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PUBLICATION INDUSTRIELLE

DES

MACHINES, OUTILS ET APPAREILS
(quinzième volume)

Si nous avons été jusqu’à présent encouragé à continuer la publication de 
notre Recueil de Machines, nous le devons, en même temps, au bienveillant 

■naccueil qu’il a reçu de tous les constructeurs, manufacturiers ou chefs d’usines, 
et aux rapports favorables qu’il nous a valus, à diverses époques, de la part des 
savants, des ingénieurs du plus grand mérite, qui en ont constaté l’utilité aux 
Expositions industrielles, à la Société d’Encouragement, et dans des Bulletins 
scientifiques.

Sans rappeler ces différents rapports que la plupart de nos lecteurs connais­
sent déjà, qu’il nous soit permis de reproduire un extrait du Compte rendu de 
MM. Morin et Tresca, qui a été imprimé dans les mémoires du jury français 
sur la dernière Exposition universelle de 1863.

« La pratique des arts industriels, dans tous les pays avancés en civilisation, 
est guidée par certaines règles qu’il importe de vulgariser par un enseignement 
spécial, si l’on veut augmenter la puissance du travail d'une nation.

« Sans doute l’apprentissage chez un maître habile atteint en partie ce but, 
mais il faut que l'instruction théorique rectifie certains préjugés, mette à leur 
place les vérités fondamentales, et, en rapprochant les faits de leurs causes, 
porte les hommes à chercher les voies nouvelles dans lesquelles ces mêmes 
causes peuvent être utilisées.

« Cet enseignement technologique n’est nulle part organisé d’une manière 
complète, et c’est encore la France qui s’en est occupée jusqu’ici avec le plus 
de succès.

« Le dessin des machines est le plus puissant auxiliaire de cet enseigne­
ment, et nous pourrions citer un grand nombre de publications graphiques qui 
ont rendu les plus grands services à l’industrie. Nous nous bornerons à nommer 
la plus importante de toutes, au point de vue des services rendus :

« La Publication industrielle des Machines, de M. Armengaud aîné.
« Depuis la fondation de ce Recueil, qui remonte à plus de quinze années, 

quatorze volumes ont déjà paru; ils forment aujourd’hui une encyclopédie 
figurée et pratique, dans laquelle tous les constructeurs viennent puiser, lors­
qu'ils ont besoin d’étudier, dans leurs formes et dans leurs détails, les plus 
belles machines de notre époque.

« La science des projections fondée par Monge a eu cette fortune, chez 
nous, qu’interprétée d’abord, en ce qui concerne la représentation des machines, 
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2 AVERTISSEMENT.

par notre habile dessinateur Leblanc, elle est devenue entre les mains de ses 
élèves une méthode universelle et une sorte de langage qui est aujourd'hui 
compris de tous.

« M. Armengaud doit être compté au nombre, des plus habiles continuateurs 
de l’œuvre de M. Leblanc, qui fut son maître; et sans exagérer en rien le mérite 
de son ouvrage, nous n’hésiterons pas à dire que c’est le meilleur livre pra­
tique qui ait encore paru sur la construction des machines, et celui qui a le 
plus contribué aux développements si rapides que les arts mécaniques ont, 
depuis vingt ans, reçus dans notre pays. »

(Extrait du Rapport des membres de la section fran­
çaise du Jury international sur l’ensemble do l’Expo­
sition universelle de 1862 ; Enseignement industriel, 
tome vr, section 8e. )

Cet extrait peut servir de préface au nouveau volume que nous commen­
çons, et qui, comme les précédents, fera connaître les meilleurs appareils, les 
machines les plus récentes, les instruments, les outils les plus perfectionnés 
employés actuellement dans l’industrie agricole et manufacturière.

Nous nous attacherons surtout à donner des dessins exacts et les descrip­
tions précises des procédés de fabrication qui n’ont pas encore été traités 
dans cet ouvrage, ou qui ayant subi des modifications essentielles, dos amé­
liorations importantes, sont susceptibles d’être revus avec un grand intérêt.

Tels sont, par exemple, les nouveaux procédés de carbonisation appliqués 
aujourd'hui avec succès dans nos sucreries indigènes, et qui ne larderont pas 
à se répandre également dans les sucreries coloniales.

Tels sont aussi les nouveaux outils, les transmissions et les appareils perfec­
tionnés que l’on emploie dans les ateliers de construction et dans certaines 
forges à fer, pour fabriquer des pièces spéciales, et qui produisent do très-bons 
résultats.

Telles sont encore les nouvelles machines à travailler les bois que l’on 
rencontre maintenant dans un grand nombre d’usines.

Nous continuerons à publier les machines de préparations et les métiers 
les plus récents appliqués, soit dans la filature de la laine et du coton, soit dans 
le tissage mécanique de divers genres d’étoffe. C’est ainsi que nous donnons 
prochainement les nouvelles machines destinées à assouplir le chanvre, appe­
lées à rendre de grands services aux établissements qui travaillent cette ma­
tière difficile, et par suite aux agriculteurs français qui seront plus portés 
dorénavant à la cultiver.

MM. A. Morel etC”, libraires-éditeurs, qui ont acquis une juste réputation 
dans la spécialité des publications industrielles, et qui sont aujourd'hui bien 
connus des ingénieurs et des manufacturiers do toutes les contrées, so sont 
exclusivement chargés de la partie commerciale de nos ouvrages dont lo maté­
riel a pris une grande importance. Nous pouvons donc consacrer tout notre 
personnel et tout notre temps à la partie technique et artistique dans laquelle 
nous tenons toujours à apporter les plus grands soins.



SUCRERIE DE BETTERAVES

GRANDE FABRIQUE MODÈLE

DE MM. F. LALOÜETTE ET Ce

ÉTABLIE A BARBERIE, PRÈS SENLIS (OISE)

Par la Maison CAIL et Ce, constructeurs à Paris

(planches 1, 2 et 3)

EXPOSÉ.

La nouvelle fabrique de sucre que nous présentons à nos lecteurs, 
peut être regardée comme l’un des meilleurs types de sucrerie de bette­
raves qui aient été montés en France dans ces dernières années. Elle a 
été, en effet, parfaitement étudiée sous le rapport de l’organisation 
générale qui, nous croyons pouvoir le dire, ne laisse rien à désirer, soit 
pour la facilité du service, soit pour la bonne exécution et la bonne 
marche des appareils.

En visitant une telle usine, on voit sans peine que les constructeurs 
y ont apporté tous leurs soins, toute leur expérience, et qu’ils ont cher­
ché à y appliquer les perfectionnements les plus récents, permettant 
d’opérer sur une vaste échelle, avec une grande régularité, et produisant 
directement du sucre en grains propre à être livré à la consommation. 
Ce sucre est en effet tellement blanc, si bien cristallisé, si diaphane et si 
pur, qu’on peut le confondre avec les sucres refondus et raffinés.

Lorsqu’on examine en détail tout le matériel de cet établissement, 
on est étonné de rencontrer, à chaque instant, et dans presque toutes les 
parties qui correspondent aux diverses manipulations, des améliorations 
ou des modifications importantes que l’on ne rencontre pas ailleurs, ou 
du moins qui ne se trouvent pas ainsi réunies, en aussi grand nombre 
dans la plupart des autres sucreries, à l’exception de celles montées 
depuis peu par la même maison.

Il nous a donc paru très-intéressant de faire connaître le matériel 
d’une telle fabrique, à cause de toutes les particularités qu’elle renferme 
et qui la distinguent essentiellement des usines de même genre qui, de 
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date plus ancienne, ne jouissent pas des mêmes avantages, ou n’ont pu 
être établies dans des conditions aussi favorables.

Située dans une localité éminemment agricole, dont la terre est très- 
productive en céréales et en racines, les propriétaires de l’usine de Bar- 
berie, MM. Frédéric Lalouette et Ce, avaient la certitude à l’avance de la 
possibilité de l’alimenter suffisamment en betteraves récoltées dans les 
environs mêmes de Sentis. Les cultivateurs y trouvent un double inté­
rêt, parce que, d’un côté ils sont certains de vendre leurs produits à des 
prix au moins aussi rémunérateurs que le blé, et de l’autre, d’avoir de 
bonnes substances pour la nourriture de leurs bestiaux.

Les bâtiments de cette usine sont spacieux, commodes et bien dis­
posés pour le travail. Le corps principal, dans lequel se trouvent les 
machines, les moteurs et les divers appareils, n’a pas moins de 70 mètres 
de longueur sur 22m50 de largeur dans oeuvre, mais séparé en deux 
parties par un mur longitudinal : il est flanqué, en avant de deux ailes 
qui lui sont perpendiculaires, de 30 mètres sur 10 mètres, dont une, 
celle de droite, est occupée par les bureaux et la direction, et celle de 
gauche sert de magasin, de cantine pour les ouvriers et d’habitation 
pour quelques employés. Une vaste cour de 50 mètres sur 30 mètres, 
comprise entre les deux ailes et le bâtiment principal, est destinée au 
service des voitures pour l’arrivée et la sortie des marchandises.

Le matériel est assez considérable pour travailler en trois ou quatre 
mois, au plus, 15 à 20 millions de kilogrammes de betteraves, et livrer 
par suite plus d’un million de kilogrammes de sucre blanc.

11 comprend :
D’une part, au rez-de-chaussée, les laveurs et les râpes mécaniques, 

les presses à vis et presses hydrauliques, les monte-jus, les filtres à noir 
et les toupies ou turbines centrifuges, ainsi que les machines à vapeur qui 
servent à transmettre le mouvement aux divers appareils; dans des salles 
spéciales se trouvent les générateurs à vapeur, les bacs et citernes, 
l’atelier au noir, celui du lavage des sacs, la chambre à pulpe, etc.;

Et de l’autre, au premier étage, les chaudières do défécation et les 
presses à écumes, les appareils de carbonatation et les bacs à jus; les 
appareils d’évaporation à triple effet et les chaudières à cuire dans le 
vide qui, construites sur de grandes dimensions, permettent la cuite, en 
grains; le magasin à sucre est à côté dans une grande salle fermée.

Les dessins, planches 1, 2, et 3, représentent la disposition générale 
et les détails particuliers de cos divers appareils; on voit qu’ils sont 
nombreux, et la plupart sont assez compliqués pour exiger des expli­
cations étendues qui sont surtout nécessaires aux personnes peu ini­
tiées à ce genre d’industrie. Nous pourrons, en les décrivant successi­
vement, montrer les modifications qu’ils ont subies et mentionner, 
dans chaque cas, les ingénieurs, les chimistes ou les inventeurs à qui 
l’on doit ces innovations, ou les perfectionnements que les constructeurs 
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ont adoptés. Nous aurons beaucoup à parler surtout des procédés de 
MM. Périer et Possoz qui ont opéré une véritable révolution dans le mode 
d’épuration des jus.

A l’Exposition universelle de 1862, MM. Cail-etCe avaient envoyé, avec 
plusieurs autres machines, une série d’appareils relatifs à ces nouveaux 
procédés que les auteurs appliquent avec un égal succès non-seulement 
aux sucreries de betteraves, mais encore aux sucreries de cannes.

Aussi, on y remarquait, non sans une certaine satisfaction et un 
véritable orgueil national à cause de la nouveauté des appareils :

Une machine aspirante et soufflante, destinée à puiser l’acide 
carbonique d’un four à chaux et à l’envoyer dans les cuves de carbona­
tation ;

Une chaudière à déféquer, trois chaudières à carbonater, avec autant 
de bacs débourbeurs ou à repos, et deux filtres à noir animal ;

Un grand appareil évaporatoire dans le vide, système dit à triple 
effet, pouvant opérer sur 2,200 hectolitres de jus en 2/iheures ;

Une grande chaudière à cuire les sirops et à cristalliser le sucre dans 
le vide, avec les condenseurs et accessoires.

On y voyait, en outre :
Un système de pompes à air verticales, avec machine à balancier, 

système analogue à celui publié dans le quatrième volume de notre 
Recueil ;

Un moulin à cannes de 25 chevaux, avec moteur à vapeur et trans­
mission, conducteurs de cannes et debagasse;

Un appareil relatif à l’égouttage forcé, aux clairçage et rinçage des 
cristaux de sucre;

Un mélangeur (système Cann) pour préparer la pâte destinée aux 
turbines à force centrifuge dans les raffineries;

Une machine à vapeur horizontale de 20 chevaux, à détente va­
riable (1).

C’était évidemment la plus belle exhibition concernant le bon outil­
lage d’une sucrerie, celle qui attirait le plus l’attention, sous le rapport 
de l’importance et de l’exécution des appareils.

Disons cependant qu’on a encore remarqué à la même Exposition 
quelques appareils de construction étrangère; telles sont :

Deux chaudières accouplées de MM. G. Forrester et Ce, constructeurs 
anglais, qui ont cherché à évaporer dans le vide par double effet, et à 
opérer la cuite dans une troisième chaudière séparée, travaillant aussi 
sous le vide, et munie d’une soupape de fond à tiroir;

La grande chaudière ovoïde de M. Eckmann, de Berlin, pour cuire 
de même dans le vide. Cette chaudière, d’environ 5 mètres de hauteur

( 1) Ce système de machine, qui est aujourd’hui très-répandu, a été décrit avec détail 
dans notre Traits théorique et pratique des Moteurs à vapeur. 
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et 3m50 de diamètre, est destinée à concentrer, au terme de la cuite, 
5,000 kilogrammes de sirop en moins de 3 heures. Elle renferme quatre 
gros serpentins qui, pour la circulation et la sortie de la vapeur de l’eau, 
exigent huit forts robinets.

MM. Cail et Ce qui, outre leurs grands établissements de Chaillot et 
de Grenelle, possèdent aussi un atelier de construction important à 
Bruxelles, dirigé par M. Halot, avaient également exposé dans la galerie 
Belge un appareil évaporatoire à triple effet pouvant traiter 1,000 hec­
tolitres de jus en 2â heures, et une chaudière de concentration ou de 
cuite disposée, comme celle de Barbcric, avec double fond et plusieurs 
serpentins, de manière à produire le sucre en grains. Ces appareils, que 
les constructeurs destinent indifféremment à toutes les sucreries indi­
gènes ou coloniales, étaient accompagnés de leurs accessoires nécessaires : 
pompes à air à double effet, râpe à betteraves à deux repoussoirs, presse 
hydraulique à tirants en fer, appareil de pompes à injection à six 
corps, turbine centrifuge, etc.

Avant de décrire les divers appareils que nous venons d’énumérer et 
qui se retrouvent, pour la plupart, dans l’usine de Barberie, il nous a 
paru de quelque intérêt de donner une notice historique sur les travaux 
en sucrerie et en distillerie exécutés par la maison Cail, qui occupe 
aujourd’hui un rang si élevé dans la construction des machines. Ce sera 
en même temps faire voir la marche des progrès qui ont été réalisés 
dans la fabrication du sucre.

Les ateliers importants de cette maison, connus sous la dénomina­
tion des établissements Derosne et Cail, occupent actuellement près 
de 5 mille ouvriers, dont 2,500 à Paris, 1,000 à Douai, Denain et Valen­
ciennes, 600 à Bruxelles, et kOO à Amsterdam. Ils peuvent livrer annuel­
lement pour 20 millions de travaux mécaniques aux industries privées, 
à la navigation et aux chemins de for.

Dans le principe, la maison Cail s’occupa presque exclusivement do la con­
struction des appareils de distillerie et de sucrerie. Dans ces deux branches do 
construction elle a tenu le premier rang, s’associant à tous les progrès, no remu­
ant devant aucun sacrifice pour faire faire un pas nouveau h ces deux indus- 
ries, mais n'aventurant rien au hasard et no livrant aux industriels quo des 

appareils mûrement étudiés, et ayant fait manufacturièroment leurs preuves.
Dès 1813, après de nombreux essais, M. Ch. Derosne inaugura dans les raf­

fineries de sucre l’emploi du noir animal, corps jouissant au plus haut degré 
des pouvoirs décolorants. L’emploi de cet agent, appliqué ultérieurement à la 
fabrication du sucre de betterave, on société avec M. Julien Dumont, et au 
moyen duquel on obtenait, d’une plante contenant un grand nombre de matières 
étrangères, des sucres de qualités et de nuances égales à celles des sucres do 
canne, permit de développer en France la culture do la betterave, et par suite 
a fabrication du sucre indigène.

Sans l’intervention de cet agent, la fabrication du sucre indigène sérail 



SUCRERIE DE BETTERAVES. 7

restée stationnaire, sinon impossible, et la betterave aurait cédé la place à sa 
sœur aînée, la canne à sucre.

L’application inaugurée par M. Ch. Derosne eut donc pour effet de donner à 
la fabrication du sucre indigène le moyen de lutter avec le produit des colonies; 
mais, en raison du prix élevé et des quantités assez notables de noir que 
demandaient la fabrication et le raffinage, l’emploi de cet agent décolorant ne 
devait pas être le dernier mot de l’épuration des jus et sirops.

En effet, depuis l’époque de cette première application, les efforts des chi­
mistes et fabricants de sucre ont tendu à diminuer la quantité de noir néces­
saire au travail des jus sucrés. De nombreux essais de laboratoire furent faits 
pour résoudre le problème, en soumettant ces jus à l’action successive de la 
chaux et de l’acide carbonique.

Ce furent MM. Rousseau frères qui, les premiers, déterminèrent les condi­
tions dans lesquelles ces deux agents devaient être employés pour produire des 
résultats avantageux.

La maison Cail unit ses efforts à ceux de ces deux habiles chimistes, elle 
étudia et construisit un matériel spécial pour la mise en pratique des conditions 
indiquées par MM. Rousseau frères. Les essais furent alors transportés du labo­
ratoire dans la fabrique de sucre, et ils permirent de constater une notable 
économie de noir. Depuis, le procédé de MM. Rousseau a Tait ses preuves, son 
efficacité est généralement reconnue, et il est suivi actuellement dans plus de 
trois cents fabriques.

Dans ces dernières années, MM. Périer et Possoz, étudiant de nouveau l’ac­
tion de la chaux et de l’acide carbonique sur les jus sucrés, trouvèrent que le 
mode d’emploi de ces deux agents, tel que l’avaient conseillé MM. Rousseau, 
tout en donnant des résultats déjà satisfaisants, étaient loin de produire ceux 
qu’on pouvait attendre d’un emploi plus méthodique. Ils remarquèrent qu’en 
opérant dans des conditions et à des phases de travail toutes différentes de celles 
précédemment indiquées, en fractionnant les opérations, on obtenait des pro­
duits qui ne le cédaient en rien aux sucres raffinés.

L’application manufacturière de ce nouveau procédé, l’étude d’un matériel 
spécial propre à le mettre dans des meilleures conditions de réussite possible, 
exigeaient le concours d’une maison habituée de longue main aux travaux de 
cette nature. La maison Cail et C" se trouvait naturellement indiquée pour la 
mise en pratique et la propagation de cette nouvelle idée. Un accord intervint 
entre elle et MM. Périer et Possoz, les essais furent répétés dans le laboratoire, 
puis dans une fabrique de sucre au moyen d’appareils étudiés de concert avec 
les inventeurs et MM. Cail et Cc. Les résultats qu’on obtint justifièrent les espé­
rances que les premiers essais avaient fait concevoir. Des 4 864, sept fabriques 
de sucre brut, employant ce procédé, produisirent des sucres assimilables aux 
raffinés et livrables directement à la consommation. Ajoutons que le noir n’agit 
plus dans ce procédé que comme filtre mécanique destiné à retenir les dépôts, 
et que cet agent, qu’on a cru pendant longtemps indispensable à la fabrication 
et au raffinage, n’est plus maintenant qu’un accessoire de peu d’importance.

La maison Cail, appelée à donner son concours aux divers procédés d’épu­
ration de jus qui se sont produits dans l’industrie sucrière, a dû étudier avec 
soin quels devaient être les meilleurs appareils mécaniques, tant pour le travail 
de la canne que pour celui de la betterave. Chargée d’installer des usines com­
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plètes, elle a établi une série de modèles de moulins puissants pour l’extraction 
du vesou, et do râpes et presses hydrauliques pour l’extraction des jus de la 
betterave. Mais parmi les autres opérations auxquelles ont doit soumettre les 
jus sucrés pour les transformer en sucre, celles qui semblent avoir fixé plus 
particulièrement son attention et ses études sont l’évaporation des jus et la cuite 
des sirops.

Ces deux opérations nécessitent, en effet, des dépenses de combustible con­
sidérable, en raison des quantités énormes d’eau qu’on doit éliminer (80 à 90 
pour 400).

Se basant sur le principe émis par M. Derosne, dès 18'13, MM. Cail et C' ont 
produit successivement, dans l’industrie, des appareils d’évaporation dont les 
derniers types connus sous le nom d’appareils à triple effet, permettent de 
réduire de 30 pour 100 la dépense de combustible des usines montées avec les 
appareils ordinaires. Ces appareils opèrent dans le vide, ce qui, en outre de 
l’économie de combustible réalisée, permet de soustraire les jus à l’action des 
hautes températures, et, par suite, d’empêcher la transformation d’une partie du 
sucre en mélasse.

L’appareil à cuire est basé sur les mêmes principes que les appareils d’éva­
poration. De plus, grâce à des dispositions de détail toutes particulières, il 
permet de cuire les sucres en grains qui sont plus faciles à purger et donnent 
un rendement plus élevé par hectolitre de matière cuite.

On n’aurait résolu qu’une partie du problème si, après être arrivé, au moyen 
d’appareils à évaporer et à cuire, heureusement et rationnellement combinés, à 
réduire la dépense de vapeur, on n’était pas parvenu à produire cette vapeur 
dans les meilleures conditions économiques. Les générateurs tubulaires viennent, 
pour cette raison, former le complément naturel d’une installation perfec­
tionnée.

Les conditions spéciales de construction arrêtées et les proportions adoptées 
par la maison Cail pour ce système de générateurs qu’elle a, la première, inau­
guré dans les fabriques de sucre et les industries diverses, ont donné dos ré­
sultats tels que, joints aux appareils d’évaporation et do cuite dans le vide, ils 
ont amené la consommation de combustible à n’fttre plus que le tiers de ce 
qu’elle est encore dans les fabriques installées suivant les systèmes anciens, et 
que, dans les sucreries de cannes, la bagasse seule suffit pour produire toute 
la vapeur nécessaire à l’usine, sans qu’il soit besoin d’employer d’autre com­
bustible.

Avant de terminer ce qui a rapport à l’industrie sucrière, nous citerons 
encore, parmi les progrès importants qui ont été réalisés et auxquels la maison 
Cail a été appelée à prêter son concours, l’application de la force centrifuge, à la 
purgation et au clerçage des sucres. Plus do 5,000 appareils, construits sur le 
modèle de la société Rohlfs, Seyrig et Ce, propriétaires dos brevets avec des 
perfectionnements propres à la maison Cail, sont sortis dos ateliers Derosne et 
Cail et fonctionnent actuellement. Les avantages résultant de l’emploi des turbines 
sont trop connus et ont été trop bien appréciés par l’industrie sucrière pour 
qu’il ne soit pas inutile de les rappeler ici.

En distillerie, l’appareil de distillation continue, créé par Collier Blumenthal 
en compagnie de feu Ch. Derosne, et connu dans l’industrie sous le nom d’ap­
pareil Derosne, est encore celui qui est le plus estimé, il n’a subi que cor- 
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taines modifications de détail; mais les dispositions générales sont restées les 
mêmes, et forment toujours le fond des combinaisons diverses qui s’appliquent 
successivement dans la distillation.

Dans ces derniers temps, MM. J. F. Cail et Ce ont prêté leur concours à la 
propagation d’un système particulier de distillation (système Champonnois, que 
nous avons publié dans le tome ix), système qui a eu la plus grande influence 
sur l'avenir de l’agriculture et de l’élève des bestiaux.

DESCRIPTION DES APPAREILS DE LA SUCRERIE DE BARBERIE

REPRÉSENTÉS PLANCHES 1, 2 ET 3.

La fig. 1 du dessin, pi. 1, représente un plan général de la fabrique 
proprement dite, avec l’indication des appareils qui la composent.

La fig. 2 est une coupe longitudinale, faite suivant la ligne 1-2 de la 
fig- 1.

La fig. 3 du dessin, pl. 3, montre une section transversale faite sui- 
sant la ligne 3-û.

Et la fig. Zi, un plan vu en dessus de la partie relative à la défécation 
de jus et à leur carbonatation.

Ces quatre figures sont dessinées à l’échelle de l/200e.
Les autres figures montrent, à des échelles beaucoup plus grandes, 

les divers appareils particuliers qui, n’ayant pas encore été donnés dans 
ce Recueil, exigent par cela même des explications plus étendues pour 
être bien comprises. Quant à ceux que nous avons déjà décrits précé­
demment , nous aurons le soin de renvoyer aux volumes qui les con­
tiennent.

Nous suivrons, dans la description du matériel général de cette usine, 
l’ordre des opérations successives que l’on fait, subir à la betterave pour 
en extraire le jus et la transformer en sucre, comme nous l’avons fait 
déjà antérieurement, en décrivant d’abord dans le tome vit l’ensemble 
d’une sucrerie de betteraves établie avant l’année 1850, et plus récem­
ment dans le tome xiv, la sucrerie de Nossi-bé, par MM. Brissonneau 
frères, de Nantes.

On a pu voir, en comparant les plans d’ensemble de ces deux sucre­
ries, que c’est surtout dans le mode d’extraction du jus que les opéra­
tions diffèrent essentiellement entre elles.

Ainsi, tandis qu’on emploie des moulins à cylindres pour briser a 
canne et la comprimer très-énergiquement afin d’en retirer le plus de 
jus possible, on est obligé, pour la betterave, après l’avoir lavée, de la 
réduire en pulpe et de soumettre celle-ci à l’action de fortes presses. 
Tel est encore, malgré les diverses méthodes que l’on a successivement 
proposées à différentes époques, le procédé suivi généralement aujour­
d’hui, et que nous allons rappeler en peu de mots.
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TRAITEMENT DE LA BETTERAVE.

EXTRACTION DU JUS.

On se rappelle que le traitement de la betterave pour en extraire le 
jus, tel qu’on le pratique presque partout, en France et ailleurs, com­
prend les trois opérations distinctes suivantes :

Le lavage, le râpage et le pressage à plusieurs degrés.
A l’usine de Barberie, l’atelier de lavage, disposé sur la droite de 

l’établissement, est assez vaste pour contenir deux laveurs, et la grande 
quantité de racines que l’on peut traiter dans une journée de travail.

Dans l’origine, cette usine ne possédait qu’un seul laveur et une 
seule râpe qui suffisaient au traitement de 120,000 kilogrammes de bet­
teraves en vingt-quatre heures; mais le projet a été étudié pour dou­
bler ces appareils et permettre par suite d’en laver et râper environ 
200,000 kilogrammes par jour.

LAVAGE ET RAPAGE.

Un laveur à betteraves consiste, comme on l’a vu précédemment, en 
un grand cylindre à claire-voie ou en tôle percée A (fîg. 1 et 2, pl. 1), de 
1“ 10 de diamètre sur 3 mètres de longueur, établi au-dessous d’une 
grande trémie à faces inclinées, dans laquelle tombent les pierres et la 
terre qui se détachent des betteraves à l’aide d’un courant d’eau que l’on 
envoie dans le cylindre pendant son mouvement de rotation, et qui les 
entraîne par un large conduit en dehors de l’usine. L’axe du cylindre 
est monté sur des bâtis assez élevés, afin que la betterave qui en sort par 
l’extrémité opposée à l’introduction puisse arriver directement par un 
plan incliné sur la tête de la râpe mécanique.

Un faux plancher B et un escalier sont établis près de chaque laveur, 
pour permettre aux ouvriers chargés de les alimenter de monter la bet­
terave et de la jeter à leur entrée, qui présente une large ouverture cir­
culaire. Les laveurs sont nécessairement logés dans un atelier séparé 
qui sert en même temps de magasin à betteraves, et suivi d’une salle 
destinée à recevoir les pulpes pressées, résidus qui donnent une bonne, 
nourriture aux bestiaux.

La râpe est du système que nous avons décrit dans le vi° vol. (pl. 17). 
Elle se distingue, comme on sait, par l’application de sabots aux pous­
soirs automatiques qui forcent les betteraves à s’appuyer contre les lames 
dentées du tambour cylindrique G, en exerçant une pression constante et 
plus régulière que celle que l’on obtiendrait par la main de l’homme. En 
Allemagne, et particulièrement en Prusse, les constructeurs, pour éviter 
l’emploi des poussoirs et par suite simplifier la machine, appliquent 
simplement un large conduit qui est presque vertical, et qui s’élève, à 
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plus de lm20 de hauteur; ce conduit est surmonté de la trémie dans 
laquelle on jette la betterave lavée ; la charge de racines ainsi superpo­
sée, paraît suffisante pour qu’elles soient attaquées successivement par 
les dents des lames.

Le diamètre du tambour de la première râpe montée est de 0m70, et 
sa largeur de 0m 90 ; elle est à trois poussoirs ; la seconde râpe est 
moins large et n’a que deux poussoirs.

La vitesse des cylindres laveurs n’est pas de plus de 26 à 28 révolutions 
par minute, mais celle des tambours de râpage est beaucoup plus considé­
rable. Elle s’élève à près de 1000 tours par minute. Il importe que cette 
vitesse soit très-grande pendant que les poussoirs marchent très-lente­
ment, parce qu’il faut opérer rapidement et obtenir des pulpes très-fines. 
A cet effet, les lames sont taillées à denture très-serrée et peu profondes; 
on les met très-rapprochées et peu saillantes sur la circonférence du 
tambour. Le filet d’eau qui arrive sans cesse sur celui-ci pendant la 
rotation nettoie les dentures, et, extrayant une partie du sucre par 
endosmose, rend le jus plus riche et plus abondant.

Le mouvement est donné à ces appareils, comme on le verra plus 
loin, par les arbres de couche a, a' et a2, portés sur des pièces de char­
pente qui sont placées à la hauteur du premier étage, et se relient aux 
murs du bâtiment.

(1) Au lieu de sacs de laine, quelques fabricants emploient depuis peu des sacs con­
fectionnés avec des tissus en cheveux, suivant le procédé de M. Desbaux , qui a monté
une fabrique, près de Nancy, pour ce système.

PRESSAGE.

La pulpe sortant des râpes est reçue dans des espèces de bassins en 
métal et immédiatement mise dans des sacs de laine(l) pour être soumise 
à l’action des presses situées à peu de distance. Ces presses sont de deux 
sortes; les unes sont à vis, destinées à effectuer une première pressée en 
opérant très-rapidement, les autres sont des presses hydrauliques dont 
l’action est très-énergique et permet d’extraire la plus grande quantité 
de jus.

Presse a vis. — Ces presses, qui remplacent le système de tables à 
colonnes appliquées dans les précédentes fabriques indiquées pl. 5 du 
tome 7, permettent d’effectuer la première pressée avec une grande 
rapidité. Nous avons cru devoir en donner le détail, en élévation et en 
plan, sur les fig. 5 et 6 du dessin planche 2.

On voit qu’elles se composent d’une grande table en fonte fi, de 2m 20 
de longueur sur lm 10 de largeur, et sur la surface de laquelle sont mé­
nagées plusieurs rigoles qui reçoivent le jus et le dirigent dans de grandes 
conduites pratiquées sous le sol. Elle est montée sur un gros bloc ou dé 
en fonte D', qui repose et se boulonne par sa base élargie sur une pièce 
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d’assise. Cette même table est surmontée de quatre petites colonnettes 
en fer b, qui sont reliées vers leur partie supérieure par un sommier rec­
tangulaire en fonte D2, et servent de guide au plateau presseur D3, au 
milieu duquel s’attache l’extrémité, inférieure de la vis à deux fdets c.

Cette vis, dont le diamètre n’a pas moins de 0m 120, doit monter et 
descendre avec son plateau. Pour cela, son écrou en cuivre c' est engagé 
dans le moyeu d’une roue horizontale d, à dents hélicoïdales avec les­
quelles engrènent les filets d’une vis sans fin d'forgée avec son axe. 
Celui-ci, porté par des paliers rapportés sur le sommier D2, se prolonge 
en dehors pour recevoir de chaque bout les poulies fixes e, qui ont 0m 08 
de largeur sur 0 ”325 de diamètre, et en outre les poulies folles e' de 
même diamètre, mais deux fois plus larges, il y a donc ainsi deux cour­
roies de commande, l’une croisée et l’autre à plat. Cette disposition a 
pour objet de faire marcher le système, à volonté, tantôt d’un côté et 
tantôt de l’autre, pour effectuer alternativement la marche ascension­
nelle et descensionnelle du plateau mobile et. au besoin le laisser au re­
pos. A cet effet, un système d’embrayage et de désembrayage est ingé­
nieusement combiné pour faire passer l’une des courroies sur la poulie 
fixe, par exemple, et l’autre sur la poulie folle, et réciproquement; ou 
bien, au besoin, pour faire passer à la fois les deux courroies sur leurs 
poulies folles respectives, afin d’arrêter complètement le mouvement de 
la vis et du plateau.

Ainsi, les deux fourchettes d’embrayage f, f ajustées sur la même 
tringle horizontale g, mais en direction contraire, reçoivent de cotte 
tringle un mouvement de va-et-vient vers la droite ou vers la gaucho, 
au moyen d’un levier à contre-poids g', dont le bras le plus court se relie 
par articulation avec l’extrémité supérieure de la tige verticale f/s, laquelle 
se termine par une poignée pour se mettre à la portée de l’ouvrier chargé 
d’alimenter la presse. Quand celui-ci tire la tige, par exemple, il fait 
avancer la fourchette de droite f, en regard de la poulie fixe, et celle de 
gauche f vis-à-vis sa poulie folle c' ; il fait le contraire en poussant la tige 
de bas en haut. Mais, s’il la maintient, dans une position intermédiaire, 
comme celle indiquée sur l’élévation, fig. 5, les deux courroies se. trou­
vent sur les poulies folles, et par suite il n’y a pas de mouvement, l’ap­
pareil reste au repos. Pour éviter que le. système ne puisse, se déplacer 
pendant la marche, un cliquet à ressort et à poignée g3 presse sur la 
tige verticale et l’empêche de monter ou do descendre.

Les hommes chargés de l’entretien de ces appareils, après avoir mi ; 
la pulpe dans des sacs de laine, les empilent successivement sur la table 
de chaque presse, en les séparant par des claies ou dos plaques percées 
d’un grand nombre de trous. Le plateau presseur se trouve alors dan ; 
sa position la plus élevée. Dès que la pile est complète, ce qui a lieu en 
très-peu de temps, l’un de ces ouvriers engage le système d’embrayage 
de façon à faire fonctionner la courroie de commande qui détermine 
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la marche descensionnelle, afin d’exercer la pression nécessaire sur les 
sacs.

On comprend sans peine que cette opération se fasse promptement, 
à cause du mouvement rapide imprimé à chacun des organes. Il est vrai 
qu’elle ne donne pas, à beaucoup près, tout le jus que la betterave peut 
contenir, mais elle en extrait toujours 38 à 40 p. 100 et plus, ce qui est 
déjà considérable, et permet, avec deux presses semblables, de suffire à 
l'alimentation de huit presses hydrauliques puissantes.

Les mouvements de ces presses à vis sont pris sur les arbres transver­
saux a3, qui prennent leur commande au moyen d’un pignon d’angle x 
sur le grand arbre de couche a (fig. 1, pl. 1).

Presses hydrauliques. — Les sacs de pulpe qui ont ainsi reçu une 
première pression sous les plateaux des presses à vis, sont ensuite portés 
en plus grand nombre sur la table qui surmonte les pistons des presses 
hydrauliques, où ils doivent recevoir une pression beaucoup plus éner­
gique, mais en même temps beaucoup plus lente; car, si on comprimait 
très-fortement, avec trop de rapidité, on courrait le risque de déchirer 
les tissus, en ne laissant pas au jus le temps de s’écouler au fur et à 
mesure qu’il est mis en liberté.

La construction de ces presses présente plusieurs particularités assez 
intéressantes par rapport à celles que nous avons déjà publiées (voir les 
vol. v, vu et vin) ; nous avons cru devoir en montrer le détail sur la pl. 2.

La fig. 7 est une section verticale, faite par le milieu du corps de 
presse.

La fig. 8 en est une coupe horizontale faite à la hauteur de la ligne 5-6.
La fig. 9 est une projection latérale, et la fig. 10 un plan du sommier 

ou plateau fixe supérieur.
Tout ce système est vertical, composé d’un grand cylindre en fonte E 

de 0m525 de diamètre extérieur, 0m 100 d’épaisseur, et de 2m230 de 
hauteur totale, y compris le fond. 11 repose par sa partie supérieure, 
formant embase, sur une forte plaque d'assise F fondue avec des oreilles 
et des nervures qui lui donnent toute la solidité désirable.

Cette plaque, ou sommier inférieur, se relie, par quatre tirans en 
ierF', au sommier supérieur F2, qui est également fondu avec des ner­
vures. Les constructeurs ont cherché à éviter, dans ce genre de presse, 
l’emploi des clavettes et des boulons à écrou pour fixer les tirants. Ils ont 
préféré forger ceux-ci avec des renflements en forme de talon vers les 
extrémités, comme le montre la fig. 9, afin qu’ils embrassent l’épaisseur 
des sommiers. Pour faciliter leur introduction, il a suffi de laisser entre 
les oreilles de ces dernières une plus grande largeur que celle corres­
pondante au double de leur section ; puis, quand ils sont en place, d’in­
terposer entre eux de fortes cales en bois ou en fonte h qui maintiennent 
parfaitement leur écartement.

Le piston E' de la presse n’est autre qu'une grosse tige, fondue creuse 
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et tournée, très-exactement cylindrique, au diamètre de 0m 300, qui cor­
respond à l’ouverture alésée du corps de presse, lequel est muni de son 
cuir embouti replié. Ce piston est légèrement diminué par le haut pour 
former une portée à la table en fonte E3 avec laquelle il est relié par une 
goupille. C’est sur cette table ou plateau mobile que l’on empile tous 
les sacs de pulpe qui ont déjà reçu une première pressée, sous Faction 
de la presse à vis, en les séparant toujours par des claies ou des plaques 
minces de métal ; et, pour que le tout soit bien guidé dans la marche 
descensionnelle, on a le soin de les retenir par des tiges méplates de 
fer i, que l’on fait entrer par les orifices rectangulaires percés dans 
l’épaisseur du sommier supérieur, et reposer par le bas sur les entailles 
correspondantes creusées sur la surface du plateau mobile.

Des rigoles sont aussi ménagées sur les pourtours de ce plateau, afin 
de donner écoulement au liquide qui s’échappe, en définitive, par une 
tubulure latérale, pour se rendre dans de grands conduits ou canaux 
souterrains pratiqués sous le sol, et dans lesquels se recueillent tous les 
jus provenant des différentes pressées.

Après 10 à 12 minutes d’une pression continue, qui peut en tota­
lité s’élever à plus de 200 atmosphères, on desserre la presse, pour 
enlever les sacs et les changer de position, en les réunissant deux par 
deux entre les claies, afin de soumettre de nouveau la pulpe à une nou­
velle pression, qui est quelquefois plus énergique que la précédente, ce 
qui permet d’arriver ainsi à extraire définitivement de la betterave en­
viron 80 pour 100 de jus.

Le diamètre du piston étant de 0m 30, sa section est égale à 0'"- «■ 70686’, 
soit 7070 centimètres carrés; si on admet la pression maximum de 
200 atmosphères, ce qui correspond à 206k60 par centimètre carré, on 
voit que la charge sur le piston, et conséquemment sur le plateau pres- 
seur, est de

706,86 x 206,6 = 14603 kilogrammes.

Or, les sacs et tourteaux serrés entre le plateau et le sommier, et com­
pris entre les guides en fer i, présentant chacun une superficie d’envi­
ron 40 décimètres carrés, il en résulte que la pression exercée est de, 
36 à 37 kilogrammes par centimètre carré. Dans une seconde pressée, si 
on élève la charge totale à trois cents atmosphères, la pression sur chaque 
centimètre carré de plateau peut aller à 54 ou 55 kilogrammes.

Afin d’éviter les altérations qui peuvent avoir lieu pendant la durée 
de ces manipulations, M. Payen conseille de plonger de temps en temps 
les sacs dans de l’eau tenant en dissolution 2 à 3 millièmes de tanin. 
« Cette précaution est surtout indispensable, dit-il, lorsque les bette­
raves ont subi un premier degré d’altération. »

Plusieurs inventeurs ont cherché à éviter l’emploi de ces sacs qui, 
dans les sucreries, sont l’objet d’une dépense annuelle assez considérable.
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A cet effet, les uns ont proposé de renfermer la pulpe dans des capa­
cités métalliques percées de trous sur toute la paroi latérale; tels sont les 
systèmes de M. Thomas et de M. Legavrian, que nous avons publiés dans 
les tomes xv et xxv du Génie industriel. D’autres ont imaginé des appa­
reils à cylindres formant eu quelque sorte laminoir, dans lesquels la 
pression augmente successivement, comme on l’a vu également dans le 
volume xxvi de la même Revue.

Mais jusqu’ici, ces divers procédés ne paraissent pas avoir pu remplir 
le but à cause de la difficulté même que l’on rencontre à faire sortir le 
jus du tissu qui le renferme, et qui cherche à fuir avec lui à la moindre 
issue.

Nous avons déjà parlé, du reste, dans notre vne volume, de diffé­
rentes méthodes qui ont été tentées, il y a plusieurs années, pour l’extrac­
tion du jus de la betterave, et en particulier de la macération qui, 
pendant un certain temps, a fait sensation, et a été appliquée dans 
quelques contrées. Nous croyons donc inutile de revenir sur la des­
cription de ces divers procédés qui sont presque généralement aban­
donnés.

Pompes d’injection. — Pour la manœuvre régulière des presses hydrau­
liques, il faut toujours que les pompes d’injection chargées d’alimenter 
chaque corps de presse soient bien combinées de manière que le jeu 
des soupapes fonctionne dans les meilleures conditions, et que la limite 
de pression soit exactement déterminée, afin de ne pas occasionner 
d’accident. Nous avons eu l’occasion de montrer, à ce sujet, plusieurs 
dispositions ingénieuses, soit en publiant la presse à colonne de M. Dewilde 
(tome v de la Publication industrielle), et les presses à plomb de M. Gavé, 
soit en décrivant le système régulateur appelé réservoir de force, de 
M. Falguière (tome xm).

Les pompes d’injection exécutées par MM. Cail sont également bien 
entendues, et d’une construction très-simple, comme on peut le voir 
par les détails fig. 11 à 16, pl. 3.

Elles sont disposées au nombre de six corps sur la même bâche en 
fonte G (fig. 1 et 2), dans laquelle elles puisent l’eau nécessaire à l’ali­
mentation des presses hydrauliques. Deux appareils semblables suffisent 
donc pour alimenter douze presses comme celles qui sont indiquées sur 
le plan général.

L’une des particularités qui distinguent la construction de ce sys­
tème , c’est la disposition des deux pistons foulants pour chaque 
pompe (1). Ges pistons, placés dans le prolongement l’un de l’autre, ne 
forment qu’une seule et même tige, d’un plus fort diamètre dans la par­
tie supérieure. Ainsi le gros piston a Zi8 millimètres de diamètre, soit 

09 de section, tandis que le petit ne porte que 12 millimètres,

(L Cette disposition est identique à celle de M. Dewilde, publiée dans le vol. v. 
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c’est-à-dire une section seize fois plus petite. Ils marchent constamment 
ensemble ; mais tout le mécanisme est combiné de telle sorte que, 
lorsque la pression est arrivée à un certain degré, un petit piston spé­
cial ou mandrin vertical soulève le contre-poids qui le maintenait, et, 
par l’intermédiaire d’une tige et d’un levier, soulève la soupape d’aspi­
ration du gros piston qui alors cesse d’agir. Le même effet se produit 
pour le petit piston, par un mécanisme semblable, quand la pression 
maximum déterminée à l’avance est atteinte.

La fig. 11 (pl. 2) est une coupe verticale faite par l’axe de l’un des 
corps de pompe.

La fig. 12 est une section horizontale faite à la hauteur de la 
ligne 7-8.

Les fig. 13, lù, 15 et 16 montrent les différentes vues de détail du 
mécanisme régulateur dont nous venons de parler.

Nous n’avons pu indiquer sur ces figures qu’un très-petit fragment 
de la bâche G sur laquelle repose tout, le système des six corps de pompe 
et leurs accessoires. Cette bâche n’est autre, au reste, qu’une grande 
caisse rectangulaire en fonte fermée de toute part, et sur les bords de. 
laquelle sont rapportés deux bâtis qui supportent à leur sommet l’arbre 
de couche de commande. Les bielles en fer auxquelles cet arbre transmet 
son mouvement se relient par leur partie inférieure avec une chape en 
fer, rapportée sur la tête des pistons au moyen d’un boulon libre qui 
permet l’articulation.

Chaque corps de pompe H est en bronze fondu avec des oreilles qui 
servent à l’assujettir sur la bâche, et il est percé de plusieurs petits 
canaux ou conduits qui donnent passage à l’eau aspirée et refoulée.

Le gros piston I joue dans la partie supérieure qui est garnie d’un 
double cuir embouti serré par un fort bouchon à vis, et le petit piston j 
est ajusté de même dans la partie inférieure qui est réduite de diamètre.

Sur les côtés latéraux sont ménagées deux tubulures à rime des­
quelles (celle inférieure de gauche) s’adapte le tuyau d’aspiration k, qui 
plonge dans la bâche, et porte une soupape conique à sa partie supé­
rieure, et à l’autre (celle de droite), le tuyau de refoulement l, qui con­
duit l’eau à la presse hydraulique, en passant toutefois par le mécanisme 
régulateur de la pression.

A l’extrémité inférieure du corps de pompe est encore rapporté un 
second tuyau d’aspiration fc' plongeant aussi dans la bâche, et muni égale­
ment d’une soupape, pour servir au jeu du petit piston.

On voit déjà, par cette disposition, que lorsque l’appareil est en fonc­
tion, les deux pistons aspirent ensemble quand ils s’élèvent, par leurs 
tubes respectifs k et k', et ils refoulent de même l’eau qu’ils ont aspirée, 
quand ils redescendent ; cette eau est dirigée, en partie, par le canal 
intérieur de gauche, mis en communication avec le premier tuyau k, et 
prolongé à droite pour aboutir à la tubulure qui reçoit le tuyau d’échap- 
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peinent l; et en partie par le canal vertical intérieur de droite, lequel 
vient également aboutir à la même tubulure.

11 importe de remarquer que cette tubulure est élargie comme le 
montre le plan, fig. 12, pour recevoir sans les confondre les deux canaux 
qui, à leur sommet, sont munis chacun d’une soupape dite de refoule­
ment; au-dessous de ces soupapes, comme au-dessus de la première 
soupape d’aspiration, sont des bouchons à vis m, qui permettent de 
visiter l’intérieur toutes les fois qu’il est nécessaire.

Jusques-là, on comprend que ce système remplit exactement le même 
but que la pompe ordinaire aspirante et foulante, mais comme il im­
porte, pour éviter les accidents, de ne pas dépasser la pression limite à 
laquelle la presse doit fonctionner, c’est le cas d’appliquer le mécanisme 
régulateur représenté en section verticale, fig. 13 et 14, et en coupe 
horizontale, fig. 15 et 16.

Ce mécanisme est très-simple et constitue la partie intéressante de 
l’appareil. Il se compose d’une pièce en bronze J, à double tubulure, 
recevant d’un côté le prolongement du -tuyau de refoulement l, et de 
l’autre, le tuyau de même diamètre l' qui se rend à la presse hydrau­
lique (fig. 9), en tête de la partie intérieure évidée du cylindre, pour con­
duire l’eau refoulée sous le piston Ez.

Quand la presse est en fonction, ces deux tuyaux l et l'se commu­
niquent et n’en forment véritablement qu’un seul, par conséquent l’eau 
refoulée par la pompe peut se rendre directement à la presse, en passant 
autour de la partie inférieure du bouchon fileté n, qui est descendu, 
comme le montrent les figures 13 et 14, sur le bord conique du canal 
central n', lequel débouche dans la bâche. Lorsqu’on veut arrêter, on 
ouvre ce canal en tournant le bouchon à la main, à l’aide du petit volant 
n3, rapporté à son sommet; l’eau de la presse peut alors retourner à la 
bâche. Le bouchon n ferme le haut très-hermétiquement, parce qu’il est 
fileté dans une douille à vis qui presse sur un double cuir embouti.

De chaque côté de ce canal central sont alésés deux autres petits con­
duits parallèles, dans lesquels s’ajustent les pistons pleins ou mandrins 
o, o', terminés à la base inférieure par une tige verticale. Le bout arrondi 
de cette tige s’appuie sur l’extrémité du plus petit bras d’un levier en 
fer K (fig. 17), qui peut osciller légèrement sur lui-même, en portant à 
l’autre bout un fort contre-poids p, capable de supporter une pression 
déterminée. Une tige verticale q, logée dans l’intérieur du tuyau d’aspi­
ration, et reposant par sa base sur le levier, se prolonge jusqu’au-dessous 
de la soupape d’aspiration qu’elle touche presque quand celle-ci est au 
repos.

L’un des petits mandrins o correspond au levier chargé d’un poids 
qui doit faire équilibre à la pression maximum à laquelle doit marcher le 
gros piston I, c’est-à-dire à 30 au 40 atmosphères, par exemple, et 
l'autre o' correspond au levier que l’on charge d’un poids plus considé- 

xv. à 
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rable pour faire équilibre à la pression de 200 atmosphères, que l'on 
suppose la limite de charge.

Ainsi, dès que la pression a atteint le premier chiffre, elle commence 
à devenir assez forte pour faire descendre le mandrin o qui, s’appuyant 
sur le levier correspondant au gros piston, l’oblige à osciller, et par 
suite, à soulever la tige verticale q qui, par cela même, tient soulevée la 
soupape d’aspiration ; il en résulte que, à partir de ce moment, toute l’eau 
aspirée par le piston I retourne immédiatement à la bûche, au lieu de 
s’en aller à la presse. Pendant ce temps, le petit piston j continue à fonc­
tionner, parce que le levier qui lui correspond, portant une charge beau­
coup plus considérable que le premier, ne bouge pas, car le mandrin o' 
ne peut le faire osciller que lorsqu’il reçoit la pression maximum de 
200 atmosphères.

Le diamètre des mandrins o et o', étant de 0m018, leur section est de 
2c-i.546, par conséquent pour faire équilibre à 40 atmosphères ou 
41k32 par centimètre carré, le levier du premier doit le charger de

2,546 X 41,32 = 105k2.

En admettant le rapport de 1 à 10 entre le petit bras de levier qui reçoit 
le mandrin et le grand bras qui porte le contre-poids, il suilit de faire 
celui-ci égal à 10k52 ; mais le levier de celui o' pour équilibrer 20(1 atmos­
phères ou 206k60 par centimètre carré doit former une charge de

2,546 X 206,6 = 526 kilog.

Comme les deux bras du levier sont dans le rapport de 1 à 20, il suilit 
que le contre-poids placé à l’extrémité du plus grand soit le 1/20° de 
cette charge ou 26k30.

Par une telle disposition, on peut marcher avec la plus grande sécu­
rité sans craindre les ruptures, qui pourraient arriver souvent par négli­
gence ou par oubli, si on devait s’en rapporter à la surveillance conti­
nuelle d’un ouvrier.

MOTEUR ET TRANSMISSION DE MOUVEMENT.

Avant de donner la description des divers appareils relatifs au traite­
ment du jus, il nous paraît utile de parler de la machine à vapeur et 
des transmissions de mouvement qui ont été établies tout spécialement 
pour la commande des instruments et outils que nous venons d’examiner.

Machine a vapeur. — La machine à vapeur placée en L sur le plan 
général (pl. I, fig. 1) est horizontale, du système que nous avons décrit 
dans notre Traité des moteurs à vapeur; elle a été livrée pour la force 
nominale de 25 chevaux, à la vitesse normale de 70 tours par minute; 
elle marche à haute pression, à détente variable et sans condensation. 
Les deux volants r qui sont placés sur son arbre coudé servent de pou­
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lies de commande pour transmettre le mouvement, par deux courroies 
croisées au grand arbre de couche a. Le diamètre de ces volants est de 
2m50, et celui des deux poulies r' qu’ils commandent est moitié, de 
sorte que la vitesse de l’arbre a est de 140 tours par minute. A côté de 
l’un d’eux, sur le prolongement du même axe coudé, est une petite 
poulie s, qui n’a que 0“60 de diamètre et transmet aussi son mouve­
ment, par une courroie croisée, à une poulie de 2 mètres s'placée à l’ex­
trémité du second arbre de couche a', lequel ne marche ainsi qu’à la vi­
tesse de 21 révolutions par IC

Commande des laveurs. — Cette vitesse ralentie est demandée pour les 
cylindres laveurs A, dont la rotation est très-lente, comparativement à 
celle des autres organes. Les poulies s2, rapportées sur cet arbre a! pour 
commander celles s3 des laveurs, sont un peu plus grandes que ces 
dernières dans le rapport de 1“90 à lin45, ce qui donne pour ces der­
nières 27 révolutions par minute.

Commande des râpes. — Le troisième arbre de couche a2, qui doit spé­
cialement commander les râpes, et par cela même avoir déjà une vitesse 
assez considérable, reçoit son mouvement du premier a par les grandes 
poulies t et t', dont les diamètres respectifs sont de 2m80 et lm40, ce 
qui donne par suite une vitesse de 280 tours par 1' à l’arbre a2. Or, 
comme les poulies u qu’il porte ont 1“ 85, et que celles t/, placées sur 
l’axe du tambour des râpes, est de 0m 52 seulement, il en résulte que la 
rotation de celles-ci est de près de mille révolutions par 1'.

Quant aux poussoirs qui doivent marcher très-lentement, l’axe des 
excentriques qui les fait avancer contre le tambour ne fait que 4 à 
5 tours par minute, il est alors commandé par l’arbre intermédiaire a', 
au moyen de petites poulies v, qui n’ont que 0m25 de diamètre, tandis 
que celles v', rapportées sur l’axe des excentriques, ont au moins 
1 mètre.

Commande des presses. —On a vu que, pour commander les presses à 
vis, les constructeurs ont disposé des axes transversaux a3 dont l’un 
reçoit le mouvement de l’arbre de couche a par une paire de roues 
d’angle x, et le transmet aux autres par la poulie x', de manière à leur 
donner la même vitesse. Deux poulies y, égales en diamètre, sont rap­
portées sur chacun de ces axes pour correspondre avec celles e et e', qui 
se trouvent sur l’axe'de chaque presse.

Enfin, les deux séries de pompes d’injection reçoivent aussi leur 
commande du même arbre a par les poulies r, de 0m 85 de diamètre, 
qui correspondent avec celles r2, d’un diamètre double, placées sur l’axe 
de ces pompes.
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TRAITEMENT DU JUS.

production du sucre en grain.

Le traitement du jus sucré que l’on a obtenu à l’aide des machines 
qui précèdent, exige, pour se transformer en sucre cristallisé, une série 
d’opérations successives qui, dans ces dernières années surtout, ont reçu, 
comme nous l’avons dit, des modifications très-importantes, et présentent 
par cela même un très-grand intérêt à être décrites de nouveau.

Ces opérations comprennent :
1° Un premier chauffage des jus et leur défécation ;
2° Une première et une deuxième carbonatation d’après le nouveau 

procédé de MM. Possoz et Périer;
3° Le filtrage des jus ;
h° L’évaporation dans des appareils à triple effet ;
5° La cuite des sirops dans des chaudières à vide ;
6° Le clairçage et l’égouttage aux appareils à force centrifuge.
Premier chauffage et défécation. — Ainsi que nous l’avons indiqué 

dans la description de la première sucrerie, publiée tome Vil, le jus doit 
être, à la sortie des presses, épuré et chauffé rapidement, afin d’éviter 
les altérations spontanées qui peuvent se déclarer dans le liquide, sur­
tout avant la défécation, lorsqu’il renferme encore toutes les matières 
azotées qui favorisent le développement de la fermentation.

« Une fabrique bien organisée, dit à ce sujet M. Payen, doit être dis­
posée de manière qu’aucune quantité de jus ne fasse nulle part un long 
séjour avant d’arriver aux chaudières à déféquer. 11 faut se servir exclu­
sivement de vases métalliques, à angles arrondis, que l’on puisse nettoyer 
promptement dans toutes leurs parties. Afin de mettre le jus à l’abri de 
la fermentation, on élève le plus vite possible sa température au-dessus 
de 60°, et l’on procède aussitôt à la défécation. »

A cet effet, on ajoute dans le jus, chauffe par la vapeur, environ 
5 kilogrammes de chaux préalablement hydratée, par 1000 kilogrammes 
de liquide. On laisse élever la température du mélange jusqu’à l’ébulli­
tion, puis interrompant l’entrée de la vapeur, on soutire au clair le. 
liquide interposé entre l’écume qui surnage et le dépôt qui se trouve 
au fond de la chaudière.

Monte-jus.— Les jus sont d’abord amenés, par de larges conduits 
qui mettent toutes les presses en communication, à un appareil très- 
simple que l’on emploie beaucoup dans les sucreries, et qui est connu 
sous le nom de monte-jus. 11 est représenté à une grande échelle sur le 
dessin pl. 2, fig. 18. Ce n’est autre qu’un cylindre M fermé en tète, 
d’environ l“20 de diamètre sur 2 mètres de hauteur, logé dans une 
excavation faite assez large dans le sol pour permettre d’y aborder. On 
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sait que cet appareil remplace avec avantage la pompe élévatoire, en 
opérant beaucoup plus rapidement et en élevant déjà la température du 
liquide.

II est muni, sur le côté, d’un tuyau à robinet a qui communique avec 
le canal de jonction de tous les conduits de sortie des presses, et, à sa par­
tie supérieure, d’une tubulure verticale b qui monte jusqu’au-dessus du 
premier étage pour se rendre aux chaudières de défécation. Cetle même 
tubulure reçoit un tube horizontal à robinet c, que l’on met en commu­
nication avec l’un des générateurs à vapeur.

bous rappellerons en quelques mots la fonction de cet appareil :
Quand on y fait arriver de la vapeur, en ouvrant le robinet c et en 

fermant celui a, celle-ci se condense presque immédiatement et forme 
le vide, de sorte que, si l’on ferme le premier robinet et si on ouvre 
le. second, le jus se précipite immédiatement dans le cylindre et le 
remplit. Et alors, dès que l’on ouvre l’un des robinets appliqués sur 
le prolongement du tuyau b, pr^s des chaudières à déféquer, le liquide 
s’élève et se déverse dans la chaudière, même dont le robinet est ouvert.

Les monte-jus pour les écumes et les sirops sont disposés de même, 
mais avec des dimensions moindres.

Chaudières a déféquer. — Les chaudières de défécation N sont au 
nombre de cinq (fig. 1, 3 et b), d’une contenance de 47 à 48 hecto­
litres; leur diamètre est de l^oO, et la hauteur de la partie cylindrique, 
en cuivre est d’environ 0m70, et celle de la partie sphérique inférieure 
de 0m75.

Elles sont, toutes à double fond, construites sur le système de celle 
déjà décrite tome VH, pl. 5. La calotte extérieure du double fond est 
en fonte, mais celle intérieure est. en cuivre rouge comme la hausse 
cylindrique.

L’épaisseur de la hausse cylindrique de chaque chaudière est de 
2 millimètres seulement.

Celle du fond sphérique, qui est en cuivre comme la hausse, est 
de 6 millimètres (1).

Mais le fond extérieur, qui est en fonte, n’a pas moins de 22 milli­
mètres.

(1) Voici la formule en usage pour calculer répaisso.ur du fond en cuivre do. ces 
chaudières qui sont soumises aux mêmes conditions que les générateurs h vapeur, et 
doivent supporter une pression triple de celle effective.

a = 1, 1 X d X (n—1) — i

c, désigne l’épaissonr en millimètres;
d, le diamètre de la courbe sphérique, en mètres ;
(n—1), la pression effective en atmosphère.

Ainsi pour d = 1n'60 et n = 5 atmosphères.
on a e = (1,1 X 1“ 60 Xi) — 1=6 millimètres.
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Ces chaudières sont placées à peu de distance au-dessus des presses, 
sur un second plancher supporté, comme le premier, par des colonnes 
en fonte N' (fig. 2, pl. 1, et lig. 3, pl. 3). La vapeur que l’on fait arriver 
dans leur double fond est à la pression de 5 atmosphères, ce qui cor­
respond à une température de 153°. Elle permet donc de chauffer le 
liquide au degré que l’on juge convenable.

Nous n’avons pas à revenir sur les détails relatifs à l’opération de 
la défécation proprement dite, parce qu’elle a été suffisamment expli­
quée (pages 61 et 65 du VIIe volume) ; mais avant de passer à la méthode 
de carbonatation imaginée par MM. Périer et Possoz et appliquée à la 
fabrique deBarberie, nous devons rappeler le procédé de MM. Rousseau 
frères, proposé en 18Z|8, et appliqué depuis cette époque, dans un grand 
nombre de sucreries indigènes et coloniales, par la maison Cail et C1’.

(1) Le n” de décembre 1851 du tome II du Génie industriel montre bien l’appareil 
exécuté par MSI. Cail et C!‘, pour l’application du procédé do MM. Rousseau, qua nous 
avons été chargé de faire breveter, en 1849, dans tous les pays où.l’on fabrique des 
sucres de canne ou de betterave.

Procédé Rousseau. — Par ce système, la défécation du jus s’opère 
toujours bien dans les chaudières à double fond N, maison emploie, 
une plus grande quantité de chaux ; celle-ci est en effet assez consi­
dérable pour agir sur les substances étrangères au sucre et pour former 
un sucrate de chaux.

On compte environ 25 kilogrammes do chaux pour 1,000 litres de 
jus. Cette proportion, suivant M. Payen, est un peu plus faible au com­
mencement de la campagne, et plus forte, au contraire, vers la tin, 
lorsque les betteraves ont subi quelques altérations. La chaux, préala­
blement hydratée et délayée dans 5 à 6 fois son poids d’eau chaude, est 
mélangée au jus d’abord chauffé à 60 ou 65 degrés, et dont on élève 
ensuite la température jusqu’à 92 degrés, sans le, porter à l’ébulli­
tion.

Le liquide est alors décanté et filtré sur une caisse à double fond, 
percée de trous et garnie d’une toile plucheuse recouverte d’une couche, 
épaisse de noir en grains; le jus est filtré, limpide, mais légèrement jau­
nâtre. On le fait arriver dans une seconde chaudière à déféquer chauffée 
par un tube de vapeur, et dans laquelle s'effectue l’élimination de la 
chaux à l’aide d’un courant d’acide carbonique (1).

Ce gaz est produit dans un four à chaux que l’on charge de charbon 
de bois et de coke en quantité égale au cinquième, environ du poids de 
la chaux employée à la défécation.

L’acide carbonique, amené dans la chaudière parmi tube muni d’une 
pomme d’arrosoir, traverse en bulles nombreuses le liquide chargé de 
sucrate de chaux, décompose ce sucrate et donne lieu à mi abondant 
précipité de carbonate calcaire; bientôt la saturation est complète, et
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l’excès d’acide carbonique se dégage en partie dans l’air. La viscosité du 
liquide étant détruite, en même temps que les dernières portions du 
sucrate sont décomposées, la mousse cesse de se produire ; on porte le 
liquide à l’ébullition pour dégager l’excès d’acide carbonique en totalité. 
On fait alors couler le liquide trouble sur un filtre ordinaire à noir en 
grains à l’aide d’un entonnoir; le carbonate de chaux précipité grenu 
n’empêche pas la filtration.

Le jus sucré, presque incolore, est directement conduit aux chau­
dières évaporatoires; on pousse rapidement la concentration jusqu’à 30 
ou 31 degrés, puis on verse une deuxième fois le sirop sur des filtres à 
noir en grains.

Le sirop filtré est blanc et limpide ; on le soumet à la cuite dans les 
appareils ordinaires, et l’on obtient un sucre plus abondant de saveur, 
plus agréable qu’en suivant les méthodes usuelles. On le soumet direc­
tement au clairçage, puis à l’égouttage et à la dessiccation.

Les premiers sirops d’égout sont plus fluides et peuvent subir suc­
cessivement quatre et même cinq cuites en donnant chaque fois des 
cristaux qui égouttent aisément.

« Cette méthode, dit M. Payen dans son Traité de Chimie industrielle, 
est remarquable par sa facile exécution : elle évite les incrustations cal­
caires sur les appareils évaporatoires, les clairces plus pures ne se soulè­
vent plus en mousse et sont plus faciles à évaporer, n’exigent que rare­
ment l’emploi du beurre à la cuite; la quantité de noir décolorant est 
réduite d’environ un cinquième; la saveur des produits bruts est amé­
liorée ; le sucre cristallisé peut être obtenu chaque jour en pains compa­
rables aux sucres raffinés usuels (1). »

PROCÉDÉ DE DOUBLE CARBONATATION, PAR MM. PÉRIER ET POSSOZ.

Cette nouvelle méthode, qui apporte une véritable révolution dans la 
fabrication du sucre, a été tout récemment l’objet d’un rapport adressé 
par MM. Morin et Payen à la Société impériale d’agriculture.

Essayé d’abord chez M. Périer, à Flavy-le-Martel, puis appliqué à 
l’usine de M. Linard, à Auffray (Seine-Inférieure), ce système n’a pas 
tardé à se perfectionner et à se répandre dans plusieurs fabriques im-

(1) Dès 1838, M. Kulhmann avait, dit M. Payen, proposé l’emploi d’nn excès de 
chaux pour éviter les altérations du jus et mieux épurer le sucre. Il avait obtenu de 
bons résultats dans des essais do laboratoire, en transformant le sucre en sucrate de 
chaux et soumettant le. jus ainsi déféqué aux procédés usuels d’évaporation. L’auteur 
comptant sur la stabilité plus grande du sucre uni à la chaux que du sucre libre, éli­
minait plus tard la chaux par l’acide carbonique, il pensait pouvoir éviter l’emploi du 
charbon d’os. Mais on n’est pas parvenu, ajoute l’auteur, à obtenir de résultats écono­
miques en grand dans cette direction.
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portantes, comme celle de Barberie, et a été l’objet de privilèges dans 
tous les grands États et à peu près dans toutes les colonies.

Ce qui caractérise nettement ce nouveau procédé, c’est qu’à l’aide de 
proportions de chaux plus fortes que celles généralement en usage, on 
parvient à épurer les jus plus complètement qu’on ne l’avait pu faire 
jusqu’ici, et qu’en éliminant ainsi les matières organiques étrangères 
on assure une élimination plus complète encore de la chaux elle-même.

Les conséquences heureuses de cette double épuration, dit M. le rap­
porteur à l’Académie des sciences (Compte rendu du 7 avril 1862), sont 
mises en évidence par les faits constatés dans de grandes applications ; 
ces faits d’ailleurs sont d’accord avec les expériences de laboratoire 
entreprises pour les vérifier.

Les jus sucrés, après cette épuration, n’exigent plus pour être convenable­
ment clarifiés, qu’une quantité de noir animal huit ou dix fois moindre que 
celle généralement employée dans nos sucreries; ces jus se concentrent jusqu’au 
degré de cuite sans former d’incrustation calcaire sur les parois dos chaudières 
évaporatoires. Les produits cristallins obtenus offrent par leur blancheur, la net­
teté des angles et des facettes, et par leur transparence, d’utiles garanties de 
pureté. Les inventeurs se sont d’ailleurs appliqués avec des soins minutieux et 
une persévérance soutenue, durant les doux dernières campagnes, à diriger les 
opérations de manière à faire produire à la chaux le maximun d’effet utile sans on 
exagérer les doses. C’est ainsi qu’ils ont été conduits à graduer méthodiquement 
l’action de cette base énergique (que l’intervention du sucre rend soluble), à 
l’aide d’additions successives qui la mettent par degrés en contact avec des jus 
de plus en plus épurés par les réactions précédentes. Ils en sont venus à pros­
crire, durant les dernières phases de cette défécation perfectionnée, do verser 
l’hydrate de chaux en un filet continu.

Nous ne croyons mieux faire, pour donner une idée 'du nouveau 
mode d’opérer imaginé par MM. Possoz et Périer, que d’extraire une 
partie du rapport publié par les deux savants membres de l’Institut qui 
ont visité les fabriques de Flavy.

Les écumes et les dépôts soutirés, après la défécation, sont réunis dans dos 
sacs en toile plucheuse de coton, puis graduellement pressés, afin d'on extraire 
le plus possible du jus liquide et de réserver pour l’engrais des terres, le marc, 
calcaire pressé qui contient les matières albuminoïdes combinées à la chaux, 
outre les substances minérales et organiques insolubles en suspension dans lo 
jus primitivement trouble.

Le jus limpide provenant du soutirage dos chaudières à déféquer N, s’écoule 
directement dans les chaudières dites de carbonatation ( fig. 3 <M. 4, pl. 3), où 
il arrive très-chaud, et peut d’ailleurs être réchauffé, sans porter sa température 
jusqu à '100° à l’aide du double fond à circulation de vapeur dont ces dernières 
sont munies.

On ajoute dans ce liquide clair 0, 01 de chaux, et dès que lo mélange est 
opéré, ou commence l’opération qui a pour objet la séparation de la chaux, et 



SUCRERIE DE BETTERAVES. — CARBONATATION. 25

qu’on nomme la saturation, en faisant affluer dans le liquide un courant d’acide 
carbonique gazeux.

Cet acide est obtenu d'une manière assez économique à Flavy, parce qu’on 
l’emprunte au gaz perdu de la cheminée de l’usine.

A Barberie et ailleurs, le gaz est produit directement, et beaucoup plus 
économiquement encore et en même temps plus pur, dans un four à chaux, en 
décomposant le carbonate calcaire par la chaleur de la combustion du coke, et 
en aspirant les produits pour les refouler à volonté et les distribuer dans les jus 
déféqués.

Nous allons d’abord donner la description de chacun des appareils 
qui sont employés dans le nouveau procédé de MM. Périer et Possoz, afin 
d’en faire mieux comprendre ensuite les opérations.

Nous commencerons par l’appareil qui sert à la fabrication de la 
chaux et de l’acide carbonique, puis nous décrirons les chaudières de 
carbonatation et leurs accessoires.

Four a chaux. — Ce four est représenté en coupe verticale sur la 
fig. 19, pl. 3, et en coupe horizontale, faite à la hauteur des foyers, sur 
la fig. 20; construit sur de grandes dimensions, puisqu’il n’a pas moins 
de lm50 de diamètre à sa base et 5m75 de hauteur, il est alimenté par 
trois foyers placésà égale distance, aux sommets d’un triangle équilatéral, 
immédiatement au-dessous du ventre dans lequel ils débouchent.

Tout le corps extérieur P est en briques ordinaires et enveloppé de 
cercles en fer; les parois intérieures sont en briques réfractaires sur une 
épaisseur de 0m22 dans toute la hauteur.

Les grilles d des foyers ont 0“ 620 de longueur sur 0m h0 de largeur, 
et sont précédées d’une table en fonte de 0m 30. Entre les foyers sont 
ménagées de larges ouvertures e, qui permettent de sortir la chaux et qui, 
pendant le travail, sont fermées hermétiquement par des portes en fonte 
dressées comme celle des foyers. On chauffe avec du bon coke ou de la 
houille pure ; on a le soin d’éviter l’emploi de combustibles sulfureux, 
parce que le soufre, en brûlant, produirait, par sa combinaison avec la 
chaux, du sulfate de chaux qui formerait des incrustations dans les 
chaudières d’évaporation.

On charge le four par la partie supérieure, qui est surmontée d’une 
coupole en fonte f, dans laquelle se trouve une trémie en tôle que l’on 
ferme hermétiquement par un couvercle de même métal, reposant sur 
un siège garni d’une couche d’eau.

On a aussi le soin de mélanger, dans le chargement du four, une cer­
taine quantité de coke ou de charbon de bois à la pierre calcaire, qui a dû 
être choisie de manière à ne pas contenir de matières argileuses, afin de 
ne pas dissoudre dans le jus des matières incrustantes. Il convient aussi, 
pour produire la chaux bien cuite et l’acide carbonique d’une manière 
régulière, de charger la pierre calcaire et de décharger la chaux par 
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petites portions et assez fréquemment, soit par exemple toutes les deux 
ou trois heures.

On estime qu’il faut 5 mètres cubes de pierre calcaire pour produire 
li mètres cubes de chaux par jour. La dépense est d’environ 18 hecto­
litres de coke non lavé pour le service du foyer, et 8 hectolitres de coke 
lavé mélangé avec la pierre dans l’intérieur du four. A Barbarie, on 
défourne la chaux quatre fois par jour et on en retire chaque fois à peu 
près 1 mètre cube représentant la matière sur une hauteur de lm 50.

Le gaz, au fur et à mesure qu’il se dégage, arrive à la partie supé­
rieure de l’appareil et sort par le tuyau g, qui l’amène à la base d’un 
laveur Q (fig. 3), où il doit se refroidir et s’épurer avant d’être employé.

Laveur de gaz. — Ce laveur, représenté en coupe verticale (fig. 21), 
se compose d’un grand récipient cylindrique Q, en fonte, hermétiquement 
fermé, séparé intérieurement par plusieurs diaphragmes horizontaux h, 
percé de petits trous de 8 millimètres de diamètre et espacés de 5 cen­
timètres. Un courant d’eau est amené par le tube à robinet i, qui com­
munique avec un réservoir élevé dans le premier compartiment supé­
rieur, et descend successivement d’un compartiment à l’autre par les 
tubulures j, j' et j2, qui forment trop-pleins, c’est-à-dire qu’elles sont 
disposées de manière à ne laisser séjourner sur chaque diaphragme 
qu’une mince nappe d’eau.

Le tuyau g pénètre dans l’intérieur du récipient par un bout percé et 
conduit l’acide carbonique dans le compartiment inférieur, où le gaz 
reçoit un premier lavage par couche d’eau qu’il traverse, et, s’élevant 
successivement dans le deuxième, puis dans le troisième et quatrième, 
compartiment qu’il traverse de même, ce gaz arrive ainsi à la partie 
supérieure du vase en traversant trois autres couches d’eau, et, en reca1- 
vant par conséquent autant de lavages successifs.

L’eau, chargée de gaz condensables, de quelques parcelles de. cendre 
et graduellement échauffée par les gaz, sort du vase, par un tuyau de 
trop-plein k, contourné en forme de siphon renversé.

On porte à ù0 litres environ la quantité d’eau froide à 12 degrés qu’il 
faut dépenser pour laver et refroidir, dans le même temps, 60 mètres 
cubes de gaz qui arrivent dans le laveur, à la température de 30Ü degrés, 
tandis que cette eau en sort à 55 degrés environ.

Le gaz, s’élevant à la tubulure ménagée sur le sommet du laveur, se 
rend par le gros tuyau en fonte l, auquel on a donné le même, diamètre, 
qu’à celui d’arrivée g, dans la colonne verticale K (fig. 1 et 3) disposée 
avec des chicanes intérieures qui arrêtent au passage les gouthdetles 
d’eau et les poussières qu’elles entraînent, et qui trouvent leur issue par 
un tube latéral. Il parvient ainsi épuré, délivré des corps étrangers (à 
l’exception des gaz non condensables, tels que l’oxygène et l’azote), au 
tuyau horizontal m, qui doit l'emmener alternativement dans l’eau des 
chaudières S et S', dites de carbonatation (fig. 3 et à).
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Faisons remarquer toutefois que l’acide carbonique étant plus lourd 

que l’air atmosphérique, ne pourrait arriver directement dans ces chau­
dières ; il faut l’y forcer nécessairement au moyen d’une pompe aspi­
rante et foulante.

Pompe aspirante et foulante. — Cette pompe est un cylindre souf­
flant T (fig. 1, pl. 1) actionné par une machine à vapeur. Elle est dis­
posée comme une soufflerie ordinaire à vent, c’est-à-dire que le piston 
renfermé dans le cylindre souffleur, recevant directement son action de 
celui qui est renfermé dans le cylindre à vapeur, aspire pendant la marche 
le gaz du laveur par le tuyau m qui vient jusqu’au-dessus du cylindre, 
et le refoule par le tuyau m/ dans le récipient U servant de réservoir. De 
ce récipient, l’acide carbonique est distribué à la volonté du conducteur 
des appareils, dans l’une ou l’autre des chaudières à carbonater par la 
conduite en fonte n (fig. 4) prolongée au-dessus, et qui est munie de 
plusieurs tubulures à robinets placées en regard de chacune de ces 
chaudières.

Le moteur à vapeur L est de la force nominale de 12 chevaux : il est 
aussi horizontal comme la première machine à côté de laquelle il est 
placé et qui commande les râpes et les presses. II n’en diffère, en effet, 
que par l’addition de la pompe aspirante et foulante disposée dans le 
prolongement du cylindre à vapeur.

Chaudières a carbonater. — Ces chaudières, au nombre de six, dont 
trois pour la première, et les trois autres pour la deuxième carbonata­
tion, sont placées sur une même ligne perpendiculaire à celle des chau­
dières à déféquer, et à un étage inférieur de ces dernières. Elles se com­
posent chacune, comme le montre le détail en coupe fig. 22, pl. 3, d’une 
bassine en tôle S, de forme cylindrique à fond bombé, d’une contenance 
de 10 hectolitres environ. Leur diamètre est de lm 80 sur 1 mètre de 
hauteur, et l’épaisseur de la tôle est de 5 millimètres environ. Un tuyau 
contourné en serpentin o, mis en communication avec le générateur à 
vapeur et muni d’un robinet, permet de chauffer le liquide à la tempé­
rature convenable, tandis que la branche bifurqué© du tuyau n, qui vient 
déboucher au centre de la chaudière, y amène le gaz carbonique, lequel 
se distribue dans toute la masse liquide en traversant les nombreux petits 
trous des diaphragmes p, superposés au-dessus du fond bombé. Une grosse 
tubulure à robinet q est appliquée à la base de chaque chaudière pour 
conduire le jus et le carbonate de chaux dans des bacs ou bassins sépa­
rés V et V', de forme rectangulaire, disposés en contre-bas. Chacun de 
ces derniers renferme un tube décanteur r4, qui s’élève jusqu’à la partie 
supérieure où il est muni d’un flotteur et se termine par un robinet 
pour tirer le jus éclairci.

Les trois premiers vases V reçoivent ainsi les produits de la première 
carbonatation, et le liquide qui s’y décante se verse par le robinet du 
tube r4 dans la gouttière s4 (fig. à), tandis que les dépôts sont évacués par 
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la soupape de vidange i4 rapportée au fond de chaque bac (fig. 22), et 
sont alternativement conduits dans l’un des récipients carrés X, placés au 
rez-de-chaussée, et où ces dépôts reçoivent un barbotage de vapeur qui 
les lave et les réchauffe. Le carbonate de chaux étant bien déposé, on tire 
de ces vases les eaux de lavage par des tubes décanteurs, qui y sont 
appliqués de la même manière qu’aux bassins V, et le dépôt, de carbo­
nate est envoyé par un monte-jus M' au bac à écumes Y', situé à l’étage 
supérieur.

Ce bac est muni de robinets pour distribuer le mélange dans dos 
sacs que l’on a le soin de mettre égoutter au-dessus des réservoirs Yz 
avant de passer aux presses dites « tournes P', à la pression desquelles on 
doit les soumettre avec les écumes. Ces presses, d’une construction très- 
simple et très-économique, ne sont autres que des presses à vis ordinaires 
que l’on manœuvre à l’aide d’un levier à la main. Mais on a proposé, de­
puis peu, de les remplacer par un nouveau système qui évite l’emploi 
des sacs, et que nous décrirons plus loin.

La gouttière s4 amène les jus décantés de la première carbonatation, 
ainsi que le lavage des dépôts, dans les trois Mourbeurs X, qui sont 
remplis d’une couche d’environ 20 centimètres de vieux noir, afin de 
n’envoyer à la 2e carbonatation que des jus entièrement privés do tous 
dépôt coloré. Ces filtres déhourbeurs sont dns caisses rectangulaires on 
tôle de 5 millimètres d’épaisseur.

Le liquide éclairci sortant de cos déhourbeurs s’écoule dans le 
monte-jus M!, qui le fait remonter jusqu’au réservoir Z, lequel doit ser­
vir à alimenter la seconde série des chaudières ù carhonatcr S'.

Celles-ci sont exactement construites comme les premières, et munies 
de même, chacune, d’un serpentin à vapeur et de diaphragmes percés 
de petits trous. Elles sont aussi accompagnées de. bacs rectangulaires V' 
pour y déverser par leur tubulure à robinet les produits de la 2" carbo­
natation; à ces bassins sont également, appliqués des tubes de décanta­
tion et des soupapes de vidange. Les dépôts qui en sortent se rendent 
avec, ceux de la première carbonatation, alternativement dans l’un des 
trois récipients X.

Les jus éclaircis de cette deuxième carbonatation sont envoyés par le 
tuyau à robinet u4 dans les filtres à noir A2, rangés an nombre de six sur 
une même ligne au rez-de-chaussée. Ces filtres sont analogues à ceux du 
système Taylor, que nous avons décrits et dessinés avec plusieurs autres 
dans le VIe volume (pl. 21, page 271). Ils sont, en tôle et cylindriques de 
1“ de diamètre, leur hauteur est de 2“ 50, et l’épaisseur do la tôle de 
5 millimètres.

Les constructeurs ont eu le soin d’établir, au-dessus dos appareils de 
carbonatation, une grande et large hotte II' (fig. 2 et 3), surmontée de 
plusieurs cheminées d’appel, pour conduire, au dehors les gaz et vapeurs 
qui se dégagent, pendant le travail, des chaudières découvertes.
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Un réservoir double Y2 (fig. 4) est placé près de ceux Y', pour rece­
voir les jus qui proviennent des presses à écumes, et qui sont filtrés avant 
d’être envoyés dans les premières chaudières de carbonatation S.

Une chaudière S2, de mêmes dimensions que celles-ci, et placée sur 
le prolongement à la même hauteur, est destinée à réchauffer les sirops 
à25°, avant de les filtrer; elle renferme aussi à cet effet un serpentin à 
vapeur. Les sirops qui en sortent, après avoir acquis cette température, 
se rendent dans le récipient V2 qui se trouve sur le même plan que les 
bacs de décantation, et qui alimente directement les filtres à noir A2.

Les jus filtrés sont élevés dans un réservoir pour delà être envoyés 
d’abord aux appareils à triple effet, puis aux chaudières de cuite, comme 
nous le ferons voir plus loin. 11 nous paraît utile avant de continuer, de 
montrer comment s’effectue cette opération de la double carbonatation 
qui a été parfaitement expliquée par M. Payen, dans le rapport à la So­
ciété d’Agriculture, et dans celui publié au compte rendu de l’Académie 
des sciences. Ce dernier est justement relatif à l’installation de l’usine de 
Barberie.

DOUBLE CARBON STATION.

Première carbonatation. — Le jus déféqué et clarifié, s’il y a lieu, est 
décanté dans les premières chaudières S, où l’on fait arriver, comme on l’a dit 
plus haut, l’acide carbonique lavé et refroidi au-dessous de 60°.

Ce gaz, traversant ainsi un jus qui contient environ 2 millièmes de chaux 
dissoute, détermine la précipitation du carbonate chargé de matières colorées; à 
mesure que cette précipitation a lieu, on fait écouler du lait de chaux semblable 
au premier en un filet continu. La chaux se trouve ainsi successivement et 
alternativement dissoute dans le jus, puis précipitée par l'acide carbonique, 
épuisant par degrés le liquide des substances étrangères colorées, de telle sorte 
que les dernières portions du précipité calcaire sont bien moins brunes que les 
premières.

Les doses de chaux à employer pendant celte première carbonatation varient 
suivant la qualité des betteraves; les meilleures racines donnent un jus qui 
n’exige pas au delà de 2 à 8 millièmes de chaux, tandis que plus généralement 
il convient d’en employer JO à 45 millièmes. En tout cas, on doit arrêter l’in­
troduction de l’acide carbonique lorsque le jus contient encore 1 à 2 millièmes de 
chaux dissoute.

Ce terme de la carbonatation peut se reconnaître au rapide éclaircissement 
d’un échantillon du jus qu’on laisse reposer un instant, mais on le comtale 
mieux encore en mêlant une petite quantité de ce jus trouble avec un égal 
volume d’une solution de protochlorure de fer d’une densité de 1003,5 pour la 
température de + 45“ et vérifiant si une goutte de ce mélange, mise en contact 
avec une goutte de prussiate rouge de potasse (cyanoferride de potassium) con­
tenant 0,001 de ce sel, produit une coloration bleue; si cette coloration ne se 
manifestait pas, on devrait faire continuer quelques instants encore le barbottage 
du gaz acide carbonique. Dès que le jus est carbonaté au point convenable, sa 
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température .étant de + 60° à 70°, on le fait écouler dans les bassins, où on 
laisse déposer rapidement le carbonate de chaux qu’il tenait en suspension.

Deuxième carbonatation. — Au bout de quinze à vingt minutes, le jus 
étant éclairci, on le décante dans les chaudières S' qui sont semblables aux 
précédentes, et qui reçoivent chacune 40 hectolitres de ce jus, on y dirige alors 
un courant d’acide carbonique de façon à précipiter au moins en partio la chaux 
restée en solution. On y ajoute alors 4 millième de chaux; celle-ci, dissoute à 
l’instant, est bientôt précipitée à l’état de carbonate par l’acide carbonique qui, 
cette fois, doit être injectée en excès. On s’en assure d’ailleurs en constatant 
que quelques gouttes de ce jus filtré troublent l’eau do chaux, ou plus facile­
ment encore, et par une réaction plus distinctement visible à la lumière des 
ateliers, et qui d’ailleurs n’exige pas une filtration préalable, en mélangeant à 
volumes égaux une petite quantité de ce jus non filtré avec la solution de proto­
chlorure de fer à 4003,5 de densité, préalablement étendue do 7 volumes d’eau, 
bleui par le prussiate rouge.

Ces doses peuvent varier suivant les proportions do potasse ou de soude 
contenues dans les betteraves; on les vérifie en s’assurant qu’elles coïncident 
avec le trouble que produit l’eau de chaux dans le jus filtré. Au surplus, lorsque 
les liqueurs titrées ont été soigneusement préparées d’avance, les essais se fout 
avec une si grande facilité, que des enfants peuvent les exécuter très-rapidement 
et sans hésiter sur leurs indications.

Aussitôt que la deuxième carbonatation est achevée, on porto à l’ébullition 
afin de chasser l’excès d’acide carbonique, et on verso tout le liquide dans les 
bassins ou bacs à repos V'. Au bout de vingt à trente minutes, lo dépôt étant 
complètement effectué, on fait écouler le liquide clair directement sur les filtres 
chargés de noir animal en grains, neuf ou révivifié.

On a pu voir plus haut que les constructeurs ont appliqué, à Bar- 
berie, six filtres Taylor de grandes dimensions qui peuvent contenir 18 
à 20 hectolitres de noir animal en grain, mais on ne les remplit pas. Ce 
noir, employé neuf ou révivifié, est renouvelé, à Flavy, après 36 heures 
de marche en moyenne, c’est-à-dire qu’il sert pendant la moitié de, ce 
temps pour les sirops à 25 degrés, et ensuite pendant l’autre moitié 
pour les jus qui déplacent le sirop, se décolorent et s’épurent à leur 
tour.

Selon M. Payen, six filtres semblables, chargés de 15 hectolitres de 
noir, suffisent pour une fabrication correspondante à 1,000 hectolitres 
par jour. On a constaté, dit-il, que les jus ainsi carbonatés sont beau­
coup plus faciles à évaporer et à concentrer que ceux du procédé où 
l’on n’employait qu’une seule carbonatation.

Remarque. — Nous avons figuré sur le plan (fig. h, pl. 3), des vases 
ou bacs circulaires B2 qui sont destinés à éteindre la chaux, et un réci­
pient de même forme G2, contenant la chaux délayée et passée à travers 
un tamis grossier pour retenir les pierres.

On y voit aussi les réservoirs D3, munis d’un tube de distribution v 
pour conduire aux chaudières à déféquer et à carbonater le lait de 
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chaux, que l’on a préalablement fait passer à travers l’espèce de bluterie 
cylindrique E2, où il s’est tamisé.

ÉVAPORATION DES JUS SUCRÉS.

Les jus filtrés reçus d’abord au fur et à mesure qu’ils sortent des 
filtres, dans un bac carré G2, sont élevés de celui-ci par un quatrième 
monte-jus M3 dans un réservoir F2 (fig. 4), placé près de la chaudière à 
vapeur S2 qui, comme nous l’avons dit plus haut, sert à réchauffer les 
sirops à 25°, ce réservoir est destiné à alimenter la chaudière d’évapora­
tion, chaudière dite à triple effet, que nous avons publiée avec détail 
dans le IXe volume de ce Recueil, et dont la construction a été notablement 
perfectionnée par la maison Cail et Cie.

Chaudière a triple effet. — Elle se compose de trois corps cylindri­
ques verticaux H, de lm48 de diamètre intérieur, sur environ 2“'5O de 
hauteur entre les brides, et 3œ20 de hauteur totale, y compris les fonds. 
Ils sont en fonte de 22 millimètres d’épaisseur, et les couvercles qui 
forment les fonds proprement dits sont également en fonte d’une épais­
seur de 30 millimètres.

Chaque cylindre est rempli de tubes en cuivre qui s’élèvent de la base 
jusque vers la moitié de la hauteur; et il est entouré extérieurement 
d’une enveloppe en bois pour éviter le refroidissement par le contact de 
l’air.

Les tubes au nombre de 380 dans chaque cylindre, ont 0œ 05 de dia­
mètre extérieur et lm 30 de hauteur, ils présentent ainsi en totalité une 
surface de chaulfe d’environ 232 mètres carrés; on a en effet:

0m05 X 3,1416 X lm30 = 0m-204 pour chaque tube;

par conséquent, pour 380 tubes :

0,204 X 380 = Tl*-^ 52;

et, par suite, pour les trois corps cylindriques :

77,52 X 3 = 232m- * 66.

Ces dernières se communiquent de l’une à l’autre par des tuyaux exté­
rieurs. Le premier reçoit la vapeur d’un ballon ou récipient commun I2, 
de 0m90 de diamètre sur 3n,50 de longueur, et 8 millimètres d’épaisseur, 
et qui est en communication avec les échappements ou retours des di­
verses machines motrices, ainsi que des chaudières de défécation et de 
carbonatation.

Les vapeurs produites par l’ébullition dans le premier corps vont 
chauffer le jus du second, et toutes celles produites dans celui-ci, chauf­
fent de même les jus contenus dans le troisième. De ce dernier, le jus 
ayant acquis une densité de 24 à 25 degrés Beaumé, coule dans un monte- 
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jus M4 qui l’envoie à la chaudière à réchauffer S2; pour de là être filtrés à 
nouveau, et envoyés ensuite aux chaudières de cuite.

Une pompe à air J2, mue par une machine à vapeur de 8 à 10 che­
vaux, disposée horizontalement, comme tous les autres moteurs, au rez- 
de-chaussée, sert à faire le vide dans chacun des trois corps de la chau­
dière, et les vapeurs sortant du troisième cylindre condensées par une 
injection d’eau froide dans la colonne condensatrice K2.

Par suite du vide obtenu, la température d’ébullition des jus est tou­
jours inférieure à 100 degrés, et elle descend à 63 degrés dans le troi­
sième corps de la chaudière.

Comme l'épuration des jus par le procédé de MM. Périer et Possoz 
est beaucoup plus complète qu’on n’avait pu jusqu’alors l’obtenir en 
cours de fabrication régulière, elle facilite, dit M. le rapporteur de l’Aca­
démie, beaucoup le dégagement de la vapeur, et l’emploi de la chaudière 
à triple effet opère sous une pression graduellement amoindrie, de 
telle sorte qu’à mesure que les sirops deviennent plus denses et plus 
hygroscopique l’ébullition éprouve moins qu’autrefois d’obstacles dans 
la chaudière. Aussi la consommation de la houille sous les générateurs 
qui produisent toute la vapeur pour le chauffage et la force mécanique, 
est-elle réduite à moins de 1 hectolitre pour 100 kilog. de betteraves, 
tandis qu’il en fallait employer anciennement 2 à 3 hectolitres pour 
traiter la même quantité de racines dans les sucreries de dimensions or­
dinaires, opérant sur 50,000 à 150,000 kilogrammes de betteraves en 
vingt-quatre heures.

On estime qu’avec un seul appareil à triple effet de la dimension 
adoptée à Barberie, on peut suffire à l’évaporation de tous les jus pro­
venant de 100 à 120 chaudières de défécation, soit de 1700 à 1800 hecto­
litres ; mais alors tous les échappements ne suffisent pas, on est obligé 
d’employer de la vapeur directe.

L’appareil à triple effe’t est appliqué aujourd’hui dans un grand 
nombre de sucreries, non-seulement en France, mais encore dans les 
colonies où il procure une économie considérable que l’on estime dans 
certaines fabriques à près de 50 0/0.

CONCENTRATION DES SIROPS.

Lorsque l’évaporation est arrivée au terme indiqué par la densité 
que représente 25° Beaumé, le sirop, après avoir été filtré à nouveau, 
est envoyé aux chaudières L2, dites à cuire dans la vida, qui fonctionnent 
sous une pression réduite à environ 1/10 d’atmosphère.

Nous avons déjà publié (tome IVet V) des appareils de ce genre, qui 
sont employés depuis longtemps dans les fabriques et les raffineries de 
sucre; mais les deux appareils qui ont été montés à Barberie en diffèrent 
notablement, et s’en distinguent surtout par la disposition particulière 
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que les constructeurs leur ont donnée pour obtenir ce que l’on appelle 
la cuite en grains, disposition qui a fait le sujet d’un brevet d’invention 
demandé en France le 22 mai 1860. Nous avons cru devoir reproduire 
l’une de ces chaudières sur une plus grande échelle, en élévation et en 
coupe verticale sur les fig. 24 et 25 de la pl. 2.

Chaudière de cuite en grains. — La cuite en grains, disent les auteurs, 
s’opère en effectuant une première cuisson jusqu’à la consistance de 
cuite ordinaire, et au lieu de vider le produit de la cuite, on continue 
l’opération dans la chaudière même par l’introduction successive de 
petites quantités de sirop en surcharge sur la quantité déjà cuite.

Ces surcharges de sirops nouveaux, par leur différence de tempéra­
ture, déterminent dans la chaudière même une cristallisation des sirops 
précédemment amenés au point de cuisson, puis par leur concentration 
ils viennent grossir le grain déjà formé ; la grosseur du grain devient 
d’autant plus forte que l’on multiplie davantage les surcharges et que 
l’on prolonge l’opération.

Dans cette opération, le grain successivement formé, ayant tendance 
à se précipiter au fond de la chaudière, vient recouvrir les surfaces du 
serpentin de chauffage, ordinairement placé au fond de la chaudière, et 
il en résulte que, ces surfaces étant ainsi recouvertes d’une couche de 
matière, mauvaise conductrice du calorique, l’ébullition des sirops qui 
surnagent devient difficile.

Pour remédier à cet inconvénient, on place plusieurs serpentins au- 
dessus de celui qui occupe habituellement le fond de la chaudière.

Ces serpentins superposés sont disposés de façon que la vapeur n’y 
soit introduite que successivement et au fur et à mesure que le niveau 
du sirop s’élève dans la chaudière.

Par cette superposition et cette introduction successive de la vapeur 
dans les serpentins à partir du fond, on évite d’avoir des surfaces chauf­
fées en dehors du liquide et, par conséquent, de produire de la caramé­
lisation sur les bords de ces surfaces.

L’addition de ces serpentins superposés a aussi pour avantage 
d’augmenter considérablement la surface de chauffe des chaudières et 
de permettre de faire usage pour les cuites, de vapeur à basse tempéra­
ture et notamment d’employer à cet usage la vapeur d’échappement des 
machines motrices, et celle qui sort avec les retours d’eau des chaudières 
diverses.

L’usage de la vapeur détendue fait que le sirop ne se trouve en con­
tact qu’avec des surfaces chauffées à 100 ou 110 degrés au lieu de 150, 
température de la vapeur à la pression de cinq atmosphères, ce qui 
évite la transformation du sucre cristallisable en sucre incristallisable.

On voit par les figures que cette chaudière, pour le bon marché de la 
construction, est composée de deux calottes hémisphériques en fonte à 
rebords plats, réunies par une calandre au corps cylindrique en tôle, au 

xv. 3 
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moyen: de cercles ou cornières en fer. Les dimensions en sont considé­
rables, comparativement à celles des appareils exécutés précédemment ; 
ainsi le diamètre intérieur du cylindre est de près de 2 mètres, la hauteur 
de la calandre = LmûO, et la hauteur totale mesurée extérieurement est 
de 2“ 50. L’épaisseur de la tôle qui compose la calandre est de 10 milli­
mètres, et celle des calottes en fonte formant les fonds, de 30 millimètres.

La calotte supérieure est surmontée d’un chapeau à trou d’homme 
que l’on ferme hermétiquement pai’ un couvercle, et qui permet de 
s’introduire au besoin dans la chaudière pour en opérer le nettoyage.

Les trois serpentins superposés dans l’intérieur de la chaudière sont 
en cuivre, de 0m 120 de diamètre, et présentent une surface de chauffe 
totale d’environ 20 mètres carrés.

Le premier, celui inférieur a, logé dans le fond, reçoit la vapeur par 
le robinet extérieur b; le second a', placé au-dessus, communique avec 
le robinet b1, et le troisième ai, qui suit à peu près les parois cylin­
driques de la chaudière, est en rapport avec le robinet è2.

Ces trois robinets sont montés sur les tubulures d’un même tuyau c, 
lequel forme deux branches dont l’une, munie du robinet d, le met 
directement en communication avec les générateurs de vapeur, et l’autre, 
également munie d’un robinet e, le fait au contraire communiquer avec 
les échappements, c’est-à-dire, avec le ballon ou récipient commun l2 
(fig. 1) ; ce qui permet de réduire notablement la dépense de com­
bustible.

Un manomètre métallique f est appliqué sur un point de ce tuyau à 
deux branches pour indiquer la pression de la vapeur qu’il doit distri­
buer aux serpentins, pression que l’on est toujours maître de régler à 
l’aide des deux robinets d et e, et un baromètre, ou indicateur de vide ij, 
est placé sur la calotte supérieure pour marquer le degré de tempéra­
ture qui existe à l’intérieur de la chaudière, lorsqu’elle fonctionne.

Une boîte à double soupape h est rapportée contre la paroi cylin­
drique, sur le sommet d’un tuyau qui descend au bac à sirops concen­
trés et filtrés pour les aspirer quand le vide est fait dans la chaudière, et 
les y introduire en plus ou moins grande quantité.

Comme tous les appareils à cuire de même genre, chaque chaudière 
de cuite est accompagnée d’un condenseur et d’une pompe à. air action­
née par une machine à vapeur. Elle est aussi munie d’accessoires utiles, 
tels que le robinet à air i, que l’on ouvre quand on veut vider la cuite, 
le robinet à beurre j, et la sonde k, qui sert à tirer quelques gouttes de 
sirop pour juger du degré de la cuite. Plusieurs séries de lunettes en 
cristal l sont appliquées sur des points diamétralement opposés du corps 
de la chaudière pour permettre de voir tout ce qui se passe à l'intérieur.

Un tuyau m est boulonné à la tubulure latérale, ménagée sur le 
sommet de la calotte supérieure de chaque chaudière, pour conduire 
les vapeurs au condenseur à colonne O2 (fig. 1, pl. 1), placé au même



SUCRERIE DE BETTERAVES. — ÉGOUTTAGE ET CLAIRÇAGE. 35 

étage et d’où elles sont chassées par la pompe à air montée sur une 
petite machine spéciale P2, de la force de 8 chevaux, fixée, comme la 
précédente, sur le sol au rez-de-chaussée.

On vide la chaudière au moyen d’une soupape conique extérieure n, 
que l’on ouvre du dehors à l’aide d’un levier à poignée.

Enfin, chacun des serpentins aboutit à des tubes extérieurs servant 
à conduire au1 dehors les vapeurs qui s’y condensent.

« C’est dans cette chaudière que se termine la concentration frac­
tionnée, dit M. Payen, poussée d’abord au point où, à la température 
de + 60 à 65°, la cristallisation du sucre commence à se manifester; 
on laisse alors, en ouvrant la soupape du tube alimentaire, s’introduire 
une nouvelle charge de sirop. La concentration continue dans les mêmes 
conditions, en ajoutant une charge de sirop, chaque fois que la cuite 
est arrivée au même point. »

Ce système évaporatoire, indépendant du procédé Périer et Possoz, 
en reçoit cependant un très-utile concours et réalise d’autant mieux 
sous son influence, les avantages qu’on doit en attendre : en effet, la 
pureté plus grande du sirop facilite beaucoup la réunion des particules 
cristallines; celles-ci régulièrement agglomérées forment, au sein du 
liquide en mouvement, des cristaux isolés les uns des autres et gra­
duellement plus volumineux., prévenant ainsi la sursaturation, qui autre­
ment augmenterait la densité du sirop et la difficulté du dégagement de 
la vapeur aqueuse.

Lorsque la dernière charge, qui fait emplir la chaudière aux trois 
quarts de sa capacité totale, est convenablement évaporée, on inter­
cepte la communication avec les pompes à air, on laisse rétablir la 
pression atmosphérique à l’intérieur de la chaudière, puis, ouvrant la 
grande soupape du fond n, on donne issue au mélange demi-fluide du 
sirop et des cristaux grenus. La cristallisation s’achève en quelques 
heures dans des vases peu profonds Q\ entre lesquels a été répartie la 
charge totale.

« La cuite en grains, disent MM. Cail et Ce, fournit, au sortir de la 
chaudière, des sucres en gros cristaux qui n’ont besoin que d’un tur­
binage léger pour être débarrassés de leurs sirops et pour être livrés à 
la consommation.

« Ce procédé procure un rendement plus considérable en sucre cris­
tallisé que la cuite ordinaire au filet, et en qualité beaucoup mieux 
appréciée du commerce. »

ÉGOUTTAGE ET CLAIRÇAGE EORCÉS.

Après la cuite, il ne reste plus qu’à séparer des cristaux le sirop 
interposé, ce qui s’exécute en quelques instants dans les tambours rota­
tifs des turbines centrifuges T2; ces tambours, mus avec une vitesse de
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1200 tours par minute, lancent le liquide sirupeux au travers d’un tissu 
métallique, tandis que ce tissu retient les cristaux ; un ou deux clair­
çages, puis une injection de vapeur globulaire dans le même vase, sans 
interrompre son mouvement rapide, suffisent pour débarrasser les cris­
taux de tout liquide coloré adhérent à leur superficie ; enfin la dessicca­
tion dans un courant d’air amène le sucre cristallin à un état de blancheur 
et de pureté qui permettent de le livrer directement à la consommation, 
après l’avoir économiquement obtenu.

Turbines centrifuges. — Les toupies P, appelées turbines centrifuges, 
sont au nombre de quatre, placées au rez-de-chaussée, dans une salle spa­
cieuse, dite de lapurgene, où se trouvent les cristallisoirs Q2 et les bacs 
à clairce R2. Dans les premiers, les ouvriers puisent les cristaux de sucre 
qui y ont séjourné plusieurs heures, et dans les seconds, la clairce 
nécessaire pour délayer les cristaux. Le mélange est jeté en proportion 
voulue dans l’appareil qui, comme nous l’avons dit, tourne avec une 
vitesse considérable; 1e. sirop passe à travers la toile métallique du tam­
bour et le sucre reste à l’intérieur. On clairce d’abord avec du sirop à 
25 degrés, puis avec un jet de vapeur.

Les sucres que l’on retire des tambours sont blancs et tout à fait ter­
minés, il ne reste plus qu’à les ensacher.

Nous n’avons rien à dire de la construction de ces appareilscentrifuges 
qui ont été suffisamment décrits dans les volumes précédents. Remarquons 
seulement qu’ils sont établis sur des fondations solides et que leurs 
tambours sont commandés pardes poulies placées sur l’arbre de couche as 
qui reçoit son mouvement d'une dernière machine à vapeur L“, laquelle 
sert en même temps à faire mouvoir une pompe à eau très-puissante qui 
fait le service de toute l’usine.

On estime que chaque turbine peut donner 30 sacs de sucre, de 
chacun 100 kilogrammes, soit 3,000 kilogrammes toutes les 5 ou 6 
heures.

Les sucres inférieurs ou bas produits sont amenés dans de larges et 
profondes citernes C3 que l’on a construites dans un local séparé, sur le 
prolongement du bâtiment principal.

Ces citernes, d’une contenance de 80 à 85 mètres cubes chacune, 
portent les n°s 1 à à ; elles sont en briques et à Heur du sol. La première 
reçoit, par exemple, les sucs provenant de deuxième cuite ou de second 
jet, la seconde ceux de troisième cuite, etc., et la dernière est destinée 
aux mélasses.

Pour compléter les documents qui précèdent, nous pensons qu’il est 
utile de faire connaître les résultats obtenus dans les sucreries où l’on a 
fait les premières applications des procédés que nous venons de décrire. 
Nous sommes persuadé qu’on lira, à cet égard, avec beaucoup d'intérêt 
les extraits des rapports publiés sur cet important sujet.
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RÉSULTATS D’EXPÉRIENCES.

Résultats obtenus a Flavy et a Auffay.— « A Flavy, les sirops extraits 
par un premier passage aux appareils à force centrifuge (1) sont cuits di­
rectement et mis dans des cristallisoirs de 25 hectolitres, où ils restent 
huit jours.

Les sucres de deuxième jet qui en proviennent sont soumis à l’égout­
tage forcé dans les turbines, et les sirops que fournit cette seconde opé­
ration sont recuits sans être clarifiés ni filtrés. On en obtient des troi­
sièmes sirops, qui sont versés dans des cristallisoirs de 100 hectolitres de 
capacité où ils restent AO jours.

On reprend enfin les sirops qui proviennent de l’égouttage forcé des 
sucres de ces troisièmes sirops, on les recuit et on les verse dans des 
citernes de 1,000 hectolitres, où ils restent h à 5 mois à cristalliser.

Les étuves des cristallisoirs de premier et de second jet sont maintenus 
à une température de 35 ou 36 degrés centésimaux.

Les sucres de deuxième et de troisième jet, après avoir subi l’égout­
tage forcé dans la turbine, sont refondus de manière à donner un sirop 
à 25 degrés, recuit avec les jus à 25 degrés du premier jet, afin de ne 
tirer de tous ces sirops que des sucres de premier jet.

Quant aux sirops de quatrième jet, ils donnent des sucres bruns qui 
sont vendus pour l’exportation en Angleterre, où ils sont employés à 
la fabrication des alcools.

Dans l’opération de l’égouttage à la turbine, les sucres reçoivent une 
clairce à 37 degrés Beaumé, faite avec du sucre de premier jet. L’opération 
à la turbine dure 8 à 10 minutes pour une charge de 20 kilogr., et ne se 
fait qu’une fois pour une même charge de sucre.

Les sucres de cette fabrication peuvent être livrés à Paris, droits et 
transports compris, à 120 fr. leslOO kilogr. Il y a 33 fr. de droits et2 fr. 
de transport (2).

Ce sont des sucres blancs pulvérulents, acceptés déjà par un grand 
nombre de personnes pour entrer dans la consommation directe.

Dans l’usine d’Auffay, dirigée par M. Linard, les dernières opéra­
tions se font d’après le système de cristallisation en chaudières.

C’est, en effet, par des charges successives dans la chaudière à cuire, 
et sans interruption du vide ni du chauffage, que l’on effectue la con-

(1) Rapport de MM. Morin et Payen, sur les sucreries de Flavy et d’Auffay. (Extrait 
des Annales du Conservatoire des Arts et Métiers, tome !")•

fi) Ce n’est pas encore, disent les rapporteurs, la limite du bon marché où le prix 
de ces sucres pourra descendre, car lo but des installations nouvelles, qui se com­
plètent ou se préparent, est d’obtenir de semblables produits à 70 fr., afin de les livrer 
aux consommateurs à 100 *. les 100 kilog., droits compris. 
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centration des sirops. Lorsque celle-ci est arrivée au point de saturation 
pour la température de la masse liquide (45 à 50 degrés du thermo­
mètre centigrade), la cristallisation commence; elle continue pendant 
l’évaporation, et produit cet effet remarquable que, sous une égale pres­
sion, la température de d’ébullition est moins élevée-que pour les sirops 
qui demeurent en totalité liquides pendant,la concentration. Go phéno­
mène est d’ailleurs facile à expliquer en tenant compte de -la présence, 
dans le premier cas, des nombreux centres d’attraction des particules 
cristallines qui, fixant sans aucun délai ces particules, s’opposent aux 
effets de la sursaturation du sirop, sursaturation qui, dans les cuites 
ordinaires, augmente toujours la densité et élève d’autant la tempéra­
ture du liquide.

Un autre avantage de cette méthode est de fournir des sucres en cris­
taux grenus, transparents, à facettes et angles bien prononcés, très- 
faciles à égoutter dans les turbines, offrant d’ailleurs des garanties de pu­
reté en raison même de leurs formes cristallines, discernables à l’œil nu, 
et qui ne permettraient pas d’effectuer des mélanges inaperçus de 
substances étrangères amorphes ou opaques.

Les sucres en grains préparés ainsi commencent à se répandre dans 
la consommation : de pareils produits, sortis du premier jet de nos 
usines agricoles et consommables directement, sont de nature à réaliser, 
mieux encore que les sucres étrangers, les vues -philanthropiques du 
gouvernement, et très-dignes de sa haute protection, car ils tendent à 
populariser dans les campagnes un aliment agréable éminemment 
salubre ; ils pourront concourir à élever le nivau du bien-être des popu­
lations et de l’hygiène publique. »

Expériences faites devant une commission de l’Institut.—MM. Périer et 
Possoz, désirant faire des essais comparatifs sur le jus de betterave 
traité par leur méthode, ont opéré, le 19 février dernier, en présence de 
MM. Dumas, Pelouze et Payen.

Voici un compterendu succinct de ces expériences comparatives, 
exposé à l’Académie des sciences le 13 juillet par le rapporteur, 
M. Payen :

On pèse 7 kilog. do betteraves blanches (un pou altérées) variété à collets 
verts et roses. Elles fournissent, par le râpage et la pression, 5260 grammes do 
jus ayant une densité de 1040.

Ce jus chauffé à + 70 degrés est déféqué avec 0,00(1 de chaux, on chauffant 
jusqu’à la première apparence d’ébullition; le liquide alors liltré est limpide, 
mais offre une teinte brun orangé rougeâtre.

Comme point de départ, et pour sc ménager un terme do comparaison, 4 500 
grammes de ce jus sont traités par 0,001 do chaux, puis par l’acide carbonique 
en excès; on chauffe à l’ébullition et l’on filtre. 4000 grammes do liquide clair 
sont évaporés jusqu’à ce que la température d’ébullition s’élève à -j- 445 
degrés : le sirop ainsi obtenu est brun, trouble et visqueux; on le verse dans un
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-verre conique en y ajoutant 4 gramme de menus cristaux de sucre, afin d’établir 
des centres d'attraction cristalline (1).

2500 grammes du même jus, pris après la défécation des 5250 grammes, 
reçoivent 0,004 5 de chaux par petites doses au fur et à mesure que la satu­
ration par l’acide carbonique s’accomplit, en laissant à la fin dominer un excès 
de chaux représentant 0,003. On s’en assure en mélangeant 3 centimètres cubes 
d’une solution titrée de protochlorure de fer avec 1 volume du jus, mélange qui 
■produit en effet une tache verte lorsqu’une goutte du liquide surnageant est mise 
en contact avec une goutte d’une solution faible de prussiate rouge dénotasse. 
On filtre alors tout le jus, puis on y ajoute par petites doses 0,004 de chaux en 
injectant en même temps 1 volume suffisant d’acide carbonique, pour que cet 
acide s’y trouve en excès ; ce qu’on reconnaît sans peine au moment où l’eau de 
■chaux précipite une petite quantité du liquide filtré.

On porte alors le jus ainsi traité à l’ébullition, soutenue quelques instants, 
■afin d’éliminer l’excès d’acide carbonique; on filtre alors et l'on constate que le 
liquide clair ne renferme plus de quantités appréciables de chaux, car il ne se 
trouble pas immédiatement par l’oxalate d’ammoniaque.

Ce jus sucré limpide, exempt de chaux et mieux épuré de substances orga­
niques étrangères que par les autres moyens usuels, fut traité comparativement 
de deux manières : 1000 grammes évaporés rapidement, jusqu’à ce que la tem­
pérature de l’ébullition s’élevât à + 145 degrés, donnèrent un sirop fluide 
beaucoup moins coloré que celui de la première opération ; on le versa dans un 
verre en y ajoutant 1 gramme de sucre pour amorcer la cristallisation.

L’autre quantité de 4000 grammes de jus limpide fut neutralisée aux 0,8 
par une solution aqueuse à 0,03 d’acide sulfureux, dont on a employé 45 centi­
mètres cubes pour transformer en sulfites la plus grande partie des carbonates 
alcalins (de potasse, de soude et d’ammoniaque). L’évaporation rapide, jusqu’au 
terme de cuite (ou correspondant à la température de 445 degrés), donna un 
sirop plus fluide encore et moins coloré que le sirop de l’opération précédente; 
il fut de même versé dans un verre avec 4 gramme de sucre pour rendre plus 
facile la cristallisation.

Les trois masses cristallines produites par ces trois opérations offrirent des 
caractères en rapport avec ceux de chacun des sirops, car elles étaient graduel­
lement plus abondantes et moins colorées.

La commission a déduit de ces trois expériences des conclusions suivantes, 
qu’elle regarde comme en parfaite concordance avec les faits nombreux con­
statés dans les applications en grand.

Le produit de la première opération correspondante au traitement des jus 
par la défécation ordinaire, qui enlève les matières azotées et pectiques coagu­
lables par la chaux, et à une épuration incomplète par une dose insuffisante de 
chaux et une seule saturation à l’aide de l’acide carbonique, contenant encore 
une forte préparation de substances organiques étrangères colorées et colorables,

(1) En opérant sur 400 grammes de jus carbonate filtré, on a reconnu qu’il conte­
nait par litre l’équivalent de 0,Br-8 de chaux non précipitable dans ces circonstances 
par l’acide carbonique, retenu par des matières organiques étrangères au sucre et 
colorées. Ces procédés peuvent être composés presque complètement par des additions 
en doses suffisantes de chaux et d’acide carbonique.
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unies sans doute aux 0,0008 de chaux non précipitable par l’acide carbonique 
dans ces conditions.

Dans la deuxième opération, les effets utiles de deux additions de chaux, 
précipitée par l’acide carbonique, partiellement d’abord, puis totalement en­
suite, ont été rendus évidents par l’élimination plus complète des matières 
étrangères colorées et delà chaux, dont les réactifs, effectivement, n’accusaient 
plus la présence.

Si l’on considère que sous l’influence d’un léger excès de chaux, le préci­
pité de carbonate entraîne avec lui ces matières en se colorant lui-môme gra­
duellement, moins à mesure que l’opération s’avance, on sera porté à reconnaître 
avec M. Chevreul que le carbonate de chaux, à l’état naissant au sein du 
liquide, fixe par voie d’attraction capillaire ces matières organiques en formant 
une sorte de laque; qu’en outre l’alcalinité de l’eau favorise la fixation do l’oxy­
gène atmosphérique sur certaines substances organiques, et par conséquent lour 
altération, qu’enfin les additions successives de chaux et d’acide carbonique 
peuvent en partie prévenir cette altération spéciale.

Les mêmes phénomènes et de semblables résultats se sont d’ailleurs re­
produits dans une seconde série d’expériences faites en présence de M. Cho- 
vreul.

Il est tout simple d’admettre que le liquide sucré étant débarrassé des ma­
tières étrangères, la dernière addition de chaux soit entièrement précipitée, avec 
ce qui reste de chaux dans le liquide, par l’excès d’acide carbonique qui ne 
rencontre plus alors les mémos obstacles à son action.

Dans la troisième opération on avait poussé plus loin los réactions favorables 
en saturant par l'acide sulfureux (après élimination complète de la chaux) les 
0,8 des carbonates alcalins, en vue d’éviter les effets ordinaires des réactions 
alcalines qui produisent des colorations brunes en présence des traces do glu­
cose et de plusieurs substances organiques facilement altérables.

Dans la pratique en grand on parvient très-aisément aujourd’hui à saturer 
les 0,8 des carbonates alcalins : il suffit pour cela do saturer complètement, par 
exemple, 8 hectolitres de jus sur 10, puis d’y mélanger ensuite les 2 hectolitres 
mis en réserve.

Par l’effet même de la décoloration qu’ils produisent, los sulfites alcalins se 
changent en sulfates; mais il pourrait rester des sulfites non transformés qui 
communiqueraient aux sucres un goût désagréable; los inventeurs évitent cet. 
inconvénient en effectuant la saturation avec un mélange d’acide sulfurique et 
d’acide sulfureux ; la proportion des sulfites produits so trouve par là réduite 
d’autant, et l’inconvénient disparaît.

Le mode de saturation précité constituerait peut-être un procédé nouveau 
si, conformément à une description donnée par MM. Périer et Possoz, on l’ap­
pliquait au jus de betterave filtré, après une seule saturation de la chaux par 
l’acide carbonique en excès. Dans ce cas, les opérations so trouveraient sim­
plifiées, et les ustensiles nécessaires moins nombreux, il pourrait être intéres­
sant de comparer ce procédé avec ceux dont nous avons vérifié expérimentale­
ment les résultats.

En tout cas, après l’épuration et la saturation des jus, il ne reste qu’à les 
évaporer dans les appareils tubulaires à triple effet, où aucune incrustation cal­
caire n’est plus à craindre. Lorsque la concentration arrive à 25 ou 26 degrés
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Beaumé, on filtre sur le noir animal, dont la dose est réduite des trois quarts; 
enfin, on termine l’opération au degré de cuite dans une chaudière close, où la 
pression atmosphérique peut être réduite à volonté au dixième de la pression 
normale.

Les perfectionnements introduits dans les sucreries de betteraves 
par les procédés de MM. Périer et Possoz, signalés par leurs diverses 
communications, depuis l’époque où ce premier rapport fut présenté à 
l’Académie, ne sont plus à l’état d’essai ; ils sont déjà adoptés dans un 
grand nombre d’usines de France.

GÉNÉRATEURS. — ALIMENTATION. — POMPES.

RÉVIVIF1CATION DU NOIR.

Chaudières a vapeur.— Pour alimenter les divers appareils que nous 
venons de passer en revue, et les machines qui doivent actionner les 
outils nécessaires, il faut évidemment produire une grande quantité 
de vapeur. A l’usine de Barberie, les constructeurs n’ont pas craint 
d’installer dans ce but trois grands générateurs qui présentent chacun 
près de 120 mètres carrés de surface de chauffe.

Ces générateurs représentés en G3 sur le plan général (fig. 1, pl. 1) 
sont du système tubulaire, exactement comme les chaudières des loco­
motives, avec grand foyer précédant les tubes. Leurs dimensions exté­
rieures sont : 8 mètres de longueur sur lm 30 de diamètre. Ils contiennent 
chacun 103 tubes de fer de 5 mètres de longueur et 0m 07 de diamètre 
extérieur. La longueur extérieure du foyer est de 1 m85 et la surface 
de chauffe, estimée à lm i-30 par cheval, correspond, en y comprenant 
celle des tubes, à une puissance effective de 90 chevaux.

On nettoie leurs tubes d’une manière très-simple, en y projetant un 
jet de vapeur à haute pression, à l’aide d’un tuyau en caoutchouc que 
l’on passe successivement de l’un à l’autre environ toutes les 12 heures. 
Cette méthode a permis de répandre beaucoup plus l’emploi des chau­
dières tubulaires, que l’on n’osait pas appliquer jusque-là aux machines 
fixes, à cause de la difficulté des nettoyages.

Les trois générateurs se communiquent naturellement par un gros 
tuyau commun qui sert de prise de vapeur, et les fumées de leurs four­
neaux se réunissent dans un seul et même canal que l’on a prolongé 
sous terre, jusqu’à la grande cheminée d’appel placée derrière et en 
dehors des bâtiments de l’usine.

On porte à 100 au 110 hectolitres au plus, soit 8 à 9,000 kilogrammes 
la quantité de charbon nécessaire pour le service de toute l’usine, lors­
qu’elle travaille 1,400 hectolitres de jus en 24 heures, ce qui, comme on 
le voit, est une faible dépense comparativement à la puissance totale 
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^produite qui s’élève à près de 100 chevaux, et à l’énorme quantité de 
‘vapeur engendrée.

Pompe alimentaire. — Les générateurs sont alimentés par une grosse 
pompe foulante, mise en activité par une petite machine spéciale de la 
force de trois chevaux, analogue à ces appareils d’alimentation connus 
sous le nom de petit cheval dans les navires à vapeur.

Pour ne pas envoyer de l’eau froide dans les chaudières, cette pompe, 
au lieu de puiser dans un réservoir, s’alimente directement des retours 
d’eau qui proviennent de toutes les condensations des divers appareils 
et qui se réunissent dans un récipient cylindrique que l’on a disposé à 
cet effet auprès du petit cheval vapeur. Ce réservoir, appelé bouteille 
d’alimentation, est timbré à 5 atmosphères. Son diamètre extérieur est 
de 0m90, et sa longueur = 2m60, l’épaisseur de la tôle qui le compose 
est de 10 millimètres.

Pompe a eau froide. — La quantité d’eau à fournir dans un établisse­
ment comme celui de Barberie est très-considérable, aussi a-t-on eu le 
soin d’y percer un large puits L6, dont l’ouverture n’a pas moins de 2m5 0 
de diamètre, et d’y appliquer trois corps de pompe qui, placés sur une 
forte traverse en fonte, aspirent par un tuyau unique de 0m150, muni 
d’une partie renflée de 0“400 de diamètre sur deux mètres de hauteur.

Les pistons de ces trois pompes sont reliés à des tiges verticales, qui 
reçoivent leur mouvement rectiligne alternatif d’un arbre coudé à trois 
manivelles, disposées suivant les angles d’un triangle équilatéral. Leur 
diamètre est de 0m240, et leur course de 0m600 ; de sorte que le volume 
d’eau engendré par chacun d’eux, est de

3,14 X 0,123 X 0,60 = 0mc- 027.

Si on admet qu’ils donnent seulement 12 coups doubles par minute, 
on voit que les pompes sont capables de fournir théoriquement

27 X 3 x 12 = 972 litres par minute

avec un rendement de 80 à 85 pour 100, c’est environ 45 à 50 mètres 
cubes d’eau par heure.

L’arbre de couche prend sa commande de la machine à vapeur Ls 
par une roue droite à denture de bois, de 2™20 de diamètre, et qui 
engrène avec un pignon de fonte, de 0m 55, monté sur l’arbre moteur.

Toute l’eau aspirée par la pompe est envoyée dans un grand bassin 
en bois garni de plomb, supporté au-dessus de la toiture du bâtiment, 
afin de présenter une pression suffisante pour de là alimenter les laveurs, 
les râpes et tous les appareils qui ont besoin d’eau.

Appareils a noir. — Le même arbre de couche a5, se prolonge dans 
le magasin à noir, pour commander, par une paire de roues d’angle, un 
dernier arbre a6, particulièrement destiné à faire mouvoir un laveur 
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cylindrique à palettes, et au besoin quelques outils. Cet appareil, d’une 
construction très-simple, sert exclusivement au lavage des noirs.

Dans la même salle se trouvent aussi, d’une part, les fours de révivi­
fication, système continu, et de l’autre, de grands réservoirs ou citernes 
qui reçoivent le noir sortant des filtres, et dans lesquelles il doit rester 
quelques jours. Pendant ce séjour, on y verse habituellement un peu 
d’acide muriatique, on le lave ensuite, puis on le passe à la vapeur dans 
une sorte de filtre d’os et on le révivifie.

Nous avons publié dans le quatrième volume les principaux appareils 
en usage pour révivifier le noir, et en particulier celui de MM. Thomas 
et Laurens qui opèrent, comme on sait, au moyen de la vapeur sur­
chauffée, et permettent >par cela même d’obtenir des noirs très-beaux et 
d’une grande régularité.

CONCLUSION.

Cette belle et grande usine de Barberie qui, ainsi que nous l’avons 
dit, peut être présentée aujourd’hui comme le meilleur modèle à suivre 
pour l’installation d’une sucrerie de betteraves, est appelée à donner de 
grands résultats et à rapporter de larges bénéfices, quelle que soit 
d’ailleurs la somme élevée qui a été dépensée pour son installation et 
que l’on porte à plus d’un demi-million. Elle est éclairée au gaz et 
renferme enfin tout ce qu’il est possible de désirer pour rendre le service 
facile et régulier.

On a pu voir par ce qui précède que le riche matériel qu’elle contient, 
et que l’on augmente encore, ne se compose, pour ainsi dire, que 
d’appareils brevetés, et dont les privilèges, pour la plupart, sont encore 
en vigueur, depuis la râpe mécanique, les pompes et les presses, jus­
qu’aux chaudières d’évaporation et de cuite et les turbines centrifuges, 
en y comprenant les procédés d’épuration.

Il est rare, en effet, de trouver réunis dans le même établissement, 
pour une fabrication unique, autant d’inventions et de perfectionnements 
qui, du reste, constituent, il faut bien le dire, tout le succès que l’on 
obtient actuellement dans cette industrie, d’ailleurs si importante, du 
sucre de betteraves, succès que l’on réalisera également, et peut-être 
d’une manière plus éclatante encore, dans les colonies françaises et étran­
gères, lorsque l’on aura répandu l’application des mêmes procédés aux 
sucreries de cannes.

Et à ce sujet qu’il nous soit permis de montrer les résultats déjà ob­
tenus par MM. Périer et Possoz, et publiés tout récemment dans les 
bulletins de l’Institut de France.
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APPLICATION DU PROCÉDÉ DE MM. PÉRIER ET POSSOZ

AUX SUCRERIES DE CANNES.

Dans une note envoyée par MM. Périer et Possoz à l’Académie des 
sciences, le i août 1862, les auteurs font remarquer que leur méthode, 
approuvée par la commission académique, est déjà adoptée dans une 
trentaine de grandes usines travaillant la betterave. « Mais, disent-ils, dans 
les pays producteurs de canne, les prix élevés de la chaux et du combus­
tible ayant présenté des obstacles à l’application de ces mêmes procédés, 
nous avons dû rechercher d’autres moyens pour l’épuration du jus de 
canne.

« Étant parvenus à réussir, non-seulement au laboratoire, mais sur­
tout à produire en diverses fabriques des colonies françaises et en Espagne 
plus de 1 million de kilogrammes de sucre dans des conditions de qua­
lité et de prix très-remarquables, et sachant combien l’Académie des 
sciences daigne porter intérêt aux progrès des arts industriels, nous se­
rions heureux de pouvoir profiter de l’arrivée à Paris d’une caisse de 
cannes expédiées d’Espagne en bon état de conservation, pour soumettre 
à une commission de l’Académie les procédés que nous venons d’ap­
pliquer manufacturièrement avec succès à l’épuration du jus de canne.

« Plusieurs manières nous ont également réussi ; elles consistent gé­
néralement à remplacer tout à fait le noir animal et partie ou totalité de 
la chaux caustique par des quantités très-minimes de sulfites et hyposul- 
fîtes employées dans des conditions nouvelles, avec ou sans le concours 
d’agents neutralisateurs, comme les carbonates alcalins, l’ammo­
niaque, etc., le choix du procédé étant déterminé, dans ses détails, par 
les espèces et qualités de cannes.»

MM. Périer et Possoz indiquent à ce sujet, dans les brevets qu’ils ont 
pris spécialement pour cette méthode, les diverses modifications que 
l’on peut lui faire subir selon la nature des jus, ou leur provenance. 
Sans chercher à les indiquer toutes, nous croyons utile d’en expliquer 
le principe général!

Ainsi, selon l’acidité du vesou, la qualité des cannes, et aussi, selon 
le mode de travail adopté, ils ajoutent au liquide froid ou pendant le 
chauffage, des quantités de chaux plus ou moins grandes qui peuvent 
s’élever au besoin jusqu’à plusieurs millièmes du poids du vesou. On 
peut laisser déposer et procéder au travail.

Le vesou étant additionné, on y fait arriver un courant d’acide carbo­
nique suffisant pour précipiter la chaux, puis on chauffe jusqu’à l’ébul­
lition, afin de provoquer la formation complète des écumes. On décante 
ensuite, on filtre à travers du sable, ou des étoffes, et on ajoute une 
quantité d’acide sulfureux, ou d’un sulfite acide, assez grande pour neu­
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traliser toute alcalinité provenant des sels de soude et de potasse, celle 
produite par la chaux étant préalablement détruite par l’acide carbo­
nique.

La chaux ayant été carbonatée, on peut ajouter si l’on veut, l’acide 
sulfureux avant la décantation, parce que celui-ci se combine en premier 
lieu avec les alcalis mis en liberté par la chaux avant d’attaquer le carbo­
nate de chaux.

Au lieu d’employer de la chaux, puis de l’acide carbonique, on peut 
aussi déféquer le vesou en le faisant chauffer avec des carbonates terreux 
ou alcalins, ou de la lessive de cendres végétales, ou bien de la potasse, 
de la soude ou de l’ammoniaque caustique, mais mieux carbonatée, et 
après cette défécation on ajoute l’acide sulfureux ou un sulfite neutre.

Le dosage du sulfite doit nécessairement varier selon les qualités des 
cannes. En prenant par exemple le sulfite neutre de soude anhydre, on 
compte généralement de 3 à 6 kilog. de ce sel pour dix mille litres de 
vesou de bonne qualité. Quand il est moins pur on augmente la propor­
tion jusqu’au double.

Des expériences toutes récentes ont été faites sur des jus de cannes 
devant la commission de l’Institut, qui a constaté les résultats suivants :

« 4,500 grammes de cannes d’Otaïti, variété à superficie verdâtre 
venant de Cuba, pressées deux fois dans un laminoir (1), ont donné 
3,270 grammes de jus, d’une densité de 1,078 (10°5 Beaumé) à + 15 de­
grés centésimaux.

« Dans 1,000 grammes de ce vesou froid on ajouta 2 grammes de 
chaux, l’acide carbonique y fut insufflé jusqu’à disparition de la nuance 
jaunâtre; on fit bouillir, puis filtrer; le liquide clair reçut un courant 
d’acide carbonique, et, par petites portions, 3 grammes de chaux ( préa­
lablement hydratée, comme dans toutes les expériences, par dix fois son 
poids d’eau chaude) ; lorsque l’excès d’acide carbonique fut sensible à 
l’eau de chaux, on fit bouillir pour chasser cet excès d’acide et l’on filtra.

« La chaux ayant été ainsi éliminée, on décomposa presque com­
plètement les carbonates alcalins par une addition d’acide sulfureux ; 
12 centimètres cubes d’une solution à 0,03 suffirent.

« On fit évaporer jusqu’au degré de cuite, c’est-à-dire, jusqu’à éléva­
tion à + 115 degrés de la température d’ébullition; le sirop étant versé 
dans un verre on amorça la cristallisation avec 1 gramme de sucre ; la 
cuite s’était opérée très-facilement, à feu nu (parla flamme du gaz). Le 
liquide sirupeux étant limpide et très-peu coloré, il a produit une masse 
cristalline régulière de très-belle apparence.

Ce procédé, comme on le voit, élimine toute la chaux ; il s’applique 
en effet dans les sucreries ou l’évaporation s’effectue par le vide à l’aide 
d’appareils clos qui doivent être mis à l’abri des incrustations.

(1) Moulin à cylindres analogue à ceux que nous avons publiés dans les vol. n, v, et xiv.
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« MM. Périer et Possoz ont simplifié cette méthode en supprimant- la 
défécation par la chaux et les inconvénients que présente cette substance 
rarement assez pure aux colonies. Ils sont parvenus à ce résultat en 
complétant leur procédé au sulfite neutre de soude par une sorte de 
clarification faite avant l’évaporation comme nous le dirons plus-loin.

« Leur procédé primitif au sulfite de soude, destiné aux habitations 
coloniales dans lesquelles l’évaporation a lieu à l’air libre, se réalise dans 
les conditions de l’expérience suivante faite devant nous :

.1 kilogramme du même vesou reçut à froid 4 décigrammes 
de sulfite neutre anhydre.

« On fit évaporer à l’ébullition, en ayant le soin d’enlever les écumes 
au fur et à mesure de leur formation ; il ne se produisit plus d’écume 
vers 18 à 20 degrés Beaumé.

« Le jus, devenu limpide, conserva ce caractère jusqu’au degré de 
cuite ; on obtint un sirop jaunâtre d’une nuance claire, légèrement plus 
foncée que le précédent.

« Versé dans un verre, amorce, avec 1 gramme de sucre et maintenu 
comme les autres à l’étuve, il s’est pris graduellement en une masse 
cristalline régulière, d’apparence un peu moins belle que dans la précé­
dente opération.

« Le principal avantage de ce procédé aux colonies, où il est déjà 
très-répandu, est d’être aisément applicable dans les sucreries dépour­
vues d’appareils évaporatoires par le vide.

« Quant aux grandes usines- où l’on opère en vase closi, l’écumage 
n’étant pas possible, il fallait clarifier le jus avant de le soumettre à 
l’évaporation.

« Voici de quelle façon le but a pu être atteint :
« Ce futen ajoutant aux sulfites des substances susceptibles de former 

promptement dans le jus, avec les matières organiques étrangères au 
sucre, des composés insolubles. Ce résultat a été économiquement ob­
tenu surtout à l’aide d’une argile calcaire commune, formée de :

Silicate d’alumine...................................................... 68
Carbonate de chaux.................................................. 30
Magnésie, oxyde de fer, sable................................ 2

« De i à h de cette argile pour 2 de sulfite neutre de soude suffisent 
dans 5,000 litres de jus pour effectuer, en quelques instants d’ébullition, 
une clarification complète qui permet de pousser la concentration dans 
les appareils jusqu’au terme de cuite sans écumage et sans qu’on ait à 
redouter des incrustations calcaires. »

Nous ne quitterons pas ce sujet important sans parler encore de quel­
ques procédés récents, qui sont également relatifs à l’épuration des jus 
de cannes ou de betteraves.
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NOUVEAUX PROCÉDÉS D’ÉPURATION DES JUS SUCRÉS.

Tout récemment, le rapporteur de la Commission de l’Institut, après 
avoir fait l’historique de l’application de l’acide sulfureux, des sulfites et 
de la chaux dans l’épuration des jus sucrés, a fait remarquer qu’il restait 
encore d’importants progrès à réaliser par des méthodes nouvelles et 
que la science n’aurait à cet égard rien de trop délicat pour éclairer ou 
même pour suivre la marche des opérations manufacturières.

Procédé de M. Reynoso. — Le rapporteur a parlé d’abord du procédé 
de M. Reynoso, qui avait adressé à l’Académie, le 6 janvier 1863, une 
note sur l’emploi du bisulfite de chaux dans la fabrication du sucre de 
canne, en signalant l’emploi du bisulfite de chaux dans l’industrie saccha­
rine comme très-nuisible ou susceptible, du moins, d’occasionner des 
inconvénients notables qu’un excès de chaux eût évités.

Les réactions nuisibles consistent, suivant l’auteur, en ce que le bi­
sulfite, soit directement, soit par sa transformation en sulfate plus acide 
sulfurique, est capable d’intervertir le sucre et de produire pendant 
l’ébullition des composés ulmiques; en un mot, de rendre une partie 
du sucre incristallisable et de déprécier le reste par une coloration brune.

M. Reynoso conclut en disant que, dans le cas où le bisulfite de chaux 
peut être utile, ce composé doit toujours être accompagné, non-seule­
ment de la quantité de chaux suffisante pour saturer tout l’acide sulfu­
reux-, mais qu’en outre on doit employer un excès de chaux et s’en 
assurer, soit au moyen du papier de tournesol, soit par l’insufflation de 
l’air des poumons, qui, chargé naturellement d’acide carbonique, doit 
produire sur le liquide une pellicule de carbonate calcaire.

L’auteur annonce qu’en opérant de cette manière il a obtenu les 
meilleurs résultats dans des essais en grand sur les habitations dites 
la Armonia, la Conception, San-Domingo et San-José, quatre sucreries 
appartenant à M. de Aldama. Par une lettre adressée à M. Dumas et insé­
rée au Compte rendu le 6 octobre 1862, M. Reynoso avait annoncé que 
dans les conditions précitées et suivant ses conseils, le bisulfite de chaux 
était employé sur une grande échelle dans l’île de Cuba.

En résumé, ajoute à ce sujet M. le rapporteur, sauf les inconvénients- 
qui peuvent résulter des incrustations, lorsqu’il s’agit d’effectuer la con­
centration des jus dans les appareils clos, et plus encore dans les chau­
dières tubulaires, M. Reynoso nous semble avoir indiqué des conditions 
favorables à l’emploi du bisulfite de chaux dans les sucreries coloniales.

Procédé de M. Moisant. — Nous avons eu l’occasion de parler du 
procédé de M. Moisant, en décrivant les appareils appliqués dans la su­
crerie de Nossi-bé (tome XIV). On se rappelle que cet ingénieur a pro­
posé d’employer, dans le traitement du vesou, en vue de rendre la défé­
cation aussi complète que possible :
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1° La chaux, pour neutraliser les sels acides que contient la canne; 
2° L’acide sulfureux, pour préserver et aciduler les jus pendant leur dé­
fécation ; 3° L’alumine hydratée, pour absorber les corps nuisibles insé­
parables par la chaux.

Depuis cette application, M. Moisant nous a fait part d’un léger chan­
gement qu’il a été amené à introduire dans sa méthode :

11 s’est aperçu que l’insufflation de l’acide sulfureux, continuant même 
après l’addition du sulfate d’alumine, donne lieu à la formation d’une 
petite quantité de sulfite de cette base qui se précipite en pure perte.
• Pour éviter cet accident, il incorpore au vesou, lors de son extrac­
tion, seulement un kilogramme de chaux par 10 hectolitres de jus, au 
lieu de 2 kilogrammes, et il n’ajoute le sulfate d’alumine que lorsque le 
liquide en défécation est arrivé à la température de 100° centigrades, et 
que l’insufflation sulfureuse a cessé.

Dans ce cas, il mêle 2 parties de sulfate d’alumine, à 3 parties de car­
bonate de chaux, le plus pur possible, pour obtenir la décomposition du 
sulfate. L’excès de carbonate ne peut nuire. L’auteur ajoute que quand 
il ne se sert pas d’alumine, il se trouve très-bien de remplacer la chaux 
de neutralisation par du carbonate de soude.

Si, dans le travail en grand, le sulfite de soude formé par l’insuffla­
tion d’acide sulfureux ne nuit pas à la cristallisation des sirops, il y a 
avantage à se servir de cette base : plus d’incrustation calcaire, et par­
tant, grande économie de combustible, d’appareils et de main-d’œuvre.

Procédé de MM. Périer et Possoz. — Nous avons peu de chose à 
dire maintenant sur ce procédé, qui a été suffisamment décrit plus 
haut. Rappelons seulement, avec le savant rapporteur de l’Institut, que 
MM. Périer et Possoz ont été conduits, par de nombreuses et persévérantes 
recherches sur des cannes à sucre importées d’Espagne et des colonies, 
à une méthode distincte, caractérisée par l’emploi du sulfite neutre de 
soude, en vue d’éviter toute chance d’incrustation, soit dans les chau­
dières ouvertes, soit dans les appareils tubulaires clos, évaporant sous 
une pression amoindrie des 0,5 aux 0,9 de la pression atmosphérique 
ordinaire.

Les bons résultats qu’ils ont obtenus dans leurs essais de laboratoire 
se sont reproduits en grand aux colonies.

Après avoir constaté les résultats favorables obtenus dans les sucreries 
indigènes à l’aide des procédés décrits ci-dessus, et qui ont été graduel­
lement perfectionnés par MM. Périer et Possoz; après avoir vérifié dans 
des expériences de laboratoire l’exactitude des faits qu’ils avaient annon­
cés relativement aux méthodes d’épuration des jus de la betterave et de 
la canne à sucre, la Commission de l’Institut a proposé à l’Académie 
d’accorder son approbation à la direction scientifique et pratique qu’ils 
poursuivent avec de persévérants efforts.

Procédé de M. F. Jacquemart. — Parmi le grand nombre de brevets 
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qui ont été demandés en France et ailleurs pour de nouveaux procédés 
relatifs au traitement et à la décoloration des jus sucrés, nous croyons 
devoir encore parler de celui accordé tout récemment à M. Frédéric Jac­
quemart, manufacturier à Paris, comme présentant des particularités 
très-remarquables et d’un grand intérêt.

M. Jacquemart a également cherché à éviter l’emploi du noir animal 
dans la fabrication du sucre, et à cet effet il a proposé l’application des 
sels alumineux, et en particulier du sulfate d'alumine exempt de fer et 
chimiquement neutre, ou du sulfite d’alumine, ou bien encore de l’acide 
sulfureux seul ou mêlé, dans de certaines proportions, avec un sulfate 
ou sulfite ou d’autres sels d’alumine.

L’auteur indique dans son mémoire plusieurs manières d’opérer :
Ainsi, pour la première, on défèque le jus avec de la chaux mise 

dès le début, et en dose suffisante, non-seulement pour faire une bonne 
défécation, mais encore pour saturer et au delà l’acide du sulfate d’alu­
mine employé ultérieurement. Lorsque la défécation est faite, c’est-à- 
dire lorsque le jus atteint une température de 80 à 90 degrés, on ajoute 
peu à peu le sulfate dissous, on agite le jus, puis on fait bouillir pendant 
1 à 3 minutes. On filtre et le jus filtré est concentré jusqu’à 28 degrés 
Beaumé. On filtre alors le sirop pour séparer le sulfate de chaux qui s’est 
précipité, puis l’on concentre.

Quand on dose convenablement la chaux et le sulfate, on obtient de 
très-bons résultats. L’inventeur a observé que si la chaux n’est pas en 
suffisante quantité, l’acide du sulfate réagit sur les produits de la défé­
cation, met en liberté des principes nuisibles combinés avec la chaux ou 
réagit directement sur le sucre. Si, au contraire, la chaux est en excès, 
on est à l’abri de cet inconvénient, mais alors on doit, après avoir filtré 
le jus, se débarrasser de l’excès de chaux, soit par un courant d’acide 
carbonique, soit par de l’acide sulfureux, soit même par du sulfite d’alu­
mine, puis on fait bouillir et l’on filtre.

Par la seconde méthode, on défèque le jus purement et simplement 
en employant une dose de chaux convenable, on filtre, et, dans le jus 
filtré, on ajoute le sulfate d’alumine peu à peu, puis on agite, on fait 
bouillir pendant 1 à 3 minutes, on filtre de nouveau et on évapore.

Cette ébullition du liquide, après la précipitation de l’alumine, est 
très-efficace pour compléter l’action de cette substance et pour rendre 
les filtrations plus faciles, surtout s’il y a excès de chaux, celle-ci agis­
sant sur l’alumine de manière à la rendre moins gélatineuse. Après cette 
seconde filtration, on peut aussi séparer le trop grand excès de chaux 
par l’acide carbonique, ou par l’acide sulfureux ou le sulfite d’alumine.

M. Jacquemart annonce avoir obtenu d’excellents résultats par l’une 
et l’autre de ces deux méthodes sur des jus de betteraves, à une époque 
déjà très-avancée, en employant par litre de jus de 7,5 à 8,5 grammes de 
chaux et de 6 à 8 grammes de sulfate d’alumine (ce sulfate tenant 13 0/0

xv. 4



50 PUBLICATION INDUSTRIELLE.

d’alümine). Les jus obtenus à 28 degrés Beaumé et bouillants, étaient 
blonds, ressemblant à de la bière légère.

L’inventeur a également étudié l’action du sulfite d’alumine qui 
réunit divers avantages, entre autres : d’agir moins énergiquement que 
le sulfate sur le sucre pour le transformer en glucose, en admettant 
qu’il agisse dans ce sens; de former un sulfite de chaux beaucoup moins 
soluble dans les jus que le sulfate, et par suite de ne pas occasionner de 
dépôts gênants pendant l’évaporation.

Du reste, on opère avec le sulfite absolument comme avec le sulfate. 
L’autëur a eu de très-bons résultats en employant par litre de j us de bette­
rave, deô à 8 grammes de chaux et de 0,04 à 0,056 de litre d’utie dissolu­
tion de sulfite, tenant en dissolution 25 grammes d’alumine par litre. Avec 
des doses croissantes de chaux et de sulfate, les résultats s’améliorent.

Enfin M. Jacquemart a été amené à faire l’application de l’acide sul­
fureux, qu’il emploie seul, en opérant aussi de la même manière que 
pour le sulfate et le sulfite; les proportions par litre de jus sont 5 à 
6 grammes de chaux, et 0,036 à 0,052 d’acide sulfureux liquide.

L’auteur fait remarquer que dans chacun des modes qu’il a proposés 
les doses indiquées n’ont rien d’absolu; elles doivent nécessairement 
varier suivant la nature des jus.

Il a également cherché à perfectionner les moyens de filtration en 
usagé. A cet effet, il emploie avec avantage le système de filtration for­
cée qui est appliqué pour les matières alumineuses. Dans un cylindre 
en métal, fermé à sa partie inférieute, il interpose, à une certaine hau­
teur du fond, un disque percé de trous, espèce de grille formant un 
faux fond sur lequel il place une toile métallique, puis une étoffe de 
laine ou une couche de matière filtrante, comme du noir en grains, du 
charbon ou du sable. Sur ce filtre on charge le jus déféqué, on le mé­
lange de sirop et de cristaux. La filtration, qui serait naturellement lente, 
est accélérée soit au moyen du vide au-dessous du filtre, soit att moyen 
de la pression au-dessus de la matière dont il est chargé.

Dans le premier cas, le vide peut être fait au moyen de la vapeur 
introduite par un robinet latéral pendant qu’un autre robinet sert à l’ex­
pulsion de l’air. Ces deux robinets étant fermés, le vide s’opère par la 
condensation de la vapeur et le liquide à filtrer est appelé par succion. 
Le vide est renouvelé par plusieurs introductions successives de vapeur.

Un robinet inférieur sert à l’évacuation du liquide qu’on facilite en 
permettant la rentrée de l’air. Le vide peut encore être fait au moyen 
d’une pompe aspirante, ou bien en donnant à la capacité inférieure un 
très-petit volume que l’on remplit préalablement d’une portion de liquide 
provenant de l’opération précédente, de manière à baigner le filtre. Au 
moyen d’une pompe on épuise ce liquide, et à la suite le jus à filtrer est 
entraîné par une succion énergique.

Lorsqu’on procède par pression, on applique au cylindre un cou­
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vercle mobile garni d’une rondelle de caoutchouc et que l’on fixe par des 
boulons ou des pinces. A l’aide d’un tuyau flexible ou articulé on injecte 
à la surface du liquide de la vapeur en pression, ou de l’air comprimé, 
ou même le liquide à filtrer, en terminant dans ce cas par la vapeur ou 
l’air comprimé. La pression force le jus à filtrer et on le recueille en 
laissant ouvert le fond inférieur.

NOUVELLE PRESSE A ÉCUMES
ET

NOUVEAUX FILTRES ÉCONOMIQUES POUR LES SUCRERIES

Pour compléter les divers documents que nous avons donnés sur les 
machines et les procédés appliqués récemment dans les sucreries, nous 
croyons devoir parler de deux nouveaux appareils qui présentent égale­
ment de l’intérêt et qui sont appelés à se répandre avant peu de temps 
dans ces établissements, ce sont :

D’une part, la nouvelle presse à écumes de MM. Belin etJeannez, des­
tinée à remplacer avec avantage les presses à vis en usage.

Et, d’un autre côté, le système de filtre économique perfectionné et 
appliqué par MM. Périer et Possoz.

DESCRIPTION DU FILTRE ÉCONOMIQUE

DE MM. PÉRIER ET POSSOZ, REPRÉSENTÉ PAR LA FIG. 23, PL. 3.

Pour la filtration des jus épurés par leurs procédés, MM. Périer et 
Possoz ont imaginé une nouvelle disposition de filtre qui fait aussi partie 
de leurs privilèges et qu’il nous a paru intéressant de décrire, quoique 
nous ne l’ayons pas vu appliqué à la sucrerie de Barberie.

Ce filtre, qui est très-simple d’exécution, paraît offrir des avantages 
réels sur les filtres Taylor et autres, en ce que, d’une part, les tubes dont 
il se compose n’ayant pas de fond, ne sont pas susceptibles de s’obstruer 
aussi facilement, et que d’un autre côté tout le système peut se nettoyer 
par une injection d’eau sans être démonté.

Comme on peut le voir sur la coupe verticale fig. 23, pl. 3, il se 
compose d’une sorte de tonneau à double fond A, ouvert par le haut et 
fermé à sa partie inférieure par un fond fixe. Dans son intérieur sont 
rapportées les deux cloisons horizontales B et B' percées de trous qui se 
correspondent exactement, et sur lesquels sont fixées des douilles en 
cuivre c. On remarquera que la forme de ces douilles est évasée et 
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qu’elles se terminent par un rebord, afin de recevoir les bouts des tubes 
en étoffe D que l’on y assujettit solidement au moyen de ficelles. Ces 
tubes sont en toile de coton croisé ou bien en molleton de coton ou de 
laine; quand le filtre fonctionne ils sont complètement remplis de noir.

Les dépôts tombent au fond du vase, d’où on les retire de temps à 
autre par le robinet de vidange a.

Pour prévenir toute fermentation et éviter un ralentissement dans la 
filtration, on doit vider les filtres totalement et les laver énergiquement 
en faisant arriver dans le double fond, par le tuyau E (prolongé à l’inté­
rieur en serpentin percé de trous), un fort courant d’eau froide ou mieux 
d’eau bouillante que l’on fait monter à plusieurs reprises dans toute la 
hauteur des tubes d’étoffe jusqu’au trop-plein F, qui permet d’alimenter 
d’autres filtres semblables. Quand on vient de charger le filtre, ce qui a 
lieu par le tube d, les premières portions filtrées sont troubles, on les 
fait alors couler dans la gouttière G par le robinet b. Dès que le jus de­
vient clair, on ferme ce robinet et on ouvre le suivant b' pour faire écou­
ler le liquide dans la gouttière H.

Les premiers jus troubles sont remontés dans le filtre ; les dépôts 
sont traités comme à l’ordinaire, en les envoyant à la fermentation pour 
la distillation.

DESCRIPTION DE LA PRESSE HYDRAULIQUE A ÉCUMES,

PAR MM. BELIN ET JEANNEZ,

Manufacturiers à Saint-Martin-au-Laërt, près Saint-Omer.

REPRÉSENTÉE PAR LES FIG. 26 A 28, PL. 3.

Si, jusqu’à présent, on n’a pas réussi à éviter l’emploi des sacs dans 
les presses hydrauliques destinées à extraire le jus de betterave ou 
d’autres substances, en employant, comme nous l’avons dit, des cylindres 
percés de trous (1), on a été du moins assez heureux d’arriver à ce ré­
sultat pour les presses à écumes. Pour celles-ci surtout, les inconvénients 
que présentent les sacs sont nombreux ; d’abord ils ne permettent qu’une 
extraction incomplète d’un jus toujours trouble, puis ils mettent les 
ouvriers dans l’obligation de manier des matières chaudes chargées de 
chaux qui leur brûlent et leur rongent les doigts, et enfin, en se déchi­
rant, après un service de quelques jours, ils occasionnent une grande 
dépense et laissent l’emplacement des presses dans la malpropreté.

MM. Belin et Jeannez paraissent avoir obvié à ces inconvénients au 
moyen de leur presse perfectionnée représentée pl. 3. Par son emploi,

(1) Depuis peu, plusieurs dispositions ont été proposées pour atteindre ce but, nous 
citerons celle de M. Thomas, publiée dans le tome xv du Génie Industriel, celle de 
M. Requier, brevetée le 29 avril 1862, et celle de Madame Ve Farinaux et fils, dont le 
dessin est donné dans le vol, xxv du même Recueil, 



SUCRERIE. — PRESSE A ÉCUMES. 53

on retire tout le jus contenu dans les résidus appelés écumes de défé­
cation; le jus sort limpide depuis le début de l’opération jusqu’à la fin. 
Cette opération se faisant en vases clos dans lesquels les résidus coulent 
directement, les ouvriers ne touchent plus à ces matières; cette mé­
thode de procéder en supprimant les sacs, procure -une économie de 
main-d’œuvre et permet de tenir l’atelier en état de propreté.

La fig. 26, pl. 3, représente cette presse en section verticale faite par 
l’axe des cylindres de pression.

La fig. 27 en est un plan général vu en dessus.
La fig. 28 est un second plan fait à différentes hauteurs ; à droite, 

au-dessus du bloc de presse et sur son piston ; à gauche, mi-partie du 
plateau supérieur vu en dessus, et mi-partie vu en dessous.

Le corps de presse proprement dit ne diffère pas des presses hy­
drauliques en usage. C’est un cylindre en fonte fort épais A, fondu avec 
le sommier inférieur A', qui présente trois branches destinées à recevoir 
les trois colonnes B qui le relient au sommier supérieur C. Ce cylindre, 
complètement fermé par le bas, est ouvert à la partie supérieure 
pour recevoir le piston D, et est muni d’uné gorge annulaire dans 
laquelle est logé le cuir embouti a, indispensable, comme on sait, dans 
toutes presses hydrauliques pour éviter les fuites.

Un appareil de retour d’eau ordinaire 6 (1), à double distributeur, 
est appliqué sur le corps de presse pour l’arrivée de l’eau sous le 
piston D, afin d’opérer son soulèvement et, plus tard, pour sa sortie 
dans la bâche des pompes, quand la pression est terminée.

Le piston de la presse est relié au plateau presseur E qui, lui-même, 
fait l’office de piston en se déplaçant verticalement à l’intérieur du cy­
lindre aux écumes F. Ce cylindre est maintenu bien dans l’axe et au- 
dessus du piston de la presse hydraulique au moyen des trois colonnes B, 
par de doubles oreilles f, fondues avec lui et qui viennent s’appuyer 
sur des embases c, ménagées, à cet effet, aux colonnes.

Une même disposition a été adoptée pour le plateau supérieur G qui 
ferme le cylindre aux écumes, c’est-à-dire qu’il est également fondu avec 
trois oreilles ouvertes engagées entre les colonnes pour le centrer et 
guider son déplacement dans le sens vertical. Déplacement nécessaire 
pour ouvrir le cylindre et opérer son chargement en écumes ; puis en­
suite le fermer pour que celles-ci reçoivent la pression du plateau ou 
piston presseur E. Cette manœuvre s’effectue à l’aide du volant V claveté 
au bas de la vis v, engagée dans le fort écrou H. Comme cet écrou est 
fixé au sommier supérieur C et que la vis, au moyen des bagues d’as­
semblage g, peut tourner en restant solidaire avec le plateau G, celui-ci 
monte ou descend, à volonté, bien verticalement et sans tourner, guidé 
par les colonnes B.

(1) Voir, pour les détails de cet appareil, la pl. 30 du vol. V de cette Publication.
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Pour que la pression du piston aux écumes ne s’exerce pas sur la vis 
centrale, ce plateau G est arrêté, sur les bords du cylindre F qu’il ferme 
ainsi bien solidement, par trois mentonnets ou manchettes en fonte M, 
correspondant aux colonnes et montés à charnières sur des boulons fixés 
à des oreilles venues de fonte avec les bords du plateau aux écumes. On 
manœuvre ces manchettes par des manettes en fer m qui y sont fixées, 
de façon à en dégager le plateau lorsque l'on veut ouvrir le cylindre.

La partie supérieure du piston à écumes E est tournée, et présente 
une convexité de 5 millimètres sur le rayon, de manière que l’écoule­
ment du liquide puisse se faire vers la circonférence extérieure. A cet 
effet, des trous sont pratiqués dans cette partie à travers son épaisseur 
et munis de petits tubes en bronze l, pour que le liquide puisse tomber 
dans le réservoir en tôle L, disposé au-dessous.

Pour faciliter l’écoulement, des rainures sont ménagées de fonte à la 
surface des pistons; les unes rayonnent du centre à la circonférence, et 
d’autres les coupent suivant des cercles concentriques, de façon à former 
des divisions, comme l’indique la portion de gauche du plan, fig. 28.

Sur ce piston est placé un disque p, composé d’un cercle en fer de 
2 centimètres d’équarrissage. Ce cercle est rivé sur une tôle perforée 
d’une multitude de petits trous, et sur cette tôle est tendu, au moyen 
d’un second cercle intérieur qui l’enserre sur le premier, un tissu des­
tiné à servir de filtre.

Autour du premier cercle, celui extérieur, est appliquée une natte 
faite avec une corde en calfat, qui a de 7 à 8 millimètres d’épaisseur. Cette 
natte est cousue sur la circonférence du cercle en fer, muni à cet effet de 
petits trous horizontaux que les fils traversent.

On comprend aisément que lorsque la presse est en fonction, le dia­
mètre du piston E étant un peu plus petit que le cylindre F dans lequel 
il se meut, sa garniture seule, la natte dont nous venons de parler, se 
trouve fortement comprimée, tout autour du cercle en fer, et comme 
elfe est élastique, elle cède, forme joint hermétique, et reprend son pre­
mier volume en sortant du cylindre, à la fin de chaque opération.

Le plateau supérieur G, ou couvercle du cylindre, est pourvu sur sa 
face interne de rainures semblables à celles du piston, mais, contraire­
ment, cette face est légèrement concave (5 millimètres), afin que le 
liquide que la pression y amène puisse s’écouler vers sa circonférence 
pour sortir par des trous pratiqués dans l’épaisseur du cylindre, et de 
là tomber par les petits tubes n, qui y sont rapportés, dans le réci­
pient L. Ce plateau est aussi muni, comme le piston, d’un disque per­
foré en métal p', avec cercle, tissu et garniture pour le joint, de façon à 
remplir les mêmes fonctions que le premier.

Marche de l’appareil. — D’après la description qui précède il est facile 
de se rendre compte du fonctionnement de cette presse. Le piston infé­
rieur E étant abaissé au-dessous du cylindre, on glisse le disque p sur
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ce piston et l’on fait arriver l’eau sous le piston D de la presse; on arrête 
aussitôt que le joint est fait, c’est-à-dire que le piston aux écumes a pé­
nétré dans le cylindre F.

Les manchettes M dégagées et le couvercle G soulevé, à l’aide du vo­
lant V, laissent, pendant ce temps, le cylindre F complètement libre en 
dessus, ce qui permet d’effectuer son chargement des résidus que l’on 
veut presser. On place alors le disque p', qui complète et forme le joint 
dp pouvercle G, et on abaisse ce couvercle jusqu’à ce qu’il touche les 
bords du cylindre; on ferme alors les manchettes M en les introdui­
sant entre les embases et les oreilles du plateau.

Le cylindre ainsi chargé, on effectue la pression comme dans toute 
presse hydraulique, en ouvrant le robinet de l’appareil de retour d’eau 
b, et les liquides enfermés sortent par les petits tubes l et n pour 
tomber dans le récipient L. Pour décharger le tourteau, on commence 
par dégager les manchettes M, puis on soulève le couvercle en ma­
nœuvrant dans le sens convenable le volant V, et on continue la pression 
hydraulique sous le piston D de la presse, de façon à soulever en dehors 
du cylindre tout son chargement. Il devient alors facile de le retirer en 
le faisant glisser sur le plateau qui le supporte.

Tel gst le service de cette presse qui, comme on le voit, ne présente 
aucune difficulté et qui offre même une économie assez sensible de 
main-d’œuvre. Les auteurs estiment que trois ouvriers doivent suffire 
pour une fabrique qui fait 1500 hectolitres de jus par jour, et jusqu'à 
présent il en a fallu le double pour le même travail.

Pour convertir en chiffres les résultats économiques que peut donner 
cet appareil, MM. Belin et Jeannez font le calcul suivant, pour une 
fabrique de sucre travaillant 120 jours de 24 heures :

Excédant du jus obtenu 1 0/0, soit 100 sacs de sucre de 
100 kilog., à 60 fr. l’un................................................................ 6,000 fr.

La mélasse produite en proportion, soit 5,000 kilog. à
14.fr........................................    700

Économie de sacs, 75 cent, par sac de sucre...................... 7,500
Main d’œuvre, 3 ouvriers pendant 240 jours de 10 heures, 

à 2 fr. par jour..................................................................   1,440

15,640 fr.

A cela il faut joindre l’avantage d’avoir des jus clairs et un atelier 
propre. En outre, les tourteaux obtenus avec cette presse se réduisent 
en poudre sèche à très-peu de frais, et dans cet état ils sont d’un trans­
port facile ; les cultivateurs éloignés des fabriques de sucre pourront 
désormais faire usage de ce puissant engrais qui, jusqu’à présent, n’a été 
employé que dans le voisinage des usines, à cause de son état boueux.
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BALANCIERS EN FER FORGÉ

exécutés PAR MM. PETIN, GAUDET et C*

DE BIVB-DE-GIEK.

Nous avons eu plusieurs fois l’occasion de parler, soit dans ce Recueil, 
soit dans le Génie industriel, des travaux remarquables exécutés par 
MM. Petin et Gaudet, maîtres de forges à Rive-de-Gier et à Saint-Chamond, 
et de mentionner les perfectionnements successifs qu’ils ont apportés 
dans l’outillage de leurs établissements.

Nous sommes heureux de faire voir aujourd’hui, d’après le bulletin 
même des Annales du commerce extérieur, que ces habiles fabricants sont 
parvenus à soutenir avantageusement la concurrence avec l’Angleterre, 
dans des conditions particulières qui méritent d’être relatées.

On sait que la Compagnie générale des paquebots transatlantiques 
avait commandé la construction de plusieurs grands navires à vapeur à la 
maison Scott et Ce, de Greenock. Or, suivant le système adopté par les 
constructeurs, les machines de ces steamers portent des balanciers puis­
sants, pour la confection desquels il a fallu employer des plaques en fer 
forgé n’ayant pas moins de :

7m 610 de longueur, 
sur lm950 de largeur, 
et 0m 060 d’épaisseur.

Le poids de chaque plaque était d’environ 5500 kilogrammes.
On ne demandait pas moins de lf 25 par kilogramme dans les forges 

anglaises pour exécuter ces plaques, ce qui les aurait portées au prix de 
6875 fr. pièce.

Tandis que MM. Petin et Gaudet les ont livrées à Saint-Nazaire à raison 
de 4100 fr., soit environ 0f 75 le kilogr. En ajoutant à ce prix les frais dans 
le port d’embarquement, le fret et l’assurance, le tout évalué à 860 fr., 
on trouve que ces plaques sont revenues, rendues à Greenock, à i960 fr. 
pièce, c’est-à-dire 1915 fr. au-dessous du prix demandé en Angleterre.

Les mêmes fabricants livrent également des pièces en fer de grandes 
dimensions que l’on n’a pas exécutées jusqu’à présent dans le Royaume- 
Uni, telles sont, par exemple, des tôles de 6 à 7 mètres de longueur sur 
80 centimètres à 1 mètre de largeur et de 15 à 20 millimètres d’épaisseur.

C’est par un outillage tout exceptionnel, bien entendu et exécuté dans 
leurs propres ateliers, que MM. Petin et Gaudet sont arrivés à ces résul­
tats remarquables qui les placent aujourd’hui, sans conteste, au premier 
rang dans l’industrie métallurgique.



FILATURE DE LAINE PEIGNEE
MACHINES DE PRÉPARATION DU DEUXIÈME DEGRE

BOBINOIR-RÉUNÏSSEUR

ET BOBINOIR A DOUBLE MÈCHE FINISSEUR

exécutés par M. BRUNEAUX fils aîné

constbuctïuk-mécaxicieh et ïilatede a rhetel

(planche 4 ET 5)

La machine que nous nommons bobinoir-rèunisseur est plus par­
ticulièrement désignée dans les ateliers de filature sous le nom de 
réunion qui indique d’une manière bien précise le travail opéré par 
cette machine. Le bobinoir-rèunisseur se compose, comme les dé- 
feutreurs, de cylindres alimentaires, de peignes et de cylindres éti- 
reurs ; mais il est à remarquer que les dimensions de ces pièces sont 
beaucoup plus faibles et vont ainsi en diminuant successivement dans 
chaque machine, jusqu’au métier à filer, ainsi que nous l’avons fait ob­
server en décrivant précédemment, dans le vol. XIV, le défeutreur.

Le réunisseur est composé de 16 peignes et il ne fait que 8 bobines 
par la réunion de 2 rubans sur chacune d’elles ; de là son nom.

Les rubans de laine sortant des derniers défeutreurs sont formés, 
comme on l’a vu, en grosses bobines, elles sont placées sur un porte- 
bobine disposé derrière le bobinoir-rèunisseur. II est à remarquer que 
cette machine fait deux passages; moitié de ses éléments est destinée à 
mettre en bobines les produits du réduit, en passant deux rubans sur 
chaque peigne, ce qui fait par conséquent h rubans pour une bobine, et 
l’autre moitié de ses éléments sert à passer les premières bobines obte­
nues, en mettant deux de ces dernières sur chaque peigne.

Les bobines du second passage sont donc formées par la réunion de 
quatre des premières, elles servent à alimenter le bobinoir de 16 peignes 
qui vient ensuite. Dans les grands assortiments, le réunisseur ne fait 
qu’un passage, mais dans ce cas, il y a deux machines au lieu d’une, la 
seconde travaillant les produits de la première.
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En se reportant au bobinoir que nous avons publié dans le quatrième 
volume de ce Recueil, et en le comparant au bobinoir-réunisseur repré­
senté sur notre dessin, planche 4, il est facile de voir que le principe 
des deux machines est parfaitement identique. On retrouve Igs mêmes 
cylindres alimentaires, les peignes, les cylindres étireurs, les cylindres 
frotteurs qui donnent de la consistance à la mèche, et en l’arrondissant 
lui permet de se dévider de dessus les bobines avec plus de facilité.

La seule grande différence qui caractérise le bobinoir-réunisseur, 
c’est que ce dernier forme des bobines qui reçoivent les mèches de 
deux peignes. Quant aux organes qui transmettent le mouvement aux 
cylindres, ils varient suivant chaque constructeur, qui cherche à appor­
ter à la disposition générale des transmissions de mouvement, toutes les 
modifications qui peuvent simplifier la machine, tout en rendant le mé­
canisme apparent et facile à visiter.

Le bobinoir à double mèche finisseur, qui est le dernier de la série des 
machines de préparation du deuxième degré, et qui précède immédia­
tement les métiers à filer, est exactement construit sur le même prin­
cipe que le bobinoir-réunisseur; les cylindres cannelés, les peignes, les 
frottoirs, toutes les pièces travaillantes de la machine y sont distribuées 
de la même manière, et opèrent un travail analogue ; les pièces seules 
sont plus faibles ayant à agir sur des rubans moins épais.

Une particularité remarquable de ce bobinoir, c’est qu’il reçoit sur 
chaque peigne deux mèches parfaitement distinctes qui s’enroulent sur 
deux bobines ou cannelles séparées et superposées. Les deux mèches 
passent successivement sur les mêmes cylindres alimentaires, le même 
peigne, le même cylindre étireur et le même buffle frotteur. De sorte que 
le bobinoir que nous décrivons, ne comportant que 36 peignes, fait ce­
pendant 72 bobines, ce qui double son produit, sans cependant augmen­
ter l’importance du matériel, la main d’œuvre et l’entretien.

Ce système de passage de 2 mèches, qui est de l’invention de M. Bru- 
neaux, est un des grands progrès réalisés dans la préparation de la laine 
peignée, en ce sens qu’on peut aujourd’hui, avec un assortiment de 
machines disposées pour alimenter 2000 broches, en alimenter très-faci­
lement 3500 à 4000, sans plus de frais généraux, main-d’œuvre, grais­
sage, etc. Aussi maintenant est-il à peu près adopté par tous les filateurs, 
aussi bien pour les finisseurs que pour les intermédiaires ; seulement, dans 
ce dernier, on envide deux mèches sur la même bobine ; mais, pour la pré­
paration à donner aux métiers à filer, il est plus convenable de n’envider 
qu’une mèche sur chaque bobine.

Une autre particularité de ce bobinoir double, c’est la commande du 
va-et-vient des frottoirs. Différents moyens ont été employés par divers 
constructeurs pour opérer le va-et-vient des frottoir^ ; déjà dans le IVe vo­
lume de ce Recueil, l’on a pu remarquer la commande employée par feu 
M. Carbon, se composant d’un excentrique à collier commandant au 
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moyen d’un levier-manivelle, un pignon engrenant avec deux crémail­
lères placées l’une au-dessus de l’autre, dans le même plan vertical, et 
se réunissant aux axes de frottoirs au moyen d’une traverse en fer.

Dans le bobinoir réunisseur, la commande du va-et-vient des frot­
toirs est tout à fait différente ; elle se fait, comme on l’a vu, au moyen 
d’un disque formant camme. circulaire, agissant par côté sur deux tiges 
garnies de galets, auxquelles sont réunis les axes des frottoirs.

Quelques constructeurs aussi établissent la commande du va-et-vient 
au moyen de deux excentriques à collier calés sur le même axe et à 
180°; les tiges de ces excentriques sont reliées à des traverses en fer qui 
réunissent les axes des frottoirs.

Dans le bobinoir finisseur, cette commande est effectuée par deux 
excentriques verticaux, garnis de longs colliers, auxquels sont fixées les 
tiges qui se rattachent aux traverses de réunion des axes des frottoirs. 
L’axe des excentriques esf muni d’un volant qui régularise convenable­
ment le mouvement rapUe de va-et-vient. Un mécanisme semblable est 
installé à chaque extrémité de la machine, l’un commandant les frottoirs 
du haut, l’autre les frottoirs du bas.

Nous avons représenté sur les pl. h et 5 les différentes vues qui aide­
ront à faire bien comprendre le mécanisme, le jeu et le travail des deux 
machines dont nous venons de parler, ainsi que les transmissions de 
mouvements qui y sont appliquées.

DESCRIPTION DU BOB1NOIR-RÉUNISSEUR

REPRÉSENTÉ PLANCHE 4.

La fig. 1 est un plan vu en-dessus de l’ensemble de la machine dans la­
quelle on a supprimé, faute d’espace, trois paires de cylindres et de peignes, 
afin de laisser voir complètement les deux extrémités de la machine.

La fig. 2 est une vue de face en élévation, de l’extrémité de la ma­
chine munie de la commande principale.

La fig. 3 est une section transversale faite suivant la ligne 1-2 du plan.
La fig. h une vue de l’extrémité opposée à la commande.
Dispositions générales de la machine. — Le bobinoir-réunisseur se 

compose d’un bâti formé par la réunion de pieds-droits A reliés ensemble 
par une forte traverse A', et par une table en fonte B, parfaitement 
dressée, et sur laquelle sont fixés les supports b, des cylindres cannelés 
et des peignes, et ceux b' des frottoirs. L’ensemble des cylindres et des 
peignes compris entre deux supports consécutifs, forme ce que l’on ap­
pelle un système ; pour cette raison la table B se nomme porte-systèmes.

Les cylindres cannelés tournent sur leurs tourillons dans de petits 
chevalets a munis de coussinets en bronze, et fixés sur les supports b, de 
façon à pouvoir se déplacer latéralement pour permettre le rapproche­
ment ou l’éloignement des cylindres entre eux. Les peignes c, qui doivent 
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être parfaitement rigides, tournent par leurs tourillons dans des paliers 
à chapeaux c', venus de fonte avec les supports b.

Ayant déjà décrit, dans l’article du défeutreur, les peignes employés 
pour ces sortes de machines ; ceux que l’on emploie pour les bobinoirs 
étant exactement construits de la même manière, mais de dimensions 
différentes, nous ne reviendrons pas sur ce sujet.

Les frottoirs placés entre les derniers cylindres et les rouleaux 
d’appel, sont composés de cinq rouleaux en bois CG', DD', E disposés 
comme l’indique la fig. 3. Les deux rouleaux supérieurs C, D, ainsi que 
ceux inférieurs G' D', sont embrassés par des courroies ou manchons en 
buffle, qui maintiennent entre eux une certaine longueur de mèche pour 
la rouler et l’arrondir; outre leur mouvement de rotation continue, ces 
rouleaux sont animés (ceux du haut en sens contraire de ceux du bas), 
d’un mouvement de va-et-vient d’environ 22 millimètres, ce qui produit 
une sorte de torsion sur le ruban de laine et le rend plus solide qu’à son 
premier état. Le cinquième rouleau E, placé entre les deux supérieurs C, 
D, et animé comme ces derniers du même mouvement de va-et-vient, 
sert à presser par son propre poids sur les buffles du bas, afin que le 
frottement s’opère plus sûrement.

Les cylindres cannelés e et e' sont surmontés d’autres cylindres F, en 
fonte polie, fixés deux à deux sur un arbre en fer f, qui tourne librement 
dans les chevalets a; ces cylindres font pression sur la mèche à étirer 
pour l’empêcher de glisser sur les cannelés.

Les cannelés de devant a2, appelés cylindres étireurs, doivent supporter 
une pression beaucoup plus forte que les cannelés de derrière, en raison du 
plus grand étirage, qu’ils doivent faire subir au ruban. On augmente la 
pression de leurs cylindres F' au moyen de contre-poids. A cet effet un 
étrier en fonte d repose sur l’arbre f des cylindres de pression sur les cylin­
dres étireurs; son extrémité inférieure, en forme de T, pénètre dans la 
fourche d’un levier en fonte L, qui prend son point d’appui sur une petite 
pièce p fixée sur le porte-systèmes; l’autre extrémité du levier recourbée L 
reçoit un poids P, que l’on peut faire varier suivant que la nature de la laine 
à travailler l’exige, en le rapprochant ou en l’éloignant du point d’appui.

Nous avons dit que les cylindres de pression des cannelés de derrière e 
et e' sont établis en fonte polie ; quelques filateurs préfèrent les cylindres 
en bois recouverts de cuir à cause de leur plus grande élasticité.

Les cylindres de pression des cylindres étireurs e2 sont en bois, gar­
nis de drap fort et de parchemin. Une certaine longueur de ce dernier 
reste sans être collée sur le cylindre, et vient battre à chaque tour sur 
les peignes afin de faciliter la séparation des filaments que les différentes 
pressions subies par le ruban avaient fait réunir ; les papillons facilitent 
aussi le dégagement de la poussière.

Les cylindres de pression des cylindres étireurs sont surmontés de 
chapeaux en bois h (fig. 3), supportés par les mêmes chevalets que les 
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cylindres étireurs. Ces chapeaux sont garais en-dessous et à l’endroit 
des cylindres de pression, de petites brosses courtes, qui ont pour but de 
retenir toutes les impuretés entraînées par les cylindres de pression. 
Sans ces chapeaux, les duvets et autres impuretés seraient entraînés 
avec le ruban qui se trouverait sali, détérioré et sans régularité. Il faut 
avoir le soin de nettoyer fréquemment ces chapeaux, car, sans cette 
précaution, ils s’engorgeraient promptement et ne seraient plus utiles.

La laine au sortir des frottoirs s’enroule sur une busette en bois g 
garnie intérieurement d’un mandrin en fer, dont les deux extrémités qui 
désaffleurent la busette glissent dans des entailles pratiquées dans les sup­
ports G, fixés sur la longue traverse en fonte H, supportée par des 
galets à joues I.

Les supports G reçoivent encore un arbre en fer h, qui règne comme 
la traverse dans toute la longueur de la machine, et sur lequel sont fixés 
les tambours K destinés à déterminer l’enroulement des rubans sur les 
busettes. A cet effet, celles-ci, à la circonférence desquelles on a préala­
blement enroulé un peu de laine, reposent et pressent par leur propre 
poids, et celui du mandrin qui les traversent, sur les tambours qui, en 
tournant sur eux-mêmes, entraînent les busettes et les font tourner en 
sens contraire de leur mouvement, de façon à enrouler la laine autour 
d’elles. Pendant ce temps, la traverse H est animée d’un mouvement de 
va-et-vient, dont la course est à peu près égale à la longueur de la bu­
sette, de sorte que le ruban s’enroule suivant une hélice très-allongée.

La vitesse des rouleaux d’appel est calculée de manière à sufiire au 
débit de la machine sans produire de tension bien sensible, mais sans 
laisser le ruban se relâcher, ce qui, dans ce dernier cas, produirait des 
bobines molles et sans consistance.

Transmission et commande des cylindres. — L’arbre moteur M de la ma­
chine, tourne librement dans deux paliers en fonte, garnis de coussinets 
en bronze, et porte deux poulies, l’unefixeN, recevant le mouvement du 
moteur, l’autre folle N', pour l’interrompre à volonté. Le désembrayage 
de la courroie peut s’opérer avec la plus grande facilité au moyen de la 
fourchette n, fixée à une tringle en fer n', qui règne dans toute la lon­
gueur de la machine, de sorte que la soigneuse peut désembrayerde n’im­
porte quel endroit de la machine où elle se trouve.

L’un des bouts de l’arbre M est muni du volant régulateur 0, et son 
bout opposé d’une roue d’engrenage p, engrenant avec un intermédiaire^1, 
qui donne le mouvement au pignonp2, monté à l’extrémité de l’arbre d' 
des cylindres étireurs e2. Cet arbre se prolonge en dehors du bâti, à 
l’autre extrémité de la machine, où il reçoit un pignon q (fig. 1), qui 
commande une roue intermédiaire q’, appelée roue de tête de cheval, 
montée sur une douille qui tourne librement sur un goujon fixé à un 
support ç2, lequel est boulonné sur le porte-système; la douille de la 
roue q' porte aussi un pignon r, appelé pignon de la tête de cheval ou
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pignon régulateur, que l’on peut remplacer par des pignons de rechange 
pour faire varier l’étirage suivant le numéro du filé ou selon la nature 
des laines que l’on emploie.

Le pignon r donne son mouvement à une roue dentée r', fixée sur 
l’axe du second alimentaire e'. On peut remarquer que les roues q' r', 
commandées par le cylindre étireur a2, ont des diamètres de plus en 
plus grands, par conséquent la vitesse imprimée au second alimentaire 
doit être bien moins considérable que celle du cylindre étireur. Il s’en­
suit que celui-ci débitant davantage que ne fournit le second alimentaire, 
il se produit un étirage qui varie suivant le rapport des engrenages.

Sur l’axe du second alimentaire e', et en dehors des supports b, est 
monté un pignon en bronze s, de 29 dents, à denture hélicoïde, qui com­
mande, par un intermédiaire, la roue t de 78 dents, fixée à l’extrémité 
de l’arbre des peignes. La même série d’engrenages s', t' est répétée à 
l’autre extrémité de la machine, de sorte que les peignes tournent bien 
ensemble et leurs arbres bien parallèlement, sans torsion et sans choc, 
par le fait de cette double commande et de la tenture hélicoïde.

Sur le même axe du second alimentaire, et du côté de la commande 
principale, est fixé un pignon o qui donne le mouvement à un intermé­
diaire o', lequel, à son tour, commande un autre pignon o-, fixé sur 
l’axe du premier alimentaire. On a le soin de mettre au pignon o- une 
dent de plus qu’au pignon o, afin que la mèche soit légèrement tendue 
entre les deux cylindrres alimentaires e et e'.

Va-et-vient des frottoirs. — Le mouvement de va-et-vient des frot­
toirs est produit par une camme circulaire R, agissant par côté sur deux 
galets sphériques v v', logés à l’intérieur de deux tiges en fer V et V', 
réunies au moyen d’écrous, avec les petites traverses T, T', qui relient 
les extrémités des axes des frottoirsC,D, G' D' et le cylindre de pression E. 
Les tiges V et V', traversent une sorte de boîte en fonte U qui les sup­
porte, et dans laquelle elles peuvent glisser librement. A l’intérieur de 
celte boîte U, les tiges V V' ont une section carrée qui les empêche de 
tourner, et elles présentent un talon qui vient s’appuyer aux extré­
mités d’un petit levier à deux branches u, articulé en son milieu sur un 
boulon u' fixé à la boîte U.

Lorsque la tige V est repoussée vers la gauche, par exemple, par la 
saillie de la camme R, le talon de cette tige en pressant sur l’extrémité 
du petit levier u le fait basculer ; son autre extrémité, suivant le mouve­
ment contraire, fait pression sur le talon de la tige V' qu’il entraîne vers 
la droite, c’est-à-dire en sens contraire de la tige V, et avec elle la ligne 
de cylindres des frottoirs. Quand à son tour la tige V' est poussée par la 
camme, le mouvement contraire a lieu, c’est-à-dire que la tige V se re­
porte en arrière sous l’action du levier u, et son galet sphérique v se 
met en contact avec la camme R. Cette camme est fixée sur un arbre 
transversal r' au moyen de deux écrous qui permettent de régler exac-
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tement sa position. Cet arbre est animé d’un mouvèthent circulaire con­
tinu par l’arbre moteur M au inoÿen de la roueX, qui commande celle X', 
et celle-ci le pignon x, de 60 dents, fixé sur l’arbre de la camme.

Va-et-vient des bobines et des rouleaux d’appel. — Sur l’arbre mo­
teur M est fixée une roue d’angle k', qui transmet son mouvement à une 
autre roue d’angle k fixée à l’extrémité d’un petit axé qui tourne dans 
le support l. L’extrémité de ce petit axe porte une roue droite m, qui 
engrène avec une autre roue m' montée à l’extrémité d’un arbre m2, le­
quel reçoit à l’autre bout un pignon en fer x', qui engrène avec les dents 
de la crémaillère continue Y. Cette crémaillère est reliée à deux équerres 
en fonte y fixées à la traverse H, qui porte les supports G des bobines et 
des tambours. La Crémaillère n’est pas reliée aux équerres y d’une ma­
nière rigide, c’est-à-dire que ces équerres sont pourvues de coulisses per­
mettant à la crémaillère de monter ou de descendre, afin que le pignon æ' 
engrène tantôt avec la partie supérieure, tantôt avec celle inférieure.

Pour maintenir en place la crémaillère pendant que le pignon fonc­
tionne, l’extrémité de l’arbre m- est prolongée en deçà du pignon a/ 
pour présenter une petite saillie qui repose sur une traversé en fer x2 
fixée à la crémaillère Y, laquelle traverse est munie à ses extrémités de 
deux échancrures pour livrer passage à la saillie de l’arbre m2, toujours 
maintenu dans la même position par les deux paliers fixes qui suppor­
tent lesdites extrémités.

Le pignon engrène avec la partie inférieure de la crémaillère, dans 
la position qu’il occupe sur la fig. 2 ; si on admet, dans ce cas, que la 
machine soit en mouvement, ce pignon fera avancer la crémaillère jus­
qu’à la fin de sa course ; arrivé dans la partie courbe, le pignon forcera 
alors la crémaillère, dé s’abaisser, et la traverse æ2 passera sur la saillie 
de l’arbre m2, ce qui obligera lè pignon a engrener avec la partie supé­
rieure de la denture jusqu’à l’autre extrémité où le mouvement s’etfec- 
tuera en sens contraire, pour ramener le pignon en contact avec la den­
ture inférieure comme il était primitivement, et, ainsi de suite, le double 
mouvement se répétera jusqu’à ce que l’on désembraye la machine.

Mouvement de rotation des frottoirs et des rouleaux d’appel.— A l’ex­
trémité de l’axe d'des cylindres étireurs e2, du côté opposé à la com­
mande, est fixé un pignon a', qui engrène, au moyen d’une roue inter- 
médaire avec une roue dentée f2 montée à l’extrémité de l’arbre des 
frottoirs inférieurs D'. Sur l’arbre de ces derniers est calé un pignon g' 
(fig. 1 et de 65 dents, retenu prisonnier dans les branches d’un sup­
port h', et engrenant directement avec le pignon g2, du même nombre 
de dents, fixé sur l’arbre des frottoirs supérieurs D. Les engre­
nages g, g2 sont clavetés librement sur leurs axes respectifs pour per­
mettre aux frottoirs d’exécuter leur mouvement de va-et-vient, tout 
en étant animés par eux d’un mouvement de rotation.

L’engrenage f2, monté sur l’arbre de frottoirs Décommande, par l’in­
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termédiaire de la roue h2, une roue h3, de 136 dents, calée à l'extrémité 
de l’arbre sur lequel sont fixés les tambours K. Cette roue h2 est retenue 
prisonnière dans le support en fonte i' fixé au bâti A, afin que le mouve­
ment de va-et-vient de l’axe des tambours s’effectue sans entraîner la 
roue h3. Des consoles Z, garnies de galets z, sont fixées au porte-sys­
tème B ; elles servent à maintenir la pièce H, et l’empêchent de bascu­
ler dans son mouvement alternatif.

Principales dimensions des parties travaillantes du réunisseur et 
calcul de l’étirage. —Dans le bobinoir-réunisseur que nous venons de 
décrire, la vitesse de rotation de l’arbre moteur est de 150e par minute; 
le diamètre des cylindres étireurs est de 41 millimètres, celui des cylin­
dres alimentaires de 32 millimètres ; le diamètre des peignes au fond 
des aiguilles est de 75 millimètres. La course du mouvement du va-et- 
vientdes frottoirs est de 22 millimètres; celle du va-et-vient des rouleaux 
d’appel de 350 millimètres.

Le diamètre des cylindres frottoirs estde67 millimètres, les manchons 
en buffle ont 3 millimètres 1/2 d’épaisseur. Le diamètre des rouleaux 
d’appel est de 143 millimètres.

L’étirage du réunisseur ne se produit absolument que dans la lon­
gueur de la mèche comprise entre le cylindre alimentaire e' et le cy­
lindre étireur e2, espace dans lequel agit le peigne en redressant les 
fibres de la mèche. Il suffit donc pour trouver l’étirage de calculer la 
différence de vitesse qui existe entre ces cylindres, et comme ils sont do 
diamètres différents, il devient nécessaire de tenir compte de cette dif­
férence dans les calculs.

Ainsi l’arbre moteur M faisant 150‘ par minute, et commandant au 
moyen de la roue d’engrenage p, de 55 dents, le pignon p2, de 40 dents, 
monté sur l’axe du cylindre étireur; la vitesse de ce dernier est de :

150 X 55 
= 206‘l/4.

Son développement à la circonférence, le diamètre du cylindre étant 
de 41 millimètres, est de :

3.1416 x 41 X 206’25 = 26m566 par minute.

Ce cylindre étireur communique le mouvement au 2e alimentaire ez, 
au moyen d’un pignon q, de 38 dents, qui commande une roue intermé­
diaire q', de 65 dents, sur l’axe de laquelle, comme nous l’avons vu, est 
monté le pignon r, de 30 dents, qui commande la roue r', de 68 dents, 
fixée sur l’axe de ce second alimentaire.

La vitesse du cylindre étireur étant de 206’1/4, on a alors pour la 
vitesse du second alimentaire :

206’ 25 x 38 x 30
------65 x 68 —= 55 * 9'
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Son diamètre étant de 32 millimètres, son développement par minute est 
de :

3.14 16 X 32 X 53,19 = 5m347.

De sorte qu’un ruban de laine de 5m347 délivré par le second alimen­
taire e' possède, en sortant du cylindre étireur e2, un longeur de 26“ 566 ; 
il y a donc eu entre ces deux cylindres un étirage, qui est représenté par 
le quotient des deux longueurs, soit :

26,566 ,—— = 4,95 étirage de la machine. 
5,o4/

Lorsqu’on a, dans la pratique, des étirages à calculer, il serait trop 
long d’employer la méthode que nous venons de suivre; pour la ré­
duire on se sert de cette formule bien connue de tous les filateurs :

Pour trouver l'étirage d’une machine de filature quelconque, il faut 
diviser le produit des engrenages commandeurs par celui des engrenages 
commandés, le quotient donne l’étirage.

Nous allons, pour en faire bien comprendre l’application, effectuer le 
calcul de l’étirage du bobinoir-rèunisseur en nous servant de la formule.

Considérons d’abord que les engrenages commandeurs doivent se 
prendre en partant du cylindre alimentaire et non du cylindre étireur, qui 
reçoit directement la commande du moteur pour la transmettre au cy­
lindre alimentaire.

Le premier engrenage commandeur est celui r', de 68 dents, qui se 
trouve sur l’axe du cylindre alimentaire; l’autre commandeur est la 
roue q', dite tête de cheval, qui a 65 dents. Le produit de ces deux com­
mandeurs est de ;

68 x 65 = 4420.

Le premier engrenage commandé est le pignon de tête de cheval r, 
il a, dans ce cas, 30 dents; le second commandé est celui q, de 38 dents, 
fixé sur le cylindre étireur.

Le produit des deux commandés est de :

30 X 38 = 1140.

En divisant les deux produits l’un par l’autre, on a :

4420 : 1140 = 3,87.

Ce chiffre donnerait l’étirage, si les deux cylindres avaient les mêmes 
diamètres ; mais l’un ayant 41 millimètres et l’autre 32 millimètres seu­
lement, il y a un supplément d’étirage de :

En multipliant 3,87 par 1,28 nous aurons pour produit 4,95 qui re­
présente l’étirage total du bobinoir réunisseur ; même nombre que celui 
obtenu précédemment.

xv. 5
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Production de la machine. — Supposons que la préparation que l'on 
fait sur le bobinoir réunisseur pèse 20 à la romaine, pour dix tours de 
dévidoir, c’est-à-dire 25 grammes; quelle sera la quantité de numéros 
passés en 11 heures de travail?

Le dévidoir employé dans les filatures pour échantillonner, afin 
d’avoir le numéro d’un filé ou d’une préparation quelconque, ayant un 
périmètre de 1“420, les dix tours de dévidoir représenteront une lon­
gueur de mèche de 14m 20 pesant 25 grammes (1).

Le cylindre étireur commande, au moyen du pignon a, de 35 dents, 
monté sur son axe, la roue fs, de 65 dents, fixée sur l’axe des frot­
toirs, la vitesse de ce dernier est alors de :

206,25 x 35
65

= 111*05.

La même rouef* des frottoirs, commande à son tour la roue h3, de 
136 dents, calée au bout de l’axe des rouleaux d’appel, lesquels font 
alors :

136

Or, les rouleaux d’appel ont un diamètre de 143 millimètres, par suite 
leur circonférence est de :

143 X 3,1416 = 449mm2488,

et comme ils font 53*07 par minute, leur développement dans le même 
temps est de :

449mm2488 x 53,07 = 23“841.

Pendant 11 heures ou 660 minutes, le développement d’un rouleau 
d’appel est de :

23,841 X 660 = 15735 mètres.

Nous savons que 10 tours de dévidoir ou 14“ 20 pèsent 25 grammes; 
on a par conséquent : 

15735 x 25
14,20 ~ 27k702,

qui est la production en kilogrammes de deux peignes pendant 11 heures 
de travail.

Le produit du deuxième passage sera alors de 27,702 x 4 = 110k808. 
Dans les machines de préparation, il est à remarquer que le peigne

(1) Voir la note que nous avons donnée, relativement à l’échantillonnage, page 447 
du tome XIV, en décrivant les défeutreurs de M. Bruneaux. 
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semble développer proportionnellement autant que le deuxième alimen­
taire qui le commande. Et cependant cela n’est pas exact, on peut s’en 
convaincre facilement par le calcul, en opérant sur le bobinoir réunis- 
seur que nous venons de décrire.

Ainsi, sous le second alimentaire il y a un pignon s, de 29 dents, qui 
commande une roue t, de 78 dents ; le diamètre du second alimentaire est 
32 millimètres; représentons par x celui du peigne, nous aurons la pro­
portion suivante :

29 ; 78 ; ; 32“® ■. æ, d’où x = 86 mill.

Nous devrions donc, d’après le calcul, avoir 86 millimètres pour le 
diamètre des peignes, et cependant ils n’ont que 75 millimètres.

Cela tient à ce que la commande des peignes a simplement pour but 
d’en ralentir la marche, pour que la laine engagée dans leur denture y 
soit retenue ; le cylindre étireur appelle la laine, qui, forcée entre les ai­
guilles des peignes, se redresse et se divise par brins bien parallèles.

La marche des peignes doit être modifiée suivant la nature des laines 
que l’on emploie. On accélère ou bien l’on retarde la vitesse suivant 
que la laine peut ou ne peut pas supporter une forte tension. Souvent 
une seule dent au pignon des peignes suffit pour produire l’effet voulu, 
c’est pour cette raison que les dents des pignons de commande des pei­
gnes sont beaucoup plus petites que celles des autres engrenages.

DESCRIPTION DU BOBINOIR A DOUBLE MÈCHE FINISSEUR,

REPRÉSENTÉ PLANCHE 3.

La fig. 1 est un plan général de ce bobinoir-double ; la longueur de la 
machine, de près de 9 mètres, ne nous ayant pas permis de la représen­
ter en entier, nous avons dû l’interrompre par une cassure. Du côté 
gauche de cette cassure, nous avons supposé les cylindres de pression 
enlevés ainsi que les chapeaux; le côté droit représente la machine com­
plète avec ses cylindres de pression, nous avons seulement enlevé le 
volant horizontal fixé sur l’axe de l’excentrique des frottoirs.

Les fig. 2 et 3 sont des vues de face en élévation,faisant voir les deux 
extrémités de la machine avec leurs différentes commandes.

La fig. ù est une vue de bout, du côté de la commande principale.
La fig. 5 est une section transversale faite par un plan perpendicu­

laire à l’axe des cylindres cannelés.
Les différentes parties travaillantes du bobinoir finisseur étant exac­

tement semblables, sauf les dimensions, à celles du bobinoir réunisseur 
que nous avons décrit précédemment, nous passerons rapidement sur 
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ces diverses parties, nous arrêtant davantage sur les particularités qui les 
distinguent.

Le bâti de cette machine est composé de cinq flasques verticales A, 
réunis par une traverse A', et supportant la longue table en fonte B, dite 
porte-système. Sur ce porte-système sont fixés des supports &, des cy­
lindres cannelés et des peignes, et ceux b' des axes des frottoirs.

Les cylindres cannelés e, e' et e2 et les peignes c sont supportés, 
comme ceux du réunisseur, sur des petits chevalets a et c', qui peuvent 
se déplacer horizontalement sur les supports b, afin de pouvoir éloigner 
ou rapprocher les cylindres entre eux, suivant les besoins. Les cylindres 
alimentaires e et e’ sont surmontés des cylindres de pression en fonte F, 
et les cylindres étireurs e2 sont garnis de cylindres de pressions en 
bois F', recouverts de drap et de parchemin. Des contre-poids P, comme 
dans le bobinoir-réunisseur, font pression sur les cylindres en agissant au 
moyen du levier à étrier i'.

Les cylindres des frottoirs CG'DD', d’un diamètre plus petit que ceux 
du réunisseur, sont cependant disposés de la même manière, munis de 
leurs manchons en buffle et du rouleau presseur E. Leurs axes glissent 
et tournent dans les coussinets des supports b'.

La laine sortant des frottoirs s’enroule sur deux cannelles ou bobines 
parfaitement distinctes. Ces bobines et les rouleaux de cannelles K et K' 
sont superposés dans les supports en fonte G, disposés à cet effet et fixés 
sur la traverse H, qui règne dans toute la longueur de la machine et qui 
repose sur des secteurs en fonte 1, oscillant sur des goujons en fer fixés 
aux pieds-droits A.

Les porte-entonnoirs f et g’ se multiplient en raison du nombre de 
bobines, et sont fixés sur une tringle en fer ou en bois i vissée aux sup­
ports b1 des frottoirs. Les deux mèches passent directement, et sans re­
tomber, du cylindre étireur es sous les manchons des frottoirs, pour se 
rendre, après avoir traversé les guides, aux porte-entonnoirs f' et g' qui 
dirigent les mèches séparément, l’une sur la bobine supérieure, l’aulre 
sur la bobine inférieure.

La traverse ou chariot H, sur lequel sont fixés les supports des bobines, 
est animé d’un mouvement de va-et-vient produit par une crémaillère 
continue qui se trouve placée vers le milieu de la machine, et que nous 
n’avons pas figurée sur le dessin, sa construction et son mode d’action 
étant exactement les mêmes que ceux des défeutreurs et du bobinoir- 
réunisseur.

Transmissions des mouvements. — L’arbre moteur M règne dans toute 
la longueur de la machine, sous le porte-système B. Son extrémité droite 
reçoit à l’extérieur du dernier bâti A, une poulie fixe N, à côté de laquelle 
est montée une poulie folle, semblable. Le désembrayage s’effectue, 
comme dans le réunisseur, au moyen d’une grande tringle en fer u/qui 
règne dans toute la longueur de la machine pour être toujours à la portée 
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de la soigneuse; cette tringle agit par l’intermédiaire du levier L sur la 
tige n, munie de la fourchette de désembrayage qui embrasse la courroie 
motrice.

Sur l’arbre moteur, près de la poulie fixe, est montée une roue d’en­
grenage p, de Z|6 dents, qui transmet le mouvement, au moyen d’une 
roue intermédiaire p', au pignon p-, de 39 dents, monté à l’extrémité de 
l’axe d des cylindres étireurs Cet axe est muni d’un pignon q com­
mandant la roue de tête de cheval q', dont l’axe porte le pignon régula­
teur r engrenant avec la roue r1. Cette dernière est montée sur l’axe du 
second alimentaire e', lequel donne le mouvement aux peignes, au 
moyen d’un pignon en bronze et à denture hélicoïdale, de la roue inter­
médiaire s et du pignon t (fig. 1) fixé au bout de l’axe des peignes.

Pour régulariser le mouvement, la même commande s’effectue à 
l’autre bout de la machine au moyen de la série d’engrenages s', t'. De 
ce même côté, sur l’axe du second alimentaire e', est fixé un pignon o 
(fig. 1) qui donne le mouvement à une roue intermédiaire o', laquelle 
commande le pignon o3 fixé sur le premier alimentaire e.

Va-et-vient des frottoirs. — Comme nous l’avons déjà fait remar­
quer, le mécanisme qui est destiné à donner aux frottoirs leur mouve­
ment de va-et-vient, est d’une disposition toute nouvelle imaginée par 
M. Bruneaux, à qui l’on doit déjà bon nombre de perfectionnements dans 
les machines de filatures, entre autres, comme nous l’avons dit, le sys­
tème de doubles bobines superposées décrit plus haut.

Ce mouvement de va-et-vient des frottoirs est produit ici par un 
excentrique vertical R, sorte de manchon dont l’axe traverse d’une part 
le porte-système B, en passant au travers d’une boîte en fonte U, faisant 
office de palier-, et d’autre part un support en fonte U' fixé au bâti. 
L’extrémité supérieure de l’axe de l’excentrique, reçoit, en dehors du 
support LP, un volant O destiné à régulariser le mouvement; l’extrémité 
inférieure est munie, en dessous du porte-système B, d’un pignon d’an­
gle V, qui reçoit son mouvement d’un engrenage V' fixé sur l’arbre moteur.

L’excentrique proprement dit R est une sorte de gros arbre en fer 
de. 180 millim. de hauteur, dont les deux tourillons sont excentrés de 
11 millimètres; il est recouvert d’une douille en fer, faisant corps avec 
la tige r2 qui se relie à la traverse T, destinée à réunir les axes des frot­
toirs.

Une commande analogue est établie à chaque extrémité do la machine: 
l’une, celle de droite, commandant les frottoirs supérieurs, l’autre les 
frottoirs inférieurs ; il est seulement à remarquer que les excentriques 
sont disposés de façon que le mouvement de va-et-vient se produit 
inversement, c’est-à-dire que les frottoirs supérieurs se dirigent vers la 
gauche, tandis que ceux inférieurs vont en sens contraire, à droite, afin 
que les mèches pincées entre les buffles, fassent au moins deux ou trois 
tours sur eux-mêmes pendant un va-et-vient des frottoirs. De cette façon 
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les mèches obtiennent assez de consistance pour pouvoir se dévider faci­
lement aux métiers à filer.

Mouvement de rotation des frottoirs. — Il est important que le déve­
loppement des cylindres frotteurs ne soit pas plus considérable que 
celui des cylindres étireurs, car dans ce cas il y aurait un étirage préju­
diciable à la qualité de la mèche; il ne faut pas non plus que le ruban 
flotte entre les frottoirs et les cylindres étireurs, ce qui produirait des 
bobines molles ; il faut par conséquent que le développement des frot­
toirs soit exactement le même que celui des cylindres étireurs.

Sur l’arbre moteur M, à l’extrémité de la machine, opposée à la com­
mande est fixé un pignon a', de 65 dents, qui donne le mouvement, par 
l’intermédiaire de la roue à la roue dentée f3, de 90 dents, montée à 
l’extrémité de l’arbre des frottoirs inférieurs D', G'.

Cette roue p fait partie d’une douille qui porte un pignon g' (fig. 2), 
et qui peut tourner librement dans un support h' mais sans pouvoir se 
déplacer horizontalement.

L’axe des frottoirs est calé à l’intérieur de cette douille, sur laquelle 
les engrenages f et g' sont arrêtés au moyen de longues clavettes qui 
leur permettent d’être entraînés avec elle, tout en obéissant au mouve­
ment de va-et-vient produit par l’excentrique R.

Le pignon g' engrène avec un autre pignon semblable g\ calé de la 
même manière sur l’axe des frottoirs supérieurs, et également maintenu 
prisonnier dans le support h'. De cette façon les frottoirs subissent con­
tinuellement l’action des pignons g', g3, tout en exécutant le mouvement 
de va-et-vient nécessaire pour rouler la mèche.

Rotation des rouleaux d’appel. — Sur l’arbre moteur M est encore 
fixé, vers son extrémité de gauche, un pignon 42, de 47 dents (lig. 2 et 5), 
qui donne le mouvement à un autre pignon 43, au moyen des roues 
intermédiaires l et l', fixées sur le support en fonte i2 boulonné au porte- 
système. L’axe du pignon h3 porte le long pignon Z2, de 27 dents, avec 
lequel engrène la roue m,de 42 dents, fixée sur l’axe des rouleaux d’appel 
inférieurs, KL Ces rouleaux se trouvent alors animés d’un mouveme.nl, 
de rotation qui détermine l’enroulement des mèches de laine sur les 
bobines. Les rouleaux supérieurs K, devant posséder un mouvement 
identique, sont commandés par cette même roue ni au moyen d’une roue 
intermédiaire m', qui engrène avec celle m2, ayant de même 42 dents, 
et fixée sur l’axe des rouleaux supérieurs.

La longueur du pignon Z2 est déterminée par la course de la pièce II 
qui porte les rouleaux de cannelles et les bobines, sur lesquelles la 
mèche s’enroule en hélices allongées.

De distance en distance, sont fixées au porte-système des consoles Q, 
qui supportent le chariot H, et lui servent de guides pour effectuer son 
mouvement rapide de va-et-vient.

mouveme.nl
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PRINCIPALES DIMENSIONS DES PARTIES TRAVAILLANTES DU BOBINOIR A DOUBLE
MÈCHE FINISSEUR. — CALCUL DE L’ÉTIRAGE.

Diamètre de la poulie motrice N....................................... 0m272
Nombre de tours par minute............................................. 150
Diamètre des cylindres alimentaires e et e'..................... 0m029

— — étireurs e2................................... 0œ035
Diamètre des peignes c au fond des aiguilles.............. Om036

— des frottoirs C Cz, D D' avec les buffles. . . 0m056
— des rouleaux -de cannelles K et K'............... 0m061

Course du va-et-vient des frottoirs,................................ 0“022
— — des rouleaux de cannelles. . . . 0m160

Pignon q sur le cylindre étireur....................................... 52 dents
Roue q', dite tète de cheval..................................................€5 —
Pignon r, dit régulateur................ 25 — 
Roue r' sur le second alimentaire. .................................68 —

Pour calculer l’étirage du bobinoir double finisseur, nous ferons usage 
de la formule que nous avons donnée pour le bobinoir réunisseur, et qui 
reste la même, comme nous l’avons dit, pour toutes les machines de 
filature.

Considérons d’abord que les cylindres n’ont pas des diamètres égaux, 
la différence de diamètre nous donnera un supplément d’étirage, qui est 

35
représenté par le quotient de ces diamètres, soit — = 1,20.

Multipliant les engrenages commandeurs l’un par l’autre, nous au­
rons : roue r', de 68 dents, sur le second alimentaire, et roue q' tête de 
cheval, de 65 dents, qui donnent pour produit :

68 X 65 = 4420.

Pour les engrenages commandés, le pignon régulateur r, de 25 dents, 
et celui q2, de 52 dents, du cylindre étireur donnent

' 52 x 25 = 1300.

On a, pour l’étirage résultant du rapport des engrenages, en divisant 
ces deux produits :

En multipliant cet étirage par celui provenant de la différence de 
diamètre des cylindres cannelés, on obtient l’étirage total de la machine 
qui est de :

3,40 X 1,20 = 4,10.
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Production de la machine. — En supposant que 10 tours de dévidoir 
de la préparation pèsent, à la romaine, le n° 140 ou 3«r- 55, quelle sera 
la production de la machine pendant 11 heures de travail?

Pour déterminer cette production, il suffit de connaître le développe­
ment du rouleau de cannelles pendant les 11 heures de travail; l’arbre 
moteur, faisant 150 tours par minute, donne le mouvement au long pi­
gnon Z2, qui commande les rouleaux au moyen du pignon À®, de 
47 dents, monté sur son axe, et d’une roue h3, de 50 dents, fixée au bout 
de l’axe du long pignon.

Le rapport entre les vitesses sera donc :

50 : 47 :: 150 : æ;

d’où
150x47

æ = ——•— = 141 tours.
50

Le long pignon l3 a donc une vitesse de 141 tours; il commande une 
rouem, de 42 dents, montée sur l’axe des tambours, et lui-même a 
27 dents. La vitesse des tambours est donnée par la proportion :

42:27 :: 141 : x-,

d’où
141 X 27 

æ =----- 75----- = 90*6^.
42

Le diamètre des tambours étant 61 millimètres, leur circonférence 
est de :

3,1416 X 61 = 191mm64.

A chaque tour, les tambours développent donc 191mm 64, comme ils 
font 90*64 par minute, ils développeront pendant ce temps :

191m“64 X 90*64 = 17m370,

et, pendant 11 heures ou 660 minutes ;

17m370 x 660 = 11464m20.

Pour trouver le poids de ces 11464m20, puisque 10 tours du dévi­
doir ou 14m 20 pèsent 3sr- 55, il suffit d'établir la proportion

14m20 ; 3,55 :: 11464m20 : x-,

d’où
11464,20 x 3,55 n. „„
—ïüï—= 2’866'"-

représentant la production d’un peigne; mais comme il y a 36 peignes 
dans la machine, et que chaque peigne produit 2 mèches, soit 72 mè­
ches, on a alors

2k866 X 72 = 206k352

pour la production totale de la machine par journée de 11 heures de tra­
vail effectif.



MÉTALLURGIE DU FER

FORGES DE RACHECOURT
(haute-marne)

DE MM. COLAS FRÈRES

TRANSMISSION PAR COURROIES APPLIQUÉES AUX LAMINOIRS

TRAIN DE LAMINOIRS A GUIDES.

(planches 6, 7 ET 8)

Nous avons donné, dans plusieurs volumes de ce Recueil, la descrip­
tion de divers appareils qui composent le matériel roulant des usines à 
fer, tels que des marteaux de différents genres, des cisailles, des squeezers, 
des fours à réchauffer et à souder, des trains de laminoir, etc., mais ces 
articles détachés, destinés surtout à montrer les modifications ou les per­
fectionnements apportés dans chaque appareil, ne nous ont pas permis 
de faire voir l’ensemble d’une forge comme on en monte actuellement, 
et par suite de bien faire comprendre la série des opérations successives 
que l’on fait subir à la matière elle-même pour obtenir les fers du com­
merce.

Cependant, en présence de la concurrence redoutable que les fabri­
cants français sont obligés de soutenir contre nos proches voisins, beau­
coup plus favorisés sous le rapport du combustible, des matières pre­
mières et souvent même des capitaux, il nous a paru qu’il pouvait être 
intéressant pour un grand nombre de nos lecteurs, de connaître l’organi­
sation générale d’une usine à fer bien montée, susceptible de travailler 
d’une manière économique et avec une grande régularité.

Tout le monde l’a compris, depuis le nouveau traité de commerce 
avec l’Angleterre et la Belgique, il ne suffit pas d’un personnel intelli­
gent et travailleur, il faut être bien outillé aujourd’hui, si l’on veut ar­
river à fabriquer dans les meilleures conditions. Un matériel bien en­
tendu, une bonne organisation, permettant de simplifier la main-d’œuvre, 
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d’éviter des pertes de temps, d’économiser le combustible, de réduire 
les déchets, peuvent seules permettre de produire à bon marché, ré­
sultat final auquel doit tendre toute fabrication.

Grâce à l’obligeance toute désintéressée de MM. Colas frères, maîtres 
de forges des plus habiles et des plus éclairés, il nous a été permis de 
relever le plan complet de leur usine de Rachecourt, que nous ne crai­
gnons pas de présenter comme un bon modèle à suivre pour forges or­
dinaires propres à fabriquer le fer marchand. Si on voit des usines de 
ce genre plus considérable en Angleterre, on n’en trouve pas, croyons- 
nous, de mieux organisées. Nous ajouterons du reste que là nous n’au­
rions pas rencontré le bon accueil que nous avons reçu chez MM. Colas, 
qui n’ont pas hésité à se mettre entièrement à notre disposition et à nous 
initier à toute leur industrie.

La forge de Rachecourt, dont la pl. 6 représente le plan d’ensemble, 
a été fondée en 1846 par MM. Jacquot frères et neveux, maîtres de 
forges distingués de la Champagne. Elle a été érigée et outillée d’après 
les dessins et sous la direction de MM. Thomas et Laurens, qui, comme 
on sait, se sont fait, dès l’origine, une spécialité de l’établissement des 
usines métallurgiques. On y a apporté successivement, depuis sa fon­
dation, diverses améliorations conformes aux progrès de l’industrie, et 
des agrandissements proportionnés aux développements de la produc­
tion, lesquels, ayant été prévus lors de la construction primitive, sont 
venus compléter l’usine et en améliorer l’ensemble ; ces nouveaux tra­
vaux, entrepris sur les plans de MM. Cb. Thirion et de Mastaing, à qui 
nous devons les communications des documents relatifs au présent mé­
moire, ont été en partie exécutés en 1859 et 1860, et se continuent ac­
tuellement.

On traite à Rachecourt des fontes de Champagne fabriquées au char­
bon de bois, dans plusieurs hauts fourneaux appartenant aux proprié­
taires de l’usine.

Ces hauts fourneaux sont situés dans les environs et à proximité des 
gisements de minérais ou de cours d’eau qui en permettent le bocar- 
dage et le lavage, ce qui a pour résultat de diminuer notablement les 
transports des matières premières servant à la production de la fonte, 
lesquelles représentent au moins quatre fois le poids du métal ; l’appro­
visionnement de fonte se complète par les achats faits dans le pays 
même.

La forge de Rachecourt, établie sur la Marne, qui fournit une grande 
partie de la force motrice, est approvisionnée de charbons de terre par 
l’embranchement du chemin de fer de l’Est, de Blesmes à Chaumont, 
auquel elle se relie par une voie ferrée spéciale près de la station de 
Che villon.

Les houilles du Nord et même des houilles anglaises peuvent y arri­
ver en concurrence avec celles de Sarrebruçk. Le combustible reste ap­
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provisionné à la gare du chemin de fer ; là il est pris dans de petits 
wagonnets contenant 1,000 kilogammes, qui vont le transporter jus­
qu’aux fours, et les chauffeurs le prennent au wagonnet même. On 
évite ainsi la perte due aux déchargements et déplacements du charbon ; 
on est sûr que les ouvriers n’en peuvent pas brûler furtivement, et le 
compte des quantités livrées à chaque four est des plus simples à con­
trôler.

Avant de décrire l’ensemble de cette usine, nous rappellerons très- 
brièvement les diverses opérations qui constituent la fabrication du 
fer :

La première est le puddlage par lequel la fonte est convertie en fer 
ductile ; ce fer est à peu près épuré chimiquement dans cette opération, 
mais il est mélangé de scories interposées mécaniquement;

On les enlève par l’opération du cinglage, qui consiste à comprimer 
les boules de fer puddlé, de manière à en souder' les parties et à en ex­
primer les scories interposées ;

Aussitôt cinglé, le fer est étiré dans des laminoirs dégrossisseurs qui 
le transforment en barres plates ;

Ces barres de fer brut sont coupées, au moyen d’une cisaille, en 
bouts de 0m ZjO à 0m50 de long, et ces bouts réunis en un paquet qui 
peut être composé de à 30 barres superposées suivant les besoins;

Le paquet est placé dans un four à réchauffer, chauffé là au blanc 
soudant et reporté à un laminoir finisseur, qui le transforme en fer 
marchand ordinaire ;

Ou bien il est laminé de nouveau en barres plates, dites de fer cor­
royé, destinées à la confection de paquets qui, étant laminés, donneront 
un fer marchand supérieur.

Le fer brut et le fer corroyé peuvent aussi être employés conjointe­
ment à la confection des paquets; on a ainsi des produits intermédiaires 
ou doués de qualités spéciales dans différents points de leur profil.

Pour fabriquer les divers échantillons de fer en barres, depuis les 
arbres de transmission de 0mlG0 de diamètre jusqu’aux fds télégra­
phiques de 0m0(Jli, on conçoit qu’il faut des laminoirs spéciaux d’une 
grandeur proportionnée à l’échantillon de fer qu’on veut produire; pour 
les fers habituels du commerce, il suffit d’avoir des laminoirs de trois 
grandeurs différentes, afin d’y fabriquer tous les échantillons.

La force motrice qui fait marcher tout le matériel roulant de l’usine 
se compose, d’une part, de deux turbines hydrauliques du système de 
M. Fontaine, à pivot supérieur, que nous avons publié avec détail dans 
notre Traité des Moteurs hydrauliques ; et, d’autre part, de deux puis­
santes machines à vapeur qui fonctionnent sans dépenses de combustible, 
parce qu’on a eu le soin d’utiliser la chaleur perdue des fours à puddler 
et à réchauffer sous de grandes chaudières cylindriques disposées, comme 
on le verra plus loin, sur chaque paire de ces fours.
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Une des particularités importantes de l’usine de Rachecourt, et qui 
ne s’est pas encore répandue ailleurs, que nous sachions, est l’application 
des poulies et des courroies à la place des engrenages pour transmettre 
le mouvement aux différents trains de laminoirs. Celte application qui, 
tout d’abord, était regardée à peu près comme impossible par beaucoup 
d’industriels, à cause du grand effort à transmettre, a eu, dès l’origine, 
le mérite d’une réussite complète. Elle devient d’autant plus utile qu’elle 
évite ces accidents redoutables qui se rencontrent malheureusement trop 
souvent dans les forges, parce qu’un volant ou un engrenage se brise 
quand un obstacle se présente, et entraîne souvent la rupture d’autres 
pièces importantes, tandis qu’une courroie glisse sur sa poulie, lorsque 
la résistance est trop grande et il n’en résulte pas d’autre inconvé­
nient.

Nous avons déjà démontré, soit dans ce Recueil, soit dans le Vignole 
des Mécaniciens, les avantages que l’on retire de la commande par cour­
roies, comparativement à d’autres modes, et nous avons cité à ce sujet 
plusieurs applications très-remarquables qui prouvent que l’usage doit 
tendre constamment à se répandre. Le nouvel exemple que nous venons 
d’indiquer et que nous décrivons plus loin avec détail, suffira pour con­
vaincre à cet égard les plus incrédules et montrer que, lorsqu’on sait 
donner aux courroies les dimensions convenables, elles sont capables de 
transmettre des efforts considérables.

Nous ferons observer qu’une telle application est surtout essentielle 
lorsque le moteur ne peut être établi dans des conditions de vitesse qui 
ne lui permettent pas d'attaquer directement l’outil ou l’appareil qu’il 
doit faire mouvoir; par exemple, quand c’est une turbine ou une roue 
hydraulique.

Mais lorsque, au contraire, le moteur est une machine à vapeur qui a 
le mérite de se prêter à des dispositions très-diverses, il est souvent 
possible de commander par une manivelle sans aucun intermédiaire 
d’engrenage ou de poulie. Nous devons dire que, sous ce rapport, 
MM. Thomas et Laurens sont les ingénieurs qui, des premiers, n’ont pas 
craint de proposer l’action directe, soit pour des laminoirs, comme on 
le voit à Rachecourt, soit pour des cylindres de papeterie ou d’autres 
applications.

En décrivant la forge de MM. Colas, nous allons avoir l’avantage de 
faire connaître les différentes particularités qui la distinguent, et dont 
nous venons de dire quelques mots, en même temps que nous pour­
rons faire suivre à nos lecteurs les opérations successives qui s’y exécu­
tent pour la fabrication des fers de diverses natures.
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DESCRIPTION GÉNÉRALE

DES DISPOSITIONS PRINCIPALES DE L’USINE, REPRÉSENTÉES PAR LES FIG. 1 ET 2

DE LA PLANCHE 6.

La fig. 1 est un plan général de l’usine dessinée à l’échelle de 1/500.
La fig. 2 en est une section transversale faite verticalement par le 

milieu du canal de dérivation de l’eau qui alimente la première turbine, 
suivant la ligne 1—2 du plan.

La forge proprement dite se compose d’une grande halle de forme 
rectangulaire A (fig. 1, pl. 6), de 40 mètres de largeur sur 70 mètres 
de longueur. La halle principale est couverte d’un comble en charpente 
indiquée dans la coupe fig. 2. En dehors de ces bâtiments, des appen­
dices et de petits hangars couvrent quelques fourneaux de chaudières 
à vapeur placés dans les cours.

Le bâtiment B est consacré au puddlage ; nous y voyons six groupes 
de fours F, comprenant chacun deux fours surmontés d’une chaudière 
à vapeur (1).

Ces six groupes de fours placés en ligne ont leurs foyers f des­
servis par deux voies de fer qui amènent la houille et la fonte de­
vant eux.

A l’intérieur de la halle, est installé un marteau pilon C pour le 
cinglage des loupes, qui sont ensuite soumises à l’action des deux trains 
de laminoirs L et L', destinés spécialement au laminage du fer brut. Ces 
laminoirs sont commandés directement par la bielle d’une machine 
à vapeur M, dont le piston doit alors donner autant de coups doubles 
que les cylindres eux-mêmes doivent faire de révolutions.

Le cinglage commencé par le marteau est achevé ici par les cy­
lindres dégrossisseurs des trains qui, à cet effet, sont d’un fort dia­
mètre. Cette disposition n’est possible que parce que les fers prove­
nant des fontes de Champagne sont tendres, très-soudants, et leurs scories 
très-fluides; autrement il faudrait deux marteaux-pilons.

Le fer brut, laminé, dans ces trains, en barres plates de quatre lar­
geurs différentes et d’une même épaisseur, est dressé et mis à refroidir 
sur les plaques en fonte a, puis pesé à la bascule b, et emmagasiné 
ainsi sans transport dans la travée centrale de la forge. Au moyen des 
cisailles à vapeur c, il est coupé en bouts de longueur convenable, et 
ces bouts sont mis en paquets, les paquets pesés sont envoyés aux divers 
fours à réchauffer qui alimentent les cinq trains à fer marchand situés 
dans la grande halle.

(1) Sur la planche 9, nous donnons le dessin d’une disposition de ce genre appliquée 
dans la même usine.
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Les trains T et Tz sont destinés à la fabrication des gros fers; le train 
T, en particulier, destiné aux plus gros échantillons, exécute des fers qui 
sont corroyés pour la plupart, tels que les essieux; il est accompagné 
d’un marteau-pilon C' pour le soudage des paquets de fer dur, et pour 
le corroyage de certains fers ronds.

Ces deux trains sont commandés par une turbine D, située entre les 
deux et transmettant sa puissance au moyen d’engrenages d’angle et de 
courroies dont il sera parlé ultérieurement.

Le train T2, dit moyen mill (en Champagne, train cadet), sert à la 
fabrication des fers marchands de petites dimensions. Le train T3 est 
destiné à la production du petit fer rond de tréfilerie. Le train T4 est 
destiné à la même production, mais plus généralement aux fils du 
plus petit diamètre correspondants aux nO320, 21, 22 de la jauge; cette 
fabrication est très-importante en Champagne, la nature du fer s’y 
prêtant parfaitement. Ces fers, qui sont destinés à être convertis en fils de 
fer dans les tréfileries et travaillés sur les machines à étirer, s’appellent 
fers de machine, et, par abréviation, machines. Nous reviendrons en 
détail sur ce petit train.

Les deux trains T2 et T3 sont commandés par une turbine D'au moyen 
de roues d’angle, de poulies et de courroies.

Les deux turbines D et D' sont alimentées d’eau par deux canaux 
voûtés en maçonnerie qui traversent la grande halle, suivant le tracé in­
diqué en lignes ponctuées sur le plan général; elles développent chacune 
une force de 90 à 100 chevaux avec une chute qui varie de 2 mètres à 
3® 50.

Pour compléter la série des moteurs, une machine à vapeur M', de la 
force de 60 chevaux, commande directement par des courroies les deux 
trains rapides T3 et T4 ; de plus, au moyen d’engrenages et de l’arbre A', 
elle est mise à volonté en communication avec la turbine D', de sorte 
que les trois trains T2, T3, T4, peuvent être commandés simultanément 
par ces deux moteurs D' et M' conjugués.

Les trains T et V sont desservis actuellement par les deux fours à 
réchauffer F', dont la chaleur perdue n’est pas encore utilisée.

Sous un hangar en appendice aux halles A et B, sont groupés quatre 
fours à puddler au-dessus desquels sont montées deux chaudières à va­
peur E, chauffées par ces fours, lesquels doivent disparaître pour faire 
place à deux nouveaux fours à réchauffer destinés au service du train T, 
avec leurs chaudières à vapeur, et deux nouveaux générateurs qui se­
ront placés derrière les fours à réchauffer F'.

Les trains T2, T3, T4, sont desservis chacun par une groupe de deux 
fours à réchauffer F2, F3, F4 accompagnés de chaudières à vapeur E' 
pour l’utilisation des chaleurs perdues.

Remarquons que les vapeurs de toutes les chaudières sont amenées 
dans des conduits communs qui ne sont pas figurés sur le plan et dans 
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lesquels puisent les machines et les marteaux-pilons, de sorte que les 
irrégularités dans la production et dans la consommation, se trouvent à. 
peu près compensées. La fumée et les produits de la combustion des 
feux de tous les fours se rendent par des carneaux souterrains dans une 
cheminée unique G2, qui s’élève derrière l’usine, et qui n’a pas moins 
de 36 mètres d’élévation à partir du sol jusqu’au chapiteau, et 40 mètres 
depuis le massif en maçonnerie sur lequel elle repose ; le diamètre inté- 
rérieur, à la base, est de 2m250 et, au sommet, de lm50 (1).

(1) Nous avons donné dans le 1" vol. de notre Traité des moteurs à vapeur, une
note détaillée sur la construction de cette cheminée.

Comme accessoires aux trains T et T', il y a, outre la plaque à dresser 
a', une scie circulaire d pour l’affranchissement des gros fers, et une 
cisaille d'est mue par la turbine D. La seconde turbine D' commande, 
d’une manière analogue, une cisaille d\ Chaque turbine actionne, en 
outre, une pompe à eau p qui refoule l’eau dans un réservoir destiné 
à arroser les tourillons des laminoirs et des arbres de la transmission, et 
à remplir la bâche des puddleurs placés près des fours.

Les chaudières sont pourvues d’eau par la pompe alimentaire placée 
sur chaque machine à vapeur, et par de petites machines d’alimentation 
spéciales; l’eau d’alimentation est chauffée à près de 100° par la vapeur 
d’échappement des machines.

Nous allons maintenant examiner en détail les parties principales 
du matériel de la forge qui offrent des particularités intéressantes, telles 
que les transmissions par courroies; les dispositions nouvelles du petit 
train à guide T4, pour la fabrication des petits fers, et aussi celles des 
fours à puddler avec chaudières à vapeur, et à ce sujet nous entrerons 
dans quelques considérations essentielles encore peu connues, qui nous 
sont fournies par M. de Mastaing sur le puddlage.

TRANSMISSIONS PAR POULIES ET COURROIES.

REPRÉSENTÉES PAR LES FIG. 3 ET 4, PL. 6 ET 5 A 9. PL. 7.

Les fig. 3 et 4, pi. 6, représentent, en élévation et en plan, les pou­
lies qui transmettent le mouvement de la deuxième turbine aux trains 
de laminoirs moyens-mill et pelits-mill, ou trains cadet et à guides.

Les fig. 5 et 6 de la pl. 7 indiquent également, en élévation et en 
plan, la transmission par poulies et courroies de la première turbine aux 
trains à gros fers.

Les fig. 7, 8 et 9 représentent, en projection verticale et horizontale 
et en vue de côté, la transmission de la machine à vapeur aux trains à 
guides.

Les fig. 10 à 15 sont des détails de cette transmission par courroies.
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Le fer puddlé, cinglé au marteau, puis laminé, dressé, pesé et cisaillé, 
est ensuite mis en paquets et réchauffé dans des fours ad hoc afin d’être 
de nouveau laminé dans les appareils ordinaires usités pour ces opé­
rations. Aux forges de Rachecourt, le trait le plus saillant à remarquer à 
ce sujet est sans contredit l’emploi des courroies appliquées à faire mar­
cher les trains de laminoirs.

La turbine D, comme nous l’avons vu, transmet le mouvement aux 
trains T et T', (fig. 1, pl. 6) au moyen du mécanisme représenté en détail 
par les fig. 5 et 6, pl. 7, et la turbine D7 commande les trains T2 et T3, 
au moyen du mécanisme représenté par les fig. 3 et A de la pl. 6.

L’arbre vertical de cette deuxième turbine D7, porte à la partie supé­
rieure une roue d’angle, de 132 dents et de 4“ 200 de diamètre, laquelle 
engrène avec un pignon d’angle p7, de 33 dents et de lm 050 de diamètre. 
Sur cet arbre est calée une grande poulie-volant P, de 5™ 600 de dia­
mètre, et qui n’a pas moins de 0m900 de largeur de jante; cette der­
nière est composée de deux parties bombées de 0“450 de largeur cha­
cune, représentant ainsi deux poulies juxtaposées.

Deux courroies placées sur cette poulie transmettent le mouvement, 
l’une à la poulie volant Q, de 2“800 de diamètre, placée en tête du train 
cadet T2; l’autre à la poulie-volant Q', de lm 50 de diamètre, placée en tête 
du train-guide T3.

La vitesse de la turbine est réglée à 22,5 tours par minute, afin que 
la vitesse de l’arbre moteur, muni de la poulie P, soit animée dans le 
même temps d’une vitesse de :

4“200 X 22‘5 
l"051 = 90 tours.

Ce qui donne pour la vitesse du train cadet T2, commandé par l’in­
termédiaire de la poulie Q :

5“600 X 90‘ J10n , . t. „
—x—tixx— --180 révolutions par 1',2“800

et pour celle du train à guides T3, commandé par la poulie Q' :

5” 600 x 00l 
lm500

336 révolutions.

La vitesse de translation des courroies motrices est, pour les deux
trains, de

5,600 X 314,16 X 90‘ 
6Ô7 = 26“ 385 par seconde.

Cette vitesse rectiligne, de plus de 26 mètres par seconde, permet 
aux courroies, avec leur grande longueur, de transmettre l’énorme puis­
sance du moteur, de 90 à 100 chevaux, aux laminoirs avec une parfaite 
régularité, sans choc et sans risque d’accident,
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Le poids de la poulie-volant P est de 18,000 kilogrammes environ, 
dont 9,500 pour la jante, et le complément pour les bras et le moyeu. 
La poulie Q pèse 12,000 kilogrammes, et celle Q', 7,000 kilogrammes.

La poulie P est composée d’un brassard en deux parties, fondue 
chacune avec quatre bras ; elles sont reliées par leurs moyeux au moyen 
de six forts boulons (Voy. fig. 3); la jante est composée de huit segments, 
chacun d’eux est un quart de cercle; leur rapprochement constitue 
donc deux poulies accolées; les joints de l’un correspondent au milieu 
des segments de l’autre, et cette disposition donne une grande solidité à 
l’ensemble. Pour éviter l’entraînement de l’air, tous les vides entre les 
bras et la jante sont garnis de bois sur les deux faces, de sorte que la 
poulie présente de chaque côté une surface pleine et unie.

La poulie Q est composée d’un anneau extérieur fondu isolément 
d’une seule pièce, et d’un moyeu fondu avec cinq bras, et entre les bras 
une grande nervure ou toile qui les réunit deux à deux, ne laissant sail­
lants que les bouts prismatiques des bras qui vont se caler dans des 
loges réservées à cet effet à l’intérieur de l’anneau ; par cette disposition, 
la poulie présente une surface pleine et unie. Les trous ronds qu’on 
observe sur la fig. 3 entre les bras, servent à passer des chaînes ou autres 
engins quand on a besoin de m anœuvrer ces poulies.

Au-dessous de la poulie P, à l’intérieur de la fosse qui reçoit le bâti 
en charpente B' sur lequel sont fixés les paliers des arbres de transmis­
sion, est disposée une bâche en tôle b', destinée à éviter que cette poulie 
ainsi que les courroies baignent dans l’eau qui, en s’infiltrant à travers 
les fondations vient parfois dans la fosse.

Les courroies en cuir ont 0m 350 à 0m400 de largeur; elles sont for­
mées d’une seule épaisseur de cuir de 6 millimètres sur toute la lar­
geur et doublée sur les bords, comme on le voit sur la fig. 16, pl. 6. 
Ces bordures sont cousues sur la courroie principale, et les différentes 
pièces dont cette dernière se compose sont également cousues entre 
elles au moyen de lanières plates; ce mode de jonction est le meil­
leur qu’on puisse employer.

Pour former la courroie et la tendre quand elle s’est allongée, ce 
mode d’assemblage serait trop peu expéditif, on emploie des rivets à 
tête comme celui indiqué fig. 17, ou bien comme celui à vis représenté 
fig. 18. On fait aussi usage de vis engagées dans le cuir, comme l’in­
dique la fig. 19, mais si ce moyen est plus simple, il présente aussi moins 
de solidité.

L’arbre de la grande poulie-volant P, fait aussi mouvoir la pompe p 
et la cisaille à queue d2, au moyen d’un renvoi d’engrenage et d’un 
excentrique qui commande à la fois, par la tige e, le balancier de la 
pompe, et, par le tirant croisillonné e' (fig. 3 et 4) et le levier e2, la queue 
de la cisaille, qui sert principalement à affranchir les barres de fer fabri­
quées au train T’.

xv, 6
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La pompe élève de l’eau prise dans le canal de la turbine, dans un 
réservoir placé à 6m 00 de hauteur pour alimenter, comme nous l’avons 
dit, les fours et les laminoirs.

Le train T3, commandé par la 2e turbine D', peut l’être aussi, comme 
on l’a vu, par la machine à vapeur M' qui actionne à la fois le train T4. 
Cette machine, représentée par les fig. 7 et 8. pl. 7, est d’une force no­
minale de 60 chevaux, son cylindre a 0m700 de diamètre intérieur sur 
lm00 de course. La puissance que ce moteur peut développer effective­
ment est beaucoup au-dessus de sa force nominale, d’autant plus qu’il 
est disposé pour marcher à volonté avec ou sans condensation.

(4) Dans notre étude sur les paliers graisseurs, vol. xi, nous avons donné une 
description détaillée de ce système.

Son volant V, de 6m 00 de diamètre, a une jante tournée, afin de for­
mer une poulie qui n’a pas moins de 0m600 de largeur; il se compose 
d’un brassard en deux parties réunies ensemble par des boulons et des 
frettes, et d’une jante en quatre segments ; chaque segment est un demi- 
cercle, de sorte que toute la couronne de la jante se trouve réellement 
formée de deux parties accolées et boulonnées entre elles, les joints de 
l’une correspondant au milieu des segments de l’autre.

A côté du volant V est calé, sur le même arbre, un grand engrenage 
de 2m855 de diamètre et de 115 dents, qui commande un pignon G', 
de lm 763 et de 71 dents, monté sur un arbre intermédiaire A' qui s’é­
tend sous le plancher de l’usine, dans une fosse disposée à cet effet, pour 
venir s’assembler à l’extrémité de l’arbre de la poulie-volant P, de la 
deuxième turbine D' (fig. 1 et h, pl. 6).

Au moyen de cette transmission, que l’on peut embrayer ou désem- 
brayer à volonté à l’aide du manchon à griffes s' (fig. 4), la machine à 
vapeur et la turbine se trouvent réunies, et peuvent suppléer au manque 
de force de l’une à l’autre. De plus, une partie de la puissance mo­
trice de la machine peut s’appliquer au train T3; de même une partie 
de la force de la turbine s’applique'au besoin au train T4. De cette 
sorte les trois trains T2, T3, T4 peuvent marcher par la machine à va­
peur ou par la turbine seule, ou bien par les deux moteurs travaillant 
ensemble.

L’arbre A' est en fonte, et comme il est placé dans une fosse où il 
échappe à la vue, on l’a monté dans des paliers graisseurs g, du système 
de M. Avisse (1), représentés en détail à l’échelle de 1/25, par les 
fig. 14 et 15 de la pl. 7. Ces paliers rendent de très-bons services prin­
cipalement dans ce cas, en permettant de travailler sans graissage 
fréquent.

Pour la commande directe des trains T3 et T4 par la machine à va­
peur, une courroie de 50 centimètres de largeur, placée sur le volant, 
va commander l’arbre g', en s’appliquant sur une poulie H, de 2“ 00
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de diamètre. La machine faisant 60 tours par minute, l’arbre g' en fait 
alors 180, car son volant-poulie ayant 6m00 de diamètre, on a :

6” x 60*
----- ------- = 180 tours.2m

Deux poulies H' et H2, de 4m50 de diamètre, sont montées sur ce 
même arbre g', pour transmettre le mouvement qu’il reçoit du volant V 
par la poulie H aux trains T3 et T4, au moyen des courroies h et h' 
(fig. 7) qui, partant de ces poulies H' et H2, vont s’appliquer sur les pou­
lies-volants I et E placées en tête de ces trains.

Le diamètre de la poulie 1 est de 2m 5 0, et comme elle, est commandée 
parcelle Hz, de4m50,qui fait 180 tours par minute, sa vitesse est alors de :

4m500 X 180*
2“250

360 tours,

tandis que la vitesse de la poulie I',qui n’aque lm70 de diamètre, est de: 

4m500 x 180’ 
lm70 = 676, 5 tours dans le même temps.

Ces nombres de révolutions, résultat du calcul, sont modifiés à vo­
lonté, comme on le comprend, en faisant varier la vitesse de la machine 
motrice suivant les exigences du travail, et ils le sont aussi par le glisse­
ment des courroies qui tend à les diminuer. En pratique on peut ad­
mettre que le train T4, marche à une vitesse de 400 à 420 tours par 
minute; c’est le but qu’on a voulu atteindre.

Le poids du volant V est de 8,000 kilogrammes. Les poulies H, H7, H1 
sont relativement construites légères. Le brassard et le moyeu des pou­
lies H' et H2 sont fondues d’une seule pièce, comme on peut s’en rendre 
compte par les fig. 7 à 10 ; les bras sont des plaques à nervures, et la 
jante est un anneau avec deux joues, le tout n’ayant pas plus de 35 milli­
mètres d’épaisseur moyenne.

La poulie H est un tambour sans bras, ajusté et boulonné sur les 
bras des poulies H' et H2. Les intervalles triangulaires entre les bras et 
la jante de ces dernières sont garnis de bois, afin que les poulies pré­
sentent des faces pleines et unies pour diminuer la résistance de l’air.

Les poulies I et I', dont l’une est représentée en coupe fig. 11, pl. 7, 
sont composées d’un anneau i fondu séparément et d’un disque plein, 
au centre duquel est le moyeu. Ce disque est calé dans l’anneau au 
moyen de coins en bois introduits dans tout l’espace annulaire, et quatre 
cales en fer i' (fig. 7) ajustées entre des parties dressées, servent à 
centrer l’anneau avant d’introduire le coin en bois.

La disposition de l’arbre g1, avec ses poulies, a pour objet de per­
mettre l’emploi de poulies d’un plus grand diamètre sur la tête du 
train, que celles qu’on aurait en appliquant directement la courroie de 
la poulie-volant V sur les volants I et E, d’où il résulte que ceux-ci 
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peuvent être beaucoup moins lourds, tout en ayant une plus grande 
puissance régulatrice; de plus, la vitesse à la circonférence y étant plus 
grande, la tension des courroies y est moindre, leur poids est diminué 
et les frottements amoindris. Enfin cette disposition permet de tendre à 
la fois toutes les courroies sans les découdre.

A cet effet, les paliers J qui supportent l’arbre g', et dont l’un est re­
présenté en détail à l’échelle de 1/25% fig. 12 et 13, sont montés à cou­
lisse sur leur semelle, et en desserrant un peu les boulons j, on peut, 
en tournant la vis j', aisément les déplacer ; quand ils sont à bout de 
course par suite de tensions successives, on les ramène à la position que 
représentent les fig. 8 et 12, et on raccourcit les trois courroies ; mais 
cette opération ne se fait que de loin en loin, même quand les courroies 
sont neuves, et souvent après un ou deux jours de marche, elle n’est 
plus à répéter.

La transmission entre la première turbine D et les trains à gros 
fers T et T' représentée en détail fig. 5 et 6, pl. 7 , a lieu comme pour la 
seconde turbine D', au moyen d’une grande roue d’angle de 200 de 
diamètre, fixée à la partie supérieure de l’arbre vertical de la turbine, et 
engrenant avec le pignonp', de lm 05 de diamètre au cercle primitif, calé 
sur l’arbre horizontal A qui reçoit la grande poulie K.

Cette poulie a 4“ 200 de diamètre, sa jante, de 0™84 de largeur, est 
double pour recevoir deux courroies qui ont chacune 0m370 de largeur, 
afin de commander la poulie K (fig. 16, pl. 6).

La première de ces poulies, celle K, est, relativement à l’autre, de con­
struction légère, son poids total est de 12,712 kilogrammes,

soit 3,675 kilogrammes pour le brassard et 9,037 pour la jante.

La seconde poulie K' devant faire volant, sur les deux trains T et T', 
est du poids total de 20,763 kilogrammes,

soit 5,555 kilogrammes pour le brassard et 15,208 pour la jante.

Son diamètre est également de Zim20, et sa vitesse, comme celle de la 
première, varie de 60 à 100 tours par minute, selon les besoins du la­
minage.

Les dispositions de montage de cette transmission sont les mêmes 
que pour celles de la turbine D', précédemment décrites; à l’extrémité 
de l’arbre K est calé un pignon k' qui engrène avec une roue l, dont l’axe 
porte deux excentriques ; l’un de ces derniers donne, par le tirant e' et 
la bielle e2, le mouvement à la cisaille d' (fig. 1, pl. 6), et l’autre com­
mande la pompe à eau p2. En outre, le pignon h' actionne, au moyen 
d’un bouton de manivelle dont il est muni, et par l’intermédiaire des 
bielles i'et l2, le squeezer S', ou presse à cingler la loupe (1), monté

(1) Nous avons donné les dessins détaillés de plusieurs appareils de ce genre dans
le vol. VI de ce Recueil, 
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sur le bâti en charpente B2, qui supporte les paliers des deux grandes 
poulies de transmission. Il y a également dans la fosse une bâche en 
tôle 42 pour tenir la transmission à sec.

(1) Ce système de transmission dont MM. Thomas et Laurens ont fourni les donnée 
numériques pour les dimensions nécessaires, a fait le sujet d’une demande de brevet
d’invention aux noms de MM. Jacquot et Colas frères, maîtres de forges.

Comme nous l’avons dit en commençant, on a été amené à établir à 
Rachecourt ce mode de transmission par courroies (1), en remplacement 
des roues dentées, afin d’éviter des ruptures d’engrenages et de volants, 
et autres inconvénients plus graves et les désastres qui peuvent en ré­
sulter. De plus, le remplacement des engrenages cassés exige quelque­
fois un temps de chômage assez long, et la suspension subite de la fa­
brication qui est toujours onéreuse.

Depuis l’établissement des courroies, il y a bientôt une dizaine d’an­
nées, aucun accident ni arrêt ne s’est produit; ce mode de transmission 
a donc répondu à ce qu’on en espérait et même au delà. Aussi, pour les 
raisons qui viennent d’être exposés, il y a lieu de croire que ce système 
devra toujours être adopté quand on ne pourra pas commander les trains 
directement par des moteurs spéciaux marchant à la vitesse même de 
ces cylindres.

TRAIN DE LAMINOIR A GUIDES,

EXÉCUTÉ SOUS LA DIRECTION DE MM. THIRION ET DE MASTAING.

Ce train destiné à la fabrication des fers ronds de très-petits dia­
mètres (4 ou 5 millimètres) pour tréfilerie, doit marcher à une très- 
grande vitesse, car ce fer se refroidit très-vite par cela même qu’il est 
très-mince, et comme on tient à ce qu’il ait une très-grande longueur, 
la durée du passage dans les cannelures est relativement longue; de plus, 
comme il faut passer le fer 15 ou 17 fois pour l’amener au diamètre con­
venable, il se refroidirait si l’on n’avait pas eu depuis longtemps l’idée 
de le faire passer simultanément entre plusieurs paires de cylindres. Mais 
on sortant du four la billette est très-courte (environ 0™40), et on ne 
peut pas augmenter la vitesse du train indéfiniment, parce qu’elle pas­
serait si vite dans la première cannelure que les rattrapeurs ne pourraient 
la saisir, elle serait jetée par terre ou dans leurs jambes et cela occasion­
nerait des accidents.

Dans les trains ordinaires, ayant des cylindres de 0m220 de dia­
mètre, ce qui correspond à une circonférence de 0m 691, comme leur 
vitesse est de 320 tours par minute, la billette passe en 1/3 de seconde; 
on ne peut pas travailler plus vite, on comprend sans peine qu’il est 
déjà très-difficile pour les ouvriers de suivre une telle vitesse. Mais à la 
dernière cannelure, le fer étiré étant 400 fois plus long qu’en sortant de 
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la première, met environ 130 secondes à passer, ce qui est beaucoup 
trop long.

Pour éviter les deux inconvénients contraires, on a établi à Rache- 
court un équipage dégrossisseur dont les cylindres n’ont que 0m180, 
tandis que ceux du finisseur ont 0“225, il en résulte que si on fait mar­
cher le train à 400 tours par lz au lieu de 320, la billette passera dans la 
première cannelure en 0"325, soit près de 1/3 de seconde, ce qui donne 
le même résultat que dans le cas précédent, et que le fer étiré pourra 
franchir la dernière cannelure en 94 secondes, c’est-à-dire les trois quarts 
du temps employé précédemment.

Ces chiffres n’ont rien d’absolu; ils montrent seulement le parti 
qu’on peut tirer de la variation de diamètre pour améliorer les condi­
tions du laminage ; c’est ainsi qu’on verrait que la somme des longueurs 
successives du fer en sortant des cannelures étant huit fois celle du fer 
fini, la pièce, dans le premier cas, séjournerait 1000 secondes entre les 
cylindres, et seulement 860 dans le second; aussi le laminage est accé­
léré de 14 pour 100, et de plus le fer est ainsi travaillé d’autant plus 
vite qu’il est moins gros.

Pour faire marcher un train de laminoirs à une si grande vitesse, les 
ingénieurs ont recherché les conditions toutes particulières de stabilité 
et de fixité des organes dont il se compose. Ils ont posé tout d’abord 
toutes les cages sur un bâti de fondation en fonte, ayant à peu près la 
disposition d’un banc de tour.

DESCRIPTION DU TRAIN

REPRÉSENTÉ PAR LES FIGURES DE LA PL. 8.

La fig. 1 est une élévation d’ensemble du train de laminoirs à guides T4 
pour petits fers ou machines.

La fig. 2 est une élévation de la première cage, celle qui reçoit les 
pignons.

La fig. 3 en ast une coupe horizontale faite à la hauteur de la 
ligne 1-2.

La fig. 4 est une élévation d’une cage à trois cylindres, avec le banc 
ou bâti de fondation du train en coupe transversale.

La fig. 5 montre cette même cage en section faite suivant l’axe du 
train.

Les fig. 6 et 7 sont deux projections semblables aux figures précé­
dentes, d’une cage à deux cylindres.

Les fig. 8 et 9 sont deux détails, à l’échelle de 1/10° de l’exécution, 
des assemblages des boulons à bascule qui effectuent le serrage des 
coussinets.
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La fig. 8 est une section faite suivant la ligne 3-4 de la fig. 4; et la 
fig. 9 une section suivant la ligne 1-2 de la fig. 2.

Bâti et cages. — Le bâti ou banc N n’a pas moins de 9“ 400 de lon­
gueur ; il est fondu en deux pièces reliées bout à bout, et il repose sur 
des longrines en bois N'; le tout est fixé par des boulons de fondation m 
qui traversent les murs de la fosse N2, disposée au-dessous du laminoir 
pour recevoir dans une gargouille m' (fig. 9, pl. 7) les eaux d’infiltration 
et celles employées pour l’arrosage des coussinets.

Les deux flasques qui forment le bâti sont reliées par des nervures 
transversales n (fig. 4 et 5, pL 8), et leur partie supérieure est dressée 
sur trois faces. On peut aussi remarquer, principalement dans les fig. 2, 
4 et 6, que les parties des cages R et R' ont des portées d’ajustage dres­
sées, ce qui permet de les établir parfaitement d’aplomb sur le bâti, en 
un point quelconque de sa longueur ; elles y sont maintenues par des 
calages dans les ergots, et par le serrage des boulons à crochet n' (fig. 1 
et 4) passé dans les quatre trous ménagés à cet effet dans les ouvertures o 
(fig. 3, 8 et 9) du patin.

Enfin quatre boulons horizontaux o', garnis de clavettes o2 (fig. 1) et 
d’écroux f, maintiennent deux à deux l’écartement des cages d’un même 
équipage.

Le mouvement est transmis aux différentes cages par l’axe du mi­
lieu O, et tous les cylindres qui sont sur cet axe sont de niveau entre 
eux et doivent y être maintenus, ce qui est facile par la manière dont ils 
sont montés ; disposition qui permet de transmettre la force en ligne 
droite.

La construction des cages offre cette particularité qu’on y a supprimé 
la nervure, ce qui a permis de diminuer leur largeur afin de donner aux 
ouvriers la faculté d’approcher plus aisément des cylindres.

Pour pousser les coussinets et les maintenir en pression contre les 
cylindres, MM. Thirion et de Mastaing ont appliqué une disposition nou­
velle de leviers à bascule représentée en détail par les fig. 8 et 9.

A cet effet, à la hauteur de chaque coussinet, et latéralement de chaque 
côté dans l’épaisseur des montants de la cage, sont ajustés des boulons 
qui soutiennent les leviers à bascule r'. On voit qu’en tournant l’écrou s 
du boulon r, l’extrémité de cette bascule peut pousser le bloc S', et, par 
suite, le coussinet s', contre l’épaulement du tourillon du cylindre; en 
desserrant l’écrou s, on peut dégager son talon r2 de la cannelure dans 
laquelle il repose, et, tournant les bascules dans le sens vertical, retirer 
le bloc S' et le coussinet dans l’intervalle qui existe entre deux cages, 
sans être obligé de démonter les cylindres.

Cette disposition permet donc de remplacer un coussinet usé en un 
point quelconque du train, et aussi de pouvoir par là faire sortir uû cy­
lindre et le remplacer si c’est nécessaire.

Quand on agit sur les blocs S' par une vis de pression, comme on le 



88 PUBLICATION INDUSTRIELLE

pratique ordinairement, le bout de la vis fait son trou dans e bloc, et en 
serrant les laminoirs on fausse la vis et on ne peut plus la faire bouger, 
ici tout cela n’est pas à craindre, les bascules agissent par une large sur­
face sur les blocs et ne peuvent les entamer, et si cela avait lieu ce serait 
sans inconvénient.

Un autre avantage de cette disposition, c’est que l’on peut serrer les 
coussinets pendant la marche sans arrêter le train, et sans danger pour 
les ouvriers de se faire prendre dans les manchons. Pour atteindre ce 
but, des panneaux en planche ou en tôle sont placés verticalement entre 
les cages, comme l’indiquent les lignes ponctuées a/ (fig. 1) et venant 
s’appliquer sur les bascules, de façon à constituer une sorte de cage 
fermée dans laquelle tournent les manchons; tous les écrous s, se 
trouvant en dehors, peuvent être serrés ou desserrés sans accident. 
Cette combinaison offre un grand avantage parce qu’on a toujours 
besoin pendant le travail de pouvoir ramener les cylindres pour faire 
coïncider la cannelure.

Cages a pignons. — Ce système de bascule est également appliqué aux 
cages à pignon R (fig. 2 et 3) pour serrer les blocs verticaux S2 dans 
lesquels sont montés les coussinets en bronze s2. Le pignon du milieu P' 
transmet une partie de la force sur la ligne des cylindres O qui lui font 
suite, en agissant par torsion comme un arbre de transmission, et une 
partie par les dents de la circonférence qui engrènent avec les pignons 
q et q'.

La pression mutuelle que les pignons exercent sur les dents l’un de 
l’autre, et qui peut s’élever à 1,000 ou 1,500 kilogrammes, est une force 
sensiblement horizontale qui se transmet horizontalement sur les coussi­
nets; c’est pourquoi les constructeurs ont placé ces coussinets vertica­
lement dans les blocs S2, de plus, on peut voir que le laminoir, travail­
lant toujours dans le même sens, un seul des coussinets du pignon 
supérieur, soit celui de gauche, s’usera, ainsi que celui de droite du 
cylindre inférieur, tandis que les deux coussinets de celui du milieu sou­
mis aux réactions à droite et à gauche des deux autres, s’useront éga­
lement.

Pour effectuer le serrage correspondant à ces conditions diverses 
d’usure, on a placé à gauche deux coins t (fig. 2 et 3) pour agir sur le 
premier et le deuxième bloc, à droite deux coins t' pour agir sur le 
deuxième et le troisième. Ces coins sont suspendus deux par deux à une 
tige filetée du haut, de sorte que, en serrant les écrous t2, on serrera les 
quatre coussinets, et comme généralement l’usure des quatre n’est pas 
identique, les coins t et t'sont suspendus à leurs tiges au moyen de cla­
vettes coniques, qui permettent les différences de serrage nécessitées par 
chaque coussinet.

Pour le graissage des tourillons, on emploie du suif ou du savon sur 
lequel on fait couler de l’eau ; à cet effet, chaque cage porte à sa partie
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supérieure un large godet u dans lequel vient couler l’eau, ou qu’on peut 
disposer pour graisser à l’huile ou autrement.

On remarquera que tous les coussinets en bronze de la cage à pignons 
sont du même modèle, ils sont ajustés extérieurement sur le même ca­
libre, et peuvent par conséquent être appliqués l’un pour l’autre ; ils 
sont taillés à queue d’aronde, afin de bien tenir dans le bloc et surtout 
pour qu’ils n’aient pas une tendance à tourner dans leurs ajustements 
comme font les coussinets à six ou à huit pans. Le pignon du milieu P' 
est en bronze sur un arbre en fer, et les deux autres q et q’ sont en 
fonte.

Cages a cylindres. — Il y a à distinguer celles dans lesquelles sont 
montés trois cylindres travailleurs et celles où il n’y en a que deux. Dans 
ces trains de laminoirs, le dégrossisseur seul a trois cylindres U, U' et D3. 
Le cylindre du milieu U' doit rester à un niveau constant, comme on l’a 
vu plus haut ; à cet effet, le bloc sur lequel il repose est monté fixe sur 
deux consoles u' (fig. Z() venues de fonte avec la cage; le cylindre infé­
rieur U tourne sur un coussinet qui repose sur un coin plat v, dont la 
partie droite horizontale peut glisser sur le bas de la cage dressé pour le 
recevoir. Ce coin, déplacé convenablement, permet de régler exactement 
la position de ce cylindre par rapport à celui supérieur U', de façon à 
bien établir leur contact circonférentiel; on fait avancer le coin u en frap­
pant sur sa queue qui dépasse la cage, ce qui peut se faire pendant la 
marche ; pour le maintenir en position et empêcher qu’il se desserre par 
la trépidation du laminoir, un écrou v' est monté sur le bout opposé de 
la tige.

La position du cylindre supérieur U2 peut de même être réglée de 
façon à être amenée à la distance voulue du cylindre U', au moyen du 
coin u2, dont la disposition est semblable à celle du coin v. Ainsi le 
cylindre Uz est fixe, et ce sont les cylindres U et U7 qui s’en approchent 
ou s’en écartent à volonté. La vis de pression V' qui traverse le sommet 
de la cage serre le tout, par l’intermédiaire d’une boîte de sûreté X.

Lorsqu’on passe le fer entre les cylindres inférieurs ü et U', le cy­
lindre U' tend à se soulever, et les tourillons du cylindre U! se trouvent 
serrés dans leurs coussinets qui éprouvent ainsi tous deux un frottement 
égal à celui qui se produit sur les coussinets de U et de U7, ce qui double 
le travail résistant indispensable du laminoir. Pour empêcher cet effet, 
tous les blocs sont de la plus grande rigidité possible, et on a interposé 
des cales en fer y (fig. h) destinées à transmettre la pression du cylindre 1? 
à la vis sans serrer le tourillon du cylindre U2 qui, à cet effet, est monté 
un peu libre. Les quatre cales y permettent aussi de serrer la vis à fond, 
sans produire un serrage et par suite des frottements inutiles dans le 
laminoir dont les cylindres peuvent tourner librement dans leurs coussi­
nets, quoique ceux-ci soient fixés d’une manière inébranlable.

Le graissage des laminoirs se fait surtout au moyen de suif de mou­
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ton, on en place des morceaux contre les tourillons qui s’échauffent et 
le font fondre, de plus l’eau qui coule sur le train doit aussi aller dans 
les coussinets; c’est pour faciliter ces résultats qu’on a taillé en pente la 
surface supérieure des blocs en fonte, et que dans ceux-ci on a incrusté 
totalement le coussinet en bronze.

Tous les coussinets du train sont exactement du même modèle, ils 
peuvent aller à gauche ou à droite à volonté; taillés en queue d’aronde, 
ils ne peuvent pas tourner dans leurs assemblages, ni tomber quand on 
manœuvre les blocs dans le montage ou le démontage du train.

A la suite du dégrossisseur, se trouve l’équipage à cannelures ovales, 
appelé gros oval; il n’y a que deux cylindres travaillant : le cylindre U 
est supprimé, le cylindre U', comme dans le cas précédent, repose sur 
des consoles venues de fonte à la cage, et le cylindre supérieur Us est 
monté sur un bloc inférieur suspendu à des boulons y', disposés comme 
ceux de la cage des carrés (fig. 6).

Ordinairement, on employait un faux cylindre sans cannelure et 
d’un diamètre égal à celui des tourillons, pour transmettre le mouve­
ment entre le cylindre inférieur du premier équipage et celui du troi­
sième; mais ce faux cylindre, avec son attirail d’allonges, de manchons, 
de coussinets, prend une force inutile. C’est pourquoi ici on l’a rem­
placé par un arbre en fer qui franchit la distance du premier équipage 
au troisième sans toucher à rien, et, par conséquent, sans consommer 
de travail de frottement. Il présente aussi l’avantage que dans ce train, 
où l’on a admis des cylindres dont le diamètre va croissant, l’obliquité 
de cet arbre est d’autant moindre qu’il est plus long, ce qui fait que la 
transmission du mouvement, sans être tout à fait rectiligne, se produit 
néanmoins dans les meilleures conditions possibles.

Le quatrième équipage, dont les cylindres portent des cannelures 
ovales très-petites, est monté exactement comme le deuxième.

Le troisième équipage n’a que les cylindres inférieurs qui travaillent, 
on a de même complètement supprimé le faux cylindre à sa partie supé­
rieure, et un arbre de transmission O' (fig. 1 et C) donne le mouvement 
du deuxième au quatrième équipage ; au passage de cet arbre dans les 
cages (fig. 6), on a placé une sorte de pont en fonte Y, qui transmet la 
pression de la vis au bloc Sz du cylindre C'.

Ce cylindre est supporté par un bloc inférieur suspendu au sommet 
de la cage au moyen des boulons y', qui permettent de le maintenir au 
niveau convenable, en compensant l’usure de ses coussinets, la position 
du cylindre U est réglée au moyen de cales placées sous ses cous­
sinets.

Le montage du cinquième équipage ou finisseur est le même que 
celui du troisième.

Nous avons décrit toutes les particularités intéressantes que présente 
ce train. Pour tous ses organes accessoires, tels que les manchons, al­
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longes, embrayages, les plaques de garde, les guides, on a conservé les 
dispositions habituelles qui sont bien connues et sur lesquelles nous ne 
croyons pas nécessaire de nous arrêter.

TRAVAIL DD TRAIN.

Le travail du fer est effectué sur ce train de laminoir, comme nous 
l’avons dit, en 15 ou 17 passages dans les cylindres. L’équipage dégrossis- 
seur a des cannelures ogivales, ovales et carrées ; le fer y est passé dans 
7 cannelures. Ensuite on le travaille simultanément dans le gros oval, et 
le carré, passant dans une cannelure ovale, puis dans un carré, reve­
nant à l’ovale, puis allant au carré, etc., soit i fois, ce qui fait 8 pas­
sages; enfin, il passe une fois dans une petite cannelure ovale, et une 
fois dans une cannelure ronde du finisseur. Ensuite, il est enroulé sur 
des bobines en couronne d’environ 0m 600 de diamètre qu’on fait refroidir 
lentement en le mettant dans des cylindres en fonte enterrés dans le sol.

La production ordinaire des trains était, en origine, de 6,000 kilo­
grammes en 12 heures, et maintenant avec les trains perfectionnés et 
les améliorations introduites dans le service des fours, et surtout avec 
l’habileté acquise par les ouvriers qui font spécialement cette fabrication, 
on produit 9 à 10 tonnes dans le même temps.

FORGES DE RACHECOURT

FOURS A PUDDLER

AVEC GÉNÉRATEURS A VAPEÛR

(PLANCHE 9.)

THÉORIE DE L’AFFINAGE DU FER,

PAR M. DE MASTAING, INGÉNIEUR A PABIS.

Pour compléter les documents relatifs à la forge de Rachecourt, il 
nous reste à faire connaître l’installation des fours à puddler qui y sont 
établis, et qui se distinguent à la fois par leur disposition générale et par 
l’application des chaudières à vapeur que l’on a placées au-dessus de 
chacun d’eux, afin d’utiliser la chaleur perdue et de produire ainsi, sans 
dépense de combustible, la vapeur nécessaire à la marche des moteurs 
et des marteaux-pilons.
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Nous avons déjà publié, dans le XIe volume, un système de four à 
puddler dit à haute température, de M. Corbin-Desboissière, qui s’est 
beaucoup occupé de pyrotechnie, et à ce sujet nous avons donné, d’après 
cet ingénieur distingué, des considérations rationnelles sur le puddlage 
du fer. Nous croyons qu’on ne verra pas sans intérêt un nouvel article 
sur une question anssi importante. Nous devons à M. de Mastaing, ingé­
nieur de mérite et professeur à l’École centrale des Arts et Manufactures, 
la communication d’une nouvelle théorie sur l’affinage du fer. Comme 
en général c’est un sujet peu connu et qu’il est réellement d’une grande 
importance dans la métallurgie, nous avons jugé utile de l’ajouter à la 
suite de la description des fours à puddler.

Comme on l’a vu sur le dessin d’ensemble pl. 6, et comme on peut 
mieux le voir encore par les figures de la pl. 9, le système établi à Ra- 
checourt forme des groupes de quatre fours, montés sur deux massifs, 
séparés par un corps de cheminée contenant quatre gaines ; dans chaque 
massif il y a deux fours placés bout à bout et tournés en sens opposés, 
de manière que les sorties de fumée se trouvent rapprochées dans le 
milieu.

Au-dessus de chaque massif est une chaudière à vapeur, montée dans 
un fourneau supporté sur un système de murailles en fonte, à une cer­
taine distance au-dessus des foyers, de manière à permettre facilement 
de réparer les voûtes de ceux-ci. La chaudière, de l“00 de diamètre 
et de 10® 00 de longueur, présente une surface de chauffe de 18 mètres 
carrés.

DESCRIPTION DES FOURS

REPRÉSENTÉS SUR LE DESSIN PL. 9.

La fig. 1 est une élévation longitudinale faite, partie en coupe verti­
cale suivant l’axe d’un massif, et partie en vue extérieure sur la face de 
travail d’un four à puddler.

La fig. 2 est un plan général du groupe; la partie de gauche mon­
trant, vu en dessus, les deux massifs contenant les deux chaudières, et 
celle de droite, une coupe horizontale de l’un des deux fourneaux de. 
ces chaudières et une section d’un des quatre fours à puddler; au milieu 
du groupe, on voit la cheminée à quatre gaines.

La fig. 3 est une vue par bout en élévation de l’ensemble du 
groupe.

La fig. à, une coupe transversale passant par les carneaux de circu­
lation de fumée autour de la chaudière, et par le cassin du four à pudd­
ler, suivant la ligne brisée 1-2-3-4 (fig. 2), montrant en coupe un four 
à puddler et la circulation de la fumée autour de la chaudière.

Four a puddler. — 11 est composé, comme tous les appareils de ce 
genre, d’un foyer A, muni de la grille a, au-dessous de laquelle se trouvent 
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le conduit b, d’une sole de travail B et d’un petit four ou cassin C. La 
sole B est séparée du foyer par le grand autel ou pont de chauffe c, et 
du cassin par le petit autel d. Ces autels sont construits en plaques de 
fonte et en briques réfractaires, de manière à former des conduits d’air 
dont on voit les orifices i et i' sur la vue extérieure fig. 1 ; ces conduits 
se ramifient avec ceux qui font tout le tour de la sole. Le fond de celle-ci ' 
est composé de plaques de fonte juxtaposées, et le dessous commu­
nique avec l’air extérieur par le cendrier.

La sole et le foyer sont recouverts d’une voûte en briques réfrac­
taires; le cassin C a ses parois et sa voûte en briques de même nature; 
à la suite de celui-ci est disposé le carneau D, qui conduit les flammes 
sous la chaudière à vapeur. Les flèches (fig. 1, 2 et 4) indiquent leur 
parcours autour de la chaudière et leur entrée dans la cheminée H, en 
fermant le registre f et en ouvrant celui g, la flamme passe directement 
dans la cheminée. La maçonnerie des deux fours est consolidée, comme 
cela se pratique habituellement, par d’épaisses plaques de fonte et des 
armatures nervées de même métal &, reliés par des boulons.

Le charbon se charge sur la grille à travers l’ouverture h (fig. 1 et 2), 
appelée tocquerie, qu’on bouche en la laissant pleine de charbon; le 
four B et le cassin G sont fermés par des portes à coulisse en fonte j et j', 
garnies de brique réfractaire et manœuvrées au moyen des leviers l; ces 
portes ont à leur partie inférieure un regard n, par lequel on passe les 
outils pour travailler dans le four ; l’orifice m sert à faire sortir les sco­
ries qui sont en excès dans le four.

Une grue p (fig. 1) sert à faire passer dans le four les morceaux de 
fonte chauffés au rouge dans le cassin. A cet effet, l’ouvrier se sert d’une 
sorte de pelle plate en fer, appelée spadelle, dont il pose le manche dans 
le crochet qui termine la chaîne de la grue, il l’introduit dans le petit 
four sous ces morceaux de fonte, il tire à lui, et la grue tourne suppor­
tant le poids qui y est suspendu, et en tournant l’amène devant la porte j 
du four B, où l’ouvrier dépose le morceau de fonte ; un aide, placé der­
rière, ouvre et ferme alternativement de chaque main la porte à coulisse 
du four et du cassin.

Les deux chaudières à vapeur L et 1/ n’ont pas de bouilleurs, ce sont 
deux capacités cylindriques timbrées à 5 atmosphères, et munies cha­
cune d’un réservoir de prise de vapeur F, avec trou d’homme u pour le 
nettoyage, et soupape de sûreté s. Ces réservoirs sont de plus garnis de 
tubulures sur lesquelles sont appliqués les tuyaux avec robinets de dis­
tribution ; les deux tubulures principales sont reliées par le tuyau T, qui 
conduit la vapeur aux marteaux-pilons. Un autre tuyau t amène la va­
peur dans le tiroir de distribution de la petite machine d’alimentation M, 
dite petit cheval, qui refoule l’eau dans l’intérieur des deux chaudières 
par les tubes MG

Un indicateur de niveau d'eau G, avec flotteur et soupape de sû­
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reté s', est encore appliqué sur chaque corps de chaudière, afin qu’elle 
soit pourvue de tous les appareils de sûreté réglementaires.

Les fourneaux dans lesquels sont renfermés les deux corps cylin­
driques sont maintenus au-dessus des fours à puddler, de façon à être 
complètement indépendants, par les forts bâtis en fonte N, sur lesquels 
viennent reposer des longrines de même métal à sections T, renflée 
vers le milieu de leur longueur. Des armatures en fonte r, avec boulons 
iJ formant entretoises, relient en outre toute la maçonnerie.

Pour surveiller les appareils de sûreté, manœuvrer les robinets, etc., 
on peut arriver et circuler aisément sur les chaudières qui sont garnies 
à cet effet d’une rampe à balustrade U régnant tout autour, et de deux 
escaliers V et Vz, permettant de se rendre sur le plancher où le petit che­
val est installé, et de là sur les chaudières proprement dites.

THÉORIE CHIMIQUE DE L’AFFINAGE DU FER,

PAR M. DE MASTAING, INGÉNIEUR.

Le fer impur produit par le haut fourneau à l’état de fonte, est ac­
compagné d’autres métaux, qui sont principalement le manganèse et 
l’aluminium, et de métalloïdes, qui sont le soufre, le phosphore, le sili­
cium et le carbone. Les deux premiers métalloïdes peuvent former avec 
le fer des combinaisons définies ; les sulfures et les phosphores de fer, 
susceptibles de se dissoudre dans le métal; les deux autres s’unissent au 
fer en toutes proportions, et, faute d’avoir isolé des combinaisons défi­
nies, on est porté à croire que c’est une simple dissolution.

Quoi qu’il en soit, la pratique a conduit industriellement à séparer 
du fer les matières étrangères qui lui sont associées, en opérant par 
voie d’oxydation de ces matières.

Aux températures élevées auxquelles on opère, toutes ont pour 
l’oxygène plus d’affinité que le fer, et ce sont précisément celles qui ont 
le plus d’affinité pour l’oxygène (phosphore, soufre, silicium) qui sont le 
plus nuisibles aux qualités du fer; le manganèse, dans les proportions 
où il se trouve dans le fer et l’acier, n’exerce aucune influence appré­
ciable sur leur qualité; le carbone, en faible proportion, donne au fer 
de bonnes qualités et est indispensable aux élaborations métallurgiques; 
à plus forte dose, il constitue l’acier, produit supérieur au fer sous plu­
sieurs rapports; le phosphore rend le fer tendre et cassant à froid, le 
soufre le rend cassant à chaud, le silicium le rend aigre et insondable. 
Ces substances exercent sur les qualités de l’acier une influence encore 
plus funeste que sur celles du fer.

Ainsi donc, le but capital de l’affinage sera d’enlever ces matières. 
Or, l’oxydation que l’on peut exercer sur la fonte se produit soit par 
l’action de l’oxygène libre de l’air atmosphérique, qui est la plus éner­



FOURS A PUDDLER. — AFFINAGE DU FER. 95

gique qu’on puisse employer, soit par l’action de l’oxygène de l’oxyde 
de fer des scories, laquelle sera plus énergique, si les scories sont basi­
ques, c’est-à-dire riches en oxyde de fer, que si elles sont acides, c’est- 
à-dire pauvres ou chargées d’oxyde de fer.

Aussi la fonte étant soumise à l’action directe de l’air, du fer, du 
manganèse, du phosphore, du soufre, du silicium, du carbone, sont 
brûlés dans la proportion pour laquelle ils entrent comme éléments con­
stituants de la fonte, et le produit fixe de cette réaction est une scorie 
très-basique, vu l’abondance du fer dans la fonte; si on la laisse sur le mé­
tal en fusion, et que par le brassage on multiplie le contact des surfaces, 
elle oxydera du manganèse, du phosphore, du soufre, du silicium, du 
carbone, mais point de fer évidemment; au contraire, le fer qu’elle 
contient se réduira à l’état métallique, et la dose de silice et d’acide 
phosphorique augmentera et la scorie deviendra neutre. Alors son action 
oxydante sur le manganèse et le carbone cessera ; elle continuera à oxy­
der le phosphore, le soufre et le silicium, vu leur bien plus grande effi­
cacité pour l’oxygène ; il doit donc venir un moment où son action oxy­
dante cesserait même par rapport à ces substances : mais comme nous 
avons alors affaire à un sel acide de protoxyde de fer soumis nécessai­
rement à l’action du courant d’air du fourneau, le protoxyde de fer, à la 
surface du bain de scories, se transformera en peroxyde, lequel, ren­
contrant le fer du bain métallique, en dissout continuellement de nou­
velles quantités, maintenant ainsi la scorie dans un état assez riche 
pour agir sur les matières étrangères précipitées, mais non sur le 
carbone.

Quand ces matières étrangères auront entièrement disparu, leur 
effet appauvrissant cessant d’avoir lieu, et l’effet enrichissant du courant 
d’air continuant d’agir, la scorie redeviendra assez riche spontanément 
pour attaquer le manganèse et le carbone. Si le métal contient du man­
ganèse, il s’oxyde avant le carbone, la présence du carbone maintient la 
fonte fluide pendant tout le temps que le manganèse met à passer dans 
les scories ; par conséquent, tout ce temps peut être consacré au bras­
sage du métal au contact de la scorie riche. Or, il est évident que moins 
la proportion de matières étrangères (phosphore, soufre, silicium) res­
tant dans la fonte est élevée plus il est difficile de les atteindre; il faut 
donc, pour obtenir la plus grande purification, agir sur elles avec la sco­
rie la plus riche possible, et exercer en même temps un brassage éner­
gique, qui amène toutes les parties du métal en contact de cette scorie 
purificatrice. Le manganèse permet donc de purifier le métal sans le dé­
carburer. 11 faudra élever la température pour augmenter la fluidité du 
métal des scories, et rendre ainsi le brassage plus efficace et pour exalter 
les actions chimiques.

L’affinage se pratique dans les petits feux d’aflinerie de la méthode 
allemande à peu près suivant les principes qui viennent d’être énoncés.
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En fondant la fonte dans le vent des tuyères, on fait la première 
scorie, celle-ci devient bientôt pauvre en absorbant la silice du métal ; 
tant qu’elle est pauvre on brasse, et quand elle devient riche, cela dé­
montre que le silicium et le phosphore sont éliminés, donc l’on peut 
décarburer; le plus vite sera le mieux; aussi on enrichit la scorie par 
l’action plus directe du vent des tuyères, par l’addition des bâtitures, le 
soulèvement commence, l’oxyde de carbone en se dégageant produit un 
brassard incomparablement plus énergique que celui des ringards, et en 
peu de minutes la décarburation se fait.

Dans la méthode anglaise primitive, le finage était l'opération par la­
quelle on enlevait les matières étrangères et la formation des scories 
riches était l’indice de la fin de l’opération.

Les scories riches diffèrent des scories pauvres par leurs propriétés 
physiques, elles sont pâteuses, mal fluides, se figent lentement, s’atta­
chent aux ringards, leur cassure est demi-métallique, gris terne; les sco­
ries pauvres sont très-fluides, se figent très-rapidement, se détachent 
aisément des ringards, leur cassure est métallique, gris brillant. C’est, 
bien entendu, par ces caractères physiques seulement que les ouvriers 
peuvent les distinguer les unes des autres. Elles diffèrent beaucoup par 
leurs propriétés chimiques, les scories pauvres contenant à peu près 
un poids d’oxyde de fer égal à celui de la silice, tandis que dans les 
scories riches le poid de l’oxyde de fer est jusqu’à dix fois celui de la 
silice.

Le produit du finage, appelé fine-métal, était décarburé dans un 
four à réverbère, au milieu du courant de flammes sans fondre le mé­
tal ; on y a renoncé pour réunir les deux opérations en une seule par la 
création des fours bouillants; ceux-ci sont disposés de manière que la 
fonte y est mise en fusion complète, tel est celui que nous venons de dé­
crire. Il comprend trois compartiments : celui du foyer A, celui de la 
sole de travail B et le petit four G (fig. 1 et 2, planche 9). On voit que 
les plaques en fonte qui forment la sole sont exposées à l’action de l’air 
extérieur qui arrive librement en dessous; les deux autels sont tra­
versés par des conduits d’air réservés dans leur épaisseur, enfin les 
parois latérales de la sole sont également entourées de carneaux à air ; 
ceux-ci sont mis en communication avec la cheminée des fours qui y 
produit un renouvellement d’air très-rapide.

La sole u est garnie intérieurement d’une couche de huit centimètres 
d’épaisseur de matières assez réfractaires pour ne pas fondre, et qui 
puissent exercer une action oxydante; on y emploie de la ferraille oxydée, 
des minerais oligistes très-réfractaires, entassés, serrés, peu fusibles, ou 
des débris de vieilles soles, le tout fondu superficiellement et bien uni ; 
les parois se garnissent de même que la sole, mais on y emploie aussi 
des pierres calcaires, surtout quand on traite les fontes phosphoreuses ; 
ces pierres en cuisant font de la chaux qui est bien réfractaire, qui sa­
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ture l’acide phosphorique et la silice et remplace l’oxyde de fer comme 
base neutralisant ces acides, ce qui diminue les déchets.

Nous avons vu qu’il était nécessaire de développer une température 
très-élevée pour obtenir un bon affinage ; l’effet de cette température se­
rait de faire fondre la sole et les parois du four sous l’action des scories, 
si ces parties du four n’étaient refroidies extérieurement par le courant 
d’air froid, de sorte que leur surface interne est en fusion, tandis que 
l’extérieur reste solide ; cela n’est possible qu’avec une faible épaisseur ; 
c’est un fait analogue à celui qui permet, comme on le démontre en phy­
sique, de faire bouillir de l’eau dans une feuille de papier. Sous cette 
action simultanée de la température qui tend à faire fondre la sole par 
les scories et du courant d’air qui l’empêche de fondre, celle-ci acquiert 
une épaisseur correspondante à l’équilibre de ces tendances anta­
gonistes.

Voici comment se fait le puddlage : il reste dans le four des scories 
de l’opération précédente, ce sont des scories riches; on répare, s’il y a 
lieu, la surface de la sole, et les parois ou cordon ; la fonte en saumons 
se trouve dans le petit four où elle a chauffé pendant l’opération précé­
dente ; on l’apporte sur la sole, on en met d’autre dans le petit four, on 
nettoye bien la grille, on met du charbon frais, on ferme et on bouche 
bien toutes les portes, puis on fait un feu très-vif pour chauffer fortement 
le four, lui faire acquérir une haute température qu’il perdra peu à peu 
par la suite du travail, et fondre rapidement la fonte qui ne doit pas 
rester longtemps exposée à l’action directe du courant d’air (on a même 
proposé de la verser toute fondue sur la sole du four à puddler, ce doit 
être une excellente pratique).

Cette fonte est vite attaquée par la scorie riche, il y a un peu de 
décarburation à ce moment ; mais par l’abondance du silicium, la scorie 
s’appauvrit vite, devient bien fluide, surnage la fonte et ne la décar­
bure plus. 11 faut que les choses restent ainsi pendant toute la période 
du brassage qui commence ; à cet effet, il ne faut mettre ni scorie riche 
ni bàtiture dans le four, et il faut y faire une flamme fumeuse pour évi­
ter la tendance qu’a la scorie à s’enrichir par l’action d’une flamme oxy­
dante ; il faut profiter de ce que la fonte et la scorie sont bien fluides, 
tant à cause de leur composition qu’à cause de la température acquise 
par le four au commencement de l’opération, pour faire un brassage 
énergique qui, amenant toutes les parties du métal au contact de la sco­
rie, brûle les matières étrangères. On doit laisser écouler les excès de 
scories pauvres qui se produisent, car elles tendent à dissoudre du fer 
pour s’enrichir, par conséquent à faire des déchets inutilement.

Quand les scories deviennent riches, malgré tout ce qu’on a fait 
pour l’éviter, c’est un signe que les matières étrangères sont éliminées; 
alors on peut procéder à la décarburation, et il y a intérêt à l’exécuter 
promptement, car cette période de l’opération se fait au contact et avec

xv. 
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production de scories riches, donc, a une tendance à produire un grand 
déchet. Pour cela on réunit tous les moyens d’oxydation, on pique la 
grille, on augmente le tirage, on fait un feu vif à flamme bien oxydante 
qui a l’avantage d’élever la température, on charge de scories riches et 
de bâtitures, et on continue le brassage; bientôt le carbone est attaqué, 
l’oxyde de carbone se dégage avec un fort bouillonnement qui mélange 
les matières, et le fer ne tarde pas à prendre nature en flocons neigeux 
disséminés dans le four, lesquels augmentent rapidement en abondance 
et tendent à se réunir en une seule'masse étalée sur la sole du four.

Il est évident que dans cette période de bouillonnement et d’oxyda­
tion énergiques, les faibles proportions de matières étrangères qui n’ont 
pu être enlevées dans la première période sont éliminées en même 
temps que le carbone.

On divise la masse en six parties dont on fait six balles qu’on range 
derrière le pont de chauffe, on élève fortement la température, ce qui 
complète autant qu’il est nécessaire la décarburation du fer, on sort les 
boules du four dans l’ordre où elles ont été faites, et on les porte au 
cinglage.

Si c’est de l’acier qu’on veut obtenir, la période de brassage devra 
être plus prolongée puisque les matières étrangères sont plus nuisibles à 
l’acier qu’au fer, et que les traces de ces matières qui pourraient rester 
dans le métal à la fin de cette période ne sauraient en être séparées dans 
la période de décarburation, celle-ci n’étant pas menée à complet 
achèvement.

La période de brassage devra, s’il est possible, se produire avec un 
courant d’air moins oxydant dans le four, afin que la scorie ne s’enri­
chisse pas au point de décarburer le métal, et comme cette marche à 
flamme réductrice abaisse la température, on rend parfois les scories 
plus fluides par l’addition de sel marin et de manganèse; quand la scorie 
riche paraît, on élève fortement la température, le feu est alors oxydant 
et la décarburatiou commence; pour la modérer, il faut de nouveau 
ralentir la combustion et finir ainsi l’opération avec un feu modéré en 
utilisant la chaleur acquise par le four au moment du coup de feu qui 
suit le brassage.

Quand le métal a pris nature sous le bain de scories, on forme une 
première loupe qu’on sort rapidement du four pour être portée au cin­
glage, et ainsi des autres qui ne doivent pas séjourner dans le four.

Nous avons dit que dans la période de décarburation, le fer perd les 
dernières traces de matières étrangères ; il ne peut en être de même 
pour l’acier, puisque la décarburation est faite incomplètement; c’est 
pourquoi les aciers obtenus par l’affinage des fontes ne peuvent atteindre 
au degré de qualité de ceux obtenus par la cémentation des fers les plus 
purs qui ont été affinés radicalement dans les meilleures conditions. 
Quand la fonte contient du manganèse, celui-ci permet de maintenir la 
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scorie riche au contact de la fonte sans la décarburer, puisque c’est sur 
lui que se porte l’action oxydante; de plus, il produit des scories plus 
fluides; on peut donc alors, malgré le refroidissement continu du four, 
prolonger le brassage au contact d’une scorie riche qui agit plus effi­
cacement sur les matières étrangères ; en même temps le four marche 
à une plus basse température, à laquelle l’acier n’est pas fusible, de sorte 
que celui-ci se solidifie et peut être mis en boule aussitôt formé au degré 
de carburation convenable.

Le phosphore et le soufre existent dans la fonte à l’état de sulfure 
et de phosphure de fer; ce qui est démontré, parce que ce sont les pro­
priétés du sulfure et du phosphure et non celles du soufre et du phos­
phore que la fonte acquiert par leur présence.

Or, sous l’influence de l’action oxydante, le phosphure de fer donne 
du phosphate de fer, et on trouve, en effet, de l’acide phosphorique dans 
les scories, et l’on sait que les phosphates se fondent en donnant des 
verres comme les silicates. Quant au sulfure, l’action oxydante peut 
bien produire de l’acide sulfureux jusqu’à une certaine limite, mais 
l’affinité du soufre pour le fer est si grande que cette limite est bientôt 
atteinte; alors le sulfure qui reste, étant fusible, passe dans les scories. 
Quand le fer prend nature, il s’en sépare par liquation; ceci a encore 
lieu dans la formation des balles, et c’est le cinglage qui élimine méca­
niquement ces dernières traces de soufre : enfin la même chose se pro­
duit dans le réchauffage et le corroyage du fer brut.

Le carbone ayant de l’affinité pour le soufre contribue à le maintenir 
dans le fer, de sorte que ce n’est que par la décarburation absolue du 
fer qu’on peut espérer d’éliminer totalement le soufre. Mais si la fonte 
contient du phosphore, celui-ci tend à chasser ensemble le soufre et le 
carbone, de sorte qu’une telle fonte n’est pas propre à la fabrication de 
l’acier; cependant elle donne de bons fers tendres qui sont convenables 
pour certaines fabrications, telles que le fil de fer. Ceci fait bien voir 
l’impossibilité de faire de bons aciers par l’affinage de la fonte, c’est- 
à-dire sa décarburation incomplète, dans les fours à puddler où l’on 
brûle de la houille toujours plus ou moins sulfureuse.

Pour résumer tout ce qui précède, disons que les principes à suivre 
pour l’affinage dans le four à puddler doivent être : de fondre la fonte le 
plus vite possible; à cet effet, la chauffer dans le petit four, la couvrir de 
scories, résidus de l’opération précédente, au lieu de la faire produire sa 
scorie d’affinage, exécuter le brassage sous une scorie peu riche, et dans 
les circonstances les moins favorables à son enrichissement, afin de con­
server le carbone qui rend le métal fluide et par suite le brassage plus 
efficace, et ensuite décarburer à la plus haute température et sous l’ac­
tion oxydante la plus énergique pour obtenir les fers les plus forts et les 
plus nerveux ; pour fers à grains, former les boules dans la flamme ré­
duisante et-ne pas les laisser au four; pour acier, augmenter la fluidité 
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des scories par le sel et le manganèse, décarburer autant que possible au 
feu réducteur, choisir les fontes manganésifères, rejeter les sulfureuses, 
ne pas compter sur les phosphoreuses.

La place réservée dans ce Recueil à cette étude toute spéciale ne nous 
permet pas de détailler toutes les applications des principes que nous 
avons développés; nous dirons seulement qu’ils rendent compte des 
procédés pratiquement indispensables dans les différents cas, suivant 
la composition des fontes et la nature des produits qu’on veut obtenir, 
et des impossibilités de produire économiquement toutes les qualités de 
fer et d’acier avec une fonte quelconque.

Enfin, comme complément à ce qui précède, nous donnons la tra­
duction d’une partie d’un mémoire publié dans le Phylosophical-Maga- 
zine (septembre 1857), par MM. Crace Calvert, professeur de chimie à 
l’institut polytechnique de Manchester, et Richard Johnson, sur les chan­
gements chimiques qu’éprouve la fonte brute pendant sa transformation 
en fer malléable. Ce mémoire, peu connu en France, contient dans sa 
première partie le détail de procédés analytiques employés, une des­
cription succincte de l’opération et se continue ainsi :

Le fer sur lequel nous avons fait nos expériences était de bon fer à l’air froid 
du Straffordshire; la fonte qui le produisait était un peu grise, de la qualité 
employée pour faire du fer à guides ou fonte grise n° 3. Sa composition était la 
suivante :

Carbone.........................................
lre analyse. 

2,330
2e analyse. 

2,230
Moyennes.

2,275
Silicium........................................ 2,770 2,670 2,720
Phosphore.................................. ... 0,580 0.710 0,645
Soufre............................................ 0,318 0,288 0,301
Manganèse et aluminium. . . traces. traces. ))
Fer................................................. 94,059 94,059 94,059

100,047 99,957 400,000

102 kilogr. de cette fonte furent introduits 'a midi précis, le 4 avril 1856, dans 
un four à puddler qui avait été soigneusement nettoyé et où il ne restait aucun 
petit fragment de fer malléable. Après 30 minutes, la fonte commença à se ra­
mollir et à s’émietter facilement, et 10 minutes de plus étaient à peine écoulées, 
qu’elle était en pleine fusion. Le premier échantillon fut tiré du fourneau à 42h 40’, 
pris dans le centre de la masse en fusion, au moyen d’une grande cuiller en fer; 
il fut coulé sur une dalle de pierre et abandonné au refroidissement.

Le tirage du four qui jusqu’alors avait été tenu ouvert en plein, fut alors à 
peu près fermé au moyen d’un registre placé au sommet de la cheminée, de 
sorte que des produits de la combustion sortaient par les portes ou les ouver­
tures du four, tandis qu’il ne s’en échappait que peu ou point par la cheminée.

Aspect de l’échantillon. — L’échantillon ainsi extrait ayant été cassé, 
n’offrait plus l’apparence de la fonte grise n’ 3, mais il avait une cassure métal­
lique blanc d’argent semblable 'a celle du fin métal. Le refroidissement rapide 
qu'il avait subi était sans aucun doute la cause du changement observé, car il 
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contenait, à peu près la même quantité de carbone que la fonte brute employée, 
et, en outre, le carbone s’y trouvait dans un état fort analogue, car dans les deux 
cas, une grande quantité de flocons noirs de carbone flottaient dans la liqueur 
acide qui était employée à dissoudre le métal. Le tableau suivant donne la pro­
portion de carbone et de silicium que contenait cet échantillon.

lre analyse. 2e analyse. Moyenne.
Carbone............................................... 2,673 2,780 2,726
Silicium............................................... 0,893 0,938 0,915

Ces résultats sont extrêmement intéressants, car ils montrent que la fonte a 
éprouvé, pendant les 40 minutes qu’elle a séjourné dans le four, deux modifica­
tions chimiques en sens contraire ; car tandis que la proportion du carbone s’est 
accrue, celle du silicium a rapidement diminué. Ce fait curieux est encore mieux 
mis en évidence par l’échantillon qui a été tiré du four à 1 heure, c’est-à-dire 
20 minutes après le dernier dont nous venons de donner l’analyse. C’est ce qu’on 
voit dans le tableau suivant.

Carbone. Silicium.
Fonte brute employée....................................... 2,275 2,720
1er échantillon pris à 1 2h 40'....................... 2,726 0,915
2e échantillon pris à 1 “00............................ 2,905 0,197

Ainsi le carbone a augmenté de 0,625, soit 21,5 p. 100 de ce que contenait 
la fonte, et le silicium a diminué dans l’énorme proportion de 90 p. 100.

Il est probable que ces actions chimiques opposées sont dues, pour le car­
bone, à ce qu’un grand excès de ce corps, dans un grand état de division et 
même à l’état naissant, qui se trouve alors dans le four, se combine, sous l’in­
fluence de la haute température, avec le fer pour lequel il a une grande affinité, 
tandis que le silicium et une petite portion du fer sont oxydés et se combinent 
ensemble pour former du protosilicate de fer qui constitue la scorie produite 
dans la première période du puddlage, et qui joue un rôle si important dans les 
phénomènes ultérieurs de cette opération.

Deuxième échantillon pris dans le four a 1 heure. — Cet échantillon 
contenait les quantités suivantes de carbone et de silicium.

lr« analyse. 2e analyse. Moyenne.
Carbone................................................ 2,910 2,900 2,905
Silicium............................................... 0,226 0,168 0,197

Il avait la même apparence, blanc d’argent, que l’échantillon n" 1, mais avec 
cette différence qu’il était légèrement malléable sous le marteau, au lieu d’être 
brisant comme l’échantillon n" 1.

La scorie, après le refroidissement, se trouvait à la partie supérieure du mé­
tal et n’était pas mélangée avec le fer métallique comme dans les échantillons 
suivants.

Troisième échantillon pris a 1h5'. — La matière contenue dans le four 
étant devenue très-fluide et commençant à se gonfler, entrait dans l’état appelé 
bouillonnement; on en prit une petite quantité avec la cuiller. Refroidi, il diffé­
rait très-notablement des deux précédents ; il était composé de petits globules 
adhérents entre eux et mélangés de scories; la masse n’était pas compacte comme 
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dans les deux premiers, elle était légère et spongieuse, elle était noire à l’exté­
rieur et les petits globules métalliques qui la composaient présentaient dans leur 
cassure l’éclat métallique, ils étaient très-brisants sous le marteau. Nous avons 
éprouvé pendant quelque temps une difficulté considérable pour séparer la scorie 
des globules de fer. Mais nous avons trouvé qu’en pulvérisant le tout pendant un 
temps assez long, la scorie se réduisait en poudre impalpable, moins friable. Le 
fer. ainsi débarrassé de ses scories, nous a donné les résultats suivants :

lre analyse. 2e analyse. Moyenne.
Carbone.............................................. -2,466 2,421 2,444
Silicium.............................................. 0,188 0,200 0,194

Quatrième échantillon pris a 1h20'. — Aussitôt que l’échantillon pré­
cédent eut été pris dans le fourneau, le registre fut soulevé légèrement, de 
manière à admettre un bon courant d'air qui fit disparaître la fumée que l’ou 
voyait s’échapper jusqu’alors par les interstices de la porte de travail, et pro­
duisait dans le four une flamme claire et brillante. Ceci avait pour but évidem­
ment de faciliter l’oxydation du carbone du fer, et, pour augmenter cet effet, le 
puddleur brassait vivement la matière. Sous cette double action, la masse se 
gonfla rapidement jusqu’à atteindre au moins quatre ou cinq fois son volume 
primitif, et à 1h20’ la masse était en plein bouillonnement.

On prit un quatrième échantillon. Tout en refroidissant, il présenta le phé­
nomène intéressant de petites flammes bleues d’oxyde de carbone qui se déga­
geait de ses différentes parties, le carbone se brûlant sous l’influence incontes­
table de l’oxygène de l’air. Il est curieux que ce phénomène ne se soit pas manifesté 
avec les échantillons précédents. Il est dû probablement aux causes suivantes : 
d’abord la fonte brute étant amenée par le bouillonnement dans un état de très- 
grande division, offre une grande surface à l’action de l’oxygène de l’air, et ainsi 
se trouve facilitée la combinaison de son carbone avec l’oxygène; en second lieu, 
dans cette période le carbone semble ne posséder que peu ou point d’affinité 
pour le fer, car l’un de nous a souvent observé que, pendant le puddlage des 
fontes brutes riches en graphite, le graphite se sépare mécaniquement du métal, 
et si l’on plonge une barre de fer froide dans la fonte en fusion du four à pud- 
dler, elle se trouve couverte d’une couche de fonte, et d’écailles brillantes de 
carbone graphiteux.

L’aspect de cét échantillon n° 4 était très-digne d’intérêt, et pour en donner 
la plus juste idée, nous ne pouvons le comparer, à cause de sa porosité et des si 
petits grains qui le composent, qu’à un nid de fourmis.

Les particules n’ont aucune adhérence entre elles, elles se désagrègent très- 
facilement à la main : ce qui est dû à ce que chaque particule du fer est com­
plètement enveloppée de scories.

Les granules de fer sont noirs à l’extérieur, ils sont très-brisants sous le 
marteau ; la cassure très-brillante a l’éclat métallique de l’argent. La scorie fut 
séparée par la méthode indiquée pour l’échantillon n° 3, et les quantités de car­
bone et de silicium contenues dans le fer étaient les suivantes :

lre analyse. 2‘‘ analyse. Moyenne.
Carbone..............................  2,335 2,276 2,303
Silicium.............................................. 0,187 0,178 0,182

Cinquième échantillon pris a 1h35'. — Cet échantillon est un des plus in-
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téressants de la série, parce qu’il est le premier dans lequel le fer se montre mal­
léable et s'aplatit sous le marteau. Il a été extrait du four dés que le bouillon­
nement fut terminé, tandis que la masse en ébullition commençait à s’affaisser. 
Le registre de la cheminée fut encore soulevé de manière à établir un tirage 
très-rapide dans le four. Lepuddleur changea d’outil, à la place du ringard il prit 
le crochet pour travailler. Cet échantillon, après le refroidissement, avait un as­
pect qui tenait de celui des échantillons n° 3 et n° 4 ; la masse était spongieuse 
et fragile comme le n° 4, mais bien moins granulée, et, comme le n° 3, divisée 
en globules mélangés dans la scorie. Les grains sont noirs extérieurement; mais 
aplatis sous le marteau, ils prennent l’éclat métallique. L'analyse de cet échan­
tillon prouve que la masse de fer contenue dans le fer a perdu, pendant le quart 
d’heure qui s’est écoulé depuis que l’on a pris l’échantillon n" 4, une grande 
partie de son carbone égale aux 20 p. 100 de son poids, tandis qu’au contraire 
la proportion de silicium est restée à peu près constante.

Carbone. 
Silicium,

lre analyse. 2e analyse.
1,614 
0,188

4,668
0,478

Moyenne. 
4,641 
0,185

Sixième échantillon pris a 41140’. — La raison pour laquelle cet échan­
tillon fut pris 5 minutes seulement après le précédent, est que la masse dans le 
four s’était transformée rapidement en deux produits distincts : d’une part, la 
scorie, d’autre part, les petits globules de fer. Nous attachions une certaine im­
portance à cet échantillon, parce que l’ouvrier était sur le point de commencer 
à réunir et à agglomérer les particules de fer pour former les grosses boules de 
40 kilogr. destinées à être cinglées, puis étirées en barres. Pendant le refroidis­
sement de cet échantillon, il laissait dégager de petites flammes bleues d’oxyde 
de carbone. Elles étaient semblables à celles observées dans les échantillons 
nos 4 et 5, mais n’étaient pas si abondantes.

L’aspect de cet échantillon était fort semblable au précédent, sauf que la 
scorie n’était pas si intimement mélangée avec les globules de fer, que ceux-ci 
n’étaient pas aussi gros, et que sous le marteau on les trouvait légèrement sou­
dés entre eux.

Les proportions de carbone et de silicium étaient les suivantes :

analyse. 2e analyse.
Carbone.
Silicium.

4,253
0,467

1,460
0,160

Moyenne. 
4,206 
0,463

Quand on compare ces chiffres à ceux des analyses précédentes, il est inté­
ressant d’observer que, tandis que le silicium reste à peu près stationnaire, le 
carbone diminue rapidement, car dans les cinq minutes écoulées entre l’extrac­
tion des deux échantillons, il y a eu 28 p. 400 de carbone de brûlé. Cette dé­
croissance rapide de la quantité de carbone combinée au fer se maintient pen­
dant les 4 0 minutes que va durer encore le puddlage. En fait, pendant un quart 
d’heure, de 4h 35 à 4h 50, le fer a perdu 50 p. 400 du carbone qu’il contenait à 
4h35’.

Septième échantillon pris a 41145’. — Cet échantillon fut extrait du four 
quand le puddleur eut commencé à former les boules. L’aspect de cet échantillon, 
quoique semblable au précédent, en diffère parce que les granules sont encore
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plus gros, presque séparés d’avec la scorie qui forme une couche à part au-des­
sus et au-dessous de la masse.

Ces granules sont aussi beaucoup plus malléables, ils s aplatissent facilement 
sous le marteau. Ce dernier fait s’explique facilement par la faible proportion 
de carbone qu’il contient encore, comme le montre le tableau ci-dessous.

Carbone.
Silicium

lre analyse. 
4,000 
0,460

2e analyse. 
0,927 
0,4 67

Moyenne. 
0,963 
0,4 63

Huitième échantillon pris a 1h50'. — Ce dernier échantillon fut pris
avant que les bulles fussent prêtes à être enlevées du fourneau et portées au cin- 
glage. C’est un morceau de la bulle qui en fut détaché et mis à refroidir. On 
observa qu’il ne s’échappait aucune flamme bleue de la masse pendant son re­
froidissement. L’aspect de cet échantillon montrait la masse constituant la boule 
encore spongieuse et composée de globules comme les précédentes. La seule dif­
férence était que les globules adhéraient suffisamment entre eux pour nécessiter 
un certain effort pour les séparer les uns des autres, et qu’ils étaient aussi plus 
malléables sous Je marteau. Us contenaient les quantités suivantes de carbone 
et de silicium pour 400 :

Carbone.
Silicium

lr« analyse. 
0,774 
0,470

2e analyse. 
0,773 
0.467

Moyenne. 
0,772 
0,468

Nous devons observer ici que la pellicule noire qui recouvre les globules de 
fer, même de l’échantillon n° 8, préserve de toute oxydation. Aucun de ces 
échantillons ne s’est rouillé pendant neuf mois qu’ils furent exposés dans le la­
boratoire à l’influence de son atmosphère humide et chargée do vapeurs acides. 
Cette pellicule noire est probablement de l’oxyde de fer magnétique (Fo3O4 ).

Neuvième échantillon. — Barre de fer puddlée. — Les boules tirées 
du four furent cinglées, puis étirées au laminoir, et la composition do ce fer était 
la. suivante :

lr® analyse. 2e analyse. Moyenne.
Carbone............................ ............... 0.294 0,304 0,296
Silicium........................... ............... 0,430 0,4 4 0 0,420
Soufre............................... ............... 0,442 0,426 0,4 34
Phosphore....................... ............... 0,439 » 0,439

Dixième échantillon. — Fer a guides. — Les barres do fer brut décou­
pées et mises en paquets de 4 pieds de long, chauffées au blanc dans un four à 
réchauffer et étirées en verges ou fer à guide. Les proportions de carbone, sili­
cium, soufre et phosphore étaient les suivantes :

Carbone..............................................
Silicium. .........................................
Soufre.................................................
Phosphore.......................■................

analyse. 2" analysa. Moyenne.
0,400 0,422 0,444
0,09a 0,082 0,088
0,093 0,096 0,094
0,447 » 0,447

Pour compléter l’examen de la série des produits de la conversion de la
fonte brute en fer malléable, nous avons analysé les scories ou crasses qui res-
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(aient dans le fourneau après l’enlèvement des boules, et nous leur avons trouvé 
la composition suivante :

Silice............................................................................................ 46,53
Protoxyde de fer...................................................................... 66,23
Sulfure de fer. ......................................................................... 6,80
Acide phosphorique.............................................................. 3,80
Protoxyde de manganèse..................................................... 4,90
Alumine...................................................................................... 4,04
Chaux.......................................................................................... 0,70

4 00,00

Ainsi dans la scorie on retrouve le silicium, le phosphore, le soufre. le man­
ganèse qui existaient dans la fonte brute, et probablement le. phosphore et le 
silicium se séparent du fer en formant des composés fusibles avec l’oxyde 
de fer.

Nous terminons ce mémoire en donnant nos résultats sous la forme d’un ta­
bleau, de sorte que le départ du carbone et du silicium puisse mieux être ap­
précié par les personnes qui le consulteraient pour obtenir des renseignements 
qui puissent les guider dans l’exécution des perfectionnements auxquels nous 
pensons que tendent nos recherches.

Enfin, ajoutent MM. Crace Calvert et Richard Johnson, nous voulons, en 
terminant, exprimer à M. Siméon Sloikowitsch tous nos remerciements pour 
l’habileté et la persévérance qu’il a montrées en nous aidant dans ces analyses 
longues et fastidieuses.

TABLEAU

DES RÉSULTATS OBTENUS PENDANT LE COURS DES EXPÉRIENCES.

HEURES.
12h0' 
Fonte 
brute.

12^ M' IM' <1>X' U" 20' 4‘3S' 11’45’ 4*50'
Fer 
brut. Billette

Carbone.... 2,275 2,726 2,905 2,444 2,305 1,641 1,206 0,963 0,772 0,296 0,111
Silicium.... •2,720 0,915 0,197 0,194 0,182 0,183 0,163 0,163 0,168 0,120 0,088
Phosphore.. 0,645 » » » » » » » > 0,139 0,117
Soufre......... 0,301 » » D » » n » » 0,134 0,094
Manganèse.. traces. » » n » » n n D D »

Fer............. 94,059 H D » » > D » » 99,311 99,590

M. de Mastaing a résumé le tableau de ces analyses sous une forme 
graphique, comme nous l’avons fait nous-même souvent pour les pro­
portions des divers organes de machines et aussi pour abréger certains 
calculs, afin, dans le cas qui nous occupe, de rendre aisément appré­
ciables, à la seule inspection des courbes, les phénomènes qui se pro­
duisent pendant l’affinage du fer, et que les expériences mentionnées 
ci-dessus viennent de constater.
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COURBES DU CARBONE ET DU SILICIUM PAR RAPPORT AU TEMPS-

Les courbes de ce tableau ont été tracées en prenant des ordon­
nées proportionnelles au temps que la fonte est restée dans le four, et 
des abscises proportionnelles aux quantités pour cent de silicium et de 
carbone trouvés par l’analyse. On peut remarquer que la proportion de 
carbone a augmenté pendant la première période de une heure de durée 
dans laquelle le silicium a été éliminé. Ceci tient à ce que, dans la mé­
thode de puddlage suivie, la fonte a été fondue dans le courant de 
flammes carburées traversant le four; si la fonte eût été liquide sous la 
scorie, la dose de carbone fût restée constante. On voit que le résultat 
de ces analyses confirme la théorie de l’affinage donnée plus haut.
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MACHINE A ASSOUPLIR LE CHANVRE

ET AUTRES MATIÈRES TEXTILES
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(planche 10)

Les deux premières préparations que l’on est obligé de faire subir 
au lin et au chanvre, pour les rendre propres à être peignés et filés, 
sont, d’une part, le rouissage, qui est une opération purement chimique, 
et de l’autre, le teillage, opération entièrement mécanique.

On sait que ces opérations ont pour but d’enlever aux. tiges l’enve­
loppe extérieure qui forme la partie textile de la plante et de séparer 
aussi complètement que possible l’écorce fibreuse, afin qu’elle puisse 
acquérir une grande flexibilité.

Le Génie industriel a fait connaître dans divers articles relatifs au 
rouissage la plupart des procédés en usage pour cette préparation im­
portante qui laisse encore tant à désirer ; et nous avons donné dans les 
vol. in et iv de la Publication industrielle, les principales machines à leil- 
ler qui se sont répandues dans certaines contrées.

Les divers moyens appliqués dans le traitement de ces matières tex­
tiles s’appliquent en général aussi bien à l’une qu’à l’autre. Seulement 
comme les fibres du chanvre ont plus de ténacité entre elles et par con­
séquent sont plus rebelles à la division que le lin, elles exigent, pour 
être travaillées, des machines plus énergiques.

Dans tous les cas, ce n’est que lorsque les plantes sont bien teillées 
que le peignage en est possible. Or, nous devons faire observer que si 
d’un côté l’opération du teillage est suffisante pour le lin, matière déli­
cate et souple, elle ne l’est pas pour le chanvre qui, par cela même qu’il 
est plus dur exige un battage, un assouplissage pour pouvoir être pei­
gné. Comme les filaments adhèrent fortement entre eux par la gomme 
qu’ils contiennent, il est nécessaire de les détacher et d’enlever toutes 
les pailles et autres ordures qui y sont restées.
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Or, l’assouplissage proprement dit, dont l’objet comme on le voit est 
de séparer autant que possible les fibres textiles, est véritablement une 
opération difficile, qui jusqu’à ces derniers temps s’est effectuée d’une 
manière très-imparfaite, et dont on ne s’est pas assez occupé malgré 
tout l’intérêt que les filateurs auraient à le voir perfectionner, afin d’ar­
river à produire des fils plus fins et plus réguliers.

La culture du chanvre qui est très-répandue en France, beaucoup 
plus que celle du lin, le climat en général s’y prêtant mieux, pourrait 
évidemment se généraliser bien plus encore, si on arrivait à lui faire 
produire, pour les usages domestiques des toiles plus fines et plus belles, 
ce qui serait d’autant mieux qu’elles sont plus estimées que les tissus de 
lin, à cause de leur plus longue durée.

On a donc un très-grand intérêt à améliorer le plus possible les pro­
cédés d’affinage ou d’assouplissage, puisque de cette opération dépend 
un accroissement notable dans la valeur des filés, et par suite de la ma­
tière première elle-même. Il y aurait donc, dans ce cas, avantage à la 
fois pour les producteurs et pour les consommateurs.

Cependant, il faut bien le reconnaître, les moyens qui ont été mis en 
usage jusqu’ici sont encore bien loin de la perfection. Qu’on en juge :

Dans certaines contrées, on emploie des espèces de pilons verticaux 
ou de maillets dentés qui, soulevés par des cammes, tombent perpen­
diculairement, à coups répétés, sur des couches de chanvre que l’on 
étend dans une auge droite ou circulaire, d’une largeur déterminée. Ce 
battage se faisait dans l’origine à la main au moyen de marteaux.

Dans d’autres contrées, comme en Auvergne, on fait usage de meules 
verticales en pierre plus ou moins pesantes qui se promènent circulai- 
rement au-dessus d’une grande table horizontale et cylindrique, sur la­
quelle les ouvriers rangent et déplacent sans cesse de fortes poignées de 
chanvre qu’ils doivent soumettre successivement et dans toutes leurs 
parties à l’action roulante de la meule.

On comprend sans peine que de tels procédés doivent laisser beau­
coup à désirer : non-seulement l’assouplissage est très-imparfait, mais 
'encore il demande beaucoup de force et de main-d’œuvre comparative­
ment à la quantité de travail obtenu. Aussi, ils n’ont pas fait faire de 
progrès dans la filature, car, malgré les moyens mécaniques adoptés, 
qui, comme nous l’avons fait voir, sont très-avancés (1), on n’est pas 
encore parvenu à produire des fils d’un numéro bien élevé. C’est à 
peine, en effet, si on atteint aujourd’hui le numéro 24, et encore est-ce 
à grands frais, et en faisant beaucoup de déchets.

On a bien cherché, il est vrai, à employer un système de cylindres

(1) Nous avons publié dans les xie et xir volumes de notre Recueil industriel, les 
belles machines de préparation, les bancs à broches et métiers à filer qui sont en activité 
dans la filature de chanvre de Saint-Martin, près Riom. 
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cannelés destinés à broyer la matière -, mais les résultats ont été si peu 
favorables, qu’il a fallu y renoncer.

M. Alcan, professeur de technologie au Conservatoire des arts et mé­
tiers, a proposé dans son Traité, de filature, lre édition, un moyen que 
nous aurions désiré voir appliquer et qui consistait à former une tresse 
de chanvre que l’on aurait fait rouler autour d’un cylindre mécanique 
poli (comme on roule une corde autour d’un treuil), et dérouler ensuite 
sous une certaine tension obtenue aisément par un frein disposé sur 
l’axe du cylindre. On aurait pu, suivant l’auteur, combiner les choses de 
façon à rouler et à dérouler les tresses alternativement en deux sens 
opposés autour du cylindre. La pression que ce mouvement ferait subir 
aux fibres contre une surface polie devrait les assouplir considérablement 
d’une manière uniforme.

A l’exception du système de batteuse à meule arrondie, perfectionnée 
par M. Brière, que nous avons publiée dans le tome xv du Génie industriel, 
nous n’avons rien trouvé jusqu’ici concernant cette question importante.

Cependant, depuis plusieurs années, un modeste inventeur, M. Lal- 
lier père, secondé par des hommes intelligents, qui, comme lui, avaient 
compris toute l’importance d’une bonne machine à assouplir, s’est oc­
cupé, avec une persévérance que l’on ne rencontre pas toujours, de 
cette question délicate, et d’autant plus difficile qu’elle ne reposait pas, 
comme beaucoup d’autres, sur des précédents susceptibles d’être utilisés 
avec avantage.

M. Lallier n’emprunta rien, en effet, aux moyens connus, appliqués 
avant lui. Le roulement de la meule, ni le choc du maillet, ne lui con­
venaient, ni les procédés chimiques. Il préféra chercher un procédé 
mécanique plus rationnel, plus efficace, qui pût mieux remplir le but.

Il conçut alors qu’en prenant une poignée de chanvre entre les 
mains, si on la froisse en tous sens, à peu près comme fait la blanchis­
seuse qui lave du linge, tous les filaments se plient, se redressent et se 
replient indéfiniment sans s’altérer, et par ce froissement répété toute 
la partie ligneuse qui était restée adhérente se brise, se réduit en poudre 
et se détache complètement ; par suite, les fibres textiles deviennent 
plus souples, moins résistants au peignage. Mais pour atteindre un tel 
résultat, il s’agissait de trouver un moyen mécanique capable d’eflectuer 
cette opération d’une manière régulière et économique.

L’inventeur imagina d’abord de faire passer des couches minces de 
chanvre entre des plateaux dentés ou grilles métalliques horizontales 
dont l’une, celle inférieure, était fixe, et l’autre, celle supérieure, com­
posée de deux pièces se réunissant par le milieu, était animée d’un mou­
vement rectiligne alternatif combiné avec un petit mouvement de balan­
cement, de façon à presser alternativement toutes les parties de la couche 
filamenteuse, à en détacher les pailles et autres ordures adhérentes, en 
les laissant passer à travers le crible fixe.
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Cette première machine, dont le brevet d’invention date du 11 jan­
vier 1855, ne tarda pas à recevoir des modifications qui, tout en lui con­
servant le même principe, devaient la rendre peut-être plus pratique. 
Telle est la disposition indiquée par les fig. 1, 2 et 3 du dessin, pi. 10.

Elle consiste, d’une part, dans un premier plateau horizontal A, à 
dentures angulaires, et ouvert seulement vers son milieu. Ce plateau, 
qui est en fer, est monté à demeure sur une table en fonte B, portée par 
deux fortes pièces à rotule qui lui permettent une certaine flexibilité.

D’autre part, un second plateau CG', placé au-dessus du précédent, 
mais non denté comme lui, est ajusté dans une plaque mobile en fonte 
D, qui se trouve également ouverte à son milieu, pour laisser passer la 
couche de chanvre que l’on y fait arriver de la partie supérieure, entre 
deux courroies conductrices a. Ce second plateau se divise en deux par­
ties distinctes, qui doivent recevoir successivement un léger mouve­
ment ascensionnel ou descensionnel, afin de s’écarter et de se rappro­
cher alternativement du plateau inférieur sur lequel elles entraînent la 
couche de chanvre dans la marche rectiligne qui leur est imprimée. Pen­
dant ce double mouvement successif, la matière filamenteuse engagée, 
comme l’indique la fig. 1, est forcée de se replier sur elle-même, et, 
entraînée d’abord vers la gauche, comme on le voit fig. 2, revient 
ensuite vers la droite en se redressant et en se repliant en sens contraire 
dans la position fig. 1 ; elle continue à se mouvoir dans cette nouvelle 
direction pour occuper la seconde position extrême, fig. 3, de telle sorte 
qu’elle est constamment froissée, absolument comme le linge qui est 
frotté par les mains de la blanchisseuse.

Au fur et à mesure que cette action a lieu, le chanvre est attiré sous 
la table par deux petits rouleaux dentés b, qui tournent en sens contraire.

Il nous a paru inutile de montrer tout le mécanisme de cet appareil 
qui, quoique d’ailleurs fort ingénieux, ne présentait pas encore les avan­
tages manufacturiers que l’on recherche dans la pratique.

Après divers essais, il dût être abandonné et remplacé par une ma­
chine verticale plus simple, plus commode et qui se rapprochait certai­
nement plus du but manufacturier que l’on s’était proposé d’atteindre, 
soit sous le rapport du service, soit sous le rapport du travail obtenu.

D’abord, au lieu de plaques horizontales qui nécessitaient une alimen­
tation verticale, difficile à effectuer lorsqu’on opère sur de grandes quan­
tités de matières, le mécanisme principal fut disposé verticalement, ce 
qui permet de l’alimenter par une simple toile sans fin que l’on peut 
desservir avec la plus grande facilité.

Ensuite, pour augmenter le travail, l’auteur s’est arrangé de façon à 
faire passer la couche de chanvre sur les deux côtés de la plaque mobile, 
qui est alors logée entre deux plateaux fixes cannelés, comme on peut le 
voir sur les deux sections verticales, fig. h, pl. 10.

Cette machine, dont les mouvements laissaient peut-être encore à dé­
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sirer, reçut bientôt des perfectionnements essentiels qui la rendent au­
jourd’hui susceptible d’être appliquée avec succès par les divers fabri­
cants qui travaillent le chanvre.

Nous allons la décrire dans tous ses détails, telle qu’elle vient d’être 
exécutée par M. Carimet, mécanicien à Paris, sous la direction de 
M. A. Brière, qui, tout en y apportant les dernières améliorations, s’est 
chargé d’en suivre le travail et l’exploitation.

Nous ferons voir ensuite la disposition indiquée fig. 9, que M. Brière 
a proposée en 1862 et qu’il fait exécuter en ce moment à titre d’essai.

DESCRIPTION DE LA MACHINE A ASSOUPLIR.

REPRÉSENTÉE PAR LES FIG. O A 8 DE LA PL. 10.

La fig. 5 représente un plan général vu en dessus de.la machine.
La fig. 6 en est une vue extérieure, le tablier alimentaire supprimé.
La fig. 7 une section transversale faite parallèlement aux plaques, sui­

vant la ligne 1-2.
Et la fig. 8 une coupe longitudinale faite par le milieu, suivant la 

ligne 3-4 du plan.
Comme nous l’avons dit plus haut, et comme déjà on l’a vu par les 

sections fig. 4, le principe essentiel de cette machine consiste dans la dis­
position d’une plaque mobile A, sorte de guillotine animée d’un mouve­
ment rectiligne alternatif, entre deux disques ou plateaux fixes B et B', 
qui forment en quelque sorte les mâchoires d’un étau, que l’on peut rap­
procher ou écarter selon les besoins. Ce sont les trois organes essentiels 
sur lesquels repose tout le succès de l’opération. II importe donc d’en 
bien comprendre les fonctions.

De la guillotine et des machoires. — La plaque ou guillotine A est en 
fer, dressée sur ses deux faces et bien polies ; elle est percée, dans son 
milieu, d’une ouverture rectangulaire a, arrondie sur les bords, et à tra­
vers laquelle passe la couche de chanvre que l’on doit affiner. Les pla­
teaux ou mâchoires B, B' sont également percés en leur milieu b, comme 
on le voit sur les coupes, fig. h, 4 bis et 8. Ils sont en outre dentelés sur 
leur face intérieure.

Dans l’origine l’inventeur avait cru devoir aussi denteler la plaque 
mobile, pensant ainsi qu’il augmenterait le froissement de la matière; 
mais M. Brière, à qui l’esprit d’observation ne fait jamais défaut, reconnut 
bientôt que cette dentelure, quelque fine qu’elle fût, était tout à fait inu­
tile, et nuisait plutôt au travail, en retenant les filaments et en les empê­
chant de suivre la marche régulière ascensionnelle et descensionnelle 
imprimée à la guillotine, mouvement important, puisqu’il remplit exac­
tement le but que l’on s’est proposé d’atteindre.

En effet, la plaque, en montant et en descendant, entraîne avec elle 
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toute la matière textile qui, engagée entre elle et les plaques, est par 
cela même forcée de suivre tous ses mouvements, et par ces passages 
alternatifs et répétés elle se plie successivement sur elle-même, tantôt 
dans un sens tantôt dans l'autre, absolument comme une feuille de pa­
pier que l’on tiendrait d’un bout et que l’on ferait mouvoir de l’autre, en 
la forçant à se rouler et à se dérouler au fur et à mesure qu’on la promène.

Or, comme ce mouvement s’opère entre des surfaces très-rappro- 
chées, dont l’une est fixe et l’autre mobile, on comprend que les plis 
successifs sont extrêmement prononcés tout en ne restant pas apparents 
et que par suite les espèces de Iroussis qui se forment sur chaque point 
de la matière textde en détachent aisément toutes les pailles, en même 
temps qu’ils diminuent notablement l’adhésion de la gomme fibrillaire. Il 
en résulte que les filaments ainsi dégagés se trouvent beaucoup plus sou­
ples et deviennent parfaitement propres à recevoir l’action du peignage.

Pour des chanvres de qualités inférieures et destinés à des produits 
grossiers, comme la fabrication des cordages, les mâchoires dentées repré­
sentées fig. h donnent des résultats satisfaisants ; mais pour obtenir des 
produits fins, bien assouplis, pour les fils destinés au tissage des toiles, 
les mâchoires doivent être modifiées comme l’indique la fig. 4 bis. On voit 
qu’elles ne sont dentées que vers une partie de leur hauteur, et qu’elles 
présentent au delà une légère dépression qui augmente leur écartement de 
façon à permettre aux filaments de s’y loger en se repliant, lorsque la guil­
lotine en descendant ou en remontant les refoule ; il en résulte un double 
froissage qui concourt puissamment à assouplir la matière fibreuse.

De l’alimentation. — Pour obtenir ce résultat d’une manière continue 
et en opérant sur de grandes quantités de matières à la fois, il était utile 
de construire la machine de telle sorte qu’elle présentât toute la résis­
tance désirable et qu’elle pût fonctionner avec une grande régularité. A cet 
effet, elle doit d’abord être alimentée sans difficulté par l’ouvrier ou 
l’ouvrière chargée de ce soin. Pour cela les auteurs ont disposé en avant 
de l’appareil un système de toile sans fin qui est précédé d’un chariot ou 
table mobile G munie de deux joues latérales, et porté par des galets à 
rebord c, que l’on fait rouler à la main sur deux rails en fer parallèles D.

C’est sur ce chariot que des enfants ou des femmes apportent des 
bottes de chanvre, et les étalent le plus régulièrement possible, de ma­
nière à former des couches ou des nappes peu épaisses, de 3 à 4 centimè­
tres par exemple. Au reste, comme les bottes ou les poignées ont été 
posées par les soins du contre-maître qui le règle à l’avance, selon la 
nature même des chanvres qu’on lui donne à assouplir, il sait toujours 
se rendre compte de l’épaisseur de la nappe, et reconnaître si l’alimenta­
tion se fait régulièrement. Du chariot C, les couches de chanvre sont 
amenées sur la table E, à laquelle on donne, à l’aide des supports à cou­
lisse d, une légère inclinaison pour qu’elles se présentent exactement, 
par l’autre extrémité, vers les cylindres alimentaires.
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Rouleau cannelé et bascules. — Sur la tablette inclinée, vers son 
milieu, se trouve un cylindre en fonte G, accompagné d’un double cadre 
à bascule, qui forme un mécanisme important pour l’alimentation.

II est essentiel que l’introduction des poignées successives éten­
dues sur la table mobile se fasse sans interruption aux alimentaires : il 
ne faut pas qu’elles se détachent les unes des autres, sans quoi l’épais­
seur de la nappe varierait, et l’opération elle-même ne se ferait pas ré­
gulièrement.

Les auteurs ont cherché, pour cela, à marier ces couches de telle 
sorte qu’elles ne puissent se séparer au fur et à mesure qu’elles 
sont appelées par les alimentaires. Ils se sont arrangés de façon que 
l’extrémité de la couche que l’on veut introduire dans celle des couches 
qui la précèdent soit recouverte en partie par elles, en dessus et en 
dessous, afin de former une seule et même nappe qui devient ainsi con­
tinue. De cette manière, on évite que les filaments ne forment des engor­
gements qui, en forçant les organes alimentaires et assouplisseurs, en 
paralyseraient la marche et pourraient parfois déterminer leur rupture. 
Avec le mécanisme additionnel adopté on évite complètement ces incon­
vénients.

Ainsi, pendant que le cylindre G reste appuyé sur la nappe engagée 
entre les alimentaires, l’ouvrier chargé de ce soin soulève l’extrémité 
d’une partie de cette nappe, à l’aide d’un premier cadre, composé de la 
tringle horizontale g, et de deux barres parallèles h, qu’il fait tourner 
autour de l’axe du cylindre. Pendant ce temps l’autre partie de la même 
nappe reste étendue sur la toile et maintenue par la tringle g' d’un 
second cadre, dont les côtés h' sont d’une longueur un peu moindre que 
les premiers, et qui tournent de même autour de l’axe du cylindre.

Il étend alors l’extrémité de la couche de chanvre qui arrive du cha­
riot sur cette partie de la nappe, puis il rabat la première bascule sur la 
seconde, de telle sorte que la nouvelle couche se trouve ainsi engagée 
entre les deux parties de la matière en travail, et, bien maintenue par le 
cylindre G, arrive aux alimentaires en nappe régulière.

Pour faciliter la manœuvre de ces cadres à bascule, qui doivent ainsi 
s’abaisser et se relever successivement, on a eu le soin d’adopter sur le 
côté du bâti une sorte de heurtoir H, dont le bout supérieur forme rochet 
pour s’engager dans l’une des dents angulaires ménagées sur un bras de 
chacune des deux bascules, afin de tenir celles-ci dans la position où elles 
doivent rester alternativement. L’axe du cylindre en fonte G est porté 
lui-même par deux supports à coulisse qui lui permettent de prendre 
au-dessus de la toile sans fin la place exacte qu’il doit avoir, selon 
l’épaisseur de la nappe, et le degré de pression que l’on veut lui faire 
produire.

Ce mode d’introduction est, comme on le voit, très-simple et très- 
ingénieux ; il simplifie beaucoup la main-d’œuvre en rendant l’alimenta- 

xv. fi 
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tion plus facile et plus régulière, tout en évitant les engorgements que 
nous avons signalés. Aussi, il constitue à lui seul un perfectionnement 
qui a fait le sujet d’un brevet spécial pris au nom de la Société, en 1862.

Cylindres alimentaires. — L’alimentation proprement dite de la ma­
chine est composée de trois cylindres cannelés de même diamètre, i,i' et 
?, entre lesquels passe la couche de chanvre, qui est constamment tirée 
par eux dans le mouvement rotatif et continu, transmis d’abord au pre­
mier et communiqué aux suivants par des pignons dentées.

Les axes de ces trois cylindres sont portés par des chaises en fonte 1 
boulonnées sur les bâtis de la machine; celui du milieu n’a pas de cha­
peau, parce que, devant exercer une certaine pression sur les deux autres, 
afin que la matière filamenteuse soit bien entraînée, il est chargé d’un 
poids J à chaque extrémité; ces poids, pour ne pas être trop considé­
rables, sont appliqués au bout des leviers en 1er k, qui, oscillant par 
l’autre bout, s’articulent avec les tiges verticales l, lesquelles se divisent 
au-dessus en deux branches, afin de former collier à la partie supérieure 
pour embrasser les collets de l’axe.

Au besoin, un petit rouleau de bois m (indiqué en traits ponctués fig. 3) 
s’ajoute au pas de la première plaque fixe B, pour s’appuyer sur la nappe 
et la forcer à se diriger dans l’ouverture centrale b, d’où elle est prise par 
la guillotine et en reçoit le mouvement alternatif dont nous avons parlé.

Règlement des mâchoires. — Quoique les plaques ou mâchoires B, B' 
soient regardées comme immobiles pendant le travail, elles ne sont 
cependant pas assujetties d’une manière immuable aux bâtis en fonte J 
qui les portent. Elles sont, au contraire, disposées de telle sorte qu’elles 
présentent une certaine élasticité qui leur permet de céder un peu à la 
pression, et il est facile de les rapprocher ou de les écarter d’une petite 
quantité, nécessaire, comme on l’a vu, pour que le jeu qui doit être 
laissé entre elles et la guillotine soit en rapport avec l’épaisseur même 
de la couche de chanvre à assouplir.

A cet effet, elles se terminent toutes deux, en bas et en haut, par 
des oreilles n qui sont fondues avec elles, et que l’on fait traverser par 
des tiges horizontales o, terminées à chaque bout par un taraudage afin 
de recevoir des écrous à oreilles p, qui pressent contre les ressorts à bou­
din r, dont on règle la tension au degré convenable, et que l’on maintient 
d’ailleurs au point voulu par les écrous à poignées q. Par cette disposition 
le système ne présente pas la rigidité que l’on aurait avec des mâchoires 
fixes, et leur manœuvre en est plus douce.

Mouvement de la guillotine. — Le mouvement rectiligne alternatif 
que reçoit la platine mobile A lui est imprimé au moyen de deux excen­
triques circulaires en fonte K, qui sont ajustés vers les extrémités de 
l’arbre de couche en fer L, lequel n’est autre que l’arbre moteur de 
toute la machine. Cet arbre est commandé, à cet effet, par une poulie 
fixe M, qui est accompagnée d’une seconde poulie semblable M' (fig. 7), 
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destinées à arrêter chaque fois qu’il est nécessaire. Un volant N, d’une 
énergie suffisante, sert à régulariser tout le mouvement.

Les deux excentriques sont embrassés par des colliers en deux 
pièces K', garnis d’acier ou de bronze et solidaires avec les tiges 
méplates K2, qui s’élèvent verticalement en dehors des bâtis jusques au- 
dessus de la guillotine, pour se relier par articulation avec une traverse 
en fer U, laquelle glisse dans des coulisses droites J', fondues avec les 
bâtis. C’est au milieu de cette traverse que l’on a suspendu la queue 
prolongée de la platine A, qui, pendant la rotation de l’arbre de couche, 
est forcée de monter et de descendre en suivant la direction verticale 
des coulisses.

L’amplitude de ce mouvement dépend, comme on le voit, de la 
course même des excentriques. Elle est de Om.2O, lorsque le rayon de 
ces derniers est de 10 centimètres; nous croyons qu’elle pourrait être 
beaucoup moindre; on la fait varier, du reste, selon la nature même 
des chanvres à traiter, en changeant les excentriques. Il peut être bon en 
effet d’avoir de ces pièces de rechange, pour permettre de modifier l’ac­
tion de la guillotine, action qui peut être d’autant plus énergique que le 
nombre de coups dans un temps donné est plus considérable.

Cylindres d’appel. — A la sortie de la mâchoire de droite B', la nappe 
de chanvre est constamment attirée par des cylindres cannelés s, s'et s2, 
qui sont exactement disposés comme les cylindres alimentaires; leurs 
dimensions et leurs vitesses rotatives sont parfaitement identiques, de 
telle sorte qu’ils appellent la matière absolument dans le rapport fourni 
aux machines, sans produire d’étirage.

Les axes de ces cylindres sont aussi disposés comme les premiers, 
sur des supports semblables I' rapportés aux bâtis, et celui du milieu s' 
reçoit également à chaque bout la charge des contre-poids j', par les tiges 
verticales l1 et les leviers k', de mêmes forces et de mêmes dimensions que 
les précédents. De sorte que, comme nous l’avons dit, toute la couche de 
matière filamenteuse se conduit, après qu’elle a reçu l’action des organes 
assouplisseurs, de la même manière que quand elle y est amenée. La 
nappe est ensuite dirigée naturellement sur le plan incliné t, d’où elle 
est prise par l’ouvrier qui est chargé de la recevoir et de la ranger.

Commande des alimentaires et des cylindres d’appel. — La disposi­
tion des cylindres cannelés qui servent à l’alimentation étant exacte­
ment semblable à celle des cylindres d’appel, on a dû nécessairement 
combiner leur commande de façon qu’elle soit égale pour tous, et 
qu’elle dépende du même arbre moteur L.

A cet effet, on a ajouté sur celui-ci un petit excentrique circulaire p 
(fig. 6 et 7), dont le rayon est très-court et qui est placé à côté de l’un 
des grands excentriques K, en dehors du bâti, pour être à la portée de 
l’ouvrier. Ce petit excentrique est embrassé par un collier dont la queue 
P' se relie à l’une des branches à coulisse de l’équerre en fer P2, laquelle 
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s’assemble à articulation, par sa seconde branche, à la tringle verti­
cale Q, qui, guidée dans deux douilles en fonte R, agit sur un cliquet 
que l’on fait engager dans les dents angulaires de la roue droite S. Cette 
roue, montée à l’extrémité de l’axe horizontal u, transmet à celui-ci un 
mouvement de rotation d’autant plus lent, qu’elle ne tourne elle-même 
que d’une ou de deux dents par chaque révolution de l’arbre moteur.

Or, l’axe u est lui-même armé de deux vis sans fin u de même pas, 
qui engrènent avec les roues hélicoïdales T et T7 d’égal diamètre, rappor­
tées, l’une sur le premier cylindre alimentaire i, lequel commande les 
deux voisins i' et is par les petits pignons droits x, x’ et æ2; et l’autre 
sur le premier cylindre d’appel s, qui, de même, commande à son 
tour les deux autres s7 et s2, à l’aide des trois pignons droits y, y’ et y2 
(fig. 5 et 7), placés, comme les précédents, sur l’autre extrémité des 
axes de chacun des cylindres. De cette manière, on voit que les cylin­
dres d’appel marchent exactement à la même vitesse circonférencielle 
que les cylindres alimentaires ; par conséquent, la nappe de chanvre 
assouplie est, nous le répétons, constamment attirée en dehors de la 
machine, aussi régulièrement qu’elle y a été amenée.

Les roues hélicoïdales T et T' ont chacune 25 dents, et les vis sans fin 
qui engrènent avec elles sont à simple filet; par suite, elles ne tournent 
que d’une dent pour chaque révolution de ces vis. D’un autre côté, la 
roue à rochet s porte 14 dents, et le cliquet qui s’engage dans sa denture 
peut la faire tourner à volonté, soit d’une seule dent, soit de deux ou 
de trois dents, parce que les deux bras de l’équerre P2 sont à coulisse.

De plus, le diamètre des cylindres d’appel et d’alimentation est de 
0m 075, ce qui correspond à une circonférence de 0m 22933.

Il en résulte que si, par exemple, l’arbre moteur L fait 150 tours par 
minute, ce qui nous a paru la vitesse moyenne adoptée, lorsque l’on 
donne une course de 0m 20 à la guillotine, et si l’on règle les points 
d’attache de la queue d’excentrique et de la tringle correspondante q 
avec l’équerre p2, de façon à faire tourner la roue à rochet S de deux 
dents, on trouve que chacun de ces cylindres ne ferait que 0m 856 de 
révolution par minute, et que l’avancement de la couche filamenteuse 
serait de 196 millimètres environ dans le même temps.

En effet, la roue S n’effectuerait sa révolution entière que quand 
l’arbre L aurait fait 150 : 7 = 21,4 tours, et, comme pour chacune de 
ses révolutions, les cylindres alimentaires ne font que 21,4 :25 = O1856 
par minute, les roues hélicoïdales ne marchent que d’une dent.

Les cylindres alimentaires, dont la circonférence est de 0“ 22933, ne 
donnent alors, pour l’avancement total dans cet espace de temps, que :

0“ 22933 x 0m 856 = 0m 19628.

Avec des courses moindres, on pourrait augmenter sensiblement la 
vitesse de rotation de l’arbre moteur et des alimentaires.
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JEÜ ET TRAVAIL DE LA MACHINE.

D’après ce que l’on vient de voir, il est aisé de comprendre les fonc­
tions de cette machine et le travail qu’elle est susceptible de faire.

Tout le système étant disposé comme nous l’avons expliqué, le 
chanvre que l’on veut assouplir ayant été préalablement étendu sur le 
chariot et amené à la toile sans fin, où on a le soin d’en former une 
nappe régulière, d’égale épaisseur, en le faisant passer sous le rouleau 
cannelé, puis entre les trois cylindres alimentaires, l’ouvrier chargé de 
la conduite générale de la machine s’arrange de telle sorte, que l’ouver­
ture centrale de la guillotine se trouve en regard de celle des deux mâ­
choires, afin de pouvoir y faire entrer le bout de la nappe, qu’il tire 
d’abord à la main pour l’engager bientôt entre les cylindres d’appel, 
après avoir embrayé la poulie motrice.

Dès que l’appareil est en activité, la guillotine monte et descend, 
entraînant avec elle la partie de la couche de chanvre qui se trouve prise 
entre les alimentaires et les cylindres d’appel. Et comme cette couche 
est pincée, d’un côté, entre la première mâchoire B et la face verticale 
correspondante de la guillotine; puis, de l’autre, entre la deuxième 
face de celle-ci et la seconde mâchoire, elle est forcée, dans le mouve­
ment alternatif d’ascension et de descente qui lui est imprimé, de se 
ployer sur elle-même, comme nous l’avons déjà expliqué, en glissant 
successivement par petites portions égales. Ce froissement continuel 
et constamment répété, tantôt dans un sens et tantôt dans l’autre, fait 
nécessairement détacher de la matière textile tous corps étrangers qui 
y étaient restés adhérents, et tend en même temps à briser la gomme 
résineuse qui fait adhérer les filaments si fortement entre eux.

Toutes les fibres deviennent alors beaucoup plus souples, plus 
soyeuses et très-propres à recevoir l’action du peignage.

Par ce travail, l’assouplissage donne à la matière filamenteuse une 
qualité bien supérieure ; à tel point, qu’il permet d’en obtenir, à la fila­
ture, des numéros sensiblement plus élevés. On a, de plus, l’avantage 
de produire moins de déchets ; de sorte que le filateur y trouve, en 
définitive, un double profit.

Nous avons montré par quel moyen simple et ingénieux tout à la 
fois MM. Brière et Ce sont arrivés à rendre le travail continu, de telle 
sorte que les couches de matières se marient et se suivent sans inter­
ruption ; ce qui permet, quand la machine est bien réglée et qu’elle est 
en bon état de marche, de satisfaire à une grande production.

On a vu plus haut qu’en donnant à l’arbre moteur de la machine 
une vitesse moyenne de 150 tours par minute, les cylindres alimentaires 
et les cylindres d’appel ne font que 0,856 de tour seulement, la nappe 
de chanvre s’avance d’environ 196 millimètres, soit, par heure:

196 x 60 =11.760 ;
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ce qui correspond, pour une journée de 12 heures, à un travail de:
11.760 x 12 = 140“,120.

Seulement, à cause des arrêts, des pertes de temps qui peuvent 
avoir lieu dans le courant de la journée, pour le graissage, pour nettoyage 
ou toute autre cause, il est bon de compter sur un travail moindre.

Au reste, dans certains cas on peut aussi produire plus, soit en aug­
mentant la vitesse de l’arbre de couche, et par conséquent celle de tous 
les organes, soit en faisant avancer la nappe un peu plus vite, ce qui 
doit être toutes les fois que la nature de la matière le permet.

En définitive, on peut arriver à assouplir, avec une telle machine, 
jusqu’à 300 et peut-être même 400 kilogrammes de chanvre par jour. 
C’est plus qu’on ne fait avec les appareils connus, et l’opération est infi­
niment meilleure, par cela même qu’elle donne à la matière une plus 
grande souplesse, et qu’elle permet, comme nous l’avons dit, d’obtenir 
des fils d’un numéro plus élevé.

ASSOÜPLISSEUSE DE M. BRIÈRE.

M. Brière, en cherchant, d’une part, à simplifier autant que possible 
le mécanisme, et, de l’autre, à lui faire produire plus dans un temps 
donné, a proposé de donner aux organes assouplisseurs une disposition 
qui diffère de la précédente, comme on peut en juger par la section 
verticale, fig. 9.

Cette disposition, qui est à l’étude, consiste en un cylindre creux en 
fonte A, fendu par le milieu sur deux parties diamétralement opposées, 
et garni de chaque côté de deux platines B et B' à dentelure fine, et 
cintrées de façon à épouser sa forme extérieure. Ce cylindre est animé 
d’un mouvement circulaire alternatif, et fonctionne entre des arcs fixes, 
qui lui sont concentriques et sont également cannelés ou striés.

Ces arcs fixes, comme les deux parties correspondantes du cylindre 
mobile, sont fendus par leur milieu, afin de laisser passer la couche de 
chanvre que l’on y introduit, et qui, après qu’elle a subi les pliages 
successifs entre les surfaces dentelées, en sort par le côté opposé.

Il est aisé de comprendre, par ce simple aperçu, que la matière 
textile subit un travail analogue à celui que l'on produit par la machine 
précédente. Les fibres textiles sont successivement courbées et redres­
sées sans se fatiguer; par suite, la désagrégation a lieu, les pailles s’en 
détachent, leur force d’adhésion diminue, et, de dures et roides qu’elles 
étaient avant l’opération, elles deviennent d’une très-grande souplesse.

Des ouvertures o sont ménagées dans la partie inférieure du cylindre 
mobile, pour donner issue aux poussières et autres corps étrangers.

Le mécanisme pour faire mouvoir un tel organe peut être très- 
simple, et nous ne croyons pas nécessaire d’entrer dans d’autres détails 
à ce sujet, d’autant plus que nous pourrons y revenir lorsqu’elle sera 
mise en activité.



BÂTEAU
AVEC GRANDE CLOCHE A PLONGEUR

ET

DOUBLE DRAGUE A VAPEUR

Par M M. GAVÉ frères, ingénieurs à Paris

(planche 11)

Dans le rve volume de ce Recueil, en donnant le dessin et la descrip­
tion d’une cloche à plongeur construite en 1843 par M. Nillus, nous 
avons fait connaître, dans un aperçu historique, l’état d’avancement ou 
de perfection de ces appareils; depuis cette époque, de grands travaux 
hydrauliques ont été entrepris et menés à bonne fin en faisant usage 
d’appareils basés sur le même principe, mais qui diffèrent essentielle­
ment dans les dispositions.

Nous devons citer tout particulièrement le système d'appareil plongeur 
à air comprimé appliqué à une drague par M. Gavé, pour les fondations 
du pont d’Asnières, exécuté en 1848. Ce système fut adopté en 1849 avec 
quelques modifications accessoires par M. Mougel, ingénieur en chef des 
ponts et chaussées, au service du vice-roi d’Égypte, pour l’établissement 
du barrage du Nil.

Les deux appareils qui servirent à cet important travail se compo­
saient chacun (1) d’un bateau en tôle de 5 millimètres d’épaisseur, ayant 
33 mètres de longueur sur 10“ 30 de largeur. Dans son milieu se trouvait 
une ouverture de 8 mètres de longueur sur 6 mètres de largeur, un peu 
arrondie dans les angles ; cette ouverture, servant de fourreau à la clo­
che, était revêtue de montants en bois très-rapprochés destinés à guider 
cette cloche pour l’empêcher de se déverser dans le sens du courant du 
fleuve. Une grande chambre en tôle, de 15 mètres de longueur et 5m40 
de hauteur, dite chambre à air, recouvrait, l’ouverture centrale contenant la

(1) Le Bulletin de la Société d’encouragement, août 1849, donne un dessin et une 
description complète de cet appareil.
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cloche. Une antichambre ou écluse à air servait à passer de la pression 
extérieure à la pression intérieure au moyen de deux robinets commu­
niquant l’un avec l’intérieur, l’autre avec l’extérieur, et était accolée à 
cette grande chambre. Celle-ci était éclairée par une série de lentilles en 
cristal placées tant sur le toit que sur les parois verticales, et possédait 
une galerie supérieure sur laquelle étaient fixés deux forts treuils pour 
monter ou descendre la cloche; cette dernière n’était autre qu’une 
caisse en tôle de 6m 30 de hauteur, ouverte par le haut et par le bas. 
Vis-à-vis des deux treuils il y en avait deux autres plus petits pour le 
levage et la descente des matériaux.

Pour empêcher les fuites d’air entre la cloche et son fourreau, une 
chemise en cuir gras était fixée hermétiquement, d’une part au bord 
supérieur du fourneau, et de l’autre au bord supérieur de la cloche. Une 
machine à vapeur de dix chevaux donnait le mouvement à une pompe 
aspirante et foulante communiquant, par un tuyau, avec ladite chambre.

Après avoir constaté le bon fonctionnement de l’appareil dont les 
dispositions viennent d’être indiquées sommairement, M. Mougel énumère 
ainsi les avantages qu’on peut tirer de ce système :

1° La sécurité est complète ; car supposons, par impossible, que tout 
l’air comprimé de la chambre vienne à disparaître, quatre échelles en 
fer faisant partie de la cloche même, sont là pour recevoir les ouvriers 
qui remontent ainsi dans la chambre.

2° On peut travailler jour et nuit dans la cloche avec la plus grande 
facilité, et mettre à la fois quarante ouvriers dans le fond de la cloche et 
autant pour le service. Il y a un grand espace pour déposer à l’avance 
les approvisionnements ; du reste on peut faire un service continu pour 
les matériaux d’un petit volume, au moyen de l’écluse à air qu’on rem­
plit de ces matériaux pour les faire entrer dans la chambre.

3° On peut faire toutes les réparations possibles sous l’eau, en prenant 
le bateau comme réservoir d’air comprimé.

Ii° On peut aveugler de fortes sources qui se manifestent dans cer­
tains ouvrages, comme les bassins de radoub, par exemple, en tenant 
ces bassins à sec par les moyens ordinaires.

5° Le plus grand avantage qu’on retirera des bateaux plongeurs se 
trouvera dans leur application à la construction des ponts. Supposons que 
les piles à établir aient 12 mètres de longueur sur L mètres d’épaisseur. 
Si on construit une cloche qui ait IL mètres de longueur, 6 mètres de 
largeur, et pour hauteur la profondeur de l’eau au-dessus des fondations; 
que cette cloche soit placée dans une chambre à air établie sur deux ba­
teaux espacés entre eux d’un peu plus de 6 mètres pour le jeu de la 
cloche, rien ne sera plus facile que de faire, au fond de l’eau, toutes les 
opérations que réclamera la construction de la pile, comme battage et 
recepage de pieux, pose d’un cadre en charpente, maçonnerie, etc.

Ce dernier avantage du système d’appareil plongeur d air comprimé, 
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signalé tout particulièrement par M. Mougel, s’est trouvé justifié par une 
suite d’applications des plus heureuses parmi lesquelles nous citerons 
les ponts de Kehl et d’Argenteuil, et avant ceux-ci les ponts de Rochester 
et de Saltash, ce dernier exécuté sous la direction de M. Brunei.

Le système attribué à MM. Triger, Gavé et Mougel, a subi, il est vrai, 
d’importantes modifications dans son application au pont de Kehl par 
MM. Fleur Saint-Denis et Vuignier (1) : ainsi la cloche est remplacée par 
les tubes mêmes qui doivent servir à la fondation et qui sont couronnés 
par une chambre avec écluse à air, tantôt en communication avec l’air 
extérieur pour la sortie des personnes et des matériaux d’extraction, 
tantôt avec l’intérieur du tube où une pression élevée refoule les eaux.

Le travail du fonçage au moyen de cette disposition est, relativement, 
excessivement simple, les hommes placés au fond du cylindre enlèvent 
intérieurement la terre ou le gravier, en sorte que le cylindre descend 
au fur et à mesure des déblais (2). Un treuil, ou une noria, placé dans la 
chambre à air supérieure est employé à l’enlèvement des terres, que 
l’écluse à air permet de faire sortir sans que la pression diminue sensi­
blement dans le cylindre. La chambre à air se démonte pour y ajouter 
les anneaux intermédiaires au fur et à mesure de l’enfoncement de l’an­
neau inférieur servant de chambre de travail.

Bien que le principe de l’emploi de l’air comprimé soit, comme on 
voit, le même dans ces applications de travaux de fondations que dans 
le système de cloche à plongeur, de grandes dimensions appliqué par 
MM. Gavé et Mougel (3), on doit aisément se rendre compte des modifi­
cations importantes qu’il a fallu apporter, comme nous l’avons dit, pour

(1) Voir les articles qve nous avons publiés dans le vol. xn de ce Recueil et dans le 
vol. xxii du Génie industriel, sur les travaux de fondation du pont de Kehl.

(2) Pour obliger c s cylindres ii s’enfoncer, deux moyens ont été mis à exécution : 
d’abord des contre-poids très-pesants (40 tonnes comme au pont de Rochester); puis 
par la maçonnerie mémo, exécutée au-dessus du caisson au fur et à mesure, et formant 
ainsi la surcharge qui devient alors .permanente et utile. C’est ainsique les ponts de Kehl 
et d’Argenteuil ont été exécutés.

Il y a aussi un système qui fut présenté par MM. Hermann et Nepveu, breveté le 
2 mars 1855, lequel consiste à remplacer le contre-poids fixe et l’échafaudage par des 
bateaux à réservoir d’air et d’eau, et l’application de fortes presses hydrauliques agissant 
sur la cloche ou cylindre pour déterminer son enfoncement.

ün système analogue a été employé par les ingénieurs des chemins de fer d’Orléans 
et du Midi pour les fondations du pont métallique de Bordeaux, en 1859. Dans les 
comptes rendus de la Société des ingénieurs civils, année 1862, se trouve inséré un 
mémoire très-intéressant de MM. Fortin, Hermann frères, sur l’application aux fonda­
tions tubulaires de la presse hydraulique, et de l’eau comme lest pour obtenir l’enfon­
cement des piliers dans le sol par l’air comprimé, le vide et le draguage.

(3) L’origine de ce système de fondation, dit M. Vuignier dans son ouvrage sur les 
Dispositions générales et d’exécution dupont sur le Rhin à Kehl, paraît remonter aux 
travaux de M. Triger, qui en a rendu compte à l’Académie des sciences dans la séance 
du 2 novembre 1841, et constatant le résultat qu’il avait obtenu par l’emploi de l’air 
comprimé, pour ouvrir un puits de mine au milieu du lit de la Loire. 
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vaincre les difficultés toujours diverses et imprévues qui se présentent 
dans des travaux de cette importance.

Sans entrer dans plus de détails sur ces constructions spéciales, dont 
nous signalons en passant la relation avec les appareils plongeurs, nous 
revenons à ceux-ci qui sont appelés à rendre de grands services dans les 
travaux hydrauliques, soit pour la surveillance, soit pour l’exécution. 
S’agit-il, en effet, de fixer un boulon, d’attacher un cordage ou de cher­
cher un objet tombé dans l’eau à une grande.profondeur, le masque à 
plongeur, ou mieux le scaphandre (1) permet d’utiliser ces divers tra­
vaux avec facilité et promptitude. Est-il question de s’assurer que le cou­
lage du béton s’opère avec régularité, qu’une plate-forme repose parfai­
tement sur des pieux recepés à cette fin, etc., la cloche remplit ces fonc­
tions de la manière la plus satisfaisante. II en est de même lorsqu’il faut 
aller nettoyer des sources qui surgissent du béton mal coulé, pour les 
remplir ensuite avec de bon mortier hydraulique, lorsqu’il s’agit de 
visiter le radier d’un écluse ou d’un bassin et l’arrière-radier d’un barrage, 
pour y faire les réparations nécessaires, lorsqu’il faut faire des mines 
sous l’eau, etc., etc. Cependant la cloche à plongeur ordinaire, telle que 
nous l’avons décrite dans le vol. iv, présente, pour exécuter ces di­
vers travaux, des inconvénients qui tiennent à deux causes principales : 
1° manque de sécurité ; 2° défaut d’espace.

Le bateau avec cloche à plongeur de MM. Cavé remédie d’une ma­
nière simple à ces deux causes fâcheuses. Malgré cela un assez grand 
nombre de dispositions ont été proposées dans le même but. Nous cite­
rons tout particulièrement le bateau sous-marin, du docteur Payerne 
qui, dès 1842 (2), s’est occupé avec une persistance digne de tous éloges 
de cette intéressante question, conjointement avec M. E. Lamiral.

Les premières expériences de M. Payerne furent faites à Londres et à

(1) Cet appareil se compose, comme on sait, d’un vêtement imperméable terminé à 
la partie supérieure par un haut de cuirasse métallique sur lequel, lorsque l’opérateur 
en est revêtu, se visse un casque également en métal, muni de lentilles en verre et por­
tant un tuyau à air qu’on alimente au moyen d'une pompe. Le plongeur disparaît sous 
l’eau dans ce vêtement, à telle hauteur qu’il est nécessaire. La pompe reste sur le bord 
ou sur le pont, selon qu’on opère à terre ou sur un bâtiment. Les appareils dits sca­
phandres ont été perfectionnés, notamment par MM. Heinke, Liëbe, Ernoux et 
Cabrol. M. Dandureau, breveté en août '1855, a cherché à modifier ces appareils en 
remplaçant l’air comprimé par un courant d’air naturel qui arrive dans le casque 
du plongeur par un tuyau à deux branches, débouchant toutes deux au-dessus du niveau 
de l’eau. L’aspiration avait lieu dans l’une d’elles au moyen d’un ventilateur aspirant. 
Tout récemment, M. Galihert a imaginé un très-ingénieux appareil respiratoire. Nous 
en avons donné la description dans le Génie industriel, n" de décembre 1863.

(2) M. Payerne a pris successivement quatre brevets en France. Le premier, du 
29 août 1846, avec M. Bonet, est publié dans le vol. ix des Brevets d'invention ; le 
second, le 5 septembre 1851, est publié dans le vol. xxiv; le troisième, lo 12 septembre 
1854, est publié dans le vol. xut, et enfin le quatrième, plus récent et non encore 
publié, a été pris le 21 janvier 1858.



BATEAU AVEC GRANDE CLOCHE A PLONGEUR. 123

Plimouth avec une choche à plongeur dans laquelle il avait embarqué 
une quantité d’air suffisante pour pouvoir respirer pendant un temps 
donné sans communication avec le dehors, et aussi des substances propres 
à absorber l’acide carbonique formé dans l’intérieur de la cloche. Ces 
expériences, qui eurent un plein succès, furent répétées en France avec 
un appareil de dimensions plus grandes construit par M. Lemaître (1). 
Cet appareil, de forme ovoïde allongée et composé de feuilles de tôle, 
avait 9 mètres de longueur sur 3 mètres de diamètre, et était séparé 
transversalement par une cloison cintrée ; la partie d’avant, d’une capa­
cité de 23 mètres cubes, servait de réservoir à air comprimé, et la partie 
d’arrière, d’une dimension moindre, était destinée à recevoir les hommes 
et à leur permettre de travailler au fond de l’eau -, on y pénétrait par un 
trou placé au-dessus d’un exhaussement formant une pointe en commu­
nication directe avec l’eau (2).

Pour faire descendre ce bateau au fond du fleuve ou de la mer, on 
commençait par comprimer de l’air en quantité suffisante dans le réser­
voir, au moyen de deux pompes et d’une combinaison de tuyaux et de 
robinets qui leur permettaient de pomper de l’air et de l’eau au besoin. 
Cette opération faite, on bouchait le trou d’homme et on introduisait dans 
le bateau une certaine quantité d’eau jusqu’à ce qu’il commençât à s’im­
merger. Alors on ouvrait un robinet qui donnait passage à une portion 
d’air de l’avant à l’arrière, afin d’empêcher l’eau de monter dans le puits 
et d’envahir l’arrière du bateau. Dès ce moment les hommes se trouvaient 
placés dans un air comprimé à un degré déterminé par la colonne d’eau 
dans laquelle ils étaient immergés.

Quand l’appareil était au fond de l’eau, on continuait d’introduire de 
l’air jusqu’à ce que toute l’eau montée dans le puits s’en trouvât chassée. 
Alors les hommes, si le sol était solide et s’ils n’étaient pas contrariés 
par les courants, pouvaient manœuvrer le bateau sans la moindre diffi­
culté au moyen d’une hélice et de trois gouvernails placés à l’arrière.

Pour faire remonter le bateau, il suffisait de retirer de son intérieur 
une certaine quantité d’eau, équivalente au fardeau à soulever, que l’on 
y avait introduite, plus la quantité qui le tenait immergé, et le tout 
remontait à la surface.

(1) Le dessin de ce bateau et sa description sont insérés dans le Bulletin de janvier 
1849 de la Société d’encouragement.

(2) En 1847, ce bateau fut employé avec succès à l’extraction d’une roche dure de 
58 mètres cubes qui se trouvait dans le port de Brest, à 12 mètres de profondeur. En 
1849, il fut utilisé dans la Seine pour l’enlèvement de l’ancien Pont-au-Double. En 
1853, il fut envoyé à Cherbourg pour travailler à l’approfondissement du port Chan- 
tereine. En 1853, ce même bateau, qui ne pouvait contenir que quatre travailleurs, fut. 
coupé en deux pour être agrandi par l’intercalation d’une chambre de travail pouvant 
renfermer douze hommes. Il eut alors 15 mètres de largeur, et c’est ainsi qu’à. Cher­
bourg il a pu fonctionner en permettant d’enlever un mètre cube de granit par jour.
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M. Payerne a proposé en dernier lieu, pour perfectionner son système, 
d’y appliquer, pour faire mouvoir les pompes, une machine à vapeur 
avec chaudière spéciale dite pyrotechnique chauffée à l’aide d’un com­
bustible particulier, tel que l’azotate de soude ou de potasse, qui sup­
pléait à la pression du courant d’air. Un entonnoir, garni d’un robinet à 
dé transmettait au foyer les boules du combustible dosé d’azotate, sans 
donner issue à la flamme. Les gaz de la combustion s’échappaient en 
soulevant par leur propre tension la soupape, qui se refermait aussitôt par 
la pesanteur de la colonne atmosphérique. Le but de toutes ces disposi­
tions était d’exécuter toutes les manœuvres nécessaires pour travailler et 
purifier l’air, se déplacer, et rester sous l’eau un long espace de temps.

Plusieurs inventeurs, ainsi que nous l’avons reconnu en examinant 
les divers brevets demandés pour ces appareils, ont cherché à atteindre 
le même but que M. Payerne (1). C’est ainsi que nous pouvons citer le 
brevet de M. Sears, des États-Unis, du 7 mars 1853, dont l’appareil paraît 
être le même que celui expérimenté à Paris en 1858, sur la Seine, près 
du Pont-Royal (2). Cet appareil, auquel on avait donné le nom de Nau- 
tilus, avait été amené à Paris par M. Hallett, président de la Compagnie 
américaine d’exploitation. Comme les cloches à plongeur ordinaire, il 
était alimenté d’air comprimé par une pompe hydro-pneumatique, avec 
réservoir d’air placé à terre ou sur un bateau disposé à cet effet.

L’appareil plongeur, le Nautilus proprement dit, avait la forme d’une 
vaste cuve cylindro-conique fermée à sa partie supérieure par une calotte 
sphérique. Cette cuve, totalement en tôle de fer, était mise en communi­
cation avec le réservoir à air comprimé de la pompe pneumatique, par un 
tuyau flexible, formé d’un fil métallique serré en spirale, garni oblique­
ment d’un fil de chanvre goudronné, et recouvert d’une enveloppe en 
gutta-percha, protégée par une housse en toile. Ce tuyau était enroulé 
sur un tambour en communication avec le réservoir à air au moyen d’un 
tuyau muni d’un robinet qui en réglait l’alimentation. Il pouvait s’en­
rouler ou se dérouler à volonté pendant l’opération, et sans que la com­
munication entre les deux appareils fût interrompue un seul instant.

Le Nautilus, moins pesant que le volume d’eau qu’il déplaçait, flot-

(1) Dans le vol. xm du Génie industriel, on peut voir la description d’un bateau de 
ce genre breveté en France le 8 juillet 1856, an nom de M. Newton, ingénieur à Londres. 
M. Laplace s’est aussi fait breveter pour un bateau de ce genre, le 14 mars 1859.

(2) Vers la même époque, le 26 avril 1858, M. Maillefert, des États-Unis, s’est fait 
breveter en France pour une cloche à plongeur, offrant comme particularité qu’elle était 
surmontée d’une longue cheminée ou conduit qui débouchait au-dessus de la surface 
de l’eau. Ce conduit permettait de descendre dans la cloche, et il était garni à cet effet 
d’échelle et fermé par deux trappes, l’une près de la cloche et l’autre au sommet; de 
sorte que l’espace compris entre ces deux portes formait, comme dans le bateau à cloche 
de M. Gavé, une sorte d’antichambre ou d’écluse à air, servant à passer de l'atmosphère 
ambiant dans l’air comprimé et vice versâ.
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tant à la surface comme un bateau ordinaire, était complètement indé­
pendant de tout appareil de suspension et doué de la faculté de des­
cendre, de remonter et de se mouvoir sur l’eau. A. cet effet la cuve était 
divisée en trois chambres complètement séparées les unes des autres par 
des cloisons étanches en fer : celle du milieu était réservée aux travail­
leurs, et le fond pouvait s’ouvrir à volonté au moyen de trappes; des 
éprouvettes, un tube à niveau d’eau et quatre petits guindeaux étaient 
placés à poste fixe aux parois intérieures de cette chambre.

Les deux chambres latérales pouvaient recevoir alternativement de 
l’eau ou de l’air, et ne communiquaient avec la chambre de travail qu’au 
moyen de deux tuyaux placés, l’un à la partie inférieure, l’autre à la 
partie supérieure, et venant s’embrancher, le premier sur un fort tuyau 
communiquant par le bas avec l’eau environnante, le deuxième sur le 
prolongement du tuyau allant de la chambre de travail au récipient à 
air comprimé.

Pour descendre avec cet appareil, l’une des personnes qui avait 
pénétré par le trou d’homme ouvrait le robinet du tuyau qui faisait 
communiquer l’eau environnante avec les chambres latérales. L’appa­
reil devenant plus lourd finissait par s’enfoncer graduellement.

Pendant que la descente s’effectuait, l’opérateur ouvrait le robinet du 
tuyau qui mettait la chambre de travail en communication avec le réci­
pient à air comprimé de la machine pneumatique. L’air se précipitait 
alors dans la chambre, et lorsqu’il avait atteint un degré de densité égal 
à celui de l’eau environnante, c’est-à-dire lorsque l’équilibre des forces 
à l’intérieur et à l’extérieur existait, ce qu’une éprouvette indiquait, 
l’opérateur pouvait ouvrir les trappes du bas de la chambre et commu­
niquer avec le fond de l’eau.

Pour transporter latéralement le Nautilus dans les endroits où les 
marées et les courants n’empêchent pas de travailler, on n’avait qu’à 
prendre pied sur le fond et à pousseï’ avec les mains contre la paroi 
de la chambre. Dans les endroits où les courants sont plus difficiles, on 
s’assurait de points fixes auxquels on s’amarrait par des câbles qui se 
manœuvraient dans tous les sens au moyen de guides.

Pour faire remonter l’appareil, il suffisait de le débarrasser de l’eau 
renfermée dans les chambres latérales. Pour atteindre ce résultat, l’opé­
rateur ouvrait en même temps le robinet du tuyau par lequel l’eau 
y était introduite, et le robinet qui mettait ces chambres en communi­
cation avec le récipient à air comprimé. Cet air, agissant sur la surface 
de l’eau, la refoulait à l’extérieur, et la cloche allégée surnageait. Si par 
un accident quelconque cette manœuvre était rendue impossible, une 
pompe foulante placée au fond de la chambre de travail permettait d’en­
lever en quelques secondes l’eau des compartiments, et rendait à l’appa­
reil sa puissance ascensionnelle. On avait le soin aussi de déposer au fond 
de la cloche le lest dont on pouvait au besoin se débarrasser instantané-
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ment par la trappe, de manière à faire remonter l’appareil à la surface.
On voit que toutes les précautions étaient prises pour assurer la 

sécurité et le service de l’appareil ; mais on doit remarquer aussi que 
ses dispositions et sa manœuvre offraient beaucoup d’analogie avec le 
bateau plongeur de M. Payerne, lequel pourtant différait du Nautilus en 
ce qu’il n’était relié par aucun tube avec la machine pneumatique em­
portant Pair comprimé emmagasiné dans sa coque, et qu’il était pouvu, 
comme nous l’avons dit, d’un appareil de régénération de l’air.

Le bateau avec cloche à plongeur et drague à vapeur de MM. Gavé, 
que nous allons décrire en détail en nous aidant du dessin (pl. 11), ne 
présente à la vérité aucune des dispositions nouvelles que nous avons 
essayé de faire comprendre dans l’examen qui précède. C’est le même 
système que celui employé par ces constructeurs pour faciliter l’exécu­
tion des travaux du Nil; mais tel qu’il est, il reste encore, malgré toutes 
les tentatives, le plus simple et surtout le plus pratique des appareils de 
ce genre pour l’exécution d’un grand nombre de travaux sous-marins 
dans les rivières et dans les fleuves; soit pour établir les fondations des 
piles de ponts, soit pour arracher des pieux, enlever des pierres ou 
autres matériaux, pour visiter les barrages mobiles, seuils de portes 
d’écluses, etc. Du reste, ce qui confirme ce que nous avançons, c’est 
qu’il a été, depuis plusieurs années, appliqué avec un égal avantage à 
ces divers usages.

DESCRIPTION DU BATEAU AVEC CLOCHE A PLONGEUR 
ET DRAGUE A VAPEUR.

REPRÉSENTÉ PAR LES FIGURES DE LA PL. 11.

La figure 1 représente l’ensemble du bateau vu dans le sens longitu­
dinal ; une partie de la coque est coupée, ainsi que la cloche et la 
chambre à air.

La figure 2 en est un plan horizontal vu en dessus, en supposant les 
chapentes supérieures enlevées et le hangar qui renferme le moteur à 
vapeur coupé, ainsi que le générateur et la chambre à air de la cloche.

Ces deux figures sont dessinées à l’échelle de 1/100e de l’exécution.
Les figures 3, 1 et 5 sont des détails sur une plus grande échelle de 

la réunion de la cloche avec son enveloppe, de l’assemblage de l’un des 
regards, et d’un des robinets permettant d’établir une communication 
entre la chambre du travail et l’antichambre ou l’écluse à air.

Disposition du bateau. — Le bateau proprement dit est composé 
d’une coque en tôle de 32 mètres de longueur sur 5m20 de largeur; son 
fond est plat et ouvert vers l’avant pour livrer passage à la cloche à plon­
geur. Comme celle-ci est recouverte par sa chambre à air, qui occupe 
toute la largeur du bateau, deux petits tabliers a (fig. 2) montés à char-
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nières pour pouvoir être relevés au besoin sont disposés sur les flancs 
de la coque pour permettre de passer de l’avant à l’arrière, et récipro­
quement. L’avant est recouvert par un plancher en bois A, percé de 
deux ouvertures rectangulaires fermées par des trappes a', au moyen 
desquelles on peut descendre dans la chambre qui existe sous le pont. Au 
dessus de celui-ci sont fixés, sur le plancher, trois treuils B, B' et B2 des­
tinés à effectuer la manœuvre de l’avant du bateau au moyen des 
chaînes b, qui passent dans des guides en fonte b1 fixés au bordage.

L’arrière est recouvert par un plancher en tôle A', muni, comme à 
l’avant, de trois treuils G, G' et G2 sur les tambours desquels s’enroulent 
les chaînes c, qui traversent les guides c' pour aller s’attacher aux ancres 
ou autres points fixes auxquels le bateau est amarré. Sous ce plancher 
existe une grande chambre servant de logement aux ouvriers, et à dépo­
ser les cordages et les agrès; on y descend par un escalier d, dont 
l’entrée sur le pont est fermée par une trappe.

Une seconde chambre D, contiguë à la première, reçoit les cylindres 
soufflants et les générateurs de vapeurs; on y descend du pont par une 
échelle en fer d', dont le premier échelon part du plancher de la chambre 
supérieure E, qui renferme le moteur à vapeur installé sur le pont. Cette 
chambre est prolongée jusqu’à la cloche pour recouvrir les chaudières, 
et deux passages latéraux e sont ménagés de chaque côté des cylindres 
à vapeur pour la circulation.

Drague a vapeur. — L’appareil dragueur n’offre rien de particulier 
dans sa construction (1). Ses deux chaînes sans fin f, disposées latérale­
ment, sont munies de godets en tôle percées de trous F, et sont formées 
chacune de longs maillons en fer forgé, alternativement simples et 
doubles, qui roulent sur des galets en fonte f', supportés par des paliers 
fixés sur deux longrines parallèles en bois Fz. Les deux extrémités de ces 
longrines sont garnies de coussinets qui reçoivent les axes des deux tam­
bours à joues g et g', sur lesquels passe la chaîne sans fin. Dans ce but, 
la section de ces tambours est un carré dont les côtés ont pour dimen­
sion la longueur des maillons, de façon que ceux-ci puissent bien 
s’appliquer sur chaque face et être entraînés par le mouvement com­
muniqué au tambour supérieur.

A cet effet, l’axe G de celui-ci est prolongé transversalement vers le 
milieu du bateau pour recevoir une roue G', engrenant avec un pignon h 
calé sûr l’arbre de couche h' du moteur à vapeur. Le rapport du 
diamètre du pignon avec celui de la roue est de 1 à 3, de sorte que si 
l’arbre moteur fait 20 à 25 tours par minute, par exemple, le tambour 
de la drague n’en fait plus que 7 ou 8 dans le même temps, ce qui est 
une vitesse convenable pour la chaîne à godets.

(1) Dans le vol. vn de ce Recueil, nous avons donné, avec beaucoup de détails, une 
belle drague à vapeur à deux chaînes, marchant par courroies, établie par M. Nillus, con­
structeur au Havre, pour les travaux des grands bassins de cette ville.



128 PUBLICATION INDUSTRIELLE.

On peut incliner plus ou moins les longrines ou échelles F7 de cette 
chaîne suivant les profondeurs du sol à déblayer, et aussi les relever com­
plètement vers la ligne de flottaison lorsque les chapelets de draguage ne 
doivent pas fonctionner, ou que le bateau doit être dirigé d’un lieu à un 
autre ; cette opération s’effectue au moyen de deux treuils spéciaux H 
et H', sur lesquels s’enroulent les chaînes h2 qui passent sur les moufles 
i et i'. Les treuils sont appliqués sur des montants verticaux 1 élevés à 
l’arrière sur les deux bordages; ils aident en outre à supporter, con­
jointement avec les montants I', toute les pièces de la charpente J, qui 
relient au bateau l’appareil de draguage, les supports J' de l’arbre de 
transmission et la chambre de la cloche.

(1) Voir, pour les détails de ce système de machine, le nc vol. de notre Traité des
Moteurs à vapeur.

Générateur et machines motrices. — La production de la vapeur pour 
alimenter le moteur s’effectue à l’aide du fourneau J2, muni de deux 
foyers au-dessus desquels sont deux chaudières j et j' à double bouil­
leur. Les flammes des deux foyers se rendent dans un conduit k mé­
nagé à l’extrémité du fourneau, et retournent dans la cheminée K' en 
traversant les tubes d’une troisième chaudière j2, placée entre les deux 
premières et en communication avec elles. L’alimentation d’eau des chau­
dières a lieu par une petite machine à vapeur avec pompes adhérentes P, 
dite petit cheval, placé sous le pont, près du fourneau.

La vapeur ainsi produite est recueillie dans les deux dômes k', d’où 
un tuyau l, à double embranchement, la conduit dans les boîtes de dis­
tribution l', des deux cylindres L et L'.

La force motrice développée par l’expansion de la vapeur dans ces 
deux cylindres sur leurs pistons est transmise directement à l’arbre de 
couche h', muni de deux pignons h et des deux volants régulateurs V, 
par les tiges de ces pistons reliées aux manivelles, et guidées par de 
longues tringles ou glissières m, fixées aux couvercles desdits cylindres.

On voit par ces dispositions que cette double machine à vapeur à 
deux cylindres accouplés est du système oscillant, telles que M. Gavé les 
a construites pendant longtemps (1). Elle offre dans ce cas un avantage 
assez sensible comme simplicité d’organes, en ce que non-seulement elle 
attaque directement l’arbre de couche sans glissières reliées à un bâti, 
mais encore que les manivelles attachées aux tiges des pistons actionnent, 
sans organes intermédiaires, les pistons des deux cylindres soufflants M 
et M', destinés à refouler l’air dans la cloche à plongeur.

Ces deux cylindres sont eux-mêmes oscillants et du même modèle 
que les cylindres à vapeur, si ce n’est que leur tiroir de distribution est 
remplacé par des soupapes d’aspiration et de refoulement à charnières 
disposées sur les couvercles des deux extrémités.

Quand le bateau est installé pour fonctionner comme drague, on ne 
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travaille pas naturellement avec la cloche ; il est nécessaire alors de dé­
brayer les pompes pneumatiques, ce que l’on fait très-rapidement en 
chassant les clavettes qui relient les tiges des pistons des cylindres souf­
flants aux manivelles motrices. Quand, au contraire, on fait fonctionner 
l’appareil plongeur, on débraye les chapelets de la drague en faisant 
glisser les pignons h calés sur l’arbre de couche h1.

Cloche a plongeur. — L’ensemble de l’appareil qui permet de tra­
vailler au fond de l’eau se compose de la grande chambre en tôle N, de 
7 mètres de longueur sur 5 mètres de largeur, dite chambre à air, et du 
cylindre, ou cloche proprement dite, également en tôle, de h mètres 
de diamètre intérieur et de 5 mètres de hauteur.

La chambre à air, du côté de l’avant du bateau, est divisée par une 
cloison cintrée pour former l’antichambre O, permettant de pénétrer de 
l’extérieur à l’intérieur et vice versa, et muni à cet effet de deux portes 
n et n' s’ouvrant du dehors en dedans. Cette antichambre est une sorte 
d’écluse à air, puisqu’elle sert à passer de la pression extérieure à la 
pression intérieure au moyen de deux robinets semblables à celui O' 
(fig. 3), communiquant l’un avec l’intérieur, l’autre avec l’extérieur.

Ainsi, s’agit-il de pénétrer dans la chambre N, dans laquelle l’air est 
comprimé à une pression de deux ou trois atmosphères, plus ou 
moins, par les deux cylindres pneumatiques M et M', dont la communi­
cation est établie par le tuyau m', on tourne du dehors la manette o du 
robinet O' (fig. 3), et l’air comprimé dans l’antichambre s’échappe par 
l’ouverture o' ; la pression atmosphérique s’établit alors et l’on peut 
ouvrir la porte, qu’aucune pression ne maintient plus fermée. Une fois 
dans l’antichambre, on ferme le robinet au moyen de la manette o2 ap­
pliquée sur la même clef, mais à l’intérieur ; on effectue ensuite la même 
manœuvre avec le second robinet en communication avec l’intérieur de 
la chambre à air, en rétablissant l’équilibre de la pression forcée entre 
cette chambre et son antichambre O. Pour qu’il n’y ait pas de fuite par 
les joints des portes n et n', elles sont à feuillures et garnies de cuir 
gras, sur lesquels le cadre en fer des portes vient s’appliquer.

Le plafond de l’antichambre forme à l’intérieur de la chambre un 
plancher supérieur en tôle p, sur lequel on monte par deux échelles en 
fer p' (tig. 2) appliquées latéralement contre les parois. Sur ce plancher 
sont fixés quatre poteaux en bois P, reliés au dôme de la chambre, et qui 
sont destinés à recevoir deux forts treuils P', que l’on manœuvre simul­
tanément en agissant sur une même manivelle q, qui relie les arbres 
des deux pignons de commande. Ces treuils, au moyen des quatre 
chaînes q' passant sur un même nombre de poulies mouflées, permettent 
de soulever ou d’abaisser bien verticalement la cloche suivant les be­
soins du service.

L’intérieur de la chambre à air est éclairé par huit lentilles en verre 
épais r, serrées et boulonnées dans des cadres en fonte sur les parois en

xv. 
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tôle, comme l’indique le détail (fig. 4). Il y a six lentilles au plafond, et 
deux autres latéralement au-dessous du plancher p ; deux autres len­
tilles sont encore disposées à l’intérieur de l’antichambre pour que celle- 
ci se trouve également éclairée.

L’ouverture pratiquée dans le fond du bateau pour le passage de la 
cloche est entourée par une paroi cylindrique en tôle Q, de 2“,400 de 
hauteur, consolidée par des fers d’angle ; ce cylindre est une sorte 
de fourreau dans lequel la cloche peut se mouvoir librement dans le 
sens vertical. Pour empêcher les fuites d’air entre la cloche et ce four­
reau, une chemise en cuir gras Q' (voyez le détail, fig. 5) est fixée 
hermétiquement, au moyen d’un fer d’angle /, d’un cercle et de boulons 
à écrous, d’un bout au bord supérieur du fourneau, et de l’autre bout 
au bord supérieur de la cloche N'.

Celle-ci, ouverte par ses deux extrémités, est munie en dessus d’une 
charpente en bois R, destinée à recevoir le treuil R' pour le levage ou 
la descente des matériaux, et aussi des madriers formant un plancher 
mobile, que les ouvriers placent à leur convenance pour se maintenir 
au-dessus du pont. Quatre échelles en fer S sont maintenues à poste fixe 
à l’intérieur de la cloche, afin de permettre aux ouvriers de descendre 
au fond, ou de remonter sur le plancher. En mettant un madrier en 
travers sur les échelons correspondant à la même hauteur de deux 
échelles, comme nous l’avons supposé sur la fig. 1, on peut se tenir à 
une hauteur quelconque à l’intérieur de la cloche , afin de guider l’as­
cension des matériaux et bien diriger le travail. Les pierres, pieux 
ou autres objets extraits du fond, d’abord soulevés au-dessus de la 
cloche au moyen du treuil R', et par une combinaison de poulies mou- 
flées sur lesquelles passent la chaîne de traction s, sont dirigés pour leur 
sortie du côté de l’antichambre, à l’aide d’un petit chariot qui supporte 
les poulies supérieures.

A cet effet, ce chariot, renfermé dans la petite caisse en tôle Sz fixée 
au plafond de la chambre à air, est muni d’une crémaillère qui engrène 
dans un pignon qu’un homme manœuvre à l’aide de la corde s', entou­
rant la poulie t, calée sur le même axe que le pignon.

Pour donner la faculté de descendre le fardeau suspendu au chariot 
au niveau du plancher de l’antichambre, une partie du tablier p, qui 
forme le prolongement du plafond de celle-ci, peut se soulever; à cet 
effet, il est monté à charnières et relié aux poteaux P' par des chaînes l'.

Quand on a à extraire des pierres d’un poids considérable ou à arra­
cher des pieux, on applique au plafond d’arrière de la chambre un fort 
palan et l’on consolide son avant au moyen d’un hauban T (fig. 1), 
attaché au bateau.

Quand l’appareil plongeur doit fonctionner dans un fleuve à courant 
très-rapide, on maintient la cloche pour résister au mouvement de l’eau, 
en reliant son extrémité inférieure par une chaîne u ( indiquée par une 
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ligne ponctuée, fig. 1 ), que l’on tend à volonté au moyen du treuil 
de manœuvre B\ qui est muni à cet effet d’un deuxième tambour c2.

La chambre à air est encore munie d’un sifflet avertisseur u' et de 
deux cadrans indicateurs à aiguilles ; ces derniers sont destinés à com­
muniquer, l’un à l’arrière, en æ, avec le machiniste, l’aulre à l’avant, en 
x', avec le chef de manœuvre. Ce dernier cadran porte les indications 
nécessaires pour porter le bateau à bâbord, à tribord, en avant ou en 
arrière. Enfin cette chambre est, en outre, munie d’une valve à disque 
circulaire qui s’ouvre du dedans au moyen d’un levier, pour laisser 
échapper l’air comprimé quand on veut cesser le travail.

Service et travail de la cloche a plongeur. — Lorsque l’on veut tra- 
travailler avec la cloche à plongeur, il faut avant tout, comme avec la 
drague, se placer convenablement pour exécuter le travail à faire, et 
bien arrêter le bateau sur ses amarres au moyen des treuils B, B', B2, C, 
Cz, C2, et de leurs chaînes b et c; ensuite on met la vapeur en pression 
dans les générateurs j, j' et Js, pour faire fonctionner les machines mo­
trices L, L', et par suite les pompes à air M et MC

Avant de faire descendre la cloche, il faut attendre qu’il y ait une 
assez forte pression dans la chambre à air, afin de faire serrer le cuir Qz 
contre la paroi du tube en tôle. Il devra en être de même pour la relever; 
cette précaution est indispensable dans les deux cas pour éviter que le 
cuir se double et fasse des plis, ce qui le ferait couper ou déchirer.

Sous l'effet de la compression de l’air, le bateau allégé se soulève à 
l’avant; il faut donc s’assurer, lorsque l’on doit arrêter le travail, s’il y a 
du fond, pour que le bateau, en redescendant prendre son niveau normal, 
ne s’échoue pas sur des pierres ou sur des pieux, car si on arrêtait brus­
quement, il pourrait, en retombant sur ces objets, recevoir des avaries.

La hauteur du tube de la cloche est de 5 mètres; en maintenant son 
bord supérieur à 1 mètre au-dessus du niveau de l’eau et enfoncé dans 
son fourreau de 0m 50 seulement, on peut le descendre à 4 mètres de 
profondeur pour trouver le fond.

Le nombre d’ouvriers qui peuvent travailler aisément sans se gêner 
mutuellement à l’intérieur de la cloche est de 6 ou 8 et plus au besoin ; 
le service des treuils est très-facile, et les dispositions de l’écluse à air, 
permettant l’entrée des matériaux ou la sortie des objets extraits, as­
sure la continuité du service, qui peut avoir lieu au besoin jour et nuit 
sans la moindre interruption par des escouades d’ouvriers de rechange.

La force des machines motrices est de 12 chevaux. La double drague 
de ce bateau est capable d’extraire 600 à 800 mètres cubes de matières 
par jour.
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La dernière machine de préparation du deuxième degré, le bobinoir à 
double mèche finisseur, dont nous avons donné le dessin sur la pl. 5 de ce 
volume, précède immédiatement, comme nous l’avons dit, le métier à 
filer qui donne un dernier étirage, tord et renvide les fils, afin d’en faire 
des cannettes pour trames, destinées à être placées dans les navettes des 
métiers à tisser, ou bien des bobines de fils pour chaîne. Le métier à filer, 
en donnant aux fils un étirage et une torsion sensiblement plus considé­
rables que ne peuvent le faire les machines de préparation, fournit des 
produits d’une finesse, d’une ténuité et d’une élasticité bien supérieures, 
qui permettent d’obtenir des cannettes ou des bobines dont les diffé­
rences en diamètres sont moins sensibles, et dont le fil peut mieux 
résister à la traction.

Malgré de nombreux et louables efforts tentés pour rendre les métiers 
continus, dont la construction est relativement simple (1), propres à filer 
la laine, on n’emploie encore presque généralement en France que les 
métiers mull-jennys, adoptés aussi presque exclusivement pour filer en 
fin le coton, si ce. n’est pourtant que l’écartement des broches est plus 
grand que dans ces derniers, et qu’au lieu de trois rangées de cylindres 
cannelés, il y en a quatre et quelquefois cinq, et que chaque table des 
cylindres ne reçoit qu’une seule mèche.

(1) Dans le vol. ix, en décrivant les systèmes de broches mues par des engrenages 
déscmbrayauts nous avons donné le dessin d’un métier de ce genre.
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Dans la filature de coton, les mull-jennys ordinaires à bras font main­
tenant place à ceux connus sous les noms de seir-acling, métiers auto­
mates ou renvideurs, lesquels donnent, suivant les cas, une diminution 
de prix de revient comprise entre 15 et 35 centimes par kilogramme de 
coton dans les numéros ordinaires ; mais dans la filature de ia laine, on 
n’a pu jusqu’ici les employer avec un certain avantage que pour les fils 
de chaîne et demi-chaîne, et généralement toutes les qualités surfilées; 
mais pour les fils de trame, c’est encore le mull-jenny avec renvideur à 
bras qui donne les résultats les plus satisfaisants.

En présence des difficultés que présentent les self-acting pour obtenir 
les filés fins, on a proposé un système mixte, le demi self-acting, dans 
lequel le renvidage se fait à la main, et la rentrée du chariot automati­
quement. Parmi les constructeurs qui sont entrés dans cette voie, nous 
citerons M. Mercier, de bouviers ; mais jusqu’ici les résultats obtenus par 
ce système ne paraissent pas présenter une supériorité sensible sur les 
métiers complètement automates; et s’il ne doit pas en être autrement, 
le choix devra naturellement rester à ces derniers.

En publiant, dans le tome IX de ce Recueil, le métier mull-jenny self- 
acting de M. Weild, nous avons donné un aperçu historique sur ces 
métiers et nous l’avons fait suivre d’une liste de brevets délivrés en 
France jusqu’en 1849. Nous nous occupons actuellement de relever et 
de dessiner un bon self-acting, tel qu’on l’emploie aujourd’hui dans la 
filature de coton. Mais en attendant, comme il serait à la fois long et 
difficile d’examiner une à une les nombreuses dispositions mécaniques 
proposées depuis cette époque, dans le but de perfectionner ce système, 
nous nous bornerons, quand à présent, à donner, à la fin de cet article, 
comme renseignements complémentaires, la suite de cette liste, qui 
comprendra les brevets pris de 1849 jusqu’en 1863 inclus, pour les mé­
tiers à filer mull-jennys et autres.

Avant de décrire le mull-jenny à bras, perfectionné et exécuté par 
M. Bruneaux, nous croyons utile, pour faciliter son étude, de rappeler 
le principe d’action et les dispositions principales de ces métiers.

Un mull-jenny se compose, comme on sait, de deux parties bien 
distinctes : l’une fixe et l’autre mobile. La partie fixe reçoit les bobines 
qui sortent de la dernière machine de préparation, et porte les cylindres 
d’étirage, ainsi que les principaux organes de la commande.

La partie mobile se compose d’un chariot monté sur des roues desti­
nées à se mouvoir sur des rails formant un chemin de fer fixé sur du 
plancher, de façon à pouvoir s’éloigner des cylindres étireurs d’environ 
l“50. Sur la longueur de ce chariot, il y a autant de broches que de 
tables de cylindres, et chacune de ces broches est placée vis-à-vis le 
milieu de chaque table.

Les broches sont inclinées vers les cylindres, sur le devant du cha­
riot et forment avec la verticale un angle qui varie de 14 à 16°. Le haut 
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de la broche est ordinairement de 55 à 65 millimètres au-dessous du 
cylindre étireur.

Les broches sont appelées à opérer la torsion du fil au fur et à mesure 
qu’il est fourni par le cylindre étireur, et à recevoir le fil complètement 
fini, qui s’enroule sur de petits tubes en papier dont on a le soin de 
garnir chaque broche (1). Dans les ateliers de filature, ces petits tubes en 
papier se nomment bottes. Pour se rendre compte de la marche d’un tel 
métier, que l’on suppose d’abord le chariot tout près de la partie fixe ; 
si l’on met ce chariot en mouvement de façon à le faire reculer de cette 
partie fixe, les broches, au moyen d’un mécanisme particulier, tourne­
ront avec une rapidité qui peut varier suivant les numéros à filer.

Les filaments fournis parles cylindres étireurs étant réunis aux bro­
ches, si celles-ci étaient verticales et aussi élevées que les cylindres 
étireurs, la matière fournie par ces derniers s’enroulerait sur elles, et 
la torsion n’aurait pas lieu; mais, par suite de leur inclinaison et de 
leur position par rapport aux cylindres étireurs, le fil s’enroule en hélice 
jusqu’à leur sommet, et à chaque tour de la broche il passe par dessus 
pour reprendre sa première position.

Il s’en suit que la rotation des broches, au lieu d’enrouler le fil, lui 
fait subir une véritable torsion, qui est d’autant plus grande que les bro­
ches tournent plus vite et que le chariot recule d’une distance moins 
grande pendant le même temps.

Arrivé à la fin de sa course, le chariot s’arrête en même temps que 
les cylindres ; le débit du fil n’a plus lieu, et les broches continuent de 
tourner pour faire subir au fil un complément de torsion, opération qui 
s’appelle alors torsion supplémentaire; la longueur de fil tordu se nomme 
aiguillée, et les opérations qui ont contribué à la formation de l’aiguillée, 
sortie du chariot.

Le fil suffisamment étiré et tordu, il ne reste plus qu’à l’envider sur 
le tube en papier serré sur la broche. Pour effectuer cette opération, il 
faut d’abord que les broches tournent en sens contraire, afin de dérouler 
le fil qui, pendant la sortie du chariot et la torsion, s’était enroulé sur 
la broche; cette opération prend le nom de dépoinluge.

Le dépointage fait, une baguette en fil de fer s’abaisse sur les fils, de 
façon à les guider pour s’envider sur la broche, à la hauteur et suivant la 
forme convenable, tandis que les broches tournent dans le sens de la tor­
sion en même temps que le chariot se rapproche des cylindres étireurs, 
jusqu’au complet envidage des fils. Cette opération se nomme rentrée du 
chariot ou renvidage.

Arrivé à fin de course, le chariot agit sur un embrayage qui met en 
mouvement les cylindres étireurs et le mécanisme destiné à opérer la

(1) Dans le vol. x nous avons donné le dessin et la description d’une, machine à fa­
briquer ces petits tubes coniques en papier, de l’inve.ntion de MM. Motsch et Perrin. 
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sortie du chariot, pour recommencer une nouvelle aiguillée, et ainsi de 
suite, jusqu’à ce que la bobine soit arrivée à la dimension voulue ; à ce 
moment l’on fait la levée, c’est-à-dire que l’on enlève les bobines faites, 
pour los remplacer par des tubes vides.

L’ensemble des opérations qui concourent à produire le nombre d’ai­
guillées nécessaire à la formation d’une série de bobines se nomme 
la levée.

L’on voit par ce qui précède que la marche d’un métier à filer mull- 
jenny comporte une série d’opérations qui se renouvellent périodique­
ment et que l’on désigne comme suit :

Sortie du chariot,
Torsion supplémentaire.
Dépointage,
Rentrée du chariot ou renvidage.

Dans les métiers que nous allons décrire, les deux dernières opéra­
tions s’effectuent à la main ; c’est-à-dire que l’ouvrier lui-même fait mar- 
cherle métier pour produire lesdites opérations : de lui dépend donc la 
bonne exécution du renvidage, qui est une des conditions essentielles à 
la qualité des produits. Dans les métiers self-acting, l’ensemble de toutes 
les opérations nécessaires au filage se fait automatiquement, sans que 
l’ouvrier prenne d’autre soin que celui de rattacher les fils qui viennent 
à casser pendant la sortie du chariot. Mais pour obtenir ce résultat, il en 
résulte une complication d’organes dont nous avons donné une juste idée 
en publiant, dans le vol. IX, le renvideur de M. Weild.

DESCRIPTION DU MÜLL-JENNÏ DIT BOX-ORGAN

REPRÉSENTÉ PAR LES PLANCHES 12 ET 13.

La fig. 1 de la pl. 12 est une vue de côté du métier, faisant voir la 
commande générale des cylindres, des tambours et du chariot.

La fig. 2 est une portion de vue en dessus, du côté de ladite com­
mande.

La fig. 3 est une vue de face correspondant aux deux figures précé­
dentes de la partie fixe du métier.

La fig. h, pl. 13, représente, vus par derrière, les mêmes organes de 
la transmission, montés sur la partie fixe, et qui sont vus de face, fig. 3.

La fig. 5 montre l’ensemble du métier dans le sens transversal, sui­
vant une coupe faite par le chariot pendant sa sortie, et laissant voir le 
mécanisme du renvidage.

La fig. 6 est une vue de face d’une partie du chariot, qui montre la 
commande des broches et celle du renvidage.
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Les fig. 7 et 8 font voir en élévation et en plan la transmission du 
mouvement des cylindres cannelés alimentaires et étireurs.

La fig. 9 montre en détail l’un des tambours qui commandent les 
broches.

Toutes ces figures sont dessinées à l’échelle de 1/10 de l’exécution.
Les fig. 10 et 11 représentent, en vue de face et en vue de côté, à 

une échelle double, soit à 1/5 de l’exécution, l’appareil compteur qui 
détermine le degré de torsion à donner aux fils.

La fig. 12, pl. 12, est une coupe à la même échelle de la série des 
cylindres cannelés avec leurs cylindres de pression.

Enfin la fig. 13 est un détail d’assemblage des leviers qui amènent 
l'arrêt du chariot.

Organes principaux du métier. — La partie fixe du métier, celle qui 
porte les cylindres d’étirage, ne diffère pas de celle des métiers de ce 
genre. L’on y retrouve, comme dans les machines de préparation que 
nous avons étudiées précédemment, un étirage analogue, au moyen 
de cylindres cannelés ; seulement le peigne est ici remplacé par un petit 
cylindre cannelé supplémentaire avec cylindre de pression en fer.

Cette partie fixe se compose d’une sorte de banc ou tablette en fonte A, 
appelée porte-syst'eme, qui repose sur des pieds également en fonte B, 
placés de distance en distance, et fixés au sol au moyen de boulons. Dans 
des portées fondues avec les pieds B, sont fixées les tringles b (fig. 5, 
pl. 13), munies des planchettes b', destinées à recevoir les bobines l? pro­
venant du bobinoir finisseur. Ces bobines sont enfilées sur une tige en 
bois, munie d’un rebord à sa partie inférieure, et garnie de deux pointes 
ou pivots, dont l’une, celle inférieure, repose sur une crapaudine en 
porcelaine, encastrée dans la planchette inférieure, tandis que l’autre, la 
pointe supérieure, tourne librement dans un piton vissé sur le bord de 
la planchette du haut.

Sur le porte-système A sont fixés, de distance en distance, des sup­
ports a, sur lesquels sont retenus les coussinets des cylindres cannelés. 
Ces supports sont suffisamment espacés pour permettre à dix cylindres 
de s’y loger convenablement, lesquels cylindres correspondent à un 
même nombre de broches du chariot.

Les cylindres c (fig. 5 et 12), placés sur le devant, sont les cylindres 
étireurs; ceux de derrière f sont les alimentaires; les cylindres intermé­
diaires cl et e sont destinés à bien répartir les filaments, afin que l’étirage 
s’effectue d’une manière convenable.

Chaque rangée de cylindres est d’une seule pièce d’un bout à l’autre 
de la machine, c’est-à-dire que cette pièce est composée de plusieurs par­
ties qui s’assemblent entre elles fort solidement, pour ne former qu’une 
seule et même colonne. L’emmanchement des cylindres se fait de la 
manière suivante : chaque portion de la colonne générale se termine à 
une extrémité par un carré parfaitement ajusté; l’autre extrémité est 
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percée au bout d’un trou carré, dans lequel s’ajuste le bout carré de la 
portion précédente, et ainsi jusqu’à la longueur désirée; chaque portion 
de colonne se compose de dix cylindres, de sorte que chaque jonction 
se fait sur les coussinets des supports a ; par ce mode d’assemblage, 
aucune flexion n’est à craindre, et le joint est aussi parfait que possible.

Sur les cylindres étireurs c, et sur les cylindres alimentaires f, sont 
placés d’autres cylindres en bois c', f, appelés cylindres de pression. 
Ils sont composés de deux rouleaux en bois accouplés par un petit axe 
en fer, sur lequel repose la sellette g, laquelle reçoit la pression exercée 
au moyen du contre-poids C attaché au levier Cz, dont le point fixe se 
trouve sur une plaque en fer c2, boulonnée à deux petits supports c3 
(fig. 12) fixés au porte-système.

Les cylindres de pression de derrière f' sont d’un diamètre plus 
grand que ceux c', et sont garnis, sur leur circonférence, d’un cuir par­
faitement collé, tandis que les cylindres c' sont recouverts de feutre et 
de parchemin.

La pression sur les cylindres c' est aussi plus forte que sur ceux f, 
parce qu’ils sont appelés à laminer et à étirer les mèches.

Les cylindres intermédiaires d et e sont surmontés de petits cylindres 
en fer cl' et e', faisant pression par leur simple poids, afin de permettre à 
la mèche de glisser sous l’action del’étirage produite par les cylindres c.

Ces différents cylindres de pression sont maintenus dans les gorges 
des supports i et i', qui leur permettent de se déplacer verticalement. Ces 
supports sont fixés sur le prolongement des coussinets des cylindres e et 
f, au moyen d’une vis. Le support i' est, en outre, garni d’une règle en 
bois h, sur laquelle sont fixés, devant chaque cylindre, les entonnoirs en 
cuivre h', qui servent à guider la mèche entre les cylindres alimentaires 
/Wz.

Sous le cylindre étireur c, règne un long cylindre en boisD, appelé 
cylindre de propreté ou chapeau, garni extérieurement de panne, sorte 
de drap velouté, qui, en contact avec les cylindres étireurs, leur enlève 
les barbes, les fils cassés et les impuretés qui se détachent de la laine.

Les rouleaux de propreté D sont supportés, aux deux extrémités, 
par des leviers à contre-poids Dz (fig. 12), fixés de chaque côté des sup­
ports extrêmes a. Ces leviers sont disposés de telle sorte, que le fileur 
peut enlever facilement les rouleaux D pour les nettoyer, et les remettre 
aussi aisément et rapidement. Une disposition analogue est appliquée 
pour nettoyer les cylindres cannelés d et e; pour ceux-ci, c’est un coussin 
à deux branches d’ qui est maintenu en pression par un levier D2, à 
l’extrémité duquel est suspendu le contre-poids D3.

Chariot. — Le chariot est formé de deux longues pièces de bois E, F, 
qui occupent toute sa longueur et réunies entre elles par les traverses 
en bois Ez. Sur la partie supérieure de la pièce de bois E est fixée une 
longrine F', faisant un angle droit avec l’axe incliné des broches j, et 
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ponant les crapaudines g' de ces dernières. Des colonnettes e.n fer G 
(fig. 5), fixées de distance en distance, maintiennent l’écartement d’une 
autre pièc° en bois H, qui porte une plate-bande en métal, munie des 
collets p2, dans lesquels tournent les broches j: celles-ci sont munies de 
petites poulies à gorge, ou noix j', dont la hauteur varie pour chaque 
broche, et au moyen desquelles elles reçoivent leur mouvement rapide 
de rotation du tambour incliné J, sur lequel passent les cordes avant 
d’entourer les noix des broches.

Une autre longrine F2, supportée par des colonnes en fonte Gz, fixées 
aux traverses E', est maintenue à une distance régulière de la pièce F' 
par des entretoises en fer i2 (fig. 5). Cette longrine est destinée à re­
cevoir les supports a' de l’arbre de couche a2 (fig. 5, 6 et 9), sur 
lequel sont montés les engrenages d’angle I, qui donnent le mouve­
ment aux tambours J, au moyen de pignons d’angle I' montés sur 
leurs axes.

L’ensemble des pièces de bois EFF'HF2 forme donc une sorte de 
caisse allongée, dans laquelle sont logés les tambours et leur com­
mande: les deux extrémités en sont fermées, d’un côté, par un plateau 
en bois, de l’autre, par une plaque en fonte K (fig. 1). Le dessus de ce 
chariot est fermé par une planche mince, afin d’éviter la chute des 
poussières ou duvet à l’intérieur du mécanisme.

Commande principale. — Les différents axes qui composent la com­
mande du métier sont supportés par le pied extrême B' (fig. 1, 2 et 3) 
du porte-système qui, à cet effet, est disposé d’une façon toute par­
ticulière, pour recevoir les divers paliers et pièces de cette com­
mande.

L’arbre moteur L, supporté, d’un côté, par un palier B2 venu de 
fonte avec le pied B', et de l’autre par un petit support l, porte deux 
poulies en fonte : l’une fixe M, l’autre M', folle sur l’arbre. A l’extré­
mité antérieure de cet arbre est clavelée la roue d’angle k, à denture 
hélicoïde, engrenant avec une autre roue k', d’un diamètre un peu plus 
grand, montée sur un petit axe l' supporté par les deux paliers /2 
(fig. 1 et 2) venus de fonte avec une plaque, laquelle porte aussi le sup­
port l de l’arbre moteur, et qui est fixée sur le pied B'. L’ensemble de 
ces trois petits supports et de la plaque se nomme le fauteuil. L’extré­
mité de l’axe l1 porte une roue droite L', qui donne le mouvement au 
cylindre étireur c, par l’intermédiaire des roues L2 et L3.

La roue U peut être remplacée à volonté par une autre d’un dia­
mètre plus ou moins grand, suivant le numéro du fil que l’on veut 
obtenir; en conséquence, l’intermédiaire L2 est disposé de telle sorte 
que son axe peut se déplacer facilement, afin de toujours engrener avec 
les deux roues L' et L3. Pour atteindre ce résultat, l’axe de l’intermé­
diaire L2 est prisonnier dans une douille en fonte m, dont la queue peut 
glisser horizontalement dans un sabot m', lequel, à son tour, peut être 
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abaissé ou élevé facilement sur !e support fixe m2: ce dernier est fondu 
avec un large patin, qui permet de le fixer à la table A, et avec un 
support m3 (fig. 2 et 3), parallèle et en tout semblable à celui m'-, et 
qui reçoit les engrenages régulateurs de l’étirage.

Sur ce support ni3 est montée, comme la roue L2, dans une douille, 
la roue n, appelée roue de tête de cheval ; elle engrène avec le pignon n', 
monté sur l’axe du cylindre étireur. L’axe de la roue n reçoit aussi le 
pignon n2, appelé pignon tête de cheval ou régulateur, engrenant avec la 
roue n3, fixée à l’extrémité de l’axe des cylindres alimentaires f.

Le pignon «2 peut être remplacé, suivant l’étirage à produire, par 
d’autres pignons plus ou moins grands, dont la série se compose de 
pignons allant en augmentant d’une dent, depuis &0 jusqu’à 60 dents.

Les cylindres intermédiaires d, e, reçoivent le mouvement du cy­
lindre alimentaire f, au moyen d’un pignon f-, de 38 dents, fixé à son 
extrémité opposée à la commande (Voy. le détail, fig. 7 et 8). Ce pi­
gnon f1 engrène avec un intermédiaire invariable E2, qui transmet le 
mouvement à un pignon e-, de 36 dents, monté au bout des cylindres e, 
dont l’axe se prolonge pour porter un autre pignon e3, de 30 dents, qui 
commande la roue de Marlborough D2, dont la grande largeur permet au 
pignon d-, de 28 dents, fixé sur l’axe des cylindres d, d’engrener avec 
elle. Comme on peut s’en rendre compte, il n’y a vraiment pas étirage 
entre les cylindres intermédiaires d et e; leur vitesse est seulement un 
peu accélérée, pour aider le passage des filaments pendant l’étirage con­
sidérable qui a lieu entre les cylindres c et f.

L’arbre principal de transmission L reçoit encore, à son extrémité 
postérieure, la roue d’engrenage N, qui donne le mouvement, au moyen 
de l’intermédiaire N', à une roue N2, fixée à l’extrémité d’un long arbre 
horizontal O, qui est cannelé dans toute sa longueur. Cet arbre est sup­
porté, à une extrémité, par un palier à longue portée O ' (fig. 1), fixé sur 
le côté du pied en fonte B', et à l’autre extrémité par un palier o, dont 
on peut régler la hauteur verticale dans la coulisse d’un support inter­
médiaire O2, solidement boulonné au plancher de l’atelier.

La mobilité du palier o permet ainsi de régler, avec le plus grand soin, 
l’horizontalité de l’arbre à nervure, destiné à la fois à la commande des 
broches et à la conduite du chariot. A cet effet, sur cet arbre glisse une 
douille P, fondue avec l’engrenage d’angle P', à denture hélicoïdale; 
cette douille est garnie intérieurement de nervures, correspondant exac­
tement aux cannelures ménagées sur l’arbre O, afin de pouvoir être 
entraînée par celui-ci, tout en conservant la faculté de se déplacer dans 
le sens horizontal. Dans ce but, la douille est maintenue dépendante du 
chariot, au moyen de deux consoles p faisant la fourche, pour la retenir 
prisonnière entre deux embases dont elle est munie. Il s’ensuit donc 
que le chariot, en opérant sa sortie, peut entraîner dans son mouvement 
la douille P, et avec elle l’engrenage d’angle PL
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Cet engrenage communique le mouvement, à une roue semblable de 
même diamètre P2, montée à l’extrémité de l’arbre de couche a2, qui 
règne, comme nous l’avons déjà vu, dans toute la longueur du chariot, 
et. sur lequel sont calées les roues d’angle I, qui donnent le mouvement 
aux tambours verticaux J. C’est donc l’arbre cannelé, ou à nervures O, 
qui commande la rotation des broches, par le moyen des différents 
organes qui viennent d’être décrits.

Sortie du chariot. — Sur les différentes vues d’ensemble représen­
tées pl. 12 et 13, nous avons supposé le chariot, pendant sa sortie, en­
viron aux 2/3 de sa course. Voici comment s’opère cette sortie : sur l’axe 
prolongé des cylindres étireurs c, et à chaque extrémité de la machine, 
est fixé un pignon d’angle en fonte p', à denture hélicoïdale, engrenant 
avec une roue p2 montée à l’extrémité d’un arbre vertical o', maintenu 
par sa partie supérieure dans un collet o2, qui peut osciller dans une 
douille fixée au porte-système. L’autre extrémité de l’arbre o' est soutenue 
par une petite crapaudine en bronze, fixée à l’extrémité d’un levier Q, 
qui a son centre d’oscillation sur l’axe vertical J', sur lequel il est fixé.

Sur cet arbre o', vers sa partie inférieure, est fixé le pignon q, qui 
engrène avec la roue dentée q' venue de fonte avec le tambour vertical J2, 
nommé main-douce, lequel tourne librement sur un axe j- fixé au petit 
support j3, boulonné sur le sol. L’axe J2 est traversé perpendiculairement 
par la vis de rappel}4 (fig. 1), qui sert à régler la position du tambour, 
afin de tendre plus ou moins la courroie sans fin Q', qui l’embrasse, en 
passant sur le second tambour J3, disposé comme le premier sur un axe 
avec vis de réglage ou de tension J5. Cette courroie Q' est en outre, reliée 
solidement au chariot par l’intermédiaire du support en fonte K'.

Ces dispositions générales comprises, si on suppose la machine en 
marche, on voit que les cylindres étireurs c fournissant la laine commu­
niquent le mouvement bien parallèlement, par les deux extrémités, aux 
arbres verticaux o', au moyen des engrenages d’angle p'p2, et par suite 
aux tambours J2, à l’aide des engrenages q et q'. La courroie qui embrasse 
les tambours, étant suffisamment tendue, suit le mouvement de ceux-ci ; 
mais comme elle est fixée au chariot par le support K', ce dernier, obéis­
sant à l’action qui lui est imprimée, s’éloigne des cylindres étireurs jus­
qu’à ce qu’il soit parvenu à la fin de sa course ; alors, un débrayage, que 
nous étudierons bientôt, fait osciller le levier Q, lequel, entraînant l’arbre 
o' dans son mouvement, fait dégrener le pignon q d’avec l’engrenage q' 
des tambours J2. Ces derniers n’étant plus animés d’aucun mouvement, 
le chariot s’arrête.

11 est important que le chariot soit bien guidé pendant sa marche, 
car sans cela, sa grande longueur tendant à le faire dévier, il en résulte­
rait des ruptures de fil, et le mécanisme intérieur se fausserait. C’est 
pour éviter ces inconvénients que le chariot est commandé par ses deux 
extrémités, afin que le tirage se fasse bien parallèlement ; de plus des 
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guides, au moyen de cordes et de poulies, sont établis pour assurer ce 
parallélisme par rapport à la colonne des étireurs.

La fig. 14, pl. 13, représente, à une très-petite échelle, le système de 
guides employé ; les lignes ponctuées indiquent le chariot, dont les 
extrémités sont munies des deux poulies superposées R et R'; leurs axes 
tournent librement dans des supports fixés sous le chariot, et une corde 
r attachée à un petit bâti en fonte fixé au sol, en avant du chariot, en x, 
passe sur l’une des poulies R, puis sur l’une de celles Rz, et de là se rend 
à un point x' fixé sur le sol, en arrière du chariot. La corde r', fixée de 
même que celle r, passe sur l’autre poulie R', puis sur l’autre R, en se 
croisant avec la corde r au milieu du chariot.

L’on comprend facilement que si le chariot avance d’un côté plus 
que de l’autre, il se produit une tension immodérée sur l’une des pou­
lies, R par exemple, tandis que la même tension a lieu sur l’une des 
poulies Rz, mais dans la direction contraire, ce qui rétablit l’équilibre, et 
conserve au chariot son parallélisme parlait avec la colonne d’étireurs.

Arrêt du chariot et des cylindres. Lorsque le charriot est arrivé à la 
tin de sa course, un buttoir s (fig. 5 et 6) dont il est muni vient rencon­
trer une pièce en fonte s' (fig. 2) fixée à l’extrémité d’un long levier 
horizontal en fer S, qui règne sous le chariot et dans toute la longueur 
de sa course. Le levier S a son point d’oscillation vers le milieu de sa 
longueur sur un petit support S' fixé au soi ; son extrémité, du côté de 
l’étirage, fait arrêt sur un bras à double coude en fonte T, ayant son 
centre de mouvement vers la base de l’arbre J' auquel il est fixé. On se 
rappelle que sur l’arbre Jz est fixé le levier Q qui supporte l’arbre o', 
lequel porte le pignon de commande des tambours de sortie du chariot.

Le bras T est constamment sollicité en avant, par un ressort à bou­
din s2 fixé au plancher. La partie supérieure de l’arbre J', contre-coudé 
pour le passage de l’arbre à nervures O, traverse une oreille venue de 
fonte, avec la console du pied B', pour se relier avec une petite mani­
velle T' (fig. 1 et 13, pl. 12), qui actionne le levier tau moyen de la tige 
filetée l'. Le point d’oscillation du levier l est pris sur un petit support 
fixé sur la console du pied B ; son autre extrémité porte une fourche J2 
qui embrasse la douille de l’engrenage d’angle k, lequel engrenage peut 
facilement glisser sur l’arbre qui le porte, sans cependant cesser d’être 
calé sur lui.

Lorsque le chariot, arrivé à fin de course, vient butter sur le toc s' 
du grand levier S, celui-ci s’abaisse de ce côté pendant que son autre 
extrémité se lève, cl dégage le bras T, lequel, sollicité par le ressort s2, 
exécute un mouvement en avant, pendant que le levier Q fait écarter 
l’arbre o' et dégrener les tambours de sortie. Le chariot s’arrête alors ; 
mais comme il est nécessaire que les cylindres s’arrêtent en même temps, 
le bras T communique son mouvement à l’arbre J', et celui-ci à la ma­
nivelle Tz qui le transmet par la tige l' au levier £ et à la fourchette J2; 
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alors celle-ci fait débrayer le pignon conique k d’avec la roue k', qui 
donne le mouvement aux cylindres étireurs. C’est pendant ce temps 
d’arrêt du chariot qu’a lieu la torsion supplémentaire, que l’on fait varier 
à volonté suivant le numéro que l'on veut filer au moyen du compteur.

.Marche du compteur. — On a pu remarquer que, dans le débrayage 
qui s’est opéré, lorsque le chariot est arrivé à fin de course, la courroie 
de transmission qui donne le mouvement au métier n’a pas été dépla­
cée, elle est toujours restée sur la poulie fixe M; par conséquent l’arbre 
moteur continue de tourner et de commander les broches par l’intermé­
diaire de l’arbre à nervures Q, de sorte que la torsion du fil a toujours 
lieu jusqu’à ce qu’un mécanisme, qui est celui du compteur, vienne 
opérer en temps opportun le débrayage.

Voici comment se compose ce mécanisme, représenté en détail, au 1/5 
d’exécution, sur les fig. 9 et 10, pl. 13 et dont la fig. 9 est une vue de 
face et la fig. 10 une vue de côté. Sur l’arbre moteur L est calée la vis 
sans fin u, qui donne le mouvement à la petite roue dentée uz, laquelle 
est montée sur un axe supporté par la douille u2 du support fixe U, bou­
lonné à la console du pied Bz.

L’axe de la roue à vis sans fin u' est muni d’un pignon u3, qui donne 
le mouvement à une autre roue d’un diamètre double u4, sur l’axe de 
laquelle est monté un petit plateau u ; celui-ci porte, en un point quel­
conque de l’une de ses faces, un goujon v1 destiné à agir sur la saillie de 
la pièce en fonte u2, montée librement sur le prolongement de l’axe de 
la roue u4 et du plateau u. Sollicitée par le goujon v', la pièce u2 soulève 
le levier X, lequel tient en arrêt la tringle x, au moyen de l’encoche x' 
sur laquelle est fixé un autre goujon V (fig. 1, 3 et 11), qui pénètre dans 
la tête du levier de détente Y, forgée avec une fourchette dans laquelle 
passe la courroie motrice. Ce levier est constamment tiré vers la poulie 
folle M' par un ressort à boudin æ2 (fig. 2), attaché à un bras coudé Y' 
boulonné à sa partie inférieure et au plancher de l’atelier.

L’on comprend que l’arrêt complet du métier n’a lieu que lorsque 
le plateau v a fait un tour entier ; à ce moment, la roue à vis sans fin u 
a fait deux tours, et l’arbre moteur L autant de tours que la roue u porte 
de dents.

En conséquence, le moment de l’arrêt du métier est subordonné au 
nombre de dents de la roue u; si l’on remplace cette roue par une 
autre d’un nombre de dents plus ou moins grand, l’on retarde ou l’on 
avance le moment d’arrêt du métier et on peut ainsi le régler suivant 
la torsion qu’il est nécessaire de donner aux fils.

dépointage et renvidage. — Le fonctionnement du compteur, par 
suite du passage de la courroie de la poulie fixe M sur la poulie folle Mz, 
a donc pour résultat d’amener l’arrêt des broches, qui seules étaient en 
mouvement; c’est alors que le fileur effectue les deux opérations du 
dépointage et du renvidage.
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A cet effet, sur l’arbre de couche a2 qui donne le mouvement aux 
tambours, et environ au milieu de la longueur du chariot, est fixée la 
roue d’angle V', qui engrène directement avec une autre roue V2 (fig. 5), 
de même diamètre, montée sur un arbre u3, dont l’extrémité, en dehors 
du chariot, porte une roue d’engrenage x- (fig. 6) ; celle-ci engrène avec- 
un pignon æ3 sur l’axe de laquelle est fixé le volant Z, garni de deux 
poignées ou manettes z. Les deux engrenages x- et x3 se meuvent 
dans l’intérieur d’une boîte en fonte Z', appelée boîte à violon (en 
anglais Box-Organ) qui a son point d’attache à une charnière fixée au 
chariot.

Pendant la marche des broches, ce volant à manettes est animé d’un 
mouvement assez rapide, qu’il faut annuler lorsque le débrayage se pro­
duit. Une fois le volant complètement arrêté, l’ouvrier fileur et son rat- 
tacheur saisissent le chariot, le font reculer quelque peu, pendant que 
le tileur détourne légèrement le volant pour donner aux broches un 
mouvement en sens contraire, et opérer ainsi le dépointage, c’est-à-dire 
dévider le fil qui est enroulé au-dessus de la bobine en exécution, jus­
qu’à la pointe de la broche. Le dépointage une fois terminé, le fileur 
fait rentrer son chariot, en faisant tourner le volant dans le sens ordinaire, 
pour commander les broches, et en faisant abaisser la baguette qui guide 
le fil pour le faire enrouler convenablement sur les broches.

Cette baguette se compose d’un fil de fer y, qui règne dans toute la 
longueur du chariot et supporté de distance en distance par des pièces 
courbes en fer r2, qui sont fixées sur un axe en fer r3, régnant également 
dans toute la longueur du chariot, et supporté par des bras en fonte 
S3. La baguette, en faisant pression sur le fil, le force à s’appuyer sur 
un autre fil de fer y', nommé contre-baguette, simplement passé dans des 
leviers en fer Y2, ayant un point d’appui sur le dessus du chariot, et l’ex­
trémité opposée à celui qui reçoit le fil munie d’un contre-poids, qui 
force la contre-baguette a faire toujours pression sur le fil pendant que 
la baguette le fait abaisser et le guide pendant le renvidage. Le but de 
cette pression de la contre-baguette est de tendre le fil, afin que celui-ci 
s’enroule sur la bobine d’une manière uniforme et avec une tension bien 
régulière.

Le fileur, pendant le renvidage, doit mesurer rigoureusement le 
nombre de tours qu’il donne au volant Z, eu égard à la vitesse de ren­
trée du chariot et à la grosseur des bobines en fabrication.

Si le volant fait un nombre de tours trop considérable, les bobines 
renvident plus de fil que la vitesse d’avancement du chariot ne lui en 
fournit, il y a par conséquent rupture de tous les fils.

Si au contraire le volant tourne trop doucement, les bobines ne ren­
vident pas tout le fil fourni par la vitesse d’avancement du chariot; il 
s’ensuit que les bobines sont molles, parce que la tension sur les fils 
est nulle. Il faut, pour éviter ces inconvénients, que le développement 
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à la circonférence d’une des bobines soit égal, ou à peu près, à la lon­
gueur parcourue par le chariot pendant le même temps ; ce à quoi les 
tileurs arrivent avec un peu d'habitude, et ils parviennent même en peu 
de temps à acquérir une habileté si grande, qu’ils renvident sans diffi­
culté à toutes les vitesses.

Empointage, et embrayage du métier. — L’empointage est l’opération 
qui a lieu lorsque le tileur laisse remonter la baguette, et que les fds 
s’enroulent de nouveau en hélice allongée jusqu’au sommet de la 
broche. C’est alors que le chariot opère l’embrayage du métier au 
moyen de la disposition mécanique suivante :

Sous le châssis, qui forme le chariot, est fixé un buttoir y2 (fig. 2), 
dont la position peut être réglée à volonté ; ce buttoir à la fin de la ren­
trée du chariot vient pousser le levier T en arrière; le ressort s2 cède et 
l’arbre o1 se trouve ramené vers l’axe du tambour, de telle sorte que le 
pignon q engrène avec la roue q' du tambour de sortie. Le même mou­
vement doit aussi faire opérer l’embrayage des cylindres. En effet, l’on 
se rappelle que l’arbre vertical J', centre d’oscillation du levier T, 
porte à sa partie supérieure un système de leviers T', t t' et t2 ( fig. 1 
et 13), lesquels, pendant cette évolution, font engrener la roue d’angle k 
avec celle k', qui, au moyen de roues intermédiaires, donne le mouve­
ment aux cylindres étireurs, et par suite à tout l’ensemble des cylindres 
cannelés.

Pendant le temps que celte manœuvre s’est effectuée, le levier T a 
repoussé un petit levier z' attaché à la branche recourbée Y' fixée à l’ex­
trémité inférieure du levier de détente de la fourchette Y, lequel a son 
point fixe y3 (fig. 1) environ au milieu de sa longueur; ce mouvement, 
produit en arrière de la partie inférieure du levier de détente, a reporté 
en avant la partie supérieure, dans laquelle passe la courroie motrice, 
et celle-ci se trouve ainsi reportée sur la poulie fixe ; en même temps le 
compteur s’est trouvé embrayé, par ce fait que l’arrête de la tige x se 
place derrière l’encoche x' du levier d’arrêt X.

Le chariot peut alors de nouveau opérer sa sortie, pour recom­
mencer la série de mouvements et d’opérations que nous avons essayé 
de faire comprendre dans la description qui précède.

Il nous reste maintenant à établir les calculs relatifs au métier. Ces 
calculs sont très-simples et n’ont d’autre but que de déterminer :

L’étirage et la torsion à donner au fil.
Calculs relatifs a l’étirage et a la torsion. — L’étirage des métiers 

à filer se calcule de la même manière que celui des machines de pré­
paration, c’est-à-dire en divisant le produit des commandeurs par celui 
des commandés. Remarquons toutefois que l’étirage n’a lieu qu’entre le 
premier et le dernier cylindre, et que les commandeurs se comptent à 
partir du cylindre alimentaire.

Le premier commandeur est la roue n3, de 130 dents, qui est placée 
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sur le cylindre alimentaire f; le second commandeur est la roue de tête 
de cheval n, qui a également 130 dents; leur produit donne

130 x 130 = 16900.

Le premier commandé est le pignon régulateur n2, de 50 dents; le 
second est le pignon n' de 32 dents, placé sur le cylindre étireur c et qui 
engrène avec la roue de tête de cheval ; ces rapports donnent pour 
produit :

50 x 32 = 1600

L’étirage est alors de :

Étirage minimum, car le plus ordinairement la préparation est réglée 
pour produire aux métiers à filer un étirage de 11 1/2 à 12, pour un 
grand nombre de numéros, afin de conserver au métier sa marche ordi­
naire sans avoir à changer les engrenages.

Cherchons maintenant à déterminer la torsion que doit produire le 
métier, en supposant que l’on veuille filer par exemple du n° 100 en 
trame.

La torsion s’exprime par le nombre de tours que font les broches, 
pendant que le cylindre étireur développe un centimètre. L’expérience 
a démontré que le degré de torsion convenable à donner à un fil, est 
proportionnel à la racine carrée de son numéro, et qu’il convenait, dans 
la pratique, de donner la torsion suivante :

Pour chaîne n° 80, 5,50 tours de broche par centimètre de déve­
loppement du cylindre étireur.

Pour trame n° 100, 4,40 tours de broche par centimètre de dévelop­
pement du cylindre étireur.

A l’aide de ces bases on obtient le degré de torsion d’un fil d’un nu­
méro quelconque; prenons un n° A, par exemple, en désignant par x 
ce degré, on a :

pour la chaîne, \/80 : 5,50 ; : \/a; x d’où x = 0,615 A

pour la trame, y/100 : 4,40 : VA : x d’où æ = 0,44 A.

Soit à trouver maintenant la torsion à donner à de la trame qui devra 
être filée au numéro 140. On aura dans ce cas la proportion suivante :

ioo : 4,40 : : \/i40 : æ d’où $ = 5.20.

Avec ces données, on a composé le tableau suivant, qui donne les 
torsions pour tous les n0' en chaîne ou en trame :

xv. 10
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TABLE DES TORSIONS

EXPRIMÉES EX NOMBRE DE TOURS DE BROCHE POUR UN CENTIMÈTRE DE LONGUEUR DE FIL.

NOMBRE D’ÉCHETS 
au kilogramme. TORSIONS.

NOMBRE D’ÉCHETS 
au kilogramme.

TORSIONS.

Échee 
de TOO m.

Échee 
de 4000 m. Chaîne. Trame.

Échee 
de 700 m.

Échee 
de 1000 m.

Chaîne. Trame.

30 24 3,37 2,409 38 26,6 3,79 2,74
32 22,4 3,47 2,49 40 28 3,89 2,78
34 23,8 3,58 2,56 42 29,4 3,98 2,85
36 25,2 3,69 2,64- 44 30,8 4,08 2,91
46 32,2 4,47 2,98 78 54,6 5,43 3,88
48 33,6 4,26 3,04 80 56 5,50 3,93
50 35 4,35 3,44 82 57,4 5,56 3,98
52 36,4 4,43 3,47 84 58,8 5,63 4,03
54 37,8 4,53 3,23 86 60,2 5,70 4,08
56 39,2 4,60 3,29 88 64,6 5,76 4,12
58 40,6 4,68 3,36 90 63,4 5,83 4,47
60 42 4,76 3,40 92 64,4 5,89 4,22
62 43,4 4,84 3,46 94 63,8 5,96 4,26
64 44,8 4,92 3,52 96 67,2 6,0-2 4,31
66 46,2 4,99 3,57 98 63,6 6,08 4,35
68 47,6 5,07 3,62 400 70 6,15 4,40
70 49 5,43 3,68 402 74,4 6,24 4,44
72 50,11 5,24 3,73 104 74,8 6,27 4,48
74 54,8 5,29 3,78 406 74,2 6,33 4,53

! 76 53,2 5,36 3,83 408 75,6 6,39 4,57

Pour obtenir le nombre de tours de broche du métier qui nous ve­
nons de décrire, et le disposer dans les conditions nécessaires pour faire 
du n° 100 en filé par exemple, il faut d’abord faire le produit des com­
mandeurs et le diviser par celui des commandés.

Considérons les commandeurs à partir du cylindre étireur; nous 
aurons la roue droite L3, de 55 dents, la roue d’angle k', de 60 dents; 
l’engrenage droit N, de 67 dents, monté sur l’arbre moteur; la roue 
d’angle Pz, de 60 dents, montée sur la douille P' du chariot et qui glisse 
sur l’arbre à nervures; l’engrenage d’angle I, de 60 dents, monté sur 
l’arbre de couche du chariot, pour commander le tambour J des bro­
ches, qui a 230 mill. de diamètre.

Les commandés sont ; l’engrenage L\ de 32 dents, monté sur l’arbre 
du fauteuil; la roue d’angle k, de 50 dents, fixé sur l’arbre moteur; la 
roue droite N2, de 52 dents, fixée au bout de l’arbre à nervures ; la roue 
d’angle P2, de 60 dents, à l’extrémité de l’arbre de couche du chariot; 
le pignon d’angle 1', de 50 dents, calé sur l’axe du tambour vertical, et 
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la noix de chaque broche, de 20 mill. de diamètre. En effectuant les 
différentes opérations au moyen des données ci-dessus, nous aurons :

Produit des commandeurs, 55 x 60 x 67 x 60 X 60 X 230 _ $$
Produit des commandés, 32 x 50 x 52 x 60 X 50 x 20 ‘

Chacune des broches est donc animée d’un vitesse de 37,32 tours, pen­
dant que le cylindre étireur ferait un tour; son diamètre étant 27 mill., 
il développe alors dans un tour,

0,027 x 3,1416 = 0”,08482.

Le problème se trouve réduit maintenant à trouver combien la broche 
fait de tours pendant que le cylindre développe 1 centimètre ; sachant 
alors qu’elle fait 37 tours 32, quand le cylindre développe 8 cent. 482, 
on obtient pour chaque centimètre développé

Il est facile ensuite de déterminer le nombre de dents que doivent 
avoir les pignons L' et N2, pour obtenir un nombre de tours de broche 
donné pendant un développement de 1 centimètre du cylindre étireur.

Ainsi, supposons que l’on ait à filer du n° 85 chaîne, en se reportant 
au tableau précédent, on voit qu’il faut 6 tours de broche pour 1 cen­
timètre de fil développé, par conséquent en établissant la proportion 
suivante :

4,40 : 52 ; ; 6 ; æ. On a x — 70 dents pour le pignon LC

On pourrait dresser une table calculée d’après une série de propor­
tions analogue, afin de déterminer les différentes torsions que l’on peut 
obtenir au moyen des engrenages de rechange, mais ces calculs sont si 
simples à effectuer, que le seul exemple que nous en donnons suffit 
pour en bien faire comprendre la marche.

Les engrenages de rechange du fauteuil sont assez nombreux pour 
obtenir tous les degrés de torsion voulus. Cette série d’engrenages com­
mence par un premier pignon de 20 dents, le second en a 21, et ainsi 
de suite jusqu’à 30; et à partir de 30, de 2 dents en 2 dents jusqu’à 40.

Les engrenages de rechange N2 sur l’arbre à nervures sont au nombre 
de 4 ; et le nombre de leurs dents va en progressant de 4, depuis 44 
jusqu’à 56 dents.



148 PUBLICATION INDUSTRIELLE.

LISTE DES BREVETS PRIS EN FRANCE

DE 1849 A 1863, POUR LES MÉTIERS A FILER MULL-JENNY ET AUTRES.

Noms des brevetés. Titre des brevets. Dates.
Weild (1)..............Perfectionnements dans les machines et métiers

à filer le coton et autres matières fibreuses.. 21 juin 1849.
Robinson................Perfmts ajoutés aux machines propres à prépa­

rer, à filer.......... . ............................................... 4 août 1849.
Saladin..................Procédé de filature demi-automate Saladin.... 4 septembre 1849.
Ferrier-Delsart.. Appareil propre à filer, retordre et encoller les

chaînes simples sur le même métier, et pou­
vant s’adapter à tous les métiers mull-jennys. 7 septembre 1849.

Jongh.....................Application de certains moyens pour l’obtention
d’une grande régularité dans les fils de coton 
et autres, retordus ou câblés, lesquels moyens 
peuvent être adaptés aux mull-jennys............ 8 octobre 1849.

Baisse.................... Machine dite appareil ou métier à filer la laine. 13 octobre 1849.
Dodge.................... Certains perfectionnements dans les mécaniques

propres à filer le coton, la laine, etc.............. 30 janvier 1850.
Bruggeman............. Perfectionnements apportés au mécanisme de

renvidage applicable aux bancs à broches et
aux machines à filer.......................................... 11 février 185 0.

Block..................... Perfectionnements apportés aux machines à filer
et à doubler le coton, le lin, la soie, etc........ 6 mars 1850.

Eastman................. Divers changements et perfectionnements ap­
portés aux métiers à filer et à retordre le
coton, la laine, la soie, etc.............................. 7 mars 1850.

Kirkman................. Perfectionnements apportés aux machines pro­
pres à filer et à tordre le coton, la laine, etc. 13 mai 1850.

Capelain................ Perfectionnements dans les machines à filer... 8 juillet 1850.
Villeminot-Huam. Perf. d’un métier à filer la laine dit mull-jenny. 30 juillet 1850.
Soubeyran............. Machine à filer la laine ou autres matières fila­

menteuses, dite fileuse tondeuse continue.... 13 septembre 1850.
Ronnet............ .. ... Perfectionnements apportés dans les métiers à

filer la laine et autres matières filamenteuses. 21 septembre 1850.
Leigh...................... Perfectionnements apportés aux appareils pro­

pres à filer et à tordre le coton, la laine, etc. 7 octobre 1850.
Hill....................... Perfectionnements apportés aux machines à

filer le coton et autres matières filamenteuses. 15 février 1851.
Puthamus.............. Perfectionnements aux machines à filer................ 3 avril 1851.
Mason..................... Perfectionnements apportés aux machines à

filer la laine et autres matières filamenteuses. 9 mai 1851.
Heller................... Machine à filer, dite mull-jenny renvideuse... 20 juin 1851.
Hermann................Tambour de métier à filer le coton, la laine, etc. 9 août 1851.
Perrin et Arnould. Renvidage mécanique applicable à tous les 

métiers mull-jennys..... il août 1851.

(1) La liste donnée dans le vol. iv s'arrêtait à ce brevet dont nous avons le dessin et la des­
cription.
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Noms des brevetés. Titre des brevets. Dates.
Danguy................... Perfectionnements apportés aux mull-jennys 

automates.....................  20 août 1851.
Macindoe............... Perfectionnements dans l’appareil ou méca­

nisme destiné à préparer, à filer, à doubler 
ou retordre le coton, la laine, etc............... . . 27 septembre 1851.

Perrin..................... Système de renvideur mécanique pouvant s’a­
dapter à tous les genres de métiers à filer 
mull-jenny, soit à cordes, soit à engrenages. 13 octobre 1851.

Grün.......................  Perfectionnements appliqués aux métiers àfiler,
renvidant mécaniquement, système Roberts.. 5 janvier 1852.

Schlumberger........ Préparation et filature de la laine, de la bourre 
de soie et autres matières filamenteuses... 8 mars 1852.

Perrin et Arnould. Retordenr mécanique applicable à tous les mé­
tiers à filer mull-jennys en général................ 12 juillet 1852.

Perry...................... Perfectionnements dans les machines et appa­
reils pour préparer et filer la laine, le lin, etc. 22 octobre 1852.

Delebart................ Perfect. apportés dans les métiers à filer mull- 
jennys.............................. 10 décembre 1852.

Villeminot............. Moyen de commander les broches des métiers à 
filer la laine par une seule corde. 15 décembre 1852.

Colette................... Améliorations apportées dans les machines à
filer les laines cardées........................................ 27 décembre 1852.

Vimont.................... Système de machine à étirer et à filer les lai­
nes cardées dit continu Vimont. 29 décembre 1852.

Higghins et Whit- 
wobth.............. Perfectionnements apportés aux métiers propres 

à filer et à doubler le coton, la laine, etc....... 28 février 1853.
Barlow................... Perfectionnements dans les machines à filer,

doubler et tordre le coton, la laine, etc.......... 14 juin 1853.
Ogden.....................  Perfectionnements dans les mull-jennys........... 8 juillet 1853.
Hogdson.................  Perfectionnements dans les machines à filer... 19 juillet 1853.
Escudier.................Guide-fil applicable à tous les métiers à filer an 

moyen d’une spirale.. 21 septembre 1853.
Popple.................... Perfectionnements dans les mécaniques pour la

filature du coton et autres matières textiles.. 12 octobre 1853.
Fourcroy................ Perfectionnements à la commande de la main 

douce dans les mull-jennys. 23 novembre 1853.
Villeminot - Neu­

ville................  Métier mull-jenny perfectionné...........................  14 décembre 1853.
Fermer................... Métier pour la filature et le retordage des chaî­

nes en laine sur les métiers mull-jennys.... 31 décembre 1853.
Bobée...................... Perf. aux métiers àfiler, ditsself-acting............ 12 janvier 1854.
Barrois................... Guide renvideur servant à faire les canettes et

les grosses bobines sur les mull-jennys........ 3 février 1854.
Dolne...................... Appareils étireurs s’appliquant aux machines à

filer la laine, le coton, etc................................  25 avril 1854.
Bbierley................. Perfectionnements apportés aux machines pour 

filer et doubler le coton, la laine, etc............... 6 juin 1854.
Bonnet.................... Perfectionnements aux métiers mull-jennys... U juin 1854.
Pebrinet Arnould. Système de renvideur mécanique applicable aux 

métiersàfiler dits mull-jennys de tous genres. 10 juillet 1854.
A. Koecklin et C*. Application d’une glissière mobile agissant sur
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Noms des brevetés. Titre des brevets. Dates.
un ressort et servant de point d’attache à la 
corde de rentrée du chariot des métiers à 
filer mull-jennys renvideurs, dits self-acting. 1" février 1855. 

Saladin................. Perfectionnements de filature appelé aide-flleur. 10 mars 1855. 
Roberts................. Perf. dans les machines à préparer et à filer le

coton, la laine, etc............................................. 13 avril 1855.
Schlcmbebgeb .... Perfectionnements dans les machines à prépa­

rer, filer et retordre....... 10 septembre 1855.
Hethebington........ Perfectionnements apportés aux métiers à pré­

parer, filer et doubler le coton, la laine, etc. 8 octobre 1855. 
Pettitt.................. Perfectionnements apportés dans la préparation

et la filature du coton, la laine, etc................  19 octobre 1855. 
Belanger............... Application d’un système propre à la filature en

fin de la laine cardée........................................ 23 janvier 1856.
Grün...................... Application, d’une manière générale, des mé­

tiers demi-automates à la filature delà laine. 8 février 1856. 
Huteau..................Appareils dits régulateur et modérateur appli­

cables aux métiers renvideurs automates.... 19 mars 1856. 
Schlcmberger fils. Métier renvideur..................................................... 7 avril 1856.
Stehelin et Ce....... Mouvements self-acting ou automates applica­

bles à tout métier à filer................................. 25 mars 1856.
Lister etc.......... Perfectionnements dans les métiers à filer........  23 novembre 1856. 
Wiede................... Système de mull-jenny à filer la laine cardée.. 23 août 1856.
Chenantais-Canin. Système de filature applicable à la laine et au­

tres matières filamenteuses............................... 30 août 1856.
Lister.................... Perfectionnements apportés à la préparation et

au filage du coton............................................... 8 septembre 1856.
Hoïer.................... Appareil régulateur de la filature en général... 9 octobre 1856.
Sellabs................. Perfectionnements apportés dans les mécanis­

mes on appareils destinés à filer, doubler ou 
retordre le coton, la laine, etc........................ 5 novembre 1856.

Heiller.................  Mécanisme de métiers à broches pour tordre,
retordre, doubler, etc......................................... 26 décembre 1856.

Dutüit...............  . Perfectionnements aux métiers à filer................ 9 janvier 1857. 
Kibkman.................Perfectionnements dans les machines à filer et

à tordre le coton, la laine, etc..............e......... 16 janvier 1857.
Stehelin................ Tambours horizontaux pour métier à filer........  11 avril 1857. 
Vai.baum............... Système de métier à filer dit renvideur,............. 30 avril 1857. 
Fanjaud................. Système de métier continu ftnvidem 'our les

laines cardées...................................... .. ........... 4 mai 1857.
Bailey................... Perfectionnements dans les métiers à filer la

laine, le coton, etc.............................................. 8 mai 1857.
Baudbin................. Torsion progressive pour métier à filer................. 14 mai 1857. 
Schmutz................ Perfectionnements appliqués aux métiers à fiter

dits mull-jenny self-acting................ 4 juin 1857.
Sentis....................Perfectionnements dans la filature des laines. 17 juin 1857.
Lecoeur................. Métier à filer continu à renvidage conique......... ** août 1857. 
Walker................ Perfectionnements apportés aux mouvements

différentiels des machines de filature............ 30 septembre 1857.
Pastübel et C'... Système de machine à filer.................................. 19 novembre 1857.
Haxaire......... . Système de tambour moteur des broches des

métiers à filer self-acting.................................. 9 décembre 1857.
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Heiller.................. Perfectionnements apportés aux métiers à bro­
ches pour tordre, retordre, doubler les fils de 
soie, de coton, etc., dits système Heiller........ 7 janvier 1858.

Delavigne............... Métier àfiler dit renvideur automate................. 30 janvier 1858.
Schmidt................... Procédé de filature du coton................................  15 mars 1858.
Zambaüx................. Perfectionnements auxmétiers àfiler ................. 4 mai 1853.
Beniest et Ge......... Divers mouvements applicables aux mull-jen­

nys, et servant à tendre et à enrouler sur la 
bobine le fil de laine ou de coton. 6 mai 1858.

Guibert........ .......... Machine à filer dite fileuse articulée à jet con­
tinu, ou fileuse à étirage et à torsion à vo­
lonté, sans rompre les fils, etc. 17 mai 1858.

Leyherr.................. Système de métier renvideur continu................. 20 août 1858. 
Flageollet et Ce.. Système de renvidage mécanique pour les ma­

chines à filer........................................................ 22 août 1858.
Cacchoix................ Bobineau de corde à boudin continu, propre à 

filer la laine, la soie, etc. 27 août 1858.
Lambert.................. Perf. apportés dans les machines à filer..............  1er septembre 1858. 
Villain................... Perfectionnements apportés dans les métiers à

filer ou à retordre les matières filamenteuses. 7 octobre 1858.
Calvairac et G"... Machine propre à filer le coton, la laine peignée

et la laine cardée, dite appareil Calvairac... 14 octobre 1858.
Ddboc...................... Perfectionnements dans les métiers à renvider,

ou à tordre et à retordre.................................... 30 décembre 1858.
SincomoN........... . .. Appareil dit presseur équilibré applicable aux 

métiers à filer............... 19 janvier 1859.
Cabaret.................. Gnide-baguette mécanique pouvant s’adapter à 

tout genre de métier àfiler. 12 mai 1859.
Boigeol................... Système propre à donner de la torsion et à opé­

rer le renvidage d’une manière continue.... 9 juin 1859.
Renard....................Métier continu à filer................................................. 15 septembre 1859.
Brdneaux et G1'... Genre de métier à filer............................................. 29 octobre 1859.
Boücart.................. Perfectionnements dans les métiers àfiler........26 novembre 1859.
Duboc...................... Perfectionnements dans les métiers à renvider,

à tordre et à retordre.......................................... 10 décembre 1859.
Ernoult Bayabt... Système mécanique régulateur de la marche du

chariot dans les métiers à filer la laine cardée. 30 mai 1860.
Victory................... Perfectionnements apportés dans les machines

à filer la laine, le coton, etc.............................. 30 mai 1860.
Villain................... Perfectionnements des mull-jennys......................23 août 1860.
Ebnst....................... Cordage dit cordes de Scroll, applicable aux mé­

tiers à filer dits self-acting................................ 3 octobre 1860.
Stehelin................. Perfectionnements aux métiers à filer continus. 15 novembre 1860
Legherr.................. Perfectionnements auxmétiers à filer continus. 10 décembre 1860.
Lecoeur................Perf. aux métiers continus à renvidage conique. 20 décembre 1860.
Fielden..................  Perfectionnements aux mull-jennys renvideurs. 22 décembre 1860.
Harmel................... Perfectionnements apportés aux métiers à filer

la laine cardée..................................................... 17 janvier 1861.
Moeckel.................  Régulateur servant à régler mécaniquement le

renvidage aux métiers à filer automates........26 janvier 1861.
Chaverondier........ Broche à filer et à retordre le coton et autres 

matières filamenteuses, système continu...........28 janvier 1861.
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Noms des brevetés. Titre des brevets. Dates.
Bourcart............... Perfectionnement au métier à filer le coton, etc. 11 avril 1861. 
Smith..................... Perf.auxmachinesdprépareretàfilerlecoton,etc. 21 avril 1861.
Bresson................. Système de machines à filer et à feutrer la laine. 21 juillet 1861. 
Miquel.................. Système de métier pour filer en fin, dit fleur

continu à broches forées..................................... 24 juillet 1861.
Leeervre............... Appareil additionnel aux métiers mull-jennys, 

à l'effet d'empêcher les mariages. 3 août 1861.
Bloodgood............ Perfectionnements dans les machines à étirer et

à filer la laine et autres matières fibreuses... 14 août 1861. 
Schlumberger........ Perfectionnements aux métiers à filer................ 5 novembre 1861. 
Higgins et Wbit-

worth................ Perfectionnements apportés aux appareils ser­
vant à filer et à doubler le coton, etc............ 26 décembre 1861.

Levherr................Métier fileur-reuvideur continu.............................  11 janvier 1862.
Badeau..................  Système de machine propre à filer les laines et

les cotons, dit fleur continu............................. 18 janvier 1862.
Delabart-Mallet . Perfectionnement au mécanisme des métiers à

filer, dits mull-jennys demi-renvideur.......... 1er mars 1862.
De Yongh.............. Appareil applicable aux machines à filer pour

humecter eu filant le coton, la laine, etc.... 14 mars 1862.
Eaton..................... Perfectionnement dans les appareils à filer le

coton et autres matières filamenteuses............ 5 mai 1862.
Boni.......................  Perfectionnement aux métiers mull-jennys.... 4 juin 1862.
Delavigne............. Métier mull-jenny continu..................................... 23 août 1862.
Bonnet.................. Améliorations dans les appareils continus em­

ployés dans la filature en laine cardée........... 24 septembre 1862.
Villain..................Perfectionnements dans les métiers à filer........... 31 octobre 1862. 
Hetherington........Perf. apportés aux mull-jennys automatiques.. 22 août 1862. 
Bourcart.............. Perfectionnements aux métiers renvideurs ou

demi-renvideurs........... ...................................... 9 janvier 1863.
Bourcart...............  Perfectionnements apportés aux self-acting et 

demi-renvideurs destinés à la filature............. 23 mars 1863.
Dervillé etCe.... Perfectionnements aux métiers à filer................. 27 mars 1863.
Leblan frères........Perfectionnement dans la filature de la laine... 4 avril 1863.
Fresnet.................. Système de métier à filer.......................................  23 avril 1863.
Legrand et G®....... Disposition perfectionnée de la main douce du

métier à filer avec chaîne Vaucanson.............28 avril 1863.
Munier et Prévost. Perfectionnements apportés aux métiers à filer.. 22 mai 1 863. 
Thouroude - Dan-

guy..................... Mécanisme faisant livrer les cannelés pendant
le renvidage, dans les métiers self-acting... 27 juin 1863. 

Schlumberger........ Perfectionnements aux métiers à filer mull-
jennys...................................................................  24 juillet 1863.

Marchandon.......... Application du renvidage automatique aux 
mull-jennys ordinaires. 28 juillet 1863.
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CHAUFFAGE DES FOURS A VITRES

PAR LES GAZ DES FOURS A COKE

Par M. VENINI, ingénieur

D1RICTKUR DR VERRERIE A TIONE (TYROL ITALIEN)

(planche 44)

La houille utilisée directement comme combustible donne en calo­
rique un rendement variable, surbordonné à sa nature. Soumise à la dis­
tillation, elle fournit des gaz, de nombreux produits condensables et du 
coke dont les proportions et la qualité dépendent du mode de carbonisa­
tion employé pour obtenir tel résultat déterminé.

La décomposition de la houille dans les cornues destinées à la pro­
duction du gaz d’éclairage fournit un coke qui ne peut être employé 
que pour le chauffage domestique, car il n’est ni assez dense, ni assez 
pur pour servira la plus grande partie des opérations métallurgiques, 
au chauffage des locomotives, etc.

Pour obtenir ce coke, de première qualité, on faisait usage de fours 
spéciaux à flamme perdue dans lesquels 30 p. 100 restant en gaz, sur les 
70 p. 100 de coke que peuvent rendre les bonnes houilles, se volatili­
saient ou se brûlaient en pure perte dans les cheminées des fours. De 
nombreux essais furent entrepris dans le but d’éviter ces pertes en dis­
posant des fours qui permissent à la fois d’obtenir du coke compacte, 
employer les gaz combustibles, convertir les produits ammoniacaux en 
sulfate d’ammoniaque, recueillir les goudrons, etc.

Cet important problème est aujourd’hui résolu au moyen de fours 
de grandes dimensions entièrement clos, chauffés en dessous par la cir­
culation de la flamme d’un foyer spécial, et dans lesquels la houille, 
par une distillation lente produite par une haute température, s’amollit 
et, à peine soulevée par le dégagement gazeux, retombe comprimée par 
le poids considérable de sa propre masse, en conservant une densité 
augmentée encore par le retrait qu’éprouve le coke en refroidissant.
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On s’est aussi beaucoup occupé d’utiliser les houilles de qualités 
inférieures, les anthracites, la tourbe, etc., impropres au chauffage di­
rect des foyers métallurgiques des fours à plâtre, à chaux, et même des 
fours de verrerie, en distillant ces combustibles pour en obtenir des gaz 
inflammables, susceptibles d’être employés au chauffage de ces foyers.

Nous reviendrons d’une façon toute spéciale sur ces nouvelles et 
intéressantes applications en décrivant très-prochainement les fours régé­
nérateurs à gaz de MM. Siemens. Nous ne nous occuperons donc princi­
palement, dans cet article, que du chauffage des fours à vitres par les gaz 
des fours a coke.

Jusqu’ici, malgré d’assez bon résultats obtenus dans d’autres indus­
tries, on n’a pu appliquer industriellement les gaz provenant des fours à 
coke au chauffage des fours de verrerie, en voici les raisons principales : 
1° parce qu’une température sensiblement plus élevé est nécessaire afin 
que les matières quartzeuses aient à se combiner parfaitement avec les 
fondantes; 2° par la nécessité que ces derniers, autant par économie qu’en 
vue de la supériorité des produits, soient employés dans la proportion 
la plus petite possible ; 3° par la longueur du temps pendant lequel il 
est indispensable que cette température élevée se maintienne invariable­
ment, et le besoin de se ménager la possibilité de la modifier après la 
fusion, c’est-à-dire de la baisser au moment de l’affinage où les matières 
prennent la consistance nécessaire pour être travaillées; 4° enfin parle 
besoin d’obtenir un gaz débarrassé des substances qu’il entraîne avec lui 
dans son courant naturel à la sortie des fours à coke.

Toutes ces conditions à remplir, qui présentent déjà des difficultés 
dans les fours ordinaires en usage, sont autant de causes qui ont retardé 
les améliorations, pourtant reconnues indispensables par l’industrie 
verrière, pour diminuer les frais considérables de combustible que la 
fabrication entraîne.

L’idée de projeter les gaz produits par les fours à coke fut mise en 
exécution à Paris (1) dans une verrerie installée dans ce but; mais soit

(1) Nous trouvons à la date du G février 1855 un brevet pris par M. Salmon sous ce 
titre : Fabrication du verre à bouteille, du cristal, des glaces, etc., par la chaleur des 
fours à coke substitués au foyer ordinaire des verreries. L’appareil décrit dans la de­
mande annexée à ce brevet se compose de quatre fours à coke accolés deux à deux, la 
bouche des fours tournée en sens opposé et occupant la partie basse d’un four de verre­
rie. A la partie correspondante au foyer ordinaire du four de verrier, remplacé par les 
deux fours à coke, mis côte à côte, sont réservés, du côté des creusets et à la naissance 
de la voûte du four, deux créneaux. Les creusets à fondre les matières vitrifiantes sont 
posés sur ces créneaux et exposés à recevoir tout le calorique qui se dégage du four par 
les ouvertures. Le four supérieur, contenant les creusets, reste le même quo par les 
anciens systèmes; seulement les fours à coke remplacent le foyer ordinaire, les creusets 
sont couverts comme dans la fabrication des verres blancs ou découverts à volonté, 
comme dans celle des bouteilles, et, le four à coke étant continu, il n’y a pas d’interrup­
tion dans la chauffe.
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que les dispositions imaginées pour faire cette application fussent insuf­
fisantes, soit pour toute autre cause, l’opération échoua. M. Venini, con­
vaincu de la valeur de cette idée et de la possibilité d’en rendre l’appli­
cation pratique et avantageuse, n’a pas hésité à tenter de nouveaux 
efforts pour arriver à la solution d’un problème aussi important.

S’occupant du reste d’une manière toute spéciale de l’industrie ver­
rière, M. Venini, mieux que personne devait atteindre le but, ayant déjà, 
par une série d’études et de nombreuses expériences, réussi à chauffer 
parfaitement et avec un succès pratique les fours à vitres au moyen 
des gaz produits par un combustible quelconque dans un générateur 
approprié (1).

Les combinaisons imaginées par M. Venini pour réaliser le chauffage 
des fours à vitres par les gaz produits des fours à coke, permet 
d’obtenir :

1° La prise du gaz de manière à ce que le courant soit continu et 
régulier sans diminuer les qualités du coke ;

2° Leur dépuration des cendres combinée à l’extraction du gou­
dron :

8° Leur combustion dans un four à vitres et ses dépendances;
Zi° L’application du même principe aux étenderies et à la trempe des 

verres à vitre soufflés ou fondus, et en général à tous les fours dont on 
fait usage dans les industries verrière et céramique.

DISPOSITION GÉNÉRALE.

Pour obtenir ces résultats tout à fait pratiques, l’auteur établit les 
appareils et dispose le local pour les recevoir dans l’ordre indiqué sur 
notre dessin, planche IZi.

L’usine, comme on voit, est composée de deux immenses salles sup- 
perposées ; celle du rez-de-chaussée reçoit les fours à coke, disposés sur 
deux lignes parallèles dont les fronts sont distancés de manière à rendre 
faciles toutes les opérations de chargement du charbon et de décharge­
ment du coke, ainsi que leur transport par tous les moyens perfection­
nés en usage dans les usines de carbonisation les mieux installées.

Des piliers en pierre espacés convenablement supportent le pre­
mier étage qui est divisé en trois galeries par des colonnes creuses en 
fonte supportant la toiture. A cet étage sont placés le four de fusion du 
verre, les arches à chauffer les pots, à recuire les bouteilles et aussi la 
gobelettcrie, les fours pour la confection des terres, les étenderies pour les

(1) M. Venini s’est fait breveter en janvier 1857, et iï prit depuis plusieurs certificats 
’d’addition à ce brevet pour des fours de verrerie alimentés par la combustion du gaz, 
en utilisant les combustibles inférieurs qui jusqu’ici n’avaient pu être employés dans 
les fours de cette nature. — Nous avons donné le dessin et la description de l’un de ces 
fours dans le vol. xx du Génie industriel.
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verres à vitres, le générateur qui alimente le moteur de la machine 
soufflante, les meules des matières premières et la taillerie du cristal.

Nous avons omis avec intention d’indiquer sur notre dessin, pour ne 
pas le compliquer, ces différents appareils nécessaires pour le service du 
grand four à vitre; leur disposition, du reste, n’offre rien de particulier, 
tandis que tout l’intérêt doit se porter sur les dispositions nouvelles qui 
résultent de l’application du chauffage au gaz du four de fusion.

DESCRIPTION DES FOURS A COKE.

Nous avons supposé comme exemple d’application les fours à coke 
les plus perfectionnés dont on fait usage maintenant aux usines à gaz 
de la Compagnie parisienne d’éclairage et de chauffage, à La Vilette, à 
l’usine de la barrière Fontainebleau, et aussi dans l’importante usine de 
la Société de carbonisation de la Loire et dans d’autres établissements.

Sur la fig. 1 de la pl. k sont indiqués en élévation, à droite, en vue 
extérieure, et à gauche, en section transversale, les six fours accolés 
placés de l’un des côtés de la salle.

La fig. 2 montre, partie en section faite à différentes hauteurs et 
partie vue en dessus, la série complète des douze fours disposés sur deux 
rangées, vis-à-vis l’un de l’autre, de façon à laisser au milieu une large 
voie pour le service des appareils d’enfournement et de détournement.

Enfin la fig. 3, qui est une section transversale du bâtiment, fait voir 
les dispositions intérieures de l’un des fours suivant une coupe faite par 
le milieu de sa longueur.

Les fours de la Société de carbonisation de la Loire, que l’on peut 
prendre comme modèle (1), ont 7 mètres de longueur sur 2 mètres de 
largeur (2). La sole A de ces fours est en briques réfractaires de 8 centi­
mètre d’épaisseur; elle est inclinée d’avant en arrière pour faciliter le 
déchargement; la voûte surbaissée a à sa naissance 0m 70, et au centre 
1 mètre. L’intrados de la voûte a une épaisseur de 0m 22 et est recouvert 
d’une couche de sable. Sur cette couche est établi un carrelage de 0mll 
qui forme la partie supérieure de la chambre de distillation. Les deux 
extrémités de cette chambre sont ouvertes, et des portes en fonte a et a!, 
garnies intérieurement de briques réfractaires, permettent de les fermer 
hermétiquement. A cet effet ces portes peuvent glisser dans des coulisses

(1) Dans le tome rx, 2e série, année 1862, du Bulletin de la Société d'encouragement, 
se trouve un rapport des plus intéressants fait par M. Gaultier de Claubry sur la fabri­
cation du coke dans cette usine et de tous les produits provenant de la houille. Nous 
empruntons à ce rapport quelques-uns des renseignements qui suivent sur cette fabri­
cation.

(2) L’invention primitive de ce système de four de carbonisation est due à M. Knab, 
ingénieur de grand mérite ; mais ils ont subi, pour arriver aux résultats qu’ils donnent 
maintenant, des perfectionnements notables attribués il divers ingénieurs. 
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verticales et être soulevées et abaissées facultativement à l’aide des petits 
treuils B, qui peuvent rouler aisément sur de petits chemins de fer sup­
portés par les montants en fonte de l’armature et desservir ainsi, sur 
toute la ligne des fours, les portes situées d’un même côté.

Sur la voûte de chacun des fours existe une ouverture b, pour le 
chargement, qui s’effectue au moyen de petits wagons B', montés sur 
roulettes et cheminant sur un rail-way spécial régnant sur toute la lon­
gueur. Une trappe dont le fond du wagon est muni donne passage à toute 
la houille qu’il contient, et qui s’écoule par l’ouverture b, laquelle est 
munie d’une trémie en fonte se fermant hermétiquement par un cou­
vercle de même métal.

Le wagon contient 1000 kilogrammes; la manœuvre de son décharge­
ment au-dessus de chaque four, répétée cinq fois, introduit donc dans la 
chambre de distillation 5000 kilogrammes de houille; des ouvriers pré­
posés à ce service l’étendent sur la sole à l’aide d’un râble. Le chargement 
ainsi effectué, on abaisse les deux portes a et a' qu’on lute et que l’on serre 
avec deux clavettes.

Les parois du four sont chauffées à l’aide des gaz et d’une partie du 
charbon brûlés sur la sole à la fin des opérations, et la température con­
venable pour la distillation est maintenue au moyen de menue coke ou de 
houille brûlée sur la grille du foyer c. Les produits de la combustion de 
ce foyer parcourent sous la sole toute la surface en passant du conduit 
du milieu c' (voyez les fours de gauche des fig. 1 et 2) dans les carneaux 
latéraux c4, pour revenir par deux conduits inférieurs cl dans la galerie D 
commune à tous les fours d’une même rangée, et qui, fermée d’un bout, 
communique par le bout opposé avec une cheminée placée à l’extré­
mité de chaque ligne de fours. Une galerie d’aérage D' (fig. 3) règne, 
sur toute la longueur, au-dessus de celle qui conduit la fumée. Des re­
gistres sont en outre disposés entre les carneaux c4 et d pour régler le 
tirage.

Dans les usines installées pour la fabrication du gaz d’éclairage, les 
produits de la distillation passent dans un barillet commun à tous les 
tubes semblables, qui conduisent le gaz de tous les fours aspiré par des 
extracteurs (1) aux appareils d’épuration, tandis que les goudrons et 
autres produits condensables s’écoulent, à l’aide de siphons, dans des 
réservoirs ou citernes destinés à cet usage.

Dans l’application qui nous occupe, les gaz s’échappent à la partie 
supérieure des petites cheminées d' environnées de briques et ayant 
à leurs sommets les mêmes sections intérieures que celles pratiquées 
dans la voûte des fours. Ces cheminées débouchent dans les conduits

(1) Nous avons donné la description de ces appareils dans le vol. xrv, et tout particu­
lièrement l’extracteur à trois cylindres établi par M. Gargan pour la Société de la Com­
pagnie parisienne.



158 PUBLICATION INDUSTRIELLE.

latéraux d2, qui conduisent les gaz dans les chambres de purge dont nous 
donnerons plus loin une description détaillée.

La distillation de la houille dans les fours dure environ 72 heures, y 
compris le temps du chargement et du déchargement ; on reconnaît 
qu’elle est achevée en fermant la valve qui donne issue au gaz, et dont le 
mouvement détermine la sortie de la fumée, s’il se forme encore des 
produits volatils, au travers des garnitures des portes.

On extrait le coke, les deux grandes portes a et a1 étant soulevées par 
les treuils, en poussant la masse entière au moyen d’un appareil à 
détourner E. Cet appareil, dont on peut comprendre les dispositions 
principales par les fig. 2 et 3, est monté sur trois ou quatre paires 
de galets (1) roulant sur trois ou quatre rails qui longent les fours. Le 
défourneur ou repoussoir proprement dit est un plateau en fonte e 
qui a toute la largeur intérieure du four, dans lequel il pénètre en 
glissant, aidé par des galets, contre les parois latérales. Ce repoussoir, 
placé exactement devant l’embouchure d’un four, y est arrêté au moyen 
d’un levier disposé à cet effet; puis quatre hommes se mettent à la 
manivelle e' pour actionner un pignon, qui, par l’intermédiaire de deux 
roues, donne le mouvement à un deuxième pignon engrenant avec 
la longue crémaillère e2 fixée au plateau e, de telle sorte que celui-ci 
peut se mouvoir horizontalement. En tournant dans le sens convenable, 
on fait avancer la plate-forme ; celle-ci touche bientôt la masse de coke, 
la pousse énergiquement, de façon à lui imprimer un mouvement de 
translation lent, suivant la pente de la sole, pour la faire sortir par l’em­
bouchure postérieure, et glisser sur la surface inclinée et légèrement 
arrondie disposée immédiatement derrière le four. 11 en résulte pour la 
masse un léger changement de direction qui détermine une dislocation 
du bloc de coke, en prismes irréguliers.

(1) Notre dessin n’indique que trois paires de galets, parce que nous avons sup­
posé des fours de 6 mètres de longueur seulement; mais il faudrait, dans les cas d’ap­
plication de grands fours de 7 mètres, une galerie plus large et réservée entre les 
deux façades des fours, et qui serait dans ce cas de 10“ 50 comme la cote l’indique.

Quand la fournée est complètement rejetée en dehors de la chambre 
de distillation, on commence immédiatement à recharger le four, tandis 
que l’on procède à l’extinction du coke détourné en le recouvrant com­
plètement, sur une épaisseur de 0m 15 environ, avec du poussier de coke 
qui a déjà servi à la fournée voisine; on le laisse ainsi pendant 48 heures. 
Au bout de ce temps le coke n’est pas suffisamment froid pour être 
chargé à la main, on le découvre donc pour l’exposer à l’air et on le laisse 
ainsi pendant cinq ou six heures, après lesquelles on le met dans des 
wagonnets qui le transportent aux magasins, ou directement dans les 
wagons mêmes du chemin de fer.

Dans l’installation représentée planche 14, nous supposons que les 
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rails sur lesquels glissent les wagonnets sont placés en dehors du bâti­
ment des fours, à la suite du plan incliné Ez (fig. 2 et 3).

Dans l’usine de la Société de carbonisation de la Loire, suivant un 
rapport de M. Gaultier de Claubry à la Société d’encouragement, rapport 
que nous avons déjà cité, les quatre-vingts fours de l’établissement, qui 
sont presque semblables à ceux que nous venons de décrire, distillent, 
par jour, 150 tonnes de houille qui, ramenées aux centièmes, fournit :

Gros coke............................................................ 70.00
Menu coke..................................   1.50
Débris noirs et triages.................................... 2.50
Graphite............................................................... 0.50
Goudron.............................................................. Zj.00
Eaux ammoniacales......................................... 9.00
Gaz........................................................................ 10.58
Perte..................................................................... 1.92

100.00

Le coke d’excellente qualité obtenu dans ces fours, est livré partie 
aux chemins de fer de Paris à Lyon, et de Lyon à Marseille et à Genève, 
et partie aux hauts fourneaux de Terre-Noire et de Fourchambault.

FABRICATION DD VERRE.

Sans vouloir entrer ici dans les détails de la fabrication du verre, 
nous croyons utile, avant de décrire le four de fusion chauffé par les gaz 
des fours à coke du système de M. Venini, de dire un mot sur les pro­
cédés ordinaires employés dans les premières préparations. Nous pour­
rons ainsi arriver à faire mieux comprendre aux lecteurs qui ne connais­
sent pas cette branche d’industrie, l’application particulière imaginée par 
l’habile et persévérant inventeur.

On désigne sous le nom de verre, dit M. Payen (1), diverses substances fusi­
bles à une température élevée, solides à la température ordinaire, cassantes et 
brillantes; mais dans les arts industriels, le verre est toujours formé de silicate. 
On peut distinguer les espèces suivantes :

1° Verre soluble, silicate simple de potasse ou de soude, ou mélange de ces 
deux silicates ; 2° verre de Bohème, silicate de potasse et de chaux ; 3“ verre à 
vitre, gobeletterie, glace, crowft-glass, etc., silicate de potasse et de soude, ou 
de soude et de chaux ; 4° verre à bouteille, silicate de potasse ou de soude, de 
chaux, d’alumine et d’oxyde de fer ; 5° cristal ordinaire, silicate de potasse et 
d’oxyde de plomb ; 6° flint-glass, silicate de potasse et d’oxyde de plomb, plus

(1) Nous empruntons les renseignements qui suivent à la Chimie industrielle de 
M. Payen, et à un article publié dans les Annales du Conservatoire impérial des Arts 
et Métiers, par M. E. Péligot, sous le titre : Douce leçons sur l'art de la verrerie.
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riche en oxyde de plomb que le précédent; 7° strass, silicate de potasse et d’oxyde 
de plomb, contenant plus d'oxyde de plomb que le flint-glass; 8° émail, silicate 
et stannate ou antimoniate de potasse, ou de soude et de plomb.

Matières premières.— On voit, par la nomenclature qui précède,que toutes 
les sortes de verres contiennent comme élément essentiel la silice. Le choix de celte 
matière première, dit M. Péligot, exerce l’influence la plus directe sur la qualité 
du verre. Pour les verres blancs, tels que le verre de Bohême, le cristal, le verre 
à vitre, le verre à glaces, la silice doit être aussi pure, aussi exempte de fer que 
possible. Les Bohèmes emploient le quartz hyalin étoné. trié et pulvérisé dans des 
mortiers en bois, avec des pilons en quartz. Ils évitent ainsi l’introduction dans 
leur silice de parcelles métalliques.

En France et en Belgique, pour le cristal, les glaces, le verre à vitre, la gobe- 
letterie fine, on se sert généralement des sables les plus blancs de Fontainebleau, 
de Champagne, de Nemours, etc.

En Angleterre, les sables du pays sont ferrugineux ; aussi les glaces et les 
verres à vitres de fabrication anglaise présentent-ils une couleur verte très-mar­
quée. On est réduit à se servir de silex, de craie, qu’on étone et qu’on pulvé­
rise. Pour les glaces on emploie le sable de mer de l’île de Wight ; pour les pro­
duits de luxe, les cristalleries anglaises font venir leur sable de France et même 
d’Amérique. Pour les bouteilles, on recherche au contraire les sables ferrugineux et 
argileux, parce qu’ils apportent avec eux le fer et l’alumine qui entrent comme 
fondants dans ces sortes de verres.

Potasse. — La fabrication des verres de Bohème et du cristal réclament de 
la potasse (carbonate dépotasse) aussi pure, aussi riche en degré que possible. 
Les potasses qu’on emploie de préférence sont les potasses perlassées d’Amérique 
et la potasse provenant des résidus du travail des betteraves, qu’on désigne en 
France sous le nom de potasse indigène. En Bohême on se sert de la potasse pro­
venant des cendres de bois du pays ou de la Hongrie.

Soude. Cet alcali, dont l’emploi est beaucoup plus général aujourd’hui que 
celui de la potasse, est introduit dans la composition du verre sous forme de car­
bonate (sel de soude), plus souvent à l’état de sulfate. Le sel de soude n’est plus 
guère employé que dans la fabrication de la gobeletterie fine; pour les glaces, il 
a été remplacé, en grande partie, dans ces dernières années, par le sulfate de 
soude purifié. Ce dernier sel, qui donne au meilleur marché possible l’élément 
alcalin du verre, est aussi en usage dans la fabrication du verre à vitre et des 
bouteilles. On facilite ordinairement sa décomposition par l’addition d’une petite 
quantité de charbon.

Chaux.—Pour ces deux dernières sortes de verres,pour les glaces et le verre 
de Bohème, la chaux est employée tantôt à l’état de chaux éteinte, tantôt à l’état 
de carbonate (pierrecalcaire, calcaire cru, calcaire saccharoïde, marbre).

Oxyde de plomb. — C’est toujours à l’état daminium que le plomb entre dans 
la combustion du cristal, bien qu’il y soit à l’état de silicate de protoxyde de 
plomb. Il est de la plus grande importance que le minium soit exempt d’oxydes 
ou de métaux colorants, quand il est destiné à la fabrication du cristal blanc.

Pots ou creusets et briques pour la construction des fours.— Les ma­
tières premières qui par leur combinaison, ajoute M. Péligot, produisent le verre, 
sont amenées à l’état de fusion dans des grands creusets en argile réfractaire. La 
bonne qualité de ces creusets est d’une grande importance. Ils doivent pouvoir 
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supporter plusieurs semaines une température de 1000 à 4 200 degrés sans se dé­
former, sans se fondre, sans se vitrifier. Les briques qui servent à construire les 
fours exigent les mêmes soins ; elles sont généralement faites, ainsi que les creu­
sets, dans la verrerie, avec la forme qu’elles doivent avoir d’après la position 
qu’elles occuperont dans le four.

On fait choix des argiles les plus réfractaires, exemptes, autant que possible, 
de fer et de chaux. En France, on emploie le plus souvent l’argile plastique de 
Forges-les-Eaux (Seine-Inférieure). Elle contient 73 de silice et 27 p. 400 d’alu­
mine avec des traces de fer. L’argile d’Andenne, des environs de Liège est géné­
ralement employée en Belgique. C’est une terre d’une qualité très-supérieure, 
recherchée également en France et en Prusse. Elle est composée de 64,2 p. 100 
de silice, 33,7 d’alumine et 2,4 d’oxyde de fer. En Angleterre on se sert de l’ar­
gile de Stourbridge; elle contient 7 à 8 p. 400 d’oxyde de fer et 0,5 de chaux.

Pour parer au retrait considérable que toutes les argiles subissent à la cuisson, 
l’argile crue est toujours mélangée avec de l’argile cuite qu’on désigne habi­
tuellement sous le nom de ciment. A cet effet, on se sert le plus souvent de 
débris de creusets soigneusement dépouillés du verre qui y reste adhérent. Ces 
débris sont pulvérisés sous des meules verticales en fonte; ou bien on cuit au 
four à réverbère l’argile séchée et réduite en poudre, qui forme alors le ciment. 
On en fait une pâte homogène, dans un pélrissoir mécanique, avec l’argile crue 
et de l’eau. Le mélange est ensuite marché, comme la plupart des pâtes cérami­
ques. On en forme des blocs qu’on laisse pourrir pendant quelques semaines dans 
un local humide. Cette opération donne à la matière une certaine plasticité. Un 
homme marche dans sa journée la quantité nécessaire pour faire un pot, soit 
300 kilogrammes.

Les proportions d’argile crue et de ciment varient selon la nature de l’argile. 
On emploie habituellement trois parties d’argile pour une partie de ciment; en 
Angleterre, cinq parties pour une partie; en Belgique, pour la terre d’Andenne, 
partie égale, ou cinq de ciment pour quatre de terre crue.

Les creusets qui servent à fondre le verre ont une forme et une dimension 
variables. Ils sont ronds, ovales, rectangulaires ; pour le cristal fait à la houille, 
ils sont couverts et présentent la forme d’une cornue à col très-court, leur hau­
teur varie entre 0m 60 et 4 mètre. Quand ils sont cuits, leurs parois latérales ont 
5 à 7 centimètres d’épaisseur, le fond 4 0 centimètres. Les grands creusets con­
tiennent 5 à 600 kilogrammes de verre fondu.

FOURS DE FUSION.

L’une des parties les plus importantes de la fabrication du verre, 
est, sans contredit, celle de la fusion des matières qui le produisent; 
presque partout, et notamment en Bohême, les bâtiments sont établis sur 
les lieux de production du combustible, et, généralement, pour ceux 
qui se servent de bois, les locaux composant l’usine changent au fur et 
à mesure que le bois devient rare. Les verreries qui emploient la houille 
ont leur situation aussi rapprochée que possible des terrains houil- 
lers. Les fours généralement employés, quoique de formes très-variées, 
ne diffèrent pas sensiblement, en principe, de ceux employés depuis les

xv. 41
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temps les plus reculés. Voici, d’après M. Péligot, quelques renseigne­
ments généraux sur les fours de fusion actuellement en usage :

Ces fours sont construits avec des briques réfractaires faites avec la même 
terre que les creusets. La température qui s’y développe doit être très-élevée, 
constante, facile à régler. La flamme circule entre les pots, qui reposent sur les 
banquettes. La voûte du four est surbaissée de manière à profiter de la chaleur 
réfléchie. Les fours sont de forme circulaire ou rectangulaire. Ils contiennent 
ordinairement huit ou dix creusets. A.u milieu se trouve une longue grille dont 
le cendrier est en contre-bas du sol. L’arrivée de l’air pour le tirage se fait par 
des galeries souterraines. Chaque pot se trouve en communication avec une ouver­
ture ménagée dans la paroi du four, qu’on appelle ouvreau. C’est par cette ouver­
ture qu’on cueille le verre et qu’on introduit les matières premières, la compo­
sition qui sert à le produire.

Les phénomènes produits pendant la fusion varient selon la nature des 
verres. Si la composition est un mélange de silice, de carbonate de chaux et de 
carbonate de soude, la matière se fritte d’abord, et quand la fusion commence, 
elle e»t rendue bulleuse par suite du dégagement de l’eau et de l’acide carbo­
nique contenus dans les sels employés. Le sel de soude est-il remplacé par un 
mélange de sulfate de soude et de charbon, il y a production d’oxyde sulfureux, 
d’oxyde de carbone et d’acide carbonique. Dans tous les cas, il est nécessaire 
qu’il y ait dégagement de produits gazeux, qui produisent le brassage et la 
rendent plus homogène. C’est pour cette raison, que pour faire le cristal on se 
sert du minium: cet oxyde donne de l’oxygène, qui opère ce brassage et qui, en 
outre, brûle les matières organiques que la potasse ou le sable pourraient ren­
fermer. L’acide arsénieux en poudre, qu’on ajoute en petite quantité à la compo­
sition de beaucoup de sortes de verres, agit de la même façon en se volatilisant. 
Il en est de même du nitre, qui fournit des produits gazeux, et en même temps 
un fondant alcalin pour le cristal, mais qu’on ne peut employer qu’en quantité 
minime, parce qu’il use rapidement les pots.

La matière argileuse qui constitue les creusets ne résiste pas, en effet, indé­
finiment aux produits qu’elle reçoit. A la longue elle se vitrifie elle-même; elle 
se dissout dans le verre fondu. De là vient la petite quantité d’alumine et d’oxyde 
de fer qu’on trouve dans tous les verres. Les parois du creuset s’amincissent de 
plus en plus, jusqu’au moment où elles se fendillent, n’ayant plus une épaisseur 
suffisante pour résister à la pression intérieure que le verre fondu exerce sur 
elles. Le remplacement d’un pot hors de service par un pot neuf se fait en sor­
tant le premier et en introduisant l'autre par l’ouverture de la grille, les barreaux 
de celle-ci étant momentanément enlevés. C’est une opération toujours difficile, 
qui entraîne une perte de matière et de temps. De là l’extrême importance que 
présente pour le verrier la bonne qualité de la poterie qu’il emploie.

Indépendamment des produits gazeux, tels que l’acide carbonique, l’acide 
sulfureux, la vapeur d’eau, l’oxygène, l’acide arsénieux, etc., il se produit des 
fumées blanches qui sont dues soit à la volatilisation des chlorures alcalins con­
tenus dans les sels de potasse ou de soude, soit à celle de ces alcalins ; aussi la 
voûte d’un vieux four est-elle enduite à l’intérieur d’une épaisse couche vitrifiée. 
A mesure que la température se prolonge, la matière devient moins bulleuse ; 
elle s’éclaircit, elle s’affine ; elle est très-liquide. Le ^eZ de verre, qui est un 
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mélangé de sulfate et de chlorure alcalins, monte à la surface de la matière fondue 
et est enlevé avec des outils en fer. Quand l'affinage paraît suffisamment avancé, 
on souffle quelques fioles, et on examine si le verre est exempt de colora­
tion, de bulles, de bouillons, de stries, de grains de sable. Quand cette épreuve 
est satisfaisante, on laisse la température s’abaisser de manière à donner au 
verre la consistance pâteuse qui permet de le travailler. La fonte de l’affinage 
dure douze à vingt-quatre heures. On fait alors le travail. Chaque creuset vidé, 
on y introduit par l’ouvreau, et par fractions, la composition, et on recommence 
la fonte. Ainsi la fabrication est continue; elle ne s’arrête que quand le four lui- 
même est tellement détérioré qu’on est forcé de le reconstruire, ce qui arrive 
après une année ou deux de service.

DESCRIPTION Dü FOUR A VITRE A LA HOUILLE

REPRÉSENTÉ FIG. 4 ET 5.

Pour compléter ce qui vient d’être dit sur les fours de fusion qui sont 
ordinairement employés, nous allons donner, en empruntant les fig. i et 5 
à la Chimie industrielle de M. Payen, la description d’un four à vitre 
chauffé à la houille.

Ce four, comme on le remarque, est de forme circulaire; il peut 
contenir huit creusets f, disposés sur une banquette ménagée autour de 
l’ouverture centrale F, qui reçoit la grille f, sur laquelle, par les ouver­
tures g, on charge le combustible. Le cendrier G est en contre-bas du 
sol, et l’arrivée de l’air sous la grille, a lieu par un conduit souterrain.

Vis-à-vis chaque creuset, entre les pieds droits g', sur lesquels vient 
s'appuyer la voûte surbaissée du four, sont ménagés dans les parois les 
ouvreaux h, par lesquels on introduit les matières, et on cueille le verre.

Des chambres ou étuves G' sont accolées latéralement de chaque 
côté du four, de façon à se trouver en communication avec lui par les 
conduits h', qui permettent aux produits de la combustion effectuée sur 
le foyer de se répandre, après avoir produit leurs effets, dans ces étuves 
pour y être utilisés au chauffage préalable des matières vitrifiables qui, 
par ce moyen, peuvent être introduites, déjà à une assez haute tempé­
rature, dans les creusets de fusion.

Les ouvertures de chargements h'2 de ces étuves peuvent être fer­
mées par des obturateurs qui permettent de régler le tirage. Deux gale­
ries latérales H, dont les voûtes supportent les étuves, donnent accès 
aux portes g du foyer, afin d’en rendre le service possible.

Dans ce four à huit pots, on peut fondre et travailler en vingt-quatre 
heures, d’après M. Payen, 1500 à 1700 kilogrammes de matières poui’ 
verre à vitres, en brûlant 1800 kilogrammes d’une houille qui ne doit 
être, ni trop collante, ni sujette à décrépiter au feu.

Telles sont les dispositions des fours ordinairement employés; mais, 
le prix des combustibles, allant toujours en augmentant, on a dû cher­
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cher, dans ces dernières années, des moyens pour parer, autant que 
possible, à cet inconvénient capital pour l’industrie verrière, dont la 
consommation est si considérable. Quelques inventeurs ont proposé, à 
cet effet, de modifier les dispositions intérieures des fours, dans le but 
de mieux utiliser la chaleur développée ou effectuer une combustion 
plus complète du combustible ; d’autres ont cherché à utiliser des com­
bustibles inférieurs, convertis préalablement en gaz, comme MM. Ebel- 
men, Thomas et Laurens, Renard, Cuvier, Goguel, Venini, Schmidt, Sie­
mens, etc.; puis d’autres enfin, suivant le même ordre d’idées, ont utilisé 
les gaz des fours à coke, comme MM. Salmon et Venini.

Sans vouloir décrire tous les systèmes brevetés ou proposés pour 
perfectionner les fours ordinaires de verrerie, nous citerons pourtant 
quelques-unes des dispositions qui nous ont paru présenter le plus d’in­
térêt, nous contentant, pour les autres, de donner, à la fin de cet article, 
une liste par ordre chronologique des brevets pris en France pour ces 
appareils depuis le commencement de ce siècle :

Le brevet de M. Loup, du 28 décembre 1853 (1), basé sur 1e. moyen de 
faire passer les matières fondues du four de fusion dans celui de travail, 
en interrompant la communication du feu de l’un dans l’autre, la tem­
pérature du premier étant trop élevée, et celle du second étant trop 
basse pour la fusion des matières ;

Les brevets de M. Hutter, de 1854 et 1856, pour des fours de fusion 
à travail continu, dans lesquels les matières à fondre sont successive­
ment soumises à l’action directe de la flamme et à la réverbération de 
la voûte ; le foyer placé en dehors du four est sans grille et marche à l’air 
forcé ;

Le brevet de M. Brunfaut, du 20 février 1855 (2), dont le système se 
compose d’un fourneau recevant le calorique d’un foyer à réverbère 
sur l’un de ses côtés, disposé simultanément et d’un four à coke placé 
au même endroit que le foyer des fourneaux anciens. Ce système a pour 
but la réalisation de l’emploi de l’air atmosphérique échauffé par la 
combustion dans l’intérieur de l’appareil de tous les produits gazeux 
provenant tant du four à coke que du foyer à réverbère;

Le brevet de MM. Ch. Raabe et Ce, du 15 octobre 1858, pour un four 
à fosse renversée, c’est-à-dire que dans les fours de fusion ordinaire, la 
fosse est évasée, comme on sait, en partant des barreaux, tandis que 
celle de MM. Raabe est évasée en sens contraire. Cette forme diminue 
la grandeur du four, permet l’utilisation à couche épaisse du combus­
tible, et par conséquent une combustion plus complète du gaz;

(1) Publié dans le tome xxxiv des Brevets d'invention, pris sous le régime de la loi 
de 1844.

(2) Publié dans le vol. xtiv des Brevets d'invention, pris sous le régime de la loi 
de 1844.
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Le brevet de MM. Riols de Fonglare et Ce, du 31 juillet 1860, pour 
un système continu du traitement du verre, au moyen d’un four de tra­
vail alimenté continuellement par un four de fusion à petits pots.

Les résultats pratiques obtenus par ces divers systèmes ne nous 
étant pas connus, nous ne pouvons constater leur efficacité ; nous ferons 
remarquer seulement que tous ont pour but d’obtenir une meilleure uti­
lisation du combustible, condition sans laquelle l’industrie verrière ne 
peut plus prospérer; ce dont tous les hommes spéciaux se préoccupent 
vivement, et en particulier M. Venini, dont nous allons faire connaître 
en détail le système.

DESCRIPTION DU FOUR A VITRES

CHAUFFÉ PAR LES GAZ DES FOURS A COKE.

Four. — Le four de fusion proprement dit dans le système de chauf­
fage par le gaz, imaginé par M. Venini, peut varier dans ses disposi­
tions, selon les différentes espèces de produits que l’on veut fabriquer. 
Ce qui est important, c’est qu’il soit de dimensions assez grandes pour 
contenir huit grands creusets.

Le four représenté en section verticale, fig. 1, en plan, fig. 2, et 
en coupe transversale, fig. 3, satisfait complètement au besoin du ser­
vice des douze fours à coke disposés à l’étage inférieur. Il est de forme 
elliptique, et contient huit pots f, de 1 mètre de diamètre chacun, placés 
sur une banquette dont le milieu F, au lieu de recevoir une grille, 
comme dans le four ordinaire, est complètement libre pour former une 
sorte de bassin, qui est le foyer proprement dit, dans lequel s’opère la 
combustion des gaz mélangés avec l’air refoulé par une soufflerie, comme 
nous l’expliquerons plus loin.

Les parois en briques réfractaires du four sont garnies des ouvreaux h, 
correspondant au-dessus de chaque creuset, et deux ouvertures h' sont 
ménagées latéralement pour laisser un échappement au gaz dans les 
étuves G', de façon à utiliser complètement la chaleur, soit pour chauffer 
les matières vitrifiables servant à la fabrication des bouteilles noires, soit 
les feuilles de verre, les cylindres ou d’autres pièces, soit encore, dans 
les fours à vitres, à y réchauffer les creusets, en donnant aux chambres 
une hauteur de voûte convenable.

On remarque que le fond du foyer F est légèrement incliné vers le 
centre qui, à cet endroit, est muni d’une ouverture i, laquelle sert à 
livrer passage au verre, qui pourrait s’échapper par-dessus les creusets 
durant l’ébullition, ou lorsque l’un de ceux-ci vient à casser. On place 
naturellement près de cette ouverture un vase dans lequel s’écoule la 
matière en fusion.

L’arrivée des gaz combustibles par les deux tuyères n, placées vis-à- 
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vis l’une de l’autre, son mélange avec l’air chaud insufflé, et son inflam­
mation dans la capacité F, s’effectuent par l’intermédiaire de divers appa­
reils dont nous allons examiner les dispositions.

Chambre de dépôt. — Les petites cheminées d'ménagées aux voûtes 
des fours à coke donnent issue, comme nous l’avons vu, aux gaz qui 
s’en échappent, et les laissent se répandre dans les conduits d2, placés 
directement sur les voûtes de ces fours, de façon que ces conduits 
puissent conserver une température assez élevée, pour éviter que les 
goudrons se trouvent condensés ; leur paroi ne peut donc être enduite 
que par les cendres entraînées par le courant des gaz, et dont il est facile 
de les débarrasser. Dans ce but, les cheminées, aussi bien que les con­
duits, sont simplement recouvertes par des plaques en terre réfractaire 
ou en fonte, aisément amovibles pour permettre leur nettoyage.

Les conduits d2 débouchent dans les chambres I, de forme elliptique, 
construites en briques réfractaires, et consolidées par une armature en 
fer, afin que dans leur ensemble elles présentent une grande solidité, et 
ne souffrent pas des changements de température auxquels elles sont 
assujéties pendant le cours de l’opération.

Les gaz qui pénètrent continuellement dans ces chambres par les 
conduits d2, entretenant une température très-élevée, évitent encore la 
condensation du goudron, tandis que les cendres et autres matières pe­
santes entraînées s’y précipitent, ne pouvant plus se soutenir, à cause 
de la diminution de vitesse. Dans ce but, ces chambres sont divisées par 
une cloison en briques V (fig. 1) ouverte par en bas, laquelle, en rom­
pant le passage direct, interrompt le courant et force le gaz à redes­
cendre pour remonter ensuite, en abandonnant les matières en suspension 
qu’il entraînait. Ces matières tombent alors au fond des chambres et sont 
enlevées au moyen d’ouvertures j ménagées à cet effet.

Purgeurs-laveurs. — Le plafond des chambres I est formé de plaques 
en terre demi-réfractaire, bien cuites et d’une épaisseur relativement 
faible. Une ouverture est pratiquée dans ce plafond pour recevoir le 
tube recourbé en siphon F, destiné à établir une communication directe 
entre chaque chambre et son purgeur correspondant J.

Ces purgeurs ne sont autres que des vases de forme cylindrique com­
posés de feuilles de tôle solidement jointes ; leur fond et leur couvercle 
sont en fonte ; le premier est fixe et le second peut être soulevé au be­
soin. Ce dernier, percé pour recevoir le tube F, est muni d’une sorte 
d’entonnoir renversé j' (fig. 3) qui en forme le prolongement, et dont 
la partie évasée se termine par une couronne cylindrique, qui plonge dans 
le liquide que doit contenir le purgeur. Ce liquide est amené par un 
tube k en communication avec un réservoir K (fig. 3), et terminé par une 
pomme d’arrosoir qui déverse l’eau en pluie dans le tube.

Les gaz dépouillés, comme nous l’avons vu, dans les chambres I des 
cendres et autres matières pesantes qu’ils entraînaient, passent donc par 
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les siphons I' dans les purgeoirs en traversant la pluie d’eau projetée 
par l’arrosoir, et qui, les divisant et les refroidissant, leur fait abandonner 
les goudrons. Ceux-ci tombent au fond du vase et s’écoulent par une 
ouverture inférieure réglée par un robinet qui, par les tubes k', les 
laisse descendre dans un réservoir ou citerne K7 (fig. 2), disposé à cet 
effet. Les gaz ainsi purgés s’élèvent en barbotant dans l’eau, dont le 
niveau est constamment entretenu un peu au-dessus des tubes k', et se 
rendent dans les vases cylindriques L par les tuyaux courbes l, qui font 
communiquer les couvercles des purgeoirs avec la partie supérieure des­
dits vases L. Ceux-ci sont en tôle et leurs fonds plats reposent sur les pla­
fonds en terre demi-réfractaire des chambres I, dont la température est 
maintenue très-élevée par le courant continu des gaz venant des fours à 
coke, de sorte qu’une grande partie de la chaleur de ces chambres se 
trouve transmise aux vases L, qui, à leur tour, la transmettent aux gaz 
sortant des purgeurs.

L’intérieur de ces vases est divisé par une cloison en tôle l' (fig. 3), 
ouverte à la partie inférieure de façon à obliger les gaz à raser le sol 
pour pénétrer dans le second compartiment, et s’échapper de là par les 
tuyaux LC Ce mouvement des gaz leur permet de déposer au fond des 
vases les matières en suspension qui auraient échappé à l’action des 
purgeurs, et que l’on extrait au moyen de tubes P (fig. 2) qui les déver­
sent dans les citernes KL

Les tuyaux d’échappement L', pour les deux vases accolés de chaque 
côté du four de fusion, se réunissent au moyen d’un raccord à trois bran­
ches en un seulm, qui amène les gaz à la tuyère correspondante engagée 
sous le massif du four, et cela avec une vitesse assez considérable, par 
suite de l’élévation de température qu’ils viennent de subir pendant leur 
passage dans les vases L. Aux tuyaux m sont appliqués de petits tubes 
m' (fig. 3), qui descendent verticalement dans des récipients M, destinés 
à recevoir les produits condensés qui peuvent s’être formés dans les 
tuyaux depuis la sortie des gaz des vases cylindriques.

Tuyères. — Les deux tuyères n dans lesquelles arrivent les gaz, sont 
munies intérieurement de tubes qui les dirigent au centre du foyer ou 
chambre de combustion F (fig. 1) du four. Les tubes des tuyères, entourés 
par l’enveloppe, laissent entre eux des espaces libres par lesquels arrive 
de l’air forcé introduit par le tuyau n' qui communique avec les tubes o, 
alimentés par une machine soufflante.

Cet air, avant de s’échapper par la bouche des tuyères pour se mé­
langer avec les gaz, doit être, comme ceux-ci, à une température élevée; 
à cet effet, des capacités N, dans lesquelles passent en se contournant les 
tuyaux conducteurs o, sont disposées au-dessus des étuves G' de façon à 
être chauffées par celles-ci.

Pour faciliter l’étude, nous avons indiqué sur la fig. 2, par des flèches 
en lignes ponctuées, le parcours de l’air, et par des flèches ordinaires en 
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traits pleins, celui des gaz. Des registres et clapets sont appliqués, tant sur 
les conduites de gaz que sur les conduites d’air, afin de permettre de 
régler à volonté dans les proportions convenables l’arrivée de ces deux 
agents dans la chaufferie du four.

MISE EN TRAIN, CONDUITE ET MARCHE DE L’OPÉRATION D’UN FOUR 
A VITRES CHAUFFÉ PAR LES GAZ DES FOURS A COKE.

Lorsque tout est disposé pour commencer l’opération, les fours à coke 
sont mis en train comme à l’ordinaire pendant trois ou quatre jours, 
pendant lesquels le four à vitres se trouve chauffé à une température suf­
fisamment élevée pour que ses parois se solidifient. Ce chauffage préa­
lable s’effectue au moyen d’une grille adaptée provisoirement aux 
bouches par où doivent entrer les gaz.

Lorsque l’on reconnaît que les chambres I sont suffisamment échauf­
fées et que les tuyères d’insufflation et de projection du gaz sont substi­
tuées à la grille provisoire, on ferme les cheminées de ceux d’entre les 
fours à coke qui sont en condition de fournir des produits combustibles 
appropriés, en appliquant sur ces cheminées une petite plaque en terre 
demi-réfractaire. On établit ainsi, par les conduits d'et d2 entre les fours 
à coke et le four à vitres, un courant régulier de gaz inflammable.

Le tout ainsi disposé, les gaz produits par quatre des fours à coke 
sont dirigés simultanément par les tuyaux m à l’intérieur des tuyères n, 
pour se mélanger, à la sortie des tubes que renferment les tuyères, avec 
l’air injecté parla machine soufflante, lequel est chauffé, comme nous 
l’avons dit, avant sa sortie dans les chambres N. Ainsi mélangés, les gaz 
s’enflamment et produisent à l’intérieur du four à vitres la haute tempé­
rature nécessaire à la liquéfaction des matières vitrifiables.

Ce résultat est obtenu dès la mise en train, c’est-à-dire lorsqu’on 
commence à utiliser les gaz des premiers fours à coke en état de les 
fournir dans les conditions nécessaires ; mais une fois que la carbonisa­
tion est avancée dans ces mêmes fours, les produits combustibles qu’ils 
laissent échapper deviennent insuffisants, brûlant d’ailleurs au fur et à 
mesure de leur dégagement, alimentés qu’ils sont par les petites ren­
trées d’air qui ont toujours lieu par les ouvertures de chargement et 
les portes qui permettent de détourner.

Pendant ce temps d’autres fours à coke, chargés successivement, sont 
arrivés à l’état dans lequel les premiers se trouvaient lorsque leurs gaz 
ont été utilisés ; on interrompt alors la communication des cheminées de 
la première série des fours avec les tuyères et, au contraire, on fait 
communiquer avec elles la seconde série, de telle sorte que celle-ci 
puisse continuer l’opération sans interruption, en envoyant à la com­
bustion la même quantité de gaz.

Ce qui vient d’être dit de la manière de diriger les gaz d’une pre­
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mière et d’une seconde série de quatre fours, doit naturellement s’ap­
pliquer à tous les autres fours lorsqu’ils se trouvent dans les conditions 
requises pour la production, en admettant toujours que deux fours à 
coke au moins, de chaque côté du four à vitres, peuvent agir simultané­
ment pour satisfaire à l’alimentation de ce dernier.

Pendant que les petites cheminées d'des fours à coke restent ou­
vertes, elles laissent échapper des gaz plus ou moins mélangés à des 
vapeurs d’eau, selon que la carbonisation est plus ou moins avancée. 
Comme il est nécessaire que les ouvriers employés, tant à la fabrication 
du coke qu’à celle du verre, n’aient pas à souffrir de ces émanations, 
au-dessus des cheminées de dégagement sont disposées de petites hottes 
p (fig. 3), communiquant par un gros tuyau avec une grande cheminée P 
qui les emporte au dehors de l’établissement.

On pourrait craindre que les conduits d1 et cl-, qui prennent les gaz 
immédiatement à la sortie des fours, se détériorent rapidement par suite 
de la haute température à laquelle ils sont soumis, mais des expériences 
faites par M. Venini lui ont démontré que, construits en terre demi- 
réfractaire, ils peuvent résister parfaitement, même dans le cas d’une in­
flammation de gaz causée par quelques infiltrations d’air, et de plus, que 
les matières entraînées par ces gaz n’adhèrent que légèrement à leur paroi, 
de telle sorte que leur encombrement est impossible. Du reste, pour 
obvier à toute éventualité de cette nature, ces conduits sont doubles pour 
chaque rangée de fours à coke, ce qui assure la continuité de la marche 
du four à vitres contre tout accident. Ils ne sont pas non plus à craindre 
dans les chambres I qui sont munies, à cet effet, de deux petites portes/ 
à chaque extrémité, afin d’en faciliter le nettoyage et les réparations.

Les divers tuyaux en tôle établissant les communications sont dis­
posés, du reste, de telle sorte que toutes les pièces dont ils sont composés 
puissent se démonter avec une grande facilité, soit pour être nettoyés, 
soit pour permettre au besoin de les changer.

Comme on a dû le remarquer, il résulte de l’installation des fours à 
coke pour chauffage des fours de verrerie, que les ouvriers attachés au 
service des premiers fours font le travail des attiseurs des anciens fours 
à vitres, et que par conséquent ils doivent essentiellement dépendre du 
directeur de la verrerie, lequel doit à son tour entendre parfaitement 
la conduite des fours à coke, afin de pouvoir diriger simultanément et 
dans les meilleures conditions possibles les deux industries ainsi associées. 
Si quelques doutes pouvaient surgir sur la qualité du coke provenant des 
fours dont les gaz sont ainsi utilisés, il suffira, pour les détruire, de con­
sidérer que dans ces procédés les gaz ne sont pas aspirés violemment, mais 
au contraire recueillis au fur et à mesure qu’ils se forment et qu’ils acquiè­
rent les conditions nécessaires à leur inflammation, et que c’est à la seule 
force motrice du courant, c’est-à-dire à celle qu’ont les gaz aériformes 
échauffés de s’élever, que le gaz est extrait des fours de carbonisation.
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LISTE DES BREVETS PRIS EN FRANCE

POUR LA FABRICATION DU VERRE ET LE CHAUFFAGE DES FOURS, DE 1791 A 1863.

Noms des brevetés. Titre des brevets. Dates.
Malherbe..............Nouveaux fours à étendre les manchons de verre 

à vitres et à sécher les billettes ou bûches pour 
chauffer le fourneau de fusion. 8 novembre 180t.

Butter..................Four mécanique à rotation, propre à l’étendage 
du verre à vitres........... ...23 mars 1827.

Donzel................... Application du fourneau à réverbère au traite­
ment des matières vitrifiables et au travail du 
verre, sans poterie mobile................................ 12 juin 1829.

Clémandot etN/Ès. Procédé de fusion destiné à améliorer et à facili­
ter la fabrication du cristal et du verre, en pro­
duisant une action plus uniforme de la chaleur. 4 juin 1840.

Jonet..................... Four à étendre le verre à vitres.................. .......... 4 juin 1840.
Anchiauï............... Système de four à vitres.........................................20 août 1841.
Chambrant............. Four de verrerie.................................................... 9 novembre 1842.
Wagbet et C'.... Système de fours à étendre le verre................... 19 janvier 1843.
Moblot..................  Système de four et de creusets de verrerie com­

binés, dit travail continu........ .. . 10 octobre 1844.
Dotby....................  Four propre à étendre le verre à vitres sans l’em­

ploi de lagres................ 15 octobre 1844.
Bawker-Bedford. . Perfectionnements dans la fabrication des ver­

res à vitres et autres verres de cristal.............20 mars 1846.
Butter...................Four de verrerie dit four à cornues..................... 2 octobre 1846.
Des Bbclais et Ce. Apppareil aéro-hydrique destiné à réaliser l’u­

nion des fours à coke avec les fours à cuire 
les kaolins, les argiles, les terres et les cal­
caires, en faisant du coke. 9 janvier 1847.

Renard..................' Emploi du gaz provenant de tous combustibles, 
pour opérer la fusion et la cuisson des verres, 
cristaux, porcelaines, faïences, grès, etc........  1er mars 1847.

Morlot..................Four et creuset de verrerie produisant un souf­
flage et une fonte continue. 6 avril 1847.

Arson..................... Genre de four de verrerie...................................... 3 décembre 1847.
Lanoir................... Perfect. dans les fours à étendre le verre.... 21 février 1848.
Godard.. ..............Groupe de fours à fusion et travail simultanés. 10 juin 1848.
Bessemer................Perfectionnements dans la fabrication du verre. 4 octobre 1848.
Donzel...................Verrerie économique................................................. 20 août 1849.
Segard.................. Système d’étenderie à pont mouvant pour le 

verre à vitres................. 28 janvier 1850.
Lanoir...................  Système de construction de fours de verrerie.. 22 juillet 1850.
Merle.................... Perfectionnements dans la fabrication du verre

et dans les appareils qui s’y rapportent........ 9 septembre 1850.
Pettitt................... Fours propres à fondre et à recuire le verre.... 11 décembre 1850. 
Chevandier............ Emploi des combustibles d flammes combinées, 

applicable spécialement aux fours de fusion 
et autres............................29 mars 1851.
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Noms des brevetés. Titre des brevets. Dates.

Jalabert................. Système de four à étendre le verre à vitres par 
le chauffage direct de la houille. 22 novembre 1851.

Houtard-Tison.... Perfectionnement dans la fabrication du verre.. 19 janvier 1852. 
Lochhead et C' .. Perfectionnement dans la fabrication du verre et

autres substances vitrifiées.............................. 29 octobre 1852-
Granrut................. Système économique de fourneau pour verrerie. 27 janvier 1853.
Cuvier.................... Appareil dit hyper-gazo-pyrogène propre à la

production des gaz combustibles.......................26 décembre 1853.
Loup.......................  Fours de verrerie à fusion et à travail continus,

Ht source de cristal............................................ 28 décembre 1853.
Bessemer................  Perfect. dans la fabrication des verres à vitres.. 9 mars 1854.
Lacambre............... Procédés de fabrication de glaces et cristaux... 14 mars 1854.
Huttes.................... Système de four à fusion et à travail continus

applicable à la fabrication de verre à vitres, 
bouteilles, gobeletterie, etc.............................. 18 septembre 1854.

Merle..................... Perfect. apportés dans la fabrication du verre. 25 septembre 1854.
Salmon.................... Moyen de fabrication du verre à bouteille........ 6 février 1855.
Schmidt.................. Disposition de four de fusion du verre................. 6 février 1855.
Brunfaut................ Système de fourneau de fusion des matières

propres à la fabrication du verre.........................20 février 1855.
Brunfaut................ Système de four de verrerie.................................. 29 février 1855.
Quinet..................... Four de verrerie à sole chauffée............................. 21 février 1855.
Daubresse.............. Pour de fusion pour la fabrication du verre.... 4 août 1855.
Hutter................... Fours de verrerie se combinant avec un système

de fusion continue.............................................. 10 septembre 1856.
Nant........................ Emploi des gaz des hauts-fourneaux ou autres

foyers au chauffage des fours à verrerie, et 
emploi des laitiers à la fabrication du verre. 29 décembre 1856.

Loup.........................Fabrication du verre à vitres sans fin, filé plat. 28 juillet 1856.
Venini..................... Four de verrerie chauffé au gaz............................ 13 janvier 1857.
Duhamel................. Four à siège tonnelle, économisant le combus­

tible, pour la fusion de toute sorte de verres. 11 février 1857.
Boudet et Gilles. Four économique de verrerie et autres matières. 20 février 1857. 
Cuvier..................... Appareils pour la consommation des gaz combus­

tibles................................................................. 16 mars 1857.
Coron...................... Perfectionnements aux fours de verrerie..... 30 mars 1857.
Raab........................ Système de four à étendre le verre à vitres... 20 avril 1857.
Morlot................... Perfect. aux fours et au travail de verrerie.... 5 juin 1857.
Cuvier et Gocuel. Emploi des gaz de houille à la fabrication du 

verre, des cristaux et des glaces, au moyen de 
gazogènes particuliers. 16 juin 1857.

Mever et Cc......... Mode de chauffage, au moyen de plaques mobi­
les, des fours à verre alimentés par le char­
bon de terre.........  9 novembre 1857.

Siemens................... Dispositions de fours et fourneaux propres aux
opérations métallurgiques et autres................ 10 novembre 1857.

Lespinasse..............Procédé de fusion du verre par l’utilisation par­
faite du combustible.. 10 novembre 1857.

Hutter....................Perfect. aux fours d’étendage des verres à vitres. 13 janvier 1858.
Baptiste................. Fours de verrerie et foyers rendus fumivores

par l’application de l’air chaud..................  27 avril 1858.
Renard pèreetfils. Four de verrerie à double appel.................. 19 mai 1858.
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Noms des brevetés. Titre des brevets. Dates.
Raab et Ge............ Perfect. apportés aux fours de verrerie............. 25 octobre 1858.
Henroz.................. Perfectionnements aux fours de verrerie........... 15 décembre 1858.
Schinz.................... Système de four destiné à fondre le verre......... 7 juin 4 859.
De Kebaniou et Ce. Fabrication continue de toute espèce de verre. 6 octobre 1859.
Schmitte................ Four aérothermepour recuire toutes verreries et

produits céramiques quelconques.......................11 octobre 1859.
Verzier................. Perfectionnements apportés au chauffage des

fours à fondre le verre......................................  24 mars 1860.
Michallet et C'.. Four de verrerie à fabrication continue.............. 7 mai 1860. 
Gobbe et Dbvillez. Fours de verrerie à fusion et à refroidir............ 23 mai 1860. 
Selle.....................Procédé destiné à activer la fusion du verre... 21 mai 1860.
Revillon. .. ........ Disposition de four à fabriquer le verre............ 20 juin 1860.
Riols deFonclare. Système de fours de verrerie à travail continu. 31 juillet 1860. 
Siemens.................. Perf. dans la disposition et le chauffage des fours. 14 mars 1861. 
Schinz.................... Fours à fondre le verre............................................27 juin 1861.
Léonard et C'........ Système de four à fusion à grilles mobiles pour

la fabrication du verre........................................ 23 octobre 1861.
Bane et Pasteüb. . Procédé destiné à accélérer la fusion des matiè­

res employées pour la fabrication des verres. 18 novembre 1861. 
Cash.......................Fours de verrerie à dix et douze pots, pour la

fabrication des bouteilles en verre noir........... 9 avril 1862.
Maomenée..............Appareils et moyens de fabrication du verre et 

du cristal........................  26 août 1862.
Venini.................... Système de chauffage des fours à vitres par les

gaz des fours à coke............................................  18 octobre 1862.
Hoctabt................ Four à pots pour verrerie à bouteilles et à vitres. 18 novembre 1862. 
Easton et Donkin.. Fours à recuire et appareils employés pour re­

cuire le verre.........................................................27 décembre 1862.
Brasseur................ Four de fusion pour four à vitres......................... 14 février 1863.
Lemaire..................Système de four de fusion....................................... 23 février 1863.
Robaye et Ce..........Transformation préalable des matières premières

en usage dans la fabrication des verres...........20 juin 1863. 
Imbert.................... Perf. dans le chauffage des fours de verrerie.. 28 juillet 1863.



POMPE A EAU POUR EPUISEMENT

MUE PAR UN MOTEUR A VAPEUR

A ACTION DIRECTE

Par MM. LE BRUN et LEVÈQUE, ingénieurs-constructeurs à Creil 

(planche 15)

Dans le vol. xn de ce Recueil, nous avons consacré deux articles 
à l’étude de pompes élévatoires verticales et horizontales actionnées par 
moteurs à vapeur. Nous avons également donné, dans ce même volume, 
une disposition de quatre pompes accouplées, mues par une turbine 
hydraulique, et dans le vol. xiv, l’installation des pompes élévatoires de 
Marly, dont les moteurs sont de grandes roues verticales à palettes (1). 
Ces diverses installations, que l’on peut regarder comme des modèles à 
suivre dans les cas spéciaux pour lesquels elles ont été choisies, sont 
destinées à l’élévation des eaux pour un service régulier et permanent; 
mais, dans bien d’autres cas, le service n’a besoin que d’être temporaire: 
par exemple pour les épuisements nécessaires dans la plupart des tra­
vaux hydrauliques de fondation. Il faut alors avoir recours à des pompes 
aisément transportables, d’une installation facile etqui n’exige pas Me fon­
dation.

Quand le volume d’eau à élever n’est pas très-considérable, et qu’il 
ne doit avoir lieu qu’à une faible hauteur, on fait usage de divers appa­
reils faciles à installer, tels que roues à tympan, comme celle que nous 
avons donnée dans le tome VI, vis d’Archimède, chaînes à godets, 
pompes à bras, etc.; mais aussitôt que l’on veut elfectuer des épuise­
ments dans un temps relativement court, et que l’on est en présence 
de grandes quantités d’eau, il faut recourir à des pompes puissantes 
mues par un moteur à vapeur. Le plus ordinairement ces pompes 
d’épuisement sont actionnées par une locomobile à vapeur, mais la 
transmission de mouvement est quelquefois difficile à établir, et, en tous 
cas, exige un emplacement assez considérable.

(1) Dans le Génie industriel, vol. xxi, nous avons aussi donné le dessin d’une ma­
chine à élever l’eau établie à Champlitte, par M. Lombart, et composée de deux pompes 
verticales à plongeur, commandées par une turbine horizontale.
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MM. Le Brun et Levêque, pour parer autant que possible à ces 
inconvénients, ont disposé une pompe actionnée directement par un 
moteur à vapeur, et les deux cylindres sont reliés par un bâti boulonné 
simplement sur des pièces de charpente qui peuvent également rece­
voir le générateur de vapeur, de telle sorte que le tout occupe une place 
aussi restreinte que possible. Cette disposition, employée depuis long­
temps déjà pour les appareils d’alimentation des machines à vapeur, 
dits petit cheval, a rendu et rend encore de bons services. Nous avons 
donné le dessin d’une bonne machine de ce genre, due aux mêmes con­
structeurs, dans le tomexxi du Génie industriel (1).

Ce qui distingue donc plus spécialement la pompe construite par 
MM. Le Brun et Levêque et qui la rend tout spécialement propre aux 
épuisements, ce sont les dispositions intérieures qui permettent son net­
toyage facile, sans démontage, de façon à pouvoir en extraire le sable ou 
autres matières solides en suspension dans l’eau et que l’aspiration 
entraîne dans le corps de pompe. De plus, celui-ci est à enveloppe et à 
fourreau, mobile au besoin, de sorte que l’on peut, quand son usure 
l’exige, le changer sans remplacer le cylindre formant l’enveloppe de la 
pompe. Ce système, appliqué dès 1827 par M. Cordier aux machines 
d’élévation d’eau de la ville de Béziers, et en 1831 à celles de Chaumont, 
l’a été aussi aux machines de Niort en 1857, ainsi que nous l’avons fait 
connaître dans le vol. xn. Toutes ces applications, comme on a pu le re­
connaître, ont permis de constater l’utilité d’une telle disposition et 
l’économie qu’elle procure.

Les dispositions d’ensemble, comme aussi les détails de construction 
de la pompe d’épuisement dont nous venons d’indiquer sommairement 
les caractères distinctifs seront faciles à comprendre à l’examen de la 
pl. 15, dont nous allons donner une description détaillée.

La fig. 1 représente cette pompe toute montée, en plan horizontal, 
suivant une section faite par l’axe du cylindre à vapeur et du corps de 
pompe;

La fig. 2 en est une élévation longitudinale, le cylindre seul de la 
pompe est coupé.

Les fig. 3 et h sont deux sections transversales : la première faite sui­
vant la ligne brisée 1, 2, 3, 4, 5, et la seconde, suivant la ligne 6, 7, 
perpendiculairement à l’axe du cylindre à vapeur.

La fig. 5 est un détail du bâti et du palier' de l’arbre d’accouplement.
Du moteur. — La machine motrice est de la plus grande simplicité ; 

elle se compose du cylindre A, fondu avec ses canaux d’arrivée de 
vapeur a et a' et d’échappement a3, et aussi avec des patins à oreilles A',

(1) Dans le vol. kii du même Recueil, se trouve aussi une machine d’épuisement 
d’un système analogue, construite à l’usine du Grand-Hornu (Belgique), sous la direc­
tion de M.Weinberger, alors ingénieur de la compagnie. 
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qui, traversés par les boulons b, servent à la fixer sur les charpentes B.
Les patins A' sont venus de fonte avec des renflements destinés à 

recevoir les petites pompes p et p', l’une pour amener l’eau dans un 
appareil réchauffeur qui reçoit la vapeur d’échappement du cylindre, 
l’autre pour puiser cette eau et la refouler dans le générateur.

Ces pompes sont, à cet effet, garnies de leurs soupapes d’aspiration 
et de refoulement renfermées dans les boîtes c, c', et de leurs pistons d et 
d', disposés sur le prolongement l’un de l’autre, comme l’indique la fig. 1.

Cette disposition a permis de les commander par un seul excentrique 
C, calé sur l’arbre de transmission D. Mais aussi il a fallu donner au 
piston d'delà pompe p' un diamètre plus grand, afin que sa surface soit 
à peu près la même que celle du piston de la pompe p, puisque celui-ci 
doit traverser la boîte à étoupe e et pénétrer, par conséquent, dans le 
corps de la pompe p' dont il diminue d’autant la capacité.

Le tiroir de distribution t de la vapeur dans le cylindre est com­
mandé par l’excentrique circulaire C', claveté sur l’arbre D, et relié à sa 
tige f par le tirant en fer E. Un guide alésé f' (fig. 1) reçoit la tête tour­
née de cette tige, laquelle opère sa réunion avec le tirant d’excentrique.

La vapeur est amenée par le tuyau F' dans la boîte F, dont l’entrée 
est interceptée à volonté par une soupape conique que l’on manœuvre à 
l’aide du volant à main v.

L’arbre de transmission D tourne dans des coussinets en bronze mu­
nis de joues g (fig. 5), qui sont ajustés dans les bâtis verticaux en fonte G. 
Ceux-ci, montés latéralement sur les charpentes B, y sont solidement 
fixés par huit forts boulons à écrous g'. Ces bâtis, qui servent à relier le 
cylindre à vapeur avec la pompe, sont en deux pièces superposées pour 
permettre le montage de l’arbre. Une disposition de coin h (fig. 5), que 
l’on peut manœuvrer à l’aide d’un écrou et d’une tige filetée h' qui y est 
adaptée, permet le serrage des coussinets quand, par suite d’usure, ils 
prennent du jeu.

Aux deux extrémités de cet arbre, en dehors des bâtis, sont montés 
et clavetés les deux volants-poulies V et V' (1), et son milieu coudé for­
mant manivelle est garni d’un coussinet en bronze, en deux pièces i, 
qui peut glisser à frottement doux entre les faces dressées des deux 
guides à T, I et 1' rendus solidaires par les boulons entretoisés i', de 
façon à former un cadre reliant les deux tiges J et J' des pistons P et P'. 
Pour supporter ce cadre et le guider dans son mouvement rectiligne de 
va-et-vient, sa partie inférieure repose sur une plaque dressée K, fondue 
avec deux joues latérale. Cette plaque est boulonnée sur les poutrelles B' 
servant d’assise à la machine.

(-1) Dans ce genre de machine, pour assurer la régularité de la marche, il est bon 
de faire les volants un peu lourds : il serait donc préférable, non pas de suivre les di­
mensions indiquées sur le dessin, mais bien celles que donnent les cotes.
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De la pompe. — Le corps de pompe proprement dit L est une pièce 
de fonte d’un modèle assez compliqué, qui présente intérieurement, vers 
le milieu de sa longueur, une surface annulaire alésée destinée à rece­
voir le fourreau M, dans lequel se meut le piston Pz. Ce fourreau y est 
fixé au moyen de boulons et d’une bride m avec laquelle il est fondu.

Avec le corps de pompe L est venu de fonte l’un des fonds qui reçoit 
la presse-étoupe l, livrant passage à la tige ]' du piston, et aussi avec un 
canal de nettoyage Lz et quatre tubulures à brides de forme rectangu­
laire L2 et L3. Aux brides des deux tubulures L2 sont boulonnés les 
conduits N qui, pénétrant à l’intérieur, présentent des faces inclinées sur 
lesquelles reposent les clapets d’aspiration n, qui y sont montés à char­
nière, pour s’ouvrir du dehors en dedans du cylindre, sous l’aspiration 
du piston.

De l’autre côté de ce cylindre, sur les mêmes brides, sont boulon­
nés les conduits N', dans lesquels se trouvent les soupapes d’échappe­
ment n', s’ouvrant alors du dedans au dehors, et dont le siège est formé 
par la surface inclinée de la tubulure même, prolongée à cet effet.

Les deux conduits N sont mis en communication-avec un vase R, au 
moyen de deux tubulures avec lesquelles il est fondu, et qui y sont re­
liées par des boulons r, montés à charnières, lesquels traversent des 
oreilles destinées à les recevoir, afin de permettre un démontage facile 
et rapide pour la visite ou la réparation des clapets.

Une disposition identique est appliquée dans le même but pour relier 
les deux conduits N' par le vase R', au moyen des boulons r'. Celui-ci 
reçoit le tuyau d’échappement Sz, et le premier R le tuyau d’arrivée S ; 
tous les deux sont fermés en dessus par un couvercle r2, maintenu 
comme les brides des tubulures et des tuyaux par des boulons s et s', 
montés à charnière de façon à faciliter le montage et le démontage.

Ce genre de fermeture mobile sur les vases à air R et Rz a pour but 
de permettre, suivant que les besoins du service l’exigent, de placer à vo­
lonté les brides des tuyaux d’aspiration et de refoulement, soit par côté, 
soit en dessus ; dans ce dernier cas, les couvercles r1 sont appliqués sur 
les ouvertures latérales laissées libres par les tuyaux.

Pour effectuer le nettoyage de cette pompe et retirer le sable, vase ou 
autre matière solide que l’aspiration peut y amener, il y a, pour l’un 
des côtés du piston, le canal incliné Lz fermé par le bouchon autoclave u, 
et, pour le côté opposé, la tubulure u' ménagée au bas du fond Mz, la­
quelle est également fermée par un bouchon autoclave.

Le cylindre-enveloppe de la pompe est pourvu, vers ses deux ex­
trémités, correspondant aux deux côtés du piston, de soupapes à reniflard 
S et S' pour l’échappement de l’air.
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TRAVAIL ET PRODUIT DE LA POMPE.

Quoique cette pompe ait été déjà utilisée à divers travaux d’épuise­
ment dans lesquels elle a rendu de bons services, le temps et les occa­
sions ont manqué aux constructeurs pour faire des expériences compa­
ratives qui auraient permis de constater avec exactitude son rendement 
ou son effet utile, relativement à la puissance développée par son moteur ; 
mais les éléments que nous possédons sur des machines du même genre, 
tant de fois expérimentées, peuvent nous permettre d’apprécier assez sû­
rement le travail que celle-ci peut exécuter d’après ses principales 
dimensions et celles de son moteur. Ces dimensions sont les suivantes :

MOTEUR.

Diamètre du cylindre à vapeur................ 0m 260
Surface du piston....................................... 0m ti- 0531
Course dudit................................................ 0“600
Vitesse de l’arbre moteur par lz.............. 30 tours.
Vitesse linéaire du piston par 1". . . . 0m 700
Pression moyenne dans la chaudière. . 5 atmosph.

POMPE.

Diamètre du piston..................................... 0ml|00
Course » ................................ 0m600
Surface » ................................ 0m<il256
Volume par coup simple.......................... 0m c 075,36
Volume par coup double en tenant compte

du diamètre de la tige, 0m 090. . . . 0m c- 1Ziû,M
Volume par seconde................................ 0m c 072,20
Volume par minute.................................... ûm-c-332,30
Volume par heure........................................ 259m c- 938

Les dimensions du moteur et celles de la pompe ont été calculées 
pour n’élever l’eau qu’à une faible hauteur, à 5 à 6 mètres, comme cela 
suffit le plus ordinairement dans les travaux d’épuisement.

La puissance théorique du moteur, à la vitesse de 30 révolutions par 
minute, et en ne comptant qu’une pression de h atmosphères effectives 
dans le cylindre, peut se calculer de la manière suivante :

La surface du piston étant de 0m «-0531, le volume par coup simple 
de vapeur dépensée, est de :

0,0531 x 0,60 = 0mc- 0,31816.

Un mètre cube de vapeur, employé sans détente, développant 10333 
XV. lî 
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kilogrammètres par chaque atmosphère (1), on a sur le piston, pour 
4 atmosphères effectives, un travail théorique de :

0,03186 X 10333 X 4 = 1316,84 kilogrammètres;

soit, en chevaux de 75 kilogrammètres :

1316,84 ,——— = 17,56 chevaux-vapeur.

Mais comme la puissance effective n’est évaluée en pratique qu’à en­
viron la moitié de la force théorique, il ne faut compter pour l’arbre des 
volants que sur 8 à 9 chevaux environ, ou 650 kilogrammètres.

Or, nous avons vu que le volume engendré par le piston de la pompe 
à eau est de 72lft-20 par coup simple et par seconde; mais en général 
on ne doit compter que sur les 0m,90 à 0m,92 du volume engendré. Par 
suite, la quantité d’eau qu’elle peut élever ne doit plus être que de 66 li­
tres ou 66 kilogrammes en une seconde ; il faudra donc, pour amener 
cette eau à 5 mètres de hauteur, une puissance de :

66k x 5m = 310 kilogrammètres, ou 4ch-13, 

abstraction faite des frottements et des forces vives, pour lesquels il faut 
ajouter un tiers à un quart de cette force.

On voit en définitive que cette pompe peut largement satisfaire au 
service pour lequel elle a été établie et qu’elle pourrait même, au be­
soin, élever un volume d’eau de 225 à 230 mètres cubes par heure, à une 
hauteur de 7 à 8 mètres et plus, si on montait la pression de la vapeur 
dans la chaudière à 6 atmosphères.

Cette pompe est appliquée en ce moment à effectuer des épuisements 
assez considérables au port Saint-Ouen, où elle élève l’eau de 0 mètre 
à 5 mètres, à raison de 4 centimes par mètre cube. En portant son pro­
duit journalier de 24 heures, on a :

230 X 24 = 5520 mètres cubes, 

on aurait une somme de :

5520 x 0f04 = 210f 10.

Pour obtenir ce résultat, la consommation de combustible peut être 
de 1000 à 1200 kilogrammes au maximum, et la dépense ne doit pas 
s’élever, avec les autres frais d’entretien, à plus de 90 à 100 fr., ce qui 
laisse encore, comme on voit, pour le service, l’installation et l’intérêt 
du capital engagé pour l’achat de la machine et de son générateur, une 
marge de bénéfice assez large.

(1) Voir à ce sujet le Ie» vol. de notre Traité théorique et pratique des Moteurs à 
vapeur.



CONSERVATION DES BOIS

ÉTUVES DE DESSICCATION

ET

APPAREIL POUR L’INJECTION DES BOIS

PAR MM. DORSETT ET BLYTHE
MANUFACTURIERS A BORDEAUX

' PLANCHES 1 6 ET 17)

Comme les statistiques administratives le démontrent, la production 
des bois, par suite du déboisement des forêts, a diminué considé­
rablement dans ce dernier siècle, tant en France qu’en Angleterre et 
dans les principaux États de l’Europe, tandis qu’au contraire la con­
sommation, principalement pour les usages industriels, chemins de fer, 
marine, constructions, etc., a augmenté très-sensiblement. 11 est résulté 
de cet état de chose ce qui se produit toujours en pareil cas, une éléva­
tion de prix considérable de cette matière première ; on a alors cherché, 
pour parer autant que faire se pouvait à cet inconvénient, des procédés 
destinés à donner au bois une plus longue durée, comme aussi à rendre 
certaines essences, considérées comme inférieures, susceptibles de rem­
placer avec économie les bois de chêne et autres exclusivement adoptés 
jusque-là. Des chimistes, des ingénieurs et des industriels distingués ont 
alors entrepris, chacun de leur côté, de résoudre cet intéressant pro­
blème, mais ce n’est que depuis quelques années que les procédés de 
conservation des bois sont entrés réellement dans le domaine de la 
pratique.

Les procédés proposés étaient de plusieurs sortes : les uns consis­
taient simplement dans l’application d’un vernis ou enduit préservateur 
à la surface des bois ; les autres dans l’immersion plus ou moins prolongée 
des bois dans des liquides antiseptiques, ou par leur dessication au 
moyen de la vapeur ou de l’air chaud, ou enfin par leur pénétration à 
l’aide de la pression physique ou mécanique.

Parmi ces divers procédés le dernier est le seul qui demeure acquis 
à la pratique. Aussi ne nous occuperons-nous que de celui-là, ayant déjà 
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traité cette intéressante question, sous le point de vue de la question his­
torique, dans le Génie industriel. Nous rappellerons, pour ne plus y reve­
nir, que nous avons donné dans le tome ier de cette Revue, avec des 
considérations générales, une notice historique sur la coloration et la 
préservation des bois, la description des procédés Bréant et Boucherie; 
dans les tomes xm, xvi et xvin, les appareils de MM. Meyer d’Huslar et de 
MM. Légé et Fleury-Piromet. Tout récemment, dans le numéro de fé­
vrier 1863 de ce même journal, nous avons reproduit une notice de 
M. W. Manès, ingénieur de grand mérite, qui a paru dans l’un des bul­
letins de la Société philomatique de Bordeaux, dont nous avons l’hon­
neur d’être membre.

Cette intéressante notice vient d’être complétée par M. Manès, qui a 
bien voulu nous l’offrir et nous autoriser à la donner dans ce Recueil ; 
nous y avons ajouté, grâce à l’obligeance de MM. Dorsett et Blythe, ha­
biles manufacturiers, et à celle de M. Fragneau, constructeur de machines 
à Bordeaux, les dessins qu’ils nous ont communiqués des appareils les 
plus perfectionnés et les plus récents.

Avant de décrire ces appareils, nous allons exposer, en suivant le texte 
de M. Manès, l’importance que présente la conservation des bois consi­
dérée d’abord au point de vue de la prospérité des Landes de Gasccogne, 
puis les divers procédés actuellement en usage dans cette contrée pour 
la préparation des échalas de vigne, des poteaux télégraphiques et des 
traverses de chemins de fer.

La contrée désignée par M. Manès sous le nom de Landes de Gascogne com­
prend les dunes et les landes proprement dites. Les dunes, disposées sur le littoral 
de l’Océan en une suite de monticules plus ou moins élevés, occupent, avec leurs 
lettes ou vallés, une étendue superficielle de 83,002 hectares, dont 49,190 hec­
tares dans le département de la Gironde, et 35,812 hectares dans le département 
des Landes. A la fin de l'année courante (1863) au plus tard, toutes les dunes, 
d’une étendue de 6'1,242 hectares, seront ensemencées en pins. Quant aux lettes, 
d’une étendue de 23,760 hectares, partie d’entre elles resteront encore dénudées, 
soit parce que le sol y est souvent trop humide pour que le pin puisse y pros­
pérer, soit parce que l’expérience a appris que ces vallées se fixent souvent 
d’elles-mêmes lorsque les dunes voisines sont fixées et ensemencées.

Les landes, disposées en un ensemble de vastes plaines allant du pied des 
dunes du littoral au pied des coteaux de l’Agenais et de l’Armagnac, présentaient 
en 4850 une superficie de terrains boisés en pin d’au plus 175,000 hectares, et 
une étendue de terres inculte de 633,594 hectares, dont 341,850 hectares de 
landes communale, et 291,744 hectares de landes particulières. Depuis la publi­
cité donnée aux moyens simples et peu coûteux d’assainissement et de mise en 
valeur des landes, si heureusement découverts par M. Chambrelent, la presque 
totalité des 291,744 hectares de landes nues appartenant à des particuliers ont 
été ensemencées en chênes et en pins. Des travaux semblables, entrepris con­
formément à la loi du 19 juin 1857, s’exécutent avec rapidité dans les 341,850 hec­
tares de landes stériles appartenant aux communes, et bientôt là où naguère l’œil 
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n'apercevait que des terres aridesetinsalubres, se verront au moins 500,000 hec­
tares de nouvelles forêts de chênes et surtout de pins qui feront la richesse du 
pays. Les débouchés ne manqueront pas d’ailleurs à la grande production de 
bois qui résultera de l’ensemencement d’une aussi vaste étendue de terrain, vu 
les facilités de transport qu’offrent les nouvelles voies de communication et l’aug­
mentation toujours croissante de communications qu’amène le développement de 
l’industrie.

Les forêts de chêne placeront d’autant plus facilement leurs produits, que ce 
bois est devenu rare et cher en France, et que chaque année on est obligé d’en 
faire venir de grandes quantités de l’Amérique.

Les forêts de pins trouveront elles-mêmes un écoulement assuré de leurs pro­
duits dans le développement que prennent les industries qu’elles alimentent. En 
effet, les principaux emplois de cette essence sont : les échalas et tuteurs, pour 
éclaircissages de 7 ans; les poteaux télégraphiques, pour les éclaircissages de 2a 
à 30 ans; les traverses des chemins de fer, pour les arbres de 30 à 40 ans; les 
planches, pour les pins plu s âgés.

Or, l’accroissement des vignobles et des plantations d'arbres tend sans cesse à 
augmenter la consommation des échalas et tuteurs.

Le développement donné aux lignes télégraphiques assure un débouché de 
plus en plus important aux poteaux, dont la consommation est appelée à s’ac­
croître beaucoup par l’emploi qui vient d’en être fait en Angleterre, àl’étaiement 
des mines de houille du duché de Portland.

La grande extension qu’a pris l’envoi en bouteilles des vins du Bordelais et 
des eaux-de-vie de la Saintongc a fait augmenter considérablement la fabrication 
des caisses et l’exploitation des pins pour en tirer de la planche.

Enfin, l’établissement des lignes de chemins de fer en France a créé de nou­
veaux besoins, auxquels le chêne seul a dû d’abord pourvoir, et qui ont rendu 
bientôt les bois de cette essence fort rares et fort chers. On trouva alors le moyen 
d’y suppléer par le hêtre, bois abondant et à bas prix, dont on accroît la résis­
tance par l’injection; puis il arriva que des futaies entière de hêtres ayant été 
exploitées pour cet usage, la valeur de ce bois s’éleva du prix du 15 à 20 fr. le 
mètre cube, à celui de 35 à 40 fr., et qu’aujourd’hui son emploi est devenu fort 
dispendieux. Cet état de choses a conduit à substituer au hêtre lui-même les 
bois résineux en les soumettant aux mêmes préparations, et par ce chan­
gement les forêts des landes de Gascogne sont appelées à fournir un contingent 
considérable à la consommation des voies ferrées de la France.

Le bois de pin s’imprègne des dissolutions antiseptiques de la même manière que 
le bois de hêtre, c’est-à-dire que son aubier s’injecte complètement, tandis que 
les couches centrales du cœur sont entièrement réfractaires. Le hêtre, si sujet à 
se fendre, a d’ailleurs, sous le rapport de la pénétration, de l’avantage sur le pin 
en ce que le cœur y occupe un volume beaucoup moindre. Néanmoins, l’injec­
tion du pin bien conduite est suffisante pour en faire un bois dur, capable de 
remplacer aussi le chêne dans la plupart de ses applications et pour en assurer 
également la conservation.

Les procédés d’injection qui, dans les landes de Gascogne, ont tout d’abord 
été appliqués au bois de pin, et qui y sont encore en usage, sont ceux : 4° de l’as­
piration, de l’infiltration par la simple pression à l’air libre, et 2“ de l’injection 
par le vide et la haute pression en vase clos.
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•1” INJECTION PAR ASPIRATION ET INFILTRATION PAR LA SIMPLE 
PRESSION DE L’AIR.

Le procédé de l’injection des bois par l’aspiration vitale ou par le mouvement 
séveux, ainsi qu’il a été indiqué par M. le Dr Boucherie, n’est employé aujourd’hui 
dans les landes que pour la conservation des bois destinés à l’échalassement des 
vignes, et à l’étaiement des jeunes arbres cultivés dans les pépinières et jardins.

L’échalassement des vignes donne lieu à une consommation de bois dont 
l’importance ne peut être estimée à moins de 300,000 mètres cubes par an pour 
le seul département de la Gironde.

On y a successivement employé le châtaignier, l’acacia et le pin. Le châtai­
gnier fut d’abord généralement usité. 11 servit exclusivement, jusqu’au commen­
cement du XIXe siècle, à l’échalassement des vignes du Médoc. On l’y employait 
en petits carassons refendus, hauts de O^ÎO, qui se tiraient du département de 
la Dordogne par Bergerac. Le châtaignier étant un bois aussi résistant que le 
chêne, et qui se comporte bien à l’humidité, ces carassons, non écorcés, avaient 
une durée en terre de 15 à 20 ans, suivant l’âge du bois dont ils provenaient. 
Mais vers 1800, leur prix s’étant beaucoup élevé, on les abandonna et on les 
remplaça très-avantageusement par des échalas d’acacia, dont l’usage s’étendit 
bientôt aux autres vignobles.

L’acacia commença vers 1790 seulement à être cultivé en taillis dans la Gi­
ronde. Soumis tous les 5 ans à des coupes régulières, il fournit un bois dur, 
solide et tenace, très-propre à être employé pour échalas, dont on augmente 
encore la résistance en le tenant pendant 8 à 10 mois plongé dans l’eau, le pelant 
ensuite, et l’attachant fortement jusqu’à ce qu’il soit parfaitement sec. Ainsi pré­
paré, l’échalas d’acacia a une durée en terre d'au moins 10 à 12 ans.

Les taillis d’acacia ayant d’ailleurs été insuffisants à l’échalassement de tous les 
vignobles de la contrée, on dut y employer encore les jeunes arbres provenant 
de l’éclaircissage des semis de pins, et c’est aujourd’hui cette essence qui 
fournit la plus grande partie des échalas de la Gironde. Mais les échalas de 
pin se détériorent promptement; ils pourrissent au niveau de la superficie du 
sol, doivent être réappointés chaque année, et ne peuvent durer plus de 3 à 
4 ans. Il y avait donc un grand intérêt à chercher à en augmenter la durée par 
l’injection. C’est aussi l’une des premières applications qui aient été faites du 
procédé par aspiration du Dr. Boucherie, et par ce moyen on est parvenu à les 
faire durer plus de 10 ans.

Les éclaircissages des semis de pins, âgés de 10 à 15 ans, fournissent 
moyennement, à l’hectare, de quatre ’a deux milliers de bois d’œuvre et tuteurs, 
ayant de 3 à 6 mètres de hauteur, de 3 à 8 centimètres de diamètre, et 
cubant de 3 à 15 mètres cubes au millier.

Injection des échalas par le procédé Boucherie. — Les chantiers dans 
lesquels se préparent ces différents bois d’œuxre, et qui sont toujours placés à 
proximité des semis dont ils proviennent, se composent généralement:

1" D’un puits à eau et d’une pompe élevant cette eau dans des conduits qui 
l’amènent dans une ou plusieurs grandes caves de la capacité de plusieurs hecto­
litres, où se prépare la dissolution du sulfate de cuivre, au titre de 2 kilogrammes 
par hectolitre:



CONSERVATION DES BOIS. 183

2° De seaux, dans lesquels on reçoit la dissolution s’échappant de la cuve par 
un robinet, et au moyen desquels on transporte la liqueur dans les bailles où se 
fait l’immersion;

3° D’un certain nombre de ces bailles, moitié de barriques enfoncées en terre 
ou simplement posées sur le sol, alignées sur deux rangs de part et d’autre d’une 
ligne de rondins de pins, soutenus par des poteaux s’entrecroisant et établis 
horizontalement à 3 mètres environ d’élévation. C’est contre ces rondins que l’on 
appuie l’extrémité supérieure des brins de pins, dont on fait plonger la base 
dans la liqueur préservatrice.

Ces jeunes pins, coupés dans les semis et rendus sur le chantier, doivent être 
écorcés et avoir toutes leurs branches enlevées, à l’exception d’un petit bouquet 
de feuilles terminales, destiné à assurer et à activer l’opération.

On les plonge au nombre de cinquante à soixante dans chaque baille, de ma­
nière à ce qu’ils trempent de 30 à 50 centimètres dans la liqueur.

On remplace chaque jour la portion de liqueur qui est absorbée. L’opération 
est terminée lorsque la résine qui s’écoule des nœuds résultant de l’embranche­
ment prend une couleur verdâtre, à 4 m50 ou 2 mètres au-dessus du point utile 
de la pénétration. Cette opération dure moyennement de 10 à 12 jours.

Les pins ainsi injectés doivent alors être enlevés, rester en tas le moins pos­
sible, être au plus tôt rognés à la longueur marchande, et être mis en paquets sui­
vant leur grosseur et leur destination.

Dans celte opération de l’injection des bois de pin provenant de l’éclaircis­
sage des semis, les frais de préparation s’élèvent généralement à moitié du prix 
de revient de ces bois sur le chantier, soit de 40 à 50 fr. le millier.

On ne compte maintenant que trois grands chantiers de préparation des 
éehalas dans la Gironde; ils sont établis à Gazinet, à Mios et à Marcheprime; ils 
occupent 400 bailles et préparent annuellement, dans le temps du mouvement 
de la sève, soit du 1er avril au 30 juin, environ 150 milliers d’œuvres de toutes 
grosseurs cubant environ 9000 mètres.

En outre de ces trois grands chantiers, on compte encore dans le Médoc et 
ailleurs un grand nombre de propriétaires qui préparent eux-mêmes par ce pro­
cédé aussi simple qu’économique les éehalas dont ils ont besoin, et il est im­
possible d’apprécier cxaclement l’importance de ces préparations, qui, dans tous 
les cas, ne doit pas s’élever à plus de 400 milliers, du volume d’au plus 
1,600 mètres. On voit, par suite, combien il reste à faire à cet égard.

En ce qui concerne particulièrement les éehalas pour la vigne, comme 
l’expérience a prouvé qu’étant pénétrés de sulfate, ils se conservaient plus 
de 10 ans en terre sans avoir besoin d’être appointés, et qu’ils pouvaient 
être réduits à moitié de leur longueur, faire le même service et ne pas coûter 
plus que les éehalas non préparés et de longueur double, qui ne duraient pas plus 
de 5 ans, on voit qu’ils procurent une économie réelle de trois fois en volume et 
d’une fois en argent sur la consommation qui s’en fait.

Le procédé de l’injonction par filtration mécanique ou par simple pression à 
l’air libre, imaginé par M. Boucherie, après avoir donné lieu à de nombreux 
essais dans les forêts de l’Oise et du Var, fut bientôt en France appliqué en 
grand d’abord pour les poteaux, puis pour les traverses.

Injection des poteaux télégraphiques par le procédé Boucherie. —
La première ligne télégraphique établie en France fut celle de Rouen, qui se 
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construisit en 1845, et pour laquelle on employa des poteaux en chêne, qui, 
dès 4849, étaient déjà pourris en partie, et qui, trois ans plus tard, étaient 
tous entièrement détruits. En 1846, on fit usage pour la première fois sur la 
ligne du Nord de poteaux en pin ou sapin injectés de sulfate de cuivre par le 
procédé Boucherie, et ces poteaux, dont le prix de revient n’équivalait qu’au 
tiers environ de ceux de chêne, ayant été en 4852 trouvés parfaitement con­
servés, devinrent dès lors d’un usage général dans la télégraphie. A cette 
époque, on estimait à 100,000 le nombre de poteaux déjà placés, et beaucoup de 
chantiers étaient établis dans les landes de Bordeaux pour en préparer de 
grandes quantités. En 1855, on en avait déjà employé plus de 200,000, pré­
parés en plus grande partie dans les landes et le reste en Suisse. Au 1er janvier 
4860, la longueur des lignes télégraphiques étant de plus de 4 6,000 kilomètres, 
on n’y comptait pas moins de 300,000 poteaux préparés, dont le cube peut être 
estimé à environ 37,500 mètres. Les poteaux télégraphiques sont généralement 
de trois longueurs, savoir : de 6, de 8 et de 10 mètres.

Deux dispositions différentes furent tout d'abord employées ici pour l’injec­
tion de ces poteaux, suivant qu’ils étaient plus ou moins longs.

L’injection des poteaux de 6 mètres de longueur se fît en disposant les billes 
verticalement, en plaçant le gros bout en haut et en l’engageant dans une calotte 
cylindrique en plomb, qui recevait le liquide injecteur par un petit tube partant 
du réservoir supérieur dans lequel ce liquide était contenu. La sève était re­
cueillie au bas dans une dalle qui la conduisait dans une baille, pour être utilisée 
en pharmacie.

Pour la pénétration des poteaux de 8 et 10 mètres de longueur, les billes 
étaient posées horizontalement. On appliquait contre la surface de leur base, 
et à quelques millimètres de distance, un plateau en bois que l’on y fixait par 
des vis, et qui pressait entre lui et cette surface une bande de basane ou de 
caoutchouc ou un bourrelet en corde. Un tube en caoutchouc, soudé d’une part 
avec le plateau, d’autre part avec un tuyau en cuivre, faisait communiquer l’in­
tervalle laissé libre entre le plateau et la base du poteau avec, un réservoir placé 
à 5 ou 6 mètres d’élévation, et servait à l’introduction du liquide.

Aujourd’hui, tous les poteaux télégraphiques que l’on injecte par le procédé 
Boucherie sont, quelle que soit leur longueur, préparés en suivant la dernière 
de ces dispositions. Les chantiers établis à cet effet se composent :

1° De plusieurs cuves d’égale capacité, posées sur le sol, remplies l'une, 
après l’autre de l’eau qu’une pompe tire d’un puits voisin, et dans lesquelles on 
fait dissoudre la quantité exacte de sulfate nécessaire pour amener cette eau au 
titre voulu (4k50 par hectolitre), ainsi que d’un réservoir inférieur établi dans 
le sol, et recevant successivement la dissolution clarifiée contenue chaque 
cuve.

2° D’un échafaudage en charpente établi à une certaine élévation, et sur le­
quel est posé le réservoir supérieur destiné à faire la pression ; une deuxième 
pompe, placée sur cet échafaudage, puise la liqueur dans le réservoir inférieur et 
la déverse dans le réservoir supérieur. La hauteur de ce dernier doit varier avec 
l’essence et les dimensions des bois à préparer. Elle doit être assez grande pour 
faire pénétrer le liquide dans tous les canaux séveux, et ne doit pas être assez 
énergique pour faire que la liqueur traverse ces canaux sans y former de com­
binaisons stables. La hauteur reconnue utile pour la préparation des poteaux 
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télégraphiques de 8 mètres de longueur est celle de 8 à 10 mètres. 'Gauthier 
Villars, Annales télé graphiques de 1859.)

3° De deux tuyaux en cuivre faisant suite l’un à l’autre, et destinés à mettre 
la liqueur préservatrice en communication avec les plateaux fixés aux extrémités 
supérieures des poteaux, qui se terminent, à leur extrémité opposée, à des 
troncs d’arbres en cuvette ou à des dalles en métal, dans lesquelles la liqueur 
sortant des billes est reçue et conduite dans des réservoirs spéciaux. L’un de ces 
tuyaux, dite de descente, est vertical; il part du fond de la cuve supérieure et 
amène la liqueur au niveau des poteaux. L’autre, dit de distribution, est très- 
légèrement incliné; il passe près des poteaux et se relie à leurs plateaux au 
moyen de petits tubes en caoutchouc, adaptés à des tubulures en cuivre.

4° Enfin, d’une sole formé de rondins établis à terre et sur lesquels sont 
posées deux rangées de poteaux qui sont placés côte à côte, de part et d’autre 
du tuyau horizontal, avec rigoles de retour.

L’installation d’un chantier contenant deux rangées de 100 poteaux chacun , 
coûte de 3,000 à 3,500 fr. Sa conduite occupe ordinairement 8 hommes, dont le 
travail consiste à alimenter convenablement les deux cuves, età nettoyerdetemps 
en temps la cuve inférieure des impuretés qui s’y amassent; à mettre les bois en 
place; à les munir de leurs plateaux et à faire communiquer ceux-ci avec le 
tuyau de distribution, puis à rafraîchir, chaque fois que cela est nécessaire, les 
surfaces par lesquelles le liquide pénètre dans les vaisseaux du bois.

La première liqueur qui s’écoule est de la sève pure, qu’on recueille pour 
être employée en pharmacie. Celle qui paraît ensuite est un mélange de sève et 
de sel antiseptique, qui est quelquefois reprise pour servir à la préparation de 
nouveaux bois et diminuer la consommation du sel antiseptique. Mais c’est à tort, 
attendu que l’on ramène ainsi dans les billes des sucs susceptibles de fermen­
tation. Les poteaux sont injectés avec leur écorce ; il faut ensuite les écorcer, les 
unira la plane, les couper à la longueur voulue, et les apointiller au sommet.

La pénétration est d’autant plus facile que l’arbre est plus jeune, mais ils 
absorbent, d’autant plus.

La durée de la pénétration des poteaux de même âge est très-différente, sui­
vant leur longueur; ainsi, en belle saison, des poteaux, de 6 mètres s’injecteront 
facilement en 3 jours, tandis que des poteaux de 8 mètres en demanderont 7, et 
ceux de 10 en exigeront 12 dans les mêmes circonstances.

Les poteaux de 8 mètres, qui sont employés en plus grand nombre, doivent 
avoir au moins 18 centimètres de diamètre à 1 mètre de la base, et 10 centi­
mètres au petit bout. L’administration exige qu’ils n’aient pas plus d’un tiers de 
cœur, et que leur durée, après leur injection, soit garantie pour 5 années.

Un chantier contenant 200 poteaux peut préparer moyennement en beau temps 
100 poteaux de 8 mètres par semaine. Les arbres qui fournissent ces poteaux 
coûtent sur pied de 3 fr. à 3 fr. 50 c.; l'abattage et le transport au chantier 
coûtent encore de 50 c. à 1 fr. ; enfin, la préparation, sulfate compris, revient 
moyennement à 2 fr. Ces poteaux tout préparés sont payés par l’administration 
au prix de 10 à 11 francs la pièce.

Il existe en ce moment dans la Gironde trois grands chantiers pour la prépa­
ration des poteaux télégraphiques, savoir : un à Bordeaux, un à Portet, un à 
Gazinet. Ils occupent ensemble 24 ouvriers, qui préparent moyennement 450 po­
teaux par semaine. La pénétration peut s’y faire toute l’année, excepté aux mo­
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ments de la gelée, qui solidifie soit la liqueur à injecter, soit la sève à expulser; 
mais elle réussit d’autant mieux qu’elle est faite dans un plus court délai après 
l’abattage, et que cet abattage a lieu pendant que la sève est en mouvement.

Injection des traverses de chemins de fer. — Les premières grandes 
lignes de chemins de fer construites en France datent de l’année 1836 , et pen­
dant dix années on y fît exclusivement usage de traverses en chêne, dont la 
durée pouvait être de 10 à 12 ans sansêtre préparées. A cette époque, on y sub­
stitua des traverses en hêtre injecté au sulfate de cuivre. La première fourniture 
remonte à 1847 ; elle était de 25,000 billes de hêtre, que la Compagnie du Nord fit 
placer sur la voie de Creil 'a Saint-Quentin. Depuis lors, les commandes diverses 
en hêtre préparé n’ont pas cessé d’augmenter d’importance; mais elles ne tar­
dèrent pas à amener une élévation considérable dans le prix des bois de cette 
essence, et firent sentir aux Compagnies la nécessité de remplacer le hêtre par les 
bois résineux, qui sont de croissance beaucoup plus prompte. Ce fut seulement 
en 1830 que l’on commença dans la Gironde à préparer pour les chemins de fer 
des traverses en pin injecté, et jusqu’en 4854 on se servit uniquement du pro­
cédé Boucherie pour cette préparation.

Deux dispositions différentes furent encore employées, suivant que l’on opé­
rait sur des billes de longueur simple ou double.

Pour les billes n’ayant que la longueur d’une traverse, M. Boucherie opérait 
verticalement, comme pour les poteaux rie. 6 mètres, encalottant leur gros bout 
avec un tuyau métallique ou un manchon en toile caoutchoutée.

Pour les billes de la longueur de deux traverses, M. Boucherie opérait hori­
zontalement en plaçant les billes à terre, à la suite les unes des autres, élevées 
de quelques centimètres au-dessus du sol; il pratiquait au milieu de chaque 
bille un trait de scie transversal, qu’il fermait au moyen de l’enroulement d’un 
simple tour de corde, de même qu’un trou oblique qui aboutissait au vide ainsi 
produit. La liqueur préservatrice à injecter était introduite dans ces vides au 
moyen de petits tubes s’adaptant par une de leurs extrémités aux trous obliques, 
et par l’autre extrémité à un gros tube courant sous les traverses et communi­
quant avec le réservoir de la liqueur, établi à plusieurs mètres d’élévation. 
Sous la pression déterminée par la hauteur de celte colonne liquide, la liqueur 
pénétrait dans les vaisseaux du bois, et la sève s’écoulait par les deux extrémités 
libres des billes, où elle était reçue dans un bassin.

Ce procédé si simple et d’exécution si facile de l’injection dans la position 
couchée des bois en grume et récemment abattus, destinés à faire des traverses, 
fut pendant longtemps le seul employé dans l’industrie; mais les cessionnaires 
du brevet Boucherie, dans un chantier de 100 mètres de longueur coûtant 
4.000 fr. d’installation, préparaient au plus en deux jours la quantité de bois 
nécessaire à la confection de 200 traverses, soit par jour celle de 4 00 traverses 
équivalant à environ 41 mètres cubes. Ce procédé était donc fort lent; il était 
aussi fort coûteux, car le mètre cube de ce bois ainsi préparé n’y revenait pas, 
droit de brevet compris, à moins de 45 fr., en raison surtout de la forte propor­
tion de sulfate consommé, et dont une partie en pure perte, ce bois étant injecté 
en grume et s’employant écorcé; par ces raisons, cette méthode fut complète­
ment abandonnée dès que celle plus rapide et moins chère de l’injection en vase 
clos fut. introduite dans la Gironde.
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2» INJECTION PAR LE VIDE ET LA HAUTE PRESSION EN VASE CLOS.

Le procédé de l’injection en vase clos par le vide et la haute pression, 
inventé par M. Bréant et rendu pratique par M. Béthell, fut employé en France 
vers 1840 par ce dernier. Mais ce ne fut qu’environ dix ans plus tard qu’on 
commença à en faire usage dans la Gironde. MM. Burth et Cie montèrent alors à 
La Bastide un petit appareil dans lequel ils préparèrent pendant quelque temps 
à la créosote des traverses en chêne pour la Compagnie d’Orléans.

En 4 854, le même procédé fut appliqué par M. Béthell lui-même à la prépa­
ration des bois de pin pour les traverses nécessaires à l’établissement des voies 
de la Compagnie du Midi. M. Béthell fit disposer à cet effet au lieu de Lamothe, 
sur le chemin de La Teste, un grand appareil dans lequel il devait, d’après son 
marché, employer le sulfate de cuivre pour antiseptique; mais il fut bientôt 
reconnu que cette matière corrodait la tôle dont était formé le cylindre, et qu’il 
se produisait du sulfate de fer, lequel nuisait à la bonne préparation du bois. 
M. Béthell dut alors substituer le chlorure de zinc au sulfate de cuivre, et c’est 
avec ce nouvel agent que fut exécuté le marché, qui dura environ deux ans. 
Mais on ne fut pas très-satisfait de cette préparation, en raison sans doute de 
l’entraînement par les eaux pluviales de la presque totalité du chlorure, qui est 
très-soluble.

En 1859, la Compagnie Dorsett et Blythe, cessionnaire des droits du brevet 
pris en France en 4 858 par M. Béthell pour l’injection au sulfate de cuivre, dans 
des cylindres en fer préparés contre l’action de cette dissolution par un triple 
revêtement intérieur, vint établir avec beaucoup de succès, d’abord à la gare 
Saint-Jean, à Bordeaux, puis à Labouheyre,. dans le département des Landes, 
les deux grands chantiers qu’on y voit encore.

En 4861, deux nouveaux appareils d’injection au sulfate de cuivre parle 
vide et la haute pression furent montés, l’un à Labouheyre dans le système Légé 
et Fleury, l’autre à Barsac dans le système Fragneau.

Enfin, en 4 862, MM. Dorsett et Blythe montèrent encore à Morcens un 
chantier de préparation semblable à celui qu’ils avaient déjà à Labouheyre.

C’est, en somme, dans cinq ateliers de préparation, établis d’après trois sys­
tèmes différents, que sont en ce moment injectés en vase clos, au moyen du vide 
et d’une haute pression, les bois qui proviennent des forêts de pins des landes 
de Gascogne, et qui sont destinés à être employés, soit comme traverses sur les 
lignes de chemins de fer, soit comme poteaux sur les diverses lignes télégra­
phiques. Les trois systèmes comprennent le même genre d’appareils, et ne diffè­
rent entre eux que par quelques particularités ayant d’ailleurs leur importance.

Dispositions sommaires des appareils. — On y prépare généralement la 
dissolution au moyen de deux cuves en bois, doublées en plomb. Dans la pre­
mière, on fait dissoudre le sulfate de cuivre; dans la seconde, on l’amène au 
degré voulu par des additions successives d’eau pure. La dernière cuve est tra­
versée d’un serpentin dans lequel passe un courant de vapeur qui réchauffe la 
dissolution ; celle-ci est surmontée d’un flotteur à tige graduée qui fait connaître 
à chaque instant la quantité de liquide contenue, et par différence celle 
absorbée. Le vase clos dans lequel on met les bois à préparer est un cylindra 
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métallique horizontal, en tôle, en fonte de fer ou en cuivre, qui se charge et se 
décharge, soit par les extrémités, soit parle milieu.

Le vide et la pression sont successivement opérés dans le vase clos, au moyen 
de pompes pneumatiques et de pompes aspirantes et foulantes que meut une 
machine à vapeur, le plus souvent une locomobile de la force de 4 à 12 che­
vaux. A cet effet, des tuyaux et robinets en bronze font communiquer, tantôt les 
pompes pneumatiques avec le cylindre, tantôt les pompes aspirantes avec la dis­
solution.

On reconnaît le degré du vide opéré à l’aide d’un tube manométrique ; le 
momentdu remplissage du cylindre par un tube recourbé placé à son sommet; 
la pression produite dans ce cylindre par un manomètre à cadran.

Voici, dans tous les systèmes, le mode d’opérer :
Mode d’opérer. — Les bois à préparer, provenant d'une même coupe, sont 

empilés aux environs du chantier; la première chose à faire est de se bien rendre 
compte, d’après la proportion d’aubier que renferme le bois, ainsi que d’après 
sa pesanteur spécifique, le temps écoulé depuis son abattage et son degré de 
dessiccation, de la quantité de dissolution qu’il pourra absorber, du titre à 
donner à cotte dissolution pour y introduire au mètre cube la quantité de sulfate 
voulue, et de la pression à faire éprouver à la dissolution pour que cette quantité 
se répande uniformément dans tous les pores du bois.

La quantité minimum de sulfate à injecter dans les bois pour assurer leur 
conservation, a été reconnue par l’expérience devoir être de 5 à 6 kilogrammes 
par mètre cube; or, la quantité de liqueur absorbée par un même bois peut 
varier du simple au double, suivant son état. Il faut donc aussi, suivant cet état, 
employer des liqueurs à titres différents. Ordinairement, cette liqueur est pré­
parée au titre de lk50 à 2k30 par hectolitre d’eau sous la température de 15”.

La pression sous laquelle doit être refoulé le liquide pour le faire pénétrer 
dans les pores du bois en quantité suffisante, pourra de même varier du simple 
au double, suivant le degré de perméabilité du bois ou sa facilité d’absorption 
en raison de sa texture; ordinairement, la pression sous laquelle le liquide est 
refoulé dans le bois varie de 6 à 10 atmosphères. Cette pression, pour être effi­
cace, ne devant pas être inférieure à 6 atmosphères, s’il arrivait que le bois 
étant très-perméable s’imprégnât de toute la quantité voulue sous une plus faible 
pression, il faudrait diminuer le titre de la dissolution et lui en faire absorber 
une plus grande quantité sous une pression plus forte.

En général, pour les bois verts, dans lesquels l’injection est moins abondante 
et plus difficile, on doit se servir d’une dissolution riche, au taux de 2 kilo­
grammes à 2*30 de sulfate par 100 kilogrammes, et pousser la pression jusqu’à 
8 à 10 atmosphères pour introduire dans le bois la quantité de liqueur qu’il doit 
absorber et la quantité de sel voulue pour sa conservation.

Pour les bois secs, au contraire, dans lesquels l’injection est plus abondante 
et plus facile, on doit se servir d’une dissolution moins riche, au taux de 1k50 
à 2 kilogrammes, et ne pas pousser la pression au-delà de 5 à 6 atmosphères 
pour arriver au même résultat. S’étant fixé sur ces différents points par quelques 
essais préparatoires, on fait charger le cylindre, on prend note de la quantité de 
bois qui y est entrée et du volume que ces bois représentent.

Le cylindre étant chargé et refermé, on ouvre le robinet de communication 
avec la pompe pneumatique d’une part, avec le tube manométrique d’autre 
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part; on met la machine en marche, et le vide se produit, mesuré par une 
colonne de 60 à 65 centimètres de mercure.

Ce vide étant fait, on ouvre la communication du cylindre avec le réservoir 
dans lequel est contenue la dissolution; la pompe pneumatique continue à fonc­
tionner, afin de faciliter l’introduction du liquide dans le cylindre. Au bout de 
quelques minutes, ce cylindre est à peu près rempli; on ferme la communica­
tion avec le réservoir, on arrête la pompe pneumatique, et on met en action la 
pompe foulante, qui, puisant dans le même réservoir et introduisant de nouvelles 
quantités de liquide dans le cylindre, achève d’abord le remplissage de ce der­
nier, puis y opère le refoulement de la liqueur et son absorption par le bois.

Au moment où se fait le plein du cylindre, ce que l’on reconnaît par le tube 
recourbé partant de sa partie supérieure, l’agent de la Compagnie pour laquelle 
la préparation s’exécute et le conducteur des travaux prennent un échantillon de 
la liqueur; ils en observent le titre et la température au moyen de l’aréomètre et 
du thermomètre et en déduisent, au moyen de deux tableaux affichés dans l'ate­
lier (1), la quantité réelle de la dissolution à injecter.

Alors que commence le refoulement du liquide et son absorption par le bois, 
on fait une marque à la place qu’occupe l’indicateur du flotteur, et par son abais­
sement on juge de la quantité de liqueur qui y est introduite ; puis, aussitôt que 
l’on reconnaît que cette quantité égale celle déterminée par le calcul, on arrête 
le jeu de la pompe foulante; on rouvre la communication du cylindre avec le 
réservoir; tout le liquide non absorbé par le bois retombe dans ce réservoir, le 
flotteur remonte, et par la distance à laquelle il reste, au-dessous de son point de 
départ, on vérifie la quantité de liqueur réellement absorbée. Le cylindre 
étant vidé, on l’ouvre pour en retirer les bois et procéder à un nouveau charge­
ment. Ce mode d’injection est arrivé, comme on voit, à des opérations très-simples, 
et qui peuvent être confiées à tout ouvrier un peu intelligent.

On reconnaît que l’injection a été parfaitement exécutée par la couleur rouge 
violacée qu’accuse une solution de cyano-ferrure de potassium, au titre de 
90 grammes par litre d’eau, versée sur les différentes parties de la tranche du 
bois injecté, coupé au milieu de la longueur des pièces. Pour les bois préparés

(lj Le premier de ces tableaux, dressés d’après un grand nombre d’expériences, dont 
quelques-unes ont été répétées devant nous, donne les titres de la liqueur antiseptique 
aux diverses températures comprises entre 15 et 30 degrés centigrades, le titre à la 
température de 15" étant pris pour base, et variant de 1,5 à 2,5 p. 100. On y cherche la 
température et le titre reconnus dans l’échantillon, et on voit, en remontant la colonne 
verticale dans laquelle se trouve ce titre, quel est le titre normal qui y correspond à 
la température de 15°.

Le second tableau fait connaître le nombre de litres de la dissolution à faire absorber 
d’après le volume des bois chargés dans le cylindre et le titre normal donné par le pre­
mier tableau. On y trouve dans une première colonne le nombre de traverses entrant 
dans le cylindre ; dans une seconde, le cube, de ces traverses, et en une suite d’autres 
colonnes les quantités de litres à faire absorber, correspondantes aux divers titres nor­
maux depuis 1,5 jusqu’à 2,5, de manière à introduire dans le bois 5*5 de sulfate par mètre 
cube. Ce mode de détermination de la quantité de liqueur antiseptique chaude à injecter 
dans les bois, n’est employé que par la Compagnie Dorsett et Blythe; nous nous borne­
rons à dire de lui qu’il a reçu l’assentiment des ingénieurs de la Compagnie des che­
mins de fer du Midi.
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par le procédé Boucherie, le même essai se fait à la tranche de sortie du liquide 
antiseptique. On s’assure aussi que le liquide injecteur n’a point corrodé le cy­
lindre et introduit de sulfate de fer dans les fibres du bois, en opérant un trait 
de scie transversal sur les pièces de bois préparées, en recueillant la sciure que 
l’on dessèche, incinérée et traitée par l’acide azotique, en versant enfin dans la 
solution cuivrique ainsi obtenue un excès d’ammoniaque qui redissout l’oxyde 
de cuivre, et ne doit donner lieu à aucun précipité sensible d’oxyde de fer.

La Compagnie Dorsett etBlythea, comme nous l’avons déjà dit, pour 
la préparation des traverses et des poteaux, trois chantiers établis à 
Bordeaux, à Labouheyre et à Morcens, suivant le système Béthell.

DESCRIPTION DES APPAREILS INSTALLÉS A BORDEAUX

POUR L’INJECTION DES BOIS AU SULFATE DE CUIVRE

ET REPRÉSENTÉ FIG. '1 DE LA PL. 46.

Le chantier de Bordeaux installé par MM. Dorsett et Blythe se com­
pose de deux cylindres d’injection A et B, en tôle de fer, recouverte à 
l’intérieur d’abord d’une couche de 1 millimètre d’épaisseur d’un mélange 
de bitume raffiné et de gutta-percba, puis d’une lame de plomb de 
2 millimètres, enfin d’un doublage en bois de chêne et de pin de h cen­
timètres d’épaisseur.

Le premier cylindre A, d’une longueur de 12 mètres et d’un diamètre 
intérieur de lm80, peut recevoir sur quatre longueurs la quantité de 
200 traverses, qui se chargent parles deux bouts; le second cylindre B, 
de même diamètre que celui A, mais d’une longueur de 15 mètres, peut 
recevoir sur cinq longueurs la quantité de 250 traverses, qui se chargent 
également par les deux bouts. A cet effet, des couvercles en fonte a, a' 
et b, b' ferment ces deux bouts au moyen de boulons et peuvent s’ou­
vrir aisément à l’aide d’un mode de suspension que nous décrirons 
plus loin. Les chargement et les déchargements se font par des ma­
nœuvres, qui portent les traverses une à une sur leurs épaules, et qui 
vont les déposer dans le cylindre puis les en retirer.

Une machine à vapeur horizontale C, à grande vitesse, de M. Flaud, 
de la force de 10 à 12 chevaux et alimentée par les générateurs de 
vapeur D et D', actionne, au moyen d’un renvoi de mouvement qui 
ralentit la vitesse, les deux pompes à air c, destinées à faire le vide, et les 
deux pompes foulantes d pour le remplissage et la pression. Un manchon 
d’embrayage, disposé vers le milieu de l’arbre à manivelle e, permet de 
rendre le mouvement des pompes à air indépendant de celui des pompes 
foulantes et réciproquement.

Un seul tuyau sert à établir la communication des deux cylindres 
d’injection avec les pompes pneumatiques et les pompes foulantes. A cet 
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effet, ce tuyau est en communication avec deux récipients c' et d', munis 
de robinets qui servent à favoriser l’absorption de l’air et son refou­
lement, ainsi que celui de l’eau dans les cylindres.

Un autre tuyau f, partant du générateur Dz, amène la vapeur dans un 
serpentin que contient la cuve cylindrique E, dans laquelle se trouve la 
dissolution de sulfate de cuivre au degré convenable, et qui est alors 
chauffée par cette vapeur.

Un réservoir d’eau F, disposé au-dessus de la cuve E, permet d’ame­
ner dans celle-ci l’eau nécessaire. A cet effet, un tube g muni de robi­
nets établit une communication du réservoir avec le vase E', dans lequel 
on fait dissoudre le sulfate de cuivre, que l’on a le soin de placer dans un 
petit baquet g', à fond percé de trous, pour qu’il ne se répande pas dans 
le vase E', de sorte que la grande cuve ne contient que la dissolution 
amenée au degré voulu par les additions successives d’eau pure fournie 
par le réservoir supérieur F. La cuve E et le vase E' sont en bois doublé 
de plomb. Les deux cylindres A et B sont en communication avec la cuve 
E parles tuyaux G et Gz, munis chacun d’un fort robinet; le niveau d’eau 
dans la cuve doit toujours se trouver au-dessous de la ligne tangente 
inférieure des cylindres, afin que le liquide que l’on introduit dans 
ceux-ci puisse retourner librement dans la cuve.

Les pompes foulantes d aspirent le liquide antiseptique dans la cuve 
par le tuyau h, et le refoulent dans les deux cylindres d’injection, comme 
nous l’avons dit, par le tube unique f. Deux autres tubes i et i', égale­
ment en communication avec les boîtes d’aspiration et de refoulement 
de ces pompes, permettent de les utiliser au besoin pour remplir d’eau 
pure le réservoir supérieur F.

Mise en marche et fonctionnement. — Gomme il a été dit plus haut, 
les bois jugés dans un état de dessiccation suffisant pour être préparés sont 
chargés dans les cylindres. Le temps ordinairement employé au charge­
ment et déchargement de chaque cylindre est d’environ une heure.

Le cylindre chargé, on ferme et on lute les deux couvercles a, a', 
b, b', on ouvre le robinet de communication avec les pompes à air c que 
l’on fait alors fonctionner; le temps nécessaire pour faire le vide à 65 cen­
timètres de mercure est de 12 à 15 minutes. Ce résultat obtenu, on 
ouvre les robinets des tuyaux G et G', qui établissent la communication 
de la cuve E avec les cylindres, et on continue de faire fonctionner encore 
quelques instants pour faciliter l’introduction du liquide. Ce cylindre se 
remplit à peu près par la pression naturelle de l’air atmosphérique et on 
ferme les robinets qui établissent la communication avec le réservoir, on 
arrête les pompes pneumatiques et on met les pompes foulantes en mou­
vement. Celles-ci remplissent d’abord les cylindres, ce qui dure environ 
10 minutes, puis y opèrent le refoulement jusqu’à une pression qui 
peut varier de 6 à 10 atmosphères, comme il a été dit plus haut, ce qui 
peut durer de 35 à &0 minutes.
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Quand on a reconnu par les moyens déjà décrits que les bois contenus 
dans les cylindres ont absorbé la quantité déterminée de liquide, on 
ouvre à nouveau les robinets des tuyaux G et G7, et tout le liquide qui n’a 
pas pénétré les bois retourne à la cuve contenant la dissolution. Le cylindre 
ainsi purgé, on ouvre les fonds pour en retirer les bois et procéder sans 
interruption à un nouveau chargement.

Le temps pour faire le vide, remplir les cylindres de liquide, puis le 
refouler, n’est en résumé, comme on l’a vu, que d’une heure et celui du 
chargement et du déchargement que d’une heure également, de sorte 
que le temps total d’une opération complète est de deux heures, et que, 
les deux cylindres travaillant alternativement, la machine peut fonc­
tionner constamment puisque pendant le temps que l’opération s’achève 
dans un cylindre, l’autre a été déchargé et rechargé. On peut faire de la 
sorte cinq à six opérations complètes par journée de 12 à 13 heures, 
et préparer moyennement 2,400 traverses dans ce temps.

L’installation complète du chantier de Bordeaux peut avoir coûté 
environ 60,000 fr. Le personnel qu’il occupe se compose d’un conduc­
teur de travaux, d’un chauffeur et mécanicien, et de 24 manœuvres. 
Ces manœuvres fatiguant beaucoup, reçoivent, pour le chargement et le 
déchargement des cylindres, le prix de 7 fr. par 100 traverses ; la con­
sommation de la machine est de 6 à 7 hectolitres de charbon par jour; 
le droit de brevet payé à M. Béthell s’élève à 7 c. 1/2 par traverse.

La préparation, dans le chantier de Bordeaux, des poteaux télégra­
phiques offre plus de difficultés, exige plus de temps et coûte beaucoup 
plus cher que celle des traverses.

On charge encore sans trop de peine les poteaux de 6 mètres, du 
volume de 0m i 0, qu’un seul homme suffit à porter ; mais ceux de 8 mètres, 
du volume de 0m 16, exigent 3 hommes pour être transportés, et ceux de 
10 mètres, du volume de 0m24, 4 hommes.

On prépare les poteaux de 6 mètres et ceux de 10 mètres dans le 
cylindre de 12 mètres, qui peut recevoir 200 des premiers sur deux lon­
gueurs, et 60 des seconds sur une seule longueur. On donne aux ouvriers 
20 et 25 fr. par cent pour le chargement et le déchargement des uns et 
des autres. Les poteaux de 8 mètres sont préparés dans le cylindre de 
15 mètres, qui peut en recevoir 150 sur deux longueurs. Le chargement 
et le déchargement de ceux-ci est payé 15 fr. par cent aux ouvriers.

Les difficultés de manutention de ces divers bois exigeant qu’on y 
passe beaucoup de temps, on ne peut faire par jour que trois à quatre 
opérations. L’injection proprement dite des poteaux s’exécute d’ailleurs 
de même que pour les traverses, avec cette différence que les poteaux, 
étant en plus jeune bois, absorbent beaucoup plus, et qu’on doit em­
ployer une dissolution plus faible, au titre de lk50 par hectolitre, pour 
injecter la même quantité de sulfate au mètre cube.

On a essayé quelquefois de remplir avec des traverses le vide laissé 
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par les poteaux dans les cylindres, mais la dissolution se portait de pré­
férence sur les poteaux plus faciles à l’absorption, et les traverses ne 
s’injectaient pas.

CHANTIERS DE LABOUHEYRE ET DE MORCENS.

Les deux chantiers de Labouheyre et de Morcens se composent chacun d’un 
seul cylindre d’injection en tôle, avec doublages protecteurs semblables à ceux 
employés dans le chantier de Bordeaux. Le cylindre de Labouheyre a une lon­
gueur de 12 mètres et un diamètre de 4 “80; il reçoit sur quatre longueurs 
200 traverses; celui de Morcens, de 15 mètres de longueur et 4“80 de dia­
mètre, reçoit sur cinq longueurs 250 traverses. L’un et l’autre cylindre se char­
gent par les deux extrémités avec des escouades de 6 hommes à chaque bout. 
Le chargement et le déchargement prennent une heure; les opérations du vide, 
du remplissage et du refoulement prennent également une heure, et se font dans 
les deux chantiers à l’aide d’une locomobile de JL Calla de la force de 8 chevaux, 
laquelle se chauffe sans frais avec les débris de bois provenant de l’équarrissage.

Tandis que dans les chantiers de Bordeaux et de Morcens la dissolution est 
employée chaude, dans celui de Labouheyre elle est généralement employée 
froide. C’est d’ailleurs à tort, car le chauffage de la dissolution facilite sa péné­
tration dans les fibres du bois. Les expériences nombreuses faites par les agents 
des Compagnies ont d’ailleurs prouvé que, quel que fût le degré de chaleur de 
cette dissolution, elle ne corrodait point le cylindre; car ses expériences n’ont 
amené, dans tous les cas, la découverte d’aucunes traces de fer dans les tra­
verses préparées. L’installation des chantiers de Labouheyre et de Morcens a coûté 
la même somme de 30,000 fr. On y fait régulièrement de cinq à six opérations 
par jour; on prépare donc en moyenne, par jour, 1,100 traverses à Labouheyre 
et 1,400 à Morcens.

On prépare aussi dans ces chantiers quelque peu de poteaux télégraphiques. 
Ainsi, dans le cylindre de Morcens, on peut charger 300 poteaux de 6 mètres en 
trois longueurs, et faire quatre opérations par jour; ou 160 poteaux de 8 mètres 
en deux longueurs, ou 50 poteaux de 4 0 mètres en une seule longueur, et faire 
trois opérations par jour. On y prépare donc : dans le premier cas, 1,200 ; dans 
le deuxième cas, 480, et dans le troisième cas, 300 poteaux par jour.

L’usine de Morcens, la plus récente des trois qui appartiennent à la Compa­
gnie Dorsett et Blythe, présente les plus simples et les meilleures dispositions de 
toutes. Dans cette usine, on a réuni toutes les conditions d’économie de temps, 
de main-d’œuvre et de bonne conservation; les opérations s’y font rapidement et 
sans fausses manœuvres, sous la conduite d'un seul homme qui suffit à tout le 
mécanisme. On distingue, quant à la disposition générale :

La situation du magasin à sulfate à une des extrémités du hangar formant 
atelier, avec porte ouvrant à l’extérieur pour l’entrée des barriques qui sont 
pesées dès leur arrivée, et porte donnant accès dans l’intérieur, entre la cuve à 
eau et la cuve de première dissolution, pour le transport des pesées successives 
de sulfate dans la demi-barrique percée qui se trouve à la partie supérieure de 
cette dernière cuve; la disposition du grand cylindre sous le hangar, de manière 

xv. 113 
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que ses extrémités soient libres et sans communication avec l’intérieur (4), tandis 
que des cloisons en retour d’équerre enferment sa partie centrale avec tout le 
mécanisme, qui reste hors de la portée des manœuvres chargés de la manutention 
des bois ;

La place qu’occupe dans l’atelier le bureau, qui permet, au moyen d’une porte 
vitrée, au chef du chantier et à l’agent de la Compagnie de surveiller les opéra­
tions et de se rendre compte à chaque instant de leur marche.

Quant aux machines en elles-mêmes :
Le placement dans des caniveaux souterrains de tous les tuyaux d’aspiration 

ou de conduite d’eau, de façon à n’entraver nullement les mouvements. Un seul 
tuyau est visible, et celui-ci suffît à faire alternativement le vide et la pression 
par le changement des deux robinets placés sur le récipient de la pompe pneu­
matique à double effet, et sur celui des deux pompes foulantes à simple effet;

La réunion, dans un court rayon, de tous les robinets qui sont placés en évi­
dence sous la main de l’opérateur, de manière à permettre de saisir d’un seul 
coup d’œil les phases de l’opération par l’inspection de leur position respective, 
et d’éviter les chances d’accident pouvant résulter de la fermeture de l’un d’eux;

La position, de côté et d’autre de l’échelle du flotteur, du manomètre indica­
teur de la pression et du tube barométrique indicateur du vide, qui sont sous 
les yeux de l’opérateur, et peuvent être observés par lui sans qu’il ait à quitter 
le régulateur de la machine; enfin, la disposition symétrique sur chaque bout de 
l’arbre coudé de la locomobile, des pompes à air et à eau qui sont montées sur 
deux plaques de fondation semblables, avec récipients également pareils.

La pompe pneumatique est à tiroirs, système qui diminue d’une façon sensi­
ble le temps employé à faire le vide, soit par la suppression des rentrées d’air 
auxquelles donnent lieu les orifices d’échappement dans les pompes à clapets par 
suite du clapotement de ces clapets au moment de la fermeture alors que le pis­
ton change la direction de sa course, soit par le débit, à chaque coup de piston, 
d’un volume plus considérable d’air, résultant de la manière brusque dont le ti­
roir ferme l’ouverture avant que le piston n’ait parcouru une très-faible partie 
de sa course. C'est par l’effet de ce système, ainsi que par les soins mis à réduire 
autant que possible les espaces nuisibles, que M. B1 ythe est arrivé à faire dans un 
cylindre aussi volumineux que celui de Morcens le vide en 4 0 minutes, alors que 
dans un cylindre de même grandeur, à Bordeaux, il y a deux ans, on mettait 
30 à 40 minutes.

La compagnie Dorsettet Blythe a, dans les années 4860 et 4864, préparé dans 
ses chantiers de Bordeaux et de Labouheyre 4,460,000 traverses, qui ont eu les 
destinations suivantes :

Pour le nord de l’Espagne........................................ 400,000 traverses.
— Alicante, Madrid et Saragosse...................... 250,000 —
— Malaga.................................................................. 30,000 —
— le nord de la France , Orléans et le Grand- 

Central................................................. 80,000 —
— la Compagnie du Midi....................................... 400,000 —

( 1) Cette disposition a été appliquée également à Bordeaux. On peut voir sur la fig. 1 
de la pl. 15, que les têtes des cylindres dépassent également les cloisons du bâtiment.
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La compagnie Dorsett et Blythe est aujourd’hui en position de préparer an­

nuellement un million de traverses de chemins de fer et 20 milliers de poteaux 
télégraphiques.

DESCRIPTION DES ÉTUVES DE DESSICCATION

REPRÉSENTÉES PAR LES FIG. 2 A 4 DE LA PL. 16.

Les bois verts qui viennent d’être abattus conservent une sève qui 
empêche de faire pénétrer, dans de ‘bonnes conditions pour leur con­
servation, le liquide antiseptique au travers de la masse ligneuse, ce 
qui oblige d’attendre et de conserver les bois assez longtemps après la 
coupe avant de les soumettre aux procédés d’injection qui viennent d’être 
décrits. La dessiccation rapide au moyen de l’air chaud permet de parer 
à cet inconvénient et les bois sont même mieux préparés pour être injec­
tés immédiatement à la sortie des étuves que lorsqu’ils ont passé- un 
temps plus ou moins long -à sécher à l’air libre.

Dans le but d’opérer cette prompte dessiccation aussitôt l’abattage des 
bois, comme aussi d’éviter les pertes de temps et les mains-d’œuvre 
dispendieuses, MM. Dorsett et Blythe ont disposé une double étuve 
qui non-seulement déssèche rapidement en utilisant aussi complètement 
que possible le combustible employé au chauffage, mais encore permet 
un service continu pour le chargement et le déchargement des étuves, 
dont les capacités sont combinées avec celles des deux cylindres d’injec­
tion de l’usine de Bordeaux de façon à ce que, sans interruption, les bois 
desséchés puissent passer des étuves dans les cylindres.

La fig. 1 de la pl. 16, dessinée à une petite échelle (1/200), montre 
la place qu’occupe l’étuve près du bâtiment qui contient les appareils 
d’injection ainsi que les voies ferrées et le mouvement des wagonnets.

La fig. 2 est une section horizontale de l’étuve à une échelle plus 
grande, au 1/75 de l’exécution.

La fig. 3 en est une section longitudinale faite suivant la ligne 1, 2.
La fig. k est une section transversale suivant la ligne brisée 3, 4, 5, 6.
Cette double étuve est composée de deux grandes chambres A7 et B' 

ayant chacune 3m25 de largeur intérieur, 12 mètres de longueur et 
2m50 de hauteur moyenne.

Les parois de ces chambres sont en briques réfractaires, et on a mé­
nagé dans leur épaisseur un espace vide sur toute la longueur pour 
former les conduits d’air a, a' a*, dans lesquels doivent se rendre les 
vapeurs d’eau, l’air et les produits de la combustion appelés par les 
cheminées c, c' et c2 dont ces conduits sont surmontés.

Les voûtes de ces deux chambres sont également en briques réfrac­
taires garnies en dessus et par côté de béton, et sur ce béton d’une couche 
de menu charbon pour éviter, autant que possible, le refroidissement.
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Sur cette couche de charbon sont disposées des tuiles suivant un plan 
incliné à droite et à gauche pour l’écoulement des eaux pluviales.

Les murs de clôture et la cloison de séparation des deux chambres 
sont élevés sur des massifs en maçonnerie d, entre lesquels il y en a deux 
autres d', qui régnent également sur toute la longueur de l’étuve pour 
recevoir les rails Barlow e, destinés à recevoir les wagonnets V, chargés 
des bois que l’on veut soumettre à la dessiccation.

Les espaces compris entre les massifs d et d'sont recouverts par de 
petites voûtes en briques réfractaires f et f. Celle du milieu f (fig. 4) est 
surmontée latéralement et au milieu de cloisons peu élevées qui sup­
portent un petit plancher g, formé de plaque en fonte placées simplement 
les unes à côté des autres sur toute la longueur de l’étuve. Le dessus de 
cette petite voûte centrale présente ainsi au milieu de chaque chambre 
d’étuve deux carneaux longitudinaux D et D', ayant chacun, à l’extrémité 
opposée, un foyer de combustion E et E' avec grille et cendrier.

Pour que ces foyers aient une largeur suffisante, ils occupent de 
chaque côté la même largeur que les deux conduits, et pour que les pro­
duits de la combustion de l’un ne se mêlent pas avec ceux de l’autre, la 
cloison du milieu qui divise le conduit se raccorde aux deux bouts, 
comme l’indique le plan fig. 2, dans lequel on a supposé les plaques en 
fonte g enlevées dans la chambre B', pour laisser voir justement cette 
disposition des deux carneaux. Les parois latérales de ces derniers sont 
percées d’ouvertures rectangulaires o, laissant échapper dans l’étuve les 
gaz de la combustion des deux foyers, qui suivent alors la marche indi­
quée par les fléchés en lignes pleines.

D’autres flèches en lignes ponctuées indiquent, dans les deux étuves, le 
mouvement des gaz, de la combustion et des vapeurs dégagées des tra­
verses, qui sont introduites sur les wagonnets V, rangées sur ceux-ci, 
comme on le voit par les fig. 3 et 4.

On remarque que les gaz par l’effet physique de leur densité montent 
tout d’abord à la voûte des étuves, en circulant entre les traverses de bois 
et en entraînant l’eau vaporisée qu’elles contiennent.

Ces gaz et ces vapeurs, en se refroidissant, se trouvent naturellement 
sollicités à redescendre en suivant les murs latéraux, rafraîchis par les 
chambres à air a, a’, a*, et dont la partie inférieure est percée d’une ou­
verture rectangulaire h, qui établissent une communication directe entre 
les cheminées d’aspiration c, c' et c2 et l’intérieur des étuves. Les va­
peurs condensées qui s’écoulent le long des murs descendent par les 
demi-voûtes latérales f (fig. 4) dans une rigole qui les conduit au 
dehors des étuves.

Pour l’entrée et la sortie des wagonnets chargés des bois, les deux 
chambres de dessiccation sont ouvertes des deux bouts. Le chargement 
effectué, on ferme ces ouvertures, qui sont pourvues, à cet effet, de portes 
en tôle F, à deux battants, montés à charnières sur des montants verticaux 
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en fer j, qui ne sont autres que des rails Barlow. Des rails semblables j' 
consolident les murs latéraux, au moyen de tirants en fer k qui main­
tiennent la poussée des voûtes.

Service des étuves avec les cylindres du chantier de bordeaux. — 
Nous avons dit que le temps nécessaire pour faire une opération com­
plète d’injection dans chaque cylindre A et B (fig. 1), était de deux 
heures, y compris le chargement et le déchargement, et que l’un pou­
vait contenir 200 traverses et l’autre 250. Déplus, nous avons vu que 
les deux cylindres étaient chargés alternativement, c’est-à-dire que pen­
dant l’heure que durait la triple opération du vide, du remplissage et de 
la pression dans l’un des cylindres, on chargeait l’autre, et vice versa; de 
sorte qu’il n’y avait pas d’interruption dans le service des machines, ni 
dans celui des chargement et déchargement.

Pour faire la première de ces manœuvres, dans le cas où l’on a à traiter 
des bois verts qui ont besoin d’être soumis à une dessiccation préalable, 
on fait sortir de chaque étuve un wagonnet, celui qui a été introduit le 
premier, et on le remplace immédiatement par un second wagonnet 
tout chargé. Ce dernier doit pénétrer dans l’étuve A7 par la porte opposée 
à celle qui donne issue au wagonnet que l’on retire.

Cette double manœuvre de la sortie du premier wagonnet et de la 
rentrée du second est effectuée simultanément à l’aide d’un cabestan au­
tour duquel on enroule la chaîne l, par exemple, que l’on tire dans le 
sens indiqué par les flèches x, et qui est attachée au wagonnet V'. Celui- 
ci, attiré alors, pousse, en entrant dans l’étuve, le dernier qui se pré­
sente à lui et fait obstacle à son entrée, et qui, lui-même, repousse le 
suivant, puis celui-ci le deuxième et enfin le premier qui sort alors de 
l’étuve, remplacé ainsi par le wagonnet V' occupant dans ce cas la dernière 
place. On effectue la même manœuvre dans l’autre étuve B7 au moyen 
de la chaîne l', qui attire, mais en sens inverse, comme l’indiquent les 
flèches x', le wagonnet V2; de cette manière, au fur et à mesure que l’on 
fait entrer un wagonnet d’un côté on en fait sortir un de l’autre, et inver­
sement pour chaque étuve.

Ces deux directions sont nécessaires pour effectuer le chargement 
des cylindres; ainsi les traverses que porte le wagonnet.de la première 
étuve A7 sont introduites par les bouts des cylindres qui se trouvent de 
ce côté, et les traverses du wagonnet sortant de la seconde étuve B7 sont 
employées au chargement des mêmes cylindres, mais par leurs bouts 
opposés.

Pour qu’il n’y ait pas d’interruption dans les opérations, il est néces­
saire que la dessiccation s’opère dans l’espace de quatre, heures, puis­
qu’il faut que toutes les heures on puisse sortir au moins un des wagon­
nets de chaque étuve, ceux-ci contenant 99 traverses.

Or, nous avons vu que dans les deux cylindres on pouvait injecter 
2400 traverses en 12 ou 13 heures.

wagonnet.de
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Les deux étuves ont donc été calculées pour satisfaire complètement 
à cette exigence de la continuité de marche des appareils d’injection.

CHANTIER ÉTABLI A LABOÜHEYRE PAR LA COMPAGNIE DU MIDI.

Afin de pouvoir contrôler les opérations des entrepreneurs et au be­
soin préparer des poteaux et des traverses, la Compagnie du Midi a fait 
établir un chantier exactement dans le système Fleury. Ce chantier qui, 
on assure, n’a pas coûté moins de 200,00 0 fr., se compose principalement :

4“ De deux cylindres injecteurs en cuivre ayant 8“50 de longueur et 4^50 de 
diamètre, qui se chargent par une de leurs extrémités seulement, et sur lesquels 
sont appliqués : le tuyau de vapeur venant de la chaudière avec embranchement 
conduisant au serpentin placé dans le réservoir; le tuyau venant de la pompe à 
air et celui venant de la pompe foulante ; le tube en verre indicateur du niveau 
de la dissolution dans le cylindre, et le manomètre métallique indicateur de la 
pression ; une soupape de sûreté se soulevant quand le bois n’absorbe plus et con­
duisant alors l’excès de dissolution dans le réservoir; un robinet pour la rentrée 
de l'air dans le cylindre; enfin, le tuyau faisant communiquer le bas du cylindre 
avec le réservoir.

2’ D’une locomotive à deux cylindres de la force de 20 chevaux chacun, dont 
un seul est mis en activité. Cette machine communique alternativement par une 
courroie et une poulie folle le mouvement à deux poulies qui sont placées sur le 
même axe, et liées, l’une à l’engrenage faisant mouvoir la pompe pneumatique à 
clapets, l’autre à l’engrenage faisant mouvoir la pompe aspirante et foulante. Ces 
engrenages étant dans le rapport de 4 à 3, il en résulte qu’il faut donner une 
grande vitesse à la machine pour en imprimer une petite aux pompes, d’où une 
grande dépense en combustible.

La conduite des opérations est différente ici de celle qui a lieu dans le grand 
atelier de Bordeaux. Les deux cylindres sont chargés et déchargés en même 
temps, et l’injection s’y fait à la fois dans les deux.

Le chargement des cylindres s’opère en introduisant dans leur intérieur des 
chariots ou wagonnets sur lesquels ont été placés les bois à injecter, et qui ont 
été amenés sur des trucks à leur embouchure. Après l’opération, les chariots sont 
retirés des cylindres et replacés sur les trucks, qui les transportent aux places 
où doivent être entassés les bois préparés.

Dans le principe, on introduisait dans chacun des cylindres, au moyen de 
deux postes de 6 hommes, trois chariots portant 45 traverses; on n’y faisait donc 
entrer que 45 traverses. Ce mode avait l’inconvénient de n’utiliser que la moitié 
au plus de la capacité du cylindre, et de diminuer beaucoup la production journa­
lière. Aujourd’hui, on n’introduit que deux chariots qui viennent occuper le fond 
du cylindre, et on charge le devant de 25 traverses, qui sont portées à bras et 
remplissent la capacité antérieure; on fait entrer ainsi 55 traverses dans chaque 
cylindre.

Les deux cylindres étant chargés, on commence par y injecter un courant de 
vapeur, afin de rétablir la continuité des canaux, qui sont obstrués par l’albumine 
desséchée du bois, et de rendre celui-ci plus perméable; mais cette vapeur, dont 
l’utilité peut être contestée alors qu’on se sert d’une dissolution chaude tendant 
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à produire le même effet, a l’inconvénient de porter tort à la pompe pneumatique 
qui l’évacue. Le vide, le remplissage et la pression s’opèrent ensuite à l’ordinaire, 
avec cette seule différence qu’on y maintient la pression plus longtemps. D’abord, 
le vide s’opérait à l’aide d’une mauvaise pompe à air provenant d’une ancienne 
machine de bateau, et cette opération ne prenait pas moins de 50 minutes. Der­
nièrement, on l’a remplacée par une pompe neuve, qui effectue le même vide en 
45 à 20 minutes.

Le temps du chargement et du déchargement, qui était d’au plus 40 minutes 
quand on introduisait trois chariots dans le cylindre, est de 45 minutes depuis 
qu’on n’en introduit que deux et que le reste du chargement s’effectue à bras. 
L’injection de la vapeur prend 4 0 minutes, le vide 45, le remplissage 5, le refou­
lement 40, et le maintien de la pression 45. Le temps total d’une opération est 
donc de 4 heure 4 0 minutes. On fait onze opérations par journée de 43 heures, 
et on prépare dans ce temps 4,200 traverses, tandis que d’abord on n’en prépa­
rait que 700 en huit opérations.

Il y a dans le chantier de la Compagnie du Midi un conducteur de travaux, 
un chauffeur et mécanicien, un opérateur, et 42 manœuvres recevant 6 fr. par 
400 traverses préparées. La consommation de la machine y est de 9 à 40 hecto­
litres de houille par jour.

On prépare dans ce même chantier des poteaux télégraphiques de 6“ 50 et de 
7m50 de longueur. Les poteaux de 7m50 y reviennent rendus au prix de 5 fr. à 
5 fr. 50 c. On en passe 70 dans les deux cylindres; leur chargement et déchar­
gement se fait à bras, prend une heure et demie, et se paye 20 fr. par 400. L’in­
jection proprement dite dure une heure un quart. La liqueur antiseptique étant 
préparée ici au titre de 2 kilogrammes, ces poteaux absorbent généralement 
7 kilogrammes de sulfate par mètre cube. — Le total des frais de la préparation 
peut être compté à 2 fr. par poteau.

L’appareil d’injection dans le système Fleury, avec les deux cylindres de la 
Compagnie du Midi, après avoir été longtemps inférieur à l’appareil d’injection 
dans le système Béthell, avec le cylindre unique de la Compagnie Blythe, est 
encore, ainsi qu’on le voit, moins avantageux que ce dernier, et on ne peut trop 
s’en étonner lorsqu’on pense que l’usine de la Compagnie Blythe a précédé de 
plus d’une année celle de la Compagnie du Midi. Nous pouvons, du reste, com­
parer l’usine à deux cylindres établie à Amiens dans le système Fleury, et décrite 
par M. Payen, avec l’usine à deux cylindres établie à Bordeaux dans le système 
Béthell, et nous trouverons encore que l’avantage reste à cette dernière en ce 
que le capital engagé y est beaucoup moindre, le prix de la main-d’œuvre peu 
différent, et la production journalière double.

DESCRIPTION DE L’APPAREIL D’INJECTION DE M. FRAGNEAÜ

REPRÉSENTÉ PAR LES FIG. 4, 2 ET 3 DE LA PL. 47.

Pour éviter autant que possible les frais de transport et de manœuvres 
qui augmentent sensiblement le .prix des traverses de chemin de fer et 
des poteaux télégraphiques, M. Fragneau a eu l’idée de disposer un 
appareil pouvant être aisément et rapidement transporté sur tous les 
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points où seraient entassés, le long d’une ligne ferrée par exemple, les 
traverses sorties des forêts avoisinantes.

L’appareil dont fait usage M. Fragneau peut, au besoin, remplir 
cette condition avec une locomobile pour moteur et un tuyautage facile 
à installer. Il fait gagner du temps pour le chargement et le décharge­
ment du cylindre, en ce que les deux moitiés de ce cylindre n’ayant que 
la longueur d’une traverse, les ouvriers n’ont point à pénétrer dans son 
intérieur. Mais cette économie de temps n’a d’importance qu’avec l’em­
ploi d’un seul et court cylindre, auquel cas la production journalière est, 
naturellement, peu considérable.

M. Fragneau a établi à Barrac un chantier sur ce système, qui se 
compose, dit M. Manès :

4° D’une étuve destinée à la dessiccation des bois qui, arrivant eh partie par 
le Giron, exigeraient souvent un temps très-long pour être desséchés à l’air ;

2° D’une caisse pour la préparation de la liqueur et d’un seul cylindre injec- 
teur, divisé en deux parties montées chacune sur quatre roues ;

3° D’une chaudière tubulaire de la force de 6 cheveaux, et d’une machine à 
vapeur de la force de 3 chevaux qui donne le mouvement à une pompe à air et 
à deux pompes foulantes.

L’installation de ce chantier a coûté environ 20,000 fr.
L’étuve, de la capacité d’environ 40 mètres cubes, est divisée en deux com­

partiments chauffés séparément par un feu de coke. On introduit dans chaque 
compartiment 80 à 400 traverses, qu’on y fait séjourner pendant une à deux 
heures, et qui sont ensuite immédiatement chargées dans le cylindre.

Ce cylindre est en fonte; sa longueur est de 5,n80, son diamètre de 4nl30. 11 
n’a d’autre enduit préservateur qu’une mince couche de minium. Ses deux par­
ties se réunissent par des agrafes boulonnées. La machine à vapeur est à cylindre 
horizontal; sa vitesse ordinaire est de 220 coups par minute; elle consomme 
ordinairement 3 hectolitres de houille par journée de 4 3 à 4 4 heures.

Le chargement se fait ici en séparant les deux parties dont se compose le 
cylindre, en introduisant dans chacune une longueur de traverse avec deux postes 
de 3 hommes. Le déchargement se fait de même : l'une et l’autre opération ne 
prennent pas plus de 40 minutes, et se paient 6 fr. par 4 00 traverses.

Lorsque les bois n’ont pas été étuvés, qu’ils sont humides et n’ont point été 
réchauffés par le soleil, il arrive quelquefois qu’on les soumet pendant 5 minutes 
à un courant de vapeur; mais cela n’a lieu que très-exceptionnellement.

La dissolution est préparée au titre de 2k50 par hectolitre, et chauffée à 45" 
avec l’échappement seul de la machine.

La marche des opérations, dépendante de l’état de siccité du bois, est la sui­
vante pour des traverses ayant quatre à cinq mois d’abattage :

On met pour faire le vide..................................................................
» faire le plein. .... ..........................................
» refouler le liquide et vider le cylindre. . . .
» charger et décharger le cylindre........................

43 minutes.
4 2 »
45 »
40 »

440 minutes.
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On peut conséquemment faire sept opérations dans une journée de 13 heures, 

et préparer moyennement pendant ce temps 600 traverses.
Le chantier de Barsac a préparé jusqu’ici^des traverses pour les chemins de 

fer algériens. Il a eu à exécuter une commande de 60,000 traverses.

La fig. 1 de la pl. 17 représente une installation du système de 
M. Fragneau, à peu près semblable à celle de Barsac, si ce n’est qu’il 
y a deux cylindres desservis par les mêmes pompes.

Les fig. 2 et 3 montrent en détail l’un de ces cylindres, moitié en 
section longitudinale, et moitié, vu extérieurement, en section trans­
versale.

On reconnaît sans peine par ces figures les dispositions décrites 
plus haut, c’est-à-dire que chacun des cylindres en fonte A et Best' 
composé de deux tronçons montés chacun sur quatre petites roues a, 
qui peuvent glisser aisément sur des rails en fer r, disposés au-dessous 
à cet effet, de façon à pouvoir éloigner ces deux tronçons l’un de l’autre 
pour en effectuer de chaque côté le chargement ; puis les rapprocher pour 
les réunir au moyen des boulons b (fig. 2), montés à charnières sur des 
oreilles venues de fonte avec l’un des côtés, et pénétrant dans des en­
coches dont l’autre côté est garni sur toute sa périphérie.

Entre les cylindres, comme on le voit sur la fig. 1, est disposé le 
bassin C contenant l’eau d’injection ; ce bassin, par une rigole transver­
sale C', communique sous les deux cylindres pour recevoir le liquide non 
absorbé qu’ils contiennent encore lorsqu’on les ouvre après l’opération.

Le vide est fait dans les deux cylindres par la pompe pneumatique D 
avec laquelle ils communiquent par les deux tubes d et d'. Cette 
pompe est montée horizontalement sur un bâti en fonte D', qui reçoit 
les glissières de la tige du piston ainsi que l’arbre à manivelle lui trans­
mettant le mouvement.

A cet effet, cet arbre est muni d’une roue d’engrenage commandée 
par un petit pignon calé sur un arbre intermédiaire e, lequel porte la 
poulie E. Celle-ci est actionnée par une poulie semblable E' fixée sur 
l’arbre F, qui porte la grande poulie F7 commandée directement par 
la petite poulie f de l’arbre à manivelle de la machine à vapeur G.

Cette machine est montée sur sa chaudière Gz, et sa vitesse, qui est 
de 200 à 250 coups par minute, est réduite, pour les pistons de la pompe 
pneumatique, à 30 ou 35 coups dans le même temps, par suite des rap­
ports qui existent entre les poulies f, F', le pignon calé sur l’arbre e, et la 
roue de l’arbre coudé de la pompe pneumatique. Ce même arbre com­
mande les deux pompes g et g1, qui puisent l’eau dans le bassin C par les 
tuyaux h, et la refoulent par les deux tuyaux h' dans les cylindres d’injec­
tion. Ce bassin est alimenté par une petite pompe i, qui aspire l’eau dans 
un puits et la conduit par le tuyau H.

xv. 1
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DESCRIPTION DE L’APPAREIL LOCOMOBILE

REPRÉSENTÉ PAR LES FIG. 4 A 6 DE LA PL. 47.

L’appareil de M. Fragneau, bien que facilement transportable, exige 
encore une certaine installation pour le bassin, la transmission de mou­
vement, etc.; MM. Dorsett et Blythe ont cherché à rendre tout l’ensemble 
du système complètement locomobile, afin de pouvoir opérer sur 
place et immédiatement, sans montage ni démontage, en tel point d’une 
voie ferrée qu’il conviendra de conduire l’appareil.

Les dispositions qu’ils ont imaginées pour arriver à ce résultat se 
comprendront aisément à l’inspection de la pl. 17.

La fig. 4 est une élévation longitudinale de l'appareil tout monté.
La fig. 5 en est un plan vu en dessus, le couvercle du cylindre ouvert 

pour le chargement et une partie coupée laissant voir l’assemblage.
La fig. 6, une section transversale faite suivant la ligne 1-2 (fig. 4).
Le cylindre d’injection est d’une construction identique à celle adoptée 

par MM. Dorsett et Blythe pour les cylindres des chantiers fixes de Bor­
deaux, de Labouheyre et de Morcens. Il est composé d’anneaux en tôle 
de fer de 12 millimètres d’épaisseur, qui sont rivés bout à bout et 
recouverts à l’intérieur, comme nous l’avons dit, d’une couche de 1 mil­
limètre de bitume raffiné et de gutta-percha, d’une lame de plomb 
de 2 mill. et enfin d’un doublage en bois de h cent, d’épaisseur.

Ce cylindre est divisé en deux tronçons A et A' : le premier, d’une lon­
gueur moyenne de 3 mètres, est fermé d’un bout par une calotte bom­
bée, et à son autre extrémité complètement ouverte pour recevoir sur 
toute sa périphérie une suite de pièces a, fondues avec des oreilles. Entre 
ces dernières sont engagés des boulons filetés a!, aplatis d’un bout à cet 
effet, et traversés, ainsi que les oreilles, par des goujons, qui servent de 
centres de mouvement aux boulons pour leur permettre de tourner libre­
ment. Le second tronçon A', qui a 6 mètres de longueur, est ouvert par 
ses deux extrémités; du côté du premier tronçon, il est muni d’un collier 
en fonte b, avec rebord garni d’échancrures qui correspondent à la division 
des oreilles, afin de recevoir les boulons a' dont elles sont garnies, et qui 
sont destinées à opérer la réunion des deux tronçons. Le joint est fait au 
moyen d’étoupes suifées, introduites dans une gorge ménagée dans 
l’épaisseur du collier b (ainsi que l’indique la section fig. 5), et contre 
laquelle vient appuyer et se serrer le bord du tronçon A garni des 
pièces en fonte a.

Un même système d’assemblage et de garniture est appliqué à l’autre 
extrémité du tronçon A', muni des pièces à oreilles as et des bou­
lons a?, qui viennent fermer le couvercle en fonte C dont le rebord 
porte des échancrures correspondantes. Pour faciliter la manœuvre 



CONSERVATION DES BOIS. 203
de ce couvercle, c’est-à-dire l’ouverture ou la fermeture du cylindre, 
il est suspendu par un fort boulon c à une potence D, qui peut tourner 
sur un pivot soutenu en dessous par la crapaudine c', et maintenu en 
dessus par les tirants en fer D', boulonnés sur le cylindre (1).

Ainsi disposé, chaque tronçon de cylindre est fixé au moyen d’équerres 
en fer et de traverses en bois d, sur un châssis ou truck spécial E et E' 
monté sur quatre roues ordinaires F, avec ressorts de suspension F', 
ressorts de chocs d'et marche-pieds e, régnant de chaque côté, sur toute 
la longueur du châssis.

L’espace compris transversalement entre les roues est utilisé pour 
loger les caisses en bois G et G', destinées à contenir le liquide à injec­
ter. Ces caisses sont suspendues aux châssis en bois des trucks par des 
colliers en fer e' convenablement espacés; les essieux des roues, qui 
naturellement doivent traverser les caisses, sont entourés de fourreaux 
en cuivre f (fig. ô), opérant une fermeture hermétique.

Chaque tronçon de cylindre est muni d’un fort robinet f' avec tube 
plongeur, qui permet d’effectuer une partie du remplissage aussitôt 
qu’on a cessé de faire le vide, comme aussi, après l’opération terminée, 
d’opérer la vidange. Les clefs de ces robinets sont manœuvrées à l’aide 
des leviers g placés sur le devant, à la disposition des ouvriers.

Une communication est établie entre les deux caisses réservoirs au 
moyen d’un tube élastique à ressort g', semblable à ceux que l’on emploie 
pour relier les tenders avec les locomotives. Des robinets h permettent 
d’interrompre cette communication quand on désunit l’appareil pour 
effectuer le chargement des cylindres. Le truck qui supporte le tronçon 
le plus court A reçoit, en outre, sur son plancher/F, la plaque d’assise H, 
sur laquelle sont boulonnés les divers organes qui constituent l’appareil 
de la pompe pneumatique, des pompes foulantes et de leur moteur.

Le générateur de vapeur H' est lui-même fixé sur cette plaque ; il 
alimente le cylindre vertical I, au-dessus duquel est disposé l’arbre à 
double manivelle i, destiné à transmettre le mouvement aux pistons des 
pompes.

Cet arbre est en deux pièces, reliées par un manchon d’embrayage à 
griffes que l’on manœuvre à l’aide du long levier F; il est supporté à ses 
extrémités par les bâtis verticaux en fonte F, et vers le milieu, près du 
manchon à griffes, par les deux paliers j etj' boulonnés sur la chaudière.

La pompe à air k est commandée par la deuxième manivelle de 
l’arbre i, et les deux pompes foulantes l et l'par les excentriques k'.

Les pompes l et Z' aspirent l’eau dans les caisses G et G' et la refoulent 
dans le cylindre par le tuyau L (fig. 5), qui vient se boulonner sur une 
bride disposée à cet effet sur la boîte en fonte de la soupape de sûreté K.

(1) Une disposition analogue a été appliquée aux chaudières de vulcanisation du 
caoutchouc, que nous avons données dans le vol. x.
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Ce même tuyau sert aussi à faire communiquer la pompe à air avec le 
cylindre; il suffit dans l’un ou l’autre cas d’ouvrir ou de fermer dans 
l’ordre convenable les robinets m ou m' (fig. 5), qui établissent la com­
munication entre ce tuyau et les petits récipients M et M'servant de relais 
pour régulariser, sous l’impulsion des pistons, les mouvements de l’air 
et de l’eau dans le tube de communication.

Service et fonction de l’appareil. — Le service de cet appareil est 
aussi simple et aussi facile que celui des appareils fixes précédemment 
décrits, et son fonctionnement est exactement le même. Ainsi, lorsqu’il 
est tout monté, comme le représente la fig. 4, on peut le supposer 
chargé de traverses et les pompes faisant le vide ou la pression ; seule­
ment, dans ce cas, la cheminée N est relevée verticalement. Pour sa 
translation sur la voie, la cheminée est couchée, et les boulons a1 qui 
relient les deux tronçons sont dégagés des oreilles des colliers b, afin 
de permettre l’articulation des deux trucks dans les courbes.

Arrivé sur la ligne de garage où l’on doit installer le chantier, on 
désunit les deux trucks, en dévissant leur chaîne d’attelage, et la chau­
dière H' étant en vapeur et les deux réservoirs G et G' remplis de liquide 
antiseptique, on commence le chargement des traverses, lequel se fait à la 
fois dans le petit tronçon A, et simultanément parles extrémités du grand 
tronçon A', dont le couvercle C est maintenu complètement ouvert dans 
la position indiquée fig. 5. On introduit ainsi 140 traverses sur 3 lon­
gueurs; puis on ramène les deux trucks l’un contre l’autre, on fait le 
joint à l’aide d’étoupes suifées et on serre les boulons a'. On ferme le 
couvercle C de la même manière et on commence le vide ; l’emplissage 
se fait ensuite en ouvrant les robinets f1, puis la pression par les 
pompes foulantes. L’opération terminée, le déchargement s’effectue, 
après l’ouverture du couvercle et la désunion des deux tronçons du cy­
lindre, que l’on éloigne l’un de l’autre à une distance convenable pour 
n’amener aucune gêne dans le service.

RÉSUMÉ.

On voit, partout ce qui précède, ajoute M. Manès, dont nous avons suivi reli­
gieusement l’intéressant mémoire, que le procédé de l’injection en vase clos, quel 
que soit le mode suivi, n’a pas seulement sur le procédé Boucherie l’avantage de 
préparer les bois en toutes saisons et en tous lieux, mais qu’il offre encore celui 
d’être beaucoup plus rapide et de convenir beaucoup mieux sous ce rapport à une 
industrie appelée à satisfaire dans un bref délai à d’importantes commandes. Il 
est aussi beaucoup moins coûteux, en raison de l’économie sur la main-d’œuvre 
résultant de la plus grande production journalière, de la moindre proportion 
relative des frais généraux, ainsi que des intérêts et de l’amortissement du capi­
tal engagé. Quant à la consommation du sulfate, elle est à peu près la même 
dans les deux modes, la quantité employée en excédant dans lo procédé à vase 
clos étant compensée par celle employée en pure perte dans le procédé Bou­



CONSERVATION DES BOIS. 205

cherie. En somme, on peut compter que le premier de ces procédés réalise 
moyennement sur le second une économie de 40 p. 4 00.

Nous ne nous attacherons pas à donner ici, pour les trois modes d’injection 
en vase clos ci-dessus décrits, les prix de revient détaillés du mètre cube de 
bois injecté, attendu que ces prix sont susceptibles de varier très-sensiblement, 
suivant que l’injecteur prend à sa charge ou laisse à la charge des Compagnies 
pour lesquelles il opère, les manutentions de déchargement des wagons ou char­
rettes à l’arrivée des bois dans les chantiers d’injection, et ceux de recharge­
ment des mêmes véhicules à la sortie des bois préparés lors de leur expédition ; 
suivant l’état de dessiccation de ces bois au moment de les soumettre à l’injec­
tion, et le salaire des ouvriers qu’on emploie à cette préparation; suivant le plus 
ou moins d’opérations que permet défaire la durée des jours changeant avec les 
saisons ; suivant enfin la dépense du combustible consommé par la machine, et 
l’importance des frais d’installation du chantier.

Les différents prix de- revient donnés par les diverses personnes qui ont étu­
dié le procédé Fleury montrent bien en effet le peu d’importance que l’on doit 
attacher aux calculs qui peuvent être présentés à ce sujet; ainsi, tandis que 
M. Fleury estime à 6 fr. 29 c. seulement par mètre cube le prix de la prépara­
tion des traverses par son procédé, M. Ricour, ingénieur des ponts et chaussées, 
établit ce même prix à 7 fr.; M. Richoux, ingénieur des chemins de fer du 
Midi, l'évalue à 8 fr., et M. Vésignié, ingénieur de la marine, le porte à 8 fr. 71 c.

Nous ferons d’ailleurs observer qu’après les renseignements qui ont déjà été 
publiés, et ceux qui sont donnés ici concernant l’injection en vase clos, il sera 
facile à chaque Compagnie d’établir, en raison des conditions par elle imposées, 
un prix de préparation qui, en laissant au préparateur une légitime rémunéra­
tion, ne s’écarte pas trop du véritable prix de revient.

Nous nous bornerons à présenter, quant aux trois modes suivis, les considé­
rations générales suivantes : c’est, d’une part, que des divers éléments qui 
entrent dans leurs prix de revient, le sulfate de cuivre est le seul dont la pro­
portion soit la même; cette proportion équivalant d’ailleurs, suivant la valeur 
de cette matière, aux sept à huit dixièmes de la dépense totale, on voit quel 
intérêt on aurait à remplacer le sulfate de cuivre par une substance moins chère; 
c’est, d’autre part, que les frais de chargement et de déchargement des cylindres 
sont les moindres dans le système Fleury, mais que les autres frais, ceux de 
conduite de machine et de capital, y sont beaucoup plus élevés.

Nous ajouterons encore sur ce point :
Qu’alors que la préparation des traverses par le procédé Boucherie était 

payée par les Compagnies au prix moyen de 4 fr. 50 c. la pièce, la préparation 
des mêmes bois en vase clos se paie actuellement de 85 c. à 4 fr. 20 c., suivant 
les chantiers et les conditions à remplir.

La dernière question qui nous reste à examiner est celle de savoir si Je pro­
cédé en vase clos donne de meilleurs résultats que le procédé Boucherie, s’il 
produit une pénétration plus complète et plus uniforme, et si la durée des bois 
auxquels il a été appliqué est réellement plus grande.

On a fait valoir en faveur du procédé Boucherie que, s’appliquant à des bois 
verts, le sulfate s’y fixe facilement en formant avec ses principes azotés des com­
binaisons inaltérables, tandis qu’on a fait observer qu’il n’était pas prouvé que 
les principes albumineux des bois secs qui sont traités en vase clos n’aient pas 
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éprouvé dans la dessiccation des modifications qui rendent plus ou moins difficile 
leur combinaison avec ce seLqui resterait simplement interposé dans les fibres du 
bois. Mais, d’un autre côté, il est certain que dans le procédé Boucherie la disso­
lution, employée sous une faible pression et à froid, suit en quelque sorte des 
voies d’élection; qu’elle chasse devant elle une partie seulement de la sève, et 
que le sulfate de cuivre qu’elle contient ne s’y combine lui-même qu’avec une 
portion des matières non éliminées ; tandis que, dans le procédé en vase clos, 
toutes les matières séveuses non volatiles restant dans le bois, et la dissolution 
chaude allant sous une forte pression les chercher partout où elles se sont dépo­
sées, les bois retiennent une plus grande quantité de sulfate combiné, qui les 
imprègne plus uniformément et résiste parfaitement aux lavages.

Quanta la durée des bois préparés par l’un et l’autre procédé, la préférence 
généralement accordée jusqu’ici par l’État aux poteaux préparés par le procédé 
Boucherie pourrait faire croire que, nonobstant l’insuffisante combinaison du 
sel antiseptique avec la matière albumineuse, ils ont été trouvés résister plus 
longtemps à la décomposition que ceux préparés en vase clos; mais nous pen­
sons que le grand emploi que l’on fait des premiers tient plutôt à des habitudes 
prises qu’à la constatation qui aurait été faite de. leur véritable supériorité ; et 
ce qui nous le prouve, c’ést l’emploi chaque jour croissant du vase clos pour la 
préparation des poteaux destinés à d’autres pays que la France, ainsi qu’à 
diverses Compagnies de chemins de fer. Tout bien considéré, nous croyons que 
les bois préparés par l’une et l’autre méthode d’injection peuvent également bien 
se conserver, si les opérations y ont, été conduites avec tout le soin convena­
ble et qu’elles se complètent d’une manière fort heureuse, l’une d’elles conve­
nant à la préparation des bois verts et en grume, l’autre à la préparation des 
bois secs et débités.

En résumé, dans les landes de Gascogne, l’injection des bois au sulfate de 
cuivre reçoit trois grandes applications qui se divisent ainsi entre les trois pro­
cédés d’injection dont la pratique s’y est maintenue jusqu’à ce jour :

4 ° Les écbalas et tuteurs se préparent uniquement par le procédé de l’as­
piration; 2° les poteaux télégraphiques se préparent concurremment par les 
procédés de la filtration et du vase clos; 3° les traverses de chemins de fer se 
préparent uniquement par le procédé du vase clos.

L’importance de ces diverses préparations ressort du relevé suivant des quan­
tités de bois qui y sont passées annuellement.

On injecte actuellement dans l’ensemble des chantiers du pays :
4° 300 à 400 milliers d’échalas et tuteurs, dont la durée est plus que dou­

blée par la préparation, et qui, au prix moyen de 100 fr. par millier, procurent 
une économie de 30 'a 40,000 fr. ; 2° 50 milliers de poteaux télégraphiques, les­
quels coûtant 40 fr. au lieu de 4 5 fr. qu’ils auraient coûtés en chêne, et ayant 
une durée double, donnent une économie d’un million de francs; 3° 4,300 mil­
liers de traverses de chemins de fer, qui reviennent toutes préparées à 3 fr. au 
plus, et qui remplacent des traverses en chêne dont le prix avec une aussi forte 
consommation ne serait pas moindre de 6 fr., d’où une économie pour les Com­
pagnies de 3,900,000 fr., sans tenir compte du plus de durée.

C’est, en somme, environ 4 30,000 mètres cubes de bois qui, dans les landes, 
sont soumis annuellement à l’injection, et l’économie dont cette préparation fait 
bénéficier la société ne peut être estimée à moins de 5 millions de francs par an.



MACHINE
A FABRIQUER LES RIVETS

SYSTÈME A POINÇON VERTICAL ET A PORTE-MATRICES TOURNANT

Par MM. ERNEST GOUIN et Cc, constructeurs à Paris

(PLANCHE 18)

Des machines spéciales ont maintenant remplacé avec avantage les 
procédés manuels, quoique simples et expéditifs, employés pendant 
longtemps pour la fabrication des rivets. Déjà en 1846, dans le vol. V 
de ce Recueil, nous constations cette tendance, devenue générale pour 
toutes les industries, en publiant une des bonnes machines d’alors, 
inventée et importée en France par M. Haley, ingénieur anglais. Depuis 
l’apparition de cette machine qui fonctionnait à Paris, chez MM. Warral, 
Middleton et Elwell (aujourd’hui la maison Warrall, Elwell et Poulot), 
un grand nombre d’appareils analogues ont été appliqués ; les uns re­
posent sur le principe des machines à clous (1) qui fonctionnent d’une 
manière continue en coupant le fer présenté sans interruption à des 
cisailles, puis aussitôt à un poinçon qui forme la tête (2); les autres 
ne font que l’une de ces deux opérations, c’est-à-dire que la verge de fer 
est coupée à froid ou à chaud en bouts de longueur voulue, que chaque 
bout est porté dans un four à réchauffer (3), puis présenté rouge à la 
machine qui, en comprimant le métal, forme la tête du rivet.

Ce sont ces dernières machines que l’on adopte le plus générale­
ment pour forger les rivets de 6 à 25 millimètres de diamètre. Plu­
sieurs systèmes sont en usage, nous en avons fait connaître quelques-

(1) Dans le vol. u nous avons donné le dessin et la description d’une bonne machine 
de ce genre.

(2) On trouvera le dessin d’une de ces machines dans le vol. icr du Génie Indus­
triel, mais ce système très-expéditif ne peut être employé qùe pour des rivets de petites 
dimensions dont la tète se frappe à froid.

(3) On fait usage à cet effet de petits fours à réverbère. Dans le vol. xxni du Génie 
Industriel nous avons donné le dessin d’un four très-simple et peu dispendieux pour 
chauffer les rivets, dû à M- Henry, de Naples, et qui donne, suivant l’auteur, de très- 
bons résultats.
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uns: celui deM. Collenot, fabricant à Saint-Dizier, publié dans le vol. vin 
du Génie Industriel, et la machine plus récente de M. Lambert, construc­
teur à Vuillafans, décrite et dessinée dans le vol. xx du même Recueil.

Dans ces deux machines, qui diffèrent de construction, surtout en 
ce qui concerne la commande des poinçons, les petites tiges de fer 
coupées de longueur et destinées à former les rivets sont portées une à 
une en sortant du four à réchauffer, et placées verticalement dans une 
matrice ajustée sur un établi fixe disposé au-dessous du poinçon. Une 
fois la tête du rivet frappée, une tige, qui pénètre dans un trou pratiqué 
au centre de la matrice, soulève le rivet, que l’on enlève au moyen 
d’une pince pour le remplacer aussitôt par une nouvelle tige chauffée 
au rouge, destinée à recevoir également l’empreinte du poinçon.

Pour éviter, en partie, les pertes de temps que le placement de la 
tige dans la matrice, puis son enlèvement après le frappage de la tête 
exigent, et qui, par suite, obligent à limiter les pulsations du mouvement 
alternatif du poinçon, plusieurs constructeurs ont cherché des disposi­
tions qui permissent une sorte d’alimentation continue. Nous citerons 
particulièrement M. Ch. De Bergue, constructeur anglais, et en France 
MM. E. Gouin et Ce, dont la machine est représentée pl. 18.

Ces habiles constructeurs ont résolu le problème par une com­
binaison analogue en principe, mais tout à fait différente comme con­
struction; ainsi tous deux ont adopté le système d’un porte-matrices 
tournant, combiné avec un poinçon à mouvement alternatif. Dans la 
disposition adoptée par M. De Bergue, le porte-matrices est disposé à 
l'extrémité d’un arbre horizontal, et le poinçon qui forme la tête est 
commandé par une manivelle agissant dans une direction oblique. On 
peut, du reste, pour plus de détails, voir le dessin que nous avons 
récemment donné de cet outil dans le Génie Industriel.

La machine de MM. Gouin et Ce, d’une construction peut-être plus 
dispendieuse que la précédente, parait, par contre, présenter plus de soli­
dité, et son service doit être aussi plus commode, en ce que le porte- 
matrices étant monté sur un axe vertical, l’introduction des tiges des­
tinées à la confection des rivets peut se faire plus aisément et plus 
rapidement.

La description détaillée que nous allons donner de cette dernière 
machine, représentée dans ses principaux détails pl. 18, permettra aisé­
ment de se rendre compte de sa construction et d’apprécier les ser­
vices qu’elle peut rendre, appliquée à une fabrication continue dans un 
grand établissement de chaudronnerie ou chez un fabricant spécial de 
rivets, de boulons et d’écrous.

La fig. 1 représenté cette machine en section verticale, faite par l’axe 
de la transmission de mouvement et du porte-matrices.

La fig. 2 en est une vue de face extérieure. La fig. 3 est un détail à 
une échelle agrandie du poinçon qui frappe la tête du rivet.
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La fig. 4 fait voir en plan la disposition de l’encliquetage qui produit 
la rotation intermittente du porte-matrices.

Les fig. 5 et 6 représentent, en sections verticale et horizontale, le 
mécanisme de la cisaille appliquée latéralement sur le bâti de la machine.

Bâti et transmission. — Le bâti, fondu d’une seule pièce, est formé 
des deux montants verticaux A, réunis, du côté qui reçoit la cisaille, 
par la cloison A'; l’autre côté est ouvert et une forte nervure (indiquée 
en traits ponctués) relie la tête du montant de face avec la plaque, 
d’assise. Le montant d’arrière est consolidé par un fort appendice As, 
venu de fonte, et disposé pour supporter le palier B de l’arbre inter­
médiaire b qui reçoit la commande. Cet arbre maintenu, en outre, par 
une longue douille en bronze b' logée dans le mamelon a fondu avec 
le bâti, reçoit à son extrémité le volant régulateur C et la poulie mo­
trice C' fondue avec son moyeu. Entre ces deux supports est claveté 
le pignon d qui commande la grande roue dentée D, ajustée à frottement 
sur le bout de l’arbre principal de transmission E.

Le moyeu de celte roue est garni d’entailles destinées à recevoir les 
griffes d’un manchon d’embrayage D'' claveté sur l’arbre, de telle sorte 
que la roue peut tourner indépendante sans son pignon quand les dents 
du manchon ne sont pas engagées dans son moyeu, et, contrairement, 
elle entraîne l’arbre quand le manchon est embrayé.

Ce double effet est obtenu à la volonté de l’ouvrier, au moyen d’un 
levier à navette. E (indiqué en lignes ponctuées, fig. 1) qui, par une petite 
bielle E', actionne la fourchette e', dont les branches munies de goujons 
pénètrent dans une gorge ménagée à la circonférence du manchon.

L’arbre E, en mouvement, actionne, au moyen d’excentriques, tous 
les organes de la machine : 1° le poinçon qui frappe la tête du rivet; 
2» l’encliquetage qui fait tourner le porte-matrices; 3° le levier qui 
soulève les bonshommes destinés à soulever les rivets au dehors des 
matrices ; la camme qui commande la cisaille.

Poinçon frappeur. — Sur le devant de la machine, l’arbre E est forgé 
avec une saillie qui désaffleure le palier et qui est tournée excentrique­
ment par rapport à l’axe, de façon à former un bouton de manivelle, 
d’une faible course, destiné à recevoir la courte bielle en fer F, reliée 
par l’articulation f au porte-poinçon F'. Pour assurer la verticalité du 
va-et-vient communiqué au porte-poinçon, celui-ci est guidé par la face 
même du bâti, qui forme la moitié d’une douille parfaitement alésée et 
dont l’autre moitié n’est autre que le chapeau G fixé au moyen des vis g.

La tête du porte-poinçon est forgée avec un appendice dirigé du côté 
du bâti pour recevoir un goujon h (fig. 1 et 3), et s’engager dans une 
glissière h' formée par une saillie ménagée à la fonte au bâti. Le goujon 
est destiné à pénétrer alternativement dans chacune des ouvertures i 
pratiquées à la circonférence du plateau tournant H, vis-à-vis chaque 
matrice, afin d’assurer à la fois la fixité du plateau et la position de la 
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matrice dans l’axe du poinçon. La glissière formée par la saillie h' est 
nécessaire pour guider le porte-poinçon, et l’empêcher de tourner lors­
qu’il descend pour frapper la tête du rivet.

Le poinçon qui frappe cette tête est en acier, et est retenu par une 
vis i' (fig. 3) à l’intérieur du mandrin I, rapporté dans la tête du porte- 
poinçon. Ce mandrin est fixé à celui-ci par une clavette et son milieu est 
creusé d’un canal dans lequel débouche, par un conduit perpendicu­
laire, un petit tuyau K, qui amène constamment un petit jet d’eau 
froide sur la matrice, près du poinçon, pour éviter leur échauffement.

Mouvement du porte-matrices. — Le plateau porte-matrices H est fondu 
avec une embase tournée en dessous pour s’ajuster et pouvoir tourner 
librement dans une gorge annulaire pratiquée dans la couronne en fonte J, 
boulonnée sur le support Jz. Ce support n’est pas fixé au bâti A, niais 
seulement ajusté de manière à glisser verticalement sur la face de 
devant en emboîtant les côtés, qui sont dressés pour retenir le support 
tout en lui permettant au besoin de se mouvoir.

A cet effet, il repose sur la tête d’un long levier en fer K, auquel il est 
relié par deux boulons j, qui sont à écrous sans serrage, afin de per­
mettre au levier d’osciller sur sa chape K' à laquelle il est suspendu par 
une double articulation K2. Le grand bras de ce levier reçoit, à une lon­
gueur de 2m,730 de son centre de mouvement, dans une caisse renfer­
mée dans une fosse, un poids de 350 à ZjO0 kilogrammes qui peut faire 
équilibre à un poids de 25,000 kilogrammes environ, poids sensible­
ment supérieur à celui du support et du porte-matrices.

Pour limiter la hauteur verticale de celui-ci, par rapport au poin­
çon qui frappe la tête du rivet, l’amplitude d’action du levier est 
limitée et réglée au moyen de la chape k (fig. 1) suspendue par un 
boulon, dont on fait varier la hauteur à volonté au moyen d’un écrou k', 
qui appuie sur un renflement venu de fonte avec la face arrière du bâti.

Ce mode de suspension du plateau porte-matrices a pour but, comme 
on l’a déjà compris sans doute, de lui donner une certaine élasticité sous 
le choc du poinçon frappeur, c’est-à-dire de permettre à son support de 
glisser un peu contre la paroi verticale du bâti sous la pression, afin 
d’éviter toute chance de rupture, en soulevant le poids suspendu à 
l’extrémité du levier K.

Le plateau H est disposé pour recevoir huit matrices i2, qui ne sont 
autres que des petits cylindres en fonte ou en fer percés au centre pour 
y loger les tiges de fer coupées de longueur destinées à la confection des 
rivets. Ces petits cylindres sont tournés à un diamètre extérieur égal à 
celui intérieur des ouvertures pratiquées dans le plateau pour les recevoir, 
et dans lesquelles ils sont retenus par les vis de serrage j', engagées 
dans des mamelons venus de fonte à la circonférence du plateau.

Pour que celui-ci puisse présenter alternativement chacune de ses 
matrices à l’action du poinçon, il faut qu’à chaque mouvement de va-et- 
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vient de ce poinçon il tourne sur son support d’un huitième de tour.

Ce mouvement de rotation intermittent est obtenu au moyen d’un 
encliquetage commandé par l’arbre principal E. A cet effet, sur cet arbre 
est calé un excentrique L, entouré par un collier dont la tige Lz est reliée 
par un boulon l à la branche horizontale d’un double levier M. La 
branche verticale M' de ce levier commande le double cliquet m (fig. 1, 
2 et i) par l’intermédiaire de la bielle méplate N et du lien articulé m'.

L’axe de mouvement de ce cliquet est supporté par les deux bran­
ches horizontales d’une douille n, ajustée à frottement doux sur l’arbre 
en fer N' qui sert d’axe de rotation au plateau H'.

Pour maintenir le cliquet double m engagé dans les dents des deux 
roues à rochets un ressort à boudin est logé dans un petit renfle­
ment n' (fig. 4) forgé avec les branches de la douille n.

11 résulte de ces dispositions qu’à chaque révolution de l’arbre de 
transmission E, le levier à deux branches M, M' oscille en tirant la bielle 
N, laquelle, à son tour, entraîne le double cliquet m, et celui-ci, simul­
tanément, les deux roues à rochet N', calées sur l’arbre H' du porte-ma­
trices. Ce dernier tourne alors d’une quantité égale à l’amplitude des 
mouvements du cliquet, amplitude qui correspond à une des dents des 
roues à rochet, lesquelles dents sont au nombre de huit comme celui 
des matrices.

Soulèvement des bonshommes. — Quand le poinçon e frappe la tête 
de la tige de fer qui sert à la confection du rivet et que le plateau 
porte-matrices a tourné d’un huitième de tour, pour présenter une nou­
velle tige à son action, il est nécessaire de soulever hors de la matrice le 
rivet achevé, afin de pouvoir l’en retirer aisément. Cette opération 
s’exécute automatiquement au moyen des petites tiges en fer à embases 
o, nommées bonshommes, placée dans l’axe des matrices et qui sont sou­
levées en temps opportun par un levier O (indiqué partie en ponctuées 
fig. 1), commandé par l’excentrique O' clavelé sur l’arbre principal E.

Ce levier, assemblé à rotule avec la tige P reliée au collier de l’excen­
trique, est contourné pour éviter l’encliquetage, et il oscille sur un fort 
goujon implanté dans la nervure latérale de gauche du bâti, de sorte 
qu’après avoir dégagé, au moyen d’une double ondulation étagée, le 
rivet qui vient de recevoir l’action immédiate du poinçon, il soulève le 
rivet dont la tête a été précédemment frappée, à une hauteur suffi­
sante pour que l’enfant chargé de ce soin puisse, sans difficulté aucune, 
le retirer à l’aide d’une pince dont il est armé.

De la cisaille et de sa commande. — Pour compléter la machine, les 
constructeurs lui ont adjoint une petite cisaille à guillotine, au moyen 
de laquelle on coupe le fer de la longueur convenable pour obtenir des 
rivets de dimensions déterminées.

Cette cisaille, appliquée contre la paroi latérale de droite du bâti, 
reçoit le mouvement d’une camme à deux saillies R (fig. 1 et 5) cia- 
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vetée sur l’arbre E, et qui agit sur un galet r monté dans la fourche de 
l’un des bras du levier à trois branches R'. Le second bras de ce levier 
est relié au porte-couteau r' de la cisaille par une courte bielle méplate 
articulée S, et le troisième bras reçoit, suspendu par une tige p, le 
contre-poidsp' destiné à rappeler le galet r, afin de le maintenir constam­
ment en contact avec la camme R. Le contre-poids est creux, afin de per­
mettre d’ajouter, au besoin, une nouvelle charge pour assurer la 
manœuvre du couteau. La rectitude du mouvement de va-et-vient de ce 
couteau est obtenue par son assemblage dans une coulisse à queue d’hi­
rondelle s (fig. 6), ajustée à l’intérieur de la pièce en fonte T boulonnée 
au bâti. Cette pièce est munie de la lame fixe de la cisaille et sert de 
guide aux tiges à couper que l’on introduit à cet effet dans l’une ou 
l’autre des quatre ouvertures s', de diamètres variables, et en rapport 
avec les fers qui servent à la fabrication des rivets.

Travail de la machine. — Les détails qui précèdent doivent avoir 
fait comprendre le fonctionnement et le service de cette machine, dont 
tous les mouvements sont dépendants de l’arbre horizontal E, qui le 
reçoit, par l’intermédiaire de la grande roue D et de son pignon d, de 
l’arbre b muni de la poulie motrice et du volant régulateur. Cet arbre 
est animé d’une vitesse de 150 à 200 révolutions par minute, et comme 
le pignon d est dans le rapport de 1 à 6 avec la roue D, l’arbre de cette 
dernière ne fait plus que 25 à 30 révolutions dans le même temps.

Or, comme à chaque révolution de cet arbre le poinçon frappe une 
tête de rivet, on peut donc compter sur une production d’environ

25x60 = 1500 rivets par heure,

et en moyenne, avec les pertes de temps,

de 12,000 à 15,000 rivets par journée de 10 heures de travail.

Ce chiffre peut être, du reste, aisément augmenté ou diminué à 
volonté suivant les besoins de la fabrication, en changeant la vitesse de 
régime de l’arbre de transmission du mouvement.

En effet, pour les rivets de petites dimensions, de 10 ou 12 milli­
mètres par exemple, on peut sans crainte augmenter la vitesse ; tandis 
que pour les rivets de 20, 25 ou 30 millimètres de diamètre, on doit 
a ralentir, afin d’absorber moins de force et de ne pas trop fatiguer les 
organes travailleurs de la machine.



CHAUFFAGE

DES CHAUDIÈRES A VAPEUR

AVEC LA SCIURE DE BOIS DES SCIERIES MÉCANIQUES

Pendant longtemps la sciure de bois a été regardée comme un com­
bustible trop inférieur pour être utilisé avec quelque avantage, et on 
préférait, dans la plupart des scieries mécaniques, qui en produisaient 
des quantités considérables, la jeter ou la laisser perdre que de chercher 
à la brûler.

A Paris, où tous les combustibles sont chers, on a été plus clairvoyant 
et plus économe; les industriels qui ont monté des scieries de différents 
genres, soit pour découper le bois en grume, en madriers ou en plan­
ches, soit pour débiter des bois minces ou des feuilles de placage, ayant 
été obligés, pour la plupart, d’appliquer, comme moteurs, des machines 
à vapeur, ont compris qu’il fallait trouver le moyen de tirer profit de 
leur sciure.

Mais les foyers de leurs générateurs étant généralement construits 
pour brûler de la houille, on obtenait réellement peu de résultat en y 
mettant de la sciure.

On comprend, en effet, qu’une matière aussi légère et aussi divisée 
devait, par le tirage même du fourneau exigé pour la houille, s’échap­
per très-rapidement dans la cheminée, sans produire d’action utile.

Il faut évidemment, pour qu’elle puisse être brûlée avec profit, que 
sa combustion soit très-lente, et pour cela que le tirage soit faible ; à 
cet effet, le cendrier doit être presque constamment fermé, afin de 
laisser pénétrer une petite quantité d’air dans le foyer, proportionnelle­
ment au volume nécessaire pour la houille ; il faut aussi, par consé­
quent, que le registre qui sert à interrompre la communication avec la 
cheminée d’appel soit très-peu levé.

Un ingénieur distingué, M. Krafft, de Strasbourg, dont nous avons eu 
l’occasion de publier divers travaux, a proposé, il y a sept à huit ans, un 
système de fourneau sans grille, au moyen duquel on peut ainsi brûler 
des menus combustibles, tels que la tannée, les copeaux et la sciure de 
bois. Cet appareil, que nous avons publié avec détail dans le 15e volume 
du Génie Industriel, a été appliqué par l’auteur, avec succès, dans plu­
sieurs établissements d’Alsace, entre autres chez MM. Dietrich, construc­
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teurs de machines à Reichshoffen, et chez MM. André et Bertrand, à 
Strasbourg.

D’après les expériences faites, dès l’origine, dans ces établissements, 
M. Krafft a constaté que 1 kilogramme de sciure et de copeaux, mélangés 
à peu près dans la proportion de 2 à 4, a vaporisé 3 kilogrammes d’eau, 
soit environ la moitié des résultats que l’on obtient habituellement avec 
de la houille ordinaire. Il est vrai de dire que l’on compte alors que ces 
matières ont été préalablement séchées, et sont presque entièrement 
privées d’eau quand on les jette dans le foyer.

Nous avons remarqué qu’à Paris les établissements qui possèdent 
des scieries et des machines à raboter le bois n’ont pas de foyers spé­
ciaux pour consommer leurs menus combustibles. Seulement ils ont eu 
le soin de les faire disposer de façon à ce que les surfaces de chauffe 
fussent beaucoup plus grandes, et par suite, les grilles plus étendues 
comparativement à celles des fourneaux dans lesquels on ne brûle que 
de la houille ; de plus, les barreaux sont très-rapprochés, ce qui donne 
proportionnellement moins de vide; ainsi, l’écartement laissé entre cha­
cun d’eux n’est pas de plus de 5 à 6 millimètres. Le devant du fourneau 
est presque complètement fermé pendant la combustion ; à cet effet, des 
portes en tôle sont placées sur la hauteur qui est ménagée ordinairement 
pour le cendrier, et on ne les ouvre que très-rarement. Il en est de 
même du registre de la cheminée, que l’on tient presque totalement 
baissé. De cette sorte on marche à combustion très-lente ; les sciures 
comme les copeaux forment un feu concentré, et ne s’échappent pas 
dans la cheminée sans être entièrement brûlés. Les gaz chauds circulent 
dans les carneaux sans une très-grande vitesse, et peuvent transmettre 
la plus grande partie de leur calorique aux parois de la chaudière qu’ils 
lèchent dans tout leur parcours.

C’est ainsi que chez M. Quétel-Trémois, à la Villette, nous avons vu 
disposé le générateur à vapeur, lequel est établi pour alimenter une 
machine à balancier et à deux cylindres, du système Woolff, construite 
par M. Lacroix, de Rouen, pour la force nominale de 20 chevaux (1). 
Le plus souvent on n’y brûle que de la sciure et des copeaux, quelque­

fois on ajoute du menu charbon.
Cette chaudière est à deux bouilleurs et a les dimensions suivantes ;

CORPS DE CHAUDIÈRE.

Longueur . . ...................................................... 9 mètres.
Diamètre.................................. ... ..........................lm,00.

(1) Ce système de machine, qui est appliqué avec succès dans plusieurs contrées de 
la France et ailleurs, a été décrit avec beaucoup de détails et suivant les dispositions 
différentes qu’il peut prendre dans le 2e volume du Traité des moteurs à vapeur, que 
nous avons publié récemment.



CHAUFFAGE DES CHAUDIÈRES A VAPEUR. 215

BOUILLEURS.

Longueur....................................................................9 mètres.
Diamètre.................................................................... 0m,55.

D’après la formule que nous avons donnée dans notre Traité théorique 
et pratique des moteurs à vapeur, au sujet des dimensions principales 
des générateurs à bouilleurs, laquelle formule, en désignant par

S, la surface de chauffe en mètres carrés;
D, le diamètre de la chaudière en mètres ;
d, celui des bouilleurs ;
L, leur longueur respective,

devient, pour une chaudière à deux bouilleurs, en comptant comme 
surface de chauffe la moitié de la surface totale du corps de la chaudière 
et les 3/4 de celle des bouilleurs,

S=^(D + 3d)

On a, en remplaçant les lettres par les données précédentes, 
9

S = - X 3,14 (lm00 + 3 X 0,55) = 4,50 x 3,14 X 2,65,

et par suite S = 37m <i-44

ou près de 1,80 mètres carrés par force de cheval nominal.
Or, on admet généralement qu’une chaudière cylindrique à bouil­

leurs, chauffée dans les conditions ordinaires, avec de la houille, peut 
vaporiser 12 kilog. d’eau par heure et par mètre carré de surface de 
chauffe; il en résulte que la chaudière de M. Quétel-Trémois serait 
capable de produire par heure

37,44 X 12 = 449 kilog. de vapeur, 
si elle n’était alimentée que par de la houille; elle pourrait par suite 
largement suffire à une puissance de 40 chevaux, une machine du 
système de Woolff, en bon état d’entretien, ne devant pas dépasser deux 
kilogr. de charbon par heure et par cheval.

En ne brûlant que des copeaux et de la sciure, cette chaudière suffit 
encore, suivant M. Quétel, à la machine de 20 chevaux qui actionne 
toute l’usine. On peut admettre, en effet, que la production de vapeur, 
avec ce combustible, doit être de 220 à 225 kilogr. par heure, et que la 
machine en bon état d’entretien ne consomme pas plus de 10 à 11 kilogr. 
par cheval.

Les dimensions de la grille du foyer sont environ de lm70 sur 0m90, 

soit lm70 X 0m90 = l^-SSO,'
ou les 41/1000 de la surface de chauffe.
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Nous avons vu que l’on donne habituellement aux grilles des foyers 
qui ne brûlent que de la houille les 4/100 de la surface de chauffe, ce 
qui correspond à une consommation de 0k 5 de combustible par heure et 
par décimètre carré.

Les barreaux de cette grille sont très-rapprochés, leur écartement est 
à peine de 5 millimètres, et leur épaisseur, à la surface dressée qui reçoit 
le combustible, est de 25 millimètres, de sorte que le rapport entre la 
section du vide et de la surface totale n’est que de 1/6. Les portes 
qui ferment le devant du cendrier ne descendent pas jusqu’au sol ; à 
la partie inférieure est une espèce de clapet qui occupe toute la 
largeur en oscillant horizontalement, afin de présenter une ouverture 
aussi large que le cendrier, mais de peu de hauteur.

Lorsque son établissement est en pleine activité, M. Quétel-Trémois 
produit assez de copeaux et de sciure pour, alimenter très-largement le 
fourneau et engendrer une quantité de vapeur telle qu’elle suffit gran­
dement à la marche régulière de la machine.

Il en est de même, du reste, à la grande scierie de MM. Legendre, à 
Grenelle et à celle de M. Trémois à Passy. Ces deux établissements, qui 
sont montés sur une vaste échelle et sont meublés d’un grand nombre 
de scies mécaniques, soit pour le débitage des bois de toute espèce, soit 
pour la fabrication des parquets et des frises, ne brûlent jamais de la 
houille dans les foyers de leurs générateurs. Ils sont exclusivement ali­
mentés par de la sciure et des copeaux, mais ceux-ci sont comparative­
ment en très-petite quantité.

Depuis longtemps déjà nous avions vu cette application dans les 
scieries de MM. Legendarme frères et de MM. Gochot, au faubourg 
Saint-Antoine. Aussi, aujourd’hui, il n’est plus d’établissement de ce 
genre, ayant pour moteur une machine à vapeur, qui ne doive s’ali­
menter autrement qu’avec les déchets, les résidus de leurs usines.

Toutes les sciures ne donnent pas, à poids égal, le même degré de 
chaleur; celle-ci diffère assez sensiblement selon les essences de bois. 
Ainsi, la sciure provenant des sapins rouge-s, par exemple, produit plus de 
calorique que celle des sapins blancs, parce que ces derniers sont moins 
résineux que les premiers. Mais comme en définitive on travaille dans 
la même scierie des bois de différentes espèces, les sciures ainsi que les 
copeaux et autres déchets sont généralement mélangés ; on peu t admettre, 
avec les personnes qui se sont occupées de cette question, que lorsque 
ces matières sont employées bien sèches, elles sont capables de vaporiser, 
comme M. Krafft l’a obtenu, 3 kilogr. d’eau par heure et par kilogr. de 
sciure.

Ces résultats sont en rapport, du reste, avec les expériences qui ont 
été faites par divers expérimentateurs sur le pouvoir calorifique des dif­
férents combustibles en usage, expériences que nous avons relatées dans 
les notions préliminaires du 1er volume de notre Traité des moteurs à 
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vapeur. On a vu, en effet, par le tableau indiqué page 50, que le kilo­
gramme de bois sec est capable de fournir 3,700 calories, et même, sui­
vant certains auteurs, jusqu’à 3,995, quand il est desséché à 150 degrés, 
et qu’un kilogramme de houille peut en donner 7,600 à 7,800, soit 
environ le double. Il est vrai que lorsque le bois contient 30 p. 100 
d’eau, il ne donne plus que 2,605 calories; cependant dans ce dernier 
cas, il serait encore préférable à la tannée dont la puissance calorifique 
n’est que de 2,260 ; et dans le premier, il est supérieur à la tourbe 
qui compte pour 3,132 à 3,600 calories, suivant son degré de des­
siccation.

II peut être bon de comparer, au sujet de la puissance calorifique du 
même combustible que nous considérons, le rapport entre le résultat 
utile que l’on obtient dans la pratique et l’effet théorique dont un tel 
combustible est capable.

Supposons, par exemple, une chaudière cylindrique à deux bouilleurs 
extérieurs, établie dans un fourneau en brique suivant le mode ordi­
naire adopté pour le chauffage à la houille, et admettons, pour fixer les 
idées, que l’on ait 200 kilogrammes de vapeur à produire par heure, à 
la pression effective de 6 atmosphères.

On sait que la température de la vapeur à cette pression est de 160 de­
grés centigrades (1) ; par conséquent si on admet que l’eau d’alimenta­
tion est seulement à 10 degrés, l’élévation de la température à acquérir 
sera

160 — 10 = 150°.

Or, d’après les expériences très-précises faites par M. Régnault, de l’In­
stitut, et que nous avons reproduites dans les notions préliminaires de 
l’ouvrage cité plus haut, la quantité de calorique latent de vaporisation 
de l’eau à 10 degrés est environ de 600 unités (2), et que la formule 
donnée pour déterminer le nombre de calories à fournir pour trans­
former un kilogramme d’eau de cette température en vapeur sous une 
pression, ou à une température connue est la suivante :

n = [(T -1) + l] x P, 
dans laquelle

n représente le nombre de calories cherché,
T, la température acquise de la vapeur produite, 
t, la température primitive de l’eau, 
l, la chaleur latente, correspondante à la température t, 
P, le poids de l’eau transformée en vapeur.

(1) Voir la table donnée à la page 19 du 1er volume du Traité des moteurs â vapeur.
(2) A zéro degré, un kilogramme de vapeur d’eau a absorbé 607 calories, suivant 

M. Régnault; tandis que, d'après de nouvelles expériences dues à un habile physicien, 
M. Hudelot, professeur à l’École centrale, il ne devrait en absorber que 587.

xv. 15
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On a donc, en substituant :

n = (160° — 10° + 600) x 1, 
ou n = 750 calories.

C’est-à-dire qu’il faut 750 calories pour produire un kilogramme de 
vapeur à 6 atmosphères, avec de l’eau à 10 degrés.

Or, un kilogramme de bois peut donner, 3,700 à 3,900 calories, 
d’après les chiffres ci-dessus; par conséquent, on voit qu’il devrait pro­
duire moyennement

3,800
750

= Zi kilogrammes de vapeur.

Si donc, on obtient, comme nous le disons plus haut, selon les expé­
riences de M. Krafft, 3 kilogrammes de vapeur, le travail utile est égal 
aux trois cinquièmes de la puissance théorique.

En résumé, toute la question à résoudre, lorsqu’on veut employer 
les copeaux et les sciures de bois, comme combustibles dans les foyers 
des générateurs, réside donc dans un mode de chauffage qui permette 
de bien utiliser ces matières; c’est ce que l’on obtient, comme on l’a vu 
plus haut, soit avec les appareils particuliers de M. Krafft, ou d’autres 
systèmes analogues, soit avec les fourneaux disposés de façon que le 
cendrier puisse être à peu près complètement fermé, que les barreaux de 
la grille soient très-rapprochés et que le registre de la cheminée reste 
presque constamment baissé; et dans tous les cas, pour en faire l’appli­
cation aux calorifères et aux générateurs, il faut avoir le soin de doubler 
les surfaces de chauffe.

Nous montrerons prochainement une application intéressante que 
M. Guibert a faite de la sciure ou de la tannée dans un foyer spécial 
destiné à chauffer une étuve pour le séchage des bois. Cet appareil vient 
d’être monté chez M. Quétel-Trémois, à la Villette, et d’après les résul­
tats déjà obtenus par l’inventeur sur des bois destinés à la marine, nous 
avons lieu d’espérer que dorénavant il sera possible de sécher tous les 
bois, quelles que soient d’ailleurs leurs dimensions, avec une très-grande 
économie, et dans des espaces de temps beaucoup plus courts qu’on ne 
l’avait fait jusqu’alors.
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APPAREILS HYDRAULIQUES

UTILISANT LA FORCE DES MARÉES

APPLIQUÉS A PAIMBOEUF

Par MM. FONTAINE et BRAULT, Constructeurs à Chartres

(flanche 19)

Dans plusieurs ports de mer on a construit de grands bassins 
de forme rectangulaire assez spacieux pour y recevoir les navires de 
fort tonnage et permettre de les réparer. Ces grands bassins aux­
quels on a donné le nom de formes de carénage, communiquent directe­
ment avec le fleuve ou avec la mer, de sorte que l’on peut aisément y 
faire entrer le navire endommagé -, et lorsqu’il y est entré, on attend la 
marée basse, pour fermer les portes de séparation, qui sont disposées 
comme celles d’une écluse, afin d’interrompre toute communication. On 
peut alors épuiser la forme, et par suite mettre le bâtiment complète­
ment à sec, ce qui permet de lui faire prendre les positions nécessaires 
pour rendre la réparation ou le radoubage facile.

Mais pour effectuer les épuisements de tels bassins dans le moins de 
temps possible, il est indispensable d’appliquer plusieurs pompes de 
grandes dimensions qui, par cela même qu’elles doivent enlever de forts 
volumes d’eau, exigent une puissance motrice assez considérable. Or, 
jusqu’à présent, la plupart des appareils en usage fonctionnent par des 
machines à vapeur dont la force varie de 20 à 60 chevaux. Telles sont 
les dispositions exécutées par M. Nillus du Havre pour les grands bassins 
de radoub du port d’Alger, et que nous ne tarderons pas à publier avec 
les nouvelles portes flottantes en tôle, d’une construction très-remarquable.

MM. Fontaine et Brault, qui s’occupent depuis longtemps, comme on 
sait, de la construction des turbines et des roues hydrauliques d’une 
manière toute spéciale, ont proposé à l’administration de la marine im- 
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péri ale d’appliquer ce genre de moteur pour faire mouvoir les pompes, 
en profitant de la marée comme force motrice.

Ils ont obtenu de faire une première application à Paimbœuf, et 
d’après les résultats favorables que l’on a constatés, la marine ne tardera 
sans doute pas à répandre ce système, comme ayant l’avantage d’écono­
miser le combustible, tout en diminuant les frais d’installation du mo­
teur. On sait qu’à Paimbœuf les eaux de la Loire se mêlent avec celles de 
l’Océan, de sorte que le fleuve, en cet endroit, subit les différences 
de niveau qui résultent des flux et des reflux successifs de la mer.

Déjà ces constructeurs avaient eu l’idée de faire marcher des usines 
situées près des bords de la mer, et ils ont eu l’occasion de monter un 
moulin à blé qui fonctionne également par une turbine actionnée de 
cette manière, à l’aide d’une chute factice, créée par la marée montante.

Mais on comprend sans doute que pour pouvoir, avec un tel système, 
profiter de la puissance hydraulique, il faut de toute nécessité établir un 
réservoir d’une capacité suffisante, dans lequel on maintient, à l’aide 
d’une vanne, l’eau supérieure au niveau de la haute mer ; puis quand 
vient le moment d’épuiser, c’est-à-dire lorsque le niveau correspond à 
celui de la mer basse, on dépense l’eau du réservoir à faire mouvoir la 
turbine et par suite les pompes qu’elle met en action.

L’installation du moteur hydraulique proprement dit est évidemment 
plus simple et moins dispendieuse que la machine à vapeur. Il a d’ail­
leurs l’avantage de ne pas consommer de combustible et d’être ainsi 
d’un entretien et d’une alimentation beaucoup plus économique. Quant 
au réservoir destiné à former la chute intermittente, il ne constitue 
qu’une première dépense lorsqu’on est obligé de le construire exprès ; 
mais, du reste, il en existe presque partout dans les ports de mer bien 
établis.

Pour l’application spéciale que nous allons faire connaître, c’est-à-dire 
l’épuisement de la forme de carénage à Paimbœuf, on pourra aisément 
juger de la disposition générale des appareils exécutés par MM. Fontaine 
et Brault en jetant les yeux sur les figures du dessin pl. 19.

Tout le système est établi sur les bords de la Loire, près de l’écluse 
qui précède le bassin de carénage, et par laquelle on fait entrer et sortir 
les navires.

La turbine est de M. Fontaine-Baron, à pivot supérieur, avec vannage 
à rouleau. Disposition adoptée généralement aujourd’hui par les con­
structeurs, ainsi que nous l’avons fait voir dans le XIe volume, et plus 
complètement dans notre Traité des moteurs hydrauliques.

Cette disposition, qui a l’avantage de régler avec une grande facilité 
le volume d’eau à dépenser en fermant ou en découvrant un certain 
nombre des orifices adducteurs de la turbine, est très-utile, dans l’appli­
cation spéciale qui nous occupe, en ce qu’elle permet d’augmenter le 
débit au fur et à mesure que la hauteur de la chute diminue. On peut 
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le faire d’autant mieux que l’on a donné à cette turbine un grand dia­
mètre et de larges orifices.

Un régulateur à boules prévient, en agissant sur des sonnettes, quand 
la vitesse s’accélère ou se ralentit. Nous regrettons qu’un tel régulateur 
n’ait pas été mis en relation directe avec le vannage de la turbine, afin 
de régler la dépense sans le secours de l’ouvrier.

Le moteur actionne à la fois quatre grandes pompes placées vertica­
lement dans une chambre spéciale, dont la partie inférieure commu­
nique par un canal latéral avec le fond du bassin, pour y aspirer toute 
l’eau qu’elles rejettent par un aqueduc dans le fleuve ou dans la mer.

La chambre de la turbine, plus spacieuse mais moins profonde que 
celle des pompes, communique également par le bas avec la mer, et par 
le haut, d’un côté, avec le réservoir, et de l’autre, avec le bassin et son 
radier.

Le réservoir lui-même est en communication directe avec la mer, 
dont il n’est séparé que par un mur dans lequel est ménagée une large 
ouverture fermée par une sorte de clapet ou de vanne libre, suspendue 
par un axe horizontal qui lui permet de s’ouvrir dès que le niveau exté­
rieur est plus élevé que celui du réservoir. Et comme l’eau peut venir 
également par le bassin, en passant par la chambre de la turbine, il se 
remplit ainsi plus rapidement.

DESCRIPTION DES APPAREILS D’ÉPUISEMENT
REPRÉSENTÉS PLANCHE 49.

La fig. 1 est un plan d’ensemble vu en dessus de l’appareil moteur 
et des pompes.

La fig. 2 en est une section verticale passant par la ligne 1-2, en lais­
sant les pompes et la turbine vues extérieurement.

La fig. 3 est une section transversale faite suivant la ligne 3-4.
Ces figures sont dessinées à l’échelle de 1/80.
Les fig. 4 et 5 représentent, sur une grande échelle, en coupe verti­

cale et en plan, l’ensemble des pompes aspirantes et de leur transmission 
de mouvement.

La fig. 6 est une section verticale du clapet ou de la vanne libre.
Les fig. 7 et 8 sont deux détails, à 1/20 de l’exécution, l’un du 

vannage de la turbine, l’autre de l’une des pompes et de son piston.
Disposition générale. — On voit, par les deux premières figures, que 

l’ensemble des appareils consiste, comme nous l’avons dit, en une tur­
bine horizontale et quatre pompes verticales, dont la commande est 
placée à niveau du sol dans un petit bâtiment couvert de 7 mètres de 
longueur sur 3“70 de largeur intérieure.

Sur la droite est le réservoir proprement dit A, dont nous n’avons 
indiqué que l’amorce. L’eau entre à marée haute dans ce réservoir, par 
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le clapet ou vanne inclinées, qui peut osciller librement autourd’un axe 
horizontal a placé à sa partie supérieure, comme on peut le reconnaître 
par le détail en section fig. 6. Cette vanne est disposée de manière que 
quand le niveau du réservoir est plus basque celui de la mer, la pression 
qui existe, par suite de la différence de ces deux niveaux, la soulève et 
permet à l’eau de pénétrer dans l’intérieur jusqu’au moment où l’équi­
libre se rétablit. Mais dès que la mer commence à descendre, la vanne 
se ferme tout naturellement par son propre poids ; par conséquent, l’eau 
contenue dans le réservoir ne peut s’échapper : son niveau se maintient 
au niveau le plus élevé jusqu’à ce qu’on la dépense sur la turbine.

La chambre C de celle-ci communique avec le réservoir par un petit 
chenal D, coupé transversalement par un grillage en fer b destiné à ar­
rêter les immondices. Les barreaux plats de ce grillage sont retenus par 
leur extrémité inférieure à une charpente encastrée dans le fond du 
chenal, et par l’autre extrémité au barrage fixe en bois c, lequel est sur­
monté d’un petit pont de service d, que l’on a établi en dehors du 
bâtiment.

On peut aussi mettre le réservoir A et la chambre C de la turbine en 
communication par le canal e, prolongé avec la forme du carénage F, et 
par le canal latéral f avec l’écluse E qui précède celle-ci ; de cette sorte, 
quand la mer est haute, l’eau peut arriver de plusieurs côtés à la fois 
dans le réservoir A et le remplir ainsi très-promptement.

Les deux canaux e et f doivent être munis de vannes verticales vers leur 
point de jonction ; et à cet effet l’on a eu le soin de ménager un puits de 
service g, qui a servi à leur installation et qui permet de les visiter au 
besoin. Au moyen de ces vannes il est facile d’interrompre ou de rétablir 
à volonté la communication entre la forme et le réservoir.

La chambre inférieure D7 laissée sous la turbine, communique par 
l’aqueduc h avec la Loire ou la mer quand les eaux sont basses, et que 
l’appareil est en activité. Mais on ferme cette communication par une 
vanne verticale i (fig. 1) lorsque l’appareil ne doit pas fonctionner. Il en 
est de même de la chambre supérieure G des pompes avec laquelle se 
relie l’aqueduc j, tandis que la chambre inférieure G7, au contraire, com­
munique par le canal fc avec le fond du bassin de carénage.

Ce fond, construit, comme toute la forme elle-même, en pierre bien 
cimentée, n’est pas exactement placé dans toute sa largeur, mais il 
présente au contraire des espèces de marches d’escalier qui s’élèvent en 
gradin de chaque côté de la ligne longitudinale mi laquelle représente 
le milieu de la forme. Le niveau le plus bas de ce gradin est à 0m100 
au-dessus d’une ligne horizontale op qui sert de repère, tracée par les 
ingénieurs de la marine, et à laquelle se rapportent les différents niveaux. 
11 correspond par suite à lm2ÛO au-dessous de celui de la basse mer, 
dite de vive eau, lequel est indiqué, au port de Paimbœuf, à lm300 au- 
dessus du repère.
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Mais pour que les pompes puissent épuiser complètement toute la 
forme, on a ménagé à l’entrée de celle-ci une petite cuvette carrée l (fig. 1), 
plus profonde de 0m200 que le fond, et avec laquelle on a fait commu­
niquer le canal couvert k, qui, du côté des pompes, se trouve encore plus 
en contre-bas, c’est-à-dire à O'n350 au-dessous de la ligne de repère op. 
Les cotes dont nous parlons sont indiquées entre parenthèses sur les 
fig. .1, 2, 3 et 4. Comme on s’est arrangé pour que le fond de la forme 
présente une légère pente, en descendant vers la cuvette, on comprend 
que lorsque celle-ci est épuisée, le bassin est entièrement à sec. La hau­
teur du canal k est telle, que son sommet correspond dans la plus grande 
largeur avec le niveau même de la basse mer. La portion perpendicu­
laire qui vient directement aux pompes est un peu moins élevée, comme 
le montre la fig. 2.

Le fond de l’écluse E, qui précède la forme, se trouve à 0mb00 au- 
dessus de la ligne de repère ; mais la partie comprise entre les portes 
d’écluse H et le bord du bassin, devant servir de butées ou de points 
d’appui à ces portes, lorsqu’elles sont fermées, est plus élevée de 0ra500; 
par conséquent elle se trouve à 0™900 au-dessus du repère.

Ces portes se manœuvrent d’ailleurs comme toutes celles appliquées 
sur les écluses des canaux ordinaires ; un secteur denté horizontal est 
adapté à charnière à leur partie supérieure et est commandé par un pi­
gnon droit dont l’axe vertical s’élève au-dessus du sol, où il est soutenu 
par un support en fer, et reçoit une roue d’angle avec laquelle engrène 
une autre roue semblable dont l’axe porte une manivelle. Avec un tel mé­
canisme disposé de chaque côté de l’écluse, un homme peut aisément 
faire mouvoir chacune des deux ventelles pour les ouvrir ou les fermer.

Les constructeurs ont placé le plancher en fonte I de leur turbine 
à lm590 au-dessus du repère, de telle sorte que la base inférieure de 
celle-ci se trouve à très-peu de distance du niveau de la basse mer, soit 
seulement à 0m 05 ou lm 350 au-dessus de op. Et son pivot fixe r sur un 
massif en pierre qui forme le fond de la chambre inférieure Dz, à 0“350 
au-dessus de cette même ligne, ce qui laisse un vide de 1 mètre pour la 
hauteur comprise entre le fond et la base de la turbine. Cette chambre 
présente d’ailleurs une longeurde 3“35 et unelargeurde3 mètres. Adroite, 
du côté du réservoir, on a eu la précaution de rapporter, dans l’épaisseur 
même du plancher, une grande soupape ou clapet circulaire J (fig. 2 et 7) 
pour empêcher le soulèvement des larges courroies en gutta-percha qui 
recouvrent les orifices distributeurs de la turbine. Cette soupape est en 
fonte, garnie en dessous d’une rondelle en caoutchouc pour s’appliquer 
exactement sur son siège, qui u’est autre qu’un grillage en foute boulonné 
sur le plancher. On la manœuvre du haut à l’aide d’une chaîne verticale s 
qui s’enroule sur un petit treuil t, que l’on fait tourner d’une petite quan­
tité par un levier servant de manette.

Turbine et vannage. — La turbine proprement dite L est formée d’une 
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couronne horizontale d’environ 2 mètres de diamètre, percée sur toute 
sa circonférence-d’orifices venus de fonte, et fixée à la partie inférieure 
de l’arbre vertical M, fondu creux en deux pièces pour le passage du 
pivot fixe r, qui s’élève jusqu’au-dessus du sol de l’usine, afin de pouvoir 
être graissé facilement. Cet arbre est maintenu vers le milieu de sa hau­
teur par un fort croisillon en fonte à trois branches N, scellé aux murailles 
de la chambre supérieure G de la turbine. Des tirants en fer relient ce 
croisillon avec les brides de jonction des deux parties de l’arbre, afin de 
consolider le tout et d’éviter les vibrations.

Dans l’épaisseur du plancher I sont ménagés les distributeurs ou 
orifices adducteurs qui doivent livrer l’eau à la turbine. Ces orifices sont, 
comme on l’a vu, couverts par deux larges courroies en gutta-percha 
que l’on a fixées d’un bout sur la partie circulaire du plancher, et de 
l’autre à la circonférence des galets ou rouleaux coniques O (fig. 2, 3 et?) 
sur lesquels on les enroule lorsqu’on veut découvrir les orifices, ou bien 
on les développe pour les fermer.

La manœuvre de ces rouleaux a lieu au moyen d’un mécanisme qui 
a été mis à la portée du mécanicien chargé de la conduite des appareils. 
Ce mécanisme consiste en un pignon droit u, qui engrène avec une cou­
ronne dentée solidaire avec les axes des deux galets, et avec un croisillon en 
fonte qui embrasse l’arbre de la turbine. L’axe vertical Q (fig. 3), qui porte 
le pignon, se prolonge jusqu’au-dessus du croisillon N, où il est maintenu 
dans un collet pour recevoir une roue droite horizontale R, avec laquelle 
engrène un autre pignon dont l’axe S s’élève à travers la voûte en ma­
çonnerie qui recouvre la chambre, et à travers la petite colonnette en 
fonte T, où il est commandé par une paire de roues d’angle et un volant 
manivelle ü que l’on manœuvre à la main.

Pompes et pistons. — Nous avons dit que la turbine met en jeu quatre 
pompes verticales placées dans une chambre spéciale GG', dont le fond 
communique avec la forme de carénage par un canal souterrain k. Ces 
pompes se composent, comme le montrent les détails (fig. Zi, 5 et 8), de 
deux parties, dont l’une, celle supérieure V, qui forme le corps principal, 
est en bronze, et l’autre, celle inférieure V', est en fonte percée de trous 
vers le fond, pour donner entrée à l’eau sans laisser pénétrer les matières 
solides.

Cette dernière est munie, vers sa partie supérieure, d’une grille en 
fonte à jour u sur laquelle repose un clapet en caoutchouc v', formant 
la soupape d’aspiration, et surmontée d’une sorte de soucoupe en fonte 
qui lui sert de guide et d’arrêt.

Le piston qui est ajusté dans le corps de pompe en cuivre se compose 
également d’une grille en fonte à jour X, portant de même un clapet 
en caoutchouc x, et d’un guide en bronze x'. Sa garniture est un simple 
cuir embouti x*, pincé entre l’embase circulaire à gorge de la grille et 
une rondelle en fonte.
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Les quatre corps de pompe semblables reposent par leur base supé­
rieure sur une forte plaque en fonte v, qui sert de plancher, et par le 
fond sur le massif en maçonnerie qui termine la chambre G' et le canal k.

Commande des pistons. — Chaque tige de piston est reliée par une 
douille à une bielle en fer, à fourche y, qui se prolonge jusqu’au-dessus 
du sol de l’usine pour s’assembler par articulation au bouton sphérique 
d’un plateau ou disque en fonte y', qui sert de manivelle.

Comme on le voit par les fig. 1 et 5, les disques à manivelle sont 
montés, deux par deux, sur les deux axes horizontaux et parallèles y2 
qui, à l’aide des roues droites dentées Z, reçoivent leur mouvement de 
l’arbre de couche en fer z, lequel est commandé lui-même par la tur­
bine, au moyen des deux roues d’angle Z', d’égal diamètre.

Toutes ces roues étant de même dimension, la vitesse de rotation des 
axes et des plateaux est toujours égale à celle de la turbine. Par consé­
quent lorsque, comme on l’a supposé, la marche normale de celle-ci 
est de 32 révolutions par minute, celle des pompes correspond aussi à 
32 coups doubles dans le même temps.

Indicateur de vitesse. — Lorsque cette vitesse est dépassée, ou lors­
qu’elle devient plus faible, on en est prévenu par l’indicateur à sonnerie 
que les constructeurs ont placé dans la salle du mécanicien. Cet indicateur 
a beaucoup d’analogie avec celui que l’on emploie dans les moulins à 
blé, près du mécanisme des meules. Ce n’est autre qu’un modérateur à 
boules Mz, porté par une colonne cannelée et commandé par deuxpou- 
liesp' et p2 (fig. 2), et deux petites roues d’angle. Quand sa vitesse s’accroît 
ou se ralentit, la douille mobile ajustée sur son axe vertical touche les tocs 
qui correspondent à des sonnettes dont le bruit prévient le mécanicien.

FONCTION ET TRAVAIL DES APPAREILS.

Il n’est pas difficile de comprendre, d’après ce que l’on vient de voir, 
comment fonctionne l’appareil pour obtenir le résultat que les construc­
teurs se sont proposé d’atteindre :

Comme nous l’avons dit en commençant cette description, lorsqu’on 
veut faire entrer un navire à réparer dans le bassin ou la forme de caré­
nage, on profite de la mer haute; la porte d’écluse est alors entièrement 
ouverte. Pendant ce temps le réservoir qui doit servir de récepteur au 
moteur hydraulique se remplit d’autant plus vite qu’il reçoit l’eau 
à la fois par l’ouverture qui communique directement avec la mer, et 
parles canaux e et f qui, débouchant dans la chambre même de la tur­
bine, le mettent aussi en communication avec la forme et avec l’écluse 
lorsque leurs vannes sont ouvertes.

Dès que ce réservoir est plein et que la mer se retire, les vannes se 
ferment pour y maintenir l’eau au niveau supérieur, qui d’après les 
échelles se trouve, en temps ordinaire, à la hauteur moyenne de 3“800 
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au-dessus de la ligne de repère op (fig. 2 et 3) ; or, comme le fond du 
réservoir en est à 2”400, il en résulte que le volume maximum qu’il con­
tient correspond à une hauteur de

3,800 — 2,400 = l“400.

Pour la facilité de l’écoulement de l’eau sur la turbine, on a établi 
le fond du canal qui relie le réservoir avec la chambre supérieure C en 
plan incliné, de telle sorte que vers celui-ci l’élévation au-dessus du 
repère n’est plus que de 2m 150 au lieu de 2“ 40.

La largeur de ce canal est de 3 mètres, mais celle du réservoir est 
de 4“50 ; par conséquent sa section transversale est de

4“50 x l”40 = 6”-’-30.

Comme en marée basse le niveau est à l“300 au-dessus du repère, 
on voit que la chute totale dont on peut profiter quand le réservoir est 
plein est de

3,800 — l“300 = 2te500.

Mais cette hauteur diminue successivement, à mesure qu’elle se vide, 
jusqu’au point de n’être plus en dernier lieu que de

2m400 — l“300 = 1“ 10.

A ce moment il n’y a plus d’eau dans le réservoir, la turbine est 
arrêtée. On a donc dû s’arranger de telle sorte que la capacité du réser­
voir soit assez grande pour fournir une quantité d’eau en rapport avec 
l’épuisement à effectuer.

Or, on peut aisément se rendre compte du travail que l’on doit faire 
à cet égard.

La plus grande largeur donnée à ce bassin de Paimbœuf est de 
16 mètres, et on a vu que, à marée basse, la hauteur du niveau au-dessus 
du fond est de

l“300 — 0“10û = lm20.

La section de la nappe d’eau à enlever pour épuiser la forme com­
plètement est donc

16“ X l“20 =

Par conséquent, si on admet que cette forme ait 100 mètres de lon­
gueur, le volume total correspondant est égal à

20 X 100“ = l,920“-c-

Mais si on remarque que le navire à radouber déplace lui-même un 
certain volume qui, suivant sa capacité, son tonnage, peut être le tiers, 
la moitié de cette quantité, et même plus, on doit en conclure que le plus 
grand volume d’eau à faire puiser par les pompes est de 800 à 1,200 mè- 
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très cubes, c’est-à-dire 800 mètres cubes par exemple, lorsque le navire 
est d’un grand tonnage, et 1,000 ou 1,200 mètres cubes dans le cas d’un 
navire de moyenne ou de petite dimension.

Soit donc une moyenne de 1,000 mètres cubes d’eau à enlever, et 
voyons dans combien de temps cet épuisement pourra s’effectuer, à l’aide 
des quatre pompes que la turbine met en action.

Le diamètre de chacune de ces pompes est de. . 0m- 600
Et la course de leur piston est de........................... 0m- 500

Par suite le volume engendré à chaque coup est égal à

/0m- 600 \ 2<—9 —) x 3,1416 x 0”50 = 0mc- 14187.

Soit en nombre rond : 140 litres.
La vitesse normale étant de 32 révolutions par minute, on voit que 

la quantité d’eau théorique fournie par chaque pompe, pendant ce temps 
est de :

140 x 32 = 4,500 litres.

et par les quatre pompes de

4,500 x 4 = 18,000 litres.

ou 18 mètres cubes par minute.

Soit par heure : 18 x 60 = 1,080 mètres cubes.

A cause des pertes ou des fuites, il est bon de réduire ce chiffre à 
1,000 mètres cubes.

11 est donc naturel d’admettre que l’épuisement moyen de 1,000 
mètres cubes s’effectuera dans l’espace d’une heure environ, si on main­
tient la marche des appareils à la vitesse de 32 tours par minute.

Nous avons fait remarquer que la base supérieure des pompes est au 
même niveau que celui de la mer à marée basse, c’est-à-dire à lm 300 
au-dessus delà ligne de repère, et que leur base inférieure est à 0m350 
au-dessous de cette ligne ; par conséquent, lorsqu’elles commencent à 
fonctionner, la hauteur à laquelle elles doivent élever l’eau est très- 
faible, de quelques centimètres seulement ; et, au contraire, à mesure 
qu’elles épuisent, le niveau dans la forme baisse, et par suite la hauteur 
devient plus considérable, au point que vers la fin de l’opération il faut 
compter sur lm50 à lm60 et plus.

C’est justement au commencement du travail que la puissance dis­
ponible du moteur est la plus grande, car le réservoir est plein, et la 
chute est la plus élevée, tandis que l’inverse a lieu vers la fin.

Il faut donc que le mécanicien s’arrange pour dépenser peu d’eau 
sur la turbine tout d’abord, et qu’il augmente cette dépense au fur et à 
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mesure que l’épuisement s’opère, afin de conserver, autant que possible, 
une vitesse régulière.

Il était donc essentiel, dans un tel cas, d’appliquer une turbine à 
débit variable, permettant de dépenser un faible volume d’eau sous 
une grande chute, et un volume considérable sous une chute très-faible. 
La disposition du vannage à rubans ou à courroies de M. Fontaine est 
très-avantageuse sous ce rapport, puisqu’elle permet de ne laisser à dé­
couvert, dans un cas, qu’un très-petit nombre d’orifices, et, au contraire, 
dans le second, de découvrir au besoin tous les orifices adducteurs.

En publiant, dans notre Traité clés moteurs hydrauliques, les différents 
systèmes de turbines, et en particulier celui de M. Fontaine, après avoir 
exposé les règles au moyen desquelles on peut calculer ce genre de mo­
teur, nous avons donné une table pratique qui permet de déterminer, 
sans calcul, les principales dimensions des turbines en dessus. Il sera 
facile, en recourant à cette table ou aux formules qui l’accompagnent, 
de se rendre compte des quantités d’eau que l’on peut faire successive­
ment débiter à la turbine appliquée à l’établissement de Paimbœuf.

Nous ne croyons pas devoir revenir sur ce sujet, mais nous devons 
rechercher quelle est, en définitive, la puissance utile à produire pour 
faire mouvoir les pompes, dans l’état constamment variable dans lequel 
elles se trouvent.

Admettons, par exemple, trois périodes, c’est-à-dire que, vers le 
commencement de l’opération, la hauteur moyenne de l’eau à élever 
par ces pompes soit seulement de 0m50 ; que, vers le milieu, elle se 
trouve de 1 mètre; et que, vers la fin, elle soit moyennement de 
lm 50.

Puisque la quantité d’eau enlevée par minute par les quatre pompes 
est d’environ 18,000 kilogrammes, à la vitesse normale de 32 coups 
doubles ou 32 révolutions, on trouve que le travail effectif obtenu par 
seconde est :

„ , , 18000 X °>50 «ra r,
Dans le 1er cas, =------- -----------= 150 kilogrammètres.

„ , „ 18000 X lm
Dans le 2e cas, =--------- ------  = 300 kilogrammètres.

18000 x lm 50
Et dans le 3e cas, =---------—---------= 450 kilogrammètres.

Soit 2, h et 6 chevaux-vapeur de 75 kilogrammètres.
Mais il faut bien admettre aussi que pour vaincre tous les frottements 

des pistons, des engrenages et des arbres de transmission, on doit dé­
penser une force qui peut s’élever à 300 ou 400 kilogrammes et plus ; 
par conséquent, il est nécessaire de réaliser une puissance notablement 
plus grande.
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Soit, par exemple, de 6 à 7 chevaux dans le premier cas, 
et de 10 à 12 chevaux dans le dernier.

Or, quand le réservoir est plein et que la mer est basse, la turbine 
peut profiter d’une chute de 2m 50 ; il s’ensuit que, pour fournir 6 che­
vaux effectifs ou 450 kilogrammètres, en supposant que ce moteur ne 
donne que 50 p. 100 d’effet utile, ce qui est évidemment un minimum, 
il en résulte, disons-nous, qu’elle doit débiter au commencement du 
travail :

Zi50 X 2
—-——- = o60 litres d eau par seconde.

2m 50

Et, au contraire, vers la fin de l’opération, si le réservoir n’est pas 
très-considérable, et si par suite le niveau y baisse sensiblement, la 
chute peut être réduite jusqu’à n’être plus que de lra 50 à 1“60 envi­
ron, et la puissance effective à produire devant être de 12 chevaux ou 
1800 kilogrammètres, on trouve que la quantité d’eau qu’il faut dé­
penser, toujours dans l’hypothèse de 50 p. 100 d’effet utile, est de

1800 x 9
—-——— = 2,400 litres par l". 4 m R A 1 r

On voit, par cette différence énorme, qu’il importe que le réservoir qui 
sert à créer la chute soit d’une grande dimension, si l’on veut, non-seule­
ment qu’il mesure un grand volume, mais encore qu’il puisse conserver 
la hauteur de chute nécessaire pour produire la puissance suffisante et 
ne pas dépenser une quantité d’eau trop considérable.

En prenant la moyenne des deux limites extrêmes que nous venons 
de considérer,

Soit :
360 + 2400

2 = 1380 litres.

Si l’on marchait pendant une heure consécutive, il faudrait une ca­
pacité égale à

1380 x 60 x 60 = 4968 mètres cubes.

On se rappelle que la section du réservoir est de 6m 30 ; par consé­
quent, pour présenter ce volume, il faut que sa longueur soit de

4968 + 6,30 = 78m95.

Soit, en nombre rond, 80 mètres.
On peut, au reste, selon l’emplacement disponible, diminuer ou aug­

menter cette longueur, suivant que l’on sera obligé d’augmenter ou de 
réduire lalargeur ; et, comme nous l’avons dit, plus le réservoir seraspa- 
cieux, moins il y aura de différence dans la hauteur de la chute.
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MACHINE A BOBINER POUR OURDISSOIR

CONSTRUITE

Par M. L. BRUNEAUX fils aîné
MÉCANICIEN ET FILATEUR A RETHEL

(PLANCHE 20)

Les fils livrés par les métiers à filer, que ce soient des mull-j ennys box- 
organ, comme celui représenté sur les pl. 12 et 13 de ce volume, ou bien 
des renvideurs, des demi-self-acting ou autres, si ces fils sont destinés à 
former la chaîne d’un tissu, ils doivent subir plusieurs préparations indis­
pensables qui sont : le bobinage, l’ourdissage et l’encollage ou parage.

La première préparation, le bobinage, a simplement pour but de 
transformer les bobines du métier à filer en nouvelles bobines afin de 
pouvoir plus facilement effectuer les préparations suivantes. Le bobinage 
n’est donc qu’un simple dévidage, sans torsion ni doublage, l’opération 
se fait sur un grand nombre de bobines à la fois, au moyen de machines 
spéciales, dont les dispositions varient suivant les constructeurs (1).

La machine que nous allons décrire, construite par M. Bruneaux, de 
Rethel, se fait surtout remarquer par sa simplicité et la bonne disposi­
tion de tous ses organes ; elle présente cette particularité, que l'envi- 
dage du fil sur la bobine en bois s’opère par simple frottement, et non 
par traction directe comme dans la plupart des machines ordinairement 
en usage. Ce perfectionnement important diminue considérablement les 
chances de rupture des fils, et par cela même augmente la production 
de la machine.

Nous avons représenté sur la pl. 20 les différentes yues indispen­
sables pour faire bien comprendre cette machine.

La fig. lre en est un plan général vu en dessus.

(1) Dans le tome V de ce Recueil nous avons donné le dessin et la description d’une 
machine à cannettes dite cannetière à défiler, destinés à former la trame des tissus de 
soie, et qui produit un travail à peu près analogue avec des dispositions toutes diffé­

rentes.
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La fig. 2 est une portion de vue de face du côté de la commande.
La fig. 3 est une vue de bout de cette commande, et la fig. h une 

section transversale faite suivant la l'gne 1-2 du plan.
Dispositions générales. — Le bâti de cette machine se compose de 

trois montants en fonte A, reliés entre eux par les longrines parallèles 
inférieures A7, qui s’y fixent au moyen de boulons, et par les deux 
équerres en fonte, ou porte-systèmes B et W, placés à la partie supérieure, 
lesquels sont reliés par une planchette en bois B2 formant tablette.

L’on remarquera que la machine est double, c’est-à-dire que le tra­
vail s’opère simultanément sur les deux côtés de la machine dont le 
produit est ainsi doublé.

A la partie inférieure du bâti, sur les longrines A7 sont fixées, 
au moyen d’équerres en fer a, les planchettes C et C7 qui régnent de 
chaque côté dans toute la longueur, et sur lesquelles sont fixées les 
broches verticales c, qui reçoivent les bobines coniques c7, obtenues sur 
le métier à filer, et destinées à être dévidées.

L’envidage du fil se fait sur des bobines cylindriques en bois d, avec 
joues, placées horizontalement, et dont les axes en fer peuvent glisser 
librement dans les rainures verticales des supports b, montés à égale 
distance l’un de l’autre sur chacun des porte-systèmes B et B7. Les deux 
rangées de supports b, reçoivent aussi les arbres e et e', lesquels sont 
munis de petits cylindres en bois D et D7 de même longueur que les 
bobines, moins les joues, et espacés de manière à correspondre à l’écar­
tement des supports b entre lesquels ils sont disposés.

Les arbres e et e' (fig. 1) se prolongent en dehors du bâti, du côté de 
la commande seulement, pour porter les pignons E E7 qui reçoivent, 
par des engrenages intermédiaires, la commande de l’arbre moteur.

Les bobines d reposent par leur propre poids sur les cylindres D et D7, 
et sont mises en mouvement par 1a simple pression qu’ils exercent sur 
ces derniers; le fil s’enroule sur les bobines horizontales d, pendant que 
celles coniques verticales inférieures c' se dévident. L’enroulement des 
fils par frottement présente cet avantage, que lorsqu’un des fils vient à 
éprouver une résistance quelconque, soit dans le dévidage des bpbines 
inférieures c7, soit tout autrement, les bobines horizontales d restent im­
mobiles, et les cylindres D et D7 continuent à tourner sans occasionner la 
rupture des fils, comme cela a lieu dans les machines où la commande 
de l’envidage se fait directement par engrenages ou. par courroie.

Pour que les fils soient bien répartis par couches égales sur toute la 
longueur de la bobine, ils sont conduits, pendant l’envidage, par de 
petits guides f etf', animés d’un mouvement lent de va-et-vient dont la 
course est égale à la longueur des bobines à charger de fil.

Commande principale. — A la partie inférieure de la machine, et 
dans le sens longitudinal, est établi un arbre horizontal F, qui tourne 
dans des paliers mobiles F7 se fixant sur les montants A. A l’extré­
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mité antérieure de cet arbre, en dehors du bâti, est calée la poulie G, 
qui reçoit la courroie motrice, et à côté de laquelle est montée la poulie 
folle G' qui permet d’interrompre le mouvement.

Un engrenage droit H fixé sur ce même arbre F, près des poulies, 
contre le pied du bâti, donne le mouvement à la roue intermédiaire H', 
montée sur l’axe du petit support h fixé au bâti. Sur cet axe, avec la 
roue Hz tourne le pignon H2, qui commande la roue I, laquelle engrène 
avec le pignon F fixé sur l’axe d’une autre roue dentée Y (fig. 3) ; cette 
dernière communique un mouvement rapide de rotation au pignon E' 
calé à l’extrémité de l’axe des rouleaux d’appel D', qui, eux-mêmes, 
par leur propre pression entraîne les bobines de gauche.

Le même effet se produit pour les bobines de droite (fig. 3 et 4) par 
l’intermédiaire de la roue J, engrenant avec la roue H', qui donne le 
mouvement au pignon E, fixé sur l’axe e des cylindres horizontaux D.

Comme il importe que l’ouvrière puisse arrêter la machine, quelle que 
soit la place qu’elle occupe, il règne au milieu, sur toute la longueur, 
un tringle en fer k, qui peut glisser librement dans des supports k' 
fixés sur les montants A du bâti, et dont une extrémité terminée par un 
œil se relie à la partie supérieure de la fourchette de débrayage K qui 
embrasse, par sa partie inférieure, la courroie motrice qu’elle fait passer 
de la poulie fixe sur la poulie folle, ou contrairement, à volonté, 
suivant que la tringle est poussée ou tirée. La course de cette tringle de 
débrayage, et par suite celle de la fourchette K, est limitée du bout 
opposé à la commande par deux petites bagues k2 (fig. 1), qui viennent 
buter alternativement sur le dernier support de la tringle k.

Va-et-vient et sa commande. — Nous avons dit plus haut, que les 
fils en s’enroulant sur les bobines d, sont animées d’un mouvement lent 
de va-et-vient, afin de répartir uniformément toutes les couches de fil 
sur la longueur des bobines.

Pour donner ce mouvement aux fils, ces derniers sont conduits par 
les guides f et f fixés sur les petits chariots en bois L L’, ainsi que les 
équerres g g' supportant les doubles tringles i i', j j', qui régnent de 
chaque côté, dans toute la longueur de la machine, pour recevoir et 
diriger les fils entre les guides.

Les deux chariots L et L' sont supportés par des galets à gorge pro­
fonde 1V, qui tournent librement sur de petits axes en fer fixés aux 
porte-systèmes, de façon à permettre à l’ensemble des chariots, garnis 
des tringles et des guides, de se déplacer aisément sous l’impulsion de 
la camme M; et au moyen d’une série de leviers.

A cet effet, sur le porte-système B est articulé, en m, un levier vertical N, 
dont l’extrémité inférieure est munie d’un galet n, maintenu en contact 
avec la camme au moyen d’un contre-poids P, attaché à la corde p qui, 
après avoir passé sur la poulie de renvoi P', vient s’attacher à la partie in­
férieure du levier N. Un second levier O, placé parallèlement au premier
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avec lequel il est relié par la bielle a son point d’articulation o sur la 
longrine A', et sa partie supérieure réunie au chariot L.

Il résulte de cette disposition qu’à chacune de ses révolutions, la 
cannne M repousse le levier N et avec lui la bielle Nz, levier O et par 
suite le chariot L, lequel est ensuite ramené à son point de départ par 
le contre-poids P.

Le chariot L commande à son tour celui L' au moyen d’un levier Q, 
qui a son centre d’oscillation au milieu de sa longueur, sur un pivot 
q fixé sur le montant extrême de droite du bâti (fig. 1), et dont les 
deux extrémités se rattachent, l’une au chariot L, l’autre à celui L'.

La camme M, qui provoque ce double mouvement, est actionnée de 
la manière suivante : elle est montée sur un axe M' supporté par les 
deux petits paliers m', dont l’un est fixé à la traverse A2, l’autre à la 
longrine A'. Cet arbre M' est muni de la roue dentée R, qui engrène avec 
le pignon p calé sur l’axe de la roue d’angle S, commandé par le pignon 
s, lequel est fixé sur l’arbre moteur F.

Mise en marche de la machine. — Après avoir chargé les broches 
fixes c des bobines provenant du métier à filer, et avoir dévidé une cer­
taine longueur de fil, l’ouvrière fait passer chacun de ces fils dans les 
guides t, dits queues de cochons, fixés à une longue règle de métal qui, 
par des boulons, est reliée au bâti.

Ces guides sont disposés pour correspondre au milieu et vis-à-vis de 
chaque bobine ; puis on fait passer les fils sur les baguettes i, i' etj, j', 
et traverser les guides f, f', et on les enroule d’une certaine quantité sur 
les bobines cl, d'.

Une fois toutes les bobines chargées d’une certaine quantité de fils et 
placées en contact avec les cylindres D et D', l’on fait passer la courroie 
de la poulie folle Gz sur la poulie fixe G, et le mouvement se trouve 
communiqué à toutes les parties de la machine. Les bobines d, d'se char­
gent alors de fil, et s’élèvent dans les supports b jusqu’à ce qu’elles aient 
atteint la grosseur convenable.

Lorsqu’un des fils vient à rompre, la soigneuse le rattache en isolant 
la bobine pour plus de facilité. De même quand une des bobines infé­
rieures c' est épuisée, il suffit de la remplacer en ayant le soin d’en 
rattacher l’extrémité au fil épuisé d’une autre bobine.

XV. 16
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OURDISSOIR POUR CHAINE-LAINE

Construit par M. L. B R UNE AUX fils aîné
MÉCANICIEN ET FILATEUR A IlETHEL

(planche 21)

Les bobines de fils de chaîne obtenues sur la machine que nous ve­
nons de décrire sont portées à l’ourdissoir, où, dévidées dans un certain 
ordre, chacune d’elles présente un fil qui, dans le tissu, doit conserver 
son parallélisme. L’ourdissage des fils de chaîne pour le tissage, l’une 
des préparations les plus importantes, consiste donc à ranger bien paral­
lèlement sur un rouleau les fils destinés à former la chaîne, en conser­
vant leur ordre numérique, et surtout en maintenant une égale tension 
sur toute la longueur des fils. On comprend, en effet, que si les fils 
ne sont pas régulièrement tendus, il se produit dans le tissu des parties 
plus ou moins serrées, qui doivent nuire considérablement à sa qualité et 
à son bel aspect. De même, si les fils ne sont pas rangés bien parallèle­
ment, le dévidage sur l’ensouple, derrière le métier à tisser, se produit 
avec difficulté, et les fils qui composent la chaîne, se brisant en plusieurs 
endroits, occasionnent des perles de temps très-préjudiciables.

L’ourdissoir représenté sur la pl. 21 remplit les conditions énoncées 
ci-dessus; sa construction simple, l’accès facile de toutes les pièces le 
rendent indispensable à tout tissage mécanique. La machine que nous 
figurons ici est montée pour tissu de grandes largeurs.

La fig. lre est une vue de face longitudinale ;
La fig. 2 est une vue de bout, du côté de la commande ;
La fig. 3 est une section transversale faite au milieu de la machine ;
La fig. 4 est un détail en plan du mécanisme compteur.
Dispositions générales. — Le bâti se compose de deux fiasques verti­

cales A A' réunies par des entretoises en fer «, et par une croix de Saint- 
André en fonte A2. Sur ces flasques s’ajustent les différentes pièces qui 
constituent la machine.
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A droite et à gauche de ce bâti sont boulonnés les supports B B', qui 
maintiennent les peignes Cet C/, au moyen de boulons b munis d’écrous 
à oreilles. Les peignes C et C' sont formés de petites tiges en fil de fer, 
tenues rigides à leur partie inférieure par deux petites baguettes en bois, 
et libres à leur partie supérieure pour leur permettre de s’écarter facile­
ment lorsque l’on veut y introduire les fils de chaîne.

L’ensemble de ces tiges forme une sorte de grillage retenu dans un 
châssis en bois, lequel est fixé aux supports B B', comme nous l’avons vu 
plus haut.

Ces derniers supportent aussi deux longues tringles en fer b', sur les­
quelles glissent les fils de chaîne.

Sur les flasques A et Az du bâti sont encore fixés deux supports à trois 
branches D et D', dans lesquels tournent les axes des rouleaux en bois 
E, Ez et E2, entre lesquels s’engagent les fils de chaîne à ourdir.

Sur le devant du bâti, fondu à cet effet avec des saillies parallèles, sont 
aussi fixés deux autres supports F, dont la partie supérieure formant four­
chette reçoit les tourillons du rouleau en bois G, muni vers ses extré­
mités de deux plateaux en fonte G' formant joues. Ce rouleau G repose 
par son propre poids sur un tambour en bois H, dont l’axe en fer h, 
supporté par les paliers h' fixés sur les consoles fondues jivec le bâti, est 
muni de la poulie fixe I et de la poulie folle F. Çn levier de débrayage J 
embrasse la courroie motrice pour la faire passer d’une poulie sur l’autre.

La machine étant très-longue, il faut pouvoir débrayer facilement 
d’un bout comme de l’autre; à cet effet, le levier de débrayage est relié 
à sa partie supérieure par un petit manchon qui fait partie d’une tringle 
Y, laquelle règne dans toute la longueur de la machine en glissant dans 
la tête des supports de devant Bz. Deux bagues},/ limitent la course du 
levier J dans les positions correspondantes à l’embrayage de la poulie fixe 
avec celle de la poulie folle.

Marche de la machine. — Les bobines sortant du bobinier précédem­
ment décrit sont placées dans un grand casier incliné, que nous n’avons 
pas figuré sur le dessin, et qui peut contenir jusqu’à 660 de ces bobines, 
étagées sur des gradins convenablement espacés pour donner une bonne 
direction aux fils.

Pour que le dévidage s’opère facilement, chaque bobine est munie 
d’un petit axe en fer, dont les extrémités tournent librement dans de pe­
tites crapaudines en porcelaine encastrées dans les traverses du dit 
casier. Les fils sont ensuite passés un à un entre les dents du premier 
peigne C, puis sur le premier rouleau E, ensuite sous le second Ez, 
et enfin sur le troisième E2, pour se rendre entre les dents du second 
peigne Gz, et de là sur le rouleau G, sur lequel ils sont fixés au moyen 
d’une baguette g (fig. 3), qui pénètre dans une rainure pratiquée sur 
toute la longueur de la génératrice de ce rouleau.

Ce dernier repose, comme nous l’avons vu plus haut, sur le tam­
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bour d’appel H, qui reçoit directement la commande du moteur. Lors­
que l’on fait passer la courroie sur la poulie fixe, voici ce qui se produit :

Le rouleau d’appel est animé d’un mouvement de rotation très-lent 
qu’il communique par sa circonférence au rouleau G, dont le poids suffît 
pour lui donner assez d’adhérence sur le rouleau H. Le rouleau G, dans 
son mouvement, entraîne avec lui tous les fils de chaîne qui y sont fixés, 
en opérant sur eux une tension subordonnée à la résistance qu’ils éprou­
vent entre les cylindres E, Ez, E2.

La pression de ces cylindres étant uniforme, il s’ensuit que la ten­
sion des fils est égale sur toute la largeur de la chaîne. Le rouleau d’ap­
pel, agissant sur le rouleau G par simple friction, évite le bris des fils qui 
pourrait se produire par une résistance imprévue ; en effet, en supposant 
que plusieurs des fils éprouvent de la difficulté au dévidage, le rouleau H 
ne pouvant vaincre cette résistance glissera sur celui G sans amener de 
rupture. Le support du rouleau G est disposé de manière à permettre 
à celui-ci de monter verticalement à mesure qu’il se charge de fils et que 
son diamètre augmente.

La chaîne à ourdir devant avoir une longueur déterminée par la na­
ture du tissu , il est important de pouvoir mesurer sur la machine 
même la longueur des fils enroulés ; pour cela, sur le côté est établi un 
compteur qui mesure assez exactement, à un demi-mètre près, la lon­
gueur de chaîne ourdie.

Compteur. — Les cylindres E, Ez, E3 ont un diamètre correspondant 
à une circonférence de 50 centimètres, de manière qu’ils font un tour à 
chaque 50 cent, de fils développés. Sur l’un des cylindres E, on a fixé 
un petit pignon d’angle e, fig. 4, qui engrène avec une roue ez d’un 
diamètre double, dont l’axe qui tourne dans un support cP fixé à celui 
Dz, porte un petit disque en fonte c, muni d’un goujon excentré for­
mant manivelle. A ce goujon est attachée une petite bielle l qui se relie 
au levier l', lequel fait manœuvrer les rouages intérieurs du compteur 
K, fixé au bâti par un support en fer Kz. La face du compteur laisse 
voir trois cadrans (fig. 1) sur lesquels se lisent les unités, les dizaines 
et les centaines de mètres de fils développés.

On conçoit que le disque c doit faire un tour complet pour faire ma­
nœuvrer le compteur; par suite le rouleauE doit en faire deux; par con­
séquent il doit développer 1 mètre de fil, lequel est constamment 
accusé sur le compteur, jusqu’à ce que l’on arrive à la longueur voulue ; 
à ce moment, on arrête la machine pour enlever la chaîne ourdie sur le 
rouleau G, et on recommence une autre opération.
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MACHINE A FAIRE LES CANNELLES

PAR M. SCHLUMBERGER
CONSTRUCTEUR DE MACHINES A GUEBWILLER

(planche 21)

Les défeutreurs que nous avons décrits vol. xive et représentés pl. 35 
et 36, sont pourvus d’un mécanisme de va-et-vient qui leur permet, 
comme on a vu, de faire les cannelles ou grosses bobines destinées à ali­
menter le réduit qui prépare les fils pour la machine dite réunion ou 
bobinoir-réunisseur représenté pl. h et 5 de ce volume. Mais il existe 
encore dans les filatures un grand nombre de défeutreurs-réunisseurs 
ne produisant pas les cannelles, et qui ne font simplement que déverser 
les rubans dans des pots en fer-blanc.

La machine représentée par les fig. 5, 6 et 7 de la pl. 21, est employée 
dans ce cas spécial, c’est-à-dire pour mettre en cannelles ou grosses 
bobines les produits du défeutreur-réunissem’ lorsque celui-ci déverse 
ses rubans dans des pots en fer-blanc. La machine à cannelles est donc 
inutile, dans une préparation où les défeutreurs, munis de va-et-vient, 
confectionnent eux-mêmes les cannelles destinées au réduit. Mais dans 
le cas contraire, elle rend de très-bons services, et ses bonnes dispositions 
ainsi que sa construction soignée et bien entendue en font un excellent 
petit appareil.

La fig. 5 représente cette machine en élévation, vue de face ;
La fig. 6 en est une vue du côté de la commande ;
Et la fig. 7, une section transversale faite par le milieu.
Le bâti de cette machine est formé de deux montants en fonte A et Az, 

réunis par la table ou porte-système de même métal B, et parl’entretoise 
en fer b. Deux traverses en fonte C, munies de paliers, sont fixées à l’in­
térieur des montants A et A' et supportent l’arbre moteur D, garni exté­
rieurement des deux poulies en fonte E E', l’une fixe, l’autre folle sur 
l’arbre. L’autre extrémité de l’arbre D porte un engrenage F, qui en­
grène avec une roue F', de même diamètre, montée à l’extrémité d’un 
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axe f, sur le milieu duquel est fixé le petit tambour en fonte G, dont la 
circonférence est garnie de petites cannelures peu profondes et réguliè­
rement espacées. L’axe f tourne dans deux supports a a' fixés sur le 
porte-sÿstèihe B. Ces supports présentent Un bras sailldnt qui porte une 
tige en fer h, sur laquelle glisse librement l’entonnoir mobile H, destiné 
à guider la mèche pendant l’envidage.

Le mouvement alternatif dont cet entonnoir est animé sur la tige h, 
est produit au moyen d’un levier en fer plat I, qui s’attache, par la partie 
supérieure, au pied même de l’entonnoir H, et par la partie inférieure, 
■à un petit levier articulé i, servant de centre d’oscillation et fixé par une 
vis à l’entretoise &.

Le levier I reçoit un mouvement de va-et-vient par l’intermédiaire 
de la petite bielle en fer J, qui y est attachée d’un bout, tandis que de 
l’autre bout elle est reliée au bouton d’une petite manivelle j, dont 
l’axe, muni d’un pignon d’angle k, tourne dans un petit support r fixé 
à l’intérieur du porte-système B. Le pignon k reçoit la commande du 
pignon k', de même diamètre, fixé sur un axe supporté par le porte- 
système, et garni extérieurement d’une roue d’engrenage K, commandée 
par une roue semblable K', calée sur l’arbre moteur.

Confection d’une cannelle. — Le tambour cannelé G fait l’oflice de 
rouleau d’appel, c’est sur sa circonférence que se place le mandrin en 
fer m qui constitue l’axe de la cannelle. Pour que l’appel du ruban se 
fasse convenablement-, il est essentiel de produire sur le mandrin m une 
assez forte pression, ce que l’on obtient au moyen d’une combinaison de 
leviers et de poids que nous allons faire connaître.

Le mandrin in est un peu plus long que le tambour G, et sur scs deux 
extrémités reposent, au moyen de petits coussinets en bronze, deux trin­
gles méplates en fer M, qui descendent vers le sol pour se réunir à une 
tige n articulée avec le levier horizontal N, lequel a son point d’oscilla­
tion sur le boulon o formant entretoise. L’extrémité postérieure du levier 
N se prolonge pour recevoir le contre-poids O, et l’autre extrémité est 
terminée par une pédale N';

L’écartement des tringles M est maintenu par deux longs goujons o', 
munis à la hauteur de l’axe du tambour G d’embases, pour glisser dans 
des rainures-guides pratiquées dans les supports a et a'.

La pression du poids O s’exerce donc sur le mandrin par l’intermé­
diaire des tringles M, et peut être facilement suspendue en appuyant le 
pied sur la pédale N' du levier N.

Lorsque l’ouvrière chargée du soin de la machine veut mettre en 
train une nouvelle cannelle, il lui faut d’abord faire pression sur la pédale 
pour soulever les tringles M sous les coussinets desquelles elle introduit le 
mandrin m, qu’elle a préalablement garni de papier fort, pour consti­
tuer le fût de la cannelle. Puis, après avoir enroulé à la main quelques 
tours de ruban, elle abandonne le levier N, dont le poids O fait près- 
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sion sur le mandrin, lequel se trouve entraîné par le tambour G, ce qui 
détermine l’enroulement du ruban.

Pendant le mouvement de rotation du tambour d’appel et du man­
drin m, l’entonnoir H est animé d’un mouvement de va-et-vient qui force 
le ruban à s’enrouler suivant une hélice assez allongée, afin de donner à 
la cannelle toute la solidité désirable. Avant de se rendre sur le mandrin, 
le ruban passe entre quatre petites tiges en fer r logées dans l’intérieur 
du cadre de l’entonnoir H, de manière à déterminer un frottement et 
par suite une tension suffisante pour que la cannelle soit convenable­
ment serrée.

Il est important que chaque cannelle ait une longueur de ruban uni­
forme pour être placée derrière le réduit; ce résultat est atteint par un 
compteur qui est établi sur le côté de la machine, afin d’opérer le dé­
brayage lorsque le ruban envidé est arrivé à la longueur voulue.

A cet effet, sur l’axe du tambour G est fixé un petit pignon engre­
nant avec la roue P montée sur un axe relié au bâti par le support q. 
L’axe de la roue P porte à l’autre extrémité une vis sans fin p' qui en­
grène avec la roue p2, laquelle est garnie sur une de ses faces d’un 
goujon r', qüi vient buter sur un levier s, dont le point fixe est pris sur 
le support a. Le levier s porte une petite tige verticale s' guidée par un 
piton sur ce même support, et placée directement au-dessous d’un res­
sort t, fixé à l’extrémité du levier de débrayage S ; ce dernier oscille au­
tour du centre u pris sur le support q' fixé sur le bâti A.

L’extrémité inférieure du levier de débrayage S, actionne une pièce en 
fonte S'qui glisse sur l’arbre moteur, et dont une des extrémités se pro­
longe en forme de bras pour porter la fourchette de débrayage S2, qüi em­
brasse la courroie motrice. Un ressort à boudin E' agit sur la pièce S7 
pour tenir la courroie sur la poulie folle. Le but du ressort t est de main­
tenir la courroie embrayée, en s’appuyant sur le support a et en écar­
tant le levierS, lequel fait reculer la pièce S7 en allongeant le ressort E7.

Lorsque la machine est mise en marche, le pignon fixé sur l’axe du 
tambour G fait tourner la roue P ainsi que la vis p' qui donne le mouve­
ment à la roue p3. Quand le tambour a fait le nombre de tours voulu 
pour opérer l’enroulement d’une longueur déterminée, le goujon iJ de 
la roue p3 se trouve placé sous le levier s qu’il soulève ainsi que la tiges7, 
laquelle soulève à son tour le ressort i et le force à abandonner le bâti a. 
Le ressort E7 agit alors sur la pièce S' qui se déplace sur l’arbre moteur, 
et la courroie passe de la poulie fixe sur la poulie folle.

Le nombre de tours que fait le tambour pour la confection d’une 
cannelle peut être facilement modifié en changeant la roue p2, qui dé­
termine l’arrêt de la machine. En effet, chaque dent ajoutée à la roue p2 
retarde d’un tour de la vis sans fin le moment de l’arrêt de la machine. 
Mais pendant que la vis sans tin fait un tour, le tambour en fait huit, 
puisque le pignon fixé sur son axe est huit fois plus petit que la roue P.
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Donc, chaque dent ajoutée au pignon p- retarde l’arrêt de 8 tours du 
tambour G ; mais comme celui-ci a un diamètre de 240 millimètres, il 
développe par tour 754 millimètres, on a donc pour 8 tours 6m032.

La roue P peut aussi être remplacée par une autre d’un diamètre 
plus ou moins grand, afin d’arriver à donner à la cannelle la longueur 
de ruban voulue.

APPAREIL HYDRAULIQUE A RÉGULATEUR
ET A TUBE DISTRIBUTEUR ÉQUILIBRÉ.

M. Perret, ingénieur civil, attaché au chemin de fer du Midi, a 
imaginé un appareil qui peut être une pompe à élever l’eau s’il est 
commandé par un moteur, ou une machine motrice à colonne d’eau, 
si on peut disposer d’une chute. Voici une description sommaire de cet 
intéressant appareil, que nous empruntons au journal la Gironde, en at­
tendant que nous en donnions une description complète avec figures.

Cet appareil est composé d’un cylindre en bronze placé dans une boîte en 
foute formée de deux enveloppes concentriques. La première communique avec 
le tube de refoulement; c’est elle qui entoure complètement le cylindre. La 
seconde qui enveloppe le tout, communique avec le tuyau d’aspiration.

Le piston a sa tige réunie à une bielle qui reçoit le mouvement d’ün arbre 
sur lequel se trouve monté le volant et deux manivelles motrices. Sur cet arbre 
est aussi calé un excentrique qui a pour but de commander le tiroir de distri­
bution ; mais, détail extrêmement ingénieux, ce tiroir n’est autre chose que le 
cylindre lui-même, lequel, animé aussi d’un léger mouvement de va-et-vient, 
présente, au moment voulu, ses lumières à celles ménagées dans les enveloppes : 
il n’y a pas de soupapes.

Le corps de pompe qui, comme on l’a dit, remplit les fonctions de tiroir, 
étant complètement environné d’eau, ne fait éprouver d’autre pression aux 
organes de friction que celle qui résulte de son propre poids. On pourrait le 
faire disparaître en tenant l’appareil vertical. Il n’y a pas de pertes de liquide 
possibles que par les joints de contact des surfaces en mouvement, qui sont 
ajustées avec beaucoup de soin.

Les pertes de travail, très-notables pour les tiroirs ordinaires se mouvant 
sous une forte pression, se réduisent ici à celles développées dans les boîtes à 
étoupe par les organes qui commandent l’excentrique.

Placé sous une chute d’eau motrice, l’appareil devient une machine à colonne 
d’eau susceptible d’utiliser de grandes chutes et de petits volumes d’eau. C’était 
même l’idée première deM. Perret. Dans ce cas, les tubes changent de fonctions. 
Celui d’élévation devient tuyau d’amenée, et celui d’aspiration tuyau d’écoule­
ment. Quand ils ne sont pas étranglés par des robinets, se trouvant pleins de 
liquide, la machine jouit de la même propriété que la turbine Kœchlin, c’est-à- 
dire qu’elle utilise la chute entière, le moteur étant placé en haut, en bas, ou en 
un point intermédiaire pris entre les deux niveaux. Il va sans dire qu’employée 
comme moteur, la machine commande son arbre et n’est pas conduite par lui.
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A PERCER LES PIERRES DURES

Par M. LESCHOT, Ingénieur à Paris

En visitant tout récemment l’établissement de M. Eugène Pihet fils, 
qui a succédé à son beau-père, M. Carillon (1), pour la construction des 
machines de différents genres, nous avons vu fonctionner avec un très- 
grand intérêt, un nouvel appareil appliqué à percer la pierre dure, et 
qui a été imaginé par un ancien élève de l’École centrale des arts et 
manufactures, M. Leschot, ingénieur civil.

Cette machine, pour laquelle l’auteur a pris un brevet d’invention de 
quinze ans, le 19 juillet 1862, est appelée à rendre de grands services 
dans ces immenses travaux que l’on entreprend aujourd’hui partout, 
soit pour faciliter les exploitations industrielles, soit pour établir et mul­
tiplier les communications par de nouvelles routes ou des chemins de 
fer à travers les montagnes et des points difficilement accessibles.

Elle repose sur un idée bien simple, l’emploi du diamant noir, dont 
le prix est comparativement très-faible par rapport à celui des diamants 
purs et brillants qui servent presque exclusivement dans la joaillerie et 
la bijouterie.

On se rappelle sans doute avoir remarqué, non sans quelque curio­
sité, à l’Exposition universelle de 1855, et dans les différentes exposi­
tions industrielles qui ont eu lieu depuis, soit à Paris, soit ailleurs, les 
riches objets d’art en pierre dure et en marbre, qui ont été exécutés par 
M. Hermann, ingénieur mécanicien, dont nous avons publié les diverses 
machines propres à la fabrication du chocolat.

Ces objets, qui ne le cèdent en rien, sous le rapport de la parfaite 
exécution, aux sculptures les plus finies, ont été confectionnés sur des 
tours et des machines à raboter ou à percer, dans lesquelles le burin et

(1) M. Carillon, dont nous avons eu à déplorer la perte l’année dernière, était un 
mécanicien fort habile, aussi modeste qu’intelligent, à qui l’on doit des innovations 
très-intéressantes, particulièrement dans la fabrication mécanique des glaces, où il a 
fait faire un grand progrès, en imaginant et en exécutant des machines à polir qui ont 
permis d’obtenir beaucoup plus d’exactitude et de régularité dans la planimétrie des 
surfaces, tout en réalisant de grandes économies dans la main-d’œuvre. 
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le foret sont remplacés par des morceaux de diamant noir, enchâssés au 
bout d’une tige d’acier que l’on fixe, comme l’outil ordinaire, sur un 
support à chariot, ou sur un mandrin tournant.

M. Hermann est arrivé, on peut le dire, avec ce diamant, à produire 
des résultats vraiment très-remarquables. 11 suffit, pour s’en convaincre, 
de voir sa belle fontaine monumentale en granit de Laber (Finistère), 
tournée et polie, qui est encore exposée aux Champs-Elysées près du 
Palais de l’industrie; la hauteur totale de cette fontaine est de G mètres, 
et sa vasque inférieure, d’une seule pièce, n’a pas moins de 3m 40 de 
diamètre. Parmi les objets artistiques renfermés dans la belle vitrine 
qu’il avait à la dernière Exposition des beaux-arts appliqués à l’in­
dustrie, nous avons admiré :

Une urne funéraire de 80 centimètres de hauteur, d’un seul morceau 
de porphyre rouge de Finlande, pareil à celui du tombeau de Napoléon 1er 
aux Invalides. Une colonne tirée d’une bordure de trottoir en granit de 
Fermanville (Manche). Des coupes tirées d’un pavé de Quenast, d’un 
galet de la plage de Fécamp, d’un fragment du temple do Memphis, 
rapporté en 1830 par M. le baron Taylor. Des vases en agate rubanée, 
en granit orbiculaire de Corse, en vert d’Orezza (Corse), en Labrador, 
en pouding jaspé du Canada, en granit de Laber, des Vosges, en granit 
oriental, en porphyre antique et en porphyre de Suède, etc.

L’un de ces beaux vases, haut de 60 centimètres environ, et orné de 
bronze ciselé, a été acheté par S. M. l’Empereur au prix de 3,000 francs.

Jusqu’en 1855, le diamant noir, comme outil travaillant, n’avait 
guère été employé qu’en petit par quelques bijoutiers ou horlogers, 
pour tourner ou ajuster des pierres fines.

Nous croyons que M. Hermann est le premier qui l’a appliqué à la 
mécanique sur une grande échelle; et M. Leschot a voulu démontrer 
qu’il était susceptible de rendre des services dans le percement si diffi­
cile des roches et pierres dures.

A cet effet, il a eu la bonne pensée de disposer plusieurs petits dia­
mants sur la base d’une virole ou plutôt d’un tube en acier, n’ayant 
pas plus de 5 à 6 millimètres d’épaisseur, et d’un diamètre de Zi à 5 cen­
timètres, selon la grandeur des trous que l’on veut percer. Sa longueur 
varie elle-même selon la profondeur des trous.

Les morceaux de diamant sont logés 
dans des entailles faites sur les bords mêmes 
du tube et sertis de façon à désalïleurcr la 
surface du métal en tout sens, d’une très- 

peute quantité, comme on le voit sur la ligure ci-contre. Ils sont ainsi 
très-solidement maintenus, et ne peuvent pas se détacher pendant le 
travail, car la pression qu’ils reçoivent par le bout et sur les côtés les re­
tient bien à leur place.

Cette virole rappelle, pour le mode de travail, l’anneau en fer muni 
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de lames d’acier de la machine à faire les tuyaux en bois, imaginée, il y 
plusieurs années, par MM. Trottier et Schweppé, mécaniciens à Angers, 
et dont nous avons donné le dessin et la description dans le vol. xa du 
Génie Industriel. On sait que ces constructeurs ont fabriqué par ce pro­
cédé un très-grand nombre de tuyaux de différents didmétt’ëS, qu’ils 
garnissent dé coltar et qu’ils appliquent particlilifei’ëmeilt aux conduites 
de gaz et même aux conduites d’eau qui n’bht puÊ de trop grandes 
pressions. Cette machine, qui fonctionnait à l’Exposition industrielle de 
Bordeaux en 1859, a valu à ses auteurs une haute récompense.

Nous avons vu percer, avec la machine exécutée chez M. Pihet, des 
morceaux de granits extrêmement durs, envoyés du midi par des entre­
preneurs qui ont besoin de tels outils pour traverser les roches qu’ils 
rencontrent dans leurs travaux de terrassement.

La machine est montée très-simplement et de façon à pouvoir 
être facilement déplacée et transportable à volonté. En principe, elle a 
quelque analogie avec le système portatif que nous avons publié pl. 8, 
tome xiv. Le tube d’acier, armé de ses diamants, se prolonge pour 
former un axe animé d’un mouvement de rotation qui lui est im­
primé, soit simplement par un homme appliqué à une manivelle, avec 
l’intermédiaire d’engrenages, soit au besoin par un autre moteur. La 
pression ou l’avancement de l’outil est produit par un pignon qui 
engrène avec une crémaillère ; et l’axe transversal, qui porte la manivelle 
et le volant ou la poulie motrice, est disposé de telle sorte que l’on peut 
toujours avoir la faculté de commander d’un côté ou de l’autre; ce qui 
est souvent utile dans le percement de galeries souterraines.

Tout le mécanisme, à l’exception de la poulie motrice et le volant ou 
la manivelle, est logé entre deux flasques en fonte, qui servent de sup­
ports à l’appareil, et qui se terminent, d’une part, à la partie supérieure 
par une vis de rappel et un fort écrou à oreilles, pour le fixer solide­
ment dans la galerie où il travaille, et de l’autre par deux petites roues 
ou galets en fonte, à l’aide desquels un homme peut aisément le faire 
rouler, lorsqu’on veut le changer de place, comme une espèce de diable, 
ou de brouette de moulin à blé.

Cette disposition de deux flasques parallèles entre lesquelles se place 
le mécanisme, est due à M. Pihet, qui a cherché à rendre l’appareil 
commode, facile à manœuvrer et à transporter. Elle présente une symé­
trie qui est très-avantageuse pour le travail, puisqu’elle permet de lui 
donner une position quelconque, de manière à faire travailler l’outil 
dans toutes les directions désirables, soit dans des plans verticaux ou 
horizontaux, soit dans des plans obliques, et de plus, de lui communi­
quer le mouvement aussi bien d’un côté que de l’autre, ce qui n’avait 
pas lieu avec les dispositions précédentes, lesquelles laissaient à désirer 
sous ce rapport en ne permettant pas d’approcher souvent assez près 
des parois latérales.
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On a le soin de faire arriver constamment sur la partie même de la 
pierre attaquée par l’outil un filet d’eau, qui, en facilitant le travail, 
empêche réchauffement, et fait dégager constamment la poussière qui 
s’en détache.

Avec ce mode adopté par M. Leschot, 
on voit que les trous pratiqués ne sont pas 
cylindriques, comme on les a fait jusqu’ici, 
la pierre n’est [pas percée suivant le dia­

mètre de l’outil ; on enlève seulement une partie très-faible, c’est-à-dire 
un anneau cylindrique a (voir fig. ci-contre), laissant au centre une sorte 
de boudin ou de petit cylindre qui, lorsque l’outil est retiré, se détache 
aisément dès que l’on introduit un coin dans l’anneau et qu’on exerce 
un simple effort. Lorsque l’outil a un diamètre extérieur D, de 48 mil­
limètres, et un diamètre intérieur d, de 28 millimètres, le rapport 
entre la section du trou annulaire et celle du trou complet est environ : 
7 à 13, 
car on a
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Et quand les diamètres D et d sont de 50 et 36 millimètres, on a
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soit une différence de plus de moitié. II y a donc par cette disposition 
une économie de force motrice très-notable.

La machine de M. Leschot est spécialement applicable aux pierres 
dures, elle permet d’opérer avec beaucoup plus de rapidité et d’éco­
nomie qu’on ne l’a fait jusqu’à présent par les moyens ordinaires. Ainsi 
un homme peut sans peine arriver à percer des trous de 40 à 50 centi­
mètres de profondeur par heure de travail ; c’est à peine ce que l’ou­
vrier qui perce à la main peut produire dans toute sa journée.

On comprend alors les services qu’un tel appareil doit rendre dans 
les exploitations de carrières et de travaux publics.

Nous avons également vu chez M. E. Pihet les dessins d’un très-beau 
tour en fonte destiné à aléser et à tourner les pièces de canon de diffé­
rents calibres, et que ce constructeur a été chargé d’exécuter pour le 
gouvernement français. Nous aurons à publier cette machine qui pré­
sente des particularités vraiment remarquables.
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(planche 22)

Dans le précédent volume', nous avons fait connaître plusieurs types 
modernes de scieries mécaniques perfectionnées, fixes et locomobiles, 
pour débiter les bois en grume et les bois équarris en madriers et en 
planches. Ce travail est loin d’être le seul que les scies mécaniques effec­
tuent, on les emploie très-avantageusement, comme on sait, surtout de­
puis quelques années, au chantournage, suivant toute sorte de plan, d’un 
grand nombre de pièces de menuiserie et d’ébénisterie, et au découpage 
d’ornementations les plus légères et les plus délicates.

Pour chantourner et débillarder, la scie à lame sans fin donne les 
meilleurs résultats, tandis que pour découper on a recours à la petite 
scie à mouvement alternatif. Il y a bien encore les scies circulaires, aux­
quelles nous consacrerons très-prochainement une planche spéciale. Nous 
ne devons nous occuper dans cet article que des deux premiers sys­
tèmes, qui, maintenant très-répandus, permettent d’obtenir à la fois une 
régularité parfaite dans les produits et une grande économie de main- 
d’œuvre.

La scie à mouvement alternatif à découper ne présente en principe 
rien de nouveau, c’est une réalisation mécanique simple et avantageuse 
du travail à la main. La construction seule, le montage des pièces, le 
réglage facile de la lame pour sa tension, son remplacement et son affû­
tage constituent les perfectionnements que nous signalerons en décrivant 
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la machine à découper construite par MM. Bernier et Arbey, et représen­
tée par les fig. 11 à 15 de la pl. 22.

Les scies à ruban ou à lame sans fin, quoique déjà anciennes (nous en 
avons donné l’historique, en 1846, dans le vol. v de ce Recueil, en pu­
bliant la grande scierie à lame sans fin inventée par M. Thouard) se sont 
répandues moins rapidement que les scies alternatives, parce qu’elles 
ont présenté pendant longtemps d’assez grandes difficultés dans l’exécu­
tion et dans la manœuvre. Mais un constructeur intelligent, M. Périn (1), 
a su les faire disparaître par des dispositions simples et ingénieuses. Ces 
dispositions reposent principalement sur l’emploi de lames minces et 
étroites, et de guide-lames en bois fendus pour lui livrer passage; ces 
guides, agissant très-près de la pièce à chantourner, maintiennent la lame 
au point même où elle travaille, de sorte qu’ils évitent les vibrations que 
produirait sans cela la grande vitesse dont la lame doit être animée pour 
bien fonctionner.

Ces dispositions, simples en elles-pnêmes, mais pourtant très-impor­
tantes une fois trouvées et rendues plus efficaces par un mode de con­
struction bien entendu, destiné à faciliter le service de la machine, 
éviter le glissement de la lame sur les poulies et à lui donner une tension 
facultative, ont amené la réussite complète de ce genre de scie, qui 
maintenant ne paraît pouvoir être remplacé avantageusement pour obte­
nir économiquement les nombreuses pièces de formes variées dont on 
fait usage dans la menuiserie, l’ébénisterie et le modèle.

Nous allons d’abord décrire en détail une bonne scierie à lame sans 
fin construite par MM. Bernier et Arbey, et nous ferons connaître ensuite 
les dispositions spéciales de la scie à découper des mêmes constructeurs.

DESCRIPTION DE LA SCIERIE A LAME SANS FIN

REPRÉSENTÉE PAR LES FIG. 4 A S DE LA PL. 22.

La fig. 1 est une élévation de cette machine, vue dp côté des poulies 
de tension du ruban de scie ;

La fig. 2 la montre de face, la table coupée et les deux colonnes 
de devant qui la supportent brisées pour laisser voir la transmission de 
mouvement ;

La fig. 3 est un plan vu en dessus du bras en fonte qui supporte la 
poulie supérieure ;

La fig. 4 représente le mode d’assemblage du palier supérieur dans 
la coulisse qui permet, à l’aide d’une vis de rappel, de régler l’écarte­
ment des poulies ;

La fig. 5 est une section de l’une de ces poulies.

(1) M. Périn est resté propriétaire d’un brevet pondant 15 ans pour la disposition 
spéciale du guide de la lame; ce brevet a été pris le 29 août 184(1, au nom de made­
moiselle Crépin.
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Le bâti de cette machine est composé d’un fort montant vertical A, 
fondu d’une seule pièce avec la plaque d’assise A' et les deux consoles 
renversées A2, qui reçoivent les paliers d de l’arbre de transmission a. 
Deux petites colonnes en fonte Bz supportent le devant de la table B, 
soutenue à l’arrière par le bâti A.

A la partie supérieure de celui-ci est ménagée à la fonte une coulisse 
taillée à queue d’ironde pour recevoir le coulisseau 6' du palier ô2, des­
tiné à supporter l’arbre a' de la poulie supérieure P'.

Cette poulie est placée dans le même plan vertical que celle inférieure 
P, clavetée au bout de l’arbre moteur a, afin que la lame de scie S, sou­
dée et rivée bout à bout de manière à former un ruban sans fin, puisse 
se maintenir comme une courroie sur les deux poulies, lesquelles doi­
vent être tournées exactement de même diamètre, bien égales en poids, 
enfin parfaitement équilibrées, afin d’éviter les vibrations de la lame et 
par suite sa rupture.

Pour donner plus d’adhérence à celle-ci, et par suite assurer la com­
mande de la poulie supérieure par celle inférieure, c’est-à-dire pour évi­
ter les glissements qui amèneraient une différence de vitesse entre les 
deux poulies, ce qui serait préjudiciable à la lame, les poulies qui n’ont 
qu’une joue pour permettre l’introduction de ladite lame ont leur 
circonférence garnie d’un cuir c (fig. 5), qui doit y adhérer bien com­
plètement.

C’est pour permettre la tension à volonté de la lame chaque fois que 
cela est jugé nécessaire, que le palier b2 de l’arbre a', qui porte la poulie 
supérieure P', est munie d’un coulisseau pouvant glisser verticalement 
dans le montant du bâti. A cet effet, à ce coulisseau est vissée une petite 
pièce en bronze c' (fig. 4), qui maintient prisonnière, sans pourtant l’em­
pêcher de tourner, l’extrémité supérieure de la vis C munie du petit 
volant à manette C'. Cette vis traverse un écrou d fixé au bâti, de sorte 
qu’en tournant le petit volant C' à droite ou à gauche, on fait monter 
ou descendre, à volonté, le support &s, et par suite op rapproche ou on 
éloigne facultativement la poulie supérieure de celle inférieure, tout 
en conservant le parallélisme de la lame, à laquelle on donne ainsi 
plus ou moins de tension.

L’arbre a de la poulie inférieure, qui tourne dans les paliers d'fixés 
sur les consoles A2, est muni des deux poulies p et p', l’une fixe, rece­
vant la commande du moteur, et l’autre folle, pour permettre de l’in­
terrompre à volonté. On ajoute ordinairement un frein qui agit sur la 
circonférence de la poulie fixe ou sur une poulie supplémentaire calée 
sur l’arbre moteur, afin d’arrêter rapidement le mouvement de la lame, 
et éviter ainsi les accidents que sa rupture pourrait occasionner.

Les guides de la lame ne sont autres, comme nous l’avons dit, que 
de simples taquets de bois E et E', fendus par un trait de scie, pourji- 
vrer passage à la lame et la maintenir très-près de la pièce que la scie 
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débite; dans ce but, l’un de ces guides, celui inférieur E, est placé di­
rectement sous la table de travail B et engagé dans un collier pourvu 
d’une vis à tête plate e, qui permet de le maintenir d’une manière rigide ; 
quant au guide supérieur, il est monté de telle façon que sa distance, 
par rapport à la table, peut être modifiée suivant les hauteurs variables 
des bois à chantourner.

Ce dernier résultat est obtenu au moyen de la tige D, dont la partie 
inférieure est munie d’une chape dans laquelle pénètre le guide E' re­
tenu par lavis de pression e'. Cette tige peut être arrêtée, au moyen d’une 
vis de serrage f, à une hauteur facultative, en la faisant glisser dans les 
douilles des bras en fonte D', rapportés dans ce but au sommet du bâti.

Cette tige sert encore à supporter, au moyen des équerres en fer f, 
un petit volet en bois F, destiné à être ramené dans la position indiquée 
en lignes ponctuées, fig. 3, afin de 'garantir l’ouvrier du contact de la 
scie lorsqu’il présente la pièce à œuvrer à son action. Un recouvrement 
semblable F' (fig. 3, et indiqué en lignes ponctuées fig. 1), monté à char­
nières contre le bâti, enveloppe le brin de scie de gauche, afin d’éviter 
également de ce côté toutes chances d’accidents.

Fonctionnement de la machine et organes accessoires. — Pour faci­
liter la manœuvre de certaines pièces d’ébénisterie ou de menuiserie qui 
présentent des surfaces gauches difficiles à chantourner, comme, par 
exemple, le pied de table représenté fig. 6, (que nous avons vu exécuter 
dans un bloc de bois et entièrement achevé à la scie à ruban, avec des 
arêtes vives et un fini irréprochable) M. Périn et d’autres constructeurs 
ont disposé des tables mobiles permettant leur inclinaison suivant différents 
angles. Ces tables mobiles, qui compliquent toujours un peu les machines, 
présentent en outre des difficultés de manœ.uvre, surtout pour les pièces 
à œuvrer un peu volumineuses et par conséquent déjà d’un poids assez 
considérable. Il faut, en effet, que l’ouvrier fasse des efforts relative­
ment grands pour maintenir et guider un bloc de bois déjà lourd sur 
une table qui, présentant une surface inclinée, a une tendance naturelle 
à laisser glisser ce bloc sous l’action de son propre poids.

Guide. — MM. Bernier et Arbey préfèrent supprimer la mobilité de la 
table et faire usage dans le même but d’un guide tel que celui repré­
senté fig. 7, au moyen duquel on peut présenter les blocs de bois à la 
scie, suivant tous les angles. Ce guide n’est autre qu’une sorte de pince 
composée simplement de deux planchettes G et Q' munies des vis de ser­
rage g pour retenir le bloc à découper. Ces planchettes sont fixées sur un 
étrier en fer g' monté à charnière sur une tablette horizontale H, laquelle 
est, en outre, munie d’un secteur h, dans la coulisse duquel peut glisser 
librement un boulon fixé à l’étrier, de sorte que l’on peut, au moyen 
d’un écrou, arrêter celui-ci dans telle position angulaire que nécessite la 
section que l’on veut opérer.
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On peut donc, à l’aide de ce guide, maintenir la pièce sur une table 
parfaitement horizontale et par suite la diriger sans difficulté, tout en 
conservant l’avantage que possèdent les tables mobiles, de présenter le 
bloc à la scie sous un angle variable à volonté.

Affutoir. — Un petit appareil, indispensable lorsqu’on fait usage des 
scies à lame sans fin, est l'a/fûtoir représenté en élévation, en plan et en 
section transversale par les fig. 8, 9 et 10. Il consiste en un châssis en 
bois Hz muni des deux tourillons i et i', qui reçoivent les poulies I et I'; 
on opère la tension de la lame en éloignant la seconde poulie de la 
première, au moyen de la petite manivelle j et de la vis qui traverse 
l’écrou h', lequel est muni du tourillon i1.

La lame, convenablement tendue, passe entre les mâchoires d’un 
petit étau J vissé contre le châssis Hz. La mâchoire mobile de cet étau est 
montée à charnière sur la mâchoire fixe, et le serrage de la lame entre 
elles deux est produit au moyen de la manette J' qui, en tournant, pré­
sente une saillie excentrée ménagée dans les tourillons, pour rap­
procher les deux mâchoires.

Lorsque les dents comprises dans la portion delà lame qui est serrée 
entre les mâchoires ont été limées, on ouvre celles-ci, et on fait glisser 
la lame d’une longueur correspondante, puis on referme l’étau pour 
limer à nouveau, et ainsi de suite jusqu’à ce que toutes les dents soient 
affûtées.

Confection de la scie. — Nous avons déjà indiqué, dans le cin­
quième volume, les procédés employés par les maisons Peugeot et 
Couleaux pour la fabrication des lames sans fin destinées aux scieries 
mécaniques. Nous devons ajouter, aujourd’hui, pour compléter ce sujet, 
le moyen que M. Périn met en usage pour ses lames de scies étroites :

On fait ces lames avec des ressorts en acier d’une largeur proportion­
née aux courbes qu’on veut obtenir, et on taille les dents parles moyens 
ordinaires; on réunit les bouts en les brasant ensemble. A cet effet on 
lime en biseau, sur une longueur de 1 centimètre, les deux extrémités 
de la lame que l’on réunit ensuite en les appliquant le long d’une gâche 
dont le milieu est pris dans unétau ; chaque bout est serré sur les pattes 
de la gâche avec deux petits étaux à main, de sorte que l’on peut réunir 
les deux biseaux avec du fil de fer et les envelopper ensuite avec du 
laiton.

Dans cet état on retire les étaux à main, et, à 2 centimètres du joint, 
on introduit de chaque côté la moitié d’une pomme de terre, afin d’em­
pêcher que la chaleur ne se communique et ne détrempe une grande 
longueur de lame.

Après avoir mouillé le joint, on le saupoudre de borax, et, avec un 
feu disposé à chauffer seulement la longueur de la brasure, on fait fondre 
la soudure. Lorsque celle-ci a coulé dans le joint, on retire le feu, on 
laisse la lame revenir, et, avant qu’elle soit entièrement refroidie, on jette 

xv. 17 
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dessus un peu d’eau; après quoi on plane la lame et on la lime à la 
dimension voulue.

Fonctionnement de l’appareil. — L’arbre de transmission a, muni de la 
poulie motrice p, doit être animé d’une vitesse de 450 à 500 tours par 
minute; et comme les poulies P et P' entourées par la lame sans fin ont 
0m735 de diamètre, ce qui correspond à une circonférence de

0“735 x 3,1417 = 2m309,

on voit que la marche rectiligne de cette lame est alors de

1,000 à 1,100 mètres par minute,;

car On a :

D’une part, 2,309 x 450 = 1,309 mètres,

Et de l’autre, 2,309 x 500 — 1,154 mètres.

C’est environ une moyenne de 1,100 mètres,

Soit une vitesse de 16 à 18 mètres par seconde.

Quelques constructeurs augmentent encore cette vitesse de la scie, 
jusqu’à lui faire parcourir 1,500 mètres par minute; mais la vitesse de 
1,000 à 1,100 mètres nous paraît suffisante et déjà bien supérieure à 
celle que l’on peut donner aux scies à mouvement alternatif.

De là résulte, relativement à ces dernières, une grande production de 
travail et une grande économie de force motrice, conséquence de la con­
tinuité du mouvement par une transmission simple et facile à établir, 
comme aussi du peu de frottement de la lame qui est très-étroite.

Le prix du modèle de machine complète telle qu’elle est donnée sur 
la pl. 22 est de 1,600 francs, prise à Paris dans les ateliers des construc­
teurs, MM. Bernier et Arbey.

Il n’est seulement que de 1,000 francs quand le bâti est en bois.

DESCRIPTION DE LA SCIE ALTERNATIVE A DÉCOUPER

REPRÉSENTÉE PAR LES EIG. 1'1 A 15 PL. 22.

La fig. 11 représente cette machine en élévation vue de face ;
La fig. 12 en est une section verticale faite perpendiculairement à la 

figure précédente;
La fig. 13 une section horizontale faite à la hauteur de la ligne 1-2 ;
Toutes ces figures sont dessinées à l’échelle de 1/15 de l’exécution.
Les fig. 14 et 15 sont des détails, au 1/10, des assemblages des pièces 

qui reçoivent le guide supérieur de la lame, et permettent la tension du 
ressort.
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Les dispositions générales de cette machine sont des plus simples : 
un bâti rectangulaire à angles arrondis A, fondu d’une seule pièce, reçoit 
les pièces principales de la transmission. Il est recouvert d’une table en 
fonte B, bien dressée, et traversée par la scie S. Cette table complètement 
libre et polie donne la facilité de tourner aisément la pièce à découper 
et de la présenter à la lame dans un plan qui lui est bien perpendicu­
laire.

Le mouvement rectiligne alternatif de va-et-vient est transmis à la 
lame de scie par le petit volant à manivelle M, claveté à l’extrémité de 
l’arbre de transmission a qui, supporté de ce côté par un palier fixé sur 
la traverse A', est prolongé pour recevoir, vers son extrémité opposée, 
la poulie motrice p, à côté de laquelle est montée la poulie folle p' des­
tinée à recevoir la courroie quand on veut arrêter le mouvement.

Le petit volant M commande la scie par l’intermédiaire de la bielle 
en fer L, reliée par le bouton l au coulisseau l', auquel l’un des bouts de 
la lame est fixé. Ce coulisseau, composé d’une lame en acier de faible 
épaisseur, est à double biseau sur ses bords latéraux afin de pouvoir 
glisser avec le moins de frottement possible entre ses guides m. Ceux-ci 
sont formés de deux équerres en bronze possédant chacune une rainure 
pour recevoir le biseau correspondant du coulisseau ; ces équerres sont 
vissées sur un support vertical en fonte L', boulonné par sa partie infé­
rieure sur la traverse A', et, par sa partie supérieure, à une saillie venue 
de fonte avec la corniche du bâti sur laquelle la tablette B est fixée.

La lame de scie traverse cette tablette pour venir s’engager entre les 
mâchoires n du guide supérieur N, qui n’est autre qu’une tige en fer bien 
dressée et de section rectangulaire pour glisser sans tourner dans les 
deux petits collets en bronze n'. Ces collets font partie d’une plaque 
vissée sur le montant en bois N', muni du grand ressort à palette R, 
auquel est relié le guide de la lame de scie, afin d’assurer sa tension dans 
toutes les phases de son mouvement alternatif de va-et-vient.

Pour atteindre ce résultat, il faut avoir le moyen de donner à ce 
ressort une puissance d’action plus pu moins énergique, c’est-à-dire 
pouvoir régler à volonté sa tension. Dans ce but, le montant en bois N' 
est maintenu, au moyen de deux petits boulons avec écrous à oreilles o 
(fig. 12 et 15), contre un montant semblable O fixé au plafond ou contre 
une colonne de l’atelier. On peut donc serrer et desserrer ces boulons 
avec une grande facilité, afin d’arrêter la pièce Nz sur celle O à une hau­
teur voulue, en les faisant glisser l’une contre l’autre. Ce dernier résultat 
est obtenu au moyen d’une petite crémaillère q, encastrée dans l’épais­
seur de la pièce N (fig. 14), pour engrener avec le pignon q' dont l’axe 
fait partie de la pièce de bois O. Cet axe est muni de la petite roue à 
rochet r garnie de son cliquet, et une manivelle r' permet de faire tour­
ner la roue q', de telle sorte que l’on peut à volonté faire monter ou 
descendre la crémaillère et naturellement avec elle la pièce N, et par 
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suite éloigner ou rapprocher de latable le grand ressort à palettes éta­
gées R.

Ce moyen permet donc de faire varier aisément et rapidement la 
distance qui doit exister entre les deux guides de la lame, suivant sa 
plus ou moins grande longueur, en même temps qu’il donne la faculté 
de régler sa tension.

Les extrémités de la grande palette flexible du ressort sont reliées au 
guide de la scie par une corde à boyau i, qui passe dans la gorge d’un 
petit galet t'lui permettant de glisser et, par suite, de maintenir l’équi­
libre de la tension du ressort dans toutes ses positions.

Ce petit galet t' est logé dans une chape formant la tête du guide, 
laquelle vient s’appuyer au repos contre un tasseau T, qui limite la course 
ascensionnelle, afin que l’effort du ressort, quand la scie ne travaille pas, 
ne puisse s’exercer sur la lame, d’ailleurs très-mince, très-étroite et con­
séquemment d’une résistance peu considérable.

Pour obtenir avec ce système de scie alternative un travail prompt et 
régulier, on doit lui communiquer une vitesse qui peut varier entre 350 
à 400 coups par minute, et comme la lame reste toujours bien perpen­
diculaire au plan de la table, les découpages que l’on obtient ainsi ne 
sauraient être hors d’équerre, comme cela a souvent lieu par les procé­
dés manuels; aussi les bois découpés au moyen de ces machines n’ont 
pas besoin d’être retouchés, et les formes contournées, si difficiles à faire 
à la main, surtout dans les intérieurs, comme par exemple la console 
à jours représentée fig. 16, sont obtenues sans la moindre difficulté.

Le prix de la scie alternative représentée pl. 22, avec bâti en fonte, 
est de 450 francs prise aux ateliers des constructeurs; et avec bâti en 
bois, il est de 300 francs seulement.
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La guerre d’Amérique, en amenant la disette du coton dans toute 
l’Europe (1), a singulièrement développé la culture, et par suite la con­
sommation des cotons de l’Inde, de l’Égypte et de l’Afrique. Il en est 
résulté, surtout pour cette dernière contrée où les bras sont rares, un 
grand intérêt porté sur toutes les machines de première préparation 
ayant pour but une économie relative de main-d’œuvre, et surtout de 
donner une plus-value à la matière brute en lui procurant des qualités 
qui lui permettent de rivaliser avec des produits plus appréciés de pro­
venance favorisée. Aussi les machines à égrener, importantes dans ce 
dernier cas, et qui sont restées pendant si longtemps à l’état primitif, 
ont-elles été l’objet, dans ces dernières années, de nombreux perfec­
tionnements. Nous nous proposons d’en donner un aperçu historique et 
de faire connaître ensuite les meilleurs systèmes actuellement en usage.

Mais auparavant, comme nous n’avons pas encore traité ce sujet 
important dans notre Recueil, nous dirons quelques mots sur la culture 
et la cueillette du coton, en rappelant que dans le tome XIVe nous 
avons publié une note fort intéressante extraite des rapports du Jury

(1) On estime que sur les 4 millions de balles de coton que l’Europe était arrivée à 
consommer chaque année, le coton des États-Unis figurait pour un chiffre de 3 millions 
de balles, d’une valeur brute d’environ un milliard de francs. Le reste était envoyé des 
Indes, de l’Égypte, du Brésil, etc.
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français sur l’Exposition universelle de Londres en 1862, et dans laquelle 
MM. Barrai et Jean Dollfus ont traité la question au point de vue de la 
production et de la valeur relative des cotons dans les divers pays, en 
donnant les résultats d’une expertise faite sur 391 échantillons de toutes 
provenances.

CULTURE DU COTON.

On sait que le coton est un duvet végétal produit d’une plante dite 
Gossypium, originaire du sol, cultivée aux États-Unis, dans l’Inde, en 
Égypte, en Chine, et dans plusieurs autres contrées. Les botanistes 
comptent diverses espèces de cotonnier; cinq, huit et même dix espèces, 
mais les principales sont : le cotonnier herbacé, le cotonnier arbuste et 
le cotonnier arbre.

La première espèce est de beaucoup supérieure à celle dont l’usage est le 
plus répandu. Elle pousse à une hauteur d'environ 60 à 65 centimètres, et a des 
feuilles d’un beau vert sombre veiné de brun, qui sont chacune divisées en cinq 
lobes. Les fleurs s’épanouissent en une corolle d’un jaune pâle semblable à 
celle de la mauve, avec un seul large pistil et cinq pétales tachetés de rouge; 
quand la fleur est tombée, une grosse capsule la remplace entourée par trois 
feuilles triangulaires, vertes et profondément dentelées.

La capsule a aussi une forme triangulaire avec une extrémité aiguë, et trois 
loges ou cellules intérieures. Elle grossit peu à peu jusqu’au volume d’une noi­
sette de la plus grande dimension, brunit en mûrissant et finit par s’ouvrir en 
se couvrant d’une neige éclatante ou d’une laine jaunâtre, suivant la variété à 
laquelle appartient la plante. L’ensemble ainsi transformé donne trois boules de 
duvet, une pour chaque cellule primitive, encore adhérente à la graine, de la 
grosseur et de la forme d’un grain de raisin, mais plus large.

La semence est confiée à la terre dans les mois de mars, d’avril et de mai, et 
la récolte, à la main, quelques jours après l’ouverture des capsules, c’est-à-dire 
vers les mois d’août, de septembre et d’octobre. Le cotonnier arbuste pousse 
dans presque toutes les contrées où le coton herbacé annuel est cultivé. Sa durée 
varie suivant les climats. Dans quelques endroits, comme aux Indes orientales, 
il est biennal et triennal; dans les autres, comme dans l’Inde, l’Égypte, etc., il 
vit de six à dix ans ; dans les pays excessivement chauds il est vivace. Son appa­
rence extérieure a une extrême ressemblance avec un buisson de groseillier.

Le coton longue soie, le plus estimé par le commerce (1 ), paraît être produit 
par une variété du gossypium arboreum, qui est principalement cultivé dans 
les terrains bas de la portion de la côte des États-Unis, située entre Savannah 
(Géorgie) et Charleston (Caroline du Sud) ; de là les noms de sea Island coton 
et de Géorgie longue soie, donnés à ce coton, appelé encore Black seed coton.

Le coton courte soie, nommé aussi Upland coton (coton des hautes terres), 
green seed coton, paraît produit surtout par le gossypium herbaceum; il est 
très-commun dans les Indes orientales, une partie des États-Unis, en Égypte et 
dans les îles de la Méditerranée.

fl) Rapport du Jury international sur l’exposition universelle de 1862. Tome II.
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Le cotonnier de Chine ou de Siam, gossypium siamense, présente deux 

variétés, l'une à laine blanche, l’autre à laine colorée : sa culture est également 
très-répandue.

Les autres variétés, gossypium purpuraceum^ gossypium vit ifolium, etc., 
se rencontrent moins fréquemment. Il faut ajouter qu’il est arrivé que de nom­
breuses hybridations, et aussi les modes de culture usités, ont multiplié les 
variétés de telle sorte qu’il est très-difficile de préciser scientifiquement toutes 
les espèces.

La culture proprement dite des cotonniers est assez simple et pour­
tant variée, dans une certaine mesure, pour chaque contrée ; il serait donc 
très-long d’analyser ici les diverses méthodes en ce qu’elles ont de par­
ticulier, mais nous pouvons, pour donner une idée générale de cette 
culture, faire connaître les systèmes employés en Égypte, grâce à une 
note des plus intéressantes, envoyée d’Alexandrie par M. Gustave Burnat 
à la Société industrielle de Mulhouse, et qui a été lue dans la séance du 
2û septembre 1862.

Culture en Égypte. — Ce pays fournit annuellement à l’Europe 150,000 à 
•175,000 balles de coton du poids de 150 à 200 kilogrammes. La superficie des 
terrains cultivés dans la basse Égypte est de 3 millions de feddans ( un feddan 
= 42 ares), dont 350,000 seulement (147,000 hectares) sont cultivés annuelle­
ment en coton.

Deux systèmes de culture sont employés : le système Baali, qui consiste à 
laisser au Nil le soin d’arroser à l’époque de la crue le terrain en culture ; le 
plant reste alors deux ans sur pied; et le système Misgawi, qui est préférable 
et plus généralement employé. Dans ce dernier cas, la plante est annuelle et 
arrosée 15 à 20 fois.

On ne revient sur le même terrain qu’au bout de cinq ou six ans. Ce procédé 
ne peut naturellement être employé que là où il y a des norias (saliek), mais le 
fellah (cultivateur) est pauvre, et une noria est chère de coût et d’entretien. II y a 
également d’autres engins d’arrosement qui sont les barkets et les chadoufs, 
mais ils ne peuvent être employés, pas plus que la noria, quand le champ est 
trop distant d’un canal. Un impôt existait autrefois sur les norias, mais il a été 
aboli.

Le terrain destiné au coton est labouré trois ou quatre fois, si c’est possible, 
c’est-à-dire si on en a le temps, et arrosé entre chaque labourage. Cette opération 
dure de trois à quatre mois, soit de décembre à février ou mars. Ce labourage, 
opéré au moyen de charrues tout’afait primitives, ne fait guère qu’effleurer le sol.

La semence est alors mise en ligne au fond de sillons larges et profonds, et 
séparés les uns des autres par un ados d’un mètre. Chaque taille est séparée de 
50 à 60 centimètres. La semence est mise au fond de trous de 30 centimètres de 
profondeur; on en met six ou huit grains, mais quand la terre est salée, il faut 
en mettre une poignée. On a soin d’y jeter un peu d’eau avant de refermer le 
trou.

La terre légère et noire est la plus convenable; la terre sablonneuse l’est 
moins. Cependant, si elle n’est pas salée, cette dernière peut être propre à la 
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culture du coton sea Island. La jeune plante a besoin de plus de soins dans un 
terrain salé, mais, à part cet inconvénient, elle y vient bien et donne de bons 
résultats. Les terrains bas sont naturellement adoptés, car l’arrosement est plus 
facile, les terrains élevés exigent cependant une dépense d’eau beaucoup plus 
considérable.

Ceux qui cultivent avec soin, labourent une ou deux fois entre les sillons, 
si les jeunes plantes ne sont pas assez hautes pour empêcher la charrue de 
passer. Ces labourages ne se font plus après le mois de juin, époque des pre­
miers arrosages. L’irrigation, après le commencement delà cueillette, est réglée 
par l’état plus ou moins robuste de la plante.

. Les terres cultivées d’après le système Misgawi rapportent de 4 à 5 quin­
taux (1) de coton égrené pour chaque feddan (424 à 529 kil. par hectare ), et 
suivant le système Baali seulement de 2 et demi à 3 quintaux (265 à 348 kil. par 
hectare). Ceci pour les petits terrains, propriétés de fellahs et cultivés par eux- 
mêmes. Les grandes plantations cultivées à la Misgawi ne donnent guère que 
de 2 et demi à 3 quintaux, et 'a la Baali, de 1 et demi à 2 quintaux (459 à 212 
kilogrammes par hectare).

Le bon rendement d’une récolte dépend d’un arrosage répété, d’un binage 
et d’un sarclage fréquent.

Les brouillards de septembre surtout et les froids de l’hiver détruisent sou­
vent beaucoup de coton. Ils empêchent la coque de s’ouvrir et de se développer.

La qualité du coton récolté est meilleure quand on a le soin de renouveler 
la semence, en la faisant venir d’une plantation placée à une certaine distance. Il 
n’a été question jusqu’ici que du coton Jumel, le coton indigène tendant à dispa­
raître. Il se récoltait aussi, il y a quelques années, quelques milliers de quin­
taux de sea Island, mais cette culture a été en grande partie abandonnée, parce 
qu’elle était peu productive. Elle exige, d’ailleurs, plus de soins. Le rendement 
en quantité n’arrive pas à un tiers de celui du Jumel. Des essais en graine de 
coton Louisiane ont été faits, et le rendement a été d’un tiers plus fort en quan­
tité que celui du Jumel; la couleur en était blanche, mais la soie aussi courte que 
celle du colon américain. Il est à remarquer, cependant, que la graine du coton 
américain n’est pas très-oléagineuse. Il y aurait, par conséquent, de ce côté, 
une perte de quelque importance.

D’après des renseignements fournis à M. G. Burnat, par un cultivateur 
arabe, le prix de revient du coton, dans les circonstances ordinaires, peut être 
ainsi établi : l’usage est de calculer trois quarts quintaux coton comme payant 
tous les frais de culture, par feddan ( 42 ares), le reste serait bénéfice. Un autre 
avance la somme de 350 à 380 P., soit de 52 fr. 50 cent., comme payant tous les 
frais pour le coton Baali, y compris l’impôt et l’égrenage. Les frais pour le coton 
Misgawi s’élèveraient, d’après le même, de 900 à 950 P., soit de 4 35 à 442 fr. 
par feddan.

Le prix des terres à coton, suivant la qualité et la position, est de 250 à 
600 fr. le feddan. Les impôts varient, pour les terrains en rapport, de 50 à 200 P. 
turques le feddan, soit de 4 3 à 52 fr. Ces chiffres sont fixés arbitrairement d’après 
la bonté de la terre, l’éloignement plus ou moins grand d’un cours d’eau, et se 
perçoivent anticipés.

1) Le quintal égyptien, en anglais cantar, vaut 44.5 kilog., soit près de 45 kilog.



ClLTURE DU COTON. 257
Culture en Chine. — D’après une noie publiée pas M. Au g. Haussmann 

dans le t. XX du Bulletin de la Société de Mulhouse, la Chine possède aujour­
d’hui le cotonnier herbacé, le cotonnier arbuste et le cotonnier arbre. Ce dernier, 
très-commun, également à Java, à Singapoor et à Manille, donne un produit 
d’une soie très-courte, et qui n’est employée qu’à ouater les couvertures de lits, 
des coussins et les habits des pauvres.

Le cotonnier herbacé et le cotonnier arbuste sont cultivés en Chine sur une 
très-grande échelle; c’est leur produit qui, filé et tissé constitue l’habillement de 
l’immense majorité de la nation. Tandis que le riche mandarin se couvre de soie, 
et dédaigne le tissu modeste de Nankin.

Les provinces où l’on rencontre les plantations les plus considérables de 
cotonniers sont celles de Ngan-Ouai et du King-Sou, qui formaient jadis la pro­
vince de Kiang-Nan; celles d’Hannoui, du Chan-Toung, du Téhé-Kiang, du 
Yunan, du Kiang-Si, du Kuang-Toung, ainsi que les îles d’Haïnan etdeChusan, 
en possèdent également de belles cultures.

La feuille du cotonnier de Chine ressemble un peu à celle de la vigne, mais 
elle est beaucoup plus petite; sa fleur a la forme d’un calice. Elle est remplacée 
par un boulon triangulaire à quatre cloisons, et de la grosseur d’une noix, qui 
ne tarde pas à noircir, à s’entr’ouvrir et à laisser paraître le duvet qu’il contient. 
La canne du cotonnier arbre a de 15 à 4 8 centimètres de longueur. Les branches 
de cet arbre sont horizontales, et forment plusieurs nappes ou étages parallèles.

Le coton le plus beau et le plus remarquable que produise la Chine, est assu­
rément celui qui sert à la fabrication des toiles connues en Europe sous le nom de 
nankins. On a longtemps agité la question de savoir si les tissus nankins étaient 
fabriqué avec lainage ayant déjà, avant toute manipulation, la couleur jaunâtre 
qui les distingue, ou s’ils devaient cette nuance particulière à une légère tein­
ture. On sait maintenant que le coton dont on se sert pour fabriquer cette étoffe 
est naturellement de couleur jaune, et qu’il la conserve après la filature et le tis­
sage. La couleur de ce coton, qui se récolte principalement aux environs de 
Nankin, est attribuée à de l’oxyde de fer, contenu dans les terrains où il croît. 
Aussi la plante est sujette à dégénérer et à donner du coton blanc lorsqu’elle est 
transplantée dans un autre sol.

Le coton d’Haïti, de Carracas, de plusieurs parties de l’Inde, et notamment 
de Purniah et d’Orixa, enfin les cotons jumel de l’Égypte, présentent une teinte 
qui se rapproche de celle des cotons nankins, et qui persisterait probablement 
dans le tissu sans le blanchiment.

Les plantes de cotonniers s’élèvent généralement à la hauteur d’un demi-mètre 
à un mètre; on choisit, pour leur culture, un sol assez riche, mais cependant 
mêlé de sable et quelque peu humide. Il doit être labouré trois fois et bien fumé; 
la vase des rivières et des fossés est très-souvent employée à cet usage. Si le ter­
rain est sec, on cherche à y amener un ruisseau. Les paysans ont fréquemment 
recours, dans ce cas, à une roue à chapelet, au moyen de laquelle ils tirent de 
l’eau d’un étang ou d’une rivière située à quelques mètres au-dessous du niveau 
du terrain qu’ils veulent arroser.

Quand les plantes commencent à palisser, l’espace compris entre chaque 
rangée doit être de temps en temps remué à la bêche. On dit qu’à l’époque où 
les jeunes arbrisseaux atteignent une certaine dimension, les cultivateurs ont 
l’habitude de couper l'extrémité de leurs branches, afin d’augmenter le nombre 
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des cosses et de hâter leur maturité. La récolte a lieu aux mois de septembre et 
d’octobre.

Dans le nord de la Chine, le coton, après avoir été récolté, est exposé 
pendant queque temps au soleil, sur de grandes nattes ; puis on procède au 
nettoyage. Pour cela, on fait passer les flocons chargés de graines entre deux 
petits cylindres, l'un en fer, l’autre en bois, et plus gros que le premier qui se 
trouvent placés à la partie supérieure d’un trépied, et qui sont mus par une 
manivelle (4). On comprend que les graines trop grosses pour passer entre les 
deux cylindres, tombent du côté où l’on fait entrer le coton , tandis que celui- 
ci passe facilement de l’autre côté, où on le ramasse. Mais il est encore chargé 
d'impuretés après cette première opération. Pour l’en débarrasser, on l’étale sur 
une longue toile bien tendue, et on l’y soumet à un époussetage assez long.

On évalue la production cotonnière de la Chine à 300,000 balles par an.
Culture ex Algérie. — Le gouvernement français a beaucoup fait pour 

doter l’Algérie de la culture du coton. Par deux décrets, en date d’octobre 4 853, 
la culture du cotonnier en Algérie recevait les encouragements suivants :

4° Prix de l’Empereur : 20,000 fr. destinés chaque année à celui des culti­
vateurs qui présente les cultures les plus belles, les plus étendues;

2° Prix provinciaux : Primes graduées de 2 à 5,000 fr., attribuées aux cul­
tures les plus étendues ;

3° Primes de 50 p. 0/0 ad valorem pour l’introduction et l’installation des 
machines à égrener;

4“ Distribution gratuite de graines de choix ;
5° Achat direct par l’État, et à prix très-élevés des cotons récoltés (2).

Malgré ces grands encouragements de l'État, la culture du coton s’est peu 
développée en Algérie de 4854 à 4 859 ; ce n’est que depuis la disette absolue 
des cotons d’Amérique qu’il y a progression dans la production et dans la va­
leur commerciale des produits, qui sont très-appréciés maintenant et bien clas­
sés sur tous les marchés de consommation (3).

En 4864, le système d’encouragement adopté par l’État a été changé, il 
n’achète plus le coton, il se contente de donner des primes d’encouragement, 
mais ces primes sont considérables encore. Elles sont de deux sortes : une prime 
directe de 400 fr. par hectare cultivé en coton, et une prime à l’exportation, 
de 2 fr. 75 c. par kilog. égrené. Cette prime doit diminuer chaque année de 
25 cent, jusqu’à son extinction complète. Elle ne doit plus être, par consé­
quent, cette année que de 2 fr.

(4) Nous donnons plus loin la description de cet appareil en faisant l’historique des 
machines à. égrener le coton.

(2) Ces prix d’achat étaient les suivants : 7 fr. 75 c., fl fr. 75 c. et 11 fr. le kilog., 
tandis que le prix moyen de vente des longues soie d’Algérie, réalisés publiquement au 
Havre, de 1854 à 1859, n’a pas dépassé 3 fr. 25 c. à 3 fr. 50 c. le kilog.

(3) Aux États-Unis, sur 4 millions de balles de récolte, c’est à peine si le coton 
longue soie, appelé Sea-Island, figure pour un chiffre de 45,000 balles. On ne le trouve 
que sur les terrains du bord de la mer. En Algérie, la longue soie réussit dans tous les 
terrains cotonniers des provinces d’Alger et d’Oran; et comme le poids récolté par hec­
tare a été jusqu’ici le même en Géorgie qu’en courte soie, on ne s’y occupe guère que 
du longue soie, dont la valeur est beaucoup plus considérable.
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D’après un rapport récent au Corps législatif, on comptait, dans cette 

année 1861, 356 planteur de coton et 1,209 hectares cultivés qui ont 
produit, après l’égrenage, 159,632 kilogrammes.

En 1862, suivant un rapport de M. Engel-Dollfus à la Société industrielle de 
Mulhouse, les ensemencements du printemps avaient été poussés de 2,500 à 
3,500 hectares devant produire environ 150,000 à 200.000 kilog. de coton 
longue soie, soit environ 2 p. 0/0 de la production américaine en longue soie. 
Si depuis un an, ajoute le rapporteur, l’État a cessé d’être le seul acheteur 
direct du planteur, notre colonie n'en conserve pas moins une situation excep­
tionnellement favorable à de nouvelles tentatives et à une expérience plus déci­
sive : la culture a été perfectionnée, les espaces ensemencés sont mieux propor­
tionnés au nombre de bras disponibles; le rendement à l’hectare, sans égaler 
celui des États-Unis, a cependant progressé visiblement; on nous envoie moins 
de coton de rebut; finalement, la perturbation apportée dans les arrivages des 
États-Unis a presque doublé le prix du coton, et il faut ajouter à cet encourage­
ment accessif la prime qui résulte de l’allocation que l’État continue à accorder 
à l’exportation de chaque kilog. de longue soie premier type.

D’après une note de M. Jacques Siegfried publiée dans le Bulletin de la 
Société de Mulhouse, les frais de culture par hectare, dans la province d’Oran, 
s’élèveraient à 475 francs, et chaque hectare pourrait donner en moyenne 
7 quintaux métriques, soit 700 kilog. de coton en graine (ou environ 160 kilog. 
de coton égrené).

Dans ces dernières années le coton non égrené s’est vendu à un prix moyen 
de un franc par kilog. ; le produit par hectare est donc :

700 kilog. à 1 fr. le kil........................... 700 fr. ; f
Plus la vente de tiges................................... 15 » I
Si on en déduit pour les frais de culture....................... 475 »

Il reste pour le colon un bénéfice de. . . . 240 fr.

Or, 240 francs de bénéfice net par an pour un hectare dont la valeur ne dé­
passe pas 400 francs, et n’est souvent que de 2 à 300 francs, c’est évidemment 
un fort bon résultat.

M. Siegfried, en présence de ces chiffres, n’hésite pas à avancer que si la 
culture du coton est encore si restreinte en Algérie, cela tient particulièrement 
à ce que ce pays n’est pas encore colonisé comme il devrait l’être. Il croit que 
la colonisation bien faite en Algérie, et par suite une abondance relative de capi­
taux et en signalant quelques progrès possibles, on pourrait arriver facilement 
au compte de culture suivant :

Culture de la terre y compris le loyer du terrain. . . 350 fr.
Égrenage et emballage.......................................................... 70 »
Transports, frets, assurances, taxe, dons, escompte,

intérêts et commissions de vente au Havre.............. 100 »

Prix de revient par hectare................... 520 fr.

A 160 kilog. de production, il faudrait donc, au Havre, pour avoir un béné­
fice de 200 fr. par hectare, vendre au prix de 2 fr. 25 c. le demi-kilog.
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En résumé, M. Dollfus, qui avait visité l’Algérie en 1863, a déclaré 
que le succès de la culture du coton était certain et devait être prochain. 
On ne doit pas tarder à concéder, à nouveau, 2ù, 0 0 0 hectares de la plaine 
de l’Abra, dont 6,000 au moins pourraient être irrigués et employés 
exclusivement à la culture du coton.

CUEILLETTE ET SÉCHAGE DU COTON.

En Égypte, la première cueillette commence à la fin d’août ou dans les pre­
miers jours de septembre. Les premiers flocons sont souvent ouverts prématuré­
ment par le soleil, et si le cultivateur n’a pas soin d’irriguer fréquemment, la 
soie en devient jaune et faible. Le coton commence à mûrir vers le bas de la 
plante. Les cueillettes produisant le meilleur coton sont celles d’octobre et de no­
vembre ; les gousses sont alors pleines et bien mûres.

Si la température continue à être tiède, le coton des cueillettes de décembre 
est encore très-bon ; mais il arrive fréquemment que le brouillard le détériore 
pendant ce mois-là. En janvier les rentrées diminuent sensiblement et vont en 
décroissant en quantité et en qualité jusqu’au mois de mars, pendant lequel on 
arrache la plante. Cette dernière porte encore à ce moment beaucoup de gousses, 
les unes tardivement ouvertes, les autres non ouvertes encore, par suite des 
divers accidents dont il a été question.

Le coton récolté, ordinairement par des enfants, est déposé dans des hangars 
d’où il sort pour être séché, car il est à ce moment imprégné d’une grande 
humidité causée autant par les rosées abondantes de la nuit, que par les éma­
nations de l’eau qui arrose la plante.

II est donc de toute nécessité que le coton soit complètement sec avant 
l’égrenage à la machine, sinon elle fonctionnerait mal. Aux États-Unis et en 
Chine, et ailleurs le coton, étalé sur une plate-forme en planche, est exposé 
au soleil et au grand air pendant le temps nécessaire. Ce mode de séchage, 
simple et peu coûteux, ne peut s’employer régulièrement en Égypte, car il faut 
que le soleil ne manque pas, et pendant les mois de novembre à mars la pluie 
est très-fréquente, particulièrement dans le voisinage d’Alexandrie.

On obvie à cet inconvénient de la climature en faisant usage de fours d’une 
construction ad hoc. Ces fours sont en brique crue et de forme carrée. En 
bas et à la hauteur du sol sont placés 4 carnaux voûtés, de 80 centimètres envi­
ron de hauteur, et traversent le bâtiment de part en part. Le combustible ( tige 
de maïs ou branchage de coton ) est placé dans chacun de ces carnaux. Au- 
dessus est la chambre chaude, quelquefois carrée avec une petite fenêtre; 
d’autres fois voûtée avec une ouverture au ciel de voûte. Une épaisseur de 50 à 
60 centimètres sépare le sommet de la chambre chaude.

Le feu est entretenu pendant cinq ou six heures, puis les carnaux sont 
fermés à chaque extrémité par des briques.

Quelquefois les trous sont pratiqués entre les capacités dans lesquelles se 
place le combustible et le sol de la chambre. L’air chaud et la fumée pénètrent 
alors ensemble. Il règne dans la chambre du four une chaleur de 35 à 40 degrés 
centigrades, qui se maintient pendant plusieurs jours.

Le coton est simplement jeté sur le sol du four, de manière à arriver à une 
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hauteur maximum d’un mètre environ. Vingt quintaux de coton en graine 
( 900 kilog. ) peuvent être séchés à la fois. Un homme vient de temps à autre 
remuer le tas, pour éviter qu’il ne roussisse, ce qui pourtant a lieu assez sou­
vent. Aussi il arrive quelquefois à Alexandrie des parties de coton sentant la 
fumée et contenant beaucoup de coton littéralement roussi. Dans quelques 
exploitations, on remédie à cet inconvénient des fours mal installés et mal des­
servis, en plaçant le coton sur des claies en branches de palmier ou bien sur des 
étagères qui garnissent la chambre chaude.

Il faut de sept à huit heures pour arriver à une dessiccation complète.
C’est pendant ces dernières opérations de la cueillette, du transport en ma­

gasin et du séchage, que le coton conserve ou ramasse les impuretés dont il est 
ordinairement pourvu à son arrivée sur le marché d’Alexandrie.

A cela vient souvent s’ajouter un égrenage imparfait qui résulte de l’emploi 
des machines toutes primitives dont les petits cultivateurs font encore usage.

MACHINES A ÉGRENER LE COTON.

Depuis quelques années ces machines ont reçu de plusieurs construc­
teurs des perfectionnements très-importants. Aussi commencent-elles à 
être appréciées, et d’abord exclusivement employées aux États-Unis, 
elles se répandent aujourd’hui rapidement en Égypte et en Algérie. Nous 
allons tout spécialement étudier ces machines, en prenant pour point 
de départ les types primitifs.

Aperçu historique. — Quoique en grand nombre, les machines à 
égrener peuvent se classer dans l’un ou l’autre des trois types actuel­
lement en usage :

1° La machine à laminoir dite Roller-gin ou Churka;
2° La machine à scies appelée Saw-gin, ou moulin sciant ;
3° La machine dite Mac Carthy-gin, du nom de son auteur, Mac 

Carthy.
ROLLER-GIN OU CHURKA.

La machine qui paraît être la plus ancienne est l’égreneur Churka, 
dont l’usage est répandu dans toutes les contrées où l’on cultive le 
coton, aussi bien en Chine et en Égypte qu’aux États-Unis. Elle se com­
pose uniquement de deux rouleaux superposés parallèlement.

D’après une note publiée en 18S4 dans le Bulletin, de la Société de Mulhouse, 
le roller-gin, dont on faisait usage à cette époque aux États-Unis pour égrener 
le coton Géorgie longue soie, se composait d’une paire de rouleaux en bois 
de pilch pine (pin) ayant environ 25 centimètres de long sur 30 à 35 milli­
mètres de diamètre. Un levier réglé par deux vis de pression les rapproche plus 
ou moins, suivant la finesse du coton ou le degré d’humidité de l’air. Ces deux 
rouleaux sont menés par deux manivelles en sens inverse, et par un simple mou­
vement de rouet, conduit avec le pied, ce qui a fait donner à cette machine le 
nom de foot-gin. Devant les rouleaux est une table à étaler, formée de tringles en 
fer ou en bois, entre lesquelles tombe une partie de sable, dont le coton est 
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Fig. a

chargé. Entre cette table et les rouleaux on laisse un espace d’environ 3 centi­
mètres, par lequel les graines tombent. Le travail du nègre consiste à présenter, 
aussi régulièrement que possible, les flocons de coton dans l’angle des rouleaux 
qui saisissent les brins et les séparent violemment de la graine, mais sans que 
le coton subisse un frottement quelconque.

Le roller-gin dont on fait usage en Égypte diffère peu de celui qui vient 
d’être décrit. Il consiste, comme l’indique la fig. â ci- 
contre, en deux rouleaux dediamètres inégaux formant 
le laminoir; celui inférieur A est en bois, et l’autre 
B, d’un diamètre plus faible, est en fer. Au-dessus et 
au-dessous de ces cylindres sont placées des barres de 
bois a et b destinées à empêcher que le coton en 
graine ne puisse être entraîné avec celui qui est déjà 
égrené. La barre supérieure est fixe et celle inférieure 
peut en être rapprochée au moyen du coinC, qui 
permet de régler l’écartement nécessaire entre les 
deux cylindres pour le passage du coton. Le cylindre 
inférieurest muni, à l’une de ses extrémités, d’une ma­
nivelle à main, et le cylindre supérieur, du bout op­
posé, d’un volant dont l’un des bras porte une broche 
reliée par une corde à une pédale.

L’ouvrier égreneur lient de sa main gauche le coton garni de sa graine et le 
présente entre les cylindres A et B; de sa main droite, il fait tourner la mani­
velle qui commande le cylindre en bois A. Avec le pied gauche, par l’intermé­
diaire de la pédale, il fait mouvoir le volant qui est fixé sur le prolongement du 
cylindre en fer B. Le coton présenté entre les cylindres s’y engage, tandis que. 
les graines qui n’ont pu être entraînées, vu le peu d’espace laissé entre eux. 
retombe du côté même où l’alimentation a eu lieu.

En Égypte, l’ouvrier reçoit de 3 fr. 75 c. à 4 fr. 50 c. par quintal égrené, 
environ 45 kilog., comme il a été dit, mais sa production est seulement de 4 2 à 
la kilog. par jour (4); il en résulte que la journée est à peine de I franc.

Cet appareil est très-simple et donne même d’assez bons résultats quand il est 
bien conduit et surtout bien réglé; mais il arrive souvent que les cylindres 
trop espacés laissent passer les graines et l’écrasent. C’est dans la pratique le 
plus mauvais résultat; en outre, ce système conserve dans les cotons mal récoltés 
toutes les impuretés qui s’y trouvent.

Le système des roller-gin a reçu de divers inventeurs des perfection­
nements qui ont principalement pour but leur alimentation d’une façon 
régulière au moyen de dispositions mécaniques ; mais comme les graines 
sont mélangées sans aucune espèce de régularité dans la masse de coton, 
cette opération présente d’assez grandes difficultés et exige des organes 
délicats pour ne pas briser les graines ; ce qui explique l’insuccès de

(!) Cette production nous paraît encore très-élevée, car pour obtenir ce résultat, 
il faudrait que l’homme déployât un effort assez considérable, comme on le verra plus 
loin, et on sait qu’il ne peut arriver en moyenne à un travail effectif de plus de 6 à 7 
kilogranimètres par seconde.
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quelques-unes des dispositions proposées. Nous allons examiner celles 
qui nous paraissent présenter quelques avantages.

Nous citerons d’abord M. d’Agon de Lacontrie, à Alger, qui a pris 
successivement en France trois brevets d’invention. Dans le premier, 
du 25 juillet 1854, il décrit un roller-gin composé, comme à l’ordinaire, 
de deux rouleaux superposés : l’inférieur est en acier et le supérieur en 
bois; en dessus de celui-ci est un troisième rouleau en bois qui sert à la 
fois de presseur et de nettoyeur. Devant les deux rouleaux égreneurs 
est placé un cylindre peigneur armé de longues dents avec engreneur 
cylindrique en dessus. Une toile sans fin amène le coton au peigneur, qui 
le distribue en étalant ses filaments pour faciliter leur engagement entre 
les rouleaux égreneurs.

Dans son second brevet, pris le 5 septembre 1855, M. d’Agon de 
Lacontrie propose, comme dans le système Mac Carthy, que nous décri­
rons bientôt, l’emploi d’un seul cylindre en bois recouvert de cuir. Au- 
dessus et tangentiellement à ce cylindre sont disposées, parallèlement à 
une faible distance l’une de l’autre (i), et dans le même plan horizontal, 
deux lames dentées en acier animées d’un mouvement alternatif de va- 
et-vient dans le sens transversal. Le coton est amené par un volant à 
ailettes à la circonférence du cylindre, et c’est en passant entre celles-ci 
et les lames dentées qui se meuvent tangentiellement et parallèlement 
à l’axe que le coton se trouve égrené.

Dans le troisième brevet, pris le 27 août 1861, le même industriel 
revient au roller-gin ordinaire : il conserve le rouleau inférieur en métal 
et propose simplement de remplacer le rouleau supérieur cylindrique 
par un rouleau en bois à huit pans.

Comme brevet récent, nous citerons celui de M. Monteil, mécanicien 
à Blidah, demandé le 25 juillet 1862 pour une machine à égrener au 
moyen de rouleaux à hélices multiples creusés sur leur périphérie, ainsi 
que le brevet de M. Lecreu, du 10 février 1863, qui revendique, comme 
perfectionnement au roller-gin, l’application de rouleaux en fonte substi­
tués aux rouleaux en bois avec toile sans fin servant à leur alimentation.

Nous avons encore à examiner deux autres machines de ce système 
qui méritent de fixer plus particulièrement l’attention, ce sont les roller- 
gin de M. Platt d’OIdham, et l’égreneuse de M. Chaufourier, à Paris.

Roller-gin perfectionné par M. Platt. — M. Platt, constructeur de 
machines à Oldham, près Manchester, avait envoyé à l’Exposition uni-

(1) Un Américain, M. Tetlow, s’est fait breveter en France le 13 juillet 1839, pour 
une disposition qui a quelque analogie avec celle de M. d’Agon de Lacontrie ; sa ma­
chine est composée de deux cylindres cannelés et rainés en zig-zag, monté parallèlement 
à coté l’un de l’autre dans le même plan horizontal. Ces cylindres sont mi-partie en­
tourés sur toute leur longueur par des plaques également rainées et mobiles dans le sens 
de la longueur des axes. C’est entre ces plaques et les cylindres cannelés que l’égre - 
nage du coton s’effectue.
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verselle de Londres, en 1862, deux machines à égrener le coton : l’une 
du système dit roller-gin ou churka, et la seconde du système Mac 
Carthy-gin. Nous allons d’abord décrire la première de ces machines qui 
est peut-être d’une construction un peu compliquée, mais qui, sans fati­
guer les fibres du coton, le sépare bien de la graine et le délivre sous 
forme de nappe, résultat que les machines précédemment en usage ne 
permettaient pas d’obtenir.

La fig. ci-dessous est une coupe verticale delà tête de cette machine.

ROLLER-GIN PERFECTIONNÉ PAR M. PLATT.

Fig. B

Elle est composée des quatre parties principales suivantes :
1° De la toile sans fin .4 sur laquelle on place le coton brut garni de 

sa graine ;
2° Des trois rouleaux B, C, D, armés de longues aiguilles de peignes 

très-espacées entre elles et placées à l’extrémité de la toile sans fin ali­
mentaire. Ces rouleaux sont en fer recouverts de cuivre jaune; ils sont 
commandés par le pignon a', de IZi dents (indiqué sur la figure par des 
cercles ponctués ainsi que toutes les autres roues de la transmission) ; ce 
pignon est calé sur l’arbre intermédiaire E, mû lui-même par la roue a, 
de 77 dents, fixée sur l’axe du rouleau O.

Le même pignon a' actionne une seconde roue r', de 77 dents, 
montée sur l’axe du rouleau C, lequel est encore muni d’un pignon de 
13 dents, qui engrène avec la petite-roue d, de 35 dents, rapportée sur 
l’axe du rouleau D.

Celui-ci commande à son tour le rouleau F de la toile sans fin au 
moyen de la roue e, de 32 dents, qui engrène avec une troisième 
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roue r, qui a également 77 dents. Enfin l’axe qui porte cette dernière 
roue est muni d’un pignon g, de 31 dents, qui commande le premier 
peigne B, par la roue f de 32 dents.

D’après les rapports qui existent entre les diamètres de ces roues et 
pignons, chaque tour du rouleau F fait avancer la toile sans fin A de 
0m213, tandis que les circonférences moyennes des rouleaux à dents 
B, C, D, parcourent 0m 13^, lm 130, 0m 331 dans le même temps.

Il résulte de ces combinaisons que le coton, abandonné par la toile 
sans fin, est pris par les dents du rouleau B, lesquelles sont débourrées 
par les dents du rouleau C, qui entraînent le coton entre celles du rou­
leau supérieur D, marchant moins vite, et qui le conduisent bien 
démêlé sous le peigne alimentaire G.

Ce peigne est composé de tringles en fer, il occupe toute la largeur 
de la machine et oscille entre le rouleau à pointes C et le rouleau ordi­
naire du roller-gin L, à l’intérieur de la table concave h, terminée par 
les broches R, qui laissent tomber les graines détachées des filaments.

Le mouvement d’oscillation du peigne est transmis de l’arbre qui 
porte le rouleau O, ainsi que la poulie motrice p, par l’intermédiaire 
d’un plateau qui, par deux tringles à ressort, commande la manivelle ni 
fixée à l’extrémité de l’arbre muni du peigne.

3° De l’organe essentiel, des deux rouleaux égreneurs L et M. Le 
supérieur est en fer avec cannelures peu profondes et arrondies, l’infé­
rieur est en bois avec axe en fer ; ce dernier est commandé par une 
roue b, de 96 dents, engrenant avec un pignon de 36 dents; les deux 
rouleaux sont reliés par deux engrenages dont le rapport des nombres 
de dents est tel que leurs vitesses à la circonférence sont les mêmes. Un 
poids d’environ A kiL 5 est attaché à l’extrémité de deux leviers paral­
lèles H, qui pressent sur le rouleau supérieur L.

D’après le rapport qui existe entre les bras de ces leviers, la pres­
sion exercée sur chacun des coussinets de ce rouleau doit être de 35 à 
40 kilog. Pour empêcher le coton brut de passer au-dessus du cylindre L, 
une règle en fer Q vient se poser sur sa circonférence.

4° De l’appareil à détacher les filaments et à les transformer en 
nappe. Les graines dénudées, qui n’ont pu passer entre les rouleaux, 
tombent à travers le grillage R, tandis que les fibres se trouvent détachées 
par le rouleau N, en bois recouvert de cuivre. Le débourreur O enlève 
ces fibres et les fait tomber en nappe, à gauche, sur le plan incliné S, 
d’où elles passent dans une caisse.

Les filaments qui restent attachés au rouleau N sont enlevés par la 
règle P. Un levier double articulé T, porte à la fois les règles Q et T et 
les tourillons de l’arbre du rouleau N. Ce dernier tourne sur son axe 
qui reste fixe. Une vis V, que l’on peut régler à volonté, permet de 
varier la position du levier qui porte le rouleau N.

La vitesse la plus convenable à donner à cette machine, ditM. Émile 
xv. 18
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Burnat dans son rapport à la Société industrielle de Mulhouse, varie entre 
280 et 300 tours par minute de la poulie motrice p.

La largeur de ces machines entre les bâtis est seulement de 0m 210 
et leur production a été, dans une expérience faite avec du coton brut 
d’Algérie, de lk5 net par heure, ce qui ne correspond, comme on voit, 
qu’à 15 kilog, par journée de 10 heures.

Un enfant de dix à douze ans suffit pour la manœuvre de l’appareil.

ROLLER-GIN PERFECTIONNÉ PAR M. CHAUFOURIER

REPRÉSENTÉ PAR. LES FIG-. 3 A 7, PL. 23.

M. Chaufourier a pris un brevet en France le 15 décembre 1862, et 
un certificat d’addition le 10 décembre 1863, pour une machine du 
système Roller-Gin, qui se distingue par la réunion de rouleaux égre- 
neurs avec des rouleaux étireurs ne formant qu’un même groupe, et 
parla disposition spéciale de l’alimentation.

La fig. 3, pl. 23, représente en section verticale la première disposi­
tion exécutée sur ce principe par M. Chaufourier.

A la partie supérieure du bâti qui supporte toutes les pièces dont la 
machine est composée, est disposée une trémie a dans laquelle on jette 
le coton brut garni de ses graines. Au-dessous de cette trémie tourne 
le rouleau b, au moyen d’un rochet prenant son mouvement d’un 
excentrique calé sur l’arbre moteur, lequel est monté au-dessous des tra­
verses en bois A du bâti. Ce rouleau porte sur sa circonférence des can­
nelures destinées à laisser passer une certaine quantité de coton à la fois, 
et à la laisser tomber sur un axe à ailettes c, animé d’un mouvement 
de rotation continu au moyen de petites poulies à gorge fixées sur 
l’axe du rouleau m.

Par leur frottement incessant, les ailettes c divisent le coton et le 
jettent sur la plaque de métal qui termine le coursier d, d’où il glisse 
devant les rouleaux égreneurs f en passant sur une sorte de peigne, dont 
les dents sont en acier et qui forme le fond du coursier.

Ce peigne est animé d’un mouvement horizontal de va-et-vient qui 
lui est communiqué par une camme fixée sur l’arbre intermédiaire p ; 
l’autre extrémité du peigne’ est appuyée sur un ressort qui le renvoie 
constamment sur la camme.

Les dents du peigne sont dirigées à la hauteur du point de contact 
des rouleaux égreneurs f, et leurs positions se règlent avec exactitude au 
moyen d’une vis de rappel ; ces dents ont pour but non-seulement de dé­
placer le coton, mais encore de débarrasser les rouleaux des graines qui 
pourraient s’y être engagées.

Par leur mouvement de rotation, les rouleaux égreneurs s’emparent 
du coton qui leur est présenté par le peigne, et en entraînent les soies 
derrière eux, en séparant les graines qui tombent sous la machine par 
une ouverture ménagée à cet effet.
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Parallèlement, et accolés derrière les rouleaux égreneurs, se trouvent 
les rouleaux étireurs g et g', qui reçoivent le mouvement des cylindres 
m et m' au moyen des tabliers sans fin h et h', en toile ou en cuir vernis. 
Les rouleaux g saisissent au plus près le coton sortant des égreneurs et 
l’entraînent entre leurs surfaces lisses. Le tablier inférieur fait tomber 
le coton épluché derrière la machine.

Ces tabliers ont encore un autre but et un autre effet; ils rompent 
immédiatement, à la surface extérieure des rouleaux égreneurs, en les y 
appréhendant bord à bord, les quelques fibres de coton qui presque 
toujours restent adhérentes aux graines, et tendent à retenir ces graines 
à la surface interne des égreneurs. Cette rupture, en activant la chute 
des graines, laisse les rouleaux constamment en état d’égrener le coton 
qui leur est présenté.

Telles sont les dispositions générales de cette machine que M. Chau- 
fourier a perfectionnée plus tard dans sa construction, comme le repré­
sentent les fig. Z; à 7 de la pl. 23.

La fig. Zi est une section verticale de la machine complète ;
La fig. 5 en est une vue extérieure de côté ;
La fig. 6 un plan général vu en dessus ;
Et la fig. 7 un détail du mécanisme des peignes mobiles.
En examinant ces figures on reconnaît que la machine est composée 

des mêmes éléments que celle précédemment décrite; tels sont les rou­
leaux égreneurs f ainsi que les étireurs g et g'.

On remarquera que les rouleaux égreneurs sont supportés non-seu­
lement aux extrémités par des coussinets en bronze logés dans les mon­
tants extrêmes A du bâti, mais encore par un paliei’ central T (fig. 6), 
disposé au milieu de leur longueur, afin de les empêcher de s’écarter. 
Cette disposition permet d’éviter les engorgements qui ont lieu quand 
le parallélisme n’est pas parfait.

Le rouleau distributeur b, armé de saillies arrondies, comme on le 
voit bien fig. 6, est placé plus bas que dans la première disposition 
(fig. 3), c’est-à-dire tout près des égreneurs, de façon à amener le coton 
fourni par la trémie a, sans intermédiaire d’ailette, au peigne à denture 
horizontale e; il y a donc, par ce moyen, presque simultanéité entre le 
moment où le distributeur b amène le coton à l’égreneur supérieur can­
nelé, et celui où les deux rouleaux f exécutent leur travail.

Le rouleau distributeur b est animé d’un mouvement de rotation 
progressif au moyen d’une camme r (vue en ponctué fig. 5), fondue avec 
une roue dentée R calée sur l’arbre moteur M ; dans la rainure de cette 
camme fonctionne un galet g relié à une tige verticale H; la forme 
même de cette camme détermine le mouvement ascensionnel et descen- 
sionnel de la tige, qui entraîne dans ces déplacements successifs le levier 
L monté sur l’axe du distributeur, et qui est muni d’un cliquet à 
poignée L' en prise avec les dents de la petite roue à roches k. A chaque 
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ascension, le cliquet fait tourner la roue d’un certain nombre de dents et 
le distributeur tourne entraîné par cette roue quand la tige H descend. 
On règle l’amplitude du mouvement ascensionnel de cette tige, au moyen 
d’une vis de butée s, engagée dans une saillie ménagée à cet effet au 
sommet du bâti.

Dans cette machine il y a deux peignes, celui e, à denture horizon­
tale dont il vient d’être question, et celui e' (fig. 4 et 7), qui a ses dents 
dirigées verticalement entre le distributeur et les égreneurs. Ces deux 
peignes, animés d’un même mouvement de va-et-vient mais en sens 
inverse, suivant l’axe des rouleaux, ouvrent le coton et le préparent 
à abandonner sa graine en passant entre les rouleaux f.

Le mouvement alternatif de va-et-vient des deux peignes est com­
muniqué par une camme p', fixée sur l’arbre intermédiaire p. Dans la 
rainure en hélice de cette camme est engagée une broche E (fig. 4 et 7), 
fixée au peigne inférieur e, lequel glisse sur la travers? t, qui porte une 
entaille allongée pour livrer passage à la broche. Le peigne supérieur e! 
reçoit le mouvement du peigne inférieur, au moyen du petit balancier Z 
(fig. 6 et 7), qui oscille entre les deux branches de la fourche d’un 
support en fer V vissé contre le bâti A.

L’arbre intermédiaire p est commandé par l’arbre moteur principal 
M, au moyen du pignon R'et de la roue R. Cet arbre M reçoit le mou­
vement du moteur au moyen de la poulie fixe P, à côté de laquelle est 
montée la poulie folle P' et le volant régulateur V.

Comme dans la première machine, derrière les rouleaux égreneurs 
se trouvent les étireurs g et g', garnis des tabliers sans fin h et h', qui 
passent sur les cylindres m et in' ; la tension de ceux-ci est réglée au 
moyen des vis v etti', qui font glisser les coussinets en bronze de ces 
rouleaux dans des coulisses ménagées à cet effet dans les bâtis (fig. 5).

Le pignon R' donne le mouvement à l’étireur g' au moyen du pignon 
r1, qui engrène avec le pignon intermédiaire s', lequel a une largeur suf­
fisante pour commander le petit pignon c, du rouleau égreneur inférieur 
qui se trouve derrière celui r'.

Du côté opposé à sa commande, l’étireur g' est muni d’un pignon d 
(fig. 6), qui commande un pignon semblable fixé sur l’axe de l’étireur g. 
Une combinaison de petites roues disposées comme celles r' s' et c, 
donne le mouvement de ce côté au rouleau égreneur supérieur.

On remarque que les cylindres étireurs se trouvent aussi rapprochés 
que possible des cylindres égreneurs. Cette condition est essentielle, 
d’après l’auteur, pour que la soie du coton se trouve saisie, sans être 
brisée, au fur et à mesure qu’elle sort. En effet, lorsque le coton adhère 
à sa graine et que l’on veut opérer leur séparation, plus la graine est 
placée loin de l’agent qui la dépouille, plus les fibricules de coton qui, 
inévitablement, restent après la graine sont longues, et plus aussi il y a 
tendance à ce que les graines auxquelles elles sont attachées restent 
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captives, pour un temps plus ou moins long, à la gorge des égreneurs. 
Il en résulte alors un ralentissement dans le travail, et cela contribue 
même à produire des engorgements, si les toiles sans fin ne prennent 
et ne rompent le coton assez près du centre des rouleaux égreneurs, 
pour évitei’ que les fibricules qui adhèrent encore aux noyaux restent 
assez longues pour retarder la chute des graines.

Le coton est donc saisi dans la machine de M. Chaufourier au plus 
près de la sortie des rouleaux égreneurs par le tablier h de l’étireur g, 
qui lèche le rouleau cannelé f en même temps qu’il exerce une légère 
pression sur le rouleau inférieur égreneur, c’est-à-dire que le centre 
du rouleau g est en ligne avec le point de contact des deux égreneurs 
(fig. à). D’autre part le rouleau g', marchant en sens contraire de celui 
g, lèche le rouleau égreneur inférieur, et fait pression au moyen 
de son tablier de cuir h sur le tablier h' du rouleau supérieur, de 
telle sorte que pour l’étirage du coton à sa sortie des égreneurs, il 
se produit d’abord une prise de coton au plus près possible, par la 
pression du tablier h sur le rouleau égreneur inférieur; et ensuite une 
seconde action d’étirage résultant de. la pression du tablier h' sur celui h.

Le coton ainsi étiré tombe naturellement sur le plan incliné I, lequel 
est formé d’une plaque de tôle fixée sur une traverse en fonte A7, bou­
lonnée aux montants verticaux du bâti.

Le nettoyage des deux tabliers est effectué par deux bandes de cuir} 
qui viennent les frapper en tournant. Ces bandes sont, à cet effet, fixées 
sur une barre de bois méplate i, traversée par un axe en fer qui peut 
tourner librement dans deux paliers, et muni à l’une de ses extrémités 
de la petite poulie à gorge i' (fig. 6), commandée par une poulie sem­
blable j', fixée en dehors du bâti, sur le prolongement de l’arbre inter­
médiaire.

SAW-GIN REPRÉSENTÉ FIG. t, PL. 23.

Le saw-gm, ou moulin à scies, est un système américain attribué à 
Élie Whitney, qui l’inventa vers 1793. Il est employé principalement 
pour les cotons de la Louisiane; il diffère essentiellement du roller-gin. 
Sa production est aussi beaucoup plus considérable, elle peut atteindre 
2 à 300 kilog. de coton net de graines par journée de travail de douze 
heures, avec une force motrice estimée seulement à un cheval-vapeur; 
mais cette machine présente l’inconvénient de couper la soie, et, par 
suite, de déprécier la valeur du coton ; aussi ne peut-on l’employer avec 
un certain avantage que pour les cotons courte soie.

Les dispositions principales de cette machine se reconnaîtront à 
l’examen de la fig. 1. Elles consistent en une série de scies circulaires a 
(ZiO et jusqu’à 80), fixées sur un axe en fer au moyen d’une clavette, 
et séparées l’une de l’autre par une rondelle en bois b, de 20 millimètres 
environ d’épaisseur. Au-dessus de ce cylindre est disposée la trémie A,
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dont le fond est fermé par une grille formée de barreaux en fer d, demi- 
circulaire et se raccordant avec un plan incliné D, destiné à conduire 
les graines en dehors de l’appareil. Les barreaux ont une largeur un peu 
moindre que celle des rondelles en bois qui séparent les lames de scie, 
afin de les laisser tourner librement tout en empêchant le coton de pas­
ser. Une petite grille e, dont les barreaux sont disposés de la même ma­
nière, est placée au devant pour le même usage.

Le fond de la trémie est à charnière et peut être rapproché ou éloigné 
à volonté des scies, au moyen du secteur f, que l’on arrête dans une 
position déterminée à l’aide d’une vis. Près des scies, le fond de cette 
trémie est garnie d’une tôle à entailles triangulaires qui livre passage 
aux graines détachées par les scies.

Le dessus de la trémie est fermé par un couvercle Az qu’on lève pour 
faire le changement.

Le bâti B est formé de montants en bois de chêne et de panneaux 
en sapin. L’arbre en fer qui porte les scies est supporté par deux paliers 
en fonte garnis de leurs coussinets en cuivre, et fixés sur les traverses 
horizontales de bâti au moyen de boulons. Il est muni à l’une de ses 
extrémités de la poulie qui reçoit le mouvement directement du mo­
teur, et à son autre extrémité d’une autre poulie qui actionne le cy­
lindre des brosses C.

Ce cylindre est composé de deux plateaux en bois réunis sur l’arbre 
par des tringles c, également en bois. Les barrettes de même matière, 
qui forment le pourtour du cylindre, reçoivent les brins des brosses cor­
respondant à chaque lame de scie. L’intervalle compris entre chaque 
barrette des brosses est fermé par une toile g', clouée à chaque extré­
mité dans une feuillure, à l’intérieur de chacun des plateaux. C’est 
pour poser cette toile plus aisément, et avant la mise en place des 
brosses, que le cylindre C est en deux parties reliées par les tringles c. 
L’arbre de ce cylindre est monté sur des pointes pour diminuer les 
frottements, et par conséquent le travail qui serait absorbé par suite 
de la grande vitesse qui lui est communiquée.

Le coton est jeté dans la trémie A, tombe sur la grille d, entre les 
barreaux de laquelle les scies font saillie; les filaments s’attachent aux 
dents qui les entraînent dans leur mouvement de rotation, et les graines 
roulent le long de la grille inclinée, et tombent par le plan incliné D 
dans une caisse disposée pour les recevoir.

Les filaments de coton, détachés des scies par l’action des brosses, 
tombent sur le plan incliné E, d’où ils glissent en dehors de la machine, 
tandis que les poussières peuvent s’échapper par la conduite d’air F, 
disposée à l’arrière.

Dans les machines de ce genre bien installées, on doit appliquer des 
aspirateurs aux conduits E et F, afin de détacher le coton d’avec les 
graines qui s’y trouvent mélangées.
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Ce genre d’égreneuse, quoique l’un des plus anciens, n’a pas donné 
lieu jusqu’ici, que nous sachions, à un grand nombre de modifications 
importantes. Cependant nous devons dire que le 12 mai 1863, il a été 
pris un brevet d’invention en Belgique, par M. Winter, pour des per­
fectionnements à ce système d’égreneuse.

La trémie d’avant, montée à charnière, de façon à pouvoir être plus 
ou moins rapprochée des scies, contient un cylindre armé de dents sur 
lequel le coton s’enroule à mesure qu’il entre dans la trémie, de telle 
sorte qu’il se présente aux scies sous forme de rouleau. L’intérieur de 
la trémie consiste en barreaux placés debout et formant une grille. C’est 
à travers ces barreaux que les scies viennent saisir le rouleau de coton 
et séparer les fibres d’avec la graine. Les scies entraînent le rouleau 
dans leur mouvement rotatif; la graine sort par le fond de la trémie. 
Les dents de scie, au fur et à mesure qu’elles se chargent de coton 
en sont dépouillées par le cylindre à brosses. Par suite de sa rotation 
vive, ce dernier provoque un courant d’air qui monte entre le cylindre 
et une planche inclinée sur laquelle le coton se décharge. A l’aide de ce 
courant d’air, le coton égrené va de la planche dans une embouchure 
conique communiquant avec la chambre à air. Ladite chambre contient 
un tambour en toile métallique placé horizontalement. Le coton, au 
fur et à mesure qu’il s’engouffre dans l’embouchure, se trouve saisi 
par le tambour qui est animé d’un mouvement rotatif assez lent.

Ce tambour, en tournant, fait monter le coton sous forme de nappe 
peu épaisse, qu’il expose à l'action du courant d’air, de façon que la 
poussière et le sable, en faisant le tour, sont enlevés de dessus le tambour 
au moyen d’un rouleau travailleur, et passe entre une couple de rou­
leaux d’appel unis, qui donnent l’épaisseur voulue au ruban continu, 
forme sous laquelle le coton quitte la machine.

Pour rendre ce système propre à égrener le coton longue soie, 
M. Winter propose d’enlever les lames de scies de deux en deux, et de 
les remplacer par des disques unis ayant le même diamètre. Il espère 
par ce moyen éviter que deux scies viennent agir sur les mêmes fibres.

MACHINES AMÉRICAINES DITES MAC CARTIIY-GIN.

Mac Carthy simple. — Les principes d’action de la machine mac 
carthy diffèrent complètement du saw-gin et du roller-gin. Ainsi, dans 
ce dernier, la graine est tenue immobile pendant que le coton en est 
retiré , tandis que dans le mac carthy, c’est le coton qui est maintenu 
en place et la graine battue en dehors.

Ce résultat est atteint au moyen d’un rouleau en bois A (fig. © ci- 
contre), d’environ 75 à 80 centimètres de longueur sur 10 à 12 de 
diamètre; il est couvert d’une peau de buffle tannée très-dur et roulée 
autour en hélice.
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Fig. ®.

Devant ce rouleau, et à une faible distance, sont placées verticalement 
deux plaques ou règles méplates, en fer ou en 
acier a et &, ayant la même longueur que le 
rouleau sur 5 millimètres d’épaisseur, et sépa­
rées entre elles par un espace d’environ 3 mil­
limètres. Les bords de ces règles qui se trou­
vent vis-à-vis sont arrondis avec soin, de 
manière à ne présenter au coton aucune par­
tie tranchante.

La règle supérieure a est immobile, pendant 
que la règle inférieure b est animée d’un mou­
vement rapide de va-et-vient. De la position la 
plus basse, indiquée fig. c, elle s’élève à celle 

représentée fig. ©, tandis que le rouleau A tourne dans le sens indi­
qué parla flèche, avec une vitesse sensiblement moindre, mais qui 
n’est suivi par le coton que lorsqu’il est entièrement dégagé des graines. 
Cette vitesse suffit, moyennant le frottement du cuir, pour empêcher 
le coton de revenir en suivant le mouvement de la règle b.

Fig. ©.

Dans la position fig. ©, le bout des brins se trouve saisi par le cuir 
du rouleau et la graine se rapproche de la règle a. Mais avant qu’elle 
puisse suivre la mèche dans l’espace laissé libre, la règle b s’élève rapi­
dement et la bat vivement deux ou trois fois. La graine est lancée hors 
du coton qui l’entourait, et alors celui-ci se trouvant libre, suit le mou­
vement du rouleau et vient tomber de l’autre côté.

Ce système de machine n’a pas été introduit sans peine , les premiers 
essais n’ayant donné que des résultats imparfaits; mais maintenant que 
leur construction a été notablement perfectionnée par divers construc­
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teurs américains, anglais et français, les établissements importants qui 
peuvent disposer d’une force motrice, en Amérique et en Égypte, en 
font usage.

M. G. Burnat, dans son remarquable rapport à la Société de Mul­
house, auquel nous empruntons une grande partie de ces renseigne­
ments, dit qu’il existe aujourd’hui en Égygte 28 établissements conte­
nant ensemble l,ù26 machines mac carlhy, qui peuvent égrener 
pendant une campagne ü à 5,000 quintaux de coton.

L'ne circonstance, dit-il, a aidé à ce développement, c’est le prix 
toujours croissant de la graine de coton qui valait, il y a huit ans, P 10 
à 15 l’ardeb (l’ardeb = 180 litres), soit fr. 2, 60 à 3, 90, et qui vaut au­
jourd’hui 15 à 16 fr.

Cette graine reste le bénéfice de l’égreneur au mac carlhy. Elle 
s’emploie en partie dans le pays pour la fabrication de l’huile, et 
s’exporte surtout pour l’Angleterre. Elle s’expédie également pour Mar­
seille, où elle vaut actuellement fr. 18 les 100 kilog. L’ardeb de graine 
de coton criblé pèse environ 120 kilog.

La graine est aussi, paraît-il, une bonne nourriture pour le bétail ; 
et dans les États du sud-est de l’Amérique on trouve plus avantageux 
de l’utiliser comme fourrage.

Ce prix defr. 18 les 100 kilog. est celui des graines lisses provenant du 
coton Géorgie, longue soie et jumel; car jusqu’à présent les graines qui 
ne peuvent être complètement dégarnies de la matière cotonneuse qui les 
entoure ne sont utilisées le plus ordinairement que pour le chauffage.

MAC CAUTHY-GIN PERFECTIONNÉ PAU M. LOUP. (FIG. 2, Pt.. 23.)

Cette machine ne diffère des égreneurs de ce système que par quel­
ques détails de construction, tel que celui du cylindre qui est enveloppé 
d’une bande de cuir disposée en hélice, avec des jours de peu de pro­
fondeur pour faciliter la prise du coton.

On reconnaît le cylindre A, dont l’axe est monté dans deux paliers 
qui font partie du bâti en fonte B. Celui-ci est composé de deux flas­
ques verticaux reliés par des entretoises en fer et par un tablier in­
cliné en tôle E, sur lequel glisse le coton dépourvu de graine et entraîné 
par le cylindre A. Des consoles Bz, fixées à ce bâti, supportent la tablette 
en bois C, sur laquelle on étale le coton à égrener, et reçoivent aussi la 
traverse C', qui sert d’axe d’oscillation aux tringles c de la règle mobile b.

Des semelles sont ménagées de fonte aux traverses inférieures du 
bâti pour recevoir les coussinets de l’arbre, qui donne le mouvement à 
cette règle par l’intermédiaire de deux excentriques et de deux bielles D. 
L’amplitude du mouvement de la règle mobile est de 28 millimètres.

L’arbre du cylindre égreneur A est muni, à l’une de ses extrémités, 
d’une grande poulie commandée par une petite poulie fixée sur l’arbre 
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inférieur dont il vient d’être question, lequel reçoit la commande du 
moteur par l'intermédiaire d’une poulie fixe, à côté de laquelle une 
poulie folle est montée pour permettre d’interrompre le mouvement, 
en faisant glisser sur elle la courroie, au moyen d’une fourchette d’em­
brayage.

La règle fixe ou contre-lame a est appliquée sur une large traverse 
en fonte F, en forme de T, boulonnée sur le bâti. De petites plaques de 
pression e, au nombre de sept sur toute la largeur (lm08) comprise 
entre les flasques du bâti, servent à maintenir la lame à la hauteur qu’on 
juge nécessaire de lui assigner.

La -table à étaler C est garnie, du côté du cylindre, do broches d, en 
fil de fer de 5 millim. de diamètre, espacées de 7 millim. et dépassant 
le bord antérieur de la table de 9 centim. Le râteau formé par cet 
assemblage de broches est à environ 14 millim. en contre-bas du centre 
du cylindre, et la ligne qui présente l’extrémité de ces broches est éloi­
gnée de ce même cylindre d’environ 12 millimètres.

Le coton poussé vers le cylindre, et engagé par les lames a et b, est 
entraîné par sa rotation et rejeté à sa circonférence sur le plan incliné E, 
tandis que les graines qui en sont détachées par les lames passent entre 
les broches.

Dans la machine américaine, dont nous avons donné un croquis 
page 272, fig. ®, le coton égrené est détaché du rouleau A par un 
deuxième rouleau G, garni de lames en fer-blanc (1), conjointement 
avec une brosse g, fixées par des équerres en fer formant ressort sur le 
plan incliné en bois E, qui conduit le coton au pied de la machine.

Dans des expériences faites par la Société industrielle de Mulhouse, 
avec des graines de coton Géorgie, sur un mac carthy semblable à celui 
décrit ci-dessus, la vitesse qui a paru donner le meilleur résultat a été 
celle correspondante à 550 tours par minute du rouleau A.

On a aussi constaté l’importance du réglage de la lame a; lorsque 
cette lame repose en effet sur une des arêtes, et que le biseau qui 
est à sa partie inférieure n’est pas appliqué dans toute sa longueur sur 
la surface du rouleau A, celui-ci ne peut attirer le coton sur toute la 
largeur de la machine.

On remédie à cet inconvénient à l’aide des plaques e (voir fig. ©, 
pag. 272, et fig. 2, pl. 23), et de leurs boulons qui permettent de régler 
la hauteur et l’horizontalité de la plaque.

La règle mobile b demande aussi à être convenablement réglée; sa 
course, dans sa partie supérieure, doit être diminuée à mesure que la

(1) Il existe dans les galeries du Conservatoire impérial des arts et métiers un 
modèle de machines à égrener du système Mac Carthy dans lequel le rouleau déta- 
cheur G (ce qui nous semble préférable) est formé d’un arbre en fer muni de quatre 
feuilles de parchemin qui frappent en tournant le rouleau égreneur. Cette disposition a 
été brevetée en France, le 20 octobre 1855, au nom de M. Cox. 
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longueur des brins diminue elle-même. Il faut, par contre, que cette 
règle descende assez bas, afin que l’ouverture laissée entre elle et le 
couteau fixe permette au coton de passer sous l'attraction du rouleau en 
cuir. Lorsque la règle batteuse ne se maintient pas parallèlement à la 
règle fixe, les graines peuvent être écrasées, et il arrive qu’il en passe 
un grand nombre avec les fibres.

Mac Carthy perfectionné par M. Psiachi. — D’après une note du 
Bulletin de la Société de Mulhouse, un perfectionnement a été apporté 
récemment par M. Psiachi ; il consiste simplement à commander le rou­
leau égreneur d’une manière indépendante, c’est-à-dire qu’au lieu que 
ce rouleau soit mis en mouvement par l’arbre inférieur muni des excen­
triques qui font mouvoir la règle batteuse, il y a une commande spé­
ciale, ce qui permet de régler plus facilement sa vitesse. En effet, si le 
rouleau tourne trop vite, il tend à briser la soie.

M. Psiachi a réglé le mouvement de façon que pendant un tour 
du rouleau égreneur A, la règle batteuse b donne seize coups. Cette 
plaque est aussi plus mince et moins tranchante. Le rouleau a H centi­
mètres au lieu de 12. La règle a une course de 7 centim. au lieu de h 
à 5 centim. La largeur de la table est de 80 centim., tandis que généra­
lement, dans les machines anglaises, elle a 1 mètre. L’auteur a reconnu 
que les enfants qui font le travail ne peuvent placer du coton sur une 
aussi grande largeur. Ces modifications lui ont permis d’égrener 2 quin­
taux d’Égypte en douze heures (90 kilog.), tandis que la production des 
machines ordinaires n’est que de 1 quintal et demi (68 kilog. environ).

Fig. B-

MAC CARTHY PERFECTIONNÉ PaR M. DUNLOP.

Les dispositions nouvelles du mac carthy de M. Dunlop, de Man­
chester, consistent principalement, comme l’indique la fig. E ci-dessus, 
dans l’application d’une auge à grillage H, fixée à la règle mobile b, et 
destinée à remplacer les tringles en fer qui forment le prolongement de
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Fig ?■

la table d’alimentation C. Le but de M. Dunlop a été de faciliter à la fois 
la chute des graines séparées de leurs fibres, et la saisie de celles-ci par 
le rouleau égreneur A garni de son cuir roulé en spirale.

Dans une patente de 1862, M. Dunlop décrit une autre disposition 
que représente la fig. jf ci-après. On remarque que le système d’ali­
mentation est le même que celui de la fig. ü, mais au rouleau unique A 
est ajouté le rouleau A', tournant en sens inverse du premier, et muni 
comme celui-ci d’une règle fixe a'. Une seule règle mobile ou batteur 6 
agit pour détacher les graines du coton présenté aux deux rouleaux par 
les deux auges à grillage H et H', fixées au batteur b.

Les axes des deux rouleaux tournent dans des supports qui peuvent 
être déplacés aisément 'sur le bâti, de 
sorte que leur réglage par rapport au bat­
teur b est possible, sans changer la position 
de celui-ci. La traverse g est destinée à 
empêcher que les fibres ne restent atta­
chées à la surface des rouleaux.

Dans une nouvelle patente de 1863, 
M. Dunlop mentionne quelques nouveaux 
perfectionnements apportés à son sys­
tème, et principalement l’application des 
petits rouleaux en bois h et/d, à l’intérieur 
des auges. Ces rouleaux, armés de broches 
ou dents saillantes, sont animés d’un 
mouvement de rotation continu , de façon 

à agiter le coton, à l’ouvrir en quelque sorte, pour le présenter à l’ac­
tion des cylindres égreneurs A et A', mieux préparé à être égrené par 
le batteur.

M. Émile Burnat, dans un supplément au Mémoire de M. Gustave 
Burnat, sur la culture du coton en Égypte, dont nous avons donné plus 
haut des extraits, dit avoir expérimenté une machine à auge simple 
(fig. a) d’un mètre de large avec du coton Géorgie longue soie; l’ali­
mentation en coton brut était de A2 kilog. par heure, et la production 
du coton égrené et propre, d’environ 10 kilog. dans le même temps.

Le mouvement de l’auge paraissait bien remplir le but pour lequel 
il a été appliqué, parce que le coton Géorgie a ses graines très-lisses ; 
mais lorsque l’on a voulu égrener du coton à graines duveteuses, on 
s’est mal trouvé de l’auge qui ne laissait rien passer quand les grilles 
étaient à mailles serrées, ce qui donnait lieu à un déchet notable parce 
que les vides étaient trop considérables.

Perfectionnements divers aux Mac Carthy. — Parmi les modifications 
que divers inventeurs ont proposées dans ces derniers temps, nous cite­
rons celles indiquées dans un brevet du 30 janvier 1860, pris en France, 
par un Anglais, M. Wanklyn, filateur dans le comté de Lancaster.
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II propose de remplacer le rouleau en bois garni de cuir de Mac 
Carthy par un cylindre-creux en métal d’un assez fort diamètre, et fondu 
avec des cannelures creuses hélicoïdales ; par ce moyen, dit-il, les can­
nelures sont obtenues plus fines et plus serrées; et les points de con­
tact entre le cylindre et la lame fixe étant en plus grand nombre, reflet 
utile et la durée de la machine s’en trouvent sensiblement augmentés.

II propose aussi de recouvrir la règle mobile d’un cuir, et d’incliner 
la table d’alimentation dans une direction opposée à celle qu’on a cou­
tume de lui donner, c’est-à-dire de façon que la partie la plus élevée 
se trouve du côté du cylindre égreneur. Cette table est à claire voie, de 
sorte que les graines détachées du coton peuvent s’échapper, et surtout 
s’éloigner en glissant vers le bas du cylindre égreneur.

MM. Dobson et Barlow, de Bolton, avaient envoyé à l’exposition 
universelle de Londres, en 1862, une égreneuse américaine destinée à 
toute espèce de coton. Dans cette machine, lorsque les graines se trou­
vent relevées, à l’instant où les fibres sont saisies entre la règle inférieure 
et le rouleau égreneur, une règle supérieure descend et repousse les 
graines pour les détacher du coton qui passent sous le rouleau.

MAC CARTHY-GIN PERFECTIONNÉ PAR M. PLATT. (FIG. 8 A II, PL. 23.)

M. Platt, d’Oldbam, dont nous avons décrit plus haut le roller-gin 
perfectionné, avait aussi envoyé à l’exposition de Londres, comme nous 
l’avons dit, une machine du système Mac Carthy.

Le Conservatoire impérial des arts et métiers a fait l’acquisition de 
cette machine, ce qui nous a permis d’en faire relever le dessin (1). 
Elle est, du reste, presque identique à celle du même constructeur 
qui a été publiée par M. E. Burnat dans le Bulletin de la Société de 
Mulhouse de mai 1863.

Comme on peut s’en rendre compte à l’examen des fig. 8 et 9, qui 
représentent la machine en section verticale et en plan vu en dessus, le 
bâti en fonte B de cette machine porte deux consoles parallèles de même 
métal B', qui reçoivent les deux rouleaux de tension en bois r et r' du 
tablier sans fin C. Ce tablier, sur lequel on place le coton à égrener, est 
composé d’une série de tringles en bois montées sur des courroies en 
cuir; il amène le coton au cylindre cannelé h, qui le distribue au cylindre 
armé de pointes H, destinées à le démêler et à l’ouvrir.

Ce cylindre tourne entre un chapeau en fonte i et une table en fer 
fixée au coursier concave I, lequel est terminé, du côté du rouleau égre­
neur A, par des dents i', formant grille comme dans les mac carthy ordi­
naires.

(I) Cette machine a été patentée en Agleterre le 8 mars 1862; M. Platt et Richard­
son se sont également fait breveter en France, dans la même année, le 9 août.
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Dans ce coursier concave se meut circulairement le peigne alimen­
taire J, dont les dents sont fixées à l’arbre en fer J. animé d’un mouve­
ment demi-rotatif, comme dans le roller-gin du même constructeur, 
au moyen de la manivelle j et de la bielle J', commandée par un 
bouton de manivelle fixé à la roue d’engrenage K.

La bielle Jz est formée de deux parties tournées et ajustées l’une 
dans l’autre, et réunies par une clavette k (fig. 10), engagée dans une 
mortaise assez longue pour permettre un déplacement sensible dans 
le sens de l’axe, sous l’action d’un ressort à boudin intérieur logé 
dans la portion renflée de la section inférieure du corps de la bielle.

Par cette disposition, le mouvement du peigne n’est pas rigide, et 
s’il rencontre un obstacle, par suite de l’engorgement de la table I ou 
pour toute autre cause, il peut céder et par la propre élasticité de ses 
dents et par la compression du ressort à boudin renfermé à l’inté­
rieur de la bielle.

Le rouleau égreneur A est en bois et composé de plusieurs pièces 
afin d’éviter toute déviation; il est recouvert de cuir comme dans les 
mac carthy ordinaires ; seulement ce cuir, dans la machine de M. Platt, 
au lieu d’être une lanière roulée en hélice, est appliqué sur toute la 
surface entière du rouleau, et on pratique ensuite, au moyen d’une 
forte pression, des rainures affectant la forme d’une double hélice diri­
gée inversement (fig. 9). Le cuir est appliqué encore humide sur la sur­
face du rouleau, et on l’y fixe à l’aide de petits clous en bois.

Tangentiellement à ce rouleau, du côté de l’alimentation, se trouve 
la règle fixe a, commune à tous les mac carthy, et dont la position est 
exactement réglée au moyen des pièces à écrou e. Au-dessous se meut 
la règle b, que l’on peut considérer comme celle qui se rencontre égale­
ment dans les égreneurs du même système. Cette règle est reliée par 
des tringles en fer c à la traverse en fonte C, qui oscille sur des touril­
lons portés par les consoles Bz.

La position de la règle, par rapport au rouleau A, peut être réglée 
avec une grande exactitude, à l’aide des écrous qui réunissent les 
tringles c avec leurs traverses C. Cette règle reçoit un mouvement alter­
natif de va-et-vient de l’arbre coudé Kz, au moyen de deux bielles en 
fer D, montées parallèlement à l’intérieur, et près des deux flasques 
du bâti. Les bielles sont réunies à la règle par des articulations d qui 
permettent leur mouvement d’oscillation.

Un second système de règle b' est disposé à l’arrière du précédent; 
il est commandé également par l’arbre à manivelle K', muni à cet effet 
de quatre coudes, et suspendu de la même manière par les tringles c' à 
la traverse C'. La règle b' est pourvue de coulisses destinées au passage 
des tringles c.

Transmission. — Dans cette machine, l’arbre Kz reçoit le mouvement 
du moteur au moyen de la poulie P, dont il est muni, et il le transmet
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à tous les organes mobiles : aux règles b et b' par des coudes formant 
quatre manivelles, et au peigne J, comme nous l’avons vu, par l’inter­
médiaire du pignon denté k, de la roue K et de la bielle à ressort J'.

L’axe k' de la roue K, prolongé du côté opposé, en dehors du bâti, 
est muni d’une poulie L (indiquée en lignes ponctuées, fig. 8) qui com­
mande la poulie L', calée sur l’axe du rouleau égreneur A. Cet axe trans­
met le mouvement au rouleau démêleur H, par l’intermédiaire du pi­
gnon l et de la grande roue M. Celle-ci n’est pas fixée sur l’axe du dé­
mêleur; elle y est ajustée à frottement doux, et son moyeu est fondu 
d’un côté avec une gorge m, entourée par une fourchette qui fait partie 
du levier à manette M'; et de l’autre côté, avec une saillie conique des­
tinée à pénétrer dans le cône de friction m' fixé sur l’arbre.

Il résulte de cette disposition, qu’en agissant sur la poignée du levier 
Mz, on peut rapprocher ou éloigner la roue M du manchon de fric­
tion m', et par suite arrêter le mouvement de l’alimentation, s’il y a 
engorgement par exemple, indépendamment des autres organes travail­
leurs de la machine.

Le rouleau cannelé h et le cylindre r de la toile sans fin qui for­
ment le complément de l’alimentation, sont commandés par une série 
de petites roues d’engrenage et de pignons vus en plan, fig. 9 et sur 
le tracé, fig. 11. Le cannelé h est muni, à cet effet, d’un petit pignon n, 
qui engrène avec une roue intermédiaire n', dont l’axe porte le pignon o 
engrenant avec la roue O. Celle-ci est calée sur l’axe du cylindre r de 
la toile sans fin, qui tourne dans le sens indiqué par la flèche pour faire 
avancer le coton vers le cylindre cannelé h, lequel tourne en sens 
inverse sous l’impulsion du pignon p', qui est commandé par celui p, 
fixé sur le même axe que la roue O, c’est-à-dire sur l’axe du cylindre r.

Le coton, ainsi amené par la toile sans fin et le cannelé h au démê­
leur H, est ouvert et présenté à l’action du peigne J, qui le transporte 
touffes par touffes devant le rouleau A, entre la règle fixe a et les règles 
mobiles b et b', lesquelles opèrent le dépouillement des graines à la ma­
nière ordinaire.

Au-dessus du rouleau H se trouve une rangée de pointes s (fig. 8), 
à travers lesquelles passe le peigne oscillant J; de cette façon ces dents 
restent exemptes de coton. Derrière le rouleau égreneur se trouve un 
rouleau en bois dur G, à cannelures arrondis, destiné à détacher le co­
ton en filaments pour le laisser tomber le long du plan incliné E. Ce 
rouleau est actionné par une corde qui passe sur deux poulies à 
gorge, l’une fixée sur l’arbre inférieur k' et l’autre s' (fig. 9) sur l’axe 
dudit rouleau.

FORCE MOTRICE ABSORBÉE PAR LES MAC CARTHY-GIN.

Comme pour un grand nombre d’outils et de machines de filature, on 
est généralement peu d’accord sur la force motrice absorbée par les ma­
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chines à égrener; cette force n'est pas, en effet, facile à déterminer 
d’une manière précise, car elle dépend toujours d’un grand nombre de 
conditions qui sont variables et qu’il faut examiner avec soin, sous peine 
d’arriver, si on en néglige quelques-unes, à des résultats tout diffé­
rents et même quelquefois contradictoires. C’est ainsi qu’il faut tenir 
compte de l’état d’entretien de la machine, de son alimentation, de la 
nature des matières en traitement, de la vitesse la plus convenable à. 
communiquer respectivement à chacun des organes, etc., etc.

Ainsi, dans le mémoire que nous avons cité plusieurs fois, et aussi 
dans les renseignements fournis par des constructeurs, on trouve, comme 
le fait bien remarquer M. G. Burnat, des écarts difficiles à expliquer, soit 
comme force motrice absorbée, soit comme production journalière.

Voici pourtant des résultats d’expériences sérieuses qui résultent 
d’une série d’essais entrepris par les soins du comité de la Société de 
Mulhouse :

Tours par 1' de l’arbre 
des bielles.

Tours par 1' du rouleau 
égreneur.

Machine 
fonctionnant

Kilogrammètres 
absorbés.

481 81 sans coton 109
483 81 5 avec coton 126
494 84 id. 139
537 91 id. 145

La moyenne des trois essais, dans lesquels la machine a été alimentée 
de coton, a donc donné 137 kilogrammètres ou 1,8 cheval. Il convient 
d’observer, ajoute le rapporteur, que la machine expérimentée était 
entièrement neuve et sortait de l’atelier du constructeur; que le couteau 
fixe était appliqué avec une forte pression contre le rouleau, et que les 
poulies de commande paraissaient être d’un trop faible diamètre, car 
elles exigeaient une très-forte tension de courroies. Ces circonstances 
ont dû influer dans le sens d’une notable augmentation de force mo­
trice. Quoi qu’il en soit, ce résultat montrerait que, en comprenant les 
transmissions générales à un atelier, on ne pourrait guère admettre 
moins de :

3 chevaux pour 2 machines, ou 60 chevaux pour 40 machines.
D’autres essais faits sur une autre machine du même système, et 

construit par M. Dunlop, ont donné les résultats suivants :

D’après les chiffres ci-dessus, la machine expérimentée aurait dé-

Tours par 1' de l’arbre 
des bielles.

Tours par 1' 
du rouleau 
égreneur.

Machine 
fonctionnant

Course de la 
règle mobile.

Kilogrammètres 
absorbés.

513 93 avec coton 37 72
513 93 à vide 37 54
513 93 avec coton 37 72
485 88 id. 37 68
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pensé environ un cheval vapeur pour fonctionner convenablement, et 
sa production a été de 10 à 11 kilog. de coton égrené par heure.

PRODUCTION ET PRIX DES MACHINES À ÉGRENER.

La production, comme le prix des machines à égrener, sont aussi 
variables que la force motrice absorbée pour les mettre en mouvement.

Voici pourtant d’après divers documents, et principalement d’après 
le dernier Mémoire de la Société industrielle de Mulhouse, quelques 
chiffres qui permettront de fixer les idées à cet égard :

La production des roller-gins ordinaires, mus à bras, est estimée 
de 10 à 12 kilog. de coton égrené par journée.

Le roller-gin perfectionné de M. Platt (décrit page 264), actionné par 
un moteur, peut produire, d’après le constructeur (1), de 40 à 45 kilo­
grammes de coton net de graines par journée, correspondant à un 
travail

de 160 à 180 kilogrammes de coton brut.

La production des mac-oarthys est généralement plus élevée ; elle 
peut s’élever de 75 à 100 kilog. de coton épluché par jour (2), 

correspondant de 300 à 400 kilog. de coton brut;

mais à la condition de les faire fonctionner par un moteur puissa ni 
puisque, comme on l’a dit plus haut, à vide seulement, la machine 
absorbe de 54 à 109 kilogrammètres.

Les constructeurs anglais donnent généralement une estimation un 
peu différente; ils ne font absorber pour deux machines, en les faisant 
marcher moins vite sans doute, qu’un cheval nominal; la production 
aussi n’est souvent estimée qu’à 50 à 60 kilog. de coton net par jour.

Quant aux prix, voici quelques-uns de leurs tarifs :

Frais d’emballage et d’expédition non compris.

PRIX COURANT DE L’ASSOCIATION DE MANCHESTER.

Machines à bras Roller-Gin.................................. de 87 à 300
id. à moteur id. larg. 0m 30 137 à 250
id. id. id. id. 0m90 300f
id. id. Mac-Carlhy, id. 250
id. id. id. (Dunlop), larg. lm 300
id. id. id. (Platt) id. 0m65 500

(1) Dans une expérience faite sur cette machine par M. G. Burnat, avec du coton brut 
d’Algérie, la production, comme nous l’avons dit page 266, n’a été que de 1 kilog. 5 
par heure.

(2) Nous avons vu plus haut que, dans les essais dirigés par M. G. Burnat, la pro­
duction avait été de 10 à 11 kilog. de coton égrené par heure.

xv. 19
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PRIX COURANT DE LA MAISON BANSOMES ET SIMS, A 1PSWICK.

MAC CARTHYS PERFECTIONNÉS. 

(Alimentation mécanique, couteau double. Fig. 8 et 9. Pl. 23.)

N0 1.
Alimentation mécanique.

Largeur 0m600

Prix 
de la machine.

575r

Emballage.

70f

Total à Londres.

6à5f
N® S. Alimentation à la main.

Largeur 0m600 3Wf 46f 390f
N® 3. Alimentation à la main.

Largeur 0m800 (1) 402f 55f 455f

Roller-Gin, à bras. 46f 390'
id. à moteur. 287f 39f 326f

Le poids brut, emballage compris, est d’environ 280 kilog.
Le prix des transmissions varie suivant le nombre de gins; il est en 

général moins élevé pour les Rollers-Gins que pour les Mac Carthys. 
On estime que trois Mac Carthys, y compris poulies de commande par 
le moteur, courroies et emballage, coûtent, en Angleterre, fr.

La Société industrielle de Mulhouse, dans le programme des prix 
qu’elle propose pour être décernés en 186i, offre une médaille d’or pour 
une nouvelle machine à égrener le coton.

« Les machines à égrener, connues jusqu’à ce jour, dit le pro­
gramme, offrent divers inconvénients.

« Les machines dites Saw-Gins, dont la production est considérable, 
puisqu’elle peut atteindre 2 à 300 kilog. de coton net de graines par 
jour de douze heures, déchirent la soie et altèrent très-notablement 
les fibres.

« Les machines dites Mac Carthys, qui ménagent les cotons, ont une 
production qui atteint à peine 100 kilog. par jour: elles absorbent une 
force motrice (jusqu’à 1 cheval par machine).

« Enfin, les Roller-Gins ou Churkas ont une production encore plus 
faible que celle des Mac Carthys.

« On demande une machine dont la production équivaudrait à celle 
des Saw-Gins, qui n’absorberait pas une force motrice sensiblement plus 
considérable que ces derniers appareils, et qui pourrait être utilisée pour 
les cotons longue et courte soie, sans déchirer les fibres. »

(1) Le poids de la machine emballée est d’environ 470 kilog.
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DE DEUX MODÈLES

L’UN FONCTIONNANT A BRAS, L’AUTRE PAR MOTEUR

Par M. FRANÇOIS DURAND, constructeur mécanicien à Paris,

(planche 24.)

Parmi les machines à égrener le coton, qui ont été proposées dans 
ces derniers temps, et dont nous venons de décrire les principales dis­
positions , nous signalerons d’une façon toute spéciale les égreneuses 
de M. F. Durand, qui, basées sur le système des Roller-Gins, se distinguent 
de ceux-ci par leur plus grande simplicité, par la meilleure disposition 
de tous les organes et par la perfection de leur travail, avantages d’autant 
plus appréciables qu’ils les rendent propres à l’égrenage de tous les 
cotons, auxquels elles laissent leur qualité et leur valeur pécuniaire, 
alors que le Saw-Gin, par exemple, les déprécie de 50 p. 100.

, Ces machines sont construites suivant deux modèles différents :
Le premier modèle, disposé pour marcher à bras d’homme, est des­

tiné à rendre d’importants services dans les pays où, par suite des circon­
stances locales, et c’est le cas le plus ordinaire, on ne peut installer ni 
moteur hydraulique ni moteur à vapeur, et quelquefois même pas de 
manèges.

Le volume de ces petites machines est peu considérable, puisque 
leur poids n’est que de 17 kilog. environ ; elles présentent, en outre, 
la facilité de pouvoir être fixées sur n’importe quelle planche ou quelle 
poutre; et leur simplicité est telle, qu’en moins d’une heure, la per­
sonne la moins expérimentée peut s’en servir utilement.

Une femme ou même un enfant, conduisant une de ces petites ma­
chines, peut produire de 7 à 10 kilogrammes de coton net par journée 
de douze heures de travail.

Le second modèle d’égreneuse de M. F. Durand se compose des 
mêmes éléments disposés sur un bâti plus important, recevant les divers 
engrenages, arbres et poulies, qui donnent le mouvement aux organes 
travailleurs. Cette machine, mise en mouvement par un moteur quel­
conque, produit naturellement une quantité plus considérable que la
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petite machine à bras, et, comme celle-ci, ne laisse rien à désirer sous le 
double rapportée la simplicité et du bon fonctionnement.

Elle est encore relativement peu volumineuse, et son installation 
est presque aussi facile ; les mèches qu’elle délivre sont bien nettoyées 
et présentent un aspect soyeux des plus avantageux pour la vente.

Sa production journalière, suivant la nature des cotons, peut varier 
de 25 à 30 kilogrammes.

DESCRIPTION DE L’ÉGRENEUSE A BRAS.

FIG. 4 ET 2. PL. 24.

La figure lre représente cette petite machine en section transversale ; 
La figure 2e, en une vue de face du côté des organes travailleurs. 
Comme on peut le voir en examinant ces deux figures, la machine 

se compose simplement de deux paires de rouleaux tangents : les deux 
de devant A et A' sont les rouleaux égreneurs, entre lesquels a lieu la 
séparation complète des graines des filaments. Les deux autres rouleaux 
B et B'sont les délivreurs; ils reçoivent le coton des égreneurs pour le 
laisser tomber dans une boîte ménagée à cet effet sous la machine.

Ces quatre cylindres tournent dans des coussinets ajustés sur les 
deux montants C et C' formant le bâti, et fondus d’une même pièce avec 
le socle évidé c, que l’on fixe au moyen de deux vis c! sur un établi ou 
une table quelconque T.

Les coussinets des rouleaux supérieurs A' Bz sont ajustés entre des 
guides verticaux, afin de pouvoir, au besoin, se soulever pour le passage 
du coton. Deux ressorts a et b font pression, l’un sur le cylindre 
A', l’autre sur celui B', etles maintiennent constamment en contact avec 
les rouleaux inférieurs A et B.

Le rouleau égreneur A est strié, c’est-à-dire que sa circonférence est 
munie de rainures hélicoïdales, à pas très-allongé et à bords presque 
tranchants. Par suite de cette disposition, les filaments présentés devant 
les rouleaux commencent à s’engager dans les rainures en hélice du 
cylindre inférieur; puis se trouvent serrés par le rouleau supérieur Az, 
comme entre les cylindres d’un laminoir.

Par le fait de la rotation rapide transmise en sens inverse aux deux 
égreneurs A et Az, les graines, arrêtées par le contact presque intime des 
circonférences et entraînées par les spires de l’hélice, glissent le long 
du rouleau inférieur en se dépouillant entièrement de leur duvet, et 
sans risquer d’être écrasées entre les rouleaux.

Les cylindres délivreurs B Bz, placés derrière ceux-ci, s’emparent du 
coton qu’ils débitent et le jettent dans une sorte de trémie que forment 
les deux bâtis de la machine et une petite plaque de tôle mince cl. Le 
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coton égrené se rend ensuite, en glissant le long de la plaque d', dans une 
boîte placée sous l’établi, d’où il est retiré suivant les besoins.

Le cylindre délivreur supérieur B' peut être facilement éloigné ou 
rapproché du cylindre égreneur, suivant que la nature du coton en 
œuvre l’exige, au moyen d’une vis de rappel e taraudée dans l’épaisseur 
des deux côtés C, C', qui forment le bâti proprement dit de la machine.

Commande de la machine. — Pour donner aux cylindres égreneurs la 
vitesse de rotation nécessaire, M. Durand a dû employer un certain 
nombre d’engrenages, sans cependant les trop multiplier, ce qui eût 
augmenté la force à produire pour donner le mouvement à la machine.

Sur l’un des côtés C est fixé un axe prisonnier e', sur lequel tourne 
fou un volant en fonte D, muni d’une manivelle DL Sur le moyeu de 
ce volant est fixé un pignon E, qui engrène avec une petite roue intermé­
diaire E', folle sur un boulon b prisonnier dans le bâti C. L’engrenage E' 
donne le mouvement au pignon f, taillé à l’extrémité du cylindre égre­
neur inférieur A; ce pignon f engrène avec celui f, taillé à l’extré­
mité de l’axe du cylindre égreneur supérieur AC

Le mouvement de rotation est communiqué aux cylindres délivreurs 
par le même engrenage intermédiaire E', qui, à cet effet, engrène avec 
le pignon g (vu en lignes ponctuées, fig, 1), fixé à l’extrémité de l’axe 
du délivreur inférieur B, lequel communique son mouvement au cylin­
dre supérieur B' au moyen de deux pignons i i' (fig. 2), fixés du côté 
opposé de leur axe respectif et engrenant ensemble.

Le mouvement des quatre cylindres, constituant les organes travail­
leurs de la machine, est donc parfaitement dépendant de celui du vo­
lant D, et les différents engrenages qui transmettent ce mouvement ont 
été calculés de façon à produire les vitesses convenables, vitesses qui 
peuvent varier suivant les cotons à égrener.

Marche de la machine. — A l’arrivée sur le lieu de l’exploitation, la 
machine n’a nullement besoin d’ouvriers spéciaux pour être montée et 
réglée, elle est tout en état ; il suffit simplement de la fixer sur une table 
ou une planche placée à une hauteur convenable, sous un abri quel­
conque. Une fois fixée, la machine peut commencer son service, et l’ou­
vrier chargé de la conduire, après s’être assuré du graissage des diffé­
rents tourillons et avoir disposé près de lui le colon qu’il doit égrener, 
fait tourner de la main droite le volant D qui donne le mouvement aux 
cylindres, pendant que de la main gauche il présente au contact des cy­
lindres égreneurs le coton en graines, qui s’y engage immédiatement, 
pendant que la graine tombe en avant sur le petit tablier en tôle d, qui 
la conduit dans un récipient convenablement disposé. Le coton égrené 
passe, comme nous l’avons vu plus haut, dans l’intérieur de la machine 
et se rend dans une caisse disposée à cet effet sous l’établi.
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AVANTAGES QUE PEUVENT PRÉSENTER LES ÉGRENEUSES A BRAS 

COMPARATIVEMENT AUX ÉGRENEUSES MÉCANIQUES.

M. Durand est d’avis que son système fonctionnant à bras doit pré­
senter de sérieux avantages sur les machines qui exigent une force mo­
trice, surtout si elles sont destinées à l’établissement d’un égrenage dans 
les Indes. A l’appui de cette assertion, il établit comparativement des 
prix de revient d’installation des machines et des prix de main-d’œuvre 
pour l’égrenage.

D’après des renseignements qui lui ont été fournis, pour monter dans 
les Indes un égrenage pouvant produire 5,000 kilog. de coton net par 
jour, on devrait faire usage de 100 égreneuses mécaniques, celles-ci ne 
produisant en moyenne que 50 kilog. chacune ; il serait même nécessaire 
d’en avoir 120, car on doit en compter au moins 20 qui ne travailleraient 
pas pour cause de réparation et autres. Le prix de ces machines étant de 
500 fr. l’une, produit une somme de 60,000 fr.

On ne peut estimer la force motrice nécessaire pour actionner les 
100 machines, qui devront toujours être en activité, à moins de 60 che­
vaux-vapeur. Cette force devrait être produite par deux machines de 
30 chevaux chacune, afin qu’en cas de réparation, il y en ait toujours 
une en état. Ces deux machines avec leurs chaudières de rechange et 
accessoires pourraient coûter d’achat environ 70,000 fr.

Avec les frais de transport, des constructions pour l’installation des 
machines et des transmissions, les ouvriers monteurs européens, 8 mé­
caniciens et 2 chauffeurs, personnel d’administration, etc., M. Durand 
compte que l’installation complète pourrait s’élever à la somme de 
256,000 fr., ainsi répartie:

Achats des égreneuses.......................................... 60,000 fr.
id. des machines motrices............................ 70,000

Frais de transport, constructions diverses et 
constructeurs.............................................. 70,000

Frais d’engagement d’ouvriers européens pour 
la première année......................................... 36,000

Frais de personnel d’administralio.i..................  20,000

Total....................................... 256,Oui) fr.

En outre de ces dépenses, qui ne mènent qu’ù l’installation com­
plète, viendraient naturellement s’ajouter les frais généraux qui se con­
tinueraient; car il faudrait conserver une partie des ouvriers européens 
pour la marche et les réparations des machines motrices et des égre­
neuses, et payer très-cher le combustible, rare dans ces contrées, pour 
l’alimentation des générateurs.

Dans les Indes, comme dans tous les pays producteurs du coton, la 
campagne d’égrenage ne dure qu’une partie de l’année ; il n’en faut pas 
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moins conserver les ouvriers européens, nouvelle différence de frais en 
faveur des machines à bras.

Pour produire avec ces dernières la même quantité que les 100 égre- 
neuses mécaniques citées ci-dessous, soit 5,000 kilog. de coton net 
par jour, comme leur rendement est, comme il a été dit, de 7 à 10 kilog.,
il faudrait 700 machines à 75 fr. chacune............................ 52,500 fr.

Frais de transport................................................................... 6,000
Soit....................................... 58,500 fr.

Ces machines fonctionnant aussitôt leur arrivée, sans transmission 
et presque sans installation, les autres frais, avant la production, peu­
vent être négligés dans le prix de revient, et on trouve en faveur des 
petites machines à bras la différence de

256,000 fr.—58,500 = 197,500 fr.

Si les prix payés pour l’égrenage sont plus avantageux sur un point 
que sur un autre, suivant le résultat de la récolte, on a la facilité d’y 
transporter les machines (1), que les indigènes peuvent faire fonctionner. 
Ajoutons qu’il n’y a pas de frais de montage ni de construction, pas de 
personnel européen à payer à l’année, pas de préoccupation pour l’ap­
provisionnement de combustible, enfin les frais seront presque nuis pen­
dant la morte saison ; il suffît.id’enduire les machines d’une couche de 
chaux éteinte pour éviter l’oxydation et les renfermer dans un magasin.

Quant au prix de l’égrenage, dans les deux cas de l’emploi des égre- 
neuses mécaniques et dans celui des égreneuses à bras, voici comment
M. Durand les établit :

ÉGRENEÜSE MÉCANIQUE.

10 ouvriers européens pour la conduite, l’en­
tretien et la réparation des machines. . . . 3,000 fr.

100 personnes pour l'égrenage à 60 c. par jour. 1,800 
Pour combustible, 3 tonnes par jour, à 100 fr. 9,000

Total.................., . . -13,8001h

ÉGRENEÜSE A BRAS.

700 personnes pour conduire le même nom­
bre de machines, à 60 c. par jour.......... 12,600 fr.

Donc sur la façon, la différence par mois, en
faveur des machines à bras, est de. .... 1,200 fr.

Il faut ajouter à ce bénéfice une plus-value de 10 à 15 cent, par 
kilog. sur le coton, comparé à celui égrené par les autres systèmes.

(1) Ces machines ne pèsent, comme nous l’avons dit, que 17 kilog. l’une, et pour le 
transport on peut en mettre quatre dans une caisse de 9 décimètres cubes, ce qui 
permet de les changer de localité sans frais important.
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DESCRIPTION DE L’ÊGRENEÜSE MÉCANIQUE
REPRÉSENTÉE PAR LES FIG. 3 A 6.

L’égreneuse mécanique n’est en réalité qu’une modification de la 
machine à bras disposée de manière à pouvoir y faire l’application d’un 
moteur, ce qui la rend susceptible de produire une quantité beaucoup 
plus considérable de coton égrené dans un même temps.

Cette machine est représentée pl. 24, à l’échelle de 1/5 d’exécution.
La fig. 3 est une vue de face du côté des engrenages ;
La fig. 4 est un plan vu en dessus.
La fig. 5 est une section longitudinale faite suivant la ligne 1-2.
Les fig. 6 et 7, dessinées à une échelle double, font voir en plan et 

en coupe verticale la construction des cylindres, et leur disposition 
pour l’égrenage.

Il est facile de reconnaître, en considérant ces figures, que la ma­
chine se compose de trois séries d’organes.

1° Une paire de cylindres alimentaires.
2° Une paire de rouleaux égreneurs.
3° Une paire de rouleaux délivreurs.
Elle diffère de la machine à bras par l’alimentation qui est continue, 

et par l’agencement des engrenages et de la commande.
Ces différentes pièces sont supportées par un bâti en fonte composé 

de deux flasques verticales C et G', réunies par les entremises c. Le 
rouleau égreneur inférieur A, dont la surface est cannelée en hélices 
allongées, comme pour la machine à bras, tourne dans des coussinets 
ajustés à postes fixes sur le bâti.

Le rouleau égreneur supérieur A', recouvert d’une feuille de parche­
min engagée dans une rainure pratiquée sur sa génératrice, tourne dans 
des coussinets qui lui permettent de se déplacer verticalement pour le 
passage du coton; des ressorts a, fixés au bâti, exercent sur les cous­
sinets, et par suite sur le cylindre, une pression constante qui le 
maintient continuellement en contact avec le rouleau cannelé A.

Derrière les cylindres égreneurs sont placés les cylindres délivreurs 
B et B', qui tournent dans des coussinets rapportés sur le bâti ; les cous­
sinets du rouleau supérieurs' reçoivent, comme celui A', la pression des 
ressorts i (fig. 3), afin que les deux rouleaux appuient constamment l’un 
sur l’autre. Le cylindre délivreur supérieur peut aussi être rapproché du 
cylindre égreneur au moyen des deux vis a, taraudées dans l’épaisseur des 
bâtis et faisant pression sur les coussinets du cylindre supérieur B'.

Sur ce cylindre s’enroule le tablier sans fin en cuir F, lequel passe 
ensuite sur le rouleau en bois B2. La surface du cylindre B7, ainsi recou­
verte de cuir, frotte sur l’égreneur supérieur A', et lui enlève le colon 
égrené pour le jeter dans la partie postérieure de la machine.
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De même le cylindre B frotte sur le cylindre A, et lui enlève le coton 
égrené pour le rejeter en arrière.

Le tablier sans fin pouvant entraîner avec lui quelques filaments, il a 
suffi de disposer à l’extrémité, au-dessus du rouleau B2, un simple rou­
leau en bois Bs, qui les retient au passage et qu’il suffit de nettoyer de 
temps à autre. Ce rouleau B3 est guidé par ses extrémités dans deux 
supports à coulisses F7, rapportés de chaque côté du bâti.

L’alimentation continue est obtenue au moyen d’un tablier en cuirl, 
disposé à l’avant de la machine. Ce tablier s’enroule, d’une part, sur un 
cylindre en fer h, mobile dans des coussinets ajustés sur le bâti, près 
des cylindres égreneurs; et d’autre part, sur un petit cylindre G, supporté 
à ses extrémités par deux consoles parallèles en fonte H, fixées au bâti. 
La tension de ce tablier est obtenue facultativement par l’éloignement 
du cylindre G de celui h. Dans ce but, le cylindre G peut se déplacer 
horizontalement dans une coulisse ménagée dans l’épaisseur des consoles, 
et être arrêté dans une position déterminée à l’aide de deux petits le­
viers H', pouvant agir sur les deux bouts de l’axe pour faire l’office de 
tendeur, et maintenir cet axe bien parallèlement à celui des égreneurs.

Le cylindre alimentaire supérieur h' est composé d’un axe en fer 
recouvert d’un tube en caoutchouc très-épais (fig. 6 et 7), maintenu con­
stamment en contact avec le tablier I; ses deux extrémités tournent dans 
des coussinets établis à postes fixes sur le bâti.

Tout étant ainsi disposé, si on étale du coton sur le tablier, celui- 
ci le fera avancer lentement jusqu’à ce que les bouquets avec leurs 
graines s’engagent sous le cylindre en caoutchouc A', lequel les conduira 
aux rouleaux égreneurs, en les comprimant légèrement, mais, par suite 
de leur élasticité, sans écraser les graines; disposition très-simple qui 
assure la régularité de l’alimentation. Un espace libre existe entre les 
cylindres égreneurs, afin que la graine isolée des filaments puisse tom­
ber avec facilité sur le tablier incliné d', dont les côtés sont pourvues 
de feuilles de tôle, de façon à former un petit compartiment à l’inté­
rieur de la machine, afin de rejeter cette graine au dehors.

Commande des divers organes de la machine. — Tous les cylindres qui 
composent la machine sont mis en mouvement au moyen d’un certain 
nombre d’engrenages qui reçoivent leur commande d’un seul arbre mo­
teur J, traversant la machine pour reposer dans des paliers qui font 
partie des deux flasques G et G' formant le bâti. D’un côté, cet arbre est 
prolongé pour recevoir la poulie fixe D et la poulie folle D'. Un dé­
brayage, composé d’un levier en fonte K, articulé au point k, et d’une 
fourchette en fer k' qui y est fixée, permet de faire passer la courroie 
motrice d’une poulie sur l’autre, pour donner ou interrompre à volonté 
le mouvement à la machine.

Sur ce même arbre J, du côté opposé à la poulie motrice, est fixée 
une roue d’engrenage E, de 6Zi dents, qui donne le mouvement à un 
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pignon intermédiaire E', de 31 dents (fig. -Jet 5 ), lequel le transmet à son 
tour au pignon f, de 16 dents; celui-ci est fixé à l’extrémité du cylindre 
délivreur inférieur B, pour commander le cylindre supérieur B' au 
moyen du pignon f, de 22 dents, qui engrène avec le premier.

Les cylindres égreneurs reçoivent leur mouvement de rotation con­
tinue du pignon L, de û8 dents, fixé sur l’arbre moteur, en dehors du 
bâti C'. Ce pignon commande une roue intermédiaire L', de Zi6 dents, 
qui engrène avec le petit pignon i, de 10 dents, dont le cylindre cannelé 
est muni à son extrémité; ce pignon i donne le mouvement à celui i', 
d’un même nombre de dents, calé sur l’axe de l’égreneur supérieur A'.

Les cylindres alimentaires, dont la vitesse doit être bien moins con­
sidérable, sont commandés par un plus grand nombre de pignons. Ainsi 
l’arbre moteur J porte un autre petit pignon /, de 22 dents, qui engrène 
avec la roue dentée M, de 90 dents, sur le moyeu de laquelle est fixé le 
pignon Z', de 30 dents, qui donne le mouvement à la roue M' également 
de90dents. Cette dernière porte un pignon Z2, de 22 dents, lequel, parla 
roue intermédiaire N, de ZiO dents, donne le mouvement à la roue O' 
de 22 dents, fixée à l’extrémité de l’axe du cylindre alimentaire h; ce 
dernier porte à son autre extrémité un petit pignon n, de 15 dents, en­
grenant avec celui n', du cylindre À', lequel se trouve ainsi commandé 
par le cylindre inférieur h.

Un défenseur en fonte P, indiqué en lignes ponctuées sur les fig. 3 
et h, recouvre les engrenages pour éviter les accidents, toujours trop 
fréquents, qui se produisent avec des machines dans lesquelles les engre­
nages sont en grand nombre.

Voici les dimensions principales des organes travailleurs et leur 
vitesse respective :

Diamètres. Tours par 1
Arbre moteur J.......................................... 0m300 270
Cylindres d’alimentation h et IV................. 0m028 67

id. égreneur A et A'..................... 0m028 1,296
id. délivreur supérieur B'.............. 0“036 1,153
id. — inférieur B.................. 0m036 786

Rouleau nettoyeur B2................................ 0m060 786

Tous ces rouleaux travaillent sur une longueur de 22 centimètres.
Marche de la machine. — L’égreneuse est fixée sur le bâti en bois T, 

qui doit être monté sur des pieds assez élevés pour que le tablier se 
trouve placé à hauteur convenable au service, et pour avoir la facilité 
de placer sous la machine une boîte destinée à recevoir les produits 
égrenés. Une autre boîte disposée à l’avant sert de récipient pour les 
graines dépourvues de filaments.

Tout étant ainsi disposé et la courroie motrice en place sur la poulie 
fixe D, un manœuvre suffit pour l’alimenter; son travail ne consiste qu’à 
charger le tablier d’avant I d’une nappe de coton en graines, et de bien 



MACHINES A ÉGRENER LES COTONS. 291

répartir cette nappe sur sa largeur, de façon à éviter les engorgements 
qui pourraient se produire sans celte précaution si les cylindres égre­
neurs n’étaient pas alimentés régulièrement, comme cela a lieu, lorsque 
les bouquets de coton s’y présentent en abondance sur un même point.

Le tablier ainsi chargé s’avance lentement vers les égreneurs, et engage 
les touffes de coton garnies de leurs graines entre le cuir du tablier et 
le caoutchouc du cylindre alimentaire supérieur h'. C’est alors que les 
filaments sont saisis par les cannelures du rouleau égreneur inférieur qui 
les force à s’engager entre lui et l’égreneur supérieur. Ces deux rouleaux, 
d’un très-petit diamètre, étant animés d’une grande vitesse, entraînent 
les filaments du coton en les dépouillant de leurs graines, tandis que 
ces dernières, ne pouvant pénétrer sous les rouleaux, et roulées dans le 
sens longitudinal par les cannelures du rouleau A, tombent en dehors 
sur le plan incliné d qui, avec la cloison en tôle d2 et les côtés de la ma­
chine, forme une sorte de trémie sous les cylindres délivreurs.

Les mèches de. coton sont ensuite saisies par le tablier F et les cy­
lindres B et B', lesquels frottent sur les égreneurs en les débarrassant de 
tous les filaments qui peuvent s’y attacher, et qu’ils rejettent dans la 
boîte inférieure.

PRODUCTION, FORCE ABSORBÉE ET PRIX DES ÉGRENEUSES MÉCANIQUES

DE M. DURAND.

Des expériences dynamométriques ont été faites avec le plus grand 
soin sur cette machine au Conservatoire impérial des Arts et Métiers, 
sous la direction de M. Tresca.

Le procès-verbal de ces expériences constate :
« Que la machine à égrener de M. Durand exige un travail, à sa vitesse 

normale de 270 tours par minute, de 3,168 kilogrammètres par seconde 
pour produire par heure 2k50 de coton égrené, ou, ce qui revient 
au même, pour enlever la graine de 10 kilogrammes de coton brut.

« Un homme ordinaire pouvant développer 6 kilogrammètres par 
seconde, on voit qu’il faudrait employer cinq hommes pour produire 
par heure 2k 5 de coton égrené, soit 1 kilogrammètre pour deux hommes. 
11 y a déjà loin de ce résultat à ce que l’on obtient, dans les plantations, 
par le travail à la main.

« En résumé, ajoute le rapporteur, la nouvelle machine de M. Du­
rand est intéressante en ce qu’elle opère d’une manière continue; elle 
est d’une construction simple; desservie par un manœuvre, et par une 
force un peu inférieure à un demi-cheval, elle peut extraire par heure, 
de 10 kilogrammes de coton brut, les 2k5 de filaments égrenés. »

Nous dirons en terminant que cette machine, dont le prix est peu 
élevé, 250 francs, est particulièrement avantageuse pour les cotons 
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longue soie, dont elles dressent les fibres, sans jamais les briser et sans 
écraser aucune graine.

Aussi le coton qu’elle égrène est devenu sur les marchés l’objet 
d’une préférence qui se traduit souvent par une plus-value de 10 à 
15 centimes par kilogramme.

Nous avons encore à constater le succès complet des deux machines 
qui viennent d’être décrites. Expérimentées, à Mulhouse, par MM. Doll- 
fus Mieg et Cie, ces messieurs, dont la compétence ne peut être mise 
en doute, se sont empressés d’en faire expédier deux modèles à leur 
établissement d’égrenage d’Alger.

La Société d’Encouragement, à la suite d’un rapport des plus favo­
rables, vient de décerner à M. F. Durand une médaille d’or pour ses 
égreneuses.

Enfin, ce qui peut résumer toutes ces preuves de succès, c’est la 
lettre que M. Durand vient de recevoir du ministre secrétaire d’État de 
la guerre, Son Excellence le maréchal Randon, dont voici la copie :

« Monsieur,

« Dans le courant du mois d’octobre dernier, vous avez bien voulu 
faire déposer à l’exposition permanente de l’Algérie, à Paris, une machine 
à égrener le coton de votre invention, que vous désiriez offrir à l’admi­
nistration de la colonie.

« Cette machine a été envoyée à M. le maréchal gouverneur général, 
qui a dû la soumettre à l’examen de la Société impériale d’agriculture 
d'Alger.

« M. le duc de Malakoff vient de m’adresser copie du rapport pré­
senté à ce sujet à la Société d’agriculture. Il en résulte que le travail de 
votre machine a été trouvé satisfaisant et son emploi reconnu très- 
avantageux dans les petites exploitations (1).

« M. le gouverneur général ajoute que toute publicité sera donnée 
aux résultats de cette expérience, comme à tous autres détails de nature 
à intéresser les planteurs qui seraient dans l’intention de se pourvoir de 
ces moyens d’égrenage.

« Recevez, Monsieur, etc. »

(1) Il est question ici de la petite machine fonctionnant à bras.



FOURS A GAZ
ET

A CHALEUR RÉGÉNÉRÉE
APPLIQUÉS DANS DIVERSES INDUSTRIES.

Par MM. W. ET F. SIEMENS, ingénieurs à Londres.

(planche 11)

M. William Siemens et son frère M. Frédéric Siemens, tous les deux 
ingénieurs habiles et bien connus dans le monde industriel pour leurs 
intéressantes découvertes, s’occupent depuis déjà fort longtemps, avec 
une persévérance qu’un plein succès paraît devoir récompenser, du 
chauffage par le gaz (1) des fours de verrerie, des fours à puddler et 
à réchauffer, ainsi que des fours à gaz, à zinc, à fondre l’acier, le

(1) On se rappelle sans doute que dans un précédent article nous avons décrit avec 
détails les appareils de M. Venini pour le chauffage des fours à vitres par les gaz des 
fours à coke. L’idée d’utiliser indirectement le calorique développé par les combus­
tibles en le transformant préalablement à l’état gazeux, n’est pas neuve, comme on sait.

M. Corbîn Desboissières, qui s’est beaucoup occupé de perfectionner les fours, afin 
d’arriver à diminuer la consommation du combustible et dont nous avons publié divers 
appareils métallurgiques, a cru pouvoir nous assurer que cette idée de l’emploi du gaz 
engendré dans un foyer séparé est due au savant M. Ebelmen, qui en a fait le sujet 
d’un rapport à l’Académie des sciences, il y a au moins une quinzaine d’années.

De nombreux brevets ont été pris pour cette application. Nous en avons déjà indi­
qué plusieurs dans le Génie industriel, nous croyons devoir aujourd’hui mentionner 
tout particulièrement celui de M. d’Andelarre qui, dès 1841, se faisait breveter pour 
l’application des gaz des hauts fourneaux et autres foyers industriels ou produits 
divers au traitement métallurgique et aux usines à fers, et la création et l'utilisation 
des gazautres que ceux des hauts fourneaux.

Ce brevet fut suivi d’un grand nombre d’additions, pendant les années 1841 et 1842, 
puis, plus tard, en 1844, d’une dernière addition aux noms collectifs d’Andelarre, et 
de MM. Thomas et Laurens, qui ont su y apporter d’utiles améliorations. Ces savants 
ingénieurs, sur les principes de leur brevet, ont fait établir, il y a 7 ou 8 ans, un 
appareil spécial devant utiliser les gaz provenant de combustibles inférieurs pour 
chauffer un four de cristallerie, afin de remplacer le chauffage au bois. 
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cuivre, etc., dans le but, non-seulement d’économiser le combustible, 
mais encore de pouvoir employer des combustibles inférieurs, tout en 
produisant dans l’appareil une chaleur régulière et uniforme, et dont 
l’intensité puisse se régler selon les besoins de la fabrication à la­
quelle le procédé est appliqué, ou suivant la nature des opérations effec­
tuées dans le four.

Les fours de MM. Siemens sont disposés pour que la combustion soit 
entretenue au moyen de gaz combustibles et d’air atmosphérique préa­
lablement chauffés à un degré de chaleur presque égal à celui qui règne 
dans le four, en passant à travers des chambres contenant des matériaux 
réfractaires et formant des carneaux réticulés, destinés à absorber toute 
la chaleur qui s’échappe du fourneau de combustion, et qui sans cela 
serait perdue en s’échappant par la cheminée. Ce sont ces chambres mu­
nies de carneaux réticulés que les auteurs appellent Régénérateurs.

Chaque four en opération doit avoir pour son service au moins 
quatre de ces régénérateurs, situés au dessous ou près du sol du four ; 
deux sont employés pendant un certain temps à chauffer le gaz et l’air 
atmosphérique destinés à entretenir la combustion, qui a lieu dans le 
four même, tandis que les deux autres sont chauffés par les produits de 
cette combustion passant au travers, en sens inverse.

Quand ces derniers régénérateurs ont été suffisamment chauffés par 
ce moyen, on renverse, à l’aide de clapets disposés ad hoc, la direction 
des courants de gaz et d’air, de façon à les faire entrer séparément dans 
ces régénérateurs, pour qu’ils y soient fortement chauffés et qu’ils de­
viennent en ignition en se mélangeant à leur entrée dans le four.

Les produits de leur combustion passent alors à travers les premiers 
régénérateurs en les chauffant de nouveau, et s’échappent ensuite dans 
une cheminée.

De cette manière, une série de régénérateurs sert à chauffer l’air et 
le gaz avant d’être enflammés, tandis que l’autre série est chauffée par 
les produits de leur combustion et vice versâ.

Le gaz maintenant la combustion dans le four par les moyens qui 
viennent d’être indiqués sommairement, proviennent d’un appareil spé­
cial qui est alors le Générateur à gaz.

II est important que les gaz combustibles provenant de la distillation 
du charbon, de la tourbe, du bois ou d’autres combustibles, soient prin­
cipalement composés d’hydrogène carboné et d’oxide de carbone, et dé­
pourvus autant que possible d’acide carbonique, d’azote et d’autres gaz 
incombustibles.

L’appareil doit avoir une action très-régulière et être facile à visiter 
et à nettoyer. 11 est aussi nécessaire que les gaz ne soient pas appelés 
dans le fourneau par le tirage de la cheminée, mais, au contraire, qu’une 
pression égale à la pression atmosphérique soit constamment maintenue 
dans les carneaux qui vont des appareils producteurs au four ; car, sans 
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cela, la moindre trace d’air pénétrant par leurs crevasses viendrait y 
produire une combustion partielle et un dépôt de charbon.

On obtient ce résultat en forçant les gaz à s’élever d’abord, pour 
redescendre ensuite à travers des tuyaux recourbés qui les reçoivent 
au sortir du générateur, et où ils se trouvent refroidis par l’action de 
l’atmosphère. On évite, en outre, le dépôt du charbon en introduisant, 
soit dans les générateurs, soit dans les carneaux qui y correspondent 
des filets d’eau ou de vapeur, qui, réagissant sur des parcelles de car­
bone solide, les transforment en gaz permanents et combustibles, c’est- 
à-dire en hydrogène et en oxyde de carbone.

Si l’on possède plusieurs générateurs, il vaut mieux diriger les gaz, 
qu’ils produisent dans un carneau commun, disposé de manière à ali­
menter plusieurs fours ; on obtient de cette façon une plus grande 
uniformité dans la quantité et la qualité du gaz.

Nous allons faire connaître, en les décrivant en détails, à l’aide du 
dessin Planche 25, les a ppareils imaginés par MM. Siemens, pour la réa­
lisation pratique de leur système de chauffage, basé sur les données 
théoriques qui précèdent.

DESCRIPTION DU GÉNÉRATEUR A GAZ ET DU FOUR A FONDRE
LE VERRE

REPRÉSENTÉ PAR LES FIG. '1 A 5, PLANCHE 2S.

La figure 1 représente le générateur à gaz en coupe verticale faite 
par le milieu de l’un des deux foyers dont l’appareil est composé.

La fig. 2 est une double section faite perpendiculairement à la fig. 1, 
suivant les lignes 1-2-3-4.

La fig. 3 représente un four rond pour fondre le verre.
La fig. fi est une. coupe perpendiculaire à la précédente du même 

four, et des régénérateurs de chaleur placés immédiatement au-dessous, 
ainsi que des conduits munis des valves de renversement.

La fig. 5 est une section horizontale faite suivant la ligne brisée 5- 
6-7-8 de la fig. 4, et passant à la fois par le four à verre, les régénéra­
teurs, et les conduits munis de valves.

GÉNÉRATEUR.

Le combustible gazeux est obtenu par l’action réciproque du char­
bon, de l’air et de l’eau à une chaleur rouge sombre dans une chambre A, 
garnie intérieurement de briques réfractaires.

Cette chambre a 3m 60 de longueur, 2m 20 de largeur et 3m de hau­
teur, et son mur de face est formé d’une paroi inclinée B, dont la partie 
supérieure est en briques réfractaires maçonnées sur une plaque en 
fonte b, et la partie inférieure composée de forts barreaux horizontaux b', 
qui donne accès à l’air.
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La paroi entière fait avec l’horizon un angle égal à celui du talus que 
formerait naturellement le combustible employé. Celui-ci est versé par 
les ouvertures supérieures a, sur cette grille demi-pleine et moitié à 
claire-voie. Les ouvertures sont, fermées, après le chargement, par des 
couvercles en tôle a’, qui reposent sur des plaques en fonte à rebords 
formant joints hydrauliques, afin d’empêcher l’échappement des gaz.

Le premier gradin de la grille b' est formé par un récipient c, sup­
porté au milieu de sa longueur, et rempli en partie avec l’eau de. petits 
réservoirs c', avec lesquels il est en communication par le tuyau C.

L’alimentation de l’eau dans le récipient c est régularisée par de petits 
robinets dont les tubes de distribution C' sont munis; et des trous prati­
qués vers sa base permettent à l’eau qu’il contient de s’écouler sur le sol 
du générateur en quantité suffisante pour les besoins de la produc­
tion.

La distillation du combustible s’effectue dans cet appareil de la ma­
nière suivante ;

Le feu est allumé au fond du générateur ; la combustion s’opère là seu­
lement où l’air arrive, c’est-à-dire près des barreaux de la grille, mais, 
comme l’épaisseur de charbon est de 0m 60 à 0m 90, suivant la nature 
ou la qualité du combustible, diverses réactions se passent dans cette 
masse qui ne peut brûler par défaut d’air.

Ainsi, la partie supérieure du charbon, celle qui est en même temps 
la plus froide, produit une grande quantité de carbone d’hydrogène ; 
le coke produit des escarbilles qui ne sont pas volatilisées ou s’ap­
prochent delà grille en descendant; la partie la plus voisine de la grille 
brûle, grâce à l’air atmosphérique qui entre et se transforme en acide 
carbonique, en même temps que la chaleur développée enflamme la 
masse qui se trouve au-dessus ; l’acide carbonique, passant lentement à 
travers le carbone- en ignition, se transforme en oxyde de carbone et se 
mélange dans la partie supérieure de la chambre, appelée Producteur de 
gaz, avec les carbures d’hydrogène précédemment formés.

L’eau que l’on introduit à dessein au fond de l’appareil, au moyen du 
récipient distributeur c, est d’abord vaporisée par la chaleur qui y règne, 
puis décomposée par le combustible en ignition, et donne de l’hydrogène 
et de l’oxyde de carbone ; il ne reste que les cendres que produit le 
charbon, et que l’on peut enlever sous la forme de scories, à la partie in­
férieure de la grille.

C’est ce.mélange de gaz qui constitue le combustible gazeux. L’azote 
que l’air introduit se trouve mêlé avec eux et entre à peu près pour un 
tiers dans le volume total.

Les gaz se rendent par le conduit D dans le carneau D' destiné à 
réunir deux ou trois générateurs (fig. 2), et au besoin, un plus grand 
nombre ; de là ils s’élèvent dans le conduit vertical en briques E, à une 
hauteur de 3 à à mètres, puis, par un tuyau horizontal en tôle E', se 
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rendent, en descendant par le tuyau F, dans le régénérateur de chaleur 
qu’ils traversent avant d’arriver au four.

Cette disposition a pour but de refroidir les gaz; la pesanteur spéci­
fique de la colonne de gaz qui descend par le tuyau F étant supérieure 
à celle de la colonne dans le tuyau E, cause un tirage assez fort pour 
produire une pression dans les passages conduisant au four, laquelle 
empêche l’air atmosphérique d’y entrer par les fissures et de causer, 
par suite, une combustion incomplète des gaz dans ces passages.

L’ouverture d, ménagée à la voûte de la chambre de combustion pour 
l’échappement des gaz, par le conduit D, peut être fermée par un registre 
d' (fig. 1), et le générateur être nettoyé et réparé sans qu’il soit nécessaire 
d’arrêter la marche des appareils accolés, qui sont en communication avec 
le même carneau D'. Des ouvertures e, que l’on peut fermer à volonté 
par un bouchon, sont disposées au-dessus de la grille inclinée pour 
bourrer et piquer le charbon dans la chambre A.

RÉGÉNÉRATEUR DE CHALEUR ET FOUR A VERRE.

Le régénérateur de chaleur est une chambre remplie de briques ré­
fractaires séparées les unes des autres, de manière à permettre le libre 
passage de l’air ou du gaz entre elles. Il y a quatre régénérateurs Rz, R2, 
R3, R4, sous le four à verre représenté fig. 3, 4 et 5.

La chambre de chaque régénérateur est en briques réfractaires et 
sa partie inférieure présente une suite d’arches r, sur lesquelles sont 
disposées d’autres briques réfractaires r', de manière à laisser entre 
elles les vides nécessaires au passage des courants d'air ou de gaz, qui 
se trouvent brisés en passant par les interstices minces et irréguliers mé­
nagés entre les briques, lesquelles, si elles ont été chauffées auparavant, 
transmettent leur chaleur à ces courants ; ou si les produits chauds de 
la combustion y passent, les briques, s’étant refroidies, retiennent par 
absorption la chaleur de ces produits.

Ce double résultat est atteint pour chaque chambre au moyen d’une 
distribution spéciale qui établit entre elles alternativement, et dans un 
ordre méthodique, des communications et des renversements de cou­
rants. A cet effet, deux ouvertures G et G' sont pratiquées au milieu du 
four H, dans l’épaisseur même de la sole h. Chaque ouverture commu­
nique avec deux régénérateurs; celle G avec les chambres Rz et li2, et 
celle G' avec les chambres R3 et R4; aucune communication ne devant 
exister entre le groupe des chambres R' et R2 et celles R3 et R4.

Les arches r, qui supportent les briques réticulées, laissent au-des­
sous d’elles des conduits lz, P, I3, I4, complètement indépendants l’un 
de l’autre, de façon à ne correspondre chacun, par l’une de leurs extré­
mités, qu’avec leur régénérateur respectif, et par l’autre (voyez le plan 
fig. 5) avec les boîtes des clapets de renversement i et i'.

xv. 2)
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Au moyen du clapet i, les régénérateurs R' et R4 peuvent commu­
niquer alternativement, ou avec le conduit F d’arrivée du gaz, ou avec 
le canal d’échappement J (fig. A) allant à la cheminée.; au moyen du 
clapet i', ce sont les régénérateurs qui peuvent être mis en communica­
tion soit avec le même canal d’échappement J, soit avec le conduit F, 
par lequel l’air atmosphérique peut pénétrer dans l’appareil.

Pour régler l’arrivée du gaz, le conduit F est muni d’une valve à pa­
pillon /; celui d’entrée de l’air J' est garni, dans le même but, du clapet 
à siège j, et le canal d’échappement J possède également une valve pour 
modifier à volonté, suivant les besoins du service, l’appel de la chemi­
née. Le clapet-F étant placé dans la position indiquée sur'les fig. h et 5, et 
le clapet ; ouvert, l’air atmosphérique pénètre par le conduit l3 dans lé 
régénérateur R3, tandis qu’en même temps le régénérateur R3 commu­
nique avec la cheminée par le conduit l3 et le canal J.

Le clapet i, ouvert également comme celui i', met en communica­
tion le régénérateur R4 et le générateur à gaz par les conduits I4 et F, 
comme aussi le régénérateur Rz et la cheminée par les conduits F et J.

Les positions des deux clapets ainsi arrêtées, si on admet que les 
deux régénérateurs R3 et R4 ont été préalablement soumis à un chauffage 
assez prolongé, voici ce qui se produit :

Les gaz combustibles arrivant du générateur dans la chambre R4 par 
le conduit l4, et s’élevant à travers les briques r1, qui leur communi­
quent une haute température, rencontrent, à leur sortie par l’orifice G', 
l’air atmosphérique fortement chauffé par son passage entre les briques 
que contient le régénérateur R3. Par ce mélange, l'inflammation se pro­
duit et une chaleur intense résulte de cette combustion qui, s’opérant à 
l’intérieur du four H, donne une température assez élevée pour fondre 
le verre contenu dans les creusets K.

Ces gaz, descendant ensuite par l’ouverture G, en prenant les directions 
indiquées par les flèches, passent à travers les briques des régénérateurs 
1F et R2, qui absorbent la plus grande partie de leur calorique, et sortent 
par les conduits F et I2, les dirigeant au moyen des clapets de renver­
sement i et i1, dans le canal J communiquant avec la cheminée d’appel.

Le passage du gaz et de l’air froid, en traversant les régénérateurs R3 
et R4, les. a relativement refroidis tandis que, au contraire, ceux IF et 
R2 se sont trouvés fortement chauffés par le passage des produits de la 
combustion qui se sont échappés du four; c’est alors que l’on renverse la 
position des clapets i et i' à l’aide des leviers i2, de façon à faire parcourir 
lux gaz et à l’air un chemin inverse, c’est-à-dire à les faire passer du 
gènéiateur dans les chambres R' et Rs, pour qu’ils se mêlent et s’en- 
fLamment en sortant de l’orifice G, à l’intérieur du four, tandis que les 
produits de cette nouvelle combustion, descendant par les régénérateurs 
R3 et R4, les chauffent à leur tour et réciproquement.

Les produits de la combustion qui quittent le four à une haute tem­
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pérature pour se rendre à la cheminée, traversent toujours de haut en 
bas les régénérateurs, de telle sorte que c’est la partie supérieure qui 
se trouve la plus chauffée ; ces régénérateurs ont une action si considé­
rable, que les gaz qui pénètrent dans la cheminée pour être répandus 
dans l’atmosphère sont souvent à moins de 170 degrés centigrades.

Au .contraire, le gaz et l’air qui entrent dans les régénérateurs les 
parcourent toujours en s’élevant, de telle sorte qu’ils atteignent une 
température correspondante à la chaleur blanche avant de se rencontrer 
dans le four, et là, ils y ajoutent encore celle due à leur action chimique.

Lorsque le four est en pleine marche, la température que peut déve­
lopper l’action chimique de la combustion est à peu près de 2,200 de­
grés centigrades, tandis que celle piovenant des régénérateurs peut s’éle­
ver à 1,700 degrés; l’intensité de cette chaleur sei ait telle, si on ne la 
modérait à dessein, que le four et tout ce qu’on y exposerait se fon­
draient. C’est pourquoi les régénérateurs sont alternativement chauffés 
et refroidis par le gaz et l’air qui sortent du four ou y rentrent, et 
l’expérience indique que l’on doit renverser le sens des courants toutes 
les demi-heures.

Deux causes contribuent à mettre le gaz en mouvement : c’est d’abord 
le léger excès de pression dans les courants dont nous avons parlé, et qui 
empêche l’air d’entrer et de se mêler aux gaz combustibles avant qu’ils 

ne soient enflammés; ensuite, dans la descente à travers les régéné­
rateurs des produits de la combustion, leur vitesse étant réglée par le 
tirage de la cheminée.

La conduite de- ces fours est d’une grande facilité. Si dans une ver­
rerie, tandis que le verre est en cours de fabrication, on a besoin d’une 
chaleur intense, on fait arriver une grande quantité de gaz et d’air; 
lorsque le verre est obtenu et qu’il faut abaisser la température pour le 
travailler, on diminue facultativement les quantités relatives de gaz et 
d’air.

Nous avons vu le système de MM. Siemens appliqué à la cristallerie 
de MM. Maës et Clémandot, à Clichy-la-Garenne; de l’avis même du Di­
recteur, qui dans notre visite a mis une obligeance parfaite à nous 
expliquer tout le travail, voici les avantages que présente l’appareil :

lu Une économie de combustible s’élevant de 30 à 40 pour 100 ;
2° Une grande pureté de flamme qui diminue beaucoup l’oxydation 

ou le déchet des matières, et qui donne un produit de meilleure qualité;
3° La possibilité de régler à son gré l’intensité de la flamme, ainsi 

que sa composition chimique;
4“ Un moindre espace occupé dans les ateliers et une grande pro­

preté dans le travail, le combustible étant converti en gaz en dehors de 
l’atelier;

5° L’absence complète de fumée à la sortie de la cheminée.
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DESCRIPTION DES FOÜRS A PUDDLER ET A RÉCHAUFFER

REPRÉSENTÉS PAR LES FIG. 6 A 9.

Les dispositions principales qui constituent le système des régénéra­
teurs ne different pas en principe du four à fondre le verre qui vient 
d’être décrit, si ce n’est pourtant que les ouvertures où le gaz e.t l’air se 
mêlent et s’enflamment varient selon la forme du four, les besoins de la 
fabrication ou de la manipulation et, quelquefois même, suivant les dis­
positions locales. Ainsi dans les fours à puddler et à réchauffer repré­
sentés par les fig. 6 à 9, le gaz et l’air ne se mêlent pour s’enflammer 
qu’après être arrivés à une certaine hauteur au-dessus du niveau de la 
sole du four, et la flamme est rabattue sur le fer par la voûte.

Dans les fours à distiller les minerais de zinc, par exemple, comme 
aussi dans les fours de distillation du gaz d’éclairage, le gaz et l’air se 
mélangent pour s’enflammer dans un couloir disposé au-dessus des régé­
nérateurs, et la flamme arrive aux cornues par des ouvertures ménagées 
dans la voûte du four sur laquelle ces cornues reposent.

La fig. 6 représente un four à puddler en section verticale, faite dans 
le sens de la longueur, suivant la ligne 9-10 du plan, fig. 8.

La fig. 7 est une section transversale faite vers le milieu du four et 
des deux régénérateurs placés en dessous, suivant la ligne 11-12.

La tig. 8 est une coupe horizontale faite à la hauteur de la ligne 13-14.
La fig. 9 représente un four à réchauffer, partie en section, et partie 

vue en élévation extérieure.
A l’inspection de ces figures, on reconnaît que les régénérateurs pro­

prement dits, R', R2, R3 et R4, sont d’une disposition identique à ceux du 
four à verre; ils sont comme eux en communication par les conduits 
souterrains 1', F, l3 et I4, avec les clapets de renversement i et i' qui 
donnent alternativement accès aux gaz combustibles venant du généra­
teur, et à l’air atmosphérique, et établissent ensuite la communication 
avec la cheminée d’appel. Dans ce four, les ouvertures G et G' débou­
chent dans la chambre de travail H, près de la voussure A et au- 
dessus du creuset à puddler h' (fig. 6), ou de la sole h8 du four à ré­
chauffer (fig. 9) (1).

(1) Nous croyons inutile d’entrer dans plus de détails sur la disposition de ces deux
ours, en ayant donné des dessins et des descriptions complètes dans les vol. xi et xii.

Comme dans le four à verre, les gaz combustibles montent à travers 
une des chambres, tandis que l’air s’élève dans la chambre voisine, 
et les deux gaz sont conduits séparément jusqu’à l’issue G', pour s’y mé­
langer et brûler en produisant une haute température due à leur action 
chimique. Traversant alors tout le four, le mélange des gaz trouve à 
l’autre extrémité l’issue G4, semblable à la première ; il s’y précipite, et, 
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traversant de haut en bas les deux régénérateurs, il les porte à une haute 
température et se rend ainsi refroidi par les conduits J à la cheminée.

Un premier four à souder le fer, établi en France aux forges de 
Sougland, a été l’objet d’assez nombreux tâtonnements avant sa mise en 
marche régulière. Quoi qu’il en soit, dit M. Marin, dans un mémoire lu 
récemment à la Société des Ingénieurs civils : « Le four de Sougland, 
réglé avec une levée de 8 à 10 centimètres au champignon à gaz, (ce 
qui répond à une section d’environ 0m ?135), une levée de 3 à 4 centi­
mètres seulement au champignon à air, et deux changements de valves 
par charge, a moyennement consommé 2,000 kilogr. de houille par 24 
heures ; on y passait treize à quatorze charges de treize paquets four­
nissant en tout 5,600 kilogr. de bidons rognés pour tôle line; ce qui 
répond à une consommation moyenne de 360 kilogr. pour 1000 dans 
les anciens fours. Le fer était d’une qualité au moins égale, et quant 
au déchet, il est arrivé, en dépit de diverses irrégularités, à être inférieur’ 
moyennement d’environ 1 1/2 pour 100 à celui des fours ordinaires 
montant à 12, 5 pour 100.

« Les inconvénients à opposer à cette économie d’environ 40 pour 
100 sur le combustible et 1 1/2 pour 100 sur le fer, sont : d’abord, une 
certaine délicatesse dans la pratique du procédé; les dépenses d’établis­
sement à peu près doublées; et enfin, l’impossibilité d’établir, à la suite 
des fours, les chaudières à vapeur qui en sont l’annexe ordinaire, et four­
nissent sans dépense aux besoins des usines. Celte question des chau­
dières, qui n’est peut-être pas très-importante, à ne considérer que les 
frais de chauffage spécial pour elles, est au contraire capitale quant aux 
frais considérables de construction que leur déplacement exige, et à la 
possibilité surtout de le faire. Dans une usine existante, cette transfor­
mation sera presque toujours difficile, peu fructueuse, et souvent impra­
ticable; tandis que, s’il s’agit d’un établissement à créer ou à agrandir, 
les difficultés locales n’étant plus les mêmes, l’application du procédé 
reprend ses avantages, auxquels on doit joindre une certaine simplifica­
tion de main-d’œuvre et de service.

« C’est à la même conclusion que l’on arrive pour les fours à puddier 
Siemens, dont le premier essai a également été fait à Sougland. Malgré 
le manque de gaz qui est venu entraver le travail, on est parvenu en 
moyenne à puddier avec 700 kilogr. de houille pour 1000 des fontes qui, 
sur les fours ordinaires, en exigent 900 pour 1000. L’absence de fours à 
chauffer les fontes avant l’enfournement doit toujours diminuer d’environ 
10 pour 100 la production, mais pas davantage ; et sauf cet inconvénient, 
le travail du puddlage par ce procédé est aussi parfait que possible, en 
donnant le maximum de chaleur au début de l’opération, puis rendant 
la flamme oxydante pour le bouillonnement, et réductrice pour l’achè­
vement de la charge. On réalise ces conditions tout à fait favorables; et 
elles ont permis d’ajouter à l’économie de 30 pour 100 une réduction 
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de 2 pour 100 de déchet; le fer produit est de qualité au moins égale 
ou supérieure.

« Quant aux circonstances qui doivent plus ou moins, au point de vue 
administratif, contrebalancer ces avantages, ce sont les mêmes que pour 
les fours à souder : l’impossibilité, avant toute autre, ou la difficulté de 
déplacer économiquement les chaudières ; et M. Marin conclut de même, 
en jugeant bornée l’adoption du système dans les usines existantes, 
dont la transformation serait plus ou moins difficile, en la recomman­
dant au contraire pour des usines à créer ou à grandir. »

FOUR A GAZ ET A COKE REPRESENTE PAR LES FIG. -10 A 13.

En faisant subir quelques modifications au générateur du four à gaz 
et à chaleur régénérée, représentés fig. 1 et 2, on peut arrêter la com­
bustion avant qu’elle n’arrive à l’incinération, et qu’elle produise ainsi 
du coke qu’une disposition spéciale permet de recueillir. Comme le coke 
est un combustible très-cher dans certaines localités, et dans tous les cas 
toujours plus cher que les qualités de houille dont on fait usage dans les 
générateurs à gaz, cet appareil devient plus économique encore, puisque, 
à l’économie de 60 à 75 pour 100 que l’on peut obtenir, d’après les 
auteurs, en employant les régénérateurs, il ajoute la possibilité de trans­
former, en un combustible solide d’excellente nature, un combustible de 
mauvaise qualité, tout en lui faisant produire un combustible gazeux 
dont l’emploi présente de grands avantages.

La fig. 10 représente un générateur à gaz et à coke, en section ver­
ticale, faite par la chambre de combustion et de son régénérateur.

La fig. 11 est une section verticale, perpendiculaire à la précédente.
La fig. 12 est une coupe verticale des deux régénérateurs, suivant la 

ligne 15-16.
La fig. 13, une section par les conduits et valve de renversement, 

suivant la ligne 17-18.
Le générateur à gaz et à coke est toujours une chambre en briques A, 

mais il n’y a plus de grille et tandis que deux de ccs murs parallèles sont 
prolongés jusqu’au sol de la chambre, les deux autres B et B' sont arrêtés 
à une certaine distance, soutenus par de fortes équerres en fonte è, 
scellées dans les murs de côté (fig. 11).

Le plancher de cette chambre présente la forme d’une double cuvette 
td t/, que l’on maintient constamment remplie d’eau de manière à former 
une fermeture hydraulique qui s’oppose à la sortie des gaz produits dans 
l’appareil. Le combustible est toujours versé à la partie supérieure par 
les deux orifices a, et comme d’une part l’alimentation est presque con­
tinue, et que d’autre part la partie inférieure de la masse de combus­
tible est plongée dans l’eau, la combustion s’opère dans la couche 
.moyenne, à peu près à lm50 du fond.
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L’air destiné à soutenir la combustion ne pouvant plus arriver par 
dessus, le combustible doit nécessairement être introduit à la parlie su­
périeure de la chambre; mais si cet air n’avait pas une certaine pression, 
il ne pourrait pas traverser la couche de combustible neuf pour arriver 
à la couche en ignition. De plus, l’air n’étant pas chauffé par son passage 
à travers une grille comme dans les foyers ordinaires, il faut l’échauffer 
préalablement, afin qu’il puisse opérer les réactions chimiques d’où naît 
le mélange gazeux combustible.

Si le gaz doit être employé dans un haut fourneau propre à la réduc­
tion des minerais, par exemple, on pourra se servir de la soufflerie pour 
injecter l’air dans le générateur; mais si l’on n’a pis de soufflerie à sa 
disposition, il suffira d’amener au moyen d’un siphon s (fig. 13) un jet 
de vapeur dans le conduit d’entrée d’air J, sans crainte que l’eau intro­
duite nuise à la marche de l’appareil.

Avant d’arriver au générateur, cet air traverse un régénérateur disposé 
sur le côté du producteur, et composé de deux chambres R' et R2, 
munies de briques réfractaires r', comme celles des fours décrits plus 
haut. Un clapet de renversement i est placé entre les deux conduits lz 
et P (fig. 12 et 13) et permet de faire monter l’air froid à l’intérieur de 
l’une des chambres, tandis que les gaz chauds descendent par l’autre.

L’air injecté dans l’une de ces chambres la traverse de bas en haut 
en s’emparant de la chaleur que possèdent les briques; arrivé à la partie 
supérieure, cet air chaud traverse une galerie horizontale g, dans laquelle 
il s’engage, puis descend dans le générateur à gaz. Là se passent les 
mêmes réactions que dans le générateur ordinaire; mais à mesure que 
la houille, en brûlant, se transforme en coke, celui-ci s’approche de 
l’eau qui remplit la cuvette, se refroidit, puis s’éteint. On les retire 
par-dessous les équerres en fonte b qui soutiennent le mur de face.

Le combustible gazeux, toujours formé d’oxyde de carbone, d’hydro­
gènes carbonés, d’azote et d’hydrogène, trouve à la partie supérieure de 
la chambre R' le carneau rf, par lequel il se rend par la galerie g dans la 
deuxième chambre R2, qu’il traverse de haut en bas en cédant aux 
briques la chaleur qu’il possède ; il sort pour être dirigé par la valve de 
renversement i dans la galerie horizontale I', qui le conduit aux régéné­
rateurs placés sous les fours, lesquels doivent être alimentés par les gaz 
produits. Comme le chargement est très-fréquent, on rend la descente 
très-régulière en retirant presque constamment 1e, coke de la cuvette.

Il est à remarquer que cet appareil peut très-bien fonctionner 
comme producteur de gaz seulement, il suflit pour cela de cesser de 
retirer le coke. Mais dans ce cas il est bon de laisser le niveau de l’eau 
s’abaisser au-dessous des équerres en fonte b, de manière à ce que l’air 
atmosphérique puisse s’introduire un peu par la masse des combus­
tibles; ou bien, pour atteindre le même but, on peut ménager plusieurs 
ouvertures auxdites équerres en fonte b.
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CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES.

Un grand nombre de fours à gaz et à chaleur régénérés ont déjà été 
construits tant en Angleterre que sur le continent, et les résultats géné­
ralement obtenus ont pleinement réalisé les prévisions des inventeurs.

Ce système est utile et avantageux dans toutes les industries qui de­
mandent une haute température, et une température qui puisse se 
maintenir régulière pendant longtemps, tout en pouvant varier suivant 
les besoins et la volonté de l’ouvrier.

Dans le cas, par exemple, où il est nécessaire que la température 
soit variée d’une extrémité à l’autre, les entrées de l’air et du gaz sont 
plus ou moins séparées l’une de l’autre. Le gaz est plus léger que l’air, 
et si l’on doit produire rapidement une grande élévation de tempéra­
ture, comme dans un petit four à puddler, l’entrée du gaz est placée au- 
dessous de celle de l’air; si le contraire est utile, comme dans un four à 
souder de longs tubes de fer, on emploie la disposition inverse.

Quelquefois, comme dans un four d’émailleur, qui consiste en un 
long moufle, il faut que la chaleur soit plus grande à l’extrémité où se 
trouve la porte du moufle ou du fourneau, parce que, les matières étant 
introduites et retirées par la même extrémité, celles qui sont entrées 
les dernières, et qui sortent les premières, restent naturellement moins 
longtemps exposées à la chaleur; et bien que le gaz combustible et l’air 
entrent d’abord d’un côté, puis de l’autre, alternativement, on doit ce­
pendant empêcher cette différence forcée de température en ménageant 
les ouvertures à cette extrémité.

Les quantités de gaz et d’air que l’on introduit dans le four ne sont 
pas uniquement réglées par les valves qui se trouvent dans les passages; 
mais on peut diminuer ou arrêter la production du gaz en empêchant 
l’arrivée de l’air à la grille du producteur de gaz; ceci est d’autant plus 
important qu’il n’y a pas de gazomètre pour recevoir et conserver le 
combustible gazeux, car il se rend au four à mesure qu’il se forme.

Dans quelques fours, tels que les fours à puddler et à fondre les mé­
taux, les matières sont directement soumises à l’action du gaz et de la 
flamme. A cause de la grande propreté du combustible, quelques fours 
à verre, qui avaient leurs pots ouverts, peuvent les avoir maintenant 
découverts.

L’économie du combustible est, suivant les auteurs, appréciable 
même lorsqu’on emploie le même charbon, soit directement dans le 
four, soit dans le producteur à gaz ; mais ce qui est surtout digne d’at­
tention, c’est que dans ce dernier on peut employer, comme nous 
l’avons dit, les combustibles inférieurs, la menue houille, par exemple, 
en les convertissant en un combustible gazeux très-propre à tous les 
usages.On voit donc que sous ce rapport ce système présente de grands 
et nombreux avantages.



PREPARATION AU TISSAGE

MACHINE A ENCOLLER LES FILS DE CHAINE
(SYSTÈME FASSIN JEUNE)

Construite par M. BRUNEAüX fils aîné
MÉCANICIEN ET HLATECR A IlETHEt.

(planche 26)

Les fils de chaîne sortant de l’ourdissoir (voyez pl. 21), où ils ont été 
disposés bien parallèlement entre eux, ont encore besoin d’avoir une 
certaine consistance pour résister aux chocs assez brusques qu’ils reçoi­
vent aux métiers à tisser; ils doivent en outre glisser facilement dans les 
ailes des lisses ou lames, et dans les dents du peigne ou rot.

Pour arriver à donner aux fils de chaîne la solidité nécessaire, on les 
enduit de colle si c’est de la laine, ou de parement si c’est du coton, 
principalement ceux dont les surfaces ne sont pas assez unies et qui 
n’olirent pas le degré de résistance nécessaire.

Cette préparation, qui précède immédiatement le tissage, prend le 
nom d’encollage ou parage, opération que l’on fait subir à toutes les ma­
tières textiles, excepté la soie. L’encollage ou le parage des fils de chaîne 
s’effectue à la main ou à la machine, suivant que l’ourdissage est fait à 
la main ou mécaniquement; la machine employée prend le nom d’en- 
colleuse ou pareuse (1).

(1) Dans le vol. x du Génie industriel, nous avons donné le dessin et la description 
d’une machine à encoller et à parer de MM. Pradine et Ce, de Reims, et plus récem­
ment, dans le vol. xix du même recueil, la machine de M. Risler, de Cernay.

Quant à la méthode ordinaire d’encoller à la main les chaînes en fil de laine, elle 
consiste, d’après M. Falcot, à tremper la chaîne par partie contiguë dans de la colle 
animale chauffée (cette colle se fait ordinairement avec des rognures de peaux, qu’on 
fait cuire jusqu’à l’état gluant), en ayant soin de la presser également sur toute sa lon­
gueur, afin de n’y laisser que la quantité de colle nécessaire ; pour que l’humidité de 
la colle pénètre entièrement dans l’intérieur du fil, on laisse séjourner la chaîne, 
pendant quelques heures, à l’abri de la chaleur et du soleil; on la fait ensuite sécher,
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Nous avons représenté sur la pl. 26 une machine encolleuse spécia­
lement employée pour l’encollage des chaînes laine.

La fig. 1 est une élévation au 20e de l’ensemble de la machine.
La fig. 2 en est le plan, vu en dessus.
Ces deux figures sont dessinées au l/20e de l’exécution-, mais sur le 

plan on a diminué un peu la distance qui existe entre les bâtis, et aussi 
la longueur des rouleaux et des axes, afin de pouvoir placer cette figure 
dans l’intérieur du cadre-, les cotes indiquent du reste les véritables 
dimensions.

La fig. 3 montre en détail, à une échelle double, la coupe de la bas­
sine à colle avec les rouleaux encolleurs et le premier ventilateur.

La figure 4 est un détail des deux extrémités de l’axe du cylindre 
encolleur, montrant d’un côté comment il reçoit la commande du mo­
teur, et de l’autre la disposition adoptée pour le compteur.

Les fig. 5 et 6 font voir, en vue de face et vue de côté, le système 
de commande par friction employé pour l’enroulement du fil sur l’en- 
souple.

A l’examen de la figure lre, on se rend compte aisément que l’en­
semble de la machine encolleuse se compose de trois parties bien dis­
tinctes, savoir :

1° Le support des roseaux d’ourdissoir;
2° L’encolleuse proprement dite;
3° La commande de la machine, et l’enroulement par friction des fils 

encollés sur l’ensouple.
Support des roseaux d’ourdissoir. — Ce support se compose de deux 

bâtis inclinés, nervés et à jour A, dont l’écartement est maintenu par des 
entretoises en fonte. Sur les côtés de ces bâtis sont ajustés des supports 
en forme de fourche a, dans lesquels reposent ies tourillons des grosses 
bobines ou roseaux d’ourdissoir R.

La partie inférieure de chacun de ces supports est terminée en forme 
de chape, pour recevoir, à articulation, un levier muni de son contre­
poids; entre le point fixe du levier et le poids est attachée une corde 
qui, s’enroulant sur le roseau, empêche celui-ci de se dérouler trop faci­
lement sous la traction exercée sur les fils par l’ensouple de l’extrémité.

L’ensemble de ces rouleaux forme une sorte d’échelle qui permet 
aux fils sortant de chacun d'eux de se dérouler facilement sans être 
gênés par ceux des roseaux voisins.

Encolleuse proprement dite. — Le bâti de cette machine est composé 
de deux flasques verticales en fonte A\ maintenues à l’écartement par des 
entretoises en fonte A2; ce bâti est destiné à supporter les cylindres en- 

en l’étendant longitudinalement et dans toute sa longueur, au moyen de quatre pieux, 
dont deux sont placés à l’extrémité de la chaîne, et d’un nombre de piquets et de tra­
verses suffisants pour supporter la chaîne à distances convenables.
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colleurs, la bassine à colle, les peignes qui divisent les fils et les venti­
lateurs sécheurs.

La bassine à colle se compose d’un vase en cuivre rouge B qui règne 
dans toute la largeur de la machine, de façon à ce que les cylindres en- 
colleurs et les fils puissent y plonger sur toute leur longueur. Cette 
bassine est munie d’une enveloppe extérieure b (fig. 3), laissant entre les 
deux parois un certain espace libre, dans lequel on introduit de la va­
peur afin de chauffer la colle contenue dans la bassine.

Dans l’intérieur de celle-ci, et dans le bain de colle même, plonge à 
demi le cylindre en cuivre mince C, monté sur deux plateaux «reliés 
par un axe, qui est retenu par ses tourillons dans les coussinets des 
supports b'; contre ce support appuie l’extrémité recourbée de deux le­
viers en fer c, lesquels ont un point d’appui sur des tourillons fixés 
extérieurement de chaque côté du bâti A'.

Les leviers c sont munis à leur extrémité d’un contre-poids c', 
dont le but est de repousser constamment le cylindre Cpour le faire ap­
puyer sur un autre cylindre C', garni de drap feutré, monté parallèlement 
au premier, et qui, comme lui, plonge à moitié dans le bain de colle.

Le cylindre C' est supporté par des paliers a' fixés sur le bâti Az, et 
sa construction est exactement la même que celle du cylindre C. Les 
fils de chaîne, en passant dans le bain de colle, sont pressés entre les 
deux cylindres C et Cz, avec une énergie facultative déterminée par la 
puissance des contre-poids c', que l’on augmente et que l’on diminue à 
volonté en les éloignant ou les rapprochant du centre d’articulation des 
leviers; cette pression, qui a lieu dans de la colle même, est destinée 
à la faire pénétrer plus sûrement à l’intérieur des fils.

Un troisième cylindre C2, garni également de drap feutré et placé 
sur le même plan horizontal que celui C/, est supporté par des coussi­
nets ajustés à l’une des extrémités des leviers recourbés D, lesquels ont 
leur centre d’oscillation d sur un support fixé au bâti, et leur extrémité 
opposée garnie d’un contre-poids d', destiné à soulever le cylindre C2, 
afin de le maintenir constamment en contact avec celui supérieur C'.

Le même système de levier est répété de l’autre côté du bâti, pour 
que la pression s’exerce bien parallèlement suivant l’axe longitudinal 
du cylindre. Le but de ce troisième cylindre C2 est de presser les fils 
encollés, afin d’en exprimer l’excès de colle, qui ne ferait que nuire à 
la bonne qualité de l’encollage.

L’effort de cette pression est réglé en plus ou en moins, selon la qua­
lité des fils et le genre de laine, en rapprochant ou en éloignant facul­
tativement le contre-poids d' du centre de mouvement d, de chaque 
levier.

Sur le bâti A' se trouve encore fixé, au moyen d’un petit support en 
fonte d2, le peigne E, dans les dents duquel sont engagés les fils avant 
de se rendre dans la bassine à colle. Ce support d2 reçoit également un 
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cylindre en bois F, qui guide les fils avant leur entrée dans la colle.
Un second support d3, placé à l’autre extrémité du bâti, reçoit la 

planchette en cuivre a, percée d’un très-grand nombre de trous dans 
chacun desquels passe un des fils encollés. De cette façon, tous les fils 
sont bien séparés les uns des autres, et subissent plus efficacement l’ac­
tion des ventilateurs G, G', G2, qui tournent dans les paliers g et g'. 
Deux de ces paliers sont fixés aux traverses inférieures du bâti, et l’autre 
fait partie d’un support isolé.

Ces trois ventilateurs se commandent mutuellement; le troisième G2 
reçoit sa commande d’une poulie H (fig. 2) clavetée sur l’arbre moteur 1 
de la machine, au moyen d’une courroie qui entoure la poulie h fixée 
sur son axe. 11 transmet le mouvement au ventilateur G' par une cour­
roie passée sur les poulies H' h', qui sont fixées sur leur axe respectif; 
le ventilateur G', à son tour, commande celui G au moyen de la poulie 
H2 fixée sur son axe, et celle h2 calée sur l’axe du ventilateur G.

Disposition du mécanisme de la commande. — La troisième partie de la 
machine comprend le mécanisme de la commande des différentes pièces 
mobiles de la machine. Il se compose des deux bâtis A3 reliés par les 
entretoises en fonte c3. Des paliers J y sont boulonnés pour supporter 
l’arbre moteur I, qui règne dans toute la largeur de la machine. Cet arbre 
porte en dehors du bâti les deux poulies en fonte K et K'.

L’une fixe K reçoit la commande directe du moteur, et donne le 
mouvement à l’arbre I, qui le transmet, au moyen de trois paires de 
roue d’angle, à un arbre incliné L, lequel commande, comme nous 
l’expliquerons plus loin, le cylindre C, qui entraîne par contact les deux 
autres cylindres G' et G2.

Chauffage de la colle dans la bassine. — La colle employée pour 
encoller les fils de chaîne de laine est généralement de la gélatine ou 
colle forte épurée; cette colle est employée de préférence pour la laine, 
parce qu’elle laisse au fil un certain degré d’humidité qui lui est très- 
avantageux pour le tissage. Avant d’introduire la colle dans la bassine, 
il est important qu’elle soit bien fondue, qu’il ne reste pas de morceaux, 
enfin qu’elle fasse une masse semi-liquide bien homogène ; c’est pour­
quoi il est nécessaire de faire cette opération dans un vase séparé, afin 
d’opérer sûrement et avec facilité.

L’appareil employé à cet effet se compose ordinairement d’une chau­
dière en cuivre, enveloppée d’une autre chaudière de capacité plus 
grande, laissant un espace libre suffisamment large, destiné à recevoir 
un jet de vapeur. Les joints entre la chaudière et son enveloppe sont 
faits avec beaucoup de soin, pour éviter toute perte de vapeur.

L’on introduit dans la chaudière la quantité de colle que l’on désire 
faire fondre, et l’on y ajoute une certaine quantité d’eau pour aider à sa 
dissolution et avoir un encollage qui ne soit pas trop épais. Puis on fait 
arriver dans le double fond un courant de vapeur au moyen d’un tuyau 
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qui y est adapté. La vapeur se condense et forma une certaine quantité 
d’eau suffisamment chaude pour faire fondre la colle. Un tuyau de trop 
plein empêche le niveau de l’eau, provenant de la condensation de la 
vapeur, de s’élever d’une trop grande quantité, ce qui pourrait compro­
mettre la sûreté de la chaudière.

Un robinet de vidange, placé au bas de l’appareil, sert à soutirer la 
colle au fur et à mesure des besoins.

Une disposition analogue est établie, comme on l’a vu, pour la bas­
sine B, qui se trouve sur la machine même, et dans laquelle les fils 
doivent tous passer pour s’enduire de coll e.

Un tuyau f (fig. 3) amène la vapeur provenant d’une chaudière quel­
conque pour se rendre dans le double fond de la bassine, après avoir 
traversé une boîte de sûreté réglementaire M, munie d’une soupape l et 
d’un reniflard V. Un tuyau de trop plein, qui n’est pas indiqué dans le 
dessin, mais que l’on peut bien se figurer, règle la hauteur du niveau de 
l’eau de condensation, qui forme bain-marie pour maintenir la colle au 
degré de chaleur suffisante.

Commande principale. — Sur l’arbre moteur I, du côté opposé à la 
poulie motrice, est fixé le pignon d’angle m qui commande le pignon m', 
de même diamètre, monté sur l’arbre incliné L', lequel, par les deux 
paires de roues d’angle La et L3, transmet le mouvement à l’arbre prin­
cipal L. Celui-ci, également incliné, est supporté à son extrémité la plus 
élevée par le palier N (fig. 3), fixé sur la traverse A2. Près de ce palier, cet 
arbre est muni du pignon m2 qui engrène avec le pignon de même dia­
mètre m3, dont l’axe porte, un petit pignon droit, lequel donne le mou­
vement à la roue N', d’un diamètre beaucoup plus grand. L’axe de cette 
roue N' est à son tour muni d’un petit pignon qui donne le mouvement 
à la grande roue N2, fixée sur l’axe du cylindre encolleur CL

Commande de l’ensouple. — Sur le même axe principal I, qui reçoit 
la poulie motrice, est encore fixé le pignon droit o (fig. 2), engrenant 
avec la roue O, montée sur un bout d’axe intermédiaire fixé au bâti.

Sur le moyeu de ladite roue O est fixée la roue O' qui commande, par 
l’intermédiaire O2, la roue O3 calée sur l’arbre 1'. Cet arbre, comme celui 
qui lui est parallèle, règne dans toute la largeur de la machine et trans­
met le mouvement à l’ensouple, au moyen des roues P et P' montées à 
l’extrémité opposée.

Comme il est important que les fils, qui se rendent de la bassine en 
passant sur le deuxième peigne E' sur l’ensouple S, soient constamment 
tendus avec la même énergie, il convient de leur appliquer un mouve­
ment qui, tout en produisant une tension régulière, puisse fléchir lorsque 
la résistance des fils devient trop considérable ; car s’il en était autrement, 
une rupture complète de tous les fils serait à craindre, ce qui occasion­
nerait des pertes de temps et de marchandises toujours préjudiciables.

Cette tension régulière est obtenue au moyen d’une commande par
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friction qui cède lorsque la tension sur les fils dépasse le degré voulu. 
A. cet effet, à l’extrémité inférieure de la machine est boulonnée une 
grande traverse <n fonte Q (vue en ponctuées, fig. 1), qui sert en même 
temps d’entretoise; sur cette traverse est fixé le support q, dans lequel 
tourne l’axe q' (fig. 2, 5 et 6) muni à l’une, de ses extrémités d’une sorte 
de manivelle r, et qui de l’autre porte la roue dentée P', laquelle peut 
tourner librement, maintenue qu’elle est par l’embase p formée d’une 
rondelle vissée sur l’axe. La face externe de la roue P' est creusée 
légèrement conique pour recevoir le plateau de forme correspondante P2, 
calé sur l’arbre au moyen d’une clavette.

Ce plateau P2 peut pénétrer plus ou moins dans la roue P' sous la 
pression d'un écrou p' (fig. 5) à double manette, qui se visse sur le 
bout extrême de l’arbre q', lequel est taraudé d’un pas à gauche afin 
que, pendant la rotation de l’axe q', l’écrou ne se dévisse pas.

La roue P' engrenant avec la roue P (fig. 2) qui reçoit, comme nous 
l’avons vu plus haut, son mouvement du moteur, entraîne le plateau P2, 
et avec lui l’arbre q' lorsque le plateau est pressé par l’écrou p; dans le 
cas contraire, la roue P' tourne seule et l’axe q' est immobile.

L’on conçoit qu’en réglant d’avance la pression du plateau dans l’in­
térieur de la roue Pz, on arrive à déterminer une résistance suffisante 
pour entraîner l’axe q' et par suite l’ensouple S, laquelle produit alors 
sur les fils de chaîne une tension uniforme qu’il est impossible de dé­
passer, car dans ce cas, la roue P' seule tournerait et l’ensouple res­
terait en place.

L’ensouple S est supporté d’un côté par le petit palier q2 (fig. 2), 
et de l’autre par l’arbre q', au moyen d’un trou pratiqué dans cet 
arbre. Un collier en fer rapporté sur l’ensouple permet qu’il soit en­
traîné par la manivelle r, fixée, comme on le voit fig. 5, au bout de ce 
même axe q.

Les supports q' et q2 peuvent se rapprocher l’un de l’autre sur la 
traverse Q, suivant la longueur de l’ensouple, et la roue P se déplace de 
même sur l’arbre K, afin de toujours engrener avec la roue P'.

Mécanisme du compteur. — Le compteur, dans ces sortes de machines, 
est employé avec utilité, en ce sens qu’il indique d’une manière assez 
juste, la longueur de fil enroulé sur l’ensouple.

Le mécanisme compteur fonctionne au moyen d’une vis sans fin s, 
fixée à l’extrémité de l’axe du cylindre encodeur C' (fig. 1, 2 et à). Le 
diamètre de ce cylindre est calculé de manière que sa circonférence 
égale 0“50 de développement, de sorte qu’à chaque tour du cylindre 
il y a 50 centimètres de fil développés.

Une petite roues', qui tourne sur un goujon prisonnier dans le sup­
port t, engrène avec la vis sans tin s, de sorte qu’à chaque tour de celle- 
ci, la roue s' (fig. 1 et à) avance d’une dent. Sur le moyeu de cette der­
nière roue s' est fixé le pignon s2, qui engrène avec la roue T, d’un dia-
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mètre 'quatre fois plus grand. Sur l’un des bras de cette roue T on a 
appliqué un goujon u, qui agit à chaque tour sur une sonnette à res­
sort U, laquelle prévient l’ouvrier que sa chaîne a atteint la longueur 
voulue.

Comme les longueurs de chaîne doivent varier suivant la longueur et 
le genre de tissus à produire, on a des pignons de rechange et l’on 
obtient ainsi à volonté différentes longueurs de chaîne.

Supposons, par exemple, que l’on ait à produire une chaîne de 
80 mètres de longueur; pour connaître le nombre de dents de la roue s, 
afin que la sonnette avertisse l’ouvrier en temps opportun, il suffit que 
la roue T fasse un tour complet pendant que la longueur totale de la 
chaîne s’enroule sur l’ensouple ; par conséquent la roue s' doit faire 
quatre tours pendant le même temps. Mais le cylindre C', pour déve­
lopper 80 mètres, devra faire 1 60 tours, puisque sa circonférence n’est 
que de 50 centimètres.

Comme à chaque tour du cylindre la roue s' n’avance que d’une 
dent, et qu’elle doit faire h tours pendant toute l’opération, le quotien 
de 160 par h donne le nombre de dents de ladite roue s';

Soit : /i0 dents.
Une opération analogue peut être faite à chaque longueur différente 

de chaîne, pour déterminer le nombre de dents que doit avoir la roue s', 
afin de faire fonctionner l’avertisseur, lorsque la longueur voulue est 
développée.

La description qui précède doit donner une idée bien complète des 
dispositions générales et particulières de cette machine à encoller. Il 
ne nous reste plus qu’à consta ter son succès, confirmé par de nom­
breuses applications dans les principales manufactures de France et de 
l’étranger.

Nous citerons : à Reims, MM. Villeminot, Hüàrt ët 0e; Bëiiblsi-Màidt 
et Walbaum. A Rethel, MM. Lessieux frères • Ùuboys et Pirëâüx; Vàü- 
cher. Aug. Seydoux, Sieber et Ce au Cateau. A Bàrcelortfië (ÉSpàghë); 
Escubos; José Coma. Vinkler et John à Rochlitz (Saxe); Pasië Frères, à 
Neutlize. Joli, Liebieg et Ce à Reichenberg (Bohèine). BefhOtilfe frèrës, 
Larsonnier frères et Chenest, à Guise. Collët-DubOis ëi G®, à Àttliëtis; 
Wulveryck, à Saint-Quentin.

Toutes ces maisons possèdent une ou dëiii machines simplëS OU 
doubles et en font usage pour encoller des chaînés potif mérinos.-

Pour articles de Roubaix, M. le baron Seillière, à Pierrepont, emploie 
cinq machines simples.

Chez MM. Louis Screpel, à Roubaix : Tiberghien, à Tourcoing, des 
machines de ce système sont disposées pour parer les chaînes fil ou 
coton au moyen de brosses.



ÉPAISSEUR

A DONNER AUX CYLINDRES CREUX

Il nous est souvent adressé des questions techniques et industrielles 
auxquelles nous nous empressons toujours de répondre, autant qu’il est 
en notre pouvoir, heureux que nous sommes de nous mettre à la dispo­
sition de nos souscripteurs.

Comme parmi ces questions il en est qui, nous le croyons, n’inté­
ressent pas seulement les personnes mêmes qui nous les adressent, mais 
encore des constructeurs, des manufacturiers, ou des chefs d etablisse­
ments auxquels elles peuvent parfois rappeler des sujets importants, 
nous avons pensé que leur solution pourrait trouver leur place dans ce 
Recueil. Ainsi, il vient de nous être demandé, à titre de renseignement, 
notre avis sur un mode simple et rationnel de déterminer la pression 
intérieure dans un tuyau ou cylindre creux d’un diamètre connu, et par 
suite l’épaisseur qu’il convient de lui donner.

Cette question toute pratique est évidemment très-simple et connue 
de tous les ingénieurs; il ne nous a pas été difiicile de la résoudre, d’au­
tant plus que déjà elle a été examinée et étudiée avec détail dans le 
Vignoledes mécaniciens (1) ; cependant nous croyons devoir en reproduire 
la solution en la complétant par celle relative à la pression sur les 
fonds, lorsque le cylindre ou le tube est fermé.

Soit D le diamètre intérieur du cylindre 
creux, en centimètres, et L sa longueur 
totale.

Supposons que ce cylindre soit pressé 
intérieurement dans tous les sens par un 
fluide élastique quelconque, comme de 
l’eau ou de la vapeur, et qu’il soit exécuté 
avec une matière homogène d’égale épais­
seur sur toute la paroi latérale.

Soit P la pression effective par centi­
mètre carré.

e l’épaisseur uniforme en centimètres.
On reconnaît tout d’abord que la pression qui s’exerce à l’intérieur 

de la capacité cylindrique tend à produire deux effets différents :

(1) Essai sur la construction des machines : Types et proportions des organes qui 
les constituent, par Annengaud aîné (atlas in-folio de 40 planches et texte, grand in-4°).
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1» Une action normale à la surface courbe concave, qui tend à déchi­
rer le cylindre dans le sens de ses génératrices et à le séparer en deux 
parties suivant l’un de ses diamètres;

2° Une autre action qui, agissant sur les fonds, tend à rompre ce 
cylindre circulairement en le fractionnant en deux parties dans le sens 
de sa longueur.

Action tendant a la rupture suivant les génératrices. ’— Si le fluide 
élastique presse également tous les points du récipient, et si la résistance 
des parois est aussi parfaitement égale en tous ces mêmes points, on 
pourra choisir une section quelconque ab pour calculer l’effort qui s’y 
manifeste, puisque tout autre diamètre offrirait les mêmes conditions.

Or, si l’on compose la somme des efforts partiels qui s’exercent per­
pendiculairement à la surface courbe, et en chacun de ses points, on 
reconnaît facilement que l’effort total résultant est égal, sur chaque 
demi-circonférence, à celui qui s’exercerait sur une surface plane,.rec­
tangulaire , ayant pour largeur le diamètre D et pour longueur celle L 
du vase entier, et par conséquent de. la surface courbe.

C’est donc cet effort, ainsi évalué, qui agit pour séparer le cylindre 
en deux parties suivant ab, en surmontant la résistance du métal en 
deux points de la circonférence; ce qui s’oppose à la séparation, en 
résistant à cet effort, c’est la section matérielle de la paroi, exprimée 
alors : par le double de son épaisseur e multiplié par la longueur L.

Résumant cette première donnée, nous disons que, de l’effort total 
intérieur il résulte un effort tangentiel qui détermine, pour chaque sec­
tion de la paroi semblable à ab, un effort de traction longitudinale dans 
la même condition que si cette paroi était développée suivant un plan, et 
qu’elle fût soumise à ce genre d’action dont tous les éléments ont été 
exposés précédemment.

Puisqu’il ne s’agit plus que de comparer entre eux un effort et un 
section déterminés, rien de plus aisé que de calculer cet équilibre; de 
plus, nous allons montrer que l’égalité s’établit simplement par la com­
paraison des dimensions linéaires mêmes.

En effet, l’effort défini ci-dessus a pour expression l’effort spéci­
fique P multiplié par le diamètre D et par la longueur L;

soit : PDL.

D’autre part, la résistance totale de la matière sera représentée par 
le produit de sa résistance R, par une unité de surface, par le double de 
son épaisseur e et par la même longueur L;

soit, 2eRL

Puisqu’il doit y avoir équilibre entre l’effort et la résistance, ces 
deux produits sont égaux, ce qui donne :

PDL = 2eRL
xv. 21
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Mais la longueur L, étant facteur commun, doit être éliminée, ce qui 
ramène l’équation d’équilibre à :

PD = 2eR 
d’où l’on tire :

PD 
e“2R

Cette expression fondamentale montre que : L’épaisseur d’une paroi 
cylindrique est directement proportionnelle à la pression spécifique intérieure 
et au diamètre durée ipient cylindrique, et indépendante de sa longueur.

C’est ce qu’il est, du reste, facile de co mprendre en remarquant que 
la pression intérieure agit exactement avec la même intensité sur chacune 
des sections transversales que l’on peut concevoir, et que chacune d’elles 
supporte, par conséquent, une part égale de l’effort total calculé en tenant 
compte de la longueur entière du cylindre.

L’application de cette formule est des plus simples, comme il est 
aisé de le montrer par un exemple.

Exemple. Soit le corps en fonte de fer d’une presse hydraulique, à 
l’intérieur duquel il doit régner une pression de 400 atmosphères et 
dont le diamètre D est égal à 25 centimètres. Déterminer l’épaisseur de 
la paroi cylindrique, en admettant que la fonte, dont la résistance dé­
croît pour de grandes épaisseurs, ne soit pas chargée de plus de 500 kilo­
grammes par centimètre carré.

On a donc, pour les données de ce problème:

Le diamètre.....................................................  D = 25 centimètres.
La pression par centimètre carré, environ. P = 400 kilogrammes (1).
La résistance du métal par centimètre carré. R = 500 kilogrammes.

D’où l’épaisseur cherchée devient

400 x 25 
e = n10 centimètres.2 X 500

Cependant, pour des pièces moins chargées, et qui ne doivent pas 
comporter d’aussi grandes masses de fonte, on attribue au métal une 
résistance encore moins considérable, et il est même remarquable que 
plus les pièces sont de faibles proportions et plus les épaisseurs augmen­
tent proportionnellement.

Dans le problème qui nous a été soumis, on suppose un tube en 
fonte de 1 mètre de diamètre, et recevant d’une chute d’eau la pression 
effective de 1 kilogramme par centimètre carré. Nous avons admis pour

(1) Pour un effort aussi considérable, on peut négliger la pression atmosphérique 
extérieure qui doit, dans un autre cas, être retranchée.
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ce cas R = 250 kilogrammes seulement. On a donc, d’après ce qui pré­
cède :

1000 x 1
e = = 2 centimètres.2 x 250

Comme la charge de rupture pour la fonte grise soumise à l’exten­
sion longitudinale est en moyenne de 1,300 kilog., on voit que le rappoit 
entre le coefficient de sécurité et celui de rupture, serait environ 1 à 5.

On donne généralement à un cylindre à vapeur ayant 50 centimètres 
de diamètre, 20 millimètres d’épaisseur pour des pressions qui ne dé­
passent pas 5 atmosphères effectives.

Si nous voulons en déduire la valeur de R, il vient

Ceci démontre que pour déterminer l’épaisseur d’un cylindre de ma­
chine à vapeur, il existe d’autres motifs que la résistance pure et simple 
de la matière, puisque celle que nous venons de trouver est à peu près 
le vingtième de la résistance d’une bonne fonte à la rupture.

Action tendant a la rupture circulaire. — C’est l’effort qui prend son 
point d'appui sur le fond du cylindre qui tend à produire cet effet. 
Que les fonds soient plats ou courbes, la pression résultante totale, 
dirigée suivant l’axe du cylindre, sera la même et égale à celle qui 
s’exercerait sur la surface d’un cercle don! le diamètre est D.

Cet effort total est donc exprimé par :

<rD!P
4

D’autre part, la résistance de la paroi cylindrique a pour mesure la 
section circulaire transversale de la paroi, multipliée par la résistance 
spécifique R; cette section ayant pour mesure le produit de l'épaisseur 
e par la circonférence du cercle passant par son milieu, on a, pour 
l’expression de la résistance transversale cherchée :

R æ (D + e) e.

Or, si le diamètre intérieur D était très-grand comparativement à 
l’épaisseur e (comme cela a lieu pour les récipients en chaudronnerie), 
et qu’il y eût, par conséquent, fort peu de différence entre D et D + c, 
on pourrait les considérer comme égaux, ce qui ramènerait l’expression 
précédente a H - D «. Égalant, comme on l’a fait pour la résistance sui­
vant les génératrices, cette deuxième résistance à l’effort total, il vient :

77ÜâP „ , PD
- --------- : d OU : B =--------R w D e = —t— ; d’où : e = —-

4 4 R

Si, maintenant, l’on compare cette valeur attribuée à e, en cherchant 
la résistance en section transversale, à celle trouvée ci-dessus pour la 
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section suivant les génératrices, on voit qu’elle est moitié de la première, 
ce qui revient à dire que :

Pour m même récipient cylindrique et le même effort total intérieur, 
la charge tendant à la rupture des parois est moitié moindre sur la sec­
tion circulaire que sur celle longitudinale, en supposant le rapport entre 
l’épaisseur et le diamètre intérieur infiniment grand.

Mais en tenant compte de ce rapport qui est évidemment fini, et qui 
a même parfois une très-faible valeur, cette condition ne fait que s’amé­
liorer, c’est-à-dire que cette section circulaire est de moins en moins 
chargée. Pour le démontrer nousallons choisir deux rapports limites, pour 
lesquels e serait successivement la moitié et le centième de D, ce der­
nier cas étant à peu près celui des chaudières à vapeur. Si de l’équation 
générale d’équilibre, déduite des données précédentes ;

„ x s D! P
Rit (D + e) e — —~

on tire la valeur de R, il vient :
n D1 P

li (D + e) e
Substituant successivement à e, dans cette expression et dans le fac­

teur entre parenthèse, la valeur qui lui est attribuée dans les rapports 
précédents, c’est-à-dire, e = 1/100 D, et e = 1/2 D, on trouve, pour le 
premier rapport :

D2 P

R 7 D \4 (D + W ‘

Pour le deuxième, on trouve :

_ DP
“ UM e

D2 P DP 
D\ ~ ôl > + r)e

Ainsi avec ce premier rapport, qui convient dans bien des circon- 
tances aux chaudières à vapeur, la résistance transversale ne diffère de 
celle théorique que de h centièmes, mais à l’avantage de cette résistance.

Avec le deuxième rapport, l’allégissement de la section transversale 
s’est bien augmenté, car en comparant les dénominateurs 2 et 6, le pre­
mier correspondant à la résistance longitudinale, on voit que la charge 
sur la section transversale n’est, avec ce rapport e = 1/2 D, que le tiers 
de celle afférent à la section longitudinale.

Il résulte de ce qui précède cette remarque importante que : lors­
qu’on s’occupe de la résistance intérieure d’un cylindre creux, il faut 
déterminer l’épaisseur de la paroi en fonction de la charge sur la. section 
parallèle à l’axe, et que l’épaisseur trouvée ainsi est toujours plus que 
suffisante, quant à l’effort qui agit sur la section transversale.
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HACHE-PAILLE
DE DIVEBS SYSTÈMES

Par MM. ALBARET ET Ce, constructeurs-mécaniciens
A LIANCOURT

(planche 27)

Dans les grandes exploitations rurales, on fait usage depuis plusieurs 
années, pour préparer la nourriture aux bestiaux, de deux petits appa­
reils qui permettent de diviser aisément et très-rapidement les racines, 
la paille et le foin, de façon à permettre de mélanger ces produits avec 
d'autres aliments pulvérulents, de les faire fermenter et d’obtenir ainsi 
une nourriture plus appétissante et par suite plus profitable. On associe 
mieux, en effet, les fourrages secs et les fourrages verts, les fourrages 
de médiocre qualité et les grains avec les racines et les pailles.

Nous allons tout d’abord examiner les dispositions des hache-paille 
les plus perfectionnés, et dans un prochain article nous décrirons les 
principaux systèmes de coupe-racines en usage.

Après l’essai d’un grand nombre de systèmes (1), presque tous les 
constructeurs se sont arrêtés à celui dans lequel des lames courbes 
tranchantes sont fixées sur les bras d’un volant monté devant l’issue d’un 
conduit qui sert à diriger la paille; celle-ci est amenée au tranchant des 
couteaux par deux cylindres cannelés superposés, et qui tournent en 
sens inverse. Le cylindre supérieur peut se soulever pour laisser passer 
au besoin des poignées de paille plus fortes, et des roues d’engrenage de 
rechange permettent de modifier l’avancement, de façon qu’on puisse 
couper des fragments de longueur variable.

En avant des cylindres, une plaque en fonte, glissant entre deux

(1) Dans le vol. u de ce Recueil, nous avons donné le dessin d’une machine construite 
par M. Mothes de Bordeaux, fonctionnant à la fois comme hache-paille à lame de cou­
teau vertical, et coupe-racine à disque.
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rainures, vient appuyer le fourrage sur la table, afin d’en faciliter la section 
par les couteaux; la pression de la plaque est augmentée par un contre­
poids fixé à l’extrémité d’un levier.

Ces conditions se trouvent réalisées plus ou moins complètement dans 
presque tous les systèmes en usage. Ce qui les distingue les uns des 
autres, ce sont les combinaisons particulières, le mo le de transmission 
du mouvement des roues dentées qui provoquent l'avancement de la 
paille, et les quantités variables des matières hachées qu’ils peuvent 
produire dans un temps déterminé.

Nous citerons cependant, pour mémoire, quelques dispositions dans 
lesquelles les inventeurs ont tenté de remplacer les lames par des 
disques montés sur l’arbre du volant, ou, comme l’a fait M. Champon- 
nois (brevet du 20 mai 1859), par des lames se développant en volute sur 
le moyeu du volant; dans le hache-paille de ce système, pour simplifier 
le mécanisme de l’alimentation, l’auteur a disposé les cylindres cannelés 
verticalement comme les rouleaux adducteurs des pièces de bois dans 
les scieries mécaniques.

D’autres inventeurs ont imaginé de fixer les lames sur un tambour 
ou cylindre horizontal, ou bien sur deux cônes tronqués réunis par 
leur petite base comme dans le système Conrad, breveté le 26 mai 1860. 
Enfin d’autres ont proposé l’emploi de lames hélicoïdales comme dans 
le hache-paille de M. Lebrun, constructeur à Neuville-lez-Wasigny, 
dont un modèle figurait au concours général d’agriculture de Paris, 
en 1860.

En définitive, comme nous l’avons dit, ce sont les systèmes à vo­
lant et à couteaux fixés sur leurs bras qui sont les plus employés : 
pour donner une juste idée de la disposition de ces appareils, nous 
allons décrire quelques-uns des bons modèles, tels que les construisent 
maintenant MM. Albaret et G”, les dignes successeurs de feu M. Duvoir, 
de Liancourt, connus avantageusement, comme on sait, pour la spécia­
lité des instruments d’agriculture, machines à battre, manèges, etc. (1).

DESCRIPTION DU HACHE-PAILLE, GRAND MODÈLE,
REPRÉSENTÉ PAR LES FIG. DE 4 A 8, PL. 27.

Ce hache-paille, construit entièrement en métal, présente la plus 
grande solidité et, pouvant être actionné par un moteur puissant, con­
vient particulièrement aux grandes exploitations agricoles, car il peut 
facilement préparer et hacher 1,000 à 1,200 kilogrammes de paille par 
heure, c’est-à-dire plus qu’une bonne machine à battre ne peut en égrai-

(1) Dans le vol. xiv, pl. 36 et 37, nous avons donné les dessins et la description des 
principaux manèges adoptés pour les travaux agricoles et autres, et particulièrement 
ceux de ces constructeurs.
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ner. Il se distingue par plusieurs détails nouveaux de construction qui 
ont fait le sujet d’une demande de brevet d'invention en France, le 
15 février 1862.

La fig. 1 en est une élévation de face du côté des couteaux.
La fig. 2 en est une vue extérieure de côté;
La fig. 3, un plan horizontal vu en dessus;
La fig. 4, une section verticale, faite perpendiculairement à l’axe des 

cylindres adducteurs, suivant la ligne 1 et 2 de la fig. 1.
Ces figures sont dessinées à l’échelle de 1/15 de l’exécution.
Les fig. 5 et 6 montrent, à l’échelle de 1/10, en section et vue de 

face, le support mobile et la commande du cylindre cannelé supérieur.
Les fig. 7 et 8 font voir l’intérieur de la boîte contenant les engre­

nages droits qui transmettent le mouvement de l’arbre du volant aux 
cylindres cannelés.

Le bâti de cette machine est composé d’une table en fonte A percée 
à jours, sur laquelle sont fixés tous les supports, et qui est supportée 
par trois pieds de même métal Az et A2, boulonnés contre ses nervures. 
Le pied A2, pour se réunir à la table, est divisé en deux branches, afin 
de livrer passage à la jante du volant V, dont les bras sont garnis de 
couteaux.

L’arbre a de ce volant est supporté par les deux paliers b et b', l'un 
boulonné sur la table, et l’autre fondu avec l’un des côtés du châssis B. 
Il reçoit le mouvement du moteur au moyen de la poulie P, fixée en 
dehors du palier b à côté de la poulie folle P', sur laquelle on fait glisser 
la courroie pour amener l’arrêt de la machine.

L’autre extrémité de l’arbre a, celle opposée à la poulie motrice, est 
garnie d’un petit pignon droit denté (représenté parle cercle ponctué c, 
fig. 7) qui commande une roue droite C, par l’intermédiaire d’un autre 
pignon c'. Cette roue et son pignon sont renfermés dans un étui en fonte 
ou boîte en deux pièces D, destinées à les préserver de la poussière et 
surtout à garantir de leur contact les ouvriers qui manœuvrent l’appareil.

L’arbre d de la roue C est supporté d’un bout par le palier d'bou­
lonné sur la table A du bâti, et de l’autre bout par la petite chaise e 
(fig. 2 et 3) fixée contre l’une des parois du châssis B qui, prolongé, 
reçoit le conduit en bois E dans lequel on place la paille que l’on veut 
soumettre à l’action de la machine.

C’est par l’intermédiaire de l’arbre d qui porte la roue C, que le 
mouvement est transmis aux rouleaux adducteurs de la paille F et FL 
A cet effet, le bout de cet arbre est muni d’un pignon d’angle e', qui 
engrène avec une petite roue semblable Ez calée sur un arbre trans­
versal f, supporté par des douilles fondues avec les côtés du châssis B.

Cet arbre traverse le châssis pour recevoir à son autre extrémité 
un pignon f, qui commande une roue d’angle G fixée sur l’axe vertical g, 
lequel enfin donne le mouvement aux deux rouleaux adducteurs F et Fz, 
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au moyen des deux paires de petites roues d’angle h et h' (fig. 1, 5 et 6).
L’avancement de la paille que l’on soumet au débit des couteaux 

dépend donc du développement de ces rouleaux, c’est-à-dire de leur 
vitesse de rotation, de sorte que pour obtenir de différentes longueurs 
de pailles, il suffit de faire varier cette vitesse.

Ce résultat est obtenu par le changement du pignon c (ponctué fig. 7), 
calé à l’extrémité de l’arbre de transmission a. En changeant le pignon, 
il est nécessaire d’éloigner ou de rapprocher de cet arbre, suivant que le 
diamètre du pignon est plus grand ou plus petit, la petite roue inter­
médiaire c' qui commande la roue C.

Dans.ce but, la boîte en fonte D, disposée pour servir de support à 
l’arbre de cette roue c', peut osciller autour de l’axe d, et à l’aide de la 
poignée I, il devient facile de la déplacer, puis de la fixer à la distance 
déterminée, au moyen d’un goujon à poignée I', que l’on engage dans 
l’un des trois trous i (fig. 7), dont est percée l’oreille venue de fonte 
avec le châssis B.

Les rouleaux adducteurs F et F' ne sont pas fondus avec des can­
nelures longitudinales, mais avec une série de petites pyramides régu­
lièrement espacées sur leur circonférence, lesquelles assurent mieux 
que les cannelures l’avancement de la paille. Le rouleau supérieur est 
disposé de telle sorte qu’il peut se soulever ou s’abaisser, laissant ainsi, 
entre sa circonférence et celle des rouleaux inférieurs qui ne se déplace 
pas, une distance plus ou moins grande pour l’entrée de la paille, sans 
cesser pour cela un seul instant de recevoir son mouvement de rotation 
de l’arbre vertical g.

A cet effet, les coussinets j (fig. 2 et 5), dans lesquels tourne l’axe de 
ce rouleau, peuvent glisser librement dans des coulisses verticales, 
ménagées de fonte dans l’épaisseur du châssis B. A ces mêmes 
coussinets sont boulonnés de chaque côté des cadres en fer J ouverts 
pour laisser passer l’axe du rouleau inférieur ; à leur partie inférieure 
ils sont réunis, afin d’agir bien parallèlement, par des brides j' à un arbre 
horizontal J' muni d’un levier à contre-poids H, destiné à maintenir un 
certain équilibre dans tout le système, et à contre-balancer le poids assez 
considérable du rouleau F' qui presse sur la paille.

Pour que le mouvement soit toujours transmis à ce rouleau quelle que 
soit sa hauteur, les deux petites roues d’angle h' ne doivent pas cesser 
d’engrener ensemble. Ce résultat est obtenu par la disposition du sup­
port J2 (fig. 1, 5 et 6) qui fait partie du coussinet mobile j, et maintient 
prisonnier le pignon monté sur l’arbre vertical g, afin de l’obliger à 
suivre les mouvements du rouleau. Ce pignon glisse donc sur son arbre g, 
qui est carré à sa partie supérieure pour toujours l’entraîner à tous les 
degrés d’élévation où il se trouve.

Une autre pièce suit encore tous les mouvements des rouleaux 
supérieurs F, c’est la visière K destinée à faciliter l’engagement de la 
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paille entre les rouleaux et à éviter les engorgements résultant d’une 
trop grande quantité de matières engagée à la fois dans le conduit E.

Pour suivre les mouvements du rouleau, cette visière K (fig. h et 5) 
est fondue avec des joues latérales k, reliées aux coussinets j' par les 
mêmes boulons k' qui réunissent ces coussinets, les tirants J formant, 
avec l’arbre J'et le levier à contre-poids H, le système de cadre équilibré 
décrit plus haut.

La disposition des couteaux sur les bras du volant V ne diffère pas 
sensiblement de celle en usage dans les hache-paille ordinaires ; ce sont 
des lames courbes en acier l (fig. 1, k et 15) coudées légèrement pour 
présenter un angle ouvert du côté de l’arrivée de la paille, et chacune 
de ces lames est solidement fixée aux deux bras courbés du volant par 
six boulons à écrou l'.

Travail et produit de l’appareil. — En communiquant à l’arbre du 
volant porte-couteaux une vitesse de 200 à 300 tours par minute, on 
peut aisément couper, avec ce hache-paille, en absorbant une force 
motrice de deux chevaux environ, 4 gerbes de paille par minute,

Soit 20 kilogrammes de paille hachée,

ou 1,200 kilogrammes par heure de travail effectif.
Cette quantité doit naturellement varier suivant que l’on coupe la 

paille à des longueurs plus ou moins grandes, à 6,12 ou 18 millimètres, 
ce que l’on obtient, comme nous l’avons vu, en changeant simplement le 
pignon qui commande les rouleaux adducteurs.

DESCRIPTION DU HACHE-PAILLE SIMPLE

REPRÉSENTÉ PAR LES FIG. 9 A 12, PL. 27.

La fig. 9 est une vue extérieure de face d’un modèle de hache-paille 
construit beaucoup plus simplement que le précédent.

La fig. 10 en est une vue de côté.
Et les fig. 11 et 12, deux sections, perpendiculaires l’une à l’autre, da 

la boîte et des rouleaux adducteurs alimentaires.
Ce hache-paille est entièrement en métal ; son bâti A est fondu d’une 

seule pièce avec des parties dressées qui reçoivent les supports b et b1 de 
l’arbre principal a, muni du volant porte-lames V. En dehors du support b 
sont montées les deux poulies P et P' ; l’une fixe, qui reçoit le mouvement 
du moteur; l’autre folle, sur laquelle on fait glisser la courroie pour 
interrompre à volonté ce mouvement.

Près du support b' est calée la petite roue d’angle c, qui commande 
une roue semblable c' fixée sur un petit axe en fer, lequel est supporté 
par la douille du palier D, et porte, au bout opposé à la roue d’angle, 
une manivelle à coulisse d.
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Cette manivelle commande, par la bielle en fer e, le levier double à 
deux branches coudées d’équerre lequel est monté à frottement doux 
à l’extrémité de l’arbre f du cylindre alimentaire inférieur F.

Une roue à rochet f est fixée sur cet arbre, entre les bras ouverts, en 
forme de fourche, du levier e7 ; et la branche horizontale de ce dernier 
est munie d’un cliquet i, maintenu engagé par une lame de ressort dans 
les dents de ladite roue.

Il résulte de ces dispositions, qu’à chaque révolution de l’arbre a, 
le levier e! oscille sur son axe en entraînant, par son cliquet i, la 
roue à rochet f et celle-ci le rouleau alimentaire inférieur F.

L’amplitude du mouvement d’oscillation du levier e7 doit donc dé­
terminer le développement de ce rouleau, et par suite l’avancement de 
la paille qui se présente à l’action des lames de couteaux Z, fixées par les 
boulons à écrous V aux bras du volant V.

Pour régler cette amplitude, il suffit de changer la course de la 
manivelle d, en faisant glisser le bouton de la bielle e dans la coulisse 
dont cette manivelle est pourvue, puis de resserrer l’écrou qui fixe le 
bouton dans ladite coulisse.

Le rouleau alimentaire inférieur fait tourner le rouleau supérieur 
en sens inverse de son mouvement (comme les flèches l’indiquent, 
fig. 11), au moyen des deux petites roues droites h et h' (fig. 12) engre­
nant l’une avec l’autre.

Ces deux rouleaux sont montés dans la boîte en fonte B, fixée sur 
la table du bâti, laquelle est ouverte en dessus, fermée du côté des 
couteaux par un volet mobile B7 laissant une ouverture suffisante pour 
la sortie de la paille, et du côté opposé est garnie de feuillures latérales 
destinées à recevoir le conduit en bois E, qui sert de tablier ou d’auge 
pour déposer la paille que l’ouvrier chargé de ce soin étale de façon à 
l’engager en épaisseur convenable entre les rouleaux alimentaires.

Ce hache-paille, mû par un moteur à vapeur ou par un manège, 
peut couper aisément 350 à 400 kilogrammes de fourrage à l’heure.

DESCRIPTION Dü HACHE-PAILLE A BRAS,

REPRÉSENTÉ PAR LES FIG. 13 ET 14, PL. 27.

La fig. 13 est une vue de côté d’un hache-paille petit modèle des­
tiné à être actionné à bras d’homme.

La fig. 14 est un détail, à une plus grande échelle, du mécanisme de 
l’alimentation automatique de la paille.

La construction de cet instrument est encore plus simple, quoique 
s’en rapprochant beaucoup, que celle du hache-paille que nous venons 
de décrire ; son volant V, armé des couteaux Z, est semblable ; sa boîte B, 
dans laquelle sont montés les rouleaux alimentaires, l’est également ; il 
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n’y a, en résumé, que la commande du rouleau inférieur et la construc­
tion du bâti qui offrent quelques différences.

Le bâti A est composé d’une petite table en fonte supportée simple­
ment par quatre pieds en fer rond A' qui y sont boulonnés.

Le rouleau inférieur est commandé par la camme d fivée sur l’arbre 
a du volant. A cet effet, cette camme agit sur le petit galet e monté à 
l’extrémité de la branche verticale du levier coudé e', lequel, comme 
dans le modèle précédent, est ajusté à frottement doux sur l’axe f du 
rouleau inférieur, muni de la roue à rochet f.

Un cliquet i, articulé sur la branche horizontale du levier e', est 
maintenu engagé dans les dents du rochet, de façon à l’entraîner à 
chaque révolution de la camme, dont la saillie repousse le galet e ; celui- 
ci est toujours ramené par le poids même de la branche horizontale du 
levier e', afin que le contact constant du galet et de sa camme soit assuré.

Un contre-cliquet i', engagé également dans les dents de la roue 
à rochet f, a pour but, d’empêcher son retour, sur elle-même, quand le 
levier revient, avec son cliquet pour provoquer un nouvel avancement 
de la paille.

Celle-ci est toujours placée dans un conduit ou auge en bois E d’une 
longueur convenable, en rapport avec celle de la paille, et supporté d’un 
bout par la boîte B, et de l’autre par un T en bois arcbouté sur le sol.

L’arbre du volant a, monté dans les deux paliers b et b', est actionné 
à bras au moyen de la manivelle M.

Ce modèle, naturellement d’un prix moins élevé que le précédent, à 
cause de la plus grande simplicité de sa construction, peut encore pro­
duire 125 à 150 kilogrammes de fourrage par heure. Il peut donc, 
comme on voit, rendre relativement d’importants services dansles fermes 
d’une importance secondaire et chez les entrepreneurs de roulage qui 
emploient un grand nombre de chevaux.
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GARNITURE DES PISTONS DES MACHINES A VAPEUR

ET DES POMPES.

Dans le douzième volume de ce Recueil nous avons consacré un long article 
à l’étude des divers systèmes de pistons en usage dans les machines à vapeur. 
Voici, comme complément, la description, d’après le Cosmos, d’un nouveau 
genre de garniture de l’invention de M. G. M. Miller, de Dublin. Cette garniture 
consiste en deux anneaux pressés de dedans en dehors, sur la paroi du cylindre, 
par la vapeur qui agit alternativement sur les faces de ce piston sans emploi 
d’aucun ressort.

Ce genre de piston a été appliqué aux locomotives du chemin de fer irlan­
dais, dit Great Southern and Western railway. Ce piston est en fonte de 
58 m111 d’épaisseur et 0“ 355 de diamètre. Autour sont creusées, sur une surface 
convexe, deux rainures de 9mill525 de largeur, distantes entre elles de la 
même étendue, et dans chacune de ces rainures est adapté un anneau corres­
pondant coupé en un point, avec extrémités effleurant bout à bout; anneaux qui 
font ressort sur la surface concave du cylindre. Deux petits trous de 3miU975 de 
diamètre s’ouvrent sur chacune des faces de ce piston, en pénétrant jusque sur 
le fond de la rainure la plus voisine, de manière à laisser la vapeur derrière 
l’anneau de garniture, et la pousser sur la paroi du cylindre tant que cette va­
peur presse sur cette face du piston. L’action alternative des deux anneaux se 
poursuit donc tout le temps que la vapeur agit sur le piston, l’un de ces an­
neaux étant toujours pressé étanche sur le cylindre.

Ces pistons à garnitures à vapeur sont employés, paraît-il, depuis plus de sept 
années sur les locomotives du chemin de fer indiqué, et voici les résultats que 
l’on a constatés : Dix-neuf machines, à deux anneaux en acier, ont parcouru en 
moyenne 53,000 kilomètres en roulant pendant seize mois et demi ; une de ces 
machines a fonctionné trois ans et parcouru 150,000 kilomètres avec une même 
garniture d’anneaux. Cinq machines fonctionnant avec une garniture d’anneaux 
de laiton ont, dans les mêmes circonstances, parcouru en moyenne 50,000 kilo­
mètres en dix-neuf mois de service, et le plus grand travail que l’une d’elle ait 
exécuté a été dé 70,000 kilomètres en vingt-sept mois.

Vingt autres machines à anneaux d'acier, qui sont encore en service, ont par­
couru en moyenne 65,000 kilomètres avec la première et unique garniture.

Le résultat général de ce qui précède est qu’un couple d’anneaux de garni­
ture en acier peut parcourir 60,000 kilomètres en dix mois de travail, et une 
garniture en laiton 50,000 kilomètres dans le même temps, ce qui présente une 
différence de durée d’environ 15 à 46 pour 4 00 en faveur des anneaux 
en acier.
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FABRICATION DE L’ACIER ET DU FER
PAR LES PROCÉDÉS BESSEMER

MODIFICATIONS APPORTÉES DANS LA CONSTRUCTION DES APPAREILS

Par M. HENRY BESSEMER, ingénieur à Londres

(planche 28)

En publiant, dans le xive volume de ce Recueil, les derniers appareils 
appliqués par M. Bessemer pour la fabrication du fer et de l’acier d’après 
ses procédés, nous avons fait pressentir qu’ils donneraient lieu dans la 
pratique à des modifications plus ou moins essentielles. Nos prévisions 
n’ont pas été trompées.

Déjà M. Bessemer, qui n’a cessé depuis sept à huit ans de s’occuper 
presque exclusivement de cette importante question, a proposé de 
nouvelles dispositions qui ont été l’objet d’une patente spéciale, prise 
en Angleterre le 13 janvier 1863, et d’un brevet d’invention en France, 
le 1er avril de la même année, sous le titre de : Perfectionnements dans 
les procédés et appareils de fabrication du fer malléable et de l’acier (1).

L’auteur, convaincu que son système est aujourd’hui susceptible de 
prendre la plus grande extension, s’est beaucoup préoccupé de faire des 
appareils qui permettraient d’opérer à la fois sur des quantités de ma­
tières considérables. Ainsi, il ne parle pas moins de couler 20 à 30 tonnes 
d’acier par fonte, tandis que les plus grands convertisseurs exécutés 
jusqu’alors, et qui ont été montés chez MM. Petin et Gaudet, à Assailly, 
ne permettent pas d’en couler plus de 5 à 6 tonnes.

On comprend qu’il devient indispensable, pour marcher sur une 
aussi vaste échelle, de rendre les appareils d'une construction toute spé-

(1) Dans le numéro de mai 1864 du Génie industriel, nous avons donné le dessin 
d’un appareil hydraulique à forger, dû à cet habile ingénieur.
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ciale afin de les rendre d’un service possible. Le convertisseur tournant, 
avec ses accessoires, serait non-seulement très-dispendieux, mais encore 
d’une manœuvre très-difficile. Il a donc paru préférable de le rendre fixe 
et par suite de le disposer d’une manière différente.

En voyant les dessins de M. Bessemer, on reconnaît que les diffi­
cultés ne font pas reculer cet habile praticien, et qu’il sait trouver 
les moyens pratiques que l’on peut mettre entre les mains des ouvriers. 
Nous ferons voir comment il a résolu cette question importante.

Ce persévérant inventeur s’est aussi préoccupé d’un autre point essen­
tiel, celui de pouvoir réparer le plus promptement possible les tuyères 
appliquées au fond de chaque convertisseur, et qui, comme on sait, 
s’usent rapidement et doivent, par cela même, être remplacées très- 
souvent.

A cet effet, il a imaginé de mobiliser le fond du convertisseur tour­
nant : ainsi la boîte à air et le fond proprement dit, qui ne font qu’un 
seul corps, sont munis de galets qui, lorsqu’on détache ce système de 
la cornue à laquelle il est relié par des boulons à clavette, permettent 
de le recevoir sur une plate-forme et de le rouler sur un chemin de fer, 
en dehors de l’appareil, afin de le remplacer immédiatement par un 
autre fond en bon état et tout à fait semblable, ce qui procure l’avan­
tage de ne pas perdre de temps pour renouveler les opérations. Une 
presse hydraulique sur le sommet de laquelle se trouve la plate-forme 
sert à faire monter celle-ci jusqu’à la base du convertisseur pour rece­
voir ces fonds mobiles et les descendre à la hauteur du sol.

Cette disposition s’applique plus particulièrement aux cornues à 
rotule, montées sur des tourillons horizontaux qui, dans les nouveaux 
appareils sont pleins au lieu d’être creux, et présentent par suite plus de 
sécurité. Ce nouveau mode de construction a fait modifier le tuyau de 
distribution d’air qui apporte le vent dans la boîte aux tuyères.

Enfin, M. Bessemer parle encore dans la même patente de deux 
perfectionnements utiles, dont l’un est relatif à l’application d’un agita­
teur à ailes hélicoïdales qu’il place dans l’intérieur de la poche, au 
moment où le métal vient d’y être coulé, afin de bien mélanger les 
matières qu’il propose d’ajouter dans la masse d’acier en fusion, avant de 
le verser dans les moules ; et l’autre, à un système de four circulaire à 
sole mobile destiné à réchauffer les lingots d’acier qui doivent être 
martelés ou soumis à d’autres opérations avant d’être livrés : on profite 
de la chaleur sortant de ce four pour chauffer une chaudière à vapeur 
tubulaire ou à bouilleur intérieur.

Quoique les diverses dispositions proposées par l’inventeur soient 
encore trop récentes pour que l’on puisse en constater les bons résultats, 
nous avons pensé que le sujet est assez intéressant pour devoir en parler 
avant la mise en pratique, à cause du grand nombre de personnes qui 
s’en occupent. Nous avons dû nous départir, par cela même, de la règle 
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que nous avons toujours suivie jusqu’ici, pour notre Recueil, en n’y 
donnant que les machines ou les appareils qui ont fonctionné, parce que 
nous sommes persuadé que tout ce que l’on pourra publier sur ce pro­
cédé qui paraît si simple et si rationnel, de convertir la fonte en acier ou 
en fer malléable, sera toujours lu avec le plus grand intérêt. Nous n’avons 
donc pas cru nécessaire d’attendre que les nouveaux appareils fussent 
établis et en activité pour les faire connaître. Mais avant d’en donner la 
description, il nous paraît utile de montrer l’ensemble d’une fonderie 
d’acier telle qu’elle se trouve installée aujourd’hui chez MM. Petin et 
Gaudet à Assailly, dans les conditions d’une bonne et grande fabrication 
courante.

Quand on aura bien suivi la manœuvre de chaque appareil, on com­
prendra mieux les fonctions ainsi que les perfectionnements que l’on 
cherche à y apporter, ou les modifications qui sont proposées tous les 
jours, soit par M. Ressemer lui-même, soit par d’autres inventeurs qui 
s’occupent également de cette importante question.

L’installation d’un tel système appliquée sur une échelle beaucoup 
plus grande que celles qui avaient été adoptées jusqu’alors en Angleterre 
et en France, et qui semble devoir servir de modèle dans un grand 
nombre d’usines, n’était pas seulement une installation difficile et coû­
teuse, mais par cela même qu’elle n’avait pas encore de précédent, elle a 
exigé des soins assidus, des études sérieuses et prolongées, pour atteindre 
le résultat pratique que l’on obtient actuellement.

DESCRIPTION GÉNÉRALE DE LA FONDERIE D’ACIER INSTALLÉE 
D’APRÈS LE PROCÉDÉ RESSEMER

ET REPRÉSENTÉE FIG. 1, PL. 28.

Sans entrer dans les détails de construction des appareils qui ont été 
donnés, nous le croyons, avec de suffisants développements dans le 
volume précédent, nous allons indiquer la disposition générale qui a 
été adoptée à Assailly, chez MM. Petin et Gaudet, avec les premières mo­
difications pratiques qu’ils y ont apportées: nous aurons ainsi ajouté 
un complément utile à l’article que nous avons publié sur ce sujet inté­
ressant.

La fig. 1 du dessin pl. 28 représente une élévation générale des 
appareils, selon la place respective qu’ils occupent dans l’usine avec les 
positions que l’on fait prendre aux convertisseurs pendant leur travail.

Disposition des appareils. — Comme nous l’avons dit déjà dans notre 
premier mémoire, une fonderie d’acier bien installée d’après le procédé 
Ressemer doit se composer de deux cornues ou convertisseurs A et A', 
qui, dans l’établissement d’Assailly, sont de dimensions assez grandes 
pour permettre d’y verser jusqu’à 5,500 à 6,000 kilogrammes de ma­
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tière. Ils sont placés de façon que le service de l’un et de l’autre soit 
alternatif, ce qui donne l’avantage de faciliter la manœuvre et de faire 
plusieurs coulées dans la même journée.

Nous avons indiqué sur la figure l’un de ces convertisseurs, celui de 
gauche, dans la position droite correspondante à celle qu’il occupe lors­
qu’il est rempli de fonte en fusion, et que le vent y arrive par sa boîte 
inférieure B.

Cet air amené de la machine soufflante par le tuyau D, se divise par 
tous les petits orifices des tuyères ajustées dans la boîte B, et se pré­
cipite, comme nous l’avons vu, dans toute la masse liquide, afin de 
brûler le carbone et les autres gaz combustibles qui se dégagent, par la 
tubulure unique C, dans la cheminée en briques S, munie à cet effet 
d’une large hotte Sz, comme les cheminées ordinaires de forge.

La tubulure C sert à la fois, non-seulement pour la sortie des gaz et 
des flammes, mais encore pour remplir et vider le convertisseur.

Les lignes ponctuées montrent la position horizontale que l’on fait 
prendre à celui-ci, lorsqu’il doit recevoir le métal en fusion. On sait que 
pour cela il faut le faire pivoter sur lui-même au moyen de la presse 
hydraulique L. Remarquons d’abord que la tubulure, au lieu d’être 
coupée droite, comme dans notre précédent dessin, se termine par un 
bec avancé qui facilite la coulée dans la poche; c’est sur ce bec que l’on 
fait reposer l’extrémité d’une gouttière ou rigole métallique, qui se place 
entre la cornue et le trou de coulée du fourneau à réverbère ou four de 
fusion T, dans lequel on amène préalablement la fonte à l’état liquide.

II paraît jusqu’ici préférable, lorsqu’on veut affiner la fonte ou la con­
vertir en acier, d’employer les fours à réverbère que les cubilots ou four­
neaux à manche, comme on le faisait, dans l’origine, à Sheffield. L’opé­
ration est certainement plus coûteuse que dans le haut-fourneau qui est 
adopté dans les usines suédoises, où les fontes sont pures ; mais elle est 
en tout cas plus convenable au point de vue de la qualité du métal.

« On sait, en effet, dit à ce sujet M. Gruner, que toute refonte au 
réverbère est une sorte d’affinage partiel : le manganèse, le silicium, le 
phosphore et le soufre sont en partie éliminés ; tandis qu’au cubilot la 
fonte ne perd en général qu’un peu de silicium, et devient même parfois 
plus sulfureuse qu’à l’état brut. Or comme le phosphore et le soufre sont 
fort difficiles, sinon impossibles, à séparer dans l’appareil Bessemer, on 
doit nécessairement refondre toutes les fontes plus ou moins chargées 
de matières étrangères, en les mettant au besoin en présence d’agents 
propres à faciliter l’enlèvement des substances nuisibles. Quant au man­
ganèse et au silicium, l’affinage Bessemer les écarte aisément; on n’a 
guère à s’en préoccuper. »

La gouttière que l’on tient suspendue par des tringles, se met de 
côté lorsque la cornue est suffisamment pleine et qu’on doit la relever 
pour la ramener à sa première position figurée en lignes pleines.
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Mais lorsqu’on la redresse ainsi, l’air arrive déjà de la machine souf­
flante et se projette par les trous des tuyères dans la masse de fonte, ce 
qui empêche celle-ci de s’écouler, quoique liquide, à travers ces nom­
breux orifices qui, comme on sait, n’ont pas plus de 10 millimètres de 
diamètre.

On continue ainsi à souffler pendant 15 à 20 minutes au plus; il se 
dégage d’abord une grande flamme mêlée de vives étincelles qui s’échap­
pent dans la cheminée, puis la flamme diminue notablement et change 
de couleur; on arriverait bientôt, en poursuivant encore quelques mi­
nutes, à produire du fer pur, parce que l’on aurait entièrement brûlé 
tout le carbone contenu dans la fonte. Mais, lorsqu’il s’agit de produire 
de l’acier, on a le soin d’arrêter plus tôt; et pour être plus sûr du degré 
d’aciération, on ajoute à la masse, avant de la verser dans la poche, une 
certaine quantité de fonte nouvelle. Pour cela, il faut renverser de nou­
veau le convertisseur, c’est-à-dire le ramener à la position horizontale, 
et replacer sur le bec le bout de la gouttière que l’on fait communiquer 
par l’autre extrémité avec le four de fusion T.

On coule alors de 5 à 600 kilogrammes de fonte que l’on mélange 
avec la masse déjà épurée, en redressant l’appareil et en y insufflant de 
l’air à nouveau pendant deux à trois minutes.

Après cette opération, si on juge que le métal est converti au degré 
convenable, on se prépare à le couler dans la poche M, qui a été préala­
blement chauffée sur un petit foyer spécial, sorte de brazero ou de 
réchaud à grille ronde. A cet effet, il faut renverser graduellement la 
cornue en la faisant osciller sur ses tourillons, mais auparavant on a eu 
la précaution de faire tourner la grue mobile O, de façon que la poche 
se présente exactement au-dessus et à la hauteur convenable, comme 
on le voit pour le second convertisseur à droite de la fig. 1, qui montre 
celui-ci tout à fait renversé, position qu’il doit occuper en définitive 
quand on veut faire écouler les dernières gouttes de métal.

On relève alors la cornue vide ; puis, à l’aide de la grue hydraulique 
on soulève la poche ainsi remplie, afin de la faire passer au-dessus des 
moules qui sont rangés sur le sol inférieur, suivant le cercle décrit par 
le bras même de la grue. Chacun de ces moules, de forme prismatique, 
présente deux cornues ouvertes à la partie supérieure, l’une pour l’in­
troduction de la matière, et l’autre pour le dégagement de l’air et des 
gaz qui s’échappent pendant la coulée.

Dès que la poche se trouve au-dessus d’un tel moule, on ouvre la 
bonde formant soupape, qui bouche l’orifice pratiqué à sa base; cette 
bonde n’est autre qu’une grosse tige en fer, arrondie à sa partie infé­
rieure qui s’applique sur l’orifice, et s’amincit vers la partie supérieure 
où elle se recourbe pour être soulevée par le bout d’un levier ou d’une 
manette disposée sur le côté et à la disposition de l’ouvrier fondeur.

Mécanisme de la grue hydraulique. — La disposition adoptée à la
xv. 2â
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fonderie d’Assailly, pour les manœuvres que l’on doit faire subir à la 
grue mobile O, diffère assez sensiblement de celle qui a été représentée 
sur notre premier dessin pl. 27, du volume XIVe.

Comme d’un côté, il importe que les manœuvres se fassent avec régu­
larité, sans confusion, et aussi rapidement que possible, et que d’un 
autre côté, il faut éviter que les ouvriers souffrent de la grande chaleur 
qui existe près des cornues et de la poche, on s’est attaché à exécuter 
le mécanisme de façon qu’on puisse se placer relativement dans les 
conditions les plus favorables.

Ainsi, d’une part, sur le sommet même de la grue, on a eu la pré­
caution de fixer un écran vertical U, en toile métallique, pour dérober 
aux ouvriers la réverbération de la flamme et des étincelles qui se déga­
gent au moment de la coulée, sans cependant les empêcher de suivre 
suffisamment l’opération. Placés derrière cet écran, sur le bras même de 
la grue qui leur sert de plancher, ils peuvent aisément diriger toutes les 
manœuvres, sans avoir la crainte de se brûler, et cela quelle que soit 
d’ailleurs la position que l’on fait prendre à l’appareil.

D’une autre part, au lieu d’un grand chariot mobile, destiné à former 
contre-poids à la charge de la poche, on a simplement rapporté vers 
l’extrémité du bras opposé à celle-ci, une grosse et forte plaque de 
fonte R, qui reste à demeure et continue le plancher sur lequel se tien­
nent les ouvriers de service.

Quand on a besoin de faire tourner la grue, un homme s’applique 
aux deux poignées qui arment le volant horizontal p, dont l’axe est ver­
tical et traverse une petite colonne de fonte fixée sur le bras, pour 
descendre au-dessous de celui-ci, et recevoir un pignon droit qui engrène 
avec la roue dentée IV, rapportée sur le collet de l’arbre vertical F de la 
grue. 11 suffit de quelques tours du volant pour déplacer celle-ci d’une 
certaine quantité, et par suite faire passer la poche d’un creuset ou d’un 
moule à l’autre.

Pour faire monter ou descendre l’arbre de la grue, on fait tourner 
le robinet placé sur le tuyau qui amène l’eau de la pompe d’injection 
dans l’intérieur de la colonne creuse P', qui sert de corps de presse ; ce 
robinet est évidemment aussi à la disposition des ouvriers, du côté où 
ils se placent, c’est-à-dire du côté opposé à la poche.

Enfin, lorsque l’on doit faire basculer cette dernière, soit pour la 
nettoyer, soit pour la chauffer, l’ouvrier chargé de ce soin agit sur le 
volant à poignées s, disposé au-dessus de la petite colonne v qui surmonte 
le contre-poids; l’axe incliné de ce volant se prolonge jusqu’au bout 
opposé, et se termine par une vis sans fin qui engrène avec une roue 
hélicoïdale montée sur l’un des deux tourillons dont la poche est munie.
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DESCRIPTION D’ÜN GRAND CONVERTISSEUR FIXE

REPRÉSENTÉ FIG. 2, PL. 28.

Ce convertisseur se distingue des précédents en ce que, au lieu d’être 
à bascule, il est au contraire établi d’une manière immuable sur un fort 
massif en maçonnerie. Le convertisseur fixe a déjà été l’un des premiers 
systèmes proposés et exécutés par M. Bessemer, qui en a fait lui-même 
l’application en Suède, où il se rendit en 1857. L’appareil qu’il monta 
alors à Edsken fut établi dans des proportions très-limitées, pour fondre 
de h à 500 kilogrammes de métal à la fois; il ne présentait pas l’aspect, 
grandiose de celui que nous allons décrire, et était par cela même d’une 
construction beaucoup plus simple.

A proprement parler, ce n’était autre qu’un petit four à cuve dans le 
genre des cubilots, composé d’une enveloppe cylindrique en tôle garnie 
d’une forte épaisseur de briques en terre réfractaire, et faisant voûte 
ouverte à la partie supérieure. Sur le côté latéral était une couverture 
formant cuvette pour recevoir la fonte en fusion, et sur toute la circon­
férence de sa base, à une certaine distance de la tôle, étaient appliquées 
tangentiellement des tuyères à vent, de manière à imprimer au métal en 
fusion un vif mouvement giratoire. On n’affinait uniquement dans ce 
système de four que de bonnes fontes au bois.

Le nouvel appareil proposé par M. Bessemer se compose maintenant, 
comme le montre la coupe verticale fig. 2, de trois parties superposées.

La première, celle inférieure A, est le récipient qui reçoit le métal 
converti et le conduit directement dans la poche placée près de sa base 
au-dessous du trou de coulée. Le tout est bâti en briques et en terre ré­
fractaire sur une cuvette en fonte à nervures Az, et dans une enveloppe 
cylindrique en tôle épaisse A2, rivée à un rebord supérieur en fer de 
cornière. Le fond de ce récipient est sensiblement incliné pour faciliter 
l’écoulement du métal liquide, et se prolonge en se raccordant avec la 
tubulure latérale a, ménagée pour la sortie.

Cette tubulure se termine par une bague ou virole en terre cuite a' 
qui lui donne plus de consistance, et elle est en outre entourée extérieu­
rement d’une douille en fer a2, fixée contre l’enveloppe de façon à ne 
pas se trouver en contact avec le métal en fusion. Pendant le travail, elle 
est fermée au moyen d’une capsule en fonte a3 qui, étant rabattue, se 
tient solidement appliquée contre le bord de la douille par un levier 
chargé d’un contre-poids qu’il suffit d’enlever lorsqu’on veut effectuer la 
coulée.

Deux autres ouvertures latérales sont également ménagées sur deux 
parties opposées du même récipient : l’une &, elliptique et grande pour 
servir de trou d’homme, et permettre à l’ouvrier chargé des réparations 
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de pénétrer à l’intérieur, lorsqu’il est nécessaire d’enlever les tuyères et 
d’en replacer de nouvelles. Ce trou d’homme est fermé par un couvercle 
autoclave qui se boulonne à l’extérieur de l’enveloppe A2. A l’autre ou­
verture plus petite c s’adapte un tuyau muni d’une soupape ou d’un 
robinet, pour amener le vent dans l’intérieur du récipient; ce tuyau 
communique directement avec la machine soufflante.

La seconde partie de l’appareil, celle du milieu B, appelée chambre 
de conversion, forme une sorte de grande cuve cylindrique dont le fond 
et les parois intérieures sont en terre réfractaire, établie sur une forte 
plaque en fonte à nervures B' et dans une chemise en forte tôle B!, qui 
entoure l’extérieur de cette plaque, et se rive par une cornière avec celle 
du bord supérieur du récipient; elle est pourvue de nombreuses ouver­
tures coniques dans lesquelles s’ajustent les tuyères à vent d. On sait 
que ces tuyères sont moulées en terre réfractaire, et percées d’un certain 
nombre de trous cylindriques qui n’ont pas plus de 1 centimètre de 
diamètre, pour amener, en le divisant, l’air chassé par la soufflerie, dans 
toute la masse liquide dont on veut opérer la conversion. Il importe de 
remarquer que l’on a le soin de mettre sur chaque tuyère, avant de 
couler le métal en fusion dans la cuve, des espèces de disques méplats c, 
que l’auteur annonce comme faits en terre réfractaire, afin de boucher 
les orifices, au moment de la coulée avant l’introduction du vent.

La troisième partie de l’appareil, ou la chambre supérieure C, forme 
le prolongement de la précédente ; par suite, elle est sans fond, mais 
construite de la même façon, en terre réfractaire, dans une enveloppe 
en tôle C7, qui s’assemble par des cornières avec le bord supérieur de la 
chemise Bs. Elle est percée sur le côté d’une ouverture présentant une 
sorte de petite cuvette f, par laquelle on verse le métal en fusion, que 
l’on y fait venir du four à réverbère.

Enfin, comme dans les convertisseurs mobiles, la chambre supé- 
rieureC se termine par une grande tubulure oblique Cs, formant conduit 
pour diriger les flammes et les gaz qui se dégagent de l’intérieur pen­
dant la conversion, dans la grande cheminée d’appel.

Fonctionnement de l’appareil. — Maintenant que l’on connaît la dis­
position de ce nouveau convertisseur, il n’est pas difficile de comprendre 
comment il fonctionne.

Supposons que la fonte, préparée et chauffée dans les fours à réver­
bère, soit arrivée au degré de fusion voulu et prête à couler, on la 
verse dans la cuvette et quand on juge qu’il y en a la quantité sufiisante, 
on bouche cette ouverture avec de la terre, puis on fait arriver le vent 
dans le récipient A, en ouvrant le robinet du tuyau qui communique à 
la soufflerie.

Cet air se distribue par tous les orifices des tuyères ; et comme sa 
pression, qui est généralement de deux atmosphères, est supérieure à 
la charge du liquide, il soulève et déplace les petits disques c, pour se 
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répandre dans toute la masse. C’est le moment où la conversion com­
mence ; les gaz brûlent et se dégagent en llamme plus ou moins intense, 
qui varie de couleur au furet à mesure que l’opération marche; la 
décarburation s’effectue et peut devenir complète si on le juge néces­
saire, après un certain temps que l’on estime, en général, à moins d’une 
demi-heure. Nous avons vu que pour la conversion de la fonte en acier 
dans les appareils oscillants de MM. Petin et Gaudet, l’insufflation a lieu 
pendant 15 ou 20 minutes au plus.

Dès que l’on veut arrêter l’opération, on ferme le robinet du tuyau 
à vent, et on ouvre l’orifice de coulée a du récipient. Le métal décarburé 
ou converti, n’étant plus retenu par la pression de l’air descend rapide­
ment par toutes les ouvertures des tuyères sur le fond incliné, d’où il 
s’écoule par l’orifice de sortie dans la poche M (fig. 8) placée au-dessous 
de celui-ci. On se rappelle que cette poche, garnie intérieurement de 
terre réfractaire, doit être préalablement chauffée à un degré conve­
nable, pour ne pas saisir la matière liquide qu’elle reçoit. Elle est, 
comme nous l’avons dit précédemment, pourvue d’une valve ou mieux 
d’un tampon arrondi g dont la tige, de même diamètre pour présenter du 
poids, s’élève jusqu’au bord supérieur où, plus petite, elle se recourbe 
pour permettre de la soulever, à l’aide d’une manette g' disposée exté­
rieurement et à la main de l’ouvrier.

Avant d’ouvrir ce tampon, par conséquent, avant de faire couler le 
métal converti de la poche dans les moules, il peut être nécessaire de 
le recarburer ou de le brasser. Dans le premier cas, on fait usage soit 
d’un carbure de fer, soit de la fonte de fer en fusion, que l’on ajoute 
au liquide, et que l’on mélange au moyen d’un ringard ou d’un agita­
teur mécanique. Cette opération peut aussi s’effectuer, suivant l’inven­
teur, dans l’appareil même, comme elle se fait déjà dans les convertis­
seurs à rotule.

M. Bessemer a le soin d’observer, dans son mémoire descriptif, que 
ce système de convertisseur fixe, quoique exécuté sur de grandes dimen­
sions, est susceptible de servir cependant à la conversion de petites quan­
tités de fonte en acier ou en fer malléable. Il dit aussi qu’il pourrait 
le rendre mobile en le montant sur un chariot à roues, afin de l’appro­
cher ou de l’éloigner à volonté des fours. 11 propose encore de faire en 
sorte que la partie supérieure puisse être enlevée au moyen d’une grue, 
en faisant la séparation à la hauteur du niveau de la charge, ou au 
sommet des tuyères.

MODE d’OPÉRER AVEC LES APPAREILS BESSEMER.

D’après ce qui précède, on voit que le procédé de conversion ima­
giné par M. Bessemer présente réellement deux modes d’opérer assez 
distincts, et, comme toute autre méthode d’affinage, ce procédé se modi­
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fiera sans doute encore de plusieurs autres manières, d’après la nature 
spéciale des fontes à traiter.

On peut verser tout d’abord dans le four la totalité de la charge, 
puis arrêter l’opération au moment où l’on est arrivé au degré voulu de 
décarburalion;

Ou bien on peut dépasser ce point, puis revenir à la carburation 
voulue, en ajoutant vers la fin une certaine dose de fonte pure forte­
ment carburée.

C’est cette dernière marche que l’on suit généralement en France et 
en Angleterre, tandis qu’en Suède, où l’on travaille des fontes plus pures, 
on a conservé le mode primitif, plus simple et moins coûteux, quoique 
peut-être, à quelques égards, moins sûr, lorsque les fontes ne sont pas 
de première qualité.

On a désigné ces deux variantes sous les noms de méthode anglaise 
et de méthode suédoise, quoique au fond elles ne diffèrent que par la 
dernière phase de l’opération.

Malgré les détails dans lesquels nous sommes déjà entrés à ce sujet, 
nous croyons qu’on ne lira pas sans intérêt les explications suivantes que 
nous extrayons d’un ouvrage récent publié par MM. Grutier et Lan, ingé­
nieurs des mines, sur l’état présent de la métallurgie du fer en Angleterre, 
ouvrage important qui se termine par une étude intéressante sur l’affi­
nage de la fonte par le procédé Bessemer.

Mises en feu et chargement du four. — Lorsqu’on veut affiner par le 
procédé Bessemer, il faut chauffer au rouge le four dans lequel ou se propose 
d’opérer; on le remplit de coke ou de charbon de bois, et vers la fin on donne 
un peu de vent pour activer la combustion.

Lorsqu’on se sert du four mobile anglais, on le renverse, comme dans la 
fig. 4, et l’on retire avec soin les escarbilles, cendres et mâchefers; on le relève 
ensuite horizontalement et on y amène directement du haut-fourneau ou du four 
à réverbère la charge de fonte qu’il s’agit de traiter. On relève alors la cornue, 
et au même instant on donne le vent au maximum de pression pour.empêcher 
la fonte de couler dans les tuyères.

En Suède, où le four est fixe et le combustible du charbon de bois, on peut 
se dispenser du nettoyage préalable, ou du moins il suffit de souffler un instant 
avant de procéder au chargement. Le vent chasse alors ou consume les der­
niers morceaux de braise que le four peut encore renfermer.

Ainsi, dès que la fonte a coulé dans le four, elle est violemment traversée par 
le vent et immédiatement soumise à une action oxydante des plus intenses. C’est 
l’origine de l’affinage proprement dit.

L’opération, malgré sa brièveté, offre trois phases ou périodes assez dis­
tinctes. Sans doute, les caractères auxquels on peut les reconnaître ne sont pas 
complètement invariables. Dans le procédé Bessemer, comme dans le puddlage, 
l’apparence du bain métallique et des gaz qui s’en dégagent varie avec’la nature 
des fontes et des substances étrangères qu’elles renferment. La durée des périodes 
et de l’opération entière dépend non-seulement de l’abondance du vent, mais 
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encore de la pureté des fontes. Les fontes au bois, par exemple, s’affinent plus 
vite que les fontes au coke, et les fontes blanches en moins de temps que les 
fontes grises. Ce que nous allons dire de l’opération ne saurait donc s’appliquer 
dans tous les cas; il ne peut être rigoureusement question ici que des phéno­
mènes que l’on observe dans les circonstances ordinaires. D’ailleurs le procédé 
est encore trop nouveau pour que l’on puisse déjà en signaler toutes les variétés.

Cherchons donc à caractériser les trois périodes successives :
1“ A l’origine de l’opération, il sort du fourneau une flamme jaune rougeâtre, 

parfois à pointes plus ou moins bleues. Elle est d’abord peu éclatante et non 
accompagnée de fumée. Le bouillonnement intérieur et le bruit que fait le vent 
sont à l’origine relativement faibles. La flamme est d’ailleurs accompagnée 
d’étincelles, et on peut en distinguer de deux sortes : les unes, petites et blan­
ches, restent brillantes assez longtemps; les autres, plus grandes et d’un rouge 
moins vif, s’éteignent rapidement. M. Fuchs s’est assuré, en les recueillant à 
l’usine d’Edsken, que les premières sont de petits globules de fonte en combus­
tion, les autres de véritables scories, des silicates riches en oxyde de fer. Après 
leur refroidissement, les globules métalliques se composent d'un grain central de 
fonte plus ou moins mazée, enveloppé d'une croûte mince oxydée.

Cette première phase ne dure que peu d’instants, au plus deux ou trois 
minutes lorsqu’on traite des fontes au bois comme en Suède. La durée est à peu 
près doublée dans le cas des fontes au coke.

2° A mesure que l’oxydation avance, le bruit que fait le vent s’accroît, les 
étincelles se multiplient, la flamme bleuit et blanchit; celle-ci est en général 
d’un bleu pâle à pointes blanches. En même temps une fumée rougeâtre, plus ou 
moins abondante, se dégage de l’appareil et vient former un léger dépôt brun, 
sorte de cendres volcaniques, sur tous les objets que renferme l’usine. A ce 
moment la matière métallique est en pleine ébullition; aussi, lorsque le fourneau 
est peu élevé, on voit même déborder la nappe scoriacée par l'orifice supérieur. 
Les matières projetées sont toujours partie métalliques, partie scoriacées, mais 
les grains métalliques changent de nature, et vers la fin ils deviennent graduel­
lement malléables. Alors aussi le bouillonnement, les étincelles et la fumée dimi­
nuent. C’est la fin de la deuxième période qui est la plus longue des trois. En 
Suède, où les fontes sont pures, on compte de 5 à G minutes; en Angleterre et 
à Saint-Seurin, lorsqu’on affine des fontes au coke, de 10 à 42 minutes.

3° La dernière période s’ouvre avec la cessation des fumées ; la flamme perd 
de plus en plus de son éclat, elle passe au violet et même de nouveau au rouge 
ou jaune rougeâtre, comme à l’origine, lorsque l’opération est poussée un peu 
loin. Les étincelles, beaucoup moins abondantes, deviennent plus larges, et les 
globules se composent de fer plus ou moins aciéreux. La couleur même de ces 
globules varie rapidement. D’abord rouges, ils passent peu à peu au blanc 
d’autant plus éclatant que la décarburation est plus avancée. Si l’on atteint le 
blanc proprement dit, le métal est transformé en fer doux, tandis qu’au blanc 
orange on a de l’acier. C’est, par suite, à ce moment que l’opération est brus­
quement arrêtée en Suède. On arrache le tampon du trou de coulée et l’on reçoit 
l’acier fondu dans un chaudron de fer, enduit d’argile réfractaire. Avec les 
fontes au bois, cette dernière phase dure, comme la première, de 2 à 3 minutes.

Autrefois M. Bessemer opérait de même. Parvenu aux caractères dont nous 
venons de parler, on renversait le four mobile pour opérer la coulée par l’orifice 
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de chargement. Mais, depuis quelque temps, l’inventeur préfère dépasser le but, 
produire un métal entièrement décarburé, puis coucher l’appareil, arrêter lèvent, 
et ajouter au bain métallique une nouvelle dose de fonte légèrement mazée, c’est- 
à-dire un carbure saturé tout à fait pur, ou en général de la fonte fondue blanche 
lamelleuse provenant de fers spathiques fondus au bois (spugel floss). Enfin, 
on coule, comme dans le premier cas, en inclinant le four vers la poche en fer. 
C’est la variante que nous avons désignée sous le nom de méthode anglaise. 
Ce double motif paraît lui avoir donné naissance: d’abord la difficulté de savoir 
le point précis auquel il faut s’arrêter pour produire un acier d’un degré de 
carburation bien déterminé; et ensuite surtout, le désir d’améliorer les produits 
résultant de fontes ordinaires. II est évident, en effet, qu’en prolongeant l’opé­
ration, on assure mieux le départ des matières étrangères, et qu’alors, pour 
restituer le carbone enlevé, sans introduire dans le produit de nouveaux éléments 
étrangers, il faut bien avoir recours à une fonte légèrement mazée, tout à fait 
pure. On peut se demander seulement si le mélange des deux matières sera tou­
jours parfaitement intime, et s’il n’y aurait pas avantage, après l’addition de la 
fonte pure, de souffler de nouveau pendant quelques secondes. Quoi qu’il en 
soit, on conçoit que cette méthode modifiée doit s’appliquer surtout aux fontes 
au coke et aux fontes au bois très-siliceuses, tandis que la méthode primitive ou 
suédoise nous semble préférable dans le cas des fontes pures des minerais man- 
ganésifères. La proportion de fonte pure ainsi ajoutée, doit nécessairement varier 
avec la nature de la fonte principale que l’on se propose d’affiner.

En général, M. Bessemer en-ajoute 40 pour 4 00.
On voit, d’après ce qui précède, que la durée des diverses phases, et par suite 

celle de l’opération entière, peut varier du simple au double, à cause de la nature 
si diverse des fontes à traiter. Aussi M. Bessemer se faisait-il illusion en annon­
çant, dans son mémoire de 4859, que la durée de l’opération pourrait être aussi 
aisément réglée par un compteur mesurant le nombre de mètres cubes de vent. 
Pour qu’il en fût ainsi, il faudrait, non-seulement des fontes rigoureusement 
identiques, mais encore que l’air fourni par la machine soufflante conservât 
invariablement le même degré de tension et d’humidité.

Lorsqu’une opération est terminée, on pourrait à la rigueur en commencer 
de suite une autre, si l’on pouvait avoir à sa disposition de la fonte en fusion; 
mais, le plus souvent, l’une ou l'autre des nombreuses tuyères est plus ou moins 
obstruée, et l’on est obligé de les remplacer avant de recommencer un nouvel 
affinage.

C’est au reste une opération des plus simples, déjà mentionnée plus haut.
Mais, outre cela, il faut préparer de nouveaux moules, enlever les lingots 

coulés, les ébarber, etc., en sorte qu’en général on ne fait guère, en Suède 
comme à Sheffield, que quatre ou cinq opérations par vingt-quatre heures. 
Néanmoins on pourra aller au delà dès que les installations mécaniques seront 
plus convenables et le personnel ouvrier mieux dressé.

Quant à la durée proprement dite de chaque opération, on a vu qu’elle 
variait avec la nature de la fonte, et l’on peut ajouter qu’elle dépend aussi du 
volume d’air injecté. Il est bien évident, en effet, que l’on doit plus ou moins 
activer l’opération en donnant plus ou moins de vent. Ici, comme en toutes 
choses, il faut éviter les excès. En marchant trop vite, il serait fort difficile de 
saisir le moment précis où le travail doit être arrêté. En allant trop lentement on 
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s’expose à produire des loups par le fait d’une trop grande déperdition relative 
de calorique.

En Suède, où les fontes sont pures, on affine une charge de 1,500 kilogrammes 
en dix à douze minutes. A Sheffield et Saint-Seurin, où l’on traite les fontes au 
coke et à l’air chaud du Cumberland (provenant d’hématites rouges), l’opération 
dure vingt à vingt-cinq minutes, et cela quelle que soit la charge (1 tonne ou 3 
à 4 tonnes), parce que le volume de vent est proportionné au poids de la fonte. 
Mais, dans ces mêmes usines, lorsqu’on y a affiné, à titre d’essais, les fontes au 
bois de Comté, Allerard, Toga et Niederbronn, l’opération s’est trouvée égale­
ment achevée, comme en Suède, en moins de quinze minutes.

Déchet. — Le déchet dépend de la fonte et du mode de procéder. En Suède, 
jusqu’en 1861, il s’est toujours élevé au minimum à 24 p. 100. Pour Edsken, 
d’après l’ensemble des opérations faites du 15 mai au 1er septembre 1861, 
M. Fuchs donne les résultats suivants par 100 de fonte.

Lingots d’acier fondu.....................................................................
Métal figé dans le four, la poche ou sur le bord des moules. 
Scories et globules projetés au dehors........................................  
Perte de poids......................................................................................

68,50 )
7,50 i

13,25
10,75

76

100,00

Le métal figé, appelé stalskro, est vendu en Angleterre comme acier naturel, 
et transformé au creuset, par simple fusion, en acier fondu. C’est bien de l’acier 
proprement dit, en sorte que le produit réel est en effet de 76 p. 100. Depuis 
lors on a même atteint couramment le chiffre de 80 p. 100, ce qui ramène le 
déchet à 20 p. 100.

Les scories et globules projetés sont d’ailleurs repassés au haut-fourneau 
sans que la qualité des fontes en paraisse altérée.

A Sheffield et Saint-Seurin, on accuse un déchet de 15 à 20 p. 100, et 
cependant on y traite des fontes moins pures. Y a-t-il erreur sur le chiffre, ou 
bien le travail se fait-il mieux? Nous ne savons. En tout cas, il nous semble 
difficile que la méthode nouvelle puisse opérer l’affinage avec un déchet nota­
blement plus faible que les méthodes anciennes, et, dans la pratique, on devra 
toujours compter sur une perte d’environ 20 p. 100.

Paix de revient. — Le prix de revient des lingots d’acier fondu ne saurait 
être fixé encore. Le procédé est trop nouveau, les ouvriers trop peu exercés 
pour que l’on puisse déterminer, avec un peu de précision, les frais spéciaux de 
fabrication. Mais on voit déjà, par la simplicité de l’opération, les masses consi­
dérables sur lesquelles on opère, et l’absence presque totale de combustible 
brûlé, que ces frais seront, dans tous les cas, bien au-dessous du prix de 
revient des aciers et même des fers de choix, fabriqués à l’aide des méthodes 
anciennes.

A Edsken, à cause de l’imperfection des moyens mécaniques employés, le 
nombre des ouvriers occupés, y compris les manoeuvres, est de douze, ce qui 
fait environ deux journées par tonne d'acier produit. A Sheffield, six ouvriers 
et un contre-maître suffisent pour le même travail, en sorte que la main-d’œuvre 
n’y dépasse guère une journée par tonne; on voit donc qu’elle s’élèvera, au 
maximum, à 5 francs par tonne d’acier produit le jour où h travail sera parvenu 
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dans les usines à l’étal de pratique courante. D’autre part, les frais accessoires 
paur le veut, l’entretien du four, etc., ne sauraient, dans aucun cas, dépasser 
25 francs. Si donc la fonte est prise au haut-fourneau, les frais d’affinage, en 
dehors de la prime à l’inventeur et de 20 p. 400 de déchet, nous paraissent ne 
pas devoir monter pour les lingots à plus de 30 francs par tonne, soit 40 francs 
dans le cas de refonte préalable au réverbère. Il faudra cependant, dans beau­
coup de cas, faire une large part aux produits imparfaitement affinés ou trop 
affinés. Sous ce rapport, il pourra y avoir de nombreux mécomptes, à l’origine 
surtout.

Travail des lingots. — Les lingots d’acier fondu, ainsi obtenus, sont mar­
telés ou laminés à la façon des aciers fondus ordinaires. Un premier martelage 
est nécessaire, comme dans le cas de tout métal fondu, pour rapprocher les 
molécules, accroître la densité et, avec elle, la ténacité du produit. Cet accrois­
sement de ténacité ressort nettement des chiffres suivants, résultats d’essais faits 
à l’arsenal de Woolwich sous la direction du colonel E. Wilmot.

En soumettant les barres à un effort de traction suivant le sens de leur axe, 
la rupture eut lieu sous les charges dont voici les moyennes :

NATURE DU MÉTAL ESSAYÉ (1).

CHARGE 
de rupture 

par pouce carré 
en livres 
anglaises.

CHARGE 
de rupture 

par millimètre 
carré 

en kilogr.

livres. kilogr-
Fer fondu en lingots bruts non martelés................................ 41,242 28,99
Fer fondu martelé ou laminé en barres fortes........................ 72,643 51,04
Fer fondu directement laminé en tôles de chaudières.............. 68,347 48,04

45.836 32,22Acier fonda en lingots brats (expériences nombreuses rame- )
47,98nees à trois moyennes)....................  /\ 08,998 48,50

454,825 408,83Acier fondu martelé ou laminé en barres (expériences nom- 457,884 410,98breuses ramenées à trois moyennes).................................. 448,324 404,26

! (1) M. Bessemer omet d’indiquer dans son mémoire la provenance des fontes; aussi ces chiilres
n’ont-ils qu’une valeur relative, car ils doivent varier avec la nature des fontes affinées.

On voit, par ce tableau, non-seulement que la ténacité s’accroît dans tous les 
cas avec le martelage des lingots, mais que cet accroissement est surtout très- 
sensible pour l'acier. En outre, comme nous le disions plus haut, la ténacité do 
l’acier martelé est plus que double de celle du fer. Si d’ailleurs on compare ces 
chiffres à la ténacité des fers et des aciers ordinaires, on remarquera que le fer 
Bessemer est peu supérieur aux meilleurs fers ordinaires à la houille; car ces 
derniers résistent rarement à la traction de 40 à 45 kil.; mais ils n’atteignent pas 
les meilleurs fers au bois, dont la charge de rupture va jusqu’à 60 et 63 kil. La 
tôle de fer est relativement meilleure, car les tôles ordinaires les plus estimées 
dépassent de peu la charge de 40 kil.
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Aussi, d’après M. Fairbairn, celles du Staffordshire vont à . . . . 32 kil.
et celles de Lowmoor à.................................................................................................40

Enfin, les aciers Bessemer sont réellement d’une ténacité exceptionnelle, 
puisqu’ils résistent tous à plus de 100 kil., et plusieurs à 110, tandis que les 
aciers ordinaires sont en général au-dessous de 100 kil.

Il résulte donc, en résumé, des chiffres que nous venons de citer, que la 
méthode Bessemer convient spécialement pour la fabrication de l’acier, et que 
cet acier est pour le moins aussi tenace que l’acier fondu ordinaire lorsqu’on 
opère sur de bonnes fontes.

Quant aux autres qualités du fer et de l’acier, il résulte également des essais 
faits à Woolwich qu’ils sont l’un et l’autre aussi bons que les produits les plus 
estimés de la métallurgie anglaise. Le fer peut entièrement se replier sur lui- 
même sans présenter la moindre crique, et l’acier a servi 'a la confection de 
tous les instruments d’alésage et de tournage dont on fait usage dans les ateliers 
de Woolwich.

En résumé, il semble aujourd’hui établi que la plupart des fontes non sulfu­
reuses, ni phosphoreuses, même celles qui renferment peu de manganèse, s’af­
finent aisément dans l’appareil Bessemer. Et l’on prévoit déjà le moment où 
presque toutes les pièces de machines et les tôles des chaudières se feront en 
acier fondu obtenu par ce nouveau mode de fabrication, car de toutes parts on 
se met en mesure de l’adopter.

En terminant, répétons de nouveau que les fontes impures ne donneront, pas 
plus par ce procédé que par tout autre, de bons produits; qu’ainsi l’appareil 
Bessemer ne sera pas de sitôt appelé à remplacer le puddlage des fontes infé­
rieures pour fers et rails communs.

Mais, d’autre part, il est bien évident pour nous que l’acier puddlé, ainsi que 
le fer puddlé aciéreux {fer à grains}, ont fait leur temps. Ils vont céder le pas 
à l’acier Bessemer, comme ils ont remplacé eux-mêmes l’ancien acier de forge et 
l’acier cémenté plus ou moins corroyé.

CONVERTISSEUR OSCILLANT A FOND MOBILE

REPRÉSENTÉ FIG. 3 ET 4 DE LA PLANCHE 28.

Comme nous l’avons dit dans l’exposé qui commence cet article , 
M. Bessemer, se préoccupant beaucoup de faire produire le plus possible 
à ses appareils dans un temps donné, a cherché à apporter dans les 
convertisseurs oscillants une amélioration importante, permettant de 
changer les tuyères à vent avec facilité et une grande promptitude.

C’est en effet la partie de l’appareil qui est la plus susceptible de se 
détériorer et qui doit être remplacée très-souvent; c’est par suite celle 
qui occasionne le plus de chômage et qui limite d’autant plus le nombre 
des opérations journalières, qu’il faut un temps assez long pour sécher 
la terre réfractaire avec laquelle sont mouillées les tuyères et la masse 
ou la garniture qui les reçoit.

L’inventeur a eu l’idée de faire le fond du convertisseur mobile, de 
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telle sorte que, comme c’est justement lui qui porte toute la série de 
tuyères nécessaire, il suffit d’avoir des fonds de rechange, et de les sub­
stituer successivement, avec leurs tuyères, à ceux qui ont servi ; substi­
tution qui peut se faire très-rapidement, comme nous allons le faire voir, 
au moyen de la presse hydraulique et d’un chariot que l’on fait rouler 
sur une plate-forme ou un sol uni.

Les fig. 3 et 4 de la pl. 28 peuvent, à ce sujet, donner une idée bien 
exacte de la disposition imaginée par M. Bessemer.

La fig. 3 est une coupe verticale faite par le milieu du convertisseur 
et de son fond mobile ; la presse hydraulique est vue extérieurement et 
son plateau est supposé monté, ce qui a lieu quand elle fonctionne pour 
effectuer le changement des fonds.

La fig. 4 est une vue extérieure de l’appareil, et une coupe des deux 
presses hydrauliques, ainsi que de la partie qui sert à la distribution du 
vent, partie qui est détaillée en sections verticale et transversale sur les 
fig. 5 et 6.

Il est aisé de voir que la boîte à vent B, qui est boulonnée sous le 
fond proprement dit B' du convertisseur, se trouve exécutée de telle fa­
çon qu’on peut la faire rouler aisément avec tout ce qu’elle porte sur un 
plan horizontal qui n’est autre qu’un dallage en fonte. Sur trois ou quatre 
points diamétraux de cette boîte sont rapportés des galets 4, dont les 
axes sont ajustés dans des chapes en fer qui leur permettent toute la mo­
bilité désirable. Une sorte de conduit D est ménagé d’un côté pour s’as­
sembler avec le tuyau vertical D', amenant l’air envoyé parla soufflerie.

Cet assemblage a lieu par deux boulons à crochet c (fig. 4), que l’on 
fait passer sur deux pitons adaptés à l’extrémité inférieure du tuyau, 
lorsque tout le système est remonté, et que l’on peut ensuite décrocher 
tout simplement, quand on détache le fond de la base du convertisseur.

Ce fond présente une espèce de cuvette en fonte, garnie intérieure­
ment de terre réfractaire comprimée et séchée après que les tuyères y 
ont été placées; le bord extérieur d faisant saillie est retenu au cercle de 
fonte e, qui consolide la base du convertisseur, par des boulons à cla­
vettes que l’on peut mettre et retirer facilement.

L’épaisseur de la garniture intérieure en terre de la cornue est rete­
nue, quand le fond en est séparé par une rondelle de fer ou d’acier e! 
(fig. 3), qui est rapportée sous la bague en fonte e; le joint peut être 
rendue très-étanche, en interposant, d’après l’auteur, une bague en 
caoutchouc vulcanisé entre les deux surfaces planes.

Pour recevoir le fond et sa boîte à vent, au moment où on les détache 
du convertisseur, on fait monter au-dessous le plateau de fonte E, sur­
montant le long piston plein F, lequel fonctionne comme celui qui fait 
osciller l’appareil sur lui-même, à l’aide d’une pression hydraulique.

Ainsi, il est renfermé dans un grand corps cylindrique en fonte G, 
logé dans une espèce de fosse en maçonnerie construite en contre-bas 
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du sol pour ne pas gêner le service; l’eau y arrive par le tuyau f (fig. 3), 
qui communique avec les pompes d’injection placées dans une chambre 
spéciale, et à la disposition des ouvriers, près du moteur général.

Le piston s’élève jusqu’à ce que le plateau touche l’extrémité des 
boulons à clavette qui relient la boite au fond mobile, celui-ci étant 
encore attaché au convertisseur, comme on le voit sur la fig. h. On peut 
alors enlever les clavettes qui le retiennent, puis faire descendre le 
piston et son plateau d’une certaine quantité, ainsi qu’il est indiqué fig. 3. 
A ce moment les galets touchent le sol; on peut, par suite, laisser encore 
redescendre le plateau, afin de faire rouler le système au dehors de 
la chambre d’affinage, et d’en amener immédiatement un autre, tout 
garni de nouvelles tuyères, que l’on place de même sur le plateau E, qui 
alors remonte à la position première, fig. h.

On comprend que cette manœuvre peut s’effectuer en peu de temps, 
sans fatigue pour les ouvriers, qui, de cette manière, peuvent opérer le 
changement des tuyères avec facilité, et rendre ainsi l’appareil propre à 
faire un assez grand nombre de conversions dans la même journée.

Pour la rotation du convertisseur, M. Bessemer a récemment apporté 
une modification dans la disposition de la presse hydraulique qui sert 
à cette opération spéciale. Au lieu de placer celle-ci horizontalement 
comme dans les appareils que nous avons décrits précédemment, il la 
dispose au contraire verticalement, de façon qu’elle occupe ainsi nota­
blement moins de place.

Dans ce cas, la tige g du piston à double cuir embouti I, qui joue 
dans cette pompe verticale (fig. h et 7), traverse une garniture en étoupe 
fermant celle-ci par sa partie supérieure, et se prolonge au-dessus, 
suivant une crémaillère dentée g', qui engrène avec le pignon droit J 
rapporté sur le tourillon plein t de la cornue. Le corps de pompe est 
boulonné par une large bride, sur la base prolongée du support en fonte 
à deux flasques K qui porte ce tourillon. Vers l’extrémité inférieure sont 
appliqués deux tubes h, h' dont l’un sert à amener l’eau des pompes 
d’injection, dans la pompe, au-dessous du piston I pour le faire monter, 
et l’autre conduit l’eau dans le haut au-dessus de ce piston pour le faire 
descendre. Ces deux tuyaux sont munis chacun d’un robinet à la dis­
position de l’ouvrier chargé spécialement de la manœuvre du con­
vertisseur.

M. Bessemer a cru devoir modifier aussi la construction du méca­
nisme d’arrivée de l’air dans l’appareil, afin de donner à celui-ci toute 
la solidité et la sécurité désirables.

A cet effet, au lieu de faire le tourillon t' creux comme auparavant, 
il le fait venir entièrement plein, comme on le voit sur la coupe trans- 
v ersale fig. 6 ; et il l’enveloppe d’une douille ou tubulure en fonte l, qui 
est boulonnée sur l’embase du tourillon, et dans laquelle sont ménagées 
des espèces de cannelures qui, quelle que soit la position que l’on fait 
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prendre au convertisseur, permettent toujours à l’air de passer pour se 
rendre par le tuyau D' dans la boîte à tuyères.

Cette douille tourne ainsi avec le tourillon, par conséquent avec le 
convertisseur ; elle est ajustée libre dans le support creux en fonte K; elle 
s’assemble, d’un bout, à vis avec la partie supérieure du tuyau D', et 
de l’autre, à rotule par une boîte à étoupes avec la tubulure latérale l', 
qui termine la colonne d’arrivée D2, que l’on voit se prolonger dans le 
bas pour communiquer avec la conduite d’air de la machine soufflante.

Dans la portion intérieure de cette tubulure latérale l' se trouve une 
soupape à double siège M, dont la tige traverse un stuflingbox pour 
recevoir au-dessus la charge d’un contre-poids p, qui la maintient fermée 
tout le temps qu’il est nécessaire, c’est-à-dire lorsque la camme M (fig. 4) 
rapportée contre le bord extérieur de la douille mobile l, afin de tourner 
avec elle, se trouve dans une position telle qu’elle ne soulève pas le 
levier N qui, avec le contre-poids N', pèse sur la tige de la soupape.

On se rappelle que cette camme est disposée de façon à tenir le 
levier élevé pendant que la fonte à affiner se trouve dans l’appareil, et 
doit recevoir le vent par les tuyères; ce qui a lieu, par exemple, lorsque 
le convertisseur occupe la position droite indiquée à gauche de la fig. 1 ; 
tandis qu’au contraire le levier doit être baissé, et par suite la soupape 
fermée, lorsque la cornue occupe la position renversée, représentée à 
droite de la même fig. 1, ou bien lorsqu’elle reçoit la fonte, et qu’on lui 
fait prendre par suite la position dessinée en lignes ponctuées.

MÉLANGEUR MÉCANIQUE,

REPRÉSENTÉ FIG. 8, PL. 28.

Lorsqu’une charge de métal a été convertie en fer ou en acier par le 
soufflage d’air atmosphérique, on introduit généralement, comme il a 
déjà été dit, une certaine quantité de fonte en fusion, soit dans le con­
vertisseur même, soit dans la poche qui reçoit le métal. Cela est surtout 
nécessaire, fait observer l’auteur, lorsqu’on traite des fontes fabriquées au 
moyen de combustibles minéraux, tels que de la houille ou du coke.

On préfère à cet effet, dit-il, un carbure de fer contenant de la silice 
et du manganèse à l’état d’alliage. Or, il est utile que le mélange soit 
aussi complet que possible, et que l’addition de carbure de fer reste le 
moins de temps possible exposée à l’action de l’air atmosphérique, jus­
qu’à ce que la masse soit solidifiée dans le moule.

Pour effectuer ce mélange mécaniquement, M. Bessemer a diposé 
l’appareil comme le montre l’élévation fig. 8. C’est un arbre vertical V, 
qui reçoit, à l’aide d’une paire de roues d’angle placées à sa partie supé­
rieure, un mouvement de rotation très-rapide. Cet arbre, retenu par une 
forte console en fonte U, adaptée contre la muraille de l’atelier, porte à
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son extrémité inférieure des ailes ou des palettes obliques P, qui, comme 
celle-ci, sont rugueuses ou percées de trous, afin que la terre réfractaire 
dont on les garnit pour les protéger contre l’action du calorique puisse 
y adhérer plus solidement.

Quand on est prêt à effectuer l’opération, on apporte sous ce mélan­
geur, à l’aide de la grue à bras mobile, la poche chargée de métal con­
verti et non converti, puis on met en marche afin d’agiter toute la masse 
énergiquement.

L’inventeur fait observer à ce sujet que l’alliage métallique peut être 
versé dans la poche, soit avant, soit pendant ou après l’introduction de 
l’acier ; ou bien le carbure, la silice et le manganèse peuvent être introduits 
dans le convertisseur même avant l’écoulement du produit de la conver­
sion. Cela revient aux deux variantes dont nous avons parlé plus haut.

On a le soin de faire monter et descendre la poche graduellement 
pendant la rotation de l’agitateur, et au besoin on peut faire tourner 
celui-ci tantôt dans un sens et tantôt dans l’autre, afin d’effectuer le 
mélange dans toutes les parties de la masse et de rendre celle-ci parfai­
tement homogène.

On recouvre la surface du métal d’une couche de charbon de bois, de 
sable, de poudre d’argile ou de chaux, pour le garantir du contact de 
l’air, et conserver la chaleur sans nuire à ses qualités.

Afin de pouvoir régler exactement la quantité de carbure de fer que 
l’on doit ajouter au métal converti, l’inventeur va jusqu’à indiquer l’ap­
plication, à la grue qui porte la poche, d’une sorte de balance à levier 
disposée pour peser la matière au moment même de l’opération.

FOUR A CHAUFFER LES LINGOTS,

REPRÉSENTÉ EN COUPE VERTICALE FIG. 9, PL. 58.

M. Bessemer termine la série de ses perfectionnements successifs par 
la description d’un four spécial tournant, destiné, soit à conserver chauds 
les lingots d’acier qui viennent d’être coulés, soit à les réchauffer pour 
les soumettre à l’action du marteau ou du laminoir.

Le système de four qu’il propose à cet effet consiste dans une sole 
circulaire mobile formée d’un plateau en fonte S, ajusté et fixé sur le 
sommet d’un axe vertical T monté sur pivot, et tenu par un collet à croi­
sillon. Ce plateau est garni de briques réfractaires, et muni en dessous 
d’une roue dentée r qui engrène avec une vis sans fin r1, dont l’axe pro­
longé en dehors du four est commandé par l’arbre moteur de l’usine. Le 
système reçoit ainsi un mouvement de rotation très-lent.

C’est sur cette sole tournante que l’on place, en cercle et debout, les 
lingots à chauffer ou à réchauffer, en les introduisant par un des côtés 
latéraux du four X, tandis qu’on les sort après le chauffage par Iq côté 



ôhlt PUBLICATION INDUSTRIELLE.

opposé. Ces ouvertures sont fermées par des portes en fonte garnies à 
l’intérieur de terre réfractaire.

Le combustible se met sur la grille Y, disposée dans le foyer ménagé 
en avant de l’appareil, et la flamme qui s’en dégage circule au-dessus et 
tout autour des lingots pour suivre ensuite un canal en briques Z, afin de 
chauffer au besoin une chaudière à vapeur, ce qui permet d’utiliser ainsi 
complètement les produits de la combustion avant de se rendre à la 
cheminée. Quand il est nécessaire de réparer la sole mobile, on enlève la 
calotte en briques X', qui recouvre l’ouverture circulaire pratiquée dans 
la voûte du four.

M. Bessemer s’est beaucoup préoccupé des moyens de traiter les lin­
gots obtenus par son procédé, et au lieu du marteau ou du laminoir, il 
paraît donner la préférence à la presse hydraulique, dont l’action lui 
semble plus convenable, pour en réduire le volume ou en changer la 
forme. lia pris, à ce sujet, plusieurs brevets d’invention pour des appa­
reils de différents genres, fonctionnant par la pression hydraulique, et 
destinés à former des cylindres, des prismes ou plaques rondes ou car­
rées, que l’on découpe en tranches plus ou moins épaisses au moyen de 
découpoirs mus également par le même mode d’action.

CONSIDÉRATIONS THÉORIQUES SUR LE PROCÉDÉ BESSEMER,

PAR MM. GRUNER ET LAN, INGÉNIEURS.

Nous ne pouvons nous défendre de donner ici, pour compléter l’article 
déjà très-long que l’on vient de lire sur le procédé Bessemer, les 
considérations théoriques que MM. Gruner et Lan ont publiées à 
ce sujet, persuadé qu’elles seront appréciées par les hommes qui s’oc­
cupent de cette industrie importante et qui cherchent à y apporter 
les améliorations qu’elle est encore susceptible de recevoir.

Deux faits frappent tout d’abord, disent ces habiles ingénieurs :
La haute température produite en l’absence de tout combustible charbonneux, 

et la rapidité extrême de l’affinage. »
Ces deux faits se lient étroitement à l’abondance et à la pression du vent, que 

l’on injecte en filets minces au milieu de la masse en fusion.
A Sheffield , M. Bessemer estime le vent à 5,000 pieds cubes anglais 

(14 mètres cubes) par minute et par tonne de fonte, et c’est à peu près le chiffre 
auquel on arrive lorsqu’on calcule le volume d’après le diamètre des tuyères et 
la pression motrice.

A Edsken on l’évalue par charge de 1,500 kilog., à 60 mètres cubes. Mais ce 
chiffre est de beaucoup exagéré; car lorsqu’on part de la hauteur du ventimètre 
à mercure qui est, dans cette usine, de 0m32, et de la profondeur du bain 
métallique qui correspond à une hauteur mercurielle de 0m20, on voit que la 
puissance motrice est de 0" 12 seulement; ce qui donne pour 15 tuyères, à 0m 018 
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de diamètre, un volume de 33 mètres cubes à 0“ et Om76, fait 23m-c 30 par 
1,000 kilog., chiffre maximum, puisqu’on ne tient aucun compte delà résis­
tance due au mouvement giratoire de la fonte et de l’obstruction partielle des 
tuyères.

Que devient cet air? Passe-t-il en partie au travers de la fonte sans se 
désoxyder? Nous ne pouvons le croire, vu l’exiguïté des filets de vent et la 
haute température du bain métallique. Un excès d’air serait d’ailleurs plus nui­
sible qu’utile, puisqu’il refroidirait, en pure perte, le bain métallique. Au sur­
plus, il est facile de montrer que les 14 mètres cubes ou 1Sk20 d’air par 
1,000 kilog. de fonte, ne sont pas en excès relativement au poids des matières à 
oxyder. Admettons que la fonte renferme 3 p. -100 de carbone et 4,5 p. 4 00 de 
silicium, il faudra, pour oxyder entièrement ce dernier élément et ramènera 
0.5 p. 400 la teneur en carbone, consommer les poids d’air suivants :

Pour transformer en oxyde de carbone 30 kilog. de
carbone............................................................................. 174 kil. d’air.

Pour oxyder 13 kilog. de silicium............................... 65 —

Total. ...... 239 kil. d’air.

Or, en 20 minutes, on consomme réellement 364 kilog. d’air; donc il reste 
pour l’oxydation du fer 425 kilog., poids qui correspond à 101 kilog. de fer 
métallique, en admettant qu’il ne se forme que du protoxyde. Ainsi, le déchet 
réel en fer ne serait que de 10 p. 100, ce qui s’accorde assez bien avec les 
20 p. 100 de perte totale, puisque ces 20 parties renferment au moins 5 à 6 
parties de globules métalliques. Néanmoins cette question de l’excès de l'air 
ne saurait être définitivement tranchée que par l’analyse des gaz sortant de 
l’appareil.

Quanta la chaleur développée par l’oxydation, il est impossible de la calculer 
exactement, puisqu’on ne connaît pas le pouvoir calorifique du silicium. On 
reconnaît cependant qu’elle serait à la rigueur suffisante pour porter le fer de 
1,600 à 2,000 degrés, même si tout l’azote de l’air injecté devait également 
s’échapper à la température de 2,000 degrés. Dans ces conditions, pourtant, 
l’excès de chaleur serait faible ; mais aussi il est évident, d’après ce qui se passe 
dans les appareils à air chaud, que l’azote de l’air n’a pas à beaucoup près le 
temps, dans son rapide trajet au travers de lafonte, de prendre la température du 
bain métallique. Ainsi, par le fait, l’excès de chaleur est plus considérable que 
ne le donnerait le calcul dont nous venons de parler, et alors, pourvu que l’on 
opère sur 1,000 kilog. au moins, la chaleur développée par la combustion du 
fer et du carbone sera toujours plus que suffisante pour éviter la solidification 
du fer ou de l’acier (1).

Passons à l’affinage lui-même, et voyons par quelles réactions lafonte peut se 
trouver affinée en si peu de temps.

Il y a d’abord l’absence de charbon qui, précisément dans l’affinage ordi-

(1) Nous rappelons, pour ceux qui voudraient vérifier ce que nous venons de dire, 
que, d’après Dulong, le kilog. d’oxygène développe, en brûlant le fer, 4.327 calories, ce 
qui donne 1.236 calories pour le pouvoir calorifique du fer, en admettant que le pro­
duit de la combustion se compose de protoxyde exclusivement.

xv. 23
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naire, au tes foyer, contre-balance sans cesse l’action oxydante de l’acier et des 
scories.

Il y a ensuite la température si élevée et le mélange si intense de la fonte et 
de l’air à haute pression, qui évidemment doivent favoriser l’oxydation d’une 
façon bien plus uniforme et bien plus énergique que le brossage, relativement si 
lentetsi imparfait, du puddleur sur la sole du réverbère. Dans ce dernier cas, 
pour que la scorie puisse se mélanger avec la fonte et réagir sur elle, il faut que 
le métal ne soit qu’à demi fluide, et par suite, à une température relativement 
peu élevée; tandis que dans l’appareil Bessemer, le mouvement tumultueux 
communiqué à la masse entière par les nombreux jets de vent, mêle sans cesse 
la scorie et la fonte malgré leur fluidité extrême et leur grande différence de 
densité. Les réactions sont par suite, dans ce dernier cas, bien plus vives et 
plus énergiques.

Première période. Mazéage. — Supposons maintenant, pour commencer 
par 1e. cas le plus simple, une fonte sans soufre ni phosphore. Dès le premier 
instant le fer, l’élément dominant, est oxydé par l’air et, avec lui, soit directe­
ment, soit surtout indirectement [comme dans toutes les méthodes d’affinage), 
le manganèse et le silicium; ce dernier surtout à cause de l’affinité si énergique 
de la silice pour les oxydes de fer et de manganèse.

Le carbone retenu par le fer est d’abord peu oxydé. Bien plus, grâce à 
l’oxydation partielle des autres éléments, la fonte s’enrichit même plutôt en car­
bone à l’origine de l’affinage.

Aussi, pendant cette première période, nul dégagement de gaz : le bouillon­
nement est encore faible et la fumée presque nulle ; d’autre part, la température 
ne s’est pas encore assez accrue pour rendre la flamme brillante et vive. Déjà 
cependant la violence du vent projette au dehors, outre les goutelettes de fonte 
en combustion, des parcelles de scories qui proviennent de la réaction dont nous 
venons de parler, ou de celle de l’oxyde de fer sur les parois du four. Cette 
première période est toujours courte, mais néanmoins, à volume égal de vent, 
d’autant plus longue que la fonte est plus siliceuse et plus chargée de métaux 
étrangers. De là le travail plus long des fontes brutes au coke, comparativement 
à celui des fontes au bois ou des fontes refondues au réverbère. Celte première 
période consiste ainsi en une sorte de mazéage.

Deuxième période. Décabburation. — La deuxième période est caracté­
risée par un fort bouillonnement, une abondante fumée, une flamme blanche et 
vive; puis, vers la fin, les grains métalliques, projetés au dehors, deviennent 
malléables. Les réactions précédemment analysées se poursuivent encore, mais 
c’est particulièrement la période de la décarburation.

L’oxyde de fer, dès lors en grand excès dans le silicate basique, réagit vive­
ment sur le carbone. Il se produit de l’acide carbonique, ou plutôt del’oxyde de 
carbone, et par suite une sorte d’ébullition. Cette effervescence est d’ailleurs 
surtout vive dans le cas des fontes au bois, presque toujours plus carburées que 
les fontes au coke. La poussière que dépose la fumée est une sorte de cendre 
volcanique (1). Ce sont des parcelles très-fines de scories basiques et d’oxyde

(1) Une cendre volcanique tout à fait analogue se produit très-abondamment dans 
l’ingénieux appareil de granulation imaginé par M. le baron de Rostaing et également 
appliqué par lui à l’affinage de la fonte.
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de fer entraînées au loin par le vent et les gaz, et ce sont ces mêmes parcelles 
qui, par leur incandescence, donnent à la flamme un éclat si vif.

Vers la fin de cette période, lorsque le carbone est en majeure partie expulsé, 
l’effervescence, la fumée et la blancheur de la flamme décroissent rapidement.

La durée de cette deuxième période varie à l'inverse de la première. Elle 
est relativement longue et mieux caractérisée dans le cas des fontes au bois; 
plus courte et moins apparente lorsqu'on affine les fontes au coke. L’ébullition 
est moins vive 'a Sheffield qu’à. Edsken.

Troisième période. Fin de la décarburation. — La troisième période 
n’est au fond que le dernier terme de la seconde, la fin de la décarburation; elle 
est toujours très-courte. Lorsqu’on veut, comme en Suède, ne pas dépasser le 
but, il faut suspendre l’opération au moment où la nuance des gouttelettes 
métalliques passe au blanc orange; on a du fer si l’on obtient le blanc pur. Cet 
éclat rapidement croissant des globules s’explique aisément par la disparition du 
carbone. Aussi longtemps que le fer en contient, l’oxvde de carbone emporte 
une partie du calorique dû à la combustion du métal; dès que ce dernier est 
décarburé, toute la chaleur due à l’oxydation du fer sert à en élever la tempéra­
ture, qui croît d'autant plus rapidement que sa capacité pour la chaleur est 
faible. La grosseur plus grande des globules projetés vers la fin de l’opération 
tient sans doute à la moindre fluidité du métal, qui décroît avec la teneur en 
carbone.

Les réactions et les produits dont nous venons de parler subissent nécessai­
rement certaines modifications en rapport avec la nature des fontes. Nous avons 
indiqué déjà les différences que manifestent, sous ce rapport, les fontes au bois 
et au coke, c’est-à-dire les fontes plus ou moins chargées de silicium et de mé­
taux étrangers. Outre cela, comme dans toute autre méthode d’affinage, les fontes 
blanches se comportent autrement que les fontes grises provenant des mêmes 
minerais et des mêmes usines. On a constaté à Edsken que l'opération est plus 
courte et le bouillonnement plus énergique lorsqu'on traite les fontes blanches. 
Le produit est moins fluide et d'une nature moins constante. On sait qu’un 
minerai quelconque peut donner au haut fourneau indifféremment des fontes 
blanches ou des fontes grises, et les analyses prouvent que les premières se dis­
tinguent surtout des dernières par une teneur plus élevée en carbone (1) et une 
proportion moindre de silicium et de métaux étrangers (de manganèse surtout).

Or, moins il y a de silicium et de manganèse, et plus pâteuses et riches en 
fer seront les scories. Ainsi, la première période sera plus cour te et, pendant la 
seconde, l’effervescence plus vive à cause du dégagement plus abondant de 
l’oxyde de carbone ; de plus, le produit sera souvent, à cause de la rapidité de la 
décarburation, incomplètement affiné. On recherche donc de préférence les fontes 
grises, en Suède comme à Sheffield, et en cela encore l’affinage Bessemer se 
comporte exactement comme les méthodes ordinaires.

Rôle de l'aluminium.— Néanmoins, il ne s’ensuit pas que toute fonte grise,

(1 ) Beaucoup de personnes et même de nombreux maîtres de forges croient encore 
que, les fontes grises ou noires sont toujours plus carbuiées que les blanches. C’est une 
grande erreur. Ce senties fontes blanches lamelleuses qui renferment le maximum, de 
carbone, habituellement 5 p. 100, tandis que les fontes noires en contiennent rarement 
au-delà de 3 p. 100. Les fontes blanches grenues ou caverneuses sont seules, en général 
peu carburées.
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même dépourvue de phosphore et de soufre, soit par cela même propre à la 
fabrication de l’acier fondu. Ainsi, la fonte très-grise au bois de Pesmes, qui 
donne les meilleurs fers de Comté, n’a pas fourni à Sheffield d’aussi bons résul­
tats que la fonte grise au coke de La Voulte qui cependant, par les méthodes 
d’affinage usuelles, produit des fers doux bien moins estimés. Sans doute, les 
essais n’ont été encore ni assez nombreux, ni assez variés pour que l’on puisse 
déjà, de ce fait seul, conclure l’infériorité absolue des fontes de Comté, au point 
de vue de l’acier. Rappelons toutefois que les fabricants d’acier de la Loire ont 
essayé souvent de fabriquer de l’acier avec les fers et les fontes de Comté sans 
pouvoir jamais arriver à des résultats tout à fait favorables.

Par le pruddlage des fontes de cette contrée, comme par la cémentation de 
ses fers, on obtient des aciers courts, assez médiocres. Évidemment ce défaut 
n’est dû ni au phosphore ni au soufre, puisqu’alors les fers aussi s’en ressenti­
raient. Ces fontes doivent certainement renfermer quelque élément étranger non 
encore accusé par les analyses.

En général, lorsqu’on analyse les fontes, on se borne à doser le carbone, le 
silicium, le manganèse, d’une part; le phosphore, le soufre, l’arsenic, de l’autre. 
On considère comme fer pur ce qui reste : or il s’en faut de beaucoup qu’il en 
soit toujours ainsi. D’après Durocher, les fontes de Suède renferment du cal­
cium, du magnésium et de l’aluminium, quoique obtenus avec des minerais 
riches et un dosage extrêmement siliceux, presque trisilicate, et Karsten 
donne, dans le dernier volume de ses archives, les analyses complètes de deux 
fontes grises au bois, dont l’une, celle de Veckerhagen, ne tient que 82,38 
pour 400 de fer, et celle de Holzhausen 89,72 pour 100. L’une et l’autre 
renferment moins de 3 pour 400 de carbone; mais, par contre, outre les élé­
ments ordinairement dosés dans les fontes, du magnésium, de l’aluminium, du 
molybdène, du vanadium, du chrome et des traces de plomb. On voit qu’il y a 
assez de substances étrangères pour expliquer bien des faits qui, àh premier 
abord, peuvent paraître des anomalies.

On sait depuis longtemps que les minerais de Suède sont particulièrement 
propres à la fabrication des aciers, et, parmi eux, plus spécialement ceux de 
Danemora. M. Tunner dit, dans son deuxième mémoire sur le procédé Besse­
mer, que les fontes de Danemora se sont également trouvées supérieures 
à celles d’Edsken et de Bispberg, lorsqu’on les affine par ce procédé; mais il 
avoue en même temps qu’on ne sait pas encore d’où vient celte supériorité. 
Pourtant, ailleurs, ce savant métallurgiste attribue la bonne qualité des mine­
rais suédois à leur fusibilité propre. L’un de nous a fait voir également que 
cette fusibilité propre joue bien certainement un très-grand rôle dans la sidé­
rurgie suédoise. Mais nous pensons que la propension aciëreuse des minerais 
de Danemora réside encore ailleurs. Non-seulement ils sont fusibles par eux- 
mêmes, purs et manganésifères, mais encore ce sont de tous les minerais de 
Suède les moins alumineux. Le professeur Ullgren n’y a trouvé, d’après le 
mémoire de M. Tunner, que 0,33 pour 100 d’alumine; et, tandis que le laitier 
provenant de ces minerais ne tenait que 4,66 pour 400 d’alumine, le laitier 
ordinaire d’Edsken en renfermait 4, 3 pour 400.

Ajoutons que les minerais spathiques, si éminemment propres à la fabrica­
tion de l’acier, sont également tous remarquables par leur pauvreté en alumine, 
tandis que précisément nos minerais pisolitiques de Comté, du Berri et du
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Périgord, si estimés au point de vue du fer, mais en général si peu propres à 
donner de bon acier, sont au contraire presque tous excessivement alumineux 
et ne peuvent être fondus qu’en adoptant une allure extrêmement chaude. Dans 
ces conditions, il est bien évident que les fontes seront elles-mêmes chargées en 
aluminium ; or, on sait, d’après les travaux de M. H. Sainte-Claire Deville, que 
ce métal, une fois réduit, n’est rien moins que facile à oxyder.

Bref, nous sommes convaincu que l’aluminium joue, dans la métallurgie du 
fer et de l’acier, un rôle plus considérable qu’on ne le pense ; mais ce n’est pas 
ici le lieu d’approfondir ce sujet. Nous avons voulu seulement le mentionner 
en passant, pour attirer sur ce point l’attention des chimistes. L’un de nous 
d’ailleurs prépare, depuis quelques mois, des matériaux pour un mémoire spé­
cial sur ce rôle de l’aluminium dans la métallurgie du fer. Ajoutons seulement 
que Durocher, en parlant des fontes à canon de Suède, avait déjà émis l’opi­
nion que « V aluminium pourrait bien être nuisible pour ce genre de fabri­
cation » (page 423 du Mémoire précité).

Dans le procédé Bessemer, comme dans toute autre méthode d’affinage, le 
manganèse facilite le travail sans être indispensable. Par son affinité pour le 
soufre et l’affinité de son oxyde pour la silice et l’acide phosphorique, ce corps 
facilite l’épuration de la fonte. Mais si, d’une part, les fontes du Cumberland et 
de La Voulte donnent, dans l’appareil Bessemer, de bon acier ordinaire quoique 
à peu près dépourvu de manganèse, d’autre part, les fontes notablement sulfu­
reuses, et surtout phosphoreuses, ne sauraient donner de bons produits, malgré 
une teneur même élevée en manganèse, comme le prouvent les nombreux 
essais infructueux, faits par M. Bessemer, sur les fontes anglaises provenant de 
minerais houillers.

Ceci nous amène tout naturellement à l’examen du rôle que jouent ces deux 
éléments dans l’appareil Bessemer.

Rôle du Phosphore. — Le phosphore n’est que fort incomplètement éliminé 
par la méthode nouvelle. H ne pourrait être expulsé que sous forme de phos­
phate de fer ou de manganèse. Or le phosphate de fer est ramené à l'état de 
phosphure par le fer métallique, et il en est ainsi également du phosphate de 
manganèse et même du phosphate de chaux, au moins sous l’influence des gaz 
d’un foyer. Ainsi 25 grammes de clous de fer doux, chauffés en présence de 
5 grammes de phosphate de chaux, dans un creuset de terre, au feu de forge, 
ont donné, au laboratoire de l’École des mines, un culot de fonte blanche cas­
sante, à grandes lames, fort dure, pesant 2-1 grammes, et une scorie vitreuse 
noire. Il se pourrait néanmoins que sous l’influence oxydante de l’air injecté, 
la réaction réductrice du fer métallique fût moins énergique, et qu’une partie 
du phosphore passât réellement dans les scories, comme dans les fineries, les 
foyers de forge au bois et les fours de puddlage. Mais en tout cas, l’expérience 
prouve que cette opération est plus imparfaite dans l’appareil Bessemer que 
dans les anciens procédés d’affinage. Grâce à la température élevée, qui main­
tient le métal dans un état parfait de fluidité, et grâce à l’agitation extrême des 
matières qui rend leur contact si intime, le fer réduit sans cesse de nouveau le 
phosphate momentanément formé.

La haute température, à cause de la volatilité de l’acide phosphorique, doit 
d’ailleurs plutôt affaiblir qu’exalter son affinité pour l’oxyde de fer. Ainsi donc 
l’appareil Bessemer est peu propre à affiner les fontes phosphoreuses, et même 
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Finjection de la chaux par les tuyères, qu’il conviendrait cependant de tenter, 
paraît difficilement conduire à un résultat favorable, puisque le phosphate de 
chaux aussi, comme nous venons de le voir, est ramené en phosphore ferreux 
par le fer métallique en fusion. M. Bessemer. pour combattre les effets du phos­
phore, a d’ailleurs, sans succès, essayé des additions de minerais de manganèse. 
Faut-il donc renoncera l’affinage des fontes phosphoreuses par le nouveau pro­
cédé? Pour la production d’aciers supérieurs, bien certainement; mais on ne 
saurait désespérer encore de produire des aciers communs avec des fontes qui 
ne seraient que faiblement phosphoreuses. La méthode nouvelle est à ses 
débuts, et, avant de prononcer, il reste de nombreux essais à tenter. Il nous 
semble, en particulier, qu’il faudrait avoir recours à une opération préalable, 
puisqu’il est constaté qu’une fusion lenle au réverbère fait aisément passer dans 
les scories la majeure partie du phosphore, surtout sous l'influence d’un courant 
d’air forcé et de fondants basiques à excès de chaux et de manganèse. Il fau­
drait dune mazer les fontes phosphoreuses au réverbère, selon la méthode 
depuis longtemps tentée avec succès en Silésie et à Konigsbronn dans le Wur­
temberg; mais il faudrait arrêter le inazéage avant la décarburation; puis les 
fontes, ainsi épurées, mais non décarburées, se rendraient de là directement 
dans l’appareil Bessemer.

Rôle du Socfke. — Le soufre n’est pas facile à séparer non plus. On sait 
que le sulfure de fer n’est pas décomposé par le protoxyde, et encore moins 
par le silicate de fer. Sous l’influence directe de l’air, une partie du soufre doit 
s’échapper, très-probablement, à l'etat d’acide sulfureux; mais ce gaz lui-même 
est aussi décomposé par le fer; en sorte qu’en réalité, l’expulsion du soufre est 
fort imparfaite. A cause de la haute température et du mélange intime des 
matières, il en est du soufre comme du phosphore; son départ est certainement 
plus difficile dans l’appareil Bessemer que dans les bas foyers et les fours de 
puddlage.

Les scories de forges renferment presque toujours du soufre, et ce soufre 
ne peut guère s’y trouver que sous forme d’oxysulfures ou de sulfosilicates.

Mais les oxysulfures sout des composés peu stables, et à une haute tempéra­
ture ils doivent se partager entre le silicate et le mêla! ; et quant au sulfosilicate 
ou sulfure double de fer et de silicium (1 ), il doit résister difficilement à la 
double influence du fer et du vent; il se produit du silicate ordinaire, et le 
soufre doit de nouveau s’unir au fer. Ainsi, à part la faible proportion qui peut 
s’échapper sous forme d’acide sulfureux ou de sulfure de silicium, il semble 
que cet élément tend plutôt à se concentrer dans le métal.

Pourtant le soufre est moins nuisible que le phosphore, puisqu’on peut obte­
nir de bon fer et de bon acier avec des fontes au coke; de plus, comme les 
fontes provenant de fers apathiques et de fers oxydulés mélangés de pyrites 
donnent néanmoins de fort bon acier, il est probable que le manganèse joue 
ici le rôle de correctif, par son affinité bien connue pour le soufre, affinité qui 
doit se manifester non-seulement au haut fourneau, mais encore dans le travail 
de l’affinage.

Rôle du Tungstène. — Nous venons de voir que le soufre, le phosphore et

(1) On sait qu’il se dégage du sulfure de silicium de beaucoup de fontes au moment 
de la coulée.
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peut-être l’aluminium et d’autres corps encore, ne permettent pas, dans l’appa­
reil Bessemer, la production d’aciers fondus de première qualité. Mais reste à 
savoir si les aciers communs ne pourraient pas aisément être améliorés. Nous 
croyons devoir rappeler, sous ce rapport, les essais tentés, dans ces derniers 
temps, à l’aide du wolfram.

Il est aujourd'hui prouvé, par les expériences nombreuses auxquelles s’est 
livré le docteur Koller de Vienne, tant en Allemagne qu’en France, qu’en refon­
dant l’acier ordinaire et même la fonte avec 2 à 3 pour -100 de wolfram réduit, 
on aurait à la fois leur ténacité et leur dureté.

Si l’on dépasse la proportion de 3 pour 400, sa dureté augmente encore, 
mais alors aux dépens de la ténacité; l’acier devient aigre. Un échantillon qui a 
donné, à l’École des mines, 6 pour 4 00 de tungstène, était extrêmement dur, 
mais aigre comme du verre.

Depuis quelques mois on fabrique, dans l’une des usines du bassin de la 
Loire, de l’acier wolframisé, et cet acier est recherché pour les limes et les 
outils tranchants. On refond tout simplement l’acier ordinaire dans des creu­
sets, avec -1 à 3 pour 400 de wolfram réduit, venant de Puy-les-Vignes (Haute- 
Vienne).

On pourrait donc en faire autant de l’acier Bessemer de qualité inférieure; 
mais il serait évidemment préférable que la wolframisation pût s’opérer direc­
tement dans l’appareil lui-même. Pour cela, il ne faudrait pas introduire le 
wolfram réduit avant l’affinage, car alors la majeure partie du tungstène serait 
de nouveau oxydée. On devrait plutôt avoir recours à la méthode modifiée de 
Sheffield et Saint-Seurin, c’est-à-dire mêler le tungstène réduit à la fonte pure 
en fusion qui doit recarburer vers la fin le fer fondu (1 ). Après l’addition du 
wolfram réduit à la fonte pure, on agiterait le b iin pour avoir un produit bien 
homogène, puis on ferait passer la fonte ainsi wolframisée dans l’appareil Besse­
mer et l’on coulerait l’acier fondu comme à l’ordinaire. Il serait facile de pré­
parer ainsi directement de l’acier fondu à 1/2, 4, 2 ou 3 pour 4 00 de tungstène, 
selon l’emploi auquel on le destine. Nous espérons que cet essai sera tenté en 
France dès que les appareils actuellement en construction seront en activité. »

(1) M. Koller a préparé ainsi dans un cubilot, à Mutterhausen {usine de MM. de 
Dietrich), une fonte à 10 p. 100 de tungstène que l’on ajoutait ensuite par petites por­
tions au moment du puddlage pour acier de forge. Cet acier en était amélioré, mais une 
partie du tungstène passait dans les scories, et l’acier puddlé, même wolframisé, a’a 
jamais l’homogénéité de l’acier fondu.
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MACHINE A CORROYER

PLANER ET DRESSER LES MADRIERS, LONGERONS, ETC.

INVENTÉE

Par M. MARESCHAL, Ingénieur 

ET CONSTRUITE

Par MM. F. ARBEY et C'-, mécaniciens, à Pan»

(PLANGSE 29;

Il existe, comme on sait, divers systèmes de machines propres à cor­
royer, raboter, dresser ou planer les bois, et malgré cela ces machines 
sont encore peu répandues parce qu’elles ne peuvent remplacer le travail 
à la main que dans certains cas donnés, et qu’elles ne répondent pas à 
toutes les exigences du travail.

On peut classer ces machines en deux groupes distincts :
Les unes dites : Raboteuses continues, qui blanchissent les bois sans 

les dégauchir;
Les autres dites : Raboteuses alternatives ou à chariot, qui sont desti­

nés à corroyer les bois épais.
Les premières donnent des résultats suffisants pour des parquets, des 

planchers, des frises, etc., mais ne peuvent convenir pour des bois d’as­
semblage et les autres travaux de menuiserie, ébénisterie, charpente, etc.

Les deuxièmes sont très-peu employées, leur application étant res­
treinte à certains cas particuliers assez rares.

Ces deux groupes bien distincts donnent lieu à des combinaisons 
mécaniques variées, qui elles-mêmes se résument en quatre types 
principaux caractérisés chacun par la manière dont l’outil fonctionne et 
attaque le bois.

Le premier type comprend les machines dans lesquelles un arbre 
horizontal, animé d’un mouvement continu et rapide, est muni d’un 
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manchon armé de bouvets de diverses formes, qui agissent sur la pièce 
de bois à œuvrer placée au-dessous, laquelle avance d’une maniéré con­
tinue, sous l’action de rouleaux cannelés. Par ce système appartenant au 
premier groupe, le rabotage a lieu longitudinalement suivant le sens des 
fibres du bois. Tel est le mode d’action des outils des machines à dresser 
les frises de parquets et à faire les moulures, machines que nous avons 
publiées dans les tomes VII, X et XIV de ce Recueil. Le porte-outil de 
ces machines doit tourner à une grande vitesse (environ 2000 tours à 
la minute), et chaque lame en attaquant le bois produit un choc. Ces 
chocs répétés sont peu sensibles lorsqu’on agit sur des bois étroits, 
mais ils augmentent rapidement avec leur largeur et deviennent telle­
ment violents lorsqu’on attaque des surfaces au delà de 40 centimètres 
de largeur, qu’ils ébranlent et donnent du jeu aux machines les plus 
solidement construites et les mieux scellées.

Le deuxième type, beaucoup moins répandu parce qu’il présente l’in­
convénient d’absorber une force motrice considérable, est celui dans 
lequel une ou plusieurs lames de rabots sont fixes, tandis que la pièce de 
bois se déplace mécaniquement suivant le sens longitudinal de ses fibres 
comme dans le premier type. Quelques constructeurs ont même essayé 
de renverser le système en rendant les lames de rabots mobiles, et en 
maintenant alors le bois fixe (1).

Le troisième type a été imaginé par M. Bramah; l’ancien recueil de 
machines, l’Industriel, l’a publié vers 1829; il consiste dans l’emploi de 
bouvets et de rabots de formes variées qui sont fixés sur un disque tour­
nant monté sur un arbre vertical, lequel reçoit un mouvement de rota­
tion rapide pendant que la pièce de bois avance lentement sur un cha­
riot; la surface du bois est alors attaquée non plus suivant le sens 
longitudinal des fibres, mais obliquement suivant des portions de cercle. 
Dans le vol. XI, nous avons donné le dessin d’une bonne machine de 
ce système construite par M. Calla, et en même temps une disposition 
plus primitive d’un constructeur de Liverpool, M. Furness.

Enfin, le quatrième type est celui, beaucoup plus récent, dû à M. Ma- 
reschal que nous allons décrire; ils se distingue par deux particularités 
essentielles. En premier lieu, il a l’avantage de réunir les propriétés des 
deux groupes de raboteuses signalées plus haut, c’est-à-dire qu’il est à 
deux fins, soit alternatif, soit continu, à volonté. Un simple jeu de leviers 
suffit pour rendre fixe ou mobile la table en fonte dressée sur laquelle on

(1) MM. Bernier aîné et Arbey se sont fait breveter tout récemment pour une 
nouvelle machine à corroyer qui emprunte un peu à ce deuxième type, en ce que le 
bois reste fixe, tandis que le rabot se déplace; seulement celui-ci est animé, d’un mou­
vement alternatif de, va-et-vient, comme dans les machines à raboter le fer, et il tra­
vaille le bois en travers sur sa largeur. Les dispositions spéciales de cette machine et 
particulièrement celle de l’outil en forme de gouge et de plane, permettent de raboter 
de très-grandes largeurs avec un outil relativement très-étroit. 
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pose le bois pour le corroyer. On peut donc avec ce système, suivant les 
exigences du travail, raboter à la manière continue des chevrons, des 
planches, etc., de longueur indéterminée, sans les dégauchir, en les fai­
sant glisser sur la table rendue fixe; ou bien, en rendant celle-ci mobile, 
dresser parfaitement les plateaux, madriers, chevrons, planches épaisses 
et morceaux quelconques, si épais et si courts qu’ils soient. Telle est la 
première particularité du système Mareschal.

La seconde consiste dans la forme des lames qui attaquent le bois. 
Elles sont contournées en hélice et vissées sur un noyau à surfaces héli­
coïdales (1). Le diamètre de ce noyau dit porte-lame est de 0m230 
environ et le pas de l’hélice est de lm200. Par cette disposition les chocs 
n’existent plus, le bois est toujours en prise sur une largeur de deux 
centimètres environ; le travail s’exécute avec une si grande douceur, 
quelle que soit la largeur de la surface attaquée, que l’on corroyé cou­
ramment avec cette machine des panneaux en bois de travers de 70 cen­
timètres de largeur sur h millimètres seulement d’épaisseur.

Un autre avantage dont les praticiens apprécient l’importance, c’est 
que les copeaux, en raison de la forme hélicoïdale des lames, sont chas­
sés sur le côté, en dehors de la machine, qu’alors ils n’encombrent pas 
comme cela a lieu dans les raboteuses à lames droites.

Outre ces deux points principaux qui caractérisent la nouvelle ma­
chine de M. Mareschal, elle possède toute une série de combinaisons 
mécaniques très-intéressantes qui ont aussi leur importance.

Le porte-lame s’élève ou s’abaisse à volonté, de sorte que l’on peut 
raboter des bois depuis 3 millimètres jusqu’à 30 centimètres d’épais­
seur, sans avoir d’autres soins à prendre que de faire tourner une mani­
velle pour élever le porte-outil.

Une échelle divisée en millimètres et un curseur indiquent constam­
ment à l’ouvrier la hauteur des lames au-dessus de la table ou chariot; 
il peut ainsi ménager l’épaisseur du bois de même que s’il le travaillait 
à l’établi, et enlever d’une seule passe 10 ou 12 millimètres ou effleurer 
seulement la pièce à corroyer.

Les bois d’épaisseur que l’on veut dégauchir sont placés sur la 
table et pris par bout entre deux griffes, l’une fixe, placée à l’extrémité 
antérieure de la table, l’autre mobile pouvant glisser sur toute sa lon­
gueur et être arrêtée solidement et rapidement en tous ses points, de 
sorte que la longueur des bois à dresser peut être très-variable sans 
qu’il en résulte des retards dans la manœuvre.

L’ouvrier met la table en mouvement au moyen d’un levier d’em­
brayage. Une fois en marche il n’a plus à s’en occuper, elle s’arrête dès 
que le bois a passé entièrement et revient d’elle-même à son point de

(1) La disposition de ces lames tranchantes héliçoidales a beaucoup d’analogie avec 
celle des machines à tondre les draps que nous avons publiées dans le vol. x. 
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départ avec rapidité pour être déchargée et rechargée. En outre, elle 
s’abaisse au retour de 4 millimètres environ, afin que le bois corroyé ne 
soit plus touché par les lames.

La machine n’a qu’une seule courroie, celle de commande du porte- 
lames. Son mouvement est si doux qu’elle n’exige ni fondation ni trans­
missions sous plancher ; celui-ci peut être même, sans inconvénient, de 
médiocre force.

On a déjà compris, sans doute, que la forme hélicoïdale des lames qui, 
à première vue, rend cette machine bien distincte de toutes celles en usage 
jusqu’ici, est la solution complète du problème que l’on avait tenté de ré­
soudre au moyen de fers inclinés, échelonnés, etc.

Ces divers moyens étaient un acheminement, la lame en hélice est 
la solution. Seulement, pour les hommes spéciaux, l’objection qui se 
présente tout d’abord à la pensée, c’est de se demander si la fabrication 
et l’affûtage des lames, ainsi contournées, sont faciles et pratiques. En 
effet, comme l’a bien compris M. Mareschal, là résidait la difficulté ; aussi 
a-t-il commencé par imaginer et faire construire un outillage spécial qui 
rend la fabrication très-simple; c’est d’abord une presse, à chaud pour 
amener les bandes d’acier à la forme héliçoï laie voulue. Grâce à ce pre­
mier outil les lames obtenues peuvent recevoir ultérieurement la trempe- 
Limet, sans le moindre gauchissement. Puis viennent deux outils affûteurs. 
Le premier, au moyen d’une meule conique de très-petit diamètre, mar­
chant à une très-grande vitesse, arrive àralioter la lame sur toute sa lar­
geur, tandis que celle-ci progresse lentement et tourne en même temps 
autour d’un axe fixe, de telle sorte que la surface de la lame décrit, au- 
dessus de la meule tangente, la surface héliçoïde qu’il s’agit d’obtenir.

Le second de ces deux outils, Caffûtoir proprement dit, qui effectue 
le biseau de la lame, sous l’angle voulu, est adhérent au bâti de la ma­
chine, dont il fait partie intégrante. Au moyen de cet appareil annexe, 
placé directement au-dessus du porte-outil, il suffit de faire monter 
celui-ci par le mouvement même de la machine, et cela par un simple 
embrayage, pour mettre les lames en contact avec un disque mince ou 
meule en émeri allant et venant sur le taillant à affûter, en tournant avec 
une grande rapidité.

Les choses sont disposées de telle sorte que la lame présente succes­
sivement tous les points de son biseau à l’action de la meule, et quand 
l’ouvrier, qui surveille la marche de l’affûtoir, voit que le morfil est pro­
duit, il passe à la lame suivante.

Lorsque les trois lames, qui composent la monture complète, sont 
ainsi affûtées, il n’a plus qu’à enlever le morfil à la pierre à l’huile, sans 
démonter les lames. Remarquons aussi que celles-ci ne se démontent 
jamais que lorsqu’elles sont complètement usées et qu’il faut les rem­
placer.

La machine est encore pourvue d’un accessoire très-ingénieux qui. 
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dans ce système de corroyage au moyen de la lame hélicoïdale, présente 
une grande importance ; cet accessoire est appelé par l’auteur boîte à 
caler. Elle se place sur la table mobile, et a pour but en effet de créer, 
sous la planche en travail, et dans toute sa longueur, une succession de 
soutiens, au moyen de petites languettes de support à action simultanée 
par l’intermédiaire de coins automatiques. Les languettes sont distribuées 
suivant des lignes parallèles, très-voisines les unes des autres; chacune 
de ces lignes d’appui, ou de centres de pression, jouit de la propriété de 
pouvoir s’incliner plus ou moins relativement à l’aje de l’outil raboteur, 
et de varier d’inclinaison spontanément, pour épouser la forme plus ou 
moins irrégulière du madrier, en même temps qu’elle s’étend sur toute la 
largeur du bois en marche et en travail.

L’ensemble des dispositions, comme aussi les détails que nous venons 
de signaler, se comprendront aisément, nous l’espérons, à l’examen du 
dessin pl. 29, qui représente cette machine, sous diverses projections, 
et en suivant avec un peu d’attention la description détaillée que nous 
allons en donner.

DESCRIPTION DE LA MACHINE A CORROYER LE BOIS

REPRÉSENTÉE PL. 29.

La fig. 1 est une section longitudinale de la machine.
La fig. 2 en est une section transversale.
La fig. 3 est un plan du banc coupé au-dessous du chariot, à l’excep­

tion de la partie de droite qui laisse voir le dessus de ce chariot avec les 
griffes destinées à maintenir le bois de ce côté.

La fig. 4 représente la tête du bâti qui supporte l’affûtoir, et le porte- 
outil remonté pour recevoir l’action de la meule.

La fig. 5 montre l’affûtoir en plan vu en dessus.
La fig. 6 est un détail de la vis à double pas inversé qui donne le 

mouvement de translation d’aller et retour à la meule.
Les fig. 7 et 8 représentent, suivant deux sections perpendiculaires 

l’une à l’autre, le système de glissière à coins du chariot, mobile sur 
les bords latéraux du bâti.

Les fig. 9 et 10 font reconnaître les dispositions spéciales de la boîte 
d caler que l’on fixe sur le chariot pour recevoir les bois à faces irré­
gulières.

Dispositions générales. — Toutes les pièces de cette machine sont 
supportées par un fort bâti ou banc en fonte, de h mètres de longueur, 
composé de deux longerons A et Az, réunis entre eux par des entre­
toises en fer a et fixés au sol par des boulons. Les entretoises a sont en­
tourées par des manchons en fonte a', fondus avec des oreilles qui servent 
de centres d’oscillation à des leviers de débrayage, comme on le verra 
plus loin.
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Vers le milieu de leur longueur, les longerons A, A' sont pourvus de 
montants verticaux B, B' venus de fonte avec eux pour recevoir les sup­
ports F et F' du porte-outil D entre lesquels ils glissent.

Sur le banc peut se mouvoir, dans le sens longitudinal, la table en 
fonte G sur laquelle se fixe la pièce à corroyer. Le mouvement de va- 
et-vient est donné à cette table, et par suite au bois à œuvrer, par une 
chaîne de Galle commandée en-dessous par un mécanisme spécial.

Les deux montants B et B' sont réunis, à leur partie supérieure, par 
deux entretoises b b' qui en maintiennent l’écartement, et en même temps 
servent de glissières au chariot C muni du mécanisme de l’atfûtoir. L’en­
tretoise b est taillée, dans une partie de sa longueur, sous la forme d’une 
vis à double pas inversé pour donner au chariot le mouvement alter­
natif qui lui convient.

De chaque côté du porte-outil D, et sur le même support, sont montés 
deux cylindres en fonte E, E', maintenus en pression sur le bois par des 
ressorts à boudin e, exerçant leur action aux extrémités de ces deux cy­
lindres. L’un d’eux, celui E, est cannelé sur toute sa circonférence, et 
reçoit le mouvement de la chaîne de Galle e' (fig. 2 et 4), commandée 
par une petite roue q (fig. 3), fondue avec le manchon à griffe p, qui est 
fixé sur l’axe horizontal M, lequel, comme nous l’expliquerons bientôt, 
est monté sous la table mobile pour transmettre le mouvement de va-et- 
vient à cette table. La chaîne e' passe sur deux pignons de renvoi ê3 
(fig. 4), et vont s’enrouler sur la roue dentée e2, fixée à l’une des ex­
trémités de l’axe dudit cylindre. Ce mouvement de rotation n’est ap­
pliqué que lorsque la machine est disposée pour blanchir le bois ; il a 
pour but de lui communiquer le mouvement d’avance nécessaire.

Porte-outil et son mouvement. — Le porte-outil D se compose d’un 
noyau en fonte à surfaces héliçoïdales, sur lesquelles sont vissées 
les lames ou couteaux d. Ce noyau est fixé, au moyen de vis de pres­
sion, sur l’arbre en fer D', qui le traverse dans toute sa longueur, et il 
tourne dans les coussinets des supports F et F', lesquels peuvent être 
déplacés verticalement entre les deux montants B et B' du bâti, en en­
traînant tout le système du porte-outil et les cylindres de pression.

Ce déplacement est produit à la main, à la volonté de l’ouvrier, au 
moyen des longues vis parallèles f f, qui traversent des écrous ta­
raudés dans l’épaisseur des supports F et F7, et qui descendent sous les 
longerons A A7 du bâti pour recevoir les petits pignons d’angle g et g' 
(fig. 2).

Ces pignons engrènent avec des pignons semblables h h', fixés sur 
les petits axes intermédiaires i, qui sont supportés par les consoles I bou­
lonnées sous le bâti. Les arbres i sont encore munis des petites roues 
d’angle 1', qui engrènent avec les pignons i' clavetés sur l’arbre hori­
zontal J, traversant toute la largeur du bâti ; cet arbre est commandé 
par l’intermédiaire de la roue droite dentée}, qui y est fixée, et du pi­
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gnon j' monté sur un second axe parallèle F muni, à l’extérieur du 
bâti, de la manivelle K (fig. 3). C’est en agissant sur celle-ci que 
l’ouvrier transmet le mouvement aux roues d’engrenage que nous 
venons de désigner, lesquelles, comme il a été dit, font tourner les 
vis f et f dans le sens convenable, pour faire monter ou descendre le 
porte-outil.

L’arbre D'de ce porte-outil D est prolongé en dehors du support F, 
pour recevoir la poulie L (fig. 2), entourée par la courroie venant du 
moteur. Une autre poulie à gorge L', est encore fixée sur l’arbre D' près 
celle L; elle a pour but de conduire le porte-outil pendant l’opération 
de l’affûtage.

Va-et-vient de la table. — La table G, sur laquelle on fixe les 
pièces de bois à corroyer, est animée d’un mouvement alternatif accéléré 
au retour, temps perdu pendant lequel l’outil ne travaille pas, et que 
par conséquent il est bon de diminuer le plus possible.

Ce mouvement de va-et-vient, est produit par un mécanisme relative­
ment très-simple, placé sous la table; il ce compose de l’arbre M, sup­
porté par des paliers m logés dans les longerons A et A' du bâti, et rece­
vant la commande du porte-outil au moyen de deux paires d’engre­
nages, d’une roue et d’une vis sans fin.

A cet effet cet arbre est muni, en dehors du bâti, de la roue droite 
dentée N (fig. 2 et 3), qui engrène avec le pignon N' fixé au bout de 
l’axe M' parallèle à celui M, et qui traverse également la largeur du banc 
pour reposer par ses tourillons extrêmes dans les paliers m'.

Sur ce second arbre, près du pignon droit N', est fixé le pignon d’angle. 
n qui engrène avec la roue n' clavelée au bout de l’axe vertical O, lequel 
est supporté par des paliers o, o' rapportés sur le montant B du bâti.

Sur toute sa longueur, cet arbre. O est muni d’une clavette sur la­
quelle peut glisser librement la roue droite à denture héliçoïde O'(fig. 2), 
qui engrène avec une vis sans fin P, clavetée au bout de l’axe du porte- 
outil. Un support P', fixé à celui F', embrasse le moyeu de la roue O', 
afin que, pendant le mouvement ascendant ou descendant de l’outil, cette 
roue et la vis P, devant marcher de concert, restent toujours engrenées.

Le mouvement rotatif, quoique rapide, communiqué au porte-outil 
par la courroie motrice, détermine ainsi, par ces diverses relations de, 
roues d’engrenage, le mouvement relativement très-lent de l’arbre M, 
lequel, à son tour, commande celui de va-et-vient de la table.

Dans ce but une roue à denture double M2 est fixée au milieu de sa 
longueur pour engrener avec les maillons de la chaîne de Galle H, fixée 
par ses extrémités aux deux bouts de la table G. On remarquera que 
cette chaîne, après avoir passé sur l’un des côtés de la roue dentée double 
M2, redescend en dessous pour embrasser le galet tendeur H', que l’on 
charge d’un contre-poids, puis remonte sur l’autre côté de ladite roue et 
s’attache à l’extrémité opposée de la table. Cette combinaison a pour but 
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de maintenir la chaîne toujours suffisamment tendue pendant le travail, 
afin d’assurer l’engrènement des maillons avec la roue M2.

Pour éviter les chocs nuisibles qui se produiraient inévitablement 
sur la chaîne à chaque fin de course au départ, aller ou retour, l’auteur 
a disposé les points d’attache de la chaîne à la table de façon à présenter 
une élasticité suffisante pour contre-balancer les effets de tension et d’ar­
rêts brusques. Ainsi la chaîne H est reliée à chaque bout de la table G, par 
l’intermédiaire d’un petit balancier k, qui a son point fixe sur la chape en 
fer k' boulonnée à la table, et son autre extrémité articulée avec la tige l 
logée en partie sous cette même table et à laquelle elle se trouve arrêtée 
par le fort ressort à boudin l'; celui-ci est retenu par une rondelle et un 
écrou, de sorte que, quand la chaîne exerce sa traction elle comprime 
d’abord le ressort V avant d’entraîner la table, et par cela même évite 
les chocs si pernicieux pour la conservation des chaînes.

Le mécanisme au moyen duquel le renversement du mouvement 
rectiligne de la table est opéré, consiste dans la combinaison de deux 
manchons à griffes alternativement embrayées et débrayées. L’un de ces 
manchonsp (fig. 2 et 3) est monté sur l’arbre M; sa partie mobile est 
embrassée par la fourchette du levier Q, qui a son point fixe sur le 
tube a’ de l’une des entretoises a, et qui a pour but de déplacer laté­
ralement la partie mobile des griffes de la partie fixe du manchon, afin 
d’opérer le débrayage.

Le levier à fourchette Q est relié par la bielle en fer méplat r, à un 
autre levier à fourchette Q', qui embrasse un deuxième manchon p' 
monté sur l’arbre MC

De cet accouplement des deux manchons, il résulte que le même 
mouvement qui opère le débrayage de l’un détermine l’embrayage de 
l’autre. Or, ce double effet doit se produire à chaque extrémité de la 
course, aller et retour, de la table G. A cet effet, celle-ci porte sur le 
côté un petit taquet, dont on peut varier la position sur la longueur de 
la table, et dont la fonction et de venir frapper sur un butoir s fixé en 
un point de la longue tringle en fer S, laquelle est guidée par des oreilles 
venues de fonte avec le longeron A du bâti, et terminée à son extrémité 
par une crémaillère Sz, qui engrène avec le secteur denté S2. Celui-ci est 
fixé sur un axe horizontal R, qui tourne librement dans des supports 
fixés sur le sol.

Sur cet axe est calée une petite manivelle r', au bouton de laquelle 
est reliée la longue bielle en fer R', qui s’attache par l’autre extrémité à 
la manivelle horizontale T. Cette dernière est fixée à la partie inférieure 
d’un petit arbre vertical monté dans le support T' boulonné sur le sol, et 
dont l’extrémité supérieure est munie d’une dent ou camme t, qui s’en­
gage dans une chape appliquée sur la bielle r, laquelle se trouve ainsi 
dépendante des mouvements communiqués à ladite camme t.

Or, vers la fin de chaque course de la table, le taquet dont elle est 
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munie vient frapper sur le butoir s fixé à la tringle S, le repousse avec 
celle-ci, et sa crémaillère Sz fait mouvoir le secteur S2; l’arbre R de ce 
secteur tourne alors, et avec lui la manivelle r' qui, par la bielle Rz et la 
manivelle T, imprime un mouvement à la camme t; celle-ci par la 
bielle r déplace les leviers Q et Q', qui opère le débrayage de l’un des 
manchons et l’embrayage de l’autre.

Un mouvement semblable, mais en sens inverse, a lieu au retour, au 
moyen d’un second taquet disposé sur le côté, vers l’autre bout de la 
table, pour repousser le butoir s, et replacer ainsi les manchons dans 
leur première position.

Un levier à poignée R2 (fig 3) est fixé sur l’arbre R, en dehors du 
bâti, pour permettre d’opérer à la main le débrayage complet de la 
table, ou simplement en changer la marche à volonté.

Or, comme nous l’avons dit, le retour de la table s’effectue beaucoup 
plus rapidement que pendant la marche en avant, indiquée par le sens de 
la flèche (fig. 1) et pendant laquelle l’outil travaille. Dans ce dernier cas 
la table est commandée, comme nous l’avons vu, par l’arbre M' dont le 
pignon N' engrène avec la roue N, d’un diamètre trois fois plus grand, 
montée sur l’axe M, de la roue à chaîne M2; il suit de là que cet arbre, 
qui commande la marche en avant, tourne avec une vitesse trois fois 
moins grande que celui M', tandis qu’au retour l’arbre M, par suite du 
débrayage du manchon p et de l’embrayage de celui p', marche à la 
même vitesse que l’arbre du pignon N', parce qu’il reçoit, dans ce cas, 
la commande des trois pignons droits m2 (fig. 3) de même diamètre.

Afin que, pendant le retour, le bois corroyé ne soit pas touché par 
les lames, la table sur laquelle il est assujetti s’abaisse de quelques mil­
limètres au moyen d’une disposition de glissière à coins dont ses bords 
latéraux sont munis, et que les fig, 7 et 8 représentent en détail.

La fig. 7 est une section longitudinale d’un des longerons du bâti, 
faite devant la table G, et la fig. 8 une section transversale de cette 
table, à l’endroit du ressort qui assure le fonctionnement des coins.

Comme on peut le remarquer par cette section, les côtés latéraux de 
la table sont fondus avec des nervures ou guides verticaux, qui sont 
dressés pour glisser entre les deux bords formés par le dessus des lon­
gerons A A' du banc. Ces derniers, sur une faible largeur, sont eux- 
mêmes dressés de deux côtés pour recevoir les glissières u, posées à plat, 
et reliées à la table avec laquelle elles doivent se déplacer.

A cet effet, le dessous des bords de cette table est fondu avec un cer­
tain nombre de plans inclinés en saillie ou coins u', distancés également 
sur toute la longueur, et qui correspondit à autant d’entaillès prati­
quées sur les deux longues glissières u. Sous la table, à chacune de 
ses extrémités, est fixée par ses deux bouts une forte bande d’acier U 
(fig. 8), cintrée au milieu pour former ressort et se réunir à une 
autre bande U', qui appuie par ses extrémités sous les longerons, de 
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manière à exercer une assez forte pression destinée à maintenir la table 
appliquée sur le banc.

Cette pression des ressorts n’est utilisée que pendant la marche en 
avant de la table; quand au contraire elle est au repos ou qu’elle revient, 
les plans inclinés ou coins u' reposent alors au fond des entailles des 
glissières u, et les deux bandes d’acier U et U' n’exercent aucun effort; 
mais lorsque la chaîne opère sa traction sur la table, elle commence 
d’abord à se mouvoir sans entraîner les glissières u, sur lesquelles 
elle tente, au contraire, à s’élever par l’effet des plans inclinés sail­
lants u', qui montent sur ceux entaillés dans les glissières u; la table 
peut donc s’élever, mais alors en bandant les ressorts U et LT/ jusqu’à 
ce que la pression exercée par le dernier soit assez forte pour entraîner 
les glissières, qui suivent ainsi le mouvement de la table.

Quand au retour le mouvement inverse se produit, l’effet contraire a 
lieu, c’est-à-dire que les plans inclinés saillants u' descendent au fond de 
ceux entaillés dans les glissières u; les ressorts cèdent en se déban­
dant et la table G s’abaisse de quelques millimètres; le talon des plans 
inclinés u' bute dans le fond des glissières u, et celles-ci se trouvent 
entraînées dans le mouvement de la table.

Il résulte naturellement de cet abaissement que le bois corroyé 
pendant la marche en avant peut revenir à son point de départ sans 
avoir été touché par les lames.

Pour fixer le bois à œuvrer sur la table, l’une des extrémités de 
celle-ci est pourvue d’une griffe fixe v (fig. 7), contre laquelle le bois 
vient s’appuyer, et l’autre extrémité est munie de deux griffes mobiles V, 
dont on règle exactement la position à la distance voulue suivant la 
longueur des bois, en la faisant glisser entre deux coulisseaux fixés 
sur la plaque V7, laquelle peut se déplacer facilement sur la table, et y 
être arrêtée au moyen de deux écrous à manettes v'.

A l’extrémité postérieure des griffes V' sont articulées à charnière 
deux vis en fer x, qui traversent deux écrous prisonniers dans des sup­
ports fixes x' ; ces écrous sont fixés au moyeu de petits volants à main 
X, qu’il suffit de tourner à gauche ou à droite pour serrer ou des­
serrer le bois qu’il s’agit de corroyer.

Appareil de l’affutoir. — L’affûtage des lames étant. comme nous 
l’avons dit, une des conditions importantes de ce système de machine à 
raboter à lame hélicoïdale, et cette opération présentant à la main des 
difficultés sérieuses, M. Mareschal a dû pourvoir sa machine d’un organe 
spécial qui permît d’affûter les lames sans rien démonter.

Pour arriver à ce résultat, la partie supérieure des montants B et B' 
du bâti est munie d’un petit chariot rectangulaire C, qui peut se déplacer 
dans le sens transversal sur deux entretoises fixes b, b', servant de glis­
sières. A l’intérieur de ce chariot est monté sur pointes un petit arbre 
qui porte la meule mince en émeri Cz, une petite poulie à gorge c pour 

xv. 24
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la commande et une vis sans fin c' (Fig. 4 et 5). Cette dernière transmet 
le mouvement à une roue à denture hélicoïdale c2, fixée sur un arbre 
horizontal C2, également monté sur pointes et placé dans une direction 
perpendiculaire à celui de la meule.

Cet arbre C2 est aussi muni de la vis sans fin d', qui donne, en 
dessous, le mouvement à la roue dentée d2 fixée sur la douille en bronze 
a2 (Fig. 6), pouvant tourner librement sur la vis à deux pas inversés b, la­
quelle, quoique restant fixe, donne au chariot C son mouvement de va- 
et-vient. Voici comment :

Sur la douille a2 est fixé un petit canon en bronze a3, dans lequel 
tourne librement la queue d’une pièce à fourche z, qui embrasse 
une partie de la circonférence du noyau de la double vis b, et qui 
sert d’écrou pour la conduite du chariot. Comme les rainures héli­
coïdales de cette vis se coupent nécessairement deux fois par chaque 
révolution, les branches de la pièce z doivent être plus longues que les rai­
nures formées de chaque côté de la vis par le croisement des deux filets 
à leur rencontre. Sans cette précaution, elle pourrait quitter une rainure 
pour l’autre aux croisements.

Quand on veut faire fonctionner l’affûtoir, il suffit d’embrayer l’écrou 
dans les pas de la vis b, ce qui se produit au moyen d’une petite douille 
en bronze z' commandée par le levier à main Z (fig. 5), qui a son point 
fixe sur le bâti, à l’extrémité de la vis.

La partie intérieure de cette douille d’embrayage z' est terminée 
(voyez fig. 6), suivant la direction hélicoïdale du croisement des deux 
filets de la vis, de manière à fermer, pour ainsi dire, lesdits filets, afin 
que pendant la rotation de la douille a2 et de l’écrou z, celui-ci, abandon­
nant le filet à droite, par exemple, s’engage de lui-même dans celui à 
gauche pour reprendre une direction de mouvement contraire à celle 
qu’il avait précédemment.

En éloignant la douille z’ des filets de la vis, au moyen du levier Z, 
l’écrou z est abandonné à lui-même et ne s’engage plus dans le second 
filèt de la vis, de sorte que le chariot reste en place.

L’autre extrémité de la double vis b est fermée, de même qu’à l’endroit 
du débrayage, afin que le chariot puisse opérer une course complète, 
aller et retour, sans aucun autre mécanisme.

Pour affûter les lames, il suffit de faire monter le porte-outil en agis­
sant sur la manivelle K, dont l’arbre fait mouvoir les divers engrenages 
qui actionnent les vis verticales f et f', ainsi que nous l’avons décrit plus 
haut, afin de mettre en contact le biseau de l’une des lames avec la 
meule C, position représentée fig. h.

La lame à affûter vient alors s’appuyer sur un support c3, fixé au 
chariot, destiné à recevoir la pression de la meule et à empêcher le porte- 
outil de se déplacer. Pour cette opération, la poulie L', fixée à l’extrémité 
de l’axe D' du porte-outil, est munie d’une corde avec un fort contre­
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poids G7 (représenté en lignes ponctuées fig. 2), lequel agit pour amener 
tous les points de la lame hélicoïdale en contact avec la meule.

L’on embraye alors l’écrou z; le chariot C commence aussitôt à se 
mouvoir, et la meule, tournant rapidement, sedéplaceavec lui, allant et 
venant sur le taillant qu’elle affûte, pendant que celui-ci se déplace en 
se déroulant suivant les pas de son hélice, sous l’action du contre-poids G7, 
qui le sollicite à présenter à la meule tous les points de son biseau.

Quand l’ouvrier qui surveille l’opération voit que le morfil est produit 
sur toute la longueur de la lame par laquelle il a commencé, il passe à 
l’affûtage de la seconde, et lorsque les trois lames sont ainsi affûtées, il 
n’a plus qu’à enlever le morfil à la pierre à l’huile, et cela sans dé­
monter les lames.

Boite a caler. Nous avons vu comment les pièces de bois à raboter se 
fixaient sur la table en fonte ou chariot, lequel est muni à cet effet des 
griffes fixes v et des griffes mobiles de serrage V ; mais quand les bois 
présentent des reliefs d’une assez forte irrégularité, M. Mareschal inter­
pose entre la table et le bois à corroyer l’appareil spécial dont nous 
avons parlé et qu’il appelle boîte à caler. Cette boîte n’est autre qu’une 
seconde table en bois H7 (fig. 9 et 10) fixée sur celle en fonte G.

Sur toute la longueur de cette table additionnelle et à des distances 
très-rapprochées, sont disposées, parallèlement entre elles, un certain 
nombre de petites languettes en bois h1, qui peuvent s’élever ou s’a­
baisser sous l’action de petits coins y, disposés des deux côtés laté­
raux de la boîte pour agir parallèlement à leur extrémité.

Ces coins y sont reliés deux par deux au moyen d’un petit caout­
chouc aux deux bouts de chacune des petites traverses y', qui sont toutes 
fixées sur une longue tringle en bois y2, encastrée au milieu du fond, dans 
le sens longitudinal de la boîte. On peut ainsi, en tirant cette tringle par 
l’un des bouts extrêmes, faire mouvoir simultanément toutes les petites 
traverses y'et, par l’intermédiaire des caoutchoucs, faire fonctionner tous 
les coins y, qui se manœuvrent en dehors, dans le sens de la longueur 
de la boîte.

Admettons que l’on ait à corroyer un madrier présentant sur ses faces 
des irrégularités de relief assez importantes.

Pour obtenir une surface bien horizontale, il est urgent que le ma­
drier soit supporté sur le plus grand nombre de points possibles, ce à 
quoi il est difficile d’arriver avec une table lisse, tandis que la boîte à 
caler permet de l’obtenir aisément et surtout rapidement.

11 suffit en effet de poser la pièce de bois à raboter sur la boîte H7, 
de l’y fixer comme à l’ordinaire au moyen de griffes, puis de lever la 
tringle y2 dans le sens de la longueur : par le fait de ce déplacement, les 
petites traverses y' suivent le même mouvement que la tringle, entraî­
nent, au moyen de petits caoutchoucs, les coins y, et ces derniers soulèvent 
d’une quantité plus ou moins considérable les languettes A2 jusqu’à ce 
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qu’elles viennent s’appuyer sur la face inférieure du bois ; à ce moment 
les caoutchoucs fléchissent, et la tringle y', ainsi que les traverses y, con­
tinuent leur course, afin que tous les coins agissent sur les languettes pour 
les faire appuyer parfaitement sur toute la longueur du bois, quelles que 
soient d’ailleurs les irrégularités de sa surface.

Le bois, ainsi soutenu sur toute sa longueur, ne présente sur sa sur­
face aucun point qui puisse fléchir, ce qui assure l’horizontalité perma­
nente, le parallélisme constant et le niveau invariable des zones du bois, 
au fur et à mesure qu’elles se présentent à l’action des lames 
hélicoïdales.

De là il résulte que, quelles que soient les irrégularités de relief de la 
face inférieure du madrier en travail, il est attaqué et dressé par les lames 
hélicoïdales, suivant un plan horizontal invariable.

De sorte qu'à une passe ultérieure et quand les lames travaillent sur 
la face opposée du madrier, cette deuxième face est rabotée suivant une 
surface rigoureusement parallèle à la première déjà obtenue.

Il suit de là que, quelle que soit la tendance des bois à tirer à cœur, 
quelle que soit l’épaisseur du madrier en marche, on obtient une 
planche d’épaisseur uniforme, à faces toujours parallèles et parfaitement 
dégauchies.

TRAVAIL ET PRODUIT DE LA MACHINE.

MM. F. Arbey et Cie, cessionnaires du brevet de M. Mareschal, cons­
truisent de ces machines de trois dimensions. Les plus petites peuvent cor­
royer des surfaces de 40 centimètres de largeur et au-dessous; les se­
condes des surfaces de 0m650, et les plus grandes de 1 mètre; mais 
ce maximum pourrait au besoin être dépassé.

La vitesse imprimée par la poulie L à l’arbre principal de la machine, 
munie du porte-outil, doit être de 16 à 1,800 tours par minute.

Le diamètre extérieur des lames hélicoïdales est de 0m290 ; par con­
séquent sa circonférence est de :

0m290 x 31,416 = 0“911.

La vitesse du taillant est alors, en admettant un nombre moyen de 
1,700 tours par minute, de :

0m9U X 1,700 = l,548m700.

L’avancement du bois dans le même temps est de 4 mètres.
Le rapport existant entre la vitesse du taillant et celle du bois est 

alors comme ;
l,548m70 

— ou :: 387,175 : i.

Ce rapport est relativement peu considérable, car dans certaines 
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machines du même genre, comme celle à plateau rotatif que nous 
avons publiée dans le vol. X, il est comme :

962 : 1.

Pour cet avancement de la table ou chariot de 4 mètres par minute, 
sa vitesse est de 12 mètres au retour, puisque, comme nous l’avons vu, 
il recule avec une vitesse triple (1).

11 faut donc 1 minute 1/3 ou 80 secondes pour corroyer h mètres de 
bois, soit 20 secondes pour 1 mètre ou 3 mètres par minute, non com­
pris le temps employé à fixer les pièces entre les griffes.

La largeur de la table du modèle que nous venons de décrire per­
met de corroyer des pièces de 0® 65 de largeur, ou deux planches de 
0® 30 à 0®33 chacune ou encore quatre chevrons.

Dans l’un ou l’autre cas en comptant seulement sur une largeur 
de 0®60, le travail de la machine serait, par minute, de :

3® x 0“60 = 1® 1-800,

ce qui produit par heure :

. 1,800 x 0®60 = 108“i-

de surface rabotée, et par journée de 10 heures, 1,080 mètres carrés.
On peut admettre que le temps perdu pour changer les pièces et 

faire le service de la machine est d’environ 1/5 du temps total ; on trouve 
alors en définitive que cette machine peut produire un travail jour­
nalier de :

875 mètres carrés.

Travail considérable, car il est à peu près le double de celui que 
peuvent produire les meilleures machines en usage ; et si on le compare 
au travail manuel, on reconnaît que sa production est égale à celle d’en­
viron 90 bons ouvriers, ceux-ci pouvant corroyer, comme on sait, de 8 à 
9 mètres carrés au plus dans une journée de 10 heures.

Faisons remarquer maintenant que, quand on a obtenu, à l’aide de la 
table mouvante de la machine, une certaine quantité de planches par­
faitement dégauchies sur une face, et que l’on fait la deuxième face, 
qui doit être parallèle à la première, on obtient ce résultat au moyen du 
système continu, c’est-à-dire que l’on rend la table fixe, et que les 
pièces de bois sont attirées par le cylindre alimentaire sous l’outil qui 
les tire d’épaisseur. Dans ce cas, disons-nous, le travail se fait sans au­
cune perte de temps, à raison de :

h mètres à la minute.

(1) Dans les grands modèles plus lourds la vitesse n’est que doublée ; ce n’est du 
reste qu’une question de rapport de diamètre entre la roue N et son pignon N'.
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Pour les chevrons, on corroyé les deux faces d’équerre au système 
alternatif, et on fait les deux autres faces au système continu.

Disons en termmantque ce système a fait ses preuves. La première 
machine a été livrée par l’inventeur depuis plus de deux ans chez 
M. Balutet, entrepreneur de charpente, quai de la Gare, à Paris.

Le ministre de la mirine fit l’acquisition de la seconde en 1862 pour 
le port de Cherbourg, et il vient tout récemment d’en commander de ux 
semblables pour le port de Brest.

Nous citerons encore comme acquéreurs : M. Arman, constructeur de 
navires à Bordeaux-, M. Vanloo, ébéniste à Paris; la m tison Pleyel, Wolf 
etCie, facteurs de pianos; M. Bord, également facteur de pianos; M. Mer­
cier, constructeur de machines à Louviers; MM. Gonzalès et Cie, à 
Gtdix: MM. Pinuella et G'®, de Madrid, et MM. Houget et Teston, de Ver- 
viers (Belgique).

Ce système est donc passé dans la pratique, et tout fait présumer 
qu’il sera généralement adopté dans tous les grands établissements qui 
travaillent le bois.

MACHINE A LAVER LES TISSUS

PAR MM. WITZ ET BROWrN

Dans le vol- xiv de ce Recueil nous avons donné la description dé­
taillée et le dessin, pl. 26, d’une machine à laver, de l’invention de 
MM. Witz et Brown; cette machine, qui depuis l’époque de sa publica­
tion n’a subi que quelques modifications de peu d’importance, vient 
de faire le sujet d’un rapport très-intéressant présenté par M. E. Engel 
à la société industrielle de Mulhouse.

Sans entrer dans de nouveaux détails sur la construction de cette 
machine, puisque nous en avons déjà donné le dessin, nous croyons 
intéresser plusieurs de nos lecteurs en extrayant de l’excellent mé­
moire de M. le Rapporteur la partie qui traite de son installation et de 
son rendement, comparativement aux machines généralement en usage 
dans les fabriques.

On doit se rappeler que la machine doit être posée, soit sur un cours d’eau, 
soit sur une cuve en bois, soit sur un bassin en maçonnerie; un rouleau plon­
geur tourne librement dans l’eau, sollicité nar le mouvement seul de la pièce 
dont il guide l’entrée dans les battants de la machine; un râteau incliné 
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fixé devant ledit rouleau, la retient et empêche ses plis de s’emmêler; un rou­
leau de renvoi, commandé par une courroie, la dispose vers la partie supé­
rieure du râteau. Le fond du bassin est incliné en sens opposé de ce dernier, 
pour faciliter l’entraînement pir l’eau des résidus enlevés parle lavage.

Les pièces nouées ou cousues bout ’a bout entrent dans la machine par un 
rouleau d'appel, passent entre le cylindre principal et le cylindre de pression, 
puis sur le rouleau de renvoi, et viennent tomber sur le râteau qui doit, à cet 
endroit, dépasser le niveau de l’eau; leur propre poids les entraîne au fond, le 
long du plan incliné. Elles passent alors sous le rouleau plongeur et sont tirées 
par les cylindres entre les joints et les traverses où elles sont fortement secouées 
et battues.

Elles font, ainsi vingt fois le circuit à travers l’eau, les battants et les 
cylindres, et sortent enfin parle rouleau d’appel, pour être disposées réguliè­
rement sur une table ou sur un chariot par un plieur mécanique.

Quand la machine est placée sur une cuve ou sur un bas-'.in, l’alimentation 
de l’eau se fait à l’arrière et du côté de la sortie des pièces sur une margelle qui 
occupe la moitié de la longueur du bassin, et à travers une planche percée de 

-trous; la sortie des eaux chargées a lieu à l’angle opposé diagonalement, par 
une petite vanne qu’on règle de manière à conserver un niveau constant; le 
mouvement de l’eau se fait en sens inverse de la marche des pièces.

M. Cordillot a apporté une heureuse modification dans la construction du 
bassin, il l’a partagé, dans sa longueur, en quatre compartiments non étan­
ches par des cloisons en bois, qui laissent autour du rouleau plongeur assez 
d’espace pour permettre à l’eau de passer d’un compartiment dans l’autre. 
Comme l’alimentation n’a lieu que par les deux premiers et du côté de la sortie, 
l’eau de ceux-ci reste toujours plus propre que celle des deux autres, et les 
pièces trouvent, à mesure qu’elles se débarrassent de leurs résidus, une eau de 
plus en plus limpide, ce qui fait qu’elles se dégorgent mieux.

üne avance d’environ trois mètres est laissée à la pièce sur le râteau entre 
chaque passage à travers les cylindres, et, l’appel de ceux-ci étant très-régulier, 
cette avance se maintient parfaitement pendant toute la durée de l’opération. 
La pièce n’est donc jamais tendue entre les cylindres et le rouleau plongeur; 
elle ouvre facilement ses plis, se charge de beaucoup d’eau et suit, sans se fati­
guer, tous les mouvements qui lui sont imprimés par l’appareil de battage. 
Aussi peut-on très-bien se servir de cette machine pour laver des tissus très- 
légers, les organdis unis, par exemple, sans les fatiguer et les érailler, ce qu’on 
n’était pas parvenu à faire avec la plupart des machines à laver continues, 
telles que les clapots, les traquets, etc.

Pour arriver à ce résultat, il faut avoir soin d’écarter les uns des autres les 
joues des batteurs, de manière à diminuer les chocs contre ces plans fixes, 
et à ne produire qu’un mouvement oscillatoire de la pièce dans l’eau. Une 
manœuvre contraire devra avoir lieu pour les tissus forts et ceux très-chargés 
de résidus; on rapprochera les joues pour augmenter l’effet des chocs.

En général, l’expérience a démontré que pour le bon fonctionnement de la 
machine les conditions suivantes sont indispensables :

10 Le niveau de l’eau doit être élevé au-dessus du rouleau plongeur, dans le 
double but de faciliter l’ouverture des plis de la pièce, ce qui se produit d’au­
tant plus complètement que la nappe d’eau à traverser est plus épaisse, et de 
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rapprocher le niveau de l’eau du battage, afin que celui-ci s’effectue eu présence 
de la plus grande quantité d'eau possible.

2° Le cylindre supérieur doit être, dans tous les cas, équilibré selon la 
nature du tissu, de façon à ne pas trop écraser la pièce; autrement les plis, 
laminés entre les deux cylindres, ne s’ouvrent plus dans le bassin et retiennent 
Tes impuretés qui s’y trouvent engagées.

3° Le meilleur écartement des joues pour les tissus, tels que jaconats, cali­
cots, croisés, est de 0nl 17 ; les organdis seuls nécessitent un écartement plus 
considérable.

4° Pour produire un appel doux et régulier, tout en donnant peu de pres­
sion, il est nécessaire d’entourer les cylindres de cordes en coton dont chaque 
spire doit être fortement serrée contre la précédente.

La vitesse la plus convenable à donner est de 65 tours du grand cylindre 
par minute, ce qui fait par heure un développement de 7.347 mètres. Ce n’est 
cependant pas là la production réelle de la machine, et il convient, en pratique, 
de n’estiiner celle-ci qu’à 6,000 mètres par heure; et comme, pour dégorger les 
pièces à fond et les débarrasser de tous les résidus de garance qui y adhèrent, il 
faut les passer trois fois par la machine, la production réelle de celle-ci pour un 
lavage complet, se réduit à 2,000 mètres par heure.

La roue qui commande le mouvement du battage aune vitesse de 161 tours, 
ce qui produit 322 coups de battant par minute, ou 2,6 coups par mètre de 
tissu; et comme la pièce passe 20 fois sous les cylindres, chaque mètre reçoit 
52 coups avant de sortir de la machine.

La quantité d’eau dont on peut disposer est évidemment, pour toutes les 
machines à laver, d’une grande influence sur le résultat obtenu, et en général 
chaque machine lave d’autant mieux que la quantité d’eau dont on l’alimente 
est plus grande. Aussi les machines continues sont-elles dans les meilleures con­
ditions possibles quand elles sont placées sur des cours d’eau dont le courant 
enlève, à mesure qu’elles se détachent de la pièce, les matières étrangères dont 
elle est chargée.

Mais comme on ne peut pas toujours se mettre dans des conditions aussi 
favorables, et que le plus souvent il arrivera que les machines qui nous occu­
pent seront placées sur des bassins qu’on alimentera par un réservoir supérieur 
ou directement par une pompe spéciale, il convient de déterminer la quantité 
d’eau nécessaire pour produire un résultat satisfaisant. MM. Huguenin-Schwartz 
et Conilleau, qui ont fourni une grande partie des renseignements contenus dans 
ce rapport, et chez lesquels une machine Witz et Brown fonctionne depuis 
dix-huit mois, évaluent cette quantité à 18 ou 20 mètres cubes par heure, soit 
environ 1 mètre cube par pièce de 100 mètres.

Quant à la force motrice absorbée par la machine pour les vitesses indiquées 
plus haut, elle est d’environ 4 chevaux; un peu plus pour les tissus forts, cre­
tonnes, piqués, etc., un peu moins pour les jaconas, les organdis, etc.

Le service de la machine exige en personnel un homme à 2 fr. par jour, et 
un à 1 fr. 50 c. en tout 3fr. 50 c. pour 200 pièces de 100 mètres, ou 0 fr. 018 
par pièce.

Son prix est de 4,250 fr., non compris le plieur mécanique.
MM. Ducommun et C', constructeurs à Mulhouse, sont concessionnaires du 

brevet des inventeurs.
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M. le Rapporteur termine son travail par la comparaison de cet appareil, 

avec les machines à laver les plus généralement employées dans les établisse­
ments de l’Alsace, telles que les roues à laver; les clapots simples et à lanières et 
les traquets de diverses dispositions.

Roues à laver. — Ce mode de lavage employé encore dans beaucoup 
d’établissements, a l’avantage de dégorger énergiquement les tissus; cepen­
dant, nous devons en signaler quelques inconvénients, et en première ligne le 
manque de continuité dans le travail. Ensuite, les pièces dépassant un certain 
volume, remplissent trop les compartiments, et le lavage se fait mal ; agitées 
quelles sont dans tous les sens, elles se tordent et s’emmêlent dans certaines de 
leurs parties, au point de n’y plus laisser pénétrer l’eau, et le lavage en souffre 
nécessairement; on comprend facilement que des pièces sortant d’un bain acide 
et lavées dans de pareilles conditions seraient gravement compromises. De plus, 
le frottement produit contre les parois des compartiments feutre les tissus et en 
développe le duvet qui, pour beaucoup d’artistes, est très-nuisible à la pléni­
tude et à la vivacité des nuances. La production de ces machines est d’ailleurs 
très-limitée et ne peut guère être évaluée, lorsqu’il s’agit de pièces garancées, 
qu’à 250 mètres par heure, chaque pièce devant y passer deux fois pour être 
bien lavée.

La quantité d’eau nécessaire au lavage par roue est de 450 litres par minute 
ou 9 mètres cubes par heure pour 250 mètres ou 3m36 par 4 00 mètres.

Le service de 5 roues produisant 42,500 mètres par jour, exige 7 hommes 
à 4 fr. 75 c. = 42 fr. 25 c., soit par pièce de 4 00 mètres, 0 fr. 098.

On voit donc que ce mode de lavage, outre les inconvénients signalés plus 
haut, est encore très-dispendieux.

Clapots. — Le claput est sous le point de vue de la production économique, 
beaucoup plus avantageux que les roues, mais le lavage en est plus imparfait, 
et il est impossible d'y faire passer les tissus très-forts à côtes, comme les reps 
et les piqués, sans les érailler.

Les pièces nouées bout à bout passent un certain nombre de fois, entre 
deux cylindres en bois et autour d’un rodeau plongeur; mais elles sont tou­
jours tendues fortement et ne peuvent pas ouvrir leurs plis dans leur passage 
dans l’eau; elles ne sont, en outre, dans le clapot ordinaire, soumises à aucun 
choc et ne se débarrassent que fort difficilement de tous leurs résidus ligneux.

Le clapot à lanière nettoie mieux; des bandes de cuir, fixées par un bout 
sur un cylindre parallèle au cylindre principal et ayant leur autre bout libre, 
fouettent les pièces dans leur passage sur ce dernier; mais celles-ci sont alors 
débarrassées d’une grande partie de l'eau qu’elles avaient entraînée, elles sont 
tendues et ne présentent qu'une petite partie de leur surface à l’action directe 
du choc; aussi ce lavage est-il loin d’être complet, même opéré trois fois sur 
les mêmes pièces. Cette machine rend néanmoins de bons services dans le blan­
chiment et dans la teinture chaque fois qu’il s’agit de laver des pièces qui ne 
tiennent pas de matières insolubles.

Traquets. — Dans plusieurs établissements de l’Alsace, le rinçage des 
pièces au sortir des cuves de teinture se fait sur des traquets fonctionnant à la 
continue, et dont la mission est d’enlever le plus gros des impuretés avant le 
passage aux roues. Ce lavage a l’avantage d’ouvrir les plis et de ne pas tendre 
la pièce, mais on lui reproche de ne pas être assez énergique.
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MM. Dollfus-Mieg et O emploient depuis longtemps un traquet continu, 
d'une construction particulière, et qui leur donne de bons résultats.

Cette machine se compose de deux traquets à quatre pans, placés oblique­
ment l’un au-dessus de l’autre et commandés par un même arbre incliné.

Les pièces y entrent par des rouleaux de renvoi qui les disposent dans l’eau 
sous le premier traquet; celui-ci les tire en les fouettant et les porte au second 
traquet qui agit de même, après quoi elles repassent de nouveau par les rouleaux 
de renvoi.

On donne une avance de quelques mètres après chaque passage des pièces 
autour des traquets; des compartiments à claire-voie, établis dans le ruisseau, 
les empêchent de s’emmêler; un rouleau d’appel les attire après leur dernier pas­
sage dans l’eau et les livre à un plieur mécanique.

Celte machine produit un bon travail, fournit autant que la machine Witz et 
Brown, et ne demande pas plus de main-d’œuvre; cependant elle e.-t, en certains 
points, inférieure à cette dernière. D’abord l’appel de la pièce est moins régulier 
par un traquet que pir une paire de cylindres ; aussi la pièce reste-t-elle souvent 
en retard dans certains compartiments, les plis se tendent, et comme il n’y a pas 
de rouleau plongeur, elle ne passerait même plus dans l’eau si l’ouvrier ne la 
retenait avec un crochet pour lui rendre l’avance qu’elle a perdue.

Ensuite le battage de la pièce est limité par la vitesse même de cette der­
nière; chaque tour de traquet tire la pièce d'une longueur égale à son pourtour 
et lui donne quatre coups. Dans la machine nouvelle la vitesse du battage est 
indépendante de celle de la pièce, et on peut l’accélérer autant que le permet la 
stabilité même de la machine.

Enfin, le traquet supérieur reçoit la pièce quand celle-ci est déjà dégagée de 
la plus grande partie de l’eau qu’elle avait entraînée.

L’irrégularité du tirage produisant nécessairement un frottement de la pièce 
sur les angles du traquet, est cause qu’on ne peut s’en servir que pour les tissus 
forts. Quelques modifications apportées dans sa construction le mettront, du 
reste au rang des meilleures machines à laver.

Nous ne comparerons pas la machine Witz et Brown à la table à battre et au 
foulon, parce que ces appareils sont depuis longtemps abandonnés dans les éta­
blissements.

En résumé, ajoute le Rapporteur, la machine à laver de MM. Witz et Brown 
a été combinée avec une parfaite connaissance du problème qu’il y avait à ré­
soudre, et elle est réellement pratique et donne un lavage supérieur à celui des 
autres machines du même genre employées jusqu’ici en Alsace, tout en con­
sommant une moindre quantité d’eau, et en exigeant une main-d’œuvre in­
férieure.



FABRICATION DES POTERIES

MACHINE A MOULER LES PATES CÉRAMIQUES

PAR M. FRANÇOIS DURAND
CONSTRUCTBÜS-MÉCANIC1EN A PARTS

(PLANCHE 30)

Cette machine, récemment imaginée par M. Durand, a pour but de 
résoudre l’intéressant problème du moulage mécanique des pâtes céra­
miques, problème cherché depuis longtemps par divers inventeurs, dans 
la fabrication des plats, des assiettes, et autres pièces, de forme régu­
lière, dites de creux ou de platerie. Elle se distingue, comme on le verra 
plus loin, non-seulement par la disposition générale de son mécanisme 
et de son plateau tournant, mais encore et tout spécialement par l'appli­
cation de deux membranes de caoutchouc interposées entre la pâte et le 
moule métallique, application importante à laquelle on doit, sans nul 
doute, tout le succès de l’appareil.

Pour bien comprendre le mérite d’une telle machine, nous croyons 
utile d’entrer dans quelques détails sur les opérations préliminaires qui 
constituent le façonnage des pièces en pâtes céramiques. Le rapide examen 
que nous allons donner des procédés actuellement en usage, facilitera 
la comparaison du nouveau moyen que nous décrirons ensuite, et per­
mettra d’en mieux apprécier les avantages.

Avant le façonnage des pièces il y a, comme on sait, la formation 
des pâtes, qui comprend leur composition ou état chimique en matière 
plastique, et la fabrication de ces matières au moyen de lavage, de 
broyage, d’aérage, de battage et de pétrissage, toutes opérations des­
tinées à donner à la masse la plus grande homogénéité possible. Sans 
nous arrêter ici sur les différentes manipulations qui ont été parfaitement 
décrites dans l’excellent Traité de céramique, de M, A. Brongniart (1),

(1) Traité des arts céramiques ou des Poteries, par M. A. Brongniart, 2e édition 
revue, corrigée et augmentée de notes, par M. A. Salvetat, ingénieur-chimiste à la ma­
nufacture impériale de Sèvres et professeur du cours de céramique à l’École centrale des 
arts et manufactures.
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nous pensons qu’il peut être de quelque intérêt, de montrer, d’après 
cet important ouvrage, les procédés généraux de l’art de façonner.

Ces procédés, suivant l’auteur, peuvent se réduire aux quatre sui­
vants :

Le tournage, le moulage, le coulage, le rachevage.

« L’ébauchage des pièces, de forme ronde, se fait ordinairement sur un 
tour à axe vertical ; à la partie inférieure, cet axe porte un volant que l’ouvrier 
met en mouvement avec le pied. Lorsque le tourneur veut ébaucher sa pièce, il 
prend une masse humide de pâte proportionnée aux dimensions que doit avoir 
cette pièce, il la met sur le tour, mouille ses mains avec de la barbotine, et 
amène graduellement la pâte à prendre la forme voulue. Le moulage diffère de 
l’ébauchage, en ce qu’il suppose un moule ou appui sur lequel la pâte céra­
mique doit être appliquée pour en prendre la forme. Sui\ant l’objet que l’on 
veut mouler, le moulage se fait à la balle, en croûte ou en bousse.

« Le moulage à la balle se fait en préparant à la main de petites balles de 
pâte que l’on imprime fortement dans l’une des coquilles du moule, puis on 
applique les deux coquilles l’une contre l’autre, en les serrant fortement; l’excès 
de la pâte se rend dans une rigole qui borde la pièce.

« Le moulage à la croûte consiste à préparer au rouleau, sur une toile ou une 
peau mouillée étendue sur une table de pierre dure, une croûte ou lame de pâte 
bien égale de densité et d’épaisseur, destinée à prendre sur le moule la forme de 
la pièce. Alors, soulevant cette croûte à l’aide de la peau, on l’applique sur la 
convexité du noyau en plâtre de la pièce que l’on veut mouler, et on recouvre 
ce noyau avec le moule creux qui doit donner l’extérieur de la pièce.

«Le moulage à la housse est la combinaison de l’ébauchage par le tour et du 
moulage, c’est le plus convenable aux pâtes délicates, c’est-à-dire celles qui sont 
plus susceptibles de manifester les inégalités de pression de l’ébauchage et du 
moulage; il consiste donc en deux opérations s’exécutant l’une et l’autre par le 
tourneur. Dans la première, le tourneur ébauche sa pièce comme s’il devait la 
faire sur le tour, et il tâche d’atteindre, le plus possible, la forme extérieure et en 
partie l’épaisseur de la pièce. Cette opération faite, il prend la pièce, la housse, 
encore molle, et la plaçant dans un moule de plâtre creux, mais nécessaire­
ment simple et à large ouverture, il applique sa housse avec une éponge contré 
les parois du moule et lui en fait prendre intérieurement la forme exacte.

« Le moulage, quel qu’il soit, d’une pâte quelconque, ne peut s’opérer sans 
pression ; celle-ci s’opère à la main ou à la presse. La balle, la croûte ou la 
housse, doivent être pressées sur les moules avec le plus d’égalité possible. La 
main et les doigts suffisent dans quelques cas, en prenant la précaution d’inter­
poser un linge entre la pâte et les mains pour éviter l’adhérence qu’elle est dis­
posée à contracter avec elles.

« Le démoulage ne s’opère que lorsque le moule a acquis assez de solidité 
pour ne pas se déformer par son propre poids.

« Le façonnage ou moulage par coulage ne s’applique qu’aux pâtes suffisam­
ment plastiques et déjà anciennes, ou au moins douées des qualités que lui donne 
l’ancienneté par l’addition d’environ moitié de son poids de toumassure (1).

(i) On appelle ainsi les copeaux qui résultent de l’achevage des pièces tournées.
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Ce procédé n’est employé que pour mouler des plaques et des objets creux, 
telles que tubes, cornues, vases à une seule ouverture.

« Le rachevage comprend une série d’opérations variables suivant la nature 
des pièces. Celles-ci, ébauchées sur le tour à axe vertical, sont terminées et 
polies sur un tour semblable ou sur un tour à axe horizontal, dits tours en l’air, 
au moyen d’outils d’acier ou tournassins.

« C’est en tournassent la pâte lorsqu’elle conserve encore un degré d'humidité 
qui permet de la couper en copeau sans la réduire en poussière, que l’on forme 
sur les pièces les moulures saillantes, les filets, les gorges, etc., qu’aucune sorte 
de moulage n’a pu donner jusqu’ici. »

Ces divers moyens de façonnage dont nous venons de donner une 
idée sont parfaitement connus et usités dans les arts céramiques, et 
nous ne les avons rappelés que pour mieux faire ressortir les complica­
tions, les soins, l’habileté et le temps que nécessitent ces manipulations.

Nous allons maintenant revenir sur l’importante question du moulage 
mécanique, qui a pour but, principalement dans la fabrication des as­
siettes et autres plateries, la suppression des moules en plâtre, d’un 
usage si dispendieux dans les fabriques à cause de leur peu de durée, et 
l’achèvement de la pièce à la sortie du moule, après quelques instants de 
séchage, au moyen d’un léger tournassage.

Moulage mécanique au moyen de presses. — La pression a été proposée 
souvent comme moyen plus économique et plus rapide pour la dessiccation et le 
moulage des pâtes céramiques. De nombreux essais ont été tentés également 
pour la fabrication de la porcelaine à sec, à l’aide de moules huilés ou graissés 
et soumis à l’action de la presse hydraulique ou autre.

« Quoiqu’il parût au premier aperçu, dit M. Brongniart, qu’il était facile 
d’obtenir d’une bonne machine une pression égale, on a trouvé à la pratique 
qu’il était, au contraire, très-difficile de réunir les conditions d’une bonne 
presse avec celles qui sont nécessaires pour que la pâte ne fuie pas sous la 
pression, ou que l’eau qu’elle renferme soit également exprimée de toutes 
les parties de la masse. En sorte qu'on n’a pu jusqu’à présent obtenir par ce 
procédé que de très-petites pièces souvent altérées par des gerçures, des fuites, 
des relèvements de leurs bords, etc.

Quoi qu’il en soit, les principes qui paraissent avoir dirigé tous les mou­
lages à la presse ont été de faire usage de pâtes presque sèches, même pul- 
vérentes, de telle sorte que la pression n’avait d’autre action à exercer que de 
rapprocher le plus possible les parties, de manière que la cuisson n’ait plus qu’à 
compléter ce rapprochement. Il ne faut pas que la pression ait, en outre, à chas­
ser l’eau interposée entre les parties d’une pâte molle, car, à cette expulsion, qui 
ne peut presque jamais se faire également dans toutes ces parties, s’ajoute la dif­
ficulté de savoir où diriger cette eau expulsée. On avait donc presque renoncé 
au moulage à la presse mécanique des pâtes molles.

On essaya en 1809, à la manufacture de Sèvres, un système de moulage 
à la presse des pâtes sèches. Ce système, dû à M. Potter, consistait dans 
une presse dont l’arbre portait une vis traversée par une barre de 4 centi­
mètres environ, mue par deux hommes; cet arbre était terminé par un plateau 
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auquel adhérait un billot de bois. La pâte, réduite en poudre fine, était 
placée entre deux moules, en fer ou en cuivre, renfermés dans un anneau ou 
forte virole en fer, doublée de cuivre en dedans; un tampon en cuivre d’un 
diamètre égal à celui de la virole, portait en dessous la pièce supérieure du 
moule; un plateau de bois était sous la pièce inférieure du moule, présentant le 
creux du bas-reliefà mouler; elle portail une plaque de fonte encastrée dans l’établi.

Les pièces de porcelaine, moulées par ce procédé, sortaient nettes et sans 
gerçures, mais tous les médaillons ainsi moulés, et qui ont passé au grand feu, 
se sont plus ou moins gauchis; quoique n’ayant pas plus de 6 ou 7 centimètres 
de diamètre, ils étaient déjà trop grands pour réussir par cette méthode.

Parmi les procédés de moulage mécanique qui ont reçu quelquesapplications, 
M. Brongniart cite encore le système de M. Matelin (4 ). La presse en elle-même, 
dont faisait usage cet inventeur, ne présentait rien de particulier, c’était un ba­
lancier à vis ou une presse à levier, qui, l’un ou l’autre, était disposé pour que 
le piston descendît, bien perpendiculairement, sur 1e. plateau muni du moule dans 
lequel se plaçait la pâte à façonner.

C’est ce moule seul qui présentait de l’intérêt. Pour les assiettes, pla­
teaux, etc., les deux moules, l’inférieur ou le creux, et le supérieur ou le 
saillant étaient en cuivre jaune ; le premier était placé sur une plaque de fonte 
ou tas ouvert, dans son milieu, sur la table de la presse également percée d’une 
ouverture correspondante à celle du tas. Ce moule était fixé par deux bras en 
fonte sur la table, de façon à ce que son centre soit bien assujetti dans l’axe du 
piston de la presse. On plaçait sur le moule une pièce mince en cuivre jaune, 
nommée capsule, épousant exactement la forme du moule; cette capsule était 
destinée à recevoir la croûte de pâte qui avait reçu, par les moyens connus, le 
diamètre et l’épaisseur convenable. On attachait avec des vis, sous l’épatement 
du piston, l’autre moitié du moule, également en cuivre, et on graissait, avec de 
l’huile de térébenthine, l’intérieur de la capsule et la surface du moule supérieur.

Tout étant ainsi préparé, on descendait lentement le moule supérieur, et 
quand on était assuré qu’il entrait sans obstacle dans le collier, on le relevait et 
on le descendait avec une force, et avec des récidives de forces proportionnées à 
celles de la pression que l’on voulait faire subir à la pâte.

Le moulage achevé, il fallait retirer la pièce du moule. On ne pouvait le faire 
avec les mains, car on la déchirait, ou tout au moins on la déformait. C’était 
pour éviter ces inconvénients que la capsule en cuivre mince, dont il a été ques­
tion plus haut, était interposée entre le moule inférieur et celui supérieur. On 
emportait la pièce en prenant la capsule par-dessus- Pour cela il fallait la faire 
sortir du collier; ce résultat était obtenu soit en la soulevant au moyen d’une

(4) En 4816 un brevet d’invention a été demandé en France par MM. Denière-Matelin 
et Mariette à Paris, pour des machines propres à fabriquer divers objets, tels que 
carreaux de diverses formes en terre cuite coloriée par les ondes métalliques, etc. (pu­
blié dans le vol. ix des brevets expirés sous l’ancienne loi).

ün autre brevet a été pris au nom de Mmc Matelin, te 20 janvier 1837, pour là 
fabrication de la poterie par compression. Ce second brevet publié dans le tome txxvir 
des brevets expirés, a pour objet des perfectionnements et des modifications à la ma­
chine brevetée en 1816, afin de la rendre propre au moulage de toute espèce de vases, 
soit en terre de faïence, soit en pâte de porcelaine, et qui, jusque-là, avaient été faits 
au tour ou moulés dans des creux en plâtre, ou composés de pièces rapportées.



MACHINE A MOULER LES PATES CÉRAMIQUES. 375

espèce de selle ou de plateau, qui s’élevait de dessous la table de la presse, soit 
par des crochets liés avec le levier de celle-ci et qui soulevaient la capsule 
lorsque, après la pression, le mécanicien relevait ce levier. »

Nous pouvons encore citer comme tentative du moulage à la presse, le brevet 
pris par M. P. L. Jullien, à Paris, le 3 février 4834, pour des procédés servant 
à fabriquer les porcelaines et faïences à sec, au moyen de moules en diffé­
rents métaux. Ces procédés, dont on peut voir la description dans le vol. xxxm 
des Brevets expirés,paraissent avoir beaucoup d’analogie avec celui deM.Potier.

M. P. Delpech, à Cahors, s’est aussi fait breveter, en 4838, Ie44aoùt, pour 
une presse propre à la confection des poteries et porcelaines. Cette presse, 
destinée à estamper des disques en terre appelés croûtes, entre deux coquilles 
de moule, est une vis de pression ordinaire, montée sur une pièce de fer, re­
courbée à ses deux extrémités en forme de double équerre. Le moule se com­
pose de deux coquilles en plâtre, superposées, et laissant, au centre de leur 
jonction, un creux égal à la pièce que l’on veut estamper.

Mentionnons aussi, parmi les industriels qui se sont occupés du moulage 
mécanique, MM. Pillivuyt, Dupuis et C1', brevetés en France, le 48 juin 4855, 
pour un mode de fabrication des articles de porcelaine blanche et colorée, 
mie ou ornementée, par la pression mécanique.

(1) Ce mémoire est publié dans le vol. xlvi des brevets d’invention pris sons lé 
régime de la loi du 5 juillet 4844.

Ces inventeurs paraissaient avoir bien compris la question, car dans le mé­
moire annexé à leur demande de brevet (4), après avoir décrit les procédés ma­
nuels en usage et rappelé les divers essais de procédés mécaniques, ils ajoutent : 
On n’a pu parvenir, malgré toutes les combinaisons de soupapes, de tampons 
absorbants avec leurs trous, à empêcher l’empiiscnncment de l'air par l’effet de 
la pression dans les objets fabriqués, et leur boursouflement parla cuisson.

L’appareil qu’ils propo.-ent, pour parer à ces inconvénients, consiste en un 
moule formé de trois parties distinctes, s’ajustant les unes sur les autres. Ce 
moule doit être en matière absorbante, de plâtre, par exemple. La première 
pièce, formant le bas du moule, doit avoir la configuration de l’assiette posée à 
plat. Sur ce pied du moule vient se poser la seconde partie appelée bague, pré­
sentant, sur l’épaisseur du bord intérieur, deux plans inclinés en sens inverse, 
qui se réunissent au milieu par une arête ménagée exprès pour que, dans l’action 
de la pression, la matière semi-fluide ne puisse remonter et s’échapper du moule.

Enfin, sur cette bague s’ajuste extournent la troisième partie, le cha­
peau, qui, présentant la forme de l’assiette en relief, vient s’appuyer sur l arête 
de la bague, de façon à ne laisser entre les trois pièces que l’épaisseur de 
l’assiette qu’on veut obtenir. La pâte céramique est versée semi-liquide, non pas 
directement dans ce moule absorbant, mais sur une toile qui intercepte tout 
contact immédiat, et par suite toute adhérence. Le chapeau qui exerce la pression 
au moyen d’une presse quelconque est aussi garni de toile dans le même but.

Pour opérer par ce système, on commence par recouvrir la partie inférieure 
du moule de ladite toile, découpée selon sa forme, et dépassant les bords, 
pour pouvoir le soulever avec l’objet comprimé, sans soubresaut et sans défor­
mation. Ensuite, on pose la seconde partie du moule ou la bague, qui fixe, 
en la retenant par ses bords, la toile interposée; puis enfin, connaissant la 
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capacité du moule et la dimension, comme étendue et comme épaisseur de 
l’objet à fabriquer, on verse une quantité déterminée de pâte serai-liquide, 
que l’on fait s’étendre également sur la surface du moule, en imprimant à celui- 
ci un léger mouvement de va-et-vient incliné. Sur la bague on ajuste le chapeau, 
dernière partie du moule, portant en relief la configuration intérieure de l’objet 
de fabrication, et recouvert de toile, et on soumet le tout, comme il a été dit, 
à l’action de la presse.

Parmi les brevets plus récents demandés en France pour ce qui a trait au 
moulage des pâtes céramiques, nous n’avons trouvé que celui de M. Jobson, 
manufacturier anglais, du 22 novembre 1860. Cet inventeur propose de faire le 
chapeau portant l’empreinte intérieure, c’est-à-dire le poinçon mouleur qui 
exerce la pression, en plusieurs pièces concentriques, de façon à rendre ces 
pièces extensibles au moyen de ressorts; quant au bord extérieur, afin que ce 
bord rende facile la sortie du ch;.peau quand, le moulage achevé, il remonte 
sous l’action de la vis ou du levier qui l’a fait descendre pour exercer la pression.

Il nous reste maintenant à faire connaître en détails les dispositions 
spéciales des machines à mouler imaginées par M. F. Durand pour 
faire entrer dans le domaine de la pratique ce procédé de façonnage, 
resté, jusqu’à cette époque, à l’état d’essai, malgré les diverses tenta­
tives dont nous venons de donner une idée générale.

La partie essentielle et nouvelle qui forme la base du système de 
moulage de ce constructeur, et qui donne l’explication du succès qu’il a 
obtenu sur ses devanciers, réside, comme nous l’avons dit, dans l’ap­
plication entre le fond du moule et aussi sur le poinçon-mouleur ou 
contre-matrice, d’une feuille de caoutchouc qui empêche l’adhérence 
de la pâte dans le moule tout en assurant l’opération du démoulage.

Ainsi, dans ce système, la pâte molle préparée par les moyens en 
usage est placée, sous forme de galette ou croûte, entre deux disques 
en caoutchouc de faible épaisseur, d’un diamètre sensiblement plus 
grand que le moule, puis présentée dans cet état au-dessus et bien dans 
l’axe du moule en fonte de fer ou autre métal, qui porte en creux la 
configuration de l’assiette, du plat ou de tous autres vases qu’il s’agit 
de mouler. On fait alors descendre le poinçon-mouleur, dont l’extérieur 
est tourné suivant la forme intérieure, correspondante à celle du moule.

La pâte, emprisonnée entre les deux disques en caoutchouc, reçoit 
ainsi la pression ; et le poinçon se relève ensuite, se détachant naturel­
lement du caoutchouc qui ne lui offre aucune adhérence, et laissant dans 
le moule la pièce moulée. Son démoulage s’effectue avec autant de faci­
lité, car il y a également, un disque en caoutchouc interposé entre le 
fond du moule et la pâte, et comme le disque est d’une plus grande di­
mension que le moule, il présente en saillie un rebord au moyen du­
quel on enlève aisément et rapidement la pièce moulée, que l’on retire 
ensuite sans difficulté d’entre les deux caoutchoucs.

En principe, la pression du poinçon-mouleur peut être exercée par
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l’intermédiaire d’un balancier à vis ou d’une presse à levier, mais l’au­
teur préfère, comme plus rationnelle, la machine à mouvement continu 
représentée sur la pl. 30, laquelle agit, au moyen d’une manivelle 
et d’une bielle, comme les machines à mortaiser le bois et les métaux, 
dont elle présente du reste, au premier aspect, comme on peut le 
remarquer, les principales dispositions. Seulement, M. Durand a ajouté 
à ce genre de machine un mécanisme particulier très-ingénieux, qui 
fait mouvoir, d’une façon automatique, un plateau tournant destiné tout 
spécialement au service du moule.

A cet effet, ce plateau est muni de six ouvertures que l’on recouvre 
des caoutchoucs munis de leur croûte de pâte et qui viennent se placer 
alternativement au-dessus du moule. Le plateau s’y arrête, y dépose la 
croûte de pâte, puis, lorsque le poinçon-mouleur a exercé la pression, 
il se trouve soulevé de façon à opérer le démoulage de la pièce ; il tourne 
ensuite d’un sixième de tour, afin de présenter une nouvelle croûte à 
l’action du poinçon, et ainsi de suite, sans interruption dans la continuité 
du mouvement, et par suite du travail de la machine.

M. Durand a, du reste, appliqué ce système de plateau tournant, à 
mouvement automatique, à un balancier qui, comme la machine con­
tinue que nous allons décrire, donne de très-bons résultats pratiques.

DESCRIPTION DE LA MACHINE A MOULER

REPRÉSENTÉE PL. 30.

La fig. 1 représente la machine vue de face, en élévation ;
La fig. 2 en est une projection latérale vue du côté des transmissions : 
La fig. 3 est un plan horizontal du plateau tournant et du bâti, 

coupé à la hauteur de la ligne 1-2 de la fig. 2.
La fig. û montre en détails le mécanisme de transmission qui opère 

le soulèvement de la plaque tournante destinée au service de la presse.
La fig. 5 est une section horizontale du porte-poinçon mouleur et de 

ses guides, vus en dessous.
Ces figures sont dessinées à l’échelle de 1/8 de l’exécution.
La fig. 6 représente sur une plus grande échelle, en section verticale, 

les moules inférieurs et supérieurs détachés, et le disque de pâte destiné 
à la confection de l’assiette, maintenu entre eux.

La fig. 7 montre les deux moules rapprochés, et la pâte comprimée 
entre les deux membranes en caoutchouc.

Dispositions générales. — Comme on peut le voir par l’inspection 
des fig. 1 et 2, l’aspect de cette machine est celui d’une machine à mor­
taiser, et, en effet, le mouvement vertical de va-et-vient du poinçon mou­
leur est le même que celui du porte-outil qui burine ou mortaise.

Le bâti A est fondu d’une seule pièce avec les deux bras a, qui servent
xv. 25



378 PUBLICATION INDUSTRIELLE.

de guides au porte-poinçon B. Celui-ci n’est autre qu’une barre de fer 
de section rectangulaire au milieu, dressée sur ses facps et taillée vers 
ses extrémités b, du côté du bâti, suivant deux plans angulaires, de façon 
à s’ajuster avec plus de précision pour glisser dans les deux guides a, 
lesquels sont rabotés intérieurement en creux, suivant des angles cor­
respondant aux saillies ménagées à la tige B. Des chapeaux en fonte a', 
serrés par quatre écrous, complètent l’ajustement de ces guides.

Vers le guide supérieur, le constructeur a ménagé à la tige du porte- 
poinçon une ouverture rectangulaire destinée à recevoir la pièce en fer c 
forgée avec le boulon c', sur lequel vient s’appliquer la bielle motrice C, 
qui transmet le mouvement alternatif de va-et-vient au porte-poinçon.

Afin de varier la hauteur du poinçon-mouleur par rapport au moule, 
l’ouverture dans laquelle la pièce c est ajustée est assez haute pour per­
mettre un certain déplacement dans le sens vertical, au moyen de la 
vis d (fig. 1 et 5), que l’oq actionne à l’aide du volant à main D.

La bielle C reçoit le mouvement de la manivelle E, calée à l’une des 
extrémités de l’arbre F, qui est engagé dans deux renflements ménagés 
de fonte au bâti pour le recevoir. L’autre extrémité de cet arbre est mu­
nie de la roue d’engrenage Ez, qui engrène avec le pignon e claveté sur 
l’arbre moteur F'. Celui-ci, également supporté par le bâti, au moyen 
de renflements venus de fonte et alésés à cet effet, reçoit le mouvement 
du moteur par la poulie fixe P, à côté de laquelle est montée la poulie 
folle P'. Près de la première est claveté le volant régulateur V.

Le déplacement de la courroie de la poulie fixe sur la poulie folle, et 
vice versa, peut être effectué des deux côtés de la machine indifférem­
ment, en agissant sur l’une ou l’autre des poignées g et g' qui terminent 
le levier horizontal G. A cet effet, ce levier oscille autour d’un boulon f 
fixé sur une nervure du bâti et est relié, par le goujon f, avec la tringle 
méplate H, dont l’extrémité porte la fourchette H'. Le mouvement de 
va-et-vient de cette tringle est limité pour l’embrayage ou le débrayage 
par deux petits goujons h et h', qui correspondent à ces deux fonctions, 
et qui viennent buter contre l’un des deux supports-guides Gz.

Jusqu’ici, comme on voit, les dispositions générales de cette machine 
ne présentent aucune particularité qui la distingue d’une façon bien 
spéciale des machines à mortaiser, mais nous allons entrer maintenant 
dans les combinaisons du moulage proprement dit et du mécanisme 
actionnant la plaque tournante ou plateau automate destiné au service.

Du moulage.— Le moule ou la matrice 1 est en fonte, et est fixé par 
deux boulons dans l’axe même du poinçon, sur la tablette que présente le 
bâti. Le fond de ce moule est percé au centre d’un trou circulaire dans 
lequel est engagée une petite soupape évidée, maintenue par une lame 
méplate en acier i formant ressort. Cette soupape est recouverte par un 
disque en métal mince i' (fig. 7), destiné à former le fond de l’assiette, 
et en même temps à faciliter le démoulage en la soulevant un peu quand 
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le poinçon-mouleur J se rélève. Sous le disque i' sont ménagées de petites 
rainures ou cavités allant de la circonférence au centre pour communi­
quer avec la soupape i', afin que celle-ci puisse laisser échapper l’air qui 
s’est introduit entre le fond et la feuille de caoutchouc sur lequel la pâte 
plastique a été posée.

Pour les pièces de grandes dimensions, les rainures ménagées pour 
l’échappement de l’air ne suffisent pas toujours ; alors on en ajoute quel­
ques-unes à l’intérieur du moule, lesquelles partent de la circonférence 
du disque i', et vont rejoindre le bord extérieur. Ces rainures laissent 
bien, dans ce cas, de légères saillies sous l’assiette ou le plat moulé, 
mais comme un léger tournassage est toujours nécessaire, cette opéra­
tion complémentaire les fait aisément disparaître. La contre-matrice ou 
poinçon-mouleur J, dont la forme extérieure correspond à celle inté­
rieure du moule I, est fixée, au moyen de deux boulons et d’écrous j. à 
une masselotte en fonte J', reliée elle-même au porte-poinçon B par 
un assemblage conique, surmonté d’une embase serrée par l’écrou j'.

La pâte plastique, destinée à la confection de l’assiette, est placée entre 
les deux membranes de caoutchouc k et k', et présentée au-dessus du 
moule inférieur I, quand le poinçon-mouleur est soulevé comme l’in­
dique la fig. 6; ce dernier, en descendant, vient alors comprimer la pâte 
placée entre les deux caoutchoucs et l’oblige à prendre la forme du 
moule, comme on le voit fig. 7.

On remarque que le disque inférieur k est maintenu tendu par un fil 
de fer rond autour duquel se trouve replié le caoutchouc. Cette dispo­
sition a pour double but de conserver au caoutchouc sa tension, et de 
former un rebord saillant au moyen duquel il se trouve centré, en repo­
sant sur trois petites équerres l qui font partie du plateau L.

Du plateau automate. — Ce plateau est en tôle et percé de six ouver­
tures circulaires L', qui doivent venir se présenter alternativement et 
s’arrêter exactement dans l’axe des moules L dont elles ont un peu plus 
que le diamètre extérieur, afin que celui-ci puisse passer au travers quand 
le plateau descend. Ce plateau doit donc être animé de deux mouve­
ments : l’un circulaire intermittent, l’autre d’ascension et de descente.

Le mouvement circulaire est transmis à l’axe L3, sur lequel est cla- 
veté le plateau, par la combinaison de leviers, de roues et de pignons 
d’engrenage, qui ont entre eux les relations suivantes :

Sur l’axe horizontal intermédiaire F, qui donne le mouvement au 
poinçon-mouleur, est fixée une petite roue m (fig. 4) engrenant avec une 
roue semblable m', laquelle commande celle m3, fixée au milieu d’un 
petit arbre muni à ses extrémités des plateaux à manivelles M et M'. Cet 
arbre est monté dans le support en fonte A' boulonné contre l’une des 
faces latérales du bâti. Au bouton du plateau de gauche (fig. 2) est atta­
chée la bielle N' articulée avec la tige N', à laquelle elle communique 
un mouvement rectiligne alternatif de va-et-vient.
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Ce mouvement est assuré par deux guides n garnis de coussinets en 
bronze, et boulonnés contre le bâti muni de renflements cylindriques 
pour les recevoir. L’extrémité inférieure de cette tige, terminée en 
forme de fourche, pour s’assembler avec le levier o, peut tourner libre­
ment sur l’axe, prolongé à cet effet, des deux roues O et 0'.

La première est une roue à rochet qui se trouve entraînée à chacune 
des révolutions du plateau M par le cliquet à ressort o' fixé au levier o. 
Sur l’axe de cette roue se fixe, dans une position variable à volonté, le 
petit bras o*, terminé par une partie cintrée destinée à soulever le cliquet, 
afin de le retirer du contact des dents pour limiter sa course et par suite 
celle du levier o.

La seconde roue O' est entraînée par celle O, et elle engrène avec 
une roue intermédiaire Q qui commande le pignon Q' fixé sur l’axe q. 
Ce dernier transmet le mouvement qu’il reçoit de ce pignon à l’arbre du 
plateau L, au moyen de la paire de roues d’angle p et p'.

Un support R, boulonné de face contre la tablette du bâti, est fondu 
avec des renflements alésés pour recevoir l’arbre horizontal q, des roues 
Qz et p, et aussi l’extrémité inférieure de l’arbre vertical L2.

Cet arbre et son plateau L se trouvent donc ainsi animés d’un mouve­
ment de rotation intermittent, dont l’amplitude est déterminée par celle 
du levier o et par les rapports qui existent entre les roues droites o', Q', 
et les pignons d’angle p et p'. Ce mouvement du plateau doit être d’un 
sixième de révolution; puisqu’il porte six ouvertures qui doivent venir se 
présenter alternativement au-dessous du poinçon-mouleur pendant le 
temps que celui-ci est soulevé. Quand il descend, il reste immobile à la 
place qui correspond à l’ouverture placée au-dessus du moule.

Pour obtenir ce résultat, deux dispositions sont appliquées : l’une est 
un frein destiné à arrêter le mouvement du plateau qui, par son dia­
mètre relativement grand, forme volant; l’autre est un arrêt à ressort r, 
qui vient se loger dans des entailles pratiquées à la circonférence du 
plateau, vis-à-vis de chacune des ouvertures L'. Le frein consiste simple­
ment dans l’application, sur l’arbre de transmission q, d’une petite poulie 
R', sur la circonférence de laquelle vient agir un sabot qui fait partie du 
levier S (fig. 1 et 2). Ce levier a son centre d’oscillation s tout près du 
sabot et son extrémité prolongée reçoit le contre-poids Sz, exerçant une 
pression suffisante pour neutraliser la vitesse acquise du plateau.

Nous avons dit que ce plateau devait avoir aussi un mouvement 
d’ascension et de descente, afin que lorsqu’il accomplit son sixième de 
tour et qu’il se trouve directement au-dessus du moule, il puisse venir 
déposer sur celui-ci la pâte placée entre les deux caoutchoucs dont on 
l’a chargé, puis, quand le poinçon-mouleur est remonté, se soulever lui- 
même en entraînant hors du moule la pièce moulée.

Ce mouvement ascensionnel et descensionnel est communiqué par le 
plateau Mz, dont le bouton de manivelle est engagé dans une pièce à 
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coulisse t, qui forme la tête de la tringle T. Celle-ci glisse entre deux 
guides t', assurant son mouvement vertical de va-et-vient, et est reliée 
à sa partie inférieure avec un petit balancier en fer T' réuni, par un lien 
de même métal u, avec un autre petit balancier U. Ce dernier est 
muni d’un galet u', qui est engagé entre les deux embases du manchon v 
sur lequel est placé le plateau L, et qui peut glisser librement sur l’ar­
bre L2, quoique pouvant être entraîné par lui au moyen d’une clavette.

Il résulte de cette combinaison de leviers qu’à chacune des révolu­
tions du plateau-manivelle M', la tige T fait osciller le balancier V et 
celui-ci le balancier U, lequel entraîne dans son mouvement le manchon 
v, pour faire monter et descendre alternativement le plateau.

Comme il ne faut pas que le mouvement du plateau soit continu, 
mais au contraire qu’il ait un moment d’arrêt quand il est descendu et 
que le poinçon-mouleur donne la pression, comme aussi quand il est 
remonté pour permettre d’enlever l’objet moulé, la pièce t, qui reçoit le 
bouton de la manivelle M, a la forme indiquée fig. h. On voit que cette 
forme consiste en deux arcs de cercle, décrits du même rayon que celui 
de la manivelle et terminés de chaque côté, suivant une ligne perpendi­
culaire à cet axe, par des échancrures arrondies, dans lesquelles vient se 
loger le bouton de la manivelle. Tant que ce bouton reste engagé dans 
Tune de ces échancrures il entraîne la pièce t, mais aussitôt que l’angle 
qu’il décrit l’oblige à l’abandonner, il parcourt la portion d’arc de cercle 
supérieure ou inférieure, sans transmettre aucun mouvement.

FONCTIONNEMENT, SERVICE ET RENDEMENT DE LA MACHINE.

La description détaillée que nous venons de donner de cette machine 
va nous permettre de faire comprendre aisément la manière dont elle 
fonctionne; seulement, pour mieux faire apprécier les différences de 
fabrication qui résultent de son application avec les procédés en usage, 
nous croyons utile de mettre en regard les deux systèmes, en prenant 
pour exemple la fabrication des assiettes :

Ancien système. — La pâte, bien préparée à l’avance par les procédés 
ordinaires, est prise par l’ouvrier qui la malaxe de nouveau à la main, 
et, la comprimant énergiquement, en fait des boules qu’il lance avec 
force contre sa table de travail afin de faire dégager de la pâte les bulles 
de gaz qui s’y sont développées.

Après avoir placé sur le disque supérieur de son tour une quantité 
convenable de pâte, l’ouvrier la façonne d’abord avec ses doigts, de 
manière à lui donner la forme d’un vase cylindrique de peu de hauteur, 
il rabat ensuite les bords supérieurs de ce vase et lui donne grossièrement 
la forme d’une assiette. Il arrête alors son tour, et, au moyen d’un fil 
d’archal, il coupe la base de l’assiette et la détache de la plate-forme de 
son tour. Il laisse cette assiette grossière se dessécher un peu à l’air afin 
qu’elle prenne plus de consistance, puis il la renverse sur un moule 
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en plâtre qui présente en relief la forme que doit prendre l’intérieur.
Il comprime ensuite fortement, avec une éponge mouillée, la pâte 

contre le moule, pour qu’elle en prenne exactement l’empreinte. Enfin, 
après le démoulage et la dessiccation, il la termine en tournassant la partie 
extérieure. Ainsi, par ce procédé, l’intérieur de l’assiette est obtenu par 
un moule en plâtre, et l’extérieur par le tournassage.

Nouveau système. — En faisant usage de la machine de M. Durand, 
on prend la pâte en sortant des cuves, et on la verse dans une trémie qui 
la fait passer dans un laminoir.

Lorsque la pâte est ainsi préparée, une femme, placée à gauche de la 
machine (fig. 1 et 3), en prend la quantité nécessaire pour fabriquer 
une assiette, et elle l’introduit entre les deux disques de caoutchouc, 
dont l’un, comme l’indique la fig. 6, a un rebord annulaire en fil de fer, 
de sorte que l’ensemble représente assez bien un tambour de basque.

L’ouvrière pose ensuite la pâte ainsi recouverte sur l’une des ouver­
tures du plateau tournant L, où elle se trouve parfaitement centrée, 
comme nous l’avons vu, par les petites équerres Z; et le mouvement 
d’un sixième de tour du plateau l’amène au-dessus du moule. Le poin­
çon-mouleur descend alors et estampe l’assiette d’un seul coup.

Pendant, que le mouleur remonte, le plateau se soulève et opère le 
démoulage, puis se met aussitôt à tourner d’un autre sixième de. tour 
(dans le sens indiqué par la flèche fig. 3), ce qui permet à une seconde 
femme placée à droite de relever la pièce qui vient d’être moulée, et 
ainsi de suite sans arrêt, puisque le plateau tournant est alimenté con­
stamment de disques en caoutchouc chargés de pâte. On laisse sécher un 
peu les assiettes ainsi fabriquées, puis, au moyen d’un léger tournassage 
sur les bords, elles se trouvent complètement achevées.

Cette machine, comme on voit, permet la suppression complète des 
moules en plâtre, si dispendieux dans les fabriques à cause de leur peu 
de durée. Elle donne une économie considérable sur la main-d’œuvre ; 
on peut l’évaluer aisément, car il est facile de mouler 15 à 20 pièces à la 
minute. On peut donc admettre une production régulière de :

100 assiettes par heure de travail, 

et cela avec une force motrice très-peu considérable, en faisant, marcher 
l’arbre moteur de la machine à une vitesse de 60 à 70 tours par minute.

Ce système de moulage mécanique peut s’appliquer avec le même 
avantage au moulage de la faïence comme de la porcelaine, et on peut 
exécuter, en modifiant la forme des moules, des vases de formes les 
plus diverses. Tout fait donc espérer que par son concours nos indus­
triels français pourront lutter sur les marchés avec les Anglais, qui en­
combrent de leurs produits d’un prix peu élevé tous les pays étrangers.



MACHINES A FORGER
ET A FAÇONNER

LES PETITES PIÈCES EN FER ET EN ACIER

Système RYDER construit par MM. WHITWORTH ET G'

DE MANCHESTER

Et système de MM. SHANKS ET C®, constructeurs à Londres

(planche 31)

Dans le volume vin de ce Recueil, nous avons donné le dessin d’une 
petite machine à forger composée de plusieurs marteaux et matrices, 
patentée en Angleterre au nom de M. Ryder, de Boston, et destinée à 
la fabrication des broches de filature, des gros clous, des boulons, des 
vis et autres pièces de forge de petites dimensions.

Cette machine est restée en principe ce qu’elle était, mais un des 
premiers constructeurs de l’Angleterre, M. Whitworth de Manchester, 
est arrivé à l’améliorer dans tous ses détails ; et, ainsi transformée, elle 
s’est répandue dans un assez grand nombre d’usines anglaises où elle 
est connue maintenant plutôt sous le nom du constructeur que sous 
celui de son inventeur, M. Ryder.

Une de ces machines perfectionnée avait été envoyée par MM. Whit­
worth et Ce à l’Expositition universelle de Londres en 1862, où nous 
avons pu, en l’examinant, constater d’essentielles modifications qui nous 
ont paru assez importantes pour nous engager à reproduire dans ce 
même Recueil un nouveau dessin de cette intéressante machine.

Il ÿ avait aussi à cette même Exposition le modèle d’une seconde ma­
chine à forger de l’invention de MM. Shanks et Ce, constructeurs à Lon­
dres, destinée à effectuer un travail analogue à celui delà machine Ryder, 
mais par un mode d’action un peu différent, en ce sens qu’au lied d’agir 
par chocs répétés du marteau sur l’enclume fixe, le façonnage de la pièce 
est produit ici par la combinaison de quatre mâchoires ou étampes qui se 
rapprochent simultanément deux à deux, verticaFémetit et horizontale­
ment, de façon à produire sur la pièce de fortes pressions latérales qu 
constituent plutôt un véritable moulage qu’un forgeage proprement dit.
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Quoique nous ne connaissions pas les résultats pratiques que peut 
donner ce nouveau système de façonnage à chaud des petites pièces de 
forge, nous pensons que l’on ne verra pas sans intérêt les combinaisons 
mécaniques adoptées par MM. Shanks et Ce dans la construction de cette 
machine, qui est remarquable par l’agencement symétrique de ses or­
ganes, et dont le but, comme on voit, est la réalisation industrielle du 
même problème que celui obtenu par la machine à marteaux mul­
tiples perfectionnée par M. Whitworth, si ce n’est pourtant que dans 
celle-ci le corroyage du métal est plus parfait. Il est vrai d’ajouter, par 
contre, que dans le second, le moulage doit être plus exact et par suite, 
la forme définitive de la pièce plus assurée.

On pourra, du reste, apprécier les dispositions toutes spéciales de 
chacune de ces deux machines à l’inspection de la planche 31 sur 
laquelle elles sont représentées (1), et se rendre compte de leur fonc­
tionnement à l’aide de la description détaillée qui va suivre.

DESCRIPTION DE LA MACHINE A FORGER PERFECTIONNÉE 
PAR MM. WHITWORTH ET C',

ET REPRÉSENTÉE PAR LES FIG. 4 A 3 DE LA PL. 34.

La fig. 1 est une élévation de face de la machine, un côté vu en 
coupe et l’autre extérieurement ;

La fig. 2 en est une section transversale faite suivant la ligne 1-2 ;
La fig. 3 une double section horizontale faite à deux hauteurs diffé­

rentes, suivant la ligne brisée S-4-5-6.
Si on veut bien confronter le dessin de cette machine avec celui que 

nous en avons donné pl. 26 du vol. vm, on reconnaîtra tout d’abord que 
ses dimensions sont sensiblement plus considérables, qu’elle doit présen­
ter une plus grande solidité, et que la construction se trouve simplifiée 
par la suppression des ressorts renfermés dans les tiges des marteaux.

On voit que, maintenant, la machine se compose d’un fort bâti fondu 
d’une seule pièce avec trois montants creux A, reliés par deux bras égale­
ment creux A', et aussi par les trois traverses a, a', a*, qui servent de 
guides aux tiges des marteaux et aux enclumes. Les têtes des trois mon­
tants A forment paliers et reçoivent, à cet effet, des coussinets en bronze b 
dans lesquels tourne l’arbre moteur B, qui est forgé avec quatre ren­
flements tournés excentriquement par rapport à son axe, suivant des 
centres diamétralement opposés, de telle sorte que ces quatre excen­
triques agissent l’un après l’autre pendant la rotation complète de l’arbre.

(1) Nous avons fait relever le dessin de ces deux machines au Portefeuille indus­
triel du Conservatoire impérial des arts et métiers, qui, à chaque Exposition universelle, 
est doté d’un budget important pour l’acquisition de modèles, d’échantillons et de 
dessins.
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Ge mouvement de rotation lui est communiqué par une courroie 
montée sur la poulie fixe P, à côté de laquelle est ajustée folle la pou­
lie Pz, destinée à recevoir ladite courroie quand on veut arrêter la 
marche du marteau c1, des étampes c-, c3 et de la cisaille c".

Ceux-ci sont assemblés à queue d’hironde à l’extrémité des tiges en 
fer forgé, C1, C2, C3, C4, dont la section est carrée dans la partie qui tra­
verse le coulisseau formé par la traverse a du bâti. Pour guider les tiges, 
cette traverse est ouverte et parfaitement dressée à angle droit ; et une 
autre partie, composée de plusieurs chapeaux en fer d, y est appliquée 
et retenue par des boulons à écrous d'. L’extrémité supérieure de cha­
cune des quatre tiges présente la forme d’une tête de bielle munie de 
coussinets en bronze qui sont serrés sur la partie excentrée correspon­
dante de l’arbre B, de sorte qu’à chaque révolution de celui-ci les marteaux 
reliés aux tiges reçoivent un mouvement vertical alternatif de va-et-vient.

L’enclume e', les étampes e2 et e3, et la cisaille inférieure e4 sont, 
comme les marteaux, assemblées à queue d’hironde sur des tiges, égale­
ment de section carrée, E1, E2, E3, E4, engagées dans la seconde traverse 
en fonte a!. Celle-ci, comme la première, ne reçoit que les deux faces du 
carré de chaque tige, et les deux autres glissent le long des chapeaux en 
fer D maintenus en serrage par les boulons D'. Ces tiges E', E2, E3 et E4 
reposent, par leur partie inférieure, sur des vis correspondantes F', F2, 
F3, F4, engagées dans des écrous en bronze/', ajustés dans la traverse a2.

A la partie inférieure de ces vis sont clavetés et retenus, par des ron­
delles en fer et des écrous intérieurs, les pignons G, d’une assez grande 
hauteur de denture relativement à leur diamètre, qui engrènent avec 
des pignons semblables, mais de plus faible épaisseur g. Ces derniers sont 
fixés au bas de petits arbres verticaux logés à l’intérieur des douilles a3 
(fig. 2) fondues avec la traverse a2.

De petits pignons d’angle h sont encore fixés à ces arbres verticaux 
pour leur communiquer le mouvement qu’ils sont chargés de transmettre 
aux vis, par les roues droites p et G dont il vient d’être question.

A cet effet, les pignons d’angle h engrènent avec des pignons sembla­
bles h', h1, /i3, hr‘, fondus chacun avec de longues douilles traversées par 
l’arbre horizontal i, que l’on actionne à l’aide des petits volants I et E.

Ces deux volants sont disposés de chaque côté du bâti, et ne sont 
pas montés directement (fig. 3), aux extrémités de l’arbre i: ce n’est que 
par l’intermédiaire de deux paires de petites roues dentées que le mou­
vement de rotation que l’on imprime au volant se trouve transmis aux 
quatre pignons h', h?, h3, /i4. Cette complication est nécessaire pour 
mobiliser séparément l’une ou l’autre des enclumes ou des étampes, ou 
au besoin, toutes à la fois. Voici comment ce résultat est obtenu.

L’arbre i est en deux pièces, supporté au milieu de sa longueur par 
un renflement ménagé au montant vertical intermédiaire du bâti, de 
sorte que le mouvement communiqué à l’un de ses bouts ne peut faire 
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mouvoir que les deux pignons d’angle qui se trouvent du côté corres­
pondant-, de plus, un seul de ces deux pignons, celui h2 ou h3, y est cla- 
veté; l’autre, celui h' ou h,* est monté fou avec sa douille, qui est fondue 
avec une petite roue droite; ou j'.

Les deux extrémités de l’arbre i sont aussi munies des roues droites 
k et k', qui peuvent glisser sur une clavette, de façon à pouvoir occu­
per les positions indiquées fig. 3, ou être rapprochées des roues; etj'.

Les petits arbres l des volants à main I et I', prisonniers dans les 
montants extrêmes du bâti, portent aussi chacun deux pignons droits 
m, m', et n, n' destinés à être engrenés avec les petites roues j, j' etk, 
k', lorsque l’on veut soulever ou abaisser à la fois l’enclume e', les deux 
étampes e3, e3 et la contre-lame e4.

Si, au contraire, il ne s’agit que de mobiliser l’enclume e', par exem­
ple, on fait glisser sur la clavette de l’arbre l le pignon m, de façon à en­
gager ses dents dans celle de la petite roue ; ; alors, en tournant le volant 
I, on fait tourner le pignon d’angle h' et celui-ci, par le pignon h et la 
roue droite g, commande celle G fixée à l’extrémité dé la vis F'. Cette vis 
en tournant, s’élève ou s’abaisse, suivant le sens du mouvement qu’on lui 
a communiqué, et avec elle la tige E' qui porte l’enclume e'.

On procède de la même manière, si au lieu de l’enclume e on veut 
mobiliser l’étampe b2; dans ce cas le pignon m est repoussé vers le bâti, 
comme l’indique lafig. 3, et la petite roue k appuyée contre celle ;, a ses 
dents engagées dans les dents du pignon n. Alors c’est l’arbre i qui reçoit 
le mouvement et qui le transmet au pignon d’angle h* fixé sur cet arbre 
par une goupille. Une combinaison semblable d’embrayage et de calage 
facultatif rend les roues et pignons de droite/, k' et m' n', solidaires ou 
indépendantes des mouvements communiqués à la main au volant 1', qui 
sert à mobiliser l’étampe e3 et la contre-lame e4 de la cisaille.

Travail de la machine. — Par la disposition de l’arbre à excentriques 
B, dont le mouvement de rotation est régularisé par le volant V fixé à 
l’extrémité opposée de celle que reçoit la poulie motrice P et celle folle 
P', on voit que la course des marteaux ne peut être changée. C’est donc 
en faisant varier la hauteur des enclumes et des étampes que l’on peut 
régler la pression que ces marteaux doivent exercer sur les pièces que 
l’on soumet à leur action. Nous avons vu que ce résultat pouvait s’obte­
nir aisément et rapidement pour chaque étampe en particulier, ou deux 
à deux pour les deux couples en agissant sur les volants à main I et 'I.

Le marteau c'de gauche et son enclume e' présentent des faces droites 
et unies entre lesquelles on commence à façonner la pièce sortant du feu 
de forge, afin de l’amener à peu près à la dimension voulue ; puis, si c’est 
une broche cylindrique, on la soumet à l’action des étampes c3, e2, 
pourvues de gorges demi-rondes de différents diamètres se correspon­
dant exactement l’un à l’autre ; ou bien, si c’est une tige carrée que l’on 
désire obtenir, la pièce est présentée aux étampes c3, e3 pourvues cha­
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cune de quatre en coches angulaires qui, rapprochées, forment autant de 
carrés parfaits de dimensions variables. Enfin, la pièce moulée, est sou­
mise à l’action de la cisaille c4, e4, qui la coupe de longueur.

On comprend que les formes et dimensions des étampes fixes et mo­
biles entre lesquelles s’effectue le moulage doivent varier suivant celles 
des pièces que l’on veut obtenir, et qu’elles ne peuvent être les mêmes 
pour des broches de filature, pour des gros boulons chanfreinés, des vis, 
des écrous comme aussi pour d’autres petites pièces spéciales dont on 
peut faire usage dans les machines de filature, et qui sont susceptibles 
d’être obtenues très-économiquement sur cette machine.

DESCRIPTION DE LA MACHINE A FORGER PAR PRESSION 
inventée par mm. shanks et c",

REPRÉSENTÉE FIG. 4 A 6 DE LA PLANCHE 3t.

La fig. b est une élévation vue de face de la machine, les quatre boîtes 
des excentriques et leurs guides coupés ;

La fig. 5 en est une section faite à la hauteur de la ligne 1-2 ;
La fig. 6 est une section transversale faite par le milieu des étampes 

verticales, suivant la ligne 3-4 de la fig. 4.
Les dispositions générales de cette machine comme sa construction 

diffèrent complètement, comme on voit, du système de MM. Ryder et 
Whitworth : ici au lieu d’une étampe fixe et d’une étampe mobile per­
cutante, il y a quatre étampes qui, en se rapprochant vers le centre de 
l’appareil, viennent agir par compression pour effectuer le moulage.

Ces quatre étampes reçoivent le mouvement de quatre arbres hori­
zontaux M', M2, M3et M4, placés diamétralement opposés par rapport au 
centre, dont ils sont également distants, et commandés par l’arbre unique 
B, muni du fort volant régulateur V et des poulies fixe et folle P et P'. 
Cet arbre est supporté par deux paliers B' et B2, l’un fixé sur le soi de 
l’atelier et l’autre sur la plaque A' fondue avec le bâti creux A. Celui-ci 
est pourvu de douilles creuses et de renflements alésés, destinés à rece­
voir les coussinets en bronze formant les paliers m des arbres M', M2, M3, 
M4, et aussi les boulons qui permettent le serrage des chapeaux m'.

Le mouvement de rotation continu de l’arbre B est transmis à la fois 
aux quatre arbres par une roue dentée N, qui engrène, avec les quatre 
roues semblables N/, N2, N3, N4, calées à l’une des extrémités de chacun 
de ces arbres, lesquels sont forgés, du côté opposé, avec des boutons 
de manivelle garnis des coussinets en bronze nCn^n^n^qui sont ajustés 
à frottement doux dans les cadres des coulisseaux en fer C', C2, C3, C4.

Le mouvement rectiligne de va-et-vient de ces coulisseaux est assuré 
par des guides en fer a, boulonnés contre la face verticale du bâti; et 
des plaques de même métal a', retenues par les mêmes boulons d, re­
couvrent les coulisseaux et leurs guides.
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Aux quatre coulisseaux sont reliés, par des vis et des écrous c, qui 
permettent de régler leurs positions respectives en les rapprochant ou les 
éloignant à volonté, les pistons en fer c', c2, c3, c4 garnis de leurs étampes 
en acier a, qui y sont retenues par des vis de pression. Ces pistons glis­
sent comme les coulisseaux sur la face du bâti, entre deux guides en 
fer, et sont recouverts d’une plaque fixée par les boulons d'.

Les coulisseaux horizontaux C', C2 sont encore munis, en outre des 
pistons c' et c2, l’un d’une lame de cisaille e', l’autre d’un marteau e2.

Vis-à-vis la lame e1 est disposée une contre-lame fixée sur la pièce 
f qui peut glisser, afin de régler la position de cette contre-lame par 
rapport à la lame mobile, dans une coulisse du support en fonte F, bou­
lonné sur la plaque d’assise de la machine. C’est au moyen du volant à 
main I et de la vis i que l’on mobilise cette pièce f, et que, par suite, on 
règle avec exactitude l’écartement des lames de cette petite cisaille.

Le marteau e2 agit sur une petite enclume en acier fixée à la pièce f', 
que l’on peut aussi mobiliser dans son support F', à l’aide de lavis i' que 
l’on fait tourner au moyen du volant à main IL

Au mileu, et sur le devant de la machine, bien dans l’axe des étampes 
verticales c' et c4, est fixé, sur la plaque A, un petit support en fonte G 
(fig. 5 et 6) dans lequel est ajusté une crémaillère verticale terminée 
par une petite tête légèrement concave g, laquelle est destinée à suppor­
ter la pièce que l’on veut soumettre à l’action de forgeage des étampes. 
Un petit pignon de cric permet de soulever ou d’abaisser cette crémail­
lère, suivant le volume des pièces à façonner, agissant au moyen d’une 
manivelle sur son axe g', prolongé, à cet effet, en dehors du support.

Travail et service de la machine. — Le service de cette machine est à 
peu près le même que celui de la machine de MM. Ryder et Whitworth. 
On soumet d’abord la pièce à façonner à l’action du petit marteau de 
droite e2, puis, en s’aidant de l’enclume g, on la présente au centre des 
étampes ou matrices. Les deux premières c' et c2, par exemple, se rap­
prochant simultanément viennent presser à la fois le métal rendu mal­
léable par son séjour dans le foyer de la forge. Aussitôt après, ces deux 
étampes s’éloignent, afin de laisser celles verticales c et c4 effectuer le 
même travail, et achever ainsi le moulage commencé par les deux pre­
mières.

Il est bien entendu que l’effet peut être inverse, c’est-à-dire que la 
première pression peut être donnée par les étampes mobiles verticale­
ment, et la seconde par celles qui se meuvent dans le sens horizontal.

Dans tous les cas, si cette pièce a besoin d’être coupée de longueur, 
on la présente à la sortie des étampes entre les lames de la cisaille e', et 
le travail se trouve complètement achevé.
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MÉTIERS MÉCANIQUES A TISSER

LA TOILE ET LES MÉRINOS

Construits par M. L. BRÜNEAÜX fils aîné

MÉCANICIEN II FILATEUK A lŒTHEL

(planches 32 et 33)

La supériorité du tissage mécanique sur le tissage manuel, comme 
célérité, économie de main-d’œuvre et régularité de production, n’est 
plus contestée maintenant même pour les étoffes que l’on considérait 
comme très-difficiles. Aussi les métiers mécaniques, qui pendant long­
temps ne furent employés qu’à tisser des étoffes de lin et des coton­
nades, le sont maintenant pour les mérinos et les tissus façonnés.

Dans les volumes I et VIII de ce Recueil, nous avons donné les des­
sins et les descriptions de deux métiers déjà perfectionnés par MM. de 
Bergue, mais depuis ces publications de notables améliorations ont 
été apportées à ces machines par divers constructeurs. Nous en donne­
rons une idée en reproduisant de l’excellent rapport de M. Gallon, la 
partie qui concerne les métiers mécaniques envoyés à l’exposition uni­
verselle de Londres en 1862.

« Les nombreux métiers à tisser exposés présentent *, dit M. Gallon, pres­
que tous quelques dispositions spéciales, adoptées en vue de satisfaire à des 
conditions déterminées. Dans l’impossibilité de les décrire toutes, et faisant 
d’ailleurs abstraction de celles qui servent à produire le façonné, dont il sera 
question ailleurs, on croit utile de signaler ici:

1° L’emploi presque général de casse-trames agencés de différentes manières, 
pour arrêter le métier toutes les fois que la duite, par une cause quelconque, 
ne s’est pas régulièrement formée sur toute la largeur de l’étoffe, soit que la

(1) Rapport des membres de la section française du Jury international sur l’en­
semble de l’Exposition, tome deuxième.
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trame ait cassé, soit que la navette ait dévié de sa course ou ne l’ait pascomplétée. 
Dans ce dernier cas, une disposition particulière se remarque sur plusieurs mé­
tiers. Elle a pour effet toutes les fois que la navette n’arrive pas à fin de course 
en temps utile, de mettre en jeu un déclic qui rend le peigne du battant mobile 
autour de son arête supérieure, et prévient les inconvénients bien connus qui 
se produisent lorsque, suivant l’expression consacrée, envient à tisser la navette.

Ces divers appareils de sûreté sont appelés à devenir d'un usage de plus en 
plus fréquent, à mesure que le tissage mécanique étendra son domaine à des 
tissus plus légers et qu’on lui demandera plus de vitesse. C’est seulement grâce 
à eux que l’on tire de l’emploi d’un moteur toute l’économie de main-d’œuvre 
qu’il est permis d’en attendre, parce qu’il devient possible d'augmenter le nombre 
des métiérs confiés à chaque ouvrier, ün casse-trame d’un jeu sûr est donc un 
accessoire très-intéressant dans un métier mécanique quelconque; il est à peu 
près indispensable, quand on veut marcher vite avec des trames peu résis­
tantes, et donner à chaque tisserand plus d’un métier à conduire.

2° Diverses dispositions pour soulager les fils de chaîne au moment où les 
lisses fonctionnent pour laisser passer la navette.

Elles consistent, en général, à faire passer ces fils entre l’ensouple de der­
rière et les règles d’envergure, sur une tringle qui, au lieu d’être fixée invaria­
blement, comme à l’ordinaire, est susceptible de prendre un petit mouvement. 
Tantôt cette tringle est appuyée sur des ressorts qui cèdent lorsque la tension de 
la chaîne augmente par le jeu des lisses, et qui, ainsi, restreignent les variations 
de cette tension. Tantôt, au contraire, le mouvement est obligatoire, ou consti­
tue ce que les Anglais appellent a positive motion. Un système articulé, en re­
lation avec le battant, rappelle la tringle, détend les fils au moment où les lisses 
jouent, et la repousse de manière à produire le maximum de tension au moment 
où le battant chasse la duite. La tringle mobile pourrait être placée sur le devant 
du métier comme à l’arrière, ün des métiers exposés présente cette disposition.

Ces diverses variantes ne présentent rien d’absolument neuf, mais elles sont 
utiles et pourraient être plus souvent appliquées qu’elles ne 1e. sont. Leur usage 
est certainement appelé à se répandre-

3° Des solutions variées du problème très-important et encore assez impar­
faitement résolu d’un enroulemement régulier de l’étoffe et d’un déroulement 
correspondant de la chaîne, sous une tension parfaitement uniforme.

La solution la plus intéressante est peut-être celle du métier à voiles de 
MM. Parker et fils de Dundée. Ce métier n’est pas nouveau, car il est aujour­
d’hui ce qu’il était à l’exposition de 1855, où il a obtenu une médaille d’hon­
neur. Rien de plus remarquable pour la bonne construction. Les mouvements 
des deux ensouples sont solidaires et commandés par 1e. jeu du battant. La ten­
sion est déterminée par le système de deux poids relevés à tour de rôle par des 
cames et agissant avec des bras de leviers dont la longueur varie proportion­
nellement au rayon d’enroulement de l’ensouple du devant.

4° Enfin, diverses dispositions concernant le mouvement de la navette.
Ainsi, par exemple, on cherche à obtenir une vitesse initiale de la navette, 

indépendante de la vitesse actuelle du métier. Cela est important pour éviter < n 
général des inégalités de tension dans la trame et des ruptures fréquentes lors­
que le métier va vile. Il fautque la vitesse initiale suffise amplement, mais saris 
trop d’exès, à la course entière de la navette. A ceteffet, le mouvementdu battant 
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sert alternativement à remonter un ressort faisant fonction de réservoir de force, 
et à relâcherun déclic qui laisse, au moment opportun, ce ressort agir sur le levier 
de chasse-navette. Une autre disposition consiste, dans le métier à plusieurs 
navettes, à faire dépendre le mouvement, comme celui de la boîte qui les ren­
ferme, non pas du mouvement du battant, mais de celui de la mécanique Jac­
quard. II en résulte des facilités particulières pour détisser en cas de besoin, et 
par suite une assez grande économie de temps.

Dans une troisième disposition qui peut être indiquée, bien qu’elle ne soit 
encore qu’en projet, on a cherché à remplacer la navette ordinaire par une petite 
navette en fer, conduite par l’attraction d’un aimant glissant le long du battant 
un peu au-dessous du peigne. Cet aimant étant en dehors des fils de chaîne, peut 
être mis en mouvement d’une façon quelconque, tandis que la navette ordinaire 
qui est lancée, sans pouvoir y être conduite, dans l’intérieur de l’angle formé 
par les fils de chaîne, doit être chassée avec une grande vitesse initiale. Ce mou­
vement brusque casse ou énerve les fils, et tend souvent à produire ces trames 
traînantes d’un effet si fâcheux dans les étoffes de soie unie. La disposition pro­
posée permet d’avoir, avec une vitesse moyenne, égale ou même supérieure un 
départ beaucoup plus doux; en outre, on peut tisser les étoffes les plus légères, 
sur une largeur quelconque, qui n’est plus limitée qpe par les convenances 
de construction du métier lui-même, et non par celles du mouvement de la na­
vette.

Les trois systèmes ci-dessus sont représentés dans l’exposition française : le 
premier chez M. Mercier; le second chez M. P. Bacot (-f), de Sedan; le dernier 
appartient à M. Mouline, de Vais.

Tels sont, dans la grande variété des métiers que présente l’Exposition, les 
détails sur lesquels il m’a paru utile d’appeler l’attention. J’aurais pu, dit le 
rapporteur, étendre beaucoup ces indications, maiscelles qui sont données suffi­
sent pour montrer combien le métier mécanique estence moment l'objet d’études 
et de recherches, dont la multiplicité même, montre que le problème d’un bon 
métier mécanique n’est pas encore bien complètement résolu. C’est en effet une 
question assez simple pour certains tissus ordinaires, lorsqu’on ne cherche pas 
une trop grande vitesse, mais qui devient au contraire fort complexe fort déli­
cate, lorsqu’on veut aller très-vite, ou lorsqu’on veut satisfaire à toutes les con­
ditions d’un bon travail avec des fils très-fins et peu élastiques (2).

Malgré ces difficultés, il n’est pas douteux que le domaine du tissage méca-

(1) Dans une de nos prochaines livraisons nons donnerons ce métier dont nous 
avons fait relever le dessin sur l’exécution même.

(2) C’est dans le défaut d’élasticité ou d’extensibilité que réside, pour certains fils, 
la principale difficulté du tissage. Avec des fils peu extensibles, le mouvement de l’en­
souple de derrière détermine une tension inégale des fils de chaftte, pour peu qu’il y ait 
de l’un à l’autre une petite différence de rayon de déroulement; ce qu’il est difficile 
d’éviter, les fils ne pouvant pas, à l’ourdissage, se superposer d’une manière absolument 
identique. Il paraît bon, en vue de cette circonstance, d’éloigner un peu, plutôt que de 
rapprocher du battant, l’ensouple de derrière. On pourrait aussi très-utilement, à l’our­
dissage, interposer entre les diverses couches de fil une toile continue qui rétablirait 
ainsi pour chacune de ces couches successives un noyau d’enroulement parfaitement 
cylindrique. Cet artifice imaginé et appliqué par M. E. Stamm, lui a permis de tisser 
mécaniquement des étoffes de lin d’une grande finesse.
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nique s’étendra déplus en plus. La force des choses pousse l’industrie du tissage 
dans cette voie, comme elle pousse l’industrie de la filature à l’emploi du métier 
renvideur. Le système des petits ateliers à bras disséminés dans les villes ou les 
campagnes, comme à Lyon, à Saint-Étienne, aux environs de Troyes, de Saint- 
Quentin, est un système qui paraît avoir fait son temps; on pourrait même dire, 
pour certaines spécialités, qu’il a fait plus que son temps, c’est-à-dire qu’en 
restant en arrière de ce qui se faisait ailleurs, en Angleterre, en Prusse, en 
Suisse, on a laissé se développerdes concurrences contre lesquelles il est difficile 
aujourd’hui de lutter, tout au moins pour les articles courants, où le goût n’in­
tervient pas d’une manière importante.

Le fractionnement actuel de l’industrie de certains tissus en un trop grand 
nombre de spécialités, et la dissémination des ateliers, ont, au point de vue de 
la production économique, des inconvénients nombreux et évidents qui ne sont 
point compensés par certains avantages qu’on ne peut cependant méconnaître. Il 
s’établira donc certainement, pour la filature et pour le tissage de toutes les ma­
tières textiles, une concentration analogue à celle qui est déjà presque un fait 
accompli du coton.

Le tissage, sauf peut-être pour quelques façonnés exceptionnels, appoint 
très-peu important, comme quantité dans la masse de la fabrication, se fera, 
dans ces grandes usines, exclusivement avec des métiers mécaniques. Il résul­
tera de leur emploi de sérieux avantages économiques. Un semblable métier 
coûte en Angleterre, selon ses dimensions et son degré de complication de 
225 à 250 francs jusqu’à 750 ou 4,000 francs, et exige de 4/4 0 à 4/4 de cheval. 
Il peut prendre une vitesse beaucoup plus grande que le métier à bras, et 
enfin, tout au moins pour les étoffes courantes, un ouvrier peut en conduire 
deux. ■

II y a donc, dans l’extension de l’emploi de ces métiers, une question d'un 
haut intérêt, et c’est une de celles sur lesquelles l’esprit ingénieux et fertile en 
inventions des artistes français peut très-utilement s’exercer. Ils peuvent trouver 
de très-bons types à reproduire ou à imiter dans les dispositions que l’on a 
citées plus haut, ainsi que dans les métiers de M. Harrisson et fils, de Black- 
burn; Hodgson, de Bradfort; Tuer et Hall, de Manchester: Smith frères, de 
Heywood.

11 y a encore une amélioration importante à apporter au métier 
mécanique à tisser, et que le savant rapporteur, M. Callon, ne men­
tionne pas, nous voulons parler de l’application d’un mécanisme des­
tiné à arrêter instantanément le métier lorsqu’un fil de chaîne vient à se 
rompre.

On sait, en effet, qu’un fil de chaîne qui se casse occasionne ordinai­
rement dans le tissu des défauts plus ou moins graves qui exigent, 
presque toujours le détissage de l’étoffe jusqu’à ce que le défaut ait dis­
paru ; ce qui constitue évidemment une diminution de production, tant 
à cause du temps que l’ouvrier emploie à détisser, que par celui qu’il 
faut pour remettre son métier en position. En outre, il y a perte de la 
trame détissée et affaiblissement inévitable de la chaîne.

Un appareil casse-chaîne établi dans de bonnes conditions aurait 
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donc un grand avantage au point de vue de la production et à celui de 
la perfection du tissu. La Société industrielle de Mulhouse, qui, lorsqu’il 
s’agit de perfectionnements importants à réaliser, ne manque jamais et 
de les signaler et de stimuler le zèle des inventeurs, avait proposé dans 
son programme une médaille d’or pour le meilleur casse-chaîne. Deux 
concurrents se sont présentés au concours de 1863 (1). L’un est 
M. Adéodat Lefèvre, d’Amiens, qui a un appareil monté à l’école de tis­
sage de Mulhouse; l’autre estM. Hermite, de Nancy, dont le casse-chaîne 
fonctionne chez MM. Dollfus-Mieg et Ce, à Dornach.

Dans le casse-chaîne de M. Adéodat Lefèvre tous les fils de la chaîne sont 
passés dans un ordre suivi, et chacun séparément dans une maille à laquelle est 
suspendu un poids en fil de fer de 8 à 10 centimètres de long et pesant environ 
2 grammes. Dans chaque maille, à une certaine distance au-dessous du fil, est 
passée, sur toute la largeur de la chaîne, une tringle en fer ayant pour but d’em­
pêcher les mailles de tomber sur le sol en cas de rupture d’un fil.

Lorsqu’il n’y a aucun fil cassé dans la chaîne, tous ces poids sont à une hau­
teur fixe à leur partie inférieure, position qui permet à une lame, ayant un 
mouvement de va-et-vient suivant le battant auquel elle est reliée par deux 
tringles, d’entrer à chaque coup dans une coulisse placée derrière le poids.

Lorsqu’un fil vient à se rompre, le poids auquel il correspond n’étant plus 
soutenu, tombe, s’arrête sur la tringle et vient se placer en travers de la cou­
lisse. Il forme ainsi un obstacle à la marche de la lame qui pousse alors la pièce 
dans laquelle est pratiquée la coulisse. Cette pièce recule, et au moyen d’un fil 
de fer elle fait jouer un levier qui, reliée à la détente, fait partir cette dernière 
et arrête le métier.

Le casse-chaîne de M. Hermite se compose d’un certain nombre (variant 
suivant le compte des fils) de petites platines en acier trempé, percées au milieu 
d’une coulisse et à chacune de leurs extrémités d’un trou dans lequel passent 
deux fils voisins de la chaîne ; le premier dans le trou de devant, le second 
dans le trou d’arrière, ou vice versa. Dans la coulisse passe une tringle qui 
maintient les platines les unes à côté des autres sur une même ligne droite, per­
pendiculaire à la chaîne, et sert en même temps de pivot à ces platines. Deux 
valves en fer formant un certain angle sur toute la largeur de la chaîne et pla­
cées au-dessous des platines à une petite distance de ces organes, sont animées 
d’un mouvement de va-et-vient autour de leur axe; mouvement que leur com­
munique un excentrique par l’intermédiaire d’un levier et de deux tringles.

Lorsqu’un fil vient à se casser, la platine dans laquelle passe ce fil n’étant 
plus soutenue que d’un seul côté, s’abaisse de l’autre en pivotant sur la tringle, 
s’interpose entre les valves et arrête leur marche ainsi que celle du levier qui, en­
traîné alors par un contre-poids, fait lever un butoir, lequel frappe sur la dé­
tente, la fait partir, et celle-ci arrête le métier (2).

Un autre perfectionnement que M. Hermite a appliqué aux métiers à tisser, 
consiste en une baguette en fer plat nommée démêleuse, et sur laquelle les fils

(1) Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse, n° de Novembre 1863.
(2) Dans le vol. xxv du Génie industriel, nous avons donné le dessin de la disposi­

tion primitive du casse-chaîne de M. Hermite; elle diffère peu de celle décrite ci-dessus.
xv. 26 
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sont envergés. Cette baguette, animée d’un mouvement oscillatoire circulaire, 
ouvre à chaque coup de battant les deux nappes de chaînes, et sépare les fils 
qui pourraient être tenus ensemble.

Lorsqu'un fil vient d'être renoué, afin que l’ouvrier ait plus de facilité à le 
tendre, il a été placé entre les valves et les platines une tringle qui, en s’éle­
vant au moyen d'un levier sur lequel appuie l’ouvrier, relève la platine des­
cendue ou penchée par suite de l’inégale tension du fil qui vient d’être renoué.

Avec l’aide de ce casse-chaîne, mécanisme fort ingénieux, un métier s’arrête 
immédiatement après la rupture d’un fil, en quelque endroit qu’elle ait lieu, et 
l'ouvrier en voyant la platine penchée reconnaît quel est le fil qui vient de se 
casser. Il peut alors très-bien le renouer et le repasser dans le trou de la platine, 
s’il y a lieu de le faire, et tout cela sans perdre beaucoup de temps.

Les deux métiers à tisser construits par M.Bruneaux, représentés sur 
les planches 32 et 33, dont nous allons donner une description dé­
taillée, ne sont pas pourvus de casse-chaînes, parce que ceux-ci ne sont 
pas encore tout à fait entrés dans le domaine de la pratique usuelle, 
mais ces métiers se font particulièrement remarquer par la simplicité de 
leur construction, par le bon agencement de toutes les pièces qui y sont 
établies avec précision, et dont les mouvements s’opèrent doucement et 
sans secousse. Ce qui les distingue plus spécialement des métiers ordi­
naires, ce sont :

1° L’enroulement des tissus qui se produit sur une ensouple libre 
commandée par friction, à l’aide d’un rouleau garni de papier de verre;

2° La disposition du casse-trame suspendant l’action du régulateur, 
et provoquant l’arrêt du métier.

3° La disposition verticale des axes des fouets, et les chasses-navettes 
agissant par-dessus les boites.

4° La simplicité du mécanisme rendant l’accès facile dans toutes les 
parties du métier, et produisant une économie notable dans son prix.

Les métiers de ce genre que construit M. Bruneaux, sont établis sur 
des modèles de largeurs différentes, suivant le genre d’étoffe qu’ils sont 
destinés à produire.

Le métier à mérinos se compose des mêmes éléments que le métier 
à toile ; l’enroulement du tissu se fait également au moyen d’un rouleau 
d’appel, d’une disposition qui diffère peu de celle de ce métier; le 
casse-trame est disposé de la même manière. 11 existe seulement une 
petite complication dans le mécanisme, complication qui est due à 
l’augmentation du nombre de lames, qui est de quatre dans les métiers 
à mérinos. L’armure de ce tissu l’exige, tandis que dans les métiers à 
toile deux marches suffisent. La disposition des fouets, celles des boîtes 
à navettes, la commande principale et le débrayage du métier sont 
complètement semblables. Du reste, il faut dire que, dans tous les 
métiers, il est des conditions essentielles qu’il faut réunir aussi complè­
tement que possible dans la construction pour obtenir des résultats 
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satisfaisants dans les produits : ces conditions sont les suivantes :
Tension égale et constante sur la chaîne ;
Régularité dans le battage et sur un point fixe ;
Enroulement de tissu en rapport avec le déroulement de la chaîne ;
Enfin, arrêt immédiat du métier, soit dès la rupture de la trame, 

soit lorsque la navette, par une cause quelconque, vient à s’arrêter dans 
sa course.

On va voir, par la description détaillée que nous allons en donner, 
comment M. Bruneaux a pu réunir ces conditions dans ses nouveaux mé­
tiers à tisser la toile et les mérinos, qui sont représentés pl. 32 et 33.

DESCRIPTION DU MÉTIER A TOILE.

REPRÉSENTÉ PLANCHE 32.

La fig. 1 est une vue de côté du métier, faisant voir la relation qui 
existe entre l’arbre coudé et celui des excentriques, et la commande du 
régulateur pour l’enroulement du tissu.

La fig. 2 est une portion de plan vue en dessus, montrant la com­
mande du métier et le débrayage automatique.

La fig. 3 est une coupe transversale qui permet de bien voir la com­
mande des marches, celle des fouets et le mécanisme du casse-trame.

La fig. 4 représente un des bouts du métier vu de face, du côté du 
régulateur.

La fig. 5 est une élévation vue par derrière, de la boîte à navette ; la 
fig. 6 en est un plan vu en dessus, et la fig. 7 une section transversale.

La fig. 8 représente, vu par-dessus, la commande des marches.
On voit par ces figures que, comme dans tous les métiers mécani­

ques, la chaîne est enroulée sur une ensouple A supportée par ses 
tourillons extrêmes sur deux consoles venues de fonte avec les deux 
montants verticaux extrêmes, B Bz, formant le bâti du métier.

L’extrémité de la chaîne est fixée sur l’ensouple au moyen d’une 
baguette en fer ou en bois a ( fig. 3 ), qui s’engage dans une rainure 
pratiquée sur toute la longueur de l’ensouple.

Deux plateaux en fonte A' maintiennent la largeur de la chaîne. 
Une poulie à gorge C (fig. 1), fixée à l’une des extrémités de l’en­
souple, reçoit la corde c destinée à produire la tension sur la chaîne. 
A cet effet, cette corde est arrêtée d’un bout au bâti, passe sur la poulie 
sur laquelle elle fait un certain nombre de tours, puis l’autre bout vient 
s’attacher au levier D, qui a son point fixe d’articulation sur un boulon 
d relié au bâti, et son extrémité qui est libre est chargée d’un contre-poids 
d', dont on peut modifier l’effet en le rapprochant ou en l’éloignant plus 
ou moins du point fixe du levier. L’enroulement de la corde sur la 
poulie G détermine un frottement proportionnel à la longueur dudit le­
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vier D, et à la charge qu’il supporte ; on obtient ainsi, avec un poids 
léger, un frottement considérable qui produit sur la chaîne une tension 
convenable et constante pendant toute la durée du tissage.

La chaîne en se déroulant de l’ensouple A se rend sur la poitrinière E, 
fixée à l’arrière du métier. Cette pièce n’est autre qu’une traverse en 
fonte polie ayant la forme d’un demi-cercle (comme on le voit fig. 3), 
renforcé par une nervure ; elle est supportée par ses deux extrémités sur 
des consoles e, boulonnées au bâti, de telle sorte qu’elles peuvent être 
déplacées dans le sens vertical, afin de régler et de changer au besoin 
leur hauteur et, par suite, celle de la poitrinière qui, elle aussi, peut 
être déplacée, mais dans le sens horizontal, en la faisant reposer dans 
l’un ou l’autre des crans dont les consoles e sont munies à cet effet.

De la poitrinière, la chaîne traverse les lisses ou lames, après avoir été 
divisée en fils pairs et impairs par les baguettes d’envergure a', passe 
ensuite entre les dents du peigne ou rotj, devant lequel se forme l’étoffe 
qui s’enroule sur l’envideur F, guidé par la poitrinière de devant E'. 
L’envideur F est un rouleau en bois, semblable à l’ensouple A, dont les 
tourillons extrêmes de l’arbre en fer qui traverse son centre tournent li­
brement dans des rainures ménagées à l’intérieur des deux flasques B 
et B' du bâti. Le bout de l’étoffe tissée se place sur l’envideur et y est 
retenu par une règle f (fig. 3), exactement de la même manière que la 
chaîne sur l’ensouple, et le tout repose sur le rouleau F', appelé rouleau 
d’appel, dont les tourillons tournent dans des paliers venus de fonte 
avec le bâti.

Ce rouleau d’appel F' est garni sur toute sa circonférence d’un 
papier de verre, afin de produire une adhérence suffisante pour entraî­
ner l’étoffe, qui l’entoure sur les deux tiers environ de sa circonférence, 
avant que de se rendre sur l’envideur F; ce dernier est muni à ses 
deux extrémités de contre-poids c, qui le maintiennent toujours en pres­
sion sur le rouleau d’appel, lequel, recevant la commande du régula­
teur, attire l’étoffe et la fait enrouler sur l’envideur entraîné par le mou­
vement de rotation.

Quand l’étoffe est complètement tissée, il suffit de débarrasser l’en- 
videur de ses contre-poids c, et de le sortir du bâti, en le faisant glisser 
dans les rainures pratiquées dans ce dernier pour recevoir son axe, puis 
de replacer un autre envideur qui se charge d’étoffe comme le premier.

Régulateur. — Le mouvement d’enroulement du tissu est produit 
au moyen d’un mécanisme particulier appelé régulateur, qui fonctionne 
à chaque recul de la chasse. A cet effet, sur l’axe du rouleau d’appel F7, 
et en dehors du bâti, est fixée la roue d’engrenage G, qui reçoit le mou­
vement du pignon g fixé sur le moyeu de la roue G' (fig. 1 et 4), laquelle 
tourne librement sur un axe qui peut être déplacé dans la rainure d’un 
support g' fixé au bâti. La roue G' reçoit son mouvement du pignon h, 
qui fait corps avec la roue à rochet H, mobile sur un axe prisonnier 
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dans le bâti. Le rochet H est commandé par le cliquet h' articulé au 
levier I, qui a son point d’oscillation sur le bâti, et dont l’extrémité infé­
rieure, munie d’une longue coulisse, reçoit un goujon fixé sur l’un des 
montants du battant.

Le mouvement de va-et-vient de celui-ci détermine un mouvement 
semblable du levier I, lequel alors, à chacune de ses oscillations, fait 
tourner le rochet H d’une certaine quantité, quantité que l’on peut faire 
varier à volonté, suivant l’étoffe que l’on tisse, en modifiant l’amplitude 
du mouvement du cliquet réglé par sa position dans la coulisse du 
levier. Un second cliquet /?, fixé sur un prolongement du support g', a 
pour but d’empêcher le mouvement rétrograde du régulateur, quand le 
cliquet h' abandonne la roue H à elle-même, pour s’engager dans les 
dents suivantes.

Pour arrêter le mouvement d’enroulement de l’étoffe sur l’en­
souple F, un doigt ou contre-cliquet h* est fixé à l’extrémité d’un axe i, 
qui traverse toute la largeur du métier; il présente à son extrémité une 
petite saillie qui fait à la fois l’office de contre-cliquet en s’engageant 
dans les dents de la roue H, et qui a aussi pour but, à un moment 
donné, de soulever le rochet de commande h, de telle sorte que celui-ci 
soit dégagé des dents de la roue et ne puisse plus l’entraîner.

Celte suspension de mouvement a seulement lieu lorsque la trame 
vient à se casser pendant la marche, afin d’éviter que l’enroulement se 
produise inutilement pour une duite qui n’aura pas été fermée. Ce 
mécanisme, qui détermine l’arrêt du régulateur, produit également le 
débrayage du métier, ainsi que nous l’expliquerons plus loin.

La disposition de ce régulateur et le mouvement d’envidage de 
l’étoffe au moyen d’un rouleau d’appel est un des perfectionnements 
notables apportés par M. Bruneaux à ce métier. On sait, en effet, que 
dans le système ordinaire d’enroulement de l’étoffe, l’ensouple ou 
déchargeoir augmente de diamètre par la superposition du tissu, et la 
commande restant toujours la même, il s’en suit que la tension exercée 
sur la chaîne devient de plus en plus considérable, et le déroulement de 
celle-ci ne concorde plus exactement avec l’enroulement du tissu, lequel 
devient irrégulier et d’un aspect peu satisfaisant.

Pour obtenir de la régularité, on est obligé de faire varier la marche 
du régulateur au fur et à mesure que l’envideur se charge de tissu ; 
opération qui devient très-difficile, sinon impossible, pour arriver à 
une tension régulière que l’ouvrier n’obtient qu’imparfaitement malgré 
les soins qu’il y apporte.

Dans le mode d’enroulement adopté par M. Bruneaux, l’étoffe étant, 
comme on l’a vu, appelée par un rouleau spécial, chaque mouvement 
de ce rouleau détermine un appel régulier et uniforme, et produit en 
même temps un enroulement semblable sur l’envideur; de sorte que, 
quel que soit le diamètre de ce dernier, l’enroulement du tissu est tou­
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jours le même; le régulateur, une fois réglé pour le genre d’étoffe à 
produire, fonctionne pendant toute la durée du tissage avec la même 
régularité, sans qu’il soit nécessaire d’en changer la marche.

De la chasse et de son mouvement. — La chasse ou battant est com­
posée, comme d’ordinaire, d’une longue traverse en bois J, ou masse, sur 
la face horizontale de laquelle glisse la navette pour se rendre alterna­
tivement dans chacune des boîtes placées aux extrémités, en dehors du 
bâti. Entre la masse J et la traverse supérieure ou poignée est retenu 
le peigne ou rot j, dans les dents duquel sont engagés tous les fils qui 
composent la chaîne.

L’ensemble de la chasse est relié vers ses deux extrémités par deux 
montants en fonte K, appelés épées de chasse, fixés sur l’arbre inférieur k 
qui leur sert d’axe d’oscillation. Ces épées de chasse sont munies par 
derrière d’oreilles venues de fonte, pour recevoir l’articulation des 
bielles L', reliées aux manivelles ou coudes l de l’arbre moteur L.

Cet arbre, déterminant ainsi le mouvement de va-et-vient du battant, 
est supporté à ses extrémités par des coussinets ajustés dans des paliers 
venus de fonte avec les montants B et Bz du bâti ; il reçoit d’un bout, 
en dehors de ces montants, la poulie fixe M, fondue avec le petit 
volant m, et la poulie M' montée folle près de la première; de l’autre 
bout, cet arbre est muni du volant m', qui contribue, avec celui m, à 
régulariser le mouvement de va-et-vient du battant. Près de ce deuxième 
volant est calée la roue dentée N engrenant avec la roue N', d’un dia­
mètre double de la première, et fixée à l’extrémité de l’arbre O, qui 
règne dans toute la largeur du métier, et est supportée vers ses extré­
mités par deux paliers fondus avec le bâti. Sur cet arbre O sont fixés les 
cammes P et P' qui commandent l’abaissement des marches, et les 
cammes Q Qz, qui ont pour but d’opérer le lançage de la navette.

Des lames et de leur mouvement. — Les lisses ou lames R IV, destinées 
à produire Ventre-croisement des fils, sont au nombre de deux; elles 
sont disposées comme dans les métiers mécaniques ordinaires, suspen­
dues à des règles horizontales ou lisserons r, reliées par deux cour­
roies o rivées sur la circonférence de deux petites poulies en bois o', 
dont l’axe est supporté par la traverse supérieure en fonte B2 qui relie 
les deux flasques du bâti. Les lisserons inférieurs r' sont réunis par des 
cordes aux petites règles en bois o2 (fig. 3) appelées tire-lisses, et 
celles-ci sont reliées par des liens aux contre-marches en bois S et S'. 
Ces dernières ont leur centre d’oscillation sur un petit support en fonte s' 
(fig. 1) fixé à l’intérieur du bâti.

Les contre-marches à leur tour sont reliées par les tringles en fer s 
aux marches proprement dites U et Uz, qui oscillent dans le support T 
(fig. 3 et 8) fixé à l’une des traverses inférieures d’arrière B3 du bâti. 
Une fourchette en fonte t sert de guide aux marches, pour les empêcher 
de dévier dans leur course.
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Il résulte de ces dispositions que les deux lisses sont complètement 
dépendantes l’une de l’autre, de sorte que, lorsque l’une d’elles s’abaisse, 
l’autre s’élève immédiatement en séparant les fils pairs et les fils 
impairs æ et a/ de la chaîne, sous un angle aussi ouvert que possible 
pour permettre le passage de la navette.

Le mouvement de soulèvement et d’abaissement est produit, comme 
il a été dit, par les deux excentriques P et P' montés sur l’arbre O; ils 
sont calés à 180°, de manière que le grand rayon de l’un fait pression 
sur le galet u d’une des marches, pendant que le petit rayon de l’autre 
se présente au-dessus du galet u' pour lui permettre de remonter, ainsi 
que la marche et sa lame correspondante.

Marche des fouets. — Les fouets, qui ont pour but de lancer la 
navette, sont au nombre de deux, un de chaque côté du métier. Ils se 
composent d’une tige en bois f, dont l’extrémité antérieure porte la 
lanière de cuir qui se rattache au taquet mobile dans la boîte à navette ; 
l’autre extrémité du manche de ce fouet est rendue solidaire avec un 
arbre vertical V au moyen d’un manchon en fonte v, composé de deux 
parties qui se réunissent entre elles au moyen de dents dont elles sont 
pourvues et d’un écrou. De cette façon, le réglage de la position du 
fouet avec l’arbre vertical peut s’effectuer avec la plus grande facilité : 
il suffit de desserrer l’écrou v' qui relie entre elles les deux parties du 
manchon, et de déplacer la partie supérieure dans laquelle est engagé 
le manche du fouet. L’arbre vertical V, maintenu en haut par un col­
lier y, descend jusque vers la partie inférieure du bâti où il se trouve 
supporté par la crapaudine y', fixée aux montants du bâti.

A une certaine distance du pivot reposant sur cette crapaudine, il a été 
ménagé une partie renflée garnie d’une rainure dans laquelle se fixe, à 
la hauteur convenable, l’axe d’un galet en acier b, sur la surface duquel 
vient agir la camme Q (fig. 2), dont la forme (1) détermine sur le galet b 
un choc violent donnant au manche de fouet un mouvement brusque 
qui lui fait chasser la navette.

Pour maintenir constamment en rappel les chasse-navettes, un res­
sort en laiton q (fig. 8) est fixé d’une part au bâti, et de l’autre à une 
petite tige excentrée sur l’axe V. Le même mécanisme se trouve répété 
de chaque côté du bâti. Les cammes Q et Q' sont montées sur l’arbre 
dans le sens diamétralement opposé, afin de produire deux coups de 
fouet pendant un tour de l’arbre O, l’un à droite, l’autre à gauche ; de 
plus, ces cammes sont calées sur l’arbre de manière à faire fonctionner

(1) On pourra se rendre compte de la forme de cette camme en examinant le dessin 
du métier à mérinos, représenté pl. 33, dont les dispositions des principaux organes 
sont, comme nous l’avons dit, presque semblables à celles du métier à toile que nous 
décrivons, de telle sorte que les 2 dessins se complètent l’un par l’autre; nous sommes 
arrivé ainsi à éviter les répétitions.
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leur chasse-navette respectif pendant que la chaîne est ouverte, c’est-à- 
dire lorsque l’une des marches ést complètement levée pendant que 
l’autre est entièrement baissée.

Boites a navettes et fonction des heurtoirs. — L’extrémité de la 
masse J, du battant ou chasse, forme une espèce de boîte dans laquelle 
vient se loger la navette pendant l’intervalle qui existe entre chaque 
lancée; et comme il importe essentiellement que le métier s’arrête si la 
navette, pour une cause ou pour une autre n’arrive pas jusqu’au fond 
de la boîte, cette dernière est munie d’un petit appareil fort simple qui 
détermine le débrayage immédiat lorsque la navette n’exécute pas entiè­
rement sa course.

A cet effet, dans l’épaisseur de la boîte (fig. 5, 6 et 7), est renfermé un 
levier horizontal n, dit soupape, et qui a pour point fixe une cheville en 
fer; ce levier- soupape présente à l’intérieur de la boîte une partie 
convexe assez saillante (fig. 6), que la navette doit nécessairement com­
primer à son entrée dans la boîte. Derrière la soupape appuie constam­
ment un levier n' fixé sur un axe en fer n2, qui règne dans toute la lon­
gueur du battant, et qui est supporté par de petits paliers en fer fixés à 
celui-ci. Cet axe porte vers chaque extrémité une sorte de doigt en fer y' 
qui vient buter sur les heurtoirs Y (fig. 1, 2 et 3), montés sur les côtés 
des montants B et B' du bâti, au moyen de boulons engagés dans des 
coulisses (fig. 3), lesquelles permettent à ces heurtoirs de se reculer 
sous l’action du doigt, ainsi que nous l’expliquerons plus loin.

Lorsque la navette arrive au bout de sa course, la soupape n, repous­
sée en dehors par la navette elle-même, fait reculer le levier n', et par 
suite l’arbre n2 tourne et fait lever le doigt y', de telle sorte que le 
mouvement du battant, qui alors frappe la duite aussitôt après le pas­
sage de la navette, peut s’accomplir sans provoquer aucun arrêt, parce 
que le doigt y' peut passer librement au-dessus du heurtoir Y.

Mais si la navette est subitement arrêtée dans sa course, la soupape n 
ne se trouve pas repoussée par elle, et alors reste immobile ainsi que le 
levier n', qui en suit tous les mouvements ; il en résulte naturellement 
que le doigt y' conserve sa position inclinée et qu’alors le battant s’avan­
çant pour frapper la duite, ce doigt n peut rencontrer un cran ménagé 
au heurtoir Y, sur lequel il vient buter, il oblige ainsi ce heurtoir à 
glisser dans sa coulisse et à s’avancer vers la droite (fig. 2), pour pous­
ser une sorte de petite béquille z. Celle-ci est fixée au levier à ressort Z, 
qui est relié, au moyen d’une petite tige, à la fourchette de débrayage Zz, 
laquelle embrasse la courroie motrice, et a son point d’oscillation sur un 
support Z2 (fig. 2) fixé au bâti.

Le levier à ressort Z, garni d’une poignée à sa partie supérieure, 
reste embrayé dans une entaille pratiquée dans le garde-navette; posi­
tion qu’il abandonne, lorsque le heurtoir le repousse en avant, pour 
aeprendre de lui-même sa position normale, qui est le débrayage.
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Du casse-trame. — Le casse-trame, comme son nom l’indique, est un 
petit appareil dont la mission est d’arrêter le métier aussitôt que la 
trame vient à se rompre, ou lorsque la canette de fil contenue dans la 
navette se trouve épuisée.

Cet appareil se compose d’un levier vertical en fonte E?, dit casse- 
trame, ayant son axe d’oscillation sur un fort boulon e3 (fig. 2) fixé sur 
le côté intérieur du bâti; l’extrémité supérieure de ce levier est munie 
d’une petite saillie ou dent et sa partie inférieure est reliée à un levier 
horizontal E3, dont l’extrémité reçoit l’action du galet «2 (fig. 2), monté 
sur une petite manivelle a3 fixée sur l’arbre à cammes O ; de sorte qu’à 
chaque tour de cet arbre, le levier E3 est soulevé d’une quantité égale 
au rayon de ladite manivelle, et le levier E2 est reporté en avant d’une 
quantité correspondante.

Sur le garde-navette Z3 est monté le levier en fonte b', articulé d’un 
bout sur le boulon b3 (fig. 2), tandis que de l’autre il est garni d’une 
petite tige à tête sphérique dans laquelle est engagée la tringle du sup­
port e', qui reçoit sur un axe à pivot la petite fourchette e2, dite fourchette- 
casse-trame. Un côté de cette fourchette se termine par une saillie for­
mant un crochet qui, dans la position représentée fig. 1 et 3, rencontre 
la dent dont est pourvue la tête du levier E2; l’autre côté de la four­
chette e2 se divise en trois branches (fig. 1 ) coudées presque à angle 
droit.

Sur la masse J du battant, entre le peigne j et le montant de chasse 
Y sont fixées de petites tiges formant des dents un peu plus fortes que 
celles du peigne, et dont les intervalles correspondent exactement aux 
dents de la fourchette e2, de telle sorte que ces dernières peuvent ren­
trer entre lesdites petites branches ajoutées, chaque fois que la chasse 
vient frapper une duite.

De ces dispositions il résulte que lorsque la trame n’est point cassée, 
elle vient s’interposer entre les petites tiges additionnelles et les dents de 
la fourchette e2, ce qui fait basculer celle-ci; alors le crochet dont elle est 
pourvue se relève et se dégage de la dent du levier E2, lequel peut, dans 
ce cas, osciller librement sous l’action du levier E’ mû par le galet 
de la manivelle a2, et cela sans produire aucun effet sur la marche du 
métier.

Si, au contraire, la trame est épuisée ou cassée, la fourchette e2 
trouve le passage libre entre les dents du peigne et elle reste dans la 
position indiquée sur le dessin. Dans cette position, lorsque le levier E2 
recule par l’action du galet a2, la dent supérieure de ce levier rencontre 
le crochet de la fourchette e2 et l’entraîne dans son mouvement de recul, 
en déplaçant avec cette fourchette son support e' et aussi le levier b' qui 
porte tout le mécanisme. Ce levier b' tourne alors sur son centre d’oscil­
lation b3 (fig. 2) et dans sa course repousse le levier de détenteZ, qui 
accomplit le débrayage du métier, comme nous l’avons vu plus haut.

27xv.
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Ce même mouvement du levier b' détermine aussi l’arrêt du régu­
lateur, afin de prévenir l’enroulement du tissu lorsque la trame se casse. 
A cet effet, l’arbre i qui, comme nous l’avons vu, est muni du contre- 
cliquet A3 (fig. 1), dont la mission est de soulever le rochet h' comman­
dant le mécanisme du régulateur pour amener son arrêt, cet arbre, 
disons-nous, est muni à son extrémité opposée à celle qui porte le contre- 
cliquet h', d’un petit levier d1 (fig. 2, pl. 32 et 33) qui se trouve 
repoussé par le levier b'. Ce mouvement provoque le soulèvement du 
rochet h' et suspend pour un moment l’enroulement du tissu.

On répare alors la trame cassée et l’on remet le métier en marche, 
en repoussant le levier de détenteZ dans l’entaille qui le tient embrayée; 
par ce mouvement, le levier b' se trouve replacé dans sa première po­
sition, en abandonnant le rochet h', et la fourchette Z' fait passer la 
courroie de la poulie folle M' sur la poulie fixe M.

Les dispositions et l’agencement des mouvements d’un tel métier 
permettent de lui donner une vitesse assez considérable ; ainsi le métier 
que nous décrivons marche à une vitesse de 120 coups par minute, 
pour une largeur de lm50 entre les bâtis; lorsque la largeur augmente, 
la vitesse doit être moindre afin de laisser à la navette le temps de par­
courir sa course.

DESCRIPTION DU MÉTIER A TISSER LE MÉRINOS

REPRÉSENTÉ PLANCHE 33.

Le métier à mérinos représenté par les différentes vues de la pl. 33, 
se compose, comme nous l’avons dit, des mêmes éléments que le métier 
à toile. Nous ne reviendrons pas sur la description des parties communes 
aux deux métiers dont nous avons eu le soin de désigner les mêmes 
pièces par les mêmes lettres, nous nous attacherons seulement à en 
faire remarquer les différences.

La fig. lre est une section transversale, montrant la relation de tous 
les organes qui constituent le métier.

La fig. 2 est une vue de face du métier complet.
La fig. 3 est un plan des marches et de leur commande.
La fig. b représente en détails, sous trois vues différentes, la camme 

qui commande les fouets.
La fig. 5 est une vue de face du régulateur d’enroulement du tissu.
Et la fig. 6 montre, à l’échelle de 1/5, le plan et l’élévation du temple 

mécanique destiné à maintenir la largeur uniforme du tissu.
La disposition de la chaîne sur le métier est exactement la même 

que celle du métier à toile ; les fils enroulés sur l’ensouple, A se rendent 
sur un rouleau en bois E, qui remplace la poitrinière du métier à toile et 
de là traversent les lames ou lisses, au nombre de quatre R', R2, R’, R4. 
Sortant des lisses, les fils de chaîne x et x' traversent les dents du peigne 
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ou rot j établi sur le battant J, disposé exactement comme pour le métier 
à toile ; le tissu se forme en avant du battant, passe sur la poitrinière E' 
et s’enroule sur l’envideur F après avoir embrassé une partie de la cir­
conférence du rouleau d’appel F', garnie de papier de verre.

Ce rouleau est muni à ses extrémités de tourillons qui tournent dans 
de petits paliers venus de fonte avec les flasques B, B' du bâti; l’envi- 
de.ur repose par ses extrémités dans les têtes de deux leviers munis de 
contre-poids c, qui ont pour but de le maintenir continuellement en 
pression avec le rouleau d’appel F', lequel, comme on se le rappelle, 
reçoit la commande du régulateur pour appeler l’étoffe et la faire enrouler 
sur l’envideur qu’il entraîne dans son mouvement intermittent de 
rotation. Une fois l’étoffe tissée, l’envideur se remplace avec la plus 
grande facilité.

Régulateur.—Comme dans le métier à toile, l’axe du rouleau d’appel 
F' est muni de la roue dentée G, qui engrène avec le pignon g faisant 
corps avec la roue G', et tournant librement sur un axe prisonnier, que 
l’on peut mobiliser au besoin dans la coulisse du support / fixé sur le 
côté du bâti. La roue G' engrène avec le pignon h, solidaire avec la roue 
à rochet H, et montés tous deux sur un axe prisonnier dans ledit sup­
port g'.

La roue H est commandée par le cliquet h' articulé au levier I, 
qui est muni d’une coulisse dans laquelle pénètre un goujon fixé 
au montant de chasse, de telle sorte que celui-ci, à chaque oscillation, 
produit sur le levier I un mouvement, dont l’amplitude peut aisément 
être modifiée en déplaçant le goujon dans la coulisse, suivant les diffé­
rents genres d’étoffe que l’on tisse. Par ce mouvement du levier I, son 
cliquet h' fait tourner, comme il a été dit, la roue H d’une certaine 
quantité, et celle-ci le rouleau d’appel, par l’intermédiaire des divers en­
grenages G et G', et de leurs pignons h et g.

Le second cliquet h1 (fig. 2 et 5), monté sur un prisonnier fixé au 
bâti, est maintenu engrené avec la roue H au moyen d’un poids dont 
son extrémité est pourvue. Ce cliquet a pour but, comme on sait, d’em­
pêcher tout mouvement inverse de la roue H et par suite de prévenir 
le déroulement de l’étoffe lorsque Je cliquet h' se recule en se dégageant 
des dents de la roue pour s’engager dans celles qui précèdent.

Chaque fois qu’un fil de trame vient à se casser, le petit axe en fer i, 
(fig. 2) qui règne dans toute la largeur du métier, est mis en mouvement 
de façon à soulever le doigt h3, fixé à l’extrémité et qui présente, comme 
on le voit fig. 5, une petite saillie s’engageant dans les dents de la roue H 
pour faire l’effet du contre-rochet, mais dont le but principal est de 
soulever le rochet h', chaque fois que le bris de la trame met en mou­
vement l’arbre i. Une fois le rochet h' soulevé au-dessus de la den­
ture de la roue H, celle-ci ne reçoit plus aucun mouvement et l’enrou­
lement de l’étoffe n’a plus lieu.
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Le mouvement qui produit l’arrêt momentané du régulateur est pro­
duit par le petit mécanisme casse-trame, qui provoque en même temps 
l’arrêt immédiat du métier. Ce casse-trame est d’une disposition exacte­
ment semblable à celui du métier à toile précédemment décrit.

On reconnaît, à l’examen des fig. 1 et 2, le levier E2 dont la tête est 
munie de la dent destinée à entraîner la fourchette casse-trame e2. Ce 
levier est actionné, comme nous l’avons vu, par celui E3, à l’extrémité 
duquel agit le-galet a' monté sur la manivelle a2 (fig. 2), fixée sur 
l’arbre intermédiaire 0.

Des lames et de leur mouvement. — Les lames sont au nombre de 
quatre dans ce métier; elles sont reliées ensemble deux par deux au 
moyen des courroies o, qui passent sur des poulies o' placées à la par­
tie supérieure du méfier. C’est ainsi que la première lame Rz agit con­
jointement avec là troisième R3 et la deuxième R2, avec la quatrième R4; 
il s’en suit que lorsque la première lame s’abaisse, la troisième s’élève, 
et ainsi des autres.

Chacune des lames est reliée à l’une des marches U', U2, U’, U4 par 
l’intermédiaire des contre-marches S',S2,S3,S4 et des tire-lisses o2, comme 
pour le métier à toile. Les marches ont leur centre d’oscillation sur 
le support en fonte T fixé sur l’une des traverses B3 du bâti. Une four­
chette en fonte t sert de guide aux marches pendant leur mouvement de 
va-et-vient.

Sur l’arbre coudé L, en dehors du bâti, est fixé un pignon denté qui 
engrène avec la roue N' (fig. 2), d’un diamètre double, fixée sur l’arbre O. 
Celui-ci traverse la largeur du bâti et est supporté, à la fois, au moyen de 
paliers fondus avec les montants extrêmes, et aussi par les deux paliers 
intermédiaires O2, boulonnés au châssis en fonte O3, ce dernier faisant 
partie des traverses B2 réunies aux doubles! en fonte B3, reliant les deux 
flasques extrêmes du bâti.

Aux deux extrémités de l’arbre 0 sont fixées les deux cammes Q et Q' 
(fig. 2 et 4) qui effectuent le lançage de la navette.

D’autres cammes P', P2, P3 et P4 (fig. 1 et 3), commandent les mar­
ches; elles sont fixées sur le petit arbre intermédiaire O', supporté aux 
deux bouts par deux petits paliers rapportés sur les traverses en 
fonte B4. L’arbre O' reçoit son mouvement de l’arbre O au moyen du 
pignon p' et de la roue ps d’un diamètre double.

11 s’en suit que l’arbre O' est animé d’une vitesse de rotation deux 
fois moindre que celle de l’arbre 0, et quatre fois moins considérable 
que celle de l’arbre moteur L, de sorte qu’à chaque tour de l’arbre 
à cammes, les lisses peuvent occuper quatre positions différentes; ainsi 
l’arbre O, sur lequel sont calées les cammes des fouets, fait deux tours, 
par conséquent quatre coups de fouet sont donnés; pendant ce temps 
l’arbre moteur fait quatre tours, lesquels produisent alors quatre coups 
de chasse correspondant aux quatre positions des lames.
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Les cammes R', R2, R3 et R4 qui donnent le mouvement aux marches 
et par suite aux lames, comme il vient d’être dit, sont fixées à angle 
droit, l’une par rapport à l’autre, de façon à produire le déplacement 
des lisses suivant l’ordre que nous allons énumérer.

(1) Dans le Génie industriel, vol. xiv, nous avons donné le dessin d’un temple dit
mécanique continue, par MM. Pradine et C', de Reims, et, dans le vol. xvu du même
Recueil, un temple de l’invention de M. Keine.

Supposons les lames dans la position indiquée fig. lre, c’est-à-dire la 
2e et la 3e lisse levées : la 2e position aura la 2e et lre lisse levées; la 3e 
position, la lre et la à®; et la 4e position, la 4' et la 3e. Ce qui produit 
des croisements qui affectent une direction diagonale sur la surface du 
tissu, c’est ce qu’on appelle armure croisée, ou batavia.

La fig. 4 montre la disposition de la camme des fouets pour obtenir 
son réglage parfait sur l’arbre O. Dans ce but le moyeu q' est indépen­
dant et se relie à la camme proprement dite au moyen d’une petite den­
ture intérieure et de deux boulons. Le moyeu q' étant claveté sur 
l’arbre O, si l’on a besoin de régler la position de la camme, il suffit de 
desserrer les boulons qui la retiennent, et de la déplacer d’une dent ou 
de deux suivant le besoin.

La pointe de la camme Q, qui produit le choc nécessaire à la lancée 
de la navette, s’use assez rapidement ; il faut, par conséquent, pouvoir la 
changer sans être obligé de démonter le métier. Dans ce but, on fait 
usage d’une pointe rapportée q, que l’on fixe au moyen d’un boulon 
qu’il suffit d’enlever pour changer la pointe usée.

Temple mécanique. — Dans tous les métiers à tisser, au fur et à 
mesure que l’opération s’avance, le tissu sous l’influence rétractile, 
tente à se rétrécir d’une manière notable. On fait usage, pour obvier à 
cet inconvénient, d’un petit appareil nommé temple ou templet qui a 
justement pour but de maintenir l’étoffe dans une largeur identique à 
celle que la chaîne occupe dans son passage au peigne, et, saufquelques 
rares exceptions, tous les tissus et surtout le mérinos exigent l’emploi 
d’un temple.

(1 existe divers systèmes de temples : les plus simples sont compo­
sés de règles mobiles dont on varie l’écartement suivant la largeur du 
tissu au moyen de coulisse ou de vis de rappel, puis d’autres plus 
compliqués dits mécaniques (1). Celui de M. Bruneaux, représenté à 
l’échelle de 1/5 (fig. 6), est un temple mécanique; mais ses dispositions, 
comme on peut s’en rendre compte, sont simples. Il se compose d’une 
platine en fonte Tz que l’on fixe contre la poitrinière E' du métier, et 
sur laquelle peut glisser, au moyen de la vis de rappel t', une sorte de 
petit chariot T2. Ce chariot, recourbé à angle droit, reçoit une petite 
molette en cuivre t2 garnie de pointes fines destinées à pénétrer dans les 
bords de l’étoffe.
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Cette molette est logée à l’intérieur d’une petite cavité pratiquée à 
l’extrémité du chariot, lequel est pourvu d’une sorte de doigt arrondi 
destiné à guider le tissu, en l’obligeant à s’appliquer sur une partie de 
la circonférence de la molette garnie d’aiguilles. Une autre pièce u', 
dont on peut régler bien exactement la position au moyen de petites vis 
de rappel, entoure la molette du côté du bord du tissu, afin que celui-ci 
ne puisse s’échapper des aiguilles et que par suite le fonctionnement 
du temple se trouve assuré.

Un appareil semblable, quant à la fonction, mais dépourvu de vis de 
rappel, est établi à l’autre bord de l’étoffe, de manière à en maintenir 
constamment l’écartement, lequel peut du reste être modifié à volonté 
au moyen de la vis de rappel t' dont le temple est muni.

Ce système de métier à mérinos peut marcher à la vitesse de 130 
à 140 coups de chasse par minute pour des tissus de lm25 à lm45 
de largeur ; quant à sa production, elle varie suivant le numéro des fils 
employés et le genre de travail que l’on veut faire.

Nous avons vu chez M. Dauphinot, à Reims, des métiers analogues 
construits par M. Pierrard-Parpaite, donner jusqu’à soixante mille duites 
par jour, et une femme conduire deux métiers semblables, pour les mé­
rinos croisés ; elle est payée à raison de 3 centimes par mille duites.

Le métier est susceptible de recevoir des emmarchements à 2, 3 et 
5 pas, ainsi que des armures à disques pour faire mouvoir au besoin 
12 lames, et produire par conséquent tous les tissus en laine peignée et 
cardée.

Comme le métier à toile, ce métier à mérinos fonctionne avec une 
régularité parfaite, tous les mouvements s’effectuent très-facilement et 
les débrayages s’opèrent avec la plus grande précision.

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

SUR LES MÉTIERS MÉCANIQUES A TISSER.

Dans un recueil officiel, publié par ordre du Ministre du commerce 
et des travaux publics, sur YEnquéte ouverte en 1860 par le Conseil 
supérieur de l’agriculture, du commerce et de l’industrie, au sujet du 
traité de commerce avec l’Angleterre, nous trouvons sur les métiers mé­
caniques à tisser diverses appréciations que nous allons essayer de réu­
nir, convaincu qu’elles présentent un véritable intérêt, en ce sens, 
que ce sont des renseignements fournis par les manufacturiers les plus 
notables et les industriels les plus compétents de France et d’Angleterre.

Pour chacune des trois grandes industries qui comprennent: le tissage 
du lin, du chanvre et du jute, le tissage du colon et le tissage de la laine, 
cette enquête donne d’utiles renseignements sur les avantages que 
présente l’emploi des métiers mécaniques, sur leur production et les
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prix de revient du tissage, ainsi que sur le prix d’achat des métiers 
et la force motrice nécessaire pour les faire fonctionner.

TISSAGE DU CHANVRE, DU LIN ET DU JUTE.

M. Dickson, filateur de lin à Dunkerque. — Le seul avantage qu’offre le 
tissage mécanique sur le tissage à la main, c’est que, quand il est en bonne 
marche, la toile est plus régulièrement tissée et plus estimée que celle faite à 
la main; mais elle ne coûte pas meilleur marché.

M. Dickson estime qu’un métier à la mécanique fait dans un jour trois fois 
autant de toile à voiles qu’un bon ouvrier à la main, et, en toile de ménage 
commune et d’emballage, une fois et demie autant.

Un bon ouvrier peut faire 20 à 30 mètres de toile à voiles et 50 mètres de 
toile d’emballage par jour. Quant à la force nécessaire pour mettre en mouve­
ment les métiers, on peut compter sur 5 métiers de toile à voiles par cheval, 8 
métiers de toile d’emballage, et 10 à 42 métiers de toile de ménage, le tout avec 
bobinage, ourdissage, etc.

M. Colombier-Batteur, filateur et tisseur à Lille, est du même avis que 
M. Dickson; c’est-à-dire que, suivant lui, les toiles faites à la mécanique coû­
tent le même prix que les toiles faites à la main. Seulement le tissu mécanique 
est plus régulier. La toile légère, dit-il, ne peut se faire à la mécanique, et, 
comme toutes les filatures ne filent pas parfaitement bien, que toutes les ma­
tières ne sont pas parfaitement solides, il pense que le tissage à la main se déve­
loppera toujours dans la même progression que le tissage mécanique, car ils 
produisent des tissus différents.

Un métier mécanique produit généralement, à qualité et à largeur égales, 
quatre fois plus qu’un métier à la main. II faut pour des toiles moyennes la 
force d’un cheval pour faire marcher 8 métiers mécaniques et leur préparation.

Pour tisser la toile moyenne les métiers mécaniques coûtent, en France, 
500 francs, en Angleterre 350 francs. On peut compter 4,800 francs par métier 
battant, pour les bâtiments, les machines à vapeur, les métiers et les prépa­
rations.

M. Colombier-Batteur estime que toutes les préparations, non compris le 
tissage d’une toile moyenne mécanique, coûtent de 44 à 12 centimes le mètre. 
Chaque métier demande un ouvrier pour son service.

M. Mulholland, fabricant de fil et de tissus à Belfast (Irlande). — Lors­
qu’on tisse à la mécanique, il faut employer un fil de qualité supérieure, plus 
régulier et plus cher, et le métier rend la quantité exactement correspondante 
au fil et à la trame qu’on lui fournit. La toile est toujours un peu plus coûteuse, 
mais meilleure. 11 n’en est pas de même quand on fait tisser en dehors des ate­
liers. Le métier mécanique produit deux fois plus que le métier à main et 
quelquefois davantage.

Le prix des métiers en Écosse est très-variable; les plus simples sont de 250 
à 275 francs; pour les tissus plus lourds, ils sont de 275 à 500 francs, et, pour 
le tissage des damassés et des étoffes d’un mètre 3/4 à 2 mètres, de 750 à 
4,500 francs.

M. Joubert, filateur et tisseur à Angers. — Pour la toile à voiles, le tissage 
mécanique est préférable au tissage à la main, parce que les fils sont gros, et 
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que par suite ils peuvent résister, tandis que les fils qu’il faut employer pour 
les tissus fins cassent à chaque instant.

Pour ce qui concerne la toile à voiles, le tissage mécanique doit faire dispa­
raître nécessairement le tissage à la main dans les villes ou centres industriels, 
mais bien plus lentement dans les campagnes; car ce tissage rural se fait à des 
conditions de bon marché auxquelles il est difficile de descendre même avec les 
moyens mécaniques.

Un métier mécanique, pour toile à voiles, produit autant que 4 métiers à 
la main. Il faut environ, pour faire marcher 3 métiers, la force d’un cheval; cinq 
ouvriers sont nécessaires pour la conduite de 3 métiers.

M. C. Homon, tisseur de lin à Morlaix. — Le métier Parker, employé 
presque exclusivement en France pour le tissage des toiles à voiles, coûte, chez 
le constructeur à Dundee 1,325 fr., avec tous ses accessoires. Rendu en France, 
il revient à 1,900 fr. En outre, il faut bien des choses pour établir un métier. 
Ainsi, les 52 métiers de toile à voiles montés chez M. Homon, lui reviennent à 
195,000 ou 196,000 fr., et les métiers pour toiles de 9 à 12 fils, à environ 
3,000 fr. le métier.

M. Saint aîné, tisseur de lin et de jute à Flixecourt. — L’importance géné­
rale du tissage mécanique des toiles est, en France, de 40 millions de francs 
pour 2,000 métiers; en Angleterre elle est beaucoup plus considérable. Ainsi 
pour le jute, on tisse en France 5 à 6 millions de kilogrammes, et en Angleterre 
à peu près 50 millions de kilog. La proportion du tissage à la main est de 
81 pour 100 contre 19 pour 100 à la mécanique.

L’établissement de M. Saint aîné produit en moyenne 30,000 mètres par 
jour de toile d’emballage et de toile à sacs, qui représentent une valeur de 4 
millions de francs par an. L’opération du tissage augmente en moyenne de 
10 pour 100 le prix du filé mécanique et à la main.

Pendant les six derniers mois qui ont précédé le traité de commerce, les 
toiles de jute se vendaient : en Angleterre, 80 centimes le kilog.; en France 
1 fr. 35 c. le kilog.

La proportion entre la production d’un métier à la main et celle d’un métier 
à la mécanique est de 95 pour 100 en faveur de ce dernier : ainsi un métier à 
la main produit 40 mètres, et un métier mécanique produit 78 mètres du même 
article.

Pour les principales espèces de toiles qui se font mécaniquement, 250 métiers 
avec préparations emploient 60 chevaux de force motrice.

Les prix des métiers mécaniques à tisser pour ce genre de toile sont, en 
Angleterre, de 400 fr. ; en France, de 500 fr.

M. Jacquemet, tisseur de lin et de chanvre à Voiron. —Dans la production 
des toiles qui servent principalement pour draps de lit et chemises, ainsi que 
les toiles croisées pour linge de table, dites treillis et coutils, l’opération du 
tissage fait varier la valeur du filé d’un tiers ou d’un quart suivant la finesse 
des tissus.

La proportion existant entre la production d’un métier à la main et celle 
d’un métier mécanique est de 1 à 3, à cause de la force extraordinaire des toiles, 
et parce que l’ouvrier à la main est obligé de donner deux coups de battant pour 
chaque passage de navette.

Pour 4 métiers mécaniques, pour tissus de 1">15 de largeur, et les machines 
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accessoires pour les préparations, telles que machines à parer, à ourdir et à 
bobiner, la force d’un cheval vapeur de 75 kilogrammètres est nécessaire.

Le prix du métier à tisser les fortes toiles est évalué de 1,000 à 4 ,â00 francs, 
et M. Jacquemet estime que l’établissement d’un tissage mécanique avec tous 
ses accessoires peut s’élever de 2,000 à 2,500 francs par métier battant.

Le travail préparateur de la chaîne et de la toile coûte autant que celui du 
tissage proprement dit.

M. Dequoy, tisseur et filateur à Lille. — Jusqu’à présent le tissage méca­
nique pour les tissus de lin est appliqué aux tissus forts employant de gros'nu­
méros de fils. Dans la production des toiles de fils écrus et de fils blanchis, le 
métier mécanique, comparé à un métier à main, peut produire le double.

La force employée pour 100 métiers mécaniques est évaluée, par M. Dequoy, 
à 20 chevaux, et un tissage mécanique d’un même nombre de métiers avec les 
préparations accessoires, moteurs et bâtiments, coûte de 200,000 à 250,000 fr. 
en France; en Angleterre, il coûte beaucoup moins.

Chaque métier à tisser nécessite un ouvrier pour le conduire, et les prépa­
rations qui précèdent le tissage demandent autant d’ouvriers, c’est-à-dire que 
100 métiers occupent au moins 200 ouvriers.

Pour les tissus de lin fabriqués par M. Dequoy, le tissage mécanique ne pro­
duit pas à meilleur marché que le tissage à la main.

M- Scrive, tisseur et filateur à Lille, estime que l’importance générale du 
tissage en France est environ de 2,500 métiers mécaniques et de 20,000 métiers 
à la main, nombre qui s’élève à 25,000 pendant la saison qui n’occupe pas les 
ouvriers aux travaux de la campagne.

Un métier mécanique produit deux fois et demie autant qu’un métier à main; 
6 métiers nécessitent la force d’un cheval. Un tissage mécanique de 100 métiers 
coûte 200,000 francs.

M. A. Laniel, ancien manufacturier à Vimoutiers. — Le métier mécanique, 
système le plus perfectionné pour toile très-forte, peut faire en moyenne 110 
révolutions par minute; il faut, en mettant un ouvrier à chaque métier, comp­
ter, sur les douze heures de travail effectif, la moitié pour le service 
du métier. Ce n’est donc que sur un travail effectif de six heures qu’il faut 
compter pour estimer la production réelle du tissage, soit 360 minutes à 110 
duites, qui donnent un total de 39,600, ou, sur un tissu comptant en trame 
20 fils au centimètre, une production totale de 19 mètres 50 par jour.

En fabriquant des tissus de force moyenne ou légère, on peut diminuer la 
durée du service et n’accorder que 4 heures, ce qui augmentera la production 
d’un tiers.

Pour le même genre de tissus 4 à 5 métiers à la main peuvent produire 
autant qu’un métier mécanique. L’avantage du tissage mécanique est de pro­
duire promptement une grande quantité de mètres de toile exactement pa­
reille.

La force motrice employée pour le tissage mécanique ne peut se calculer 
que sur la largeur et la force du tissu. On peut compter pour les préparations 
de 31 à 40 pour cent de la force totale.

M. Feray, fabricant de linge damassé, à Essonnes. — La proportion entre 
la production d’un métier mécanique et celle d’un métier à la main, varie sui­
vant la sorte de tissus : pour les toiles, le métier mécanique produit un peu plus 
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du double; pour les linges ouvrés et damassés ordinaires, le produit, jusqu’ici, 
ne s’est pas élevé à plus de 60 pour cent sur le métier ordinaire.

Pour la force motrice, comme dans ses ateliers il y a des métiers de diverses 
largeurs, M. Feray estime que le tissage absorbe environ un cheval vapeur de 
75 kilogrammètres pour 2 métiers 4/2, y compris les machines préparatoires. 
Pour les métiers 3/4, qui sont plus légers, la force d’un cheval pourrait en ac­
tionner 5, et 4 tissant des toiles lourdes.

La proportion entre les prix des métiers mécaniques et des machines acces­
soires, en France et en Angleterre, est comme <160 est à 4 00.

Les frais d’établissement, en France, d’un tissage de 4 00 métiers, faisant par 
moitié de la toile et moitié des linges ouvrés et damassés ordinaires, compre­
nant le bâtiment, le moteur, la transmission, le chauffage, l’éclairage, s’élève­
raient environ, par métier battant, à 3,000 francs.

Les préparations qui precedent le tissage, y compris le lessivage ou crémage, 
revient à environ 20 pour cent du fil écru.

M. Danset, fabricant de linge de table et de linge damassé à Halluin. — La 
production des métiers est plus ou moins forte, suivant la finesse et le genre 
des tissus; on peut prendre pour moyenne 40 mètres par jour à la main, et 25 
mètres à la mécanique pour les toiles unies. La force d’un cheval de 75 kilo­
grammètres fait agir 4 métiers.

Le prix des métiers varie beaucoup; ainsi le métier pour la toile à voiles 
coûte, en France, 4,800 fr.; le métier pour la toile ordinaire ne coûte que 
500 fr.

Les préparations qui précèdent le tissage sont, en France, d’environ 20 pour 
cent.

M. Lemaitre-Demeestère, fabricant de linge de table à Halluin. — L’opéra­
tion du tissage ajoute un tiers de la valeur pour les toiles écrites, la moitié 
pour les toiles blanches, et 40 à 200 pour cent pour les linges de table. Le mé­
tier mécanique produit le double pour la toile. Un métier battant revient à 
2,600 francs. Les préparations reviennent à 4 8 pour cent.

M. Pouchain., fabricant de toile et de linge damassé à Armentières. — 11 est 
difficile d’établir une proportion exacte entre la production du métier à la main 
et celle du métier mécanique. Les genres de toiles qui se font mécaniquement 
ne se tissent plus à la main; on peut compter en moyenne sur une production 
par semaine de 450 mètres pour le tissage mécanique et de 60 mètres à la 
main.

Un métier mécanique pris en Angleterre, pesant 700 kilog., coûte 375 fr. 
En France, un métier de même poids coûterait 600 fr.

Un établissement de 400 métiers battant coûte 200,000 francs. Les prépara­
tions précédant le tissage reviennent à 4 5 pour cent en moyenne.

En Angleterre, en général, un seul homme conduit 2 métiers et gagne 40 à 
4 2 francs par semaine; en France, un ouvrier ne conduit qu’un seul métier et 
gagne 44 à 45 francs.

M. BertrancL-Milcent, fabricant de toiles de batiste et de linon à Cambrai. 
— Dans les tissus de toiles fines légères, des chemises et des devants de che­
mises, des mouchoirs de batiste, etc., la valeur ajoutée au filé par le tissage, le 
blanchiment et l’apprêt est, en moyenne, de 80 pour cent. Dans ces 80 pour 
cent le blanchiment et l’apprêt entrent environ pour 4 5 pour cent. En pre­
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nant une toile faite de n° 40 de chaîne, pour moyenne, et le même duitage de 
14 duites, on trouve que l’on peut tisser 20 à 25 mètres mécaniquement et 10 a 
12 mètres à la main. On peut faire mouvoir un assortiment de 400 métiers avec 
10 chevaux de force.

Les métiers à tisser, pris en Angleterre, coûtent de 250 à 375 francs; en 
France, il faut compter de 500 à 750 fr. On peut évaluera 2,000 fr. par métier 
la dépense nécessaire à l’établissement d’un tissage; tout est compris dans cette 
évaluation, bâtiment, moteur, transmission, préparations et accessoires.

M. Garnier, fabricant de coutils à Laval. — Des essais ont démontré que 
les métiers mécaniques sont inapplicables à notre genre de fabrication. Les mé­
tiers mécaniques ne s’emploient utilement que quand on continue, pendant un 
laps de temps assez long, le même genre de travail, ce qui n’a pas lieu pour nos 
articles; le tisserand ne fait pas trois fois de suite la même pièce à cause de la 
variété des dispositions.

M. Cornilleau, fabricant de tissus de lin, au Mans. —Dans un temps donné, 
le tissage mécanique remplacera le tissage à la main. La plus-value donnée au 
fil par l’opération du tissage peut s’évaluer à 30 pour cent. Le métier méca­
nique produit en moyenne cinq fois plus que le métier à la main. La force mo­
trice peut se calculer ainsi : 25 chevaux vapeur pour 400 métiers mécaniques 
avec tous les accessoires. En Angleterre, les métiers valent de 700 à 800 fr.; 
ils sont au même prix en France; mais les métiers français sont plus légers, et 
par conséquent moins forts que les métiers anglais. On peut évaluer à 2,000 fr. 
par métier, accessoires compris, le prix d’un tissage mécanique.

TISSAGE DU COTON.

M. Pouyer-Quertier, dateur et tisseur de coton à Rouen. — La perfec­
tion du produit du métier à tisser mécanique lui donne une valeur plus considé­
rable à la vente, et si l’économie n’est pas considérable sur le prix de revient, 
elle devient énorme par rapport à la qualité et à la régularité de la fabrication. 
Aussi ne se fait-il que peu ou point de calicot à la main pour impression. Ces 
produits auraient d’ailleurs une valeur de près de 40 pour 400 en moins, au 
même prix de revient, soit 3 ou 4 centimes par mètre.

Un cheval-vapeur peut conduire 4 métiers avec les accessoires, bobinage, 
ourdissage, etc.

M. Edouard Gros, de la maison Gros, Odier, Roman et Ce, fabricants de Bis 
et de tissus à Hüsseren-Wesserling. — L’expérience indique qu’une force d’un 
cheval ne mène convenablement que 7 à 8 métiers à tisser en tissus unis, 6 à 7 
métiers en tissus ouvragés sans préparations, et 5 à 6 avec préparations. En ad­
mettant, pour les métiers à tisser, une vitesse moyenne de 430 à 440 coups de 
navette par minute, sauf les apprentis, un ouvrier, homme ou femme, mène 
deux métiers battants. En raison de la diversité des articles et de leur compli­
cation, la moyenne des métiers mécaniques de la maison Gros, Odier et C’, ne 
dépasse pas 65 pièces de 50 mètres; soit 3,250 à 3,500 mètres par métier.

La façon du tissage à bras (main d’œuvre et frais généraux; dépasse toujours 
la moitié de la valeur des filés employés, tandis que celle du tissage mécanique 
reste toujours au-dessous.

M. J. A. Sctdumberger, fîlateur et tisseur à Mulhouse. — Un métier pour 
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calicot ou percale, de construction française, coûte, équipage, peigne, na­
vette, etc., compris, environ 400 fr. ün métier pour velours, environ 650 fr. 
Le tissage complet, avec bâtiment, moteur, transmission de mouvement, chauf­
fage, éclairage, métiers et machines préparatoires, mais sans aucune dépendance, 
est revenu à M. Schlumberger à'1,030 fr. pour calicot et croisés, à 4,280 fr. 
pour tissus de velours.

Les moteurs sont deux machines à vapeur; on estime qu’il faut un cheval- 
vapeur pour 2 à 2 métiers 1 /2 à velours, et 6 à 8 métiers en tissus, calicots, 
percales ou croisés, suivant la force des tissus et suivant la vitesse des mé­
tiers, qui varie de 420 à 480 coups de navette par minute, suivant la qualité 
des tissus.

Pour deux métiers il y a un ouvrier; il faut excepter les ouvriers qui n’en 
conduisent qu’un.

En calicot ordinaire de 90 centimètres de large et de 14 à 15 fils carrés aux 
5 millimètres, on produit 7,500 mètres par an et par métier; en velours, la 
production est de 4,200 à 1,500 mètres.

M. Boigeol-Japy, fabricant de fils et de tissus de coton, à Giromagny. — 
Les métiers français coûtent de 300 à 350 fr. Les métiers anglais, rendus en 
Alsace, reviennent de 500 à 550 fr.Il faut la force d’un cheval pour 6 à 8 métiers. 
Une ouvrière conduit deux métiers. La production varie selon le nombre de 
duites, et le rendement est de 6 à 40 mètres par jour, suivant la force du tissu.

M. C. Thorel, fabricant de tissus de coton de couleur, à Rouen. — Le métier 
mécanique, pris en Angleterre, livré à Bradford, coûte de 450 à 500 fr. Avec les 
rechanges de pignons, avec la quantité de marches, avec boîtes à six navettes 
révolvantes, enfin avec tout ce qu’il faut pour qu’il fonctionne, le métier méca­
nique ne revient pas à moins de 1,000 fr. rendu en France. Le prix de revient 
d’un métier complet, prêt à marcher, mais sans le bâtiment, est estimé à 1,350 fr.

ün cheval-vapeur peut mener quatre à cinq métiers, mais cela varie suivant 
le nombre de marches employées et selon la vitesse que l’on doit donner pour 
des laines ou des cotons plus ou moins tordus; à 140 coups de navette on 
absorbe plus de force qu’à 4 00 coups; un métier de 8 lames exige plus de 
force que celui qui fait un article à deux marches, tel qu’une toile.

M. Thorel estime qu’un cheval-vapeur peut faire marcher quatre ou cinq 
métiers à boîtes circulaires révolvantes. Il faut un ouvrier par métier; pour 
quelques articles à bas prix, un ouvrier peut conduire deux métiers.

M. Géliot, filateur et tisseur de coton, à Plainfaing. — Le prix d’achat d’un 
métier chez le constructeur est de 350 fr. environ; mais, en y ajoutant le prix 
des machines préparatoires, c’est-à-dire, bobinoirs, ourdissoirs, machines à 
parer, le prix du même matériel, la valeur du fonds do la chute, les canaux, 
roues hydrauliques, transmission de mouvement et bâtiments accessoires, on 
trouve que. sauf de très-rares exceptions, il n’en coûte pas moins de 1,000 fr. 
par métier battant pour l’établissement d’un tissage.

Pour tisser du calicot qui présente, par exemple, 27 fils de chaîne et 27 fils 
de trame au centimètre carré (60 portées de 18 fils), chaque métier peut pro­
duire 30 mètres par jour de ce tissu, soit 9,000 mètres par an. Un ouvrier conduit 
deux métiers.

M. Hugues Gamin, manufacturier à Saint-Quentin. — On peut dire que les 
tissus communs et légers, dans les qualités ordinaires, peuvent se faire mieux 
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et plus économiquement avec des métiers mécaniques, mais que les tissus tels 
que les piqués serrés et fins se font aussi avantageusement et même mieux avec 
des métiers à bras. Le produit annuel d’un métier faisant de la mousseline 
brochée et employant par conséquent du coton d’une valeur minime, peut être 
évalué à 2,600 ou 2,700 fr. Un ouvrier peut conduire deux ou trois métiers. 
Chaque métier emploie à peu près la huitième partie d’un cheval-vapeur; leur 
prix est de 1,600 fr.

M. Sarazin, de la maison Lehoult et Ce, fabricant de tissus de coton, à Saint- 
Quentin. — Cet établissement possède 90 métiers mus par la vapeur; 28 pour 
les tissus larges unis, construits par MM. Platt et Ce, de Oldham, ont coûté 
310 fr. et sont revenus ports et droits à 495 fr.; 32 métiers, également pour 
tissus larges unis, construits par M"e veuve André, de Thann, ont coûté 392 fr., 
30 métiers construits par André Kœchlin et C', de Mulhouse, pour tissus 3/4 
façonnés, coûtant 450 fr.; 1 machine à parer pour tissus 3/4 façonnés, 1,926 fr.; 
2 machines à parer pour tissus larges, 4,600 fr.; plus les accessoires, tels que 
bobinoirs, ourdissoirs, rouleaux, jacquarts, battants, etc.

Un ouvrier conduit deux métiers. Le produit annuel d’un métier en moyenne 
est de 2,920 fr. pour les tissus unis, et de 2,721 fr. pour les mousselines bro­
chées, les piqués et brillantes. Pour les tissus de bas prix, tels quejaconas, 
nansouks et piqués à une trame, il y a économie à les faire au tissage méca­
nique; mais pour les mêmes articles en qualités fines, le lissage à la main est 
préférable comme perfection et comme économie. Les tissus brochés se font 
aussi bien à la mécanique qu’au tissage à bras ; mais à cause des grands frais que 
nécessite ce genre de fabrication, qui emploie le jacquart, on n’obtient qu’une 
économie d’un dixième sur les frais comparés.

M. Chatelus, fabricant de mousselines, à Tarare. — Le tissage des mousse­
lines se fait très-bien par métier mécanique à Glasgow; il n’existe à Tarare qu’à 
l’état d’essai, et n’a été appliqué qu’aux articles un peu gros; l’avantage sur le 
métier à main est de 15 à 20 pour 100.

M. Cossorat, fabricant de velours de coton à Amiens. — Les métiers méca­
niques propres au tissage des velours de coton coûte 350 fr. pris en Angleterre; 
mais ils reviennent à 650 fr. rendus à Amiens, droits et ports payés. Les métiers 
français coûtent 630 à 730 fr., selon le constructeur et suivant le mérite du mé­
tier. Ces prix ne comprennent ni le montage ni les accessoires.

Il faut un cheval-vapeur pour faire marcher de 5 à 6 métiers, suivant la 
force du tissu qu’on fabrique. Une bonne ouvrière peut conduire deux mé­
tiers ; le salaire est de 85 centimes par kilogr. de tissu : le produit d’un mé­
tier est en moyenne de 1 kilogr. à 1 kilogr. 100 grammes par jour. ■

TISSAGE DE LA LAINE.

M. Dannet, fabricant de draps, à Louviers. — Le métier mécanique donne 
une exécution plus prompte et plus de perfection dans le travail, il évite les détour­
nements auxquels on est exposé par suite du tissage à la main dans les campagnes. 
Le métier mécanique le plus simple est à deux boîtes de chaque côté pouvant 
faire marcher deux navettes ; le prix de ce métier, sans armure ni accessoires, 
est de 1,250 fr. chez M. Mercier, constructeur à Louviers. Le métier à 3 boîtes 
est de 1,500 fr., et le métier à plus de 3 boites est de 1,800 fr. Le tissage d’une 
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pièce de drap nouveauté est en moyenne de 70 à 80 fr.; c’est à peu près 
4 fr. 25 par mètre. Le tissu est bien meilleur marché, parce que les femmes et 
les enfants peuvent en faire.

M. Chennevière, fabricant de draps, à Louviers. — Un métier mécanique à 
une seule navette bien monté peut produire au moins un tiers en plus que le 
métier à la main, et donne une étoffe mieux tissée et plus régulière. II en résulte 
une économie très-appréciable et moins de déchets. On compte ordinairement 
la force d’un cheval pour faire mouvoir quatre métiers à tisser. Ces métiers sont 
ordinairement conduits par des jeunes gens et des femmes ; le prix d'un mètre 
de drap varie de 50 à 75 centimes.

M. Jourdan.; fabricant de draps et de couvertures, à Lodève. — Les métiers 
mécaniques, établis et montés dans de bonnes conditions, produisent un tissu 
plus uni, plus serré, et conséquemment plus parfait ; mais nécessitent des fils 
de chaîne très-résistants pour qu’ils ne cassent pas sous une pression constam­
ment forte. Leur prix est de 600 fr.

M. Cormouls, fabricant de draps à Mazamet. — Les métiers mécaniques ne 
font guère plus de travail que les métiers à la main. Le tissu est plus régulier; 
l’économie est de 2 fr. par pièce ; chez M. Brunet, constructeur à Lodève, le prix 
de ses métiers est de 550 fr.; il faut un cheval-vapeur pour faire marcher 3 mé­
tiers. Le prix de la façon du tissage varie de 10 fr. à 30 fr. la pièce ; soit de 
55 centimes à 1 fr. 10 par mètre d’étoffe prête.

M. Croutelle, fabricant de tissus de laine (flanelles et mérinos), à Reims.— 
Pour fabriquer les articles unis tissés de 2 à 6 marches, on n’a pas recours au 
métier à la Jacquart, non plus qu’aux boîtes à plusieurs navettes. La force mo­
trice dépensée dépend de la vitesse, de la largeur des métiers et de la réduction 
des étoffes en fabrication. A 120 battements à la minute, la force absorbée est 
par métier d’un huitième de cheval-vapeur. A 160 battements elle est d’un cin­
quième de cheval, avec la mise en mouvement des préparations dans les deux 
cas. Le prix des métiers mécaniques en Angleterre est de 250 fr.; en France, il 
est de 475 fr. Avec les droits, l’emballage et les transports, les métiers anglais 
reviennent aux mêmes prix que les métiers français. Chaque ouvrier ne conduit 
qu’un seul métier; cependant quelques-uns, les plus habiles, en conduisent 
deux, principalement pour les tissus croisés ; mais pour les tissus lisses, les fils 
étant plus délicats, le service devient trop difficile.

La régularité des tissus offre sur le tissage à bras une économie do 4 à 5 pour 
100 dans le prix de revient; cela tient principalement à ce que, outre l’économie 
de façon, il y a moins de coulage dans l’emploi de la matière. La rapidité de 
production du métier mécanique est trois fois plus grande que celle des mé­
tiers à main.

M. Sautret, fabricant de tissus en laine peignée, à Bethcniville. — La diffé­
rence pour la rapidité entre le métier mécanique à tisser le mérinos double chaîne 
et le mérinos simple, et le métier à la main est de 75 pour 100; la perfection 
est bien supérieure dans le premier, le tissu est beaucoup plus régulier ; l’éco­
nomie est très-grande. Le prix d’un métier de construction française est de 
700 fr.: mais le prix moyen d’un métier monté est de 1,200 fr. tout compris.

Six métiers nécessitent une force d’un cheval ; un métier absorbe la pro­
duction de 40 broches à filer. Un ouvrier conduit deux métiers.

M. Ch. Legrand,fabricant de mérinos, à Fourmies.— Jusqu’à présent, dans les 
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tissus de laine, le tissage mécanique n’a guère donné d’économie sur le tissage à 
la main, parce qu’il comporte des frais généraux plus considérables et qui^ 
exige des matières d’un prix plus élevé, en ce sens qu’il les lui faut plus solides, 
et ce que l’on appelle sous-filées ; c’est-à-dire que tel peigné, avec lequel on 
ferait une chaîne de 56,000 mètres au kilogr. pour le tissage à la main, doit être 
filé au n” 48,000 ou 50,000 mètres pour le tissage mécanique. Jusqu’ici l’avan­
tage du tissage mécanique a été, dans les établissements bien montés, de pro­
duire plus vite et mieux, et de donner toute garantie pour l’exécution à jour 
fixe d’une commission.

Chaque métier mécanique revient tout prêt à fonctionner avec ses accessoires 
de 600 à 1,000 fr., suivant sa largeur et sa complication. La force d'un cheval- 
vapeur fait marcher sept ou huit métiers ordinaires, et seulement cinq ou six 
métiers à la Jacquart. Beaucoup de tissus se fabriquent par un ouvrier condui­
sant deux métiers; pour d’autres qui exigent plus de soin ou de délicatesse, 
l’ouvrier ne peut conduire qu’un seul métier. Le prix de façon des pièces de 
tissu varie dans de très-larges limites; il est de 40 à 400 fr., en raison de sa 
longueur, de sa finesse et de sa difficulté au tissage.

Prenant pour exemple un tissage mécanique de 400 métiers produisant du 
mérinos simple à 40 croisures (35/36 duites au quart de pouce), en 440 centL 
mètres de large en écru, abstraction faite du terrain et des bâtiments, M. Le­
grand l’établit ainsi :

4° Pour la mise en mouvement, à raison de 7 à 8 métiers 
par force de cheval, une machine de 45 chevaux. . . 45,000 fr.

2" Les transmissions de mouvement.......................................... 40,000
3° Machines à bobiner et à ourdir.....................................  4,000
4° 2 encolleuses mécaniques......................  40,000
5° 4 00 métiers (pris à Bradfort) revenant, mis en marche 

avec tous accessoires, à 650 fr. pièce..................... 65,000
6° Un gazomètre avec 400 becs et ses conduites...................  8,000
7° Forge et accessoires, entretien et réparations {pour mé- 

moire}.
442.000 fr.

400 métiers, marchant à raison de 45,000 duites par jour et de 36 duites 
au quart de pouce pour former 40 croisures, produiront chaque jour 40 pièces 
de 80 mètres, soit pour 300 jours 3.000 pièces. Le tissu valant, par exemple, 
2 fr. 25 le mètre, soit 4 80 fr. la pièce, c’est un total de 540.000 fr. que l’on 
pourrait réaliser avec ce matériel.

M. Del fosse, fabricant de tissus de laine, à Roubaix. — Les métiers méca­
niques produisent trois fois plus que les métiers à la main ; ils offrent un avan­
tage considérable pour l’article uni, sous le rapport de la rapidité, de la perfec­
tion et de l’économie. Leur prix d’achat, en Angleterre, varie de 250 à 650 fr., 
selon leurs dimensions et leur poids ; il faut y ajouter le transport et les droits 
d’entrée en France.

M. Villemmot-Huard, filateur de laines peignées, fabricant de tissus mé­
rinos, à Reims.— La différence qui existe entre le tissage à la main et le tissage 
mécanique est celle-ci : un tisseur à la main lance par jour 25,000 duites; avec 
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un métier mécanique il lance de 50,000 à 55,000 duites, et, en conduisant deux 
métiers, 90,000 à 100,000. Il y a moins d’inégalités dans le travail à la méca­
nique ; les tissus sont meilleurs.

L’avantage des métiers mécaniques pour le tissage des mérinos peut 
s’élever à 6 pour 400 de la valeur des tissus, ou à 27 pour 100 de la façon à la 
main. Voici la décomposition : on trouve une économie de 3 fr. par pièce pour 
la façon avec le tissage mécanique, soit 3 cent. 75 par mètre ; une économie 
sur le gaspillage et le détournement produits par les ouvriers, qu’on peut éva­
luer à 5 cent, par mètre; enfin une plus-value des tissus de 5 cent, par mètre.

M. Baril fils, fabricant de velours d’Utrecht à Amiens. — La moyenne de 
la fabritation du velours d’Utrecht à la main (1) ne donne pas plus de cinq pièces 
fabriquées par année et par ouvrier ; ce qui représente un délai de 60 jours pour 
le tissage d’une pièce. A la vérité, des ouvriers produisent une pièce en trois ou 
quatre semaines ; mais le résultat général constaté est que 400 ouvriers ne pro­
duisent pas plus de 500 pièces par année.

Avec ses métiers mécaniques, M.Baril obtient une moyenne de production de 
5 mètres 50 par jour. S’ils fonctionnaient sans interruption, ils produiraient près de 
9 mètres ; mais en faisant la part raisonnée des temps d’arrêt forcés, la moyenne 
que l’on peut atteindre est de 7 mètres 50 par jour. Quant à la perfection du travail 
du métier mécanique, elle est supérieure, d’abord par une préparation plus régu­
lière des matières premières qu’on emploie et de leur placement sur le métier, 
et ensuite par la rectitude de la marche, qui, étant toujours la même, produit 
un tissu plus régulier que ne saurait l’obtenir le meilleur ouvrier à la main. 
Il y a aussi économie sur l’emploi des matières que l’on peut estimer à un 
dixième.

Le prix de la façon à la main est payé, pour une pièce de velours mesurant 
36 mètres 50 et 37 mètres, depuis 45 fr. jusqu’à 60 fr. La moyenne est de 30 fr.; 
c’est le prix de façon de la qualité qui se produit en plus grande quantité.

Le prix d’achat des métiers mécaniques, en Angleterre, est de 875 fr., 
installés en France, ils reviennent à 4,400 fr. Un cheval-vapeur peut actionner 
6 métiers.

(1) Le velours d’Utrecht se compose de fil de lin, de poils de chèvre et de coton dans 
les proportions suivantes :

Quantité p. 100.
Lin....................................15
Coton...............................22
Fils de poils de chèvre. . . 63

Totaux...........100

Valeur p. 100.
5 fr. 50 c.

11
83 50

100 fr. » c.



MOULINS A BLÉ
CONSTRUITS PAR MM. FONTAINE ET BRAULT, A CHARTRES

MÉCANISME DES MEULES
AVEC PIGNON DÉBRAYANT OU A FRICTION

De M. G. CHRISTIAN, ingénieur, directeur de la Casserie 
de MM. Japy frères à La Feschotte.

Et de M. MAÜZAIZE, ingénieur à Chartres.

(planches 34 et 35)

La construction des moulins à blé présentant un très-grand intérêt 
dans tous les pays, nous nous sommes constamment attaché à en 
suivre les progrès, et à faire connaître successivement à nos lecteurs 
toutes les améliorations qu’ils ont reçues et qu’ils reçoivent encore jour­
nellement.

C’est ainsi qu’a près avoir publié les meilleurs systèmes perfectionnés 
marchant par engrenages, nous avons montré les divers essais qui ont 
été tentés, soit pour faire produire aux meules plus de travail dans le 
même temps, soit pour éviter l’évaporation, la perte des folles farines, 
soit aussi pour satisfaire à des conditions spéciales. Tels sont, par 
exemple, les moulins accélérateurs de M. Cabanes, les meules annulaires 
de M. Gosme, le moulin bitournant de M. Christian, etc.

Nous avons ensuite dessiné et décrit les systèmes plus récents mus 
par courroies, et commandés les uns par en haut, les autres par en bas, 
en indiquant, dans chaque cas, les motifs qui ont fait adopter les dispo­
sitions particulières que nous avons reproduites.

Ainsi ont été donnés les moulins de Saint-Maur, que M. Darblay avait 
dû transformer, pour substituer aux meules d’un trop petit diamètre des 
meules plus grandes logées dans le même beffroi (1) ; de même les mou­
lins dits à friction de MM. Fontaine et Brault.

(1) Ces moulins de Saint-Maur, qui comprenaient, comme on l’a vu volume t, 
40 paires de meules, disposées sur 4 beffrois circulaires, et mises en action par 4 tur- 

xv. 28
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Nous avons de cette sorte mentionné tout ce qui s’est fait réellement 
de remarquable dans ce genre d’industrie ; aussi nous croyons avoir 
rendu service, par une telle étude, aux mécaniciens comme à toutes les 
personnes qui s’occupent plus ou moins directement de cette impor­
tante branche d’industrie.

Les deux genres de mécanisme adoptés généralement aujourd’hui 
dans la construction des moulins à blé se distinguent, comme on sait, 
par la dénomination de :

Système à engrenages, 
Système à courroies.

Celui-ci, qui s’est plus particulièrement répandu depuis un certain 
nombre d’années, partout où l’on a pu appliquer un moteur à vapeur, 
ou un moteur hydraulique à grande vitesse, présente sur le premier 
l’avantage de permettre d’arrêter instantanément une paire de meules, 
sans arrêter, pour cela, la puissance motrice ; cet avantage a été apprécié 
surtout dans les grands établissements de meunerie, non-seulement parce 
que l’on évite les pertes de temps qui sont appréciables, lorsqu’on oc­
cupe un certain nombre de jeux de meules, mais encore parce que l’on 
ne dérange pas le règlement de la mouture.

Toutefois, il faut bien le dire, l’application du système à courroies ne 
s’est pas généralisée, soit à cause de son prix plus élevé (principalement 
lorsque le moteur marche à une faible vitesse, comme une roue hydrau­
lique de grand diamètre), soit à cause du plus grand emplacement qu’il 
exige, et peut-être aussi à cause de la plus grande dépense de force 
motrice qu’il occasionne, quand il n’est pas établi dans de bonnes con­
ditions.

Des ingénieurs éclairés, des constructeurs habiles donnant la préfé­
rence au système à engrenages, ont cherché à éviter le principal incon­
vénient qu’on lui a généralement reproché, en appliquant un mécanisme 
qui permît de débrayer à volonté, chaque paire de meules, sans toucher 
au moteur.

On comprend sans peine que pour atteindre ce but, il est nécessaire 
que l’axe vertical qui porte à son sommet la meule courante, et appelé pour 
cela même le fer de meule, soit disposé de telle sorte que le pignon 
denté qui y est ajusté, ne puisse, à un moment donné, l’entraîner dans 
son mouvement de rotation, tout en restant lui-même engrené avec la 
roue qui le commande.

bines du système Fourneyron (i" vol.), viennent d’être acquis par la Ville de Paris, qui, 
voulant profiter de la grande puissance hydraulique disponible (environ 200 chevaux en 
moyenne), utilise cette force à faire mouvoir des pompes destinées à. fournir l’eau né­
cessaire à l’alimentation des bassins et rivières du joli bois de Vincennes, aujourd’hui 
complètement transformé en véritable parc.
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Or il faut, d’un côté, que ce débrayage s’effectue sans chocs, afin de 
ne pas occasionner d’accident, où de dérangement dans la marche géné­
rale, et d’un autre côté, qu’il ne présente pas trop de résistance, malgré 
la grande vitesse imprimée à la meule, pour que l’homme chargé de 
cette opération puisse la faire sans grand effort, sans fatigue.

Tous les mécaniciens qui se sont occupés de la question ne sont pas 
parvenus à la résoudre d’une manière satisfaisante ; plusieurs ont échoué 
par les difficultés mêmes qu’ils ont rencontrées dans les dispositions 
qu’ils ont imaginées.

Plus heureux, M. Gustave Christian, dont nous avons déjà eu l’occa­
sion de faire connaître quelques remarquables innovations apportées 
dans la construction des moulins, et M. Mauzaize, de Chartres, qui a 
beaucoup étudié la spécialité des transmissions de mouvement, sont 
arrivés à combiner des débrayages qui fonctionnent dans les meilleures 
conditions, et qui sont actuellement appliqués dans des minoteries im­
portantes.

Il nous a paru intéressant, pour compléter les divers articles que 
nous avons traités sur la matière, de faire voir ces deux systèmes qui ne 
sont pas assez connus, et qui, différant assez sensiblement l’un de l’autre, 
doivent, selon nous, se répandre tous deux, comme ayant chacun leur 
mérite.

Le système de M. Christian a été appliqué par lui dans quelques 
moulins et en particulier dans celui de M. Henri Huart, à Cambrai, chez 
qui nous avons relevé, il y a plusieurs années, l’ingénieux Grenier con­
servateur de grains, publié avec détail dans le ixe vol. de ce Recueil (1).

Ce système a été l’objet d’un brevet d’invention de quinze ans, qui, 
quoique datant déjà de 1848 ne s’est presque pas encore propagé, parce 
que les parties intéressées ne lui ont donné jusqu’ici aucune publicité. Il 
ne suffit pas, en effet, qu’une découverte soit bonne et utile pour se ré­
pandre, il faut qu’on la fasse connaître, si l’on veut réellement en tirer 
profit. Sous ce rapport, nous croyons que les inventeurs ne sauraient 
trop apporter d’activité dans la publication de leurs œuvres, comme ils 
mettent de la persévérance dans les derniers perfectionnements qui doi­
vent les rendre entièrement praticables.

Le système de M. Mauzaize, dont le brevet, est du 30 novembre 1858, 
s’est plus répandu que celui de M. Christian, parce que, d’un côté, il a 
déjà été publié dans les Bulletins de la Société d’encouragement, et que, 
d’un autre côté, il est exécuté par la maison Fontaine et Brault, qui, 
connue depuis longtemps pour la spécialité des moulins, a eu souvent

(1) On a pu lire avec beaucoup d’intérêt, au sujet de cet appareil, le rapport qui en 
a été fait par une Commission du Ministère de la guerre, qui en a ordonné l’installation 
en grand à la Manutention des vivres à Paris, et, plus tard, celui présenté à l’Académie 
des sciences par M. le maréchal Vaillant.
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l’occasion d’en faire les applications dans les nombreux établissements 
que ces habiles constructeurs ont montés soit en France, soit à l’étranger.

C’est ainsi que nous le trouvons dans la belle et importante minoterie 
que MM. Fontaine et Brault ont établie récemment à Montigny, pour 
Mme la duchesse de Mirepoix, et dont ils ont bien voulu, avec leur obli­
geance habituelle, nous communiquer les dessins complets.

Nous proposant de publier prochainement l’ensemble de divers ap­
pareils qui composent le matériel de cet établissement, nous avons 
pensé qu’on ne verrait pas sans quelque intérêt, à l’avance, le détail du 
gros mécanisme qu’ils y ont installé, avec l’application à deux paires de 
meules du mode de débrayage de M. Mauzaize : ce qui va nous donner 
par suite l’occasion de décrire ce système qui a subi tout naturellement, 
depuis l’origine, des modifications utiles qu’il est bon de connaître ; et en 
même temps, nous avons voulu ne pas omettre de publier celui de 
M. Christian, qui, sur notre demande, a eu également la complaisance 
de nous en adresser un dessin exact.

DESCRIPTION DU GROS MÉCANISME DU MOULIN

ÉTABLI A MONTIGNT PAR MM. FONTAINE ET BRAULT , DE CHARTRES, 
ET REPRÉSENTÉ PL. 34.

Ce moulin est actionné par une turbine hydraulique à pivot supé­
rieur (dernier système perfectionné de M. Fontaine), comme celui que 
nous avons décrit dans la nouvelle édition de notre Traité des moteurs 
hydrauliques (1). Il se compose de six paires de meules disposées sur un 
beffroi circulaire, analogue à celui qui a été déjà représenté sur les 
pl. 25, 26 et 27 du Ier volume de ce Recueil, et qui, à l’époque où nous 
l’avons fait connaître, il y a maintenant plus de vingt années, était regardé 
comme l’un des meilleurs systèmes.

Le beffroi circulaire est encore la disposition le plus souvent adoptée 
pour les moulins à l’anglaise, toutes les fois qu’ils sont commandés par 
des engrenages, parce qu’elle permet de simplifier la transmission de 
mouvement, en actionnant tous les arbres verticaux ou fers de meules 
par une seule roue droite horizontale qui engrène à la fois avec les 
divers pignons dentés. Elle est en général préférable à celles des meules 
placées en lignes droites et parallèles, laquelle est nécessairement plus

(1) Dans le ivc volume de la Publication industrielle nous avons donné le premier 
système de turbine à pivot supérieur et à vannes partielles de M. Fontaine, après 
avoir déjà publié, dans le 1er volume, la turbine à aubes cylindriques de M. Fourneyron; 
le Traité des Moteurs hydrauliques, en rappelant l’origine des turbines en général, fait 
connaître avec détails les principaux systèmes en usage aujourd’hui et qui ont été 
proposés ou perfectionnés par les meilleurs constructeurs. 
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compliquée, revient à un prix plus élevé et exige l’emploi des roues 
d’angle dont la denture est plus délicate et plus difficile à exécuter.

D’ailleurs, avec cette disposition, comme avec la précédente, les 
pignons sont fixés sur leurs axes, de sorte que, lorsqu’on veut arrêter 
une paire de meules, il faut tout d’abord arrêter le moteur et, par consé­
quent, toutes les machines en activité, puis desserrer les vis de pression 
qui retiennent le pignon, et, à l’aide d’un cric spécial, faire descendre 
ou monter celui-ci, afin de le dégager de la roue qui le commande. Et 
quand cette opération est terminée, on remet le mécanisme en marche.

Une telle disposition ne laisse pas, comme on le pense, de causer 
des pertes de temps, et souvent des dérangements dans certaines parties 
du mécanisme. Il faut avoir le soin, lorsqu’on remet en train, de vérifier 
si tout est dans l’état normal, si chaque meule conserve son allure, 
si enfin la mouture reste bien réglée.

Cet arrêt général et cette reprise n’ont pas lieu seulement chaque 
fois qu’il est nécessaire de rhabiller une paire de meules (c’est-à-dire 
tous les jours, lorsque le moulin se compose, comme celui qui nous 
occupe, de six paires de meules), mais encore toutes les fois qu’il se 
présente quelque obstacle dans la marche, comme un caillou ou une 
petite pierre qui passerait dans l’œillard de l’une des meules, ou bien 
quand on doit mettre une meule sur gruaux, tandis qu’elle travaille 
sur blé.

Ajuster les pignons dentés sur leurs fers, de manière qu’ils 
puissent être débrayés et embrayés pendant la marche même du mo­
teur, c’est donc à notre avis une amélioration sensible qui, tout en 
laissant au moulin les avantages de la commande par engrenages, sup­
prime les principaux inconvénients qu’on leur reproche.

On voit que dans le moulin représenté en coupe verticale sur la fig. 1 
(pl. 34), et en plan sur la fig. 2, deux des six paires de meules ont reçu 
l’application du pignon débrayant. Le propriétaire a voulu se rendre 
compte, sans doute, de l’avantage qu’il pourrait avoir dans la pratique 
avant de l’appliquer à toutes les meules. Nous décrirons plus loin le 
détail de ce système.

Turbine. — La chute disponible n’étant que de 1 mètre dans les temps 
ordinaires, il a fallu donner à la turbine A un grand diamètre pour dé­
penser le volume d’eau correspondant à la puissance nécessaire que nous 
estimons, en moyenne, à 25 chevaux effectifs, ou

25 X 75 = 1875 kilogrammètres.
Or, en admettant que sur une telle chute le moteur établi dans les 

meilleures conditions produise un rendement de 70 pour cent (1), on 
voit que la dépense doit être de

1875 1 0,70 = 2680 litres par seconde.

(1) Les bonnes turbines, construites par MM. Fontaine et Brault, fournissent géné­
ralement, sur des chutes moyennes, un effet utile de 70 p. 100.
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Pour débiter une telle quantité d’eau, les constructeurs ont donné à 
cette turbine les dimensions suivantes :

Diamètre moyen, mesuré au milieu des aubes.. 2m 180
Grand diamètre intérieur....................................... 2m580
Par suite, la largeur des aubes.............................. 0“400
Et la hauteur desdites aubes.................................. 0m265
Comme ces aubes sont évasées par le bas, le 

diamètre extérieur à la base est de.............. 2m740
La largeur des orifices de distribution est aussi de 0“ 400
Et la hauteur de ces orifices, de.......................... 0m 160

Ce vannage est composé, comme dans les dernières turbines que 
nous avons publiées des mêmes constructeurs, de deux rouleaux coniques 
a (voyez la vue d’ensemble fig. 1, et le détail fig .3), et de larges courroies 
en gutta-percha b, qui découvrent les orifices de distribution de la quantité 
que l’on juge convenable.

A cet effet, les axes des deux rouleaux sont portés d’un bout par un 
cercle en fonte c, sur lequel est rapportée une couronne dentée d, et de 
l’autre par un croisillon e, également en fonte et mobile autour de la 
colonne centrale et creuse f, qui sert d’arbre à la turbine.

Un pignon droit g engrène avec la roue d, et lui transmet le mou­
vement de rotation qu’on lui communique de l’intérieur même du moulin’ 
par l’intermédiaire de plusieurs paires d’engrenages d’angle h, h' et h*, et 
d’un volant à manivelle i.

Par les proportions établies dans ces divers engrenages, il faut faire 
faire à la manivelle 85 tours pour que les courroies des rouleaux soient 
complètement développées et, par conséquent, pour que le vannage soit 
entièrement fermé, c’est-à-dire que tous les orifices se trouvent couverts.

Nous ne croyons pas nécessaire de donner ici une description plus 
complète de cette turbine et de son vannage, ayant déjà publié à ce sujet 
tous les documents désirables, et ayant de plus exposé, dans notre Traité 
théorique et pratique des moteurs hydrauliques, les règles employées pour 
calculer ce genre de moteur, en ajoutant même une table assez étendue 
qui facilite et simplifie notablement les opérations.

Il nous suffira de faire remarquer que l’on a eu le soin de placer en 
amont, du côté de l’arrivée de l’eau, une vanne verticale en bois, qui 
glisse dans des coulisses en fonte et que l’on descend seulement quand 
des nettoyages ou des réparations sont nécessaires.

L’arbre creux f de la turbine fait environ 19 tours par minute, à la 
vitesse moyenne de régime. Cet arbre, prolongé jusqu’au-dessus du sol du 
moulin, est retenu, vers sa partie inférieure, par un collet en bronze j, 
ajusté au centre du plateau en fonte B, qui porte la couronne des orifices 
adducteurs B', et, vers sa partie supérieure, par des coussinets en bois/; 
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il repose en outre, comme on sait, par le pivot k, rapporté, à sa partie 
supérieure, sur un grain d’acier qui garnit le fond de la crapaudine l, 
fixée au sommet de la colonne fixe C.

Transmission. — Un second arbre f, fondu plein, est assemblé avec 
le précédent pour recevoir au-dessus la grande roue horizontale D, qui 
n’a pas moins de 344 dents, et qui engrène à la fois avec les six pignons 
de meules E, de chacun 62 dents, ce qui établit le rapport

344 5,548 
62 1

Par conséquent, quand la turbine fait 19 tours par 1', les meules en 
font

19 x 5,548 = 105*5

Le diamètre primitif de la roue horizontale est de 3m130, ce qui cor­
respond à la circonférence 9“ 833; et celui des pignons de 0m564, cor­
respondant à la circonférence lm772; par suite, le pas des dents est de

9,833
344

1,772
62

= 0m02858

Soit 28 millimètres et demi.
Comme la denture de la roue est en bois et celle des pignons en fonte, 

on a donné à la première 16 millimètres d’épaisseur et à la seconde 
12 millimètres ; le jeu ne doit pas être plus d’un demi-millimètre, lorsque 
les dents sont taillées avec soin et que la division est très-exacte, comme 
on le fait généralement, pour la commande des moulins, afin que les 
mouvements soient très-doux et ne produisent pas de bruit.

Nous avons dit ailleurs qu’il y avait intérêt, dans ces sortes d’appareils, 
de réduire le pas des dents autant que possible, et à ce sujet nous avons, 
des premiers, donné des exemples dans lesquels la denture des pignons 
de meules n’avait pas plus de 11 millimètres d’épaisseur et 80 millimètres 
de largeur, en démontrant qu’elle était plus que suffisante pour résister 
à la pression transmise.

Les diamètres de la roue horizontale et des pignons sont subordonnés 
à l’emplacement exigé pour les meules. Celles-ci, ayant lm50, et étant 
enveloppées chacune d’une archure en bois F, qui, à cause du jeu né­
cessaire, ne peut avoir extérieurement moins de lm61, doivent en outre 
laisser entre elles un certain espace libre. Or, avec les dimensions 
adoptées, le diamètre du cercle moyen, passant par le centre des 
meules, est de 3m694, qui correspond à une circonférence de

3,694 X 3,1416 = llm610

par suite, la distance des centres est de

11,610 ê 6 = lm935
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ce qui, en définitive, laisse entre les archures

lm935 _ _ 0®315

moins les rebords supérieurs qui saillissent encore de 4 à 5 centimètres.
Mécanisme des meules. — Comme on s’arrange pour que tout le 

beffroi du gros mécanisme soit tout à fait indépendant du bâtiment, le 
plancher du premier étage, appelé le plancher des meules, est entière­
ment ouvert dans la portion correspondante à ce mécanisme, suivant un 
carré qui n’a pas moins de 5m30 de côté; et, alors, on est obligé, pour 
supporter les solives qui le composent, de disposer quatre poutres prin­
cipales G, de 0”30 d’épaisseur, de telle sorte que deux d’entre elles se 
trouvent parallèles aux murs de face du bâtiment et les deux autres dans 
une direction perpendiculaire ; on les relie, comme le montre le plan 
fig. 2, par des poutrelles G', placées en diagonales, de manière à former 
en projection horizontale un octogone régulier.

Les constructeurs ont logé les meules gisantes H dans des cuvetfes 
ou grandes couronnes en fonte évidées I, qui sont toutes réunies par un 
grand et fort croisillon à nervures J, lequel reçoit à son centre le boitard 
à cuvette m, servant de collier à la partie supérieure de l’arbre ver­
tical f'. Ces couronnes sont fondues avec des empattements qui per­
mettent de les asseoir sur la base des colonnes de fonte K, et qui les 
relient en même temps de deux à deux. De cette façon tout le système 
est solidaire, et présente par suite toute la solidité désirable, quoique l’on 
n’ait pas de corniche ou d’entablement comme dans la plupart des autres 
moulins du même genre.

Chaque couronne est munie de trois vis verticales n servant à niveler 
la meule avec toute l’exactitude désirable, et sur les parois latérales, de 
trois vis horizontales n', au moyen desquelles on peut la centrer ou la 
placer rigoureusement dans l’axe du fer de meule qui la traverse. La 
coupe verticale fig. 4, montre ce détail à une plus grande échelle.

Au-dessus et au centre de chaque archure est un engreneur ou dis­
tributeur en fonte E', qui, par un tuyau plus ou moins incliné, est mis en 
communication avec le fond ou la base de la trémie à blés nettoyés, 
pour servir à livrer le grain en petite quantité dans l’œillard de la meule 
courante.

A cet effet, il est porté par une sorte de balancier en fonte F*, qui, 
assemblé à charnière d’un bout, est relié, de l’autre, à une tige verticale, 
que l’on a fait descendre à travers le plancher jusqu’au rez-de-chaussée, 
afin d’être à la portée du garde moulin. Le petit écartement laissé entre 
le bord inférieur du tube qui prolonge l’engreneur et la soucoupe que 
l’on place sur le manchon de nille, détermine la quantité de grains qui 
alimente les meules.

On sait que dans la partie centrale de chaque meule gisante est scellé
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un boitard cylindrique en fonte L, qui renferme les coins et les coussinets 
nécessaires pour maintenir la fusée du fer de meule. Celui-ci se prolonge 
au-dessus et se relie par un manchon de nille et une nille en fonte à la 
meule courante H', qu’il doit entraîner dans son rapide mouvement de 
rotation, tout en lui permettant de rester constamment dans un plan 
parfaitement horizontal. On se rappelle aussi que le pivot du fer de 
meule tourne dans un poëlette en fonte L', dont on voit la disposition 
sur le détail, fig. 1 de la pl. 35. Nous avons déjà décrit les différents 
genres de crapaudines et de poëlettes qui sont adoptés en mécanique 
pour les arbres verticaux, nous ne pouvons que renvoyer pour les détails 
de construction, à ce sujet, au IXe volume de ce Recueil, ou mieux à la 
première partie du Vignole des mécaniciens.

Les poëlettes font partie de la plate-forme circulaire en fonte M, qui 
est nécessairement en plusieurs pièces, réunies et encastrées sur le pour­
tour en pierre N servant d’assise à tout le beffroi. Les colonnes en 
fonte y sont ajustées par leur base, et les boulons de fondation qui les 
traversent dans toute leur hauteur, traversent aussi la plaque et le massif 
pour se claveter au-dessous du dernier rang des pierres d’assise.

Au lieu de recevoir la boulange dans l’épaisseur du plancher des 
meules, comme nous l’avons fait très-souvent avec M. Cartier, et par 
suite soulager et régler la mouture du premier étage, on a préféré, dans 
le moulin actuel, la recevoir au rez-de-chaussée, sur un récipient mobile 
et circulaire O, qui règne autour du pourtour, supporté d’une part par 
des galets verticaux n' (fig. 1), qui le maintiennent dans un plan hori­
zontal, et de l’autre par des galets horizontaux n qui le guident dans sa 
marche circulaire. Les axes de ces galets sont ajustés dans des supports 
en fonte P placés à égale distance sur le sol.

Le récipient est tout simplement en bois, formé d’une planche hori­
zontale de 0“ 380 de largeur, et d’un rebord saillant à l’extérieur. Le 
mouvement de rotation continu, mais très-lent qu’il reçoit quand le mou­
lin est en activité, lui est imprimé par l’arbre central f, au moyen d’une 
poulie en fonte p, rapportée à son sommet, et d’une autre poulie p’ 
placée à l’extrémité d’un petit axe vertical, qui, par la paire de roues 
d’angle q, q', commande le petit arbre horizontal r, logé dans l’épais­
seur du pourtour en pierres N. Un pignon à joues s fixé au bout de cet 
arbre engrène avec une crémaillère circulaire s' vissée au-dessous du 
récipient. Pour être exactement exécutés, ce pignon et cette crémaillère 
doivent être coniques comme des roues d’angle dont le sommet se.trouve 
à l’intersection de l’axe horizontal r et de l’arbre vertical f.

Le rapport établi entre ces divers organes est tel que, lorsque l’arbre 
central f' marche à la vitesse normale de 19 tours par minute, le petit 
arbre r n’en fait que 12,9,

Soit un peu moins de 13 tours ; 
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et par suite, à cause du très-petit diamètre du pignon s, par rapport à 
celui de la crémaillère, le récipient ne reçoit dans le même temps qu’une 
vitesse de 0,3,

Soit 3/10 de tour par 1'.

II est aisé de voir que, malgré cette faible vitesse, le récipient n’est jamais 
chargé, pendant le travail, d’une bien grande quantité de boulange.

En effet, admettons que sur les 6 paires de meules, il y en ait 5 sur 
blé, la 6e étant en rhabillage ou moulant des gruaux, et supposons que. 
bien alimentées et fonctionnant dans de très-bonnes conditions, elles 
écrasent, en moyenne, chacune 2,000 kilogr. de blé par 24 heures,

Soit pour les cinq tournants, 10,000 kilogrammes,

ce qui correspond à un fort bon rendement pour la mouture du com­
merce ,

„ , 10,000On a alors —------ — = .7 kilog.
24 x 60

de mouture ou de boulange faite par minute, et répartie sur toute la 
superficie du récipient, laquelle n’a pas moins de

0m 38 X 4“ 574 x 3,1416 = 5m rr Zi62.

C’est donc seulement 0k 78 par mètre quarré.
En recevant ainsi la mouture au rez-de-chaussée, il faut de toute né­

cessité disposer au-dessous de chaque paire de meules, des anches ou 
conduits en bois qui, fixées sous le plafond, descendent jusqu’au dessus 
du récipient; cette disposition, qui a l’inconvénient de nuire au coup 
d’œil de l’ensemble, n’évite pas l’application des conduits d’air que l’on 
est obligé d’adapter à chaque archure pour aspirer les folles farines et les 
amener à la partie supérieure du moulin, comme on le verra dans les 
dessins qui représentent la minoterie complète.

En un point convenable de la circonférence extérieure du pourtour N, 
on a fixé une palette verticale qui, placée obliquement et en travers du 
récipient, arrête la mouture et la force à tomber dans un conduit incliné 
au bas duquel est une vis sans fin, qui l’amène dans l’auge inférieure 
d’un grand élévateur, afin qu’elle soit remontée par celui-ci jusqu’au 
dernier étage et versée dans la chambre du râteau refroidisseur.

Dimensions des meules. — Dans le mode de mouture dite à l’anglaise, 
que l’on devrait plutôt, ainsi que nous l’avons déjà fait observer, appeler 
mouture américaine, on emploie, comme on sait, des meules rayonnées 
de diamètres variables, mais toujours notablement plus petits que celui 
des meules qui travaillent à la française. Elles sont aussi autrement faites ; 
au lieu d’être comme celles-ci d’une seule pierre très-éveillée, à grandes 
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cavités, elles se composent de carreaux ou de prismes à peu près ré­
guliers, à grain serré, ajustés les uns près des autres, et parfaitement 
jointoyés, ce qui exige, pour qu’elles puissent former cisailles, tout en 
écrasant le blé, de pratiquer sur leurs surfaces travaillantes, qui sont 
dressées avec beaucoup de soin, non-seulement des rayons ou rainures 
à section triangulaire, mais encore des ciselures ou tailles fines parallèles 
et croisées (1).

Ces meules sont préférables, pour la mouture du commerce, aux 
grandes meules non rayonnées-, elles font plus de travail dans un temps 
donné avec la même force motrice.

Un ingénieur de grand mérite, à qui l’on doit la traduction d’un ou­
vrage très-estimé d’Oliver Evans sur la meunerie aux États-Unis, 
M. Benoît, rapporte diverses expériences comparatives qui justifient la 
théorie qu’il a donnée à ce sujet dans son récent traité appelé : Guide 
du meunier et du constructeur de moulins (2).

Il cite, d’une part, M. Bucquet, qui, examinant deux moulins contigus 
établis sur la même chute d’eau, l’un avec des meules de 1™ 71 de dia­
mètre et 0m 162 d’épaisseur, l’autre avec des meules de 2m 09 et de 
même épaisseur, a constaté que celle-ci, quoique de même nature que 
les premières, faisaient un tiers de moins d’ouvrage que l’autre;

Et, d’autre part, M. Hughes, qui relate, comme un fait bien connu de 
tous les minotiers en Amérique, que les grandes meules ne broient pas 
plus de blé par heure que celles d’un diamètre moitié moindre, dont le 
poids a été rendu convenable.

(1) Nous avons publié, dans le ni' volume, un instrument très-intéressant appelé 
Machine à rhabiller, qui, un peu modifié, est employé aujourd’hui avec succès dans 
un grand nombre de moulins pour faire ces tailles mécaniquement.

(2) Nous croyons qu’il peut être intéressant pour plusieurs de nos lecteurs d’extraire 
du livre de M. Benoît le paragraphe relatif à ce principe : « que les meules d’égale 
« épaisseur dont les bords ont la même vitesse et comprennent le même écartement 
« débitent par seconde des quantités de farine égales. »

L’auteur observe que, durant le fonctionnement des meules, les particules de mou­
ture s’en échappent avec des vitesses V, V', telles que

V F O'= L = £ d’où VD = V'D',V' F’ D
FF' représentant les intensités des forces centrifuges, et DD' les diamètres des meules.

En désignant par I l’intervalle existant entre les points en regard des bords de ces 
meules, intervalle qui doit être nécessairement le même pour toutes les meules faisant 
farine d’une égale finesse, les volumes QQ' de mouture débitée par seconde auront pour 
expressions :

Q = V X I XitD et Q' = V X I X cD';
de là résulte

Q VD
Q' — V'D' ’

proportion qui, à cause de celle posée d’abord, exige que l’on ait toujours
Q = Q'.
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M. Benoît rappelle aussi que la 31e année du Bulletin de la Société 
d’encouragement contient un mémoire de M. Grouvelle, qui a constaté 
que le même ouvrage obtenu avec des meules de lm 30 et rayonnées, 
exige presque moitié moins de force que s’il est effectué avec des meules 
de lm 95 de diamètre.

Pour montrer l’avantage des petites meules sur les grandes, le savant 
auteur calcule de la manière suivante « la durée du trajet qu’un grain 
de blé fait entre les meules pour y être réduit en farine : »

« La force centrifuge agissant sur une masse M, animée d’une vitesse V, 
dirigée suivant l’élément qu’elle occupe sur la circonférence d’un rayon R qu’elle 
décrit autour de l’axe de rotation, est

M V2 
F = —

« En prenant cette équation pour la même masse animée d’une autre vitesse 
V' et placée à la distance R' du centre de rotation, on aura

M V'2
P = T

« Par conséquent,
F V2 R'
F' V’2R

«Si les masses considérées sont des grains de blé, leurs débris et les molé­
cules de leur farine, soumis à l’action des meules dont D D' sont les diamètres 
et dont les bords sont animés de la même vitesse, et si l’on suppose enfin que 
l’on ait toujours :

R __D
R' — D'

on aura évidemment V = V', et par suite

F _ d;
F'” D

C’est-à-dire : « que les identités des forces centrifuges agissant sur les par- 
« ticules de blé occupent des positions homologues sur deux paires de meules 
« dont les bords ont la même vitesse, et que par conséquent, les vitesses dont 
« ces particules seront animées conservent constamment entre elles le rapport 

inverse des diamètres de ces meules. »
« Il résulte de là que le parcours du rayon de la grande meule par les grains 

de blé, leurs débris et leur farine, demandera un temps T plus long que celui 
T' du parcours du rayon de la petite meule; car ce temps étant en raison in­
verse des intensités des forces centrifuges et en raison directe des diamètres des 
meules, on aura

T F'D T D1
T< — pjj, ï ou encore p,s, 

proportion indiquant que les temps des parcours mentionnés sont proportion­
nels aux carrés des diamètres des meules considérées.

« M. Benoît, ayant ainsi démontré les avantages de la mouture opérée, à l’aide 
de meules d’un petit diamètre , sur la mouture faite par de trop grandes meu- 
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lés, ajoute qu’en adoptant, comme on le fit d’abord pour le moulin de Saint- 
Maur, par exemple, des meules de 1” 10 de diamètre, on réduit théoriquement 
à un quart la durée du séjour que fait le blé entre des meules de 2" 20 de dia­
mètre, pour y être réduit en farine en égale quantité, sous l’influence des 
mêmes vitesse et pression. On conçoit, dit-il, que, quand bien même ces indi­
cations théoriques ne seraient pas réalisées dans toute leur importance, l’abrége­
ment certain du froissement inutile des débris du blé et de sa farine, après 
qu’ils ont successivement reçu les degrés de ténuité relatifs à la vitesse des 
points des meules qu’ils occupent, doit les préserver de l’espèce de détériora­
tion due à une mouture faite sous des influences nuisibles. Aussi put-on, sans 
inconvénients faire prendre aux tournants de Saint-Maur des rotations corres­
pondantes à 180 tours par minute. »

Dans la pratique, les meilleurs meuniers, après avoir expérimenté 
successivement les meules rayonnées de différents diamètres, depuis celles 
de lm10 jusqu’à celles de lm60 à lm 80, se sont arrêtés d’abord d’une 
manière presque définitive aux meules de lm 30, puis plus récemment à 
des meules plus grandes de lm40 à lm50 de diamètre. Ces dernières 
présentent, sans contredit, aux yeux des praticiens, des avantages incon­
testables. D’abord elles permettent de simplifier, ou au moins d’amé­
liorer les transmissions de mouvement, puisque à égalité de vitesse cir­
conférentielle, elles font sensiblement moins de rotations dans le même 
temps. Voici en effet les rapports qui existent entre les diamètres des 
meules et les nombres de révolutions qu’elles doivent faire par minute, 
pour obtenir à la circonférence extérieure une vitesse moyenne de 
8m 168 par seconde, qui est généralement admise dans les minoteries 
bien établies.

DIAMÈTRE 
des meules.

CIRCONFÉRENCE 
extérieure 

des meules.

NOMBRE 
de tours 

par minute.

DIFFÉRENCE 
de vitesse 
angulaire.

mètres. mètres. tours. tours.
4,00 3,142 456,00

44,00
1,10 3,456 442,00

42,00
4,20 3,770 430,00

40,00
4,30 4,084 420,00

8,50
4,40 4,398 4 U,50

7,50
1,50 4,742 404,00

634
4,60 • 5,027 97,49

5,73
4,70 5,344 94,76

5,40
4,80 5,655 86,66

4,56
1,90 5,969 82,40

4,40
2,00 6,283 78,00
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Ainsi, quand pour des meules de lm50, la vitesse angulaire est de 
10à révolutions par minute, il faut en imprimer 156 aux meules de 
1 mètre, et 120 à celles de lm30 pour qu’elles aient la même vitesse à 
la circonférence.

Or, dans bien des cas, cette augmentation dans le nombre de tours 
rendrait la transmission vicieuse ou plus compliquée. Dans un moulin 
hydraulique, par exemple, où l’arbre central, actionné par une turbine, 
ne pourrait avoir qu’une vitesse maximum de 15 tours par minute, si 
on voulait adopter des meules de lm20 de diamètre, et commander 
directement par une roue horizontale, il faudrait ne donner aux pignons 
de meules que 0m 3àô de diamètre, tout en donnant à la roue horizon­
tale au moins 3 mètres; ces pignons seraient évidemment trop petits, 
s’useraient rapidement et ne produiraient pas un bon effet. Pour éviter 
cet inconvénient, on serait alors obligé d’établir des engrenages inter­
médiaires afin de graduer les rapports de vitesse, ce qui augmenterait le 
prix du mécanisme.

D’un autre côté, les petites meules ne permettent pas de bien affleurer 
la boulange, par cela même qu’elle a moins de parcours à faire pour se 
rendre à la circonférence. Aussi, M. Darblay, qui est constamment resté 
à la tête de la meunerie, n’a pas voulu, en devenant propriétaire du 
moulin de Saint-Maur, conserver les meules de lm 10. 11 a préféré mo­
difier tout le mécanisme, comme nous l’avons montré (vol. X, pl. 18).

Les meuniers sont plus assurés d’une bonne mouture lorsqu’ils ont 
des meules de lm30 à lm50; et, avec celles-ci, ils ont encore l’avantage 
de pouvoir au besoin, quand la force motrice est suffisante, augmenter 
notablement le travail de chaque tournant. C’est ainsi que nous avons vu 
des moulins, montés avec des meules de 10150 , écraser jusqu’à près de 
2 hectolitres de blé à l’heure et produire de belles farines premières. 11 
faut donc ne pas être étonné de voir aujourd’hui adopter très-souvent 
des meules de ce diamètre, préférablement à de plus petites.

DESCRIPTION DES MÉCANISMES DE MEULES
A PIGNON DÉBRAYANT

REPRÉSENTÉS PAR LES FIÜ. DU DESSIN PL. 35.

Système de M. Mauzaize. — La fig. 1 de la pl. 35 représente, en élé­
vation à l’échelle de 1/20, le mécanisme à pignon débrayant imaginé par 
M. Mauzaize, et appliqué sur deux des paires de meules du moulin de 
Montigny. La fig. 2 montre en section le même mécanisme, dessiné à 
l’échelle de 1/10, et les fig, 3 et A sont deux sections horizontales, l’une 
faite à la hauteur de la ligne 1-2, et l’autre suivant 3-4.

On voit qu’il consiste dans une construction particulière du pignon 
denté E, dont le moyeu, au lieu d’être directement ajusté sur le fer de 
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meule, forme une sorte de cône creux c, alésé à l’intérieur pour recevoir 
la partie d’une douille en fonte d, qui n’est autre que le manchon d’em­
brayage.

11 suffit de monter celui-ci d’une petite quantité pour établir un 
contact parfait entre les deux surfaces coniques, et déterminer par suite 
l’entraînement.

La partie cylindrique e du manchon est retenue sur l’arbre par trois 
clavettes qui, d’un côté, laissent un peu de jeu afin de lui permettre de 
glisser sans difficulté, lorsqu’on veut débrayer ou embrayer.

A l’intérieur est un ressort à boudin i (fig. 2), dont on règle la tension 
au degré convenable à l’aide d’un écrou j, rapporté en dessous et fileté 
sur l’arbre même.

Un levier à fourche L!, assemblé par articulation au sommet de la 
tige verticale k, sert à effectuer l’embrayage ou le débrayage du système 
à l’aide d’une vis de rappel l, qui est appliquée vers son extrémité sur 
un support boulonné à l’une des colonnes du beffroi. En tournant légè­
rement à droite le petit volant m, qui fait corps avec la tête de cette vis, 
on la fait monter, et par suite le bout du levier , dont la fourche fait alors 
descendre le manchon en s’appuyant sur le rebord inférieur qui le ter­
mine ; quand, au contraire, on tourne à gauche, celui-ci, aidé de son 
ressort, remonte et se met en contact avec le moyeu conique du pignon 
qui l’entraîne dans sa rotation, et par suite fait tourner le fer de meule.

La tige verticale k doit servir de point d’appui au levier, et pour cela 
elle est taraudée vers son sommet pour recevoir un écrou k', qui, repo­
sant sur la base de la petite colonnette en fonte M', permet de régler 
exactement la hauteur de ce point d’appui.

Quand le pignon est débrayé, il faut qu’il puisse librement se mou- 
voii1 en restant constamment embrayé avec la roue horizontale qui le 
commande, et sans occasionner de frottement sensible. A cet effet, les 
constructeurs ont fait venir à la fonte, eu dedans du cône, une sorte 
de tambour à renflements intérieurs m, destiné à former boitard, c’est- 
à-dire à recevoir quatre coussinets en bronze n (fig. 3) qui embrassent des 
portions de la surface extérieure cylindrique de la virole en fonte o. 
Celle-ci est filetée à sa partie supérieure pour porter la bague en ferp, 
qui sert à la fixer sur l’arbre, et à sa partie inférieure est une large embase o' 
qui reçoit une virole en cuivre sur laquelle tourne la base du boitard ; 
elle repose elle-même sur une seconde bague en fer v' qui, retenue à 
l’arbre par une vis de pression, l’empêche de descendre comme la pre­
mière l’empêche de monter.

Des évidements ont été ménagés dans le boitard, entre les quatre 
coussinets, pour loger l’huile et les étoupes qui servent au graissage. 
L’excédant de cette huile ne peut s’échapper, parce qu’elle se trouve 
comprise dans l’enveloppe en tôle q, qui forme réservoir, et est fixée à la 
circonférence extérieure de l’embase o',
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La hauteur des deux cônes en contact est de 0m12, et le diamètre de 
leur circonférence moyenne est de ûm 305 ; on peut donc dire que lors­
qu’ils sont embrayés, la surface d’adhérence est de 115 (1).

Soit, 1150 centimètres carrés.

A la vitesse de 105 tours par minute, on a

0,305 x 3,1416x105----------------—------------- = im 676
60

pour a vitesse circonférentielle par seconde.
Si donc on admet que la puissance dépensée pour le travail d’une 

paire de meules, est de 4 chevaux de 75 kilogrammètres, on trouve que 
la résistance à l’entraînement par les deux cônes doit être au moins de

= 179 kilogrammes.

Mais pour qu’il n’y ait pas glissement entre leurs surfaces en prise, il faut 
tenir compte du coefficient de frottement qui, pour les pièces de fonte 
tournées, mais non graissées, est, d’après M. Morin, 0,16. Par conséquent 
la pression nécessaire à exercer à la circonférence des parties adhérentes 
doit être réellement au minimum de

179
W75

Seulement, comme le rapport entre les deux bras du levier à fourche 
à l’aide duquel on opère l’embrayage est de 3,2 à 1, l’effort à l’extré­
mité de ce levier n’est que de

1118,75
——5— = 349,6, soit 350 kilogrammes,

effort qui peut être diminué par une partie de la tension du ressort à 
boudin logé à l’intérieur du manchon au poids duquel il fait équi­
libre.

Il est facile de vérifier le chiffre que nous venons de déterminer en 
cherchant le travail absorbé par le frottement des cônes en contact; il 
suffirait à cet effet d’employer la formule que nous avons donnée dans 
notre Traité des moteurs hydrauliques, au sujet du frottement des tou­
rillons, laquelle peut s’écrire sous la forme de

~dPfn — T

(1) Le diamètre de la plus grande base des cônes en contact est de O1" 313 et celui 
de la plus petite est de 0m 297 ; ainsi l’angle des génératrices avec l’axe n’est pas de 
5 degrés.
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^d, désignent la circonférence correspondante au diamètre moyen, 
P, la pression exercée en kilogrammes, 
f, le rapport du frottement à la pression, 
n, le nombre de révolutions par seconde, 
et T, le travail en kilogrammètres.

On aurait donc, en remplaçant ces lettres par les données pré­
cédentes :

105
3,1416 X 0“305 x 1118k75 X 0,16 X-rr- = 300 kilogrammètres.

60

SYSTÈME DE M. CHRISTIAN.

La disposition du mécanisme à pignon débrayant de cet habile ingé­
nieur diffère notablement de celle imaginée par M. Mauzaize, comme 
on peut le voir par les fig. 5 et 6, en ce qu’au lieu d’embrayer par un 
manchon conique contre le moyeu agrandi du pignon, et de mettre en 
contact des surfaces métalliques, il opère, au contraire, l’embrayage par 
des parois cylindriques vers la jante même, et en produisant l’adhérence 
du cuir sur la fonte, ce qui augmente de beaucoup le coefficient de frotte­
ment, et permet de réduire notablement la pression à exercer pour pro­
duire la résistance nécessaire.

Remarquons d’abord que, dans le moulin de M. Huart, à Cambrai, sur 
lequel M. Christian a fait la première application de ce système, huit 
paires de meules semblables sont établies sur le même beffroi, et fonc­
tionnent depuis un grand nombre d’années. Il en a monté également 
quatre paires à Guicbe, deux autres à Séricourt, et plusieurs paires iso­
lées, avec des colonnes indépendantes, servant à la fois de support et de 
porte-cuvette aux meules, comme celle qui est représentée en élévation 
sur la fig. 5.

Ce mode de construction, qui n’est pas sans élégance, a l’avantage de 
simplifier le beffroi du moulin, d’exiger moins de pièces de fonte, et de 
présenter à l’œil plus de jour et de légèreté.

On voit que la colonne K est d’une toute autre forme que les précé­
dentes; sa partie inférieure présente trois branches courbes K', entre les­
quelles on a pu loger le pignon denté E, qui doit engrener avec la roue 
horizontale de commande. Ces trois branches se réunissent à la base 
pour former poëlette, avec une large assise M, par laquelle on boulonne 
le tout sur le massif en pierre N. Elles se réunissent également à la 
partie supérieure en une sorte de douille légèrement conique et 
creuse k, qui est alésée intérieurement pour porter le corps ou le fût 
proprement dit de la colonne, lequel peut être, à volonté, tourné exté­
rieurement ou fondu avec des cannelures, comme celles du dessin.

Le diamètre du corps de cette colonne est assez grand pour laisser 
xv. 29 
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passer très-librement le fer de meule, et présenter vers son sommet une 
embase circulaire, formant corniche, et recevant en même temps la 
couronne en fonte I destinée à asseoir la meule gisante H, au moyen 
de vis à niveler n, et d’un triangle en fer n' placé sous cette dernière.

La douille cylindrique L', qui termine le haut de la colonne, se pro­
longe pour porter le boîtard logé dans le centre de la meule, mais non 
scellé avec elle comme dans les autres moulins. Cette disposition, qui 
rend ainsi le boîtard indépendant, permet de le retirer aisément et de 
remplacer ou de réparer au besoin, sans difficulté, les pièces qu’il ren­
ferme, comme les coussinets, les coins et les vis de serrage.

La nille h, qui avec le manchon réunit la meule courante à l’arbre ver­
tical, présente aussi quelque particularité : au lieu d’être scellée par ses 
deux extrémités dans la pierre, elle est seulement assemblée par deux 
boulons à des oreilles rapportées dans l’intérieur de l’œillard, ce qui per­
met d’enlever la meule, pour le rhabillage, sans retirer la nille, qui reste 
toujours sur son pointai et engagée dans son manchon.

Comme le moulin est disposé pour être réglé du premier étage, la 
tringle verticale T, à l’aide de laquelle on doit soulager, se prolonge au- 
dessus du plancher pour porter le petit volant T' que l’on manœuvre à 
la main; et sa partie inférieure est filetée pour traverser l’écrou en 
cuivre ajusté à rotule à l’extrémité du grand levier en fonte L2, qui a son 
point d’appui sur le boulon à chappe Za, et porte la tige centrale t sur la­
quelle repose la crapaudine, et par suite le pivot du fer de meule.

Quant au mécanisme à friction du pignon débrayant, représenté en 
section verticale et en plan fig. 6 et 7, il consiste en deux bandes de 
cuir b fixées par des vis à deux segments en fer s, au milieu desquels 
sont rapportées des oreilles o, afin de les relier à charnière avec les liens 
obliques l. Ces derniers, traversant une mortaise pratiquée au fer de 
meule, sont assemblés par articulation avec deux petites chappes en fer c', 
qui les relient à la clavette c' (fig. 6 et 8) et par suite au manchon à em­
base M', lequel est ajusté très-exactement sur l’arbre qu’il entraîne dans 
son mouvement de rotation, au moyen de deux clefs fixes diamétrale­
ment opposées.

Ce manchon est fondu avec un croisillon à quatre branches et une 
couronne plate sous laquelle sont ménagées deux nervures circulaires n 
qui remplissent exactement les espaces annulaires existant entre les seg­
ments s, de telle sorte que, quand les cuirs qui garnissent ceux-ci sont 
en contact avec la jante du pignon denté, tout le système est forcé de 
tourner avec lui.

Or, dans la gorge cylindrique pratiquée à la partie supérieure du 
même manchon on engage la fourche à deux branches d’un levier d’em­
brayage, comme dans le système précédent. Lorsque cette fourche est 
baissée, elle force le manchon et son croisillon à descendre ; par suite la 
clavette c descend aussi d’une quantité égale, et oblige les liens obliques
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à se redresser, c’est-à-dire à prendre une position presque horizontale. 
Il en résulte que leurs points d’attache avec les segments s s’éloignent 
du centre, et par conséquent ces derniers, poussé du dedans au dehors, 
font appuyer très-fortement les cuirs qui les garnissent contre la paroi 
cylindrique de la jante dentée du pignon.

De là entraînement de tout le mécanisme dans la rotation imprimée 
à ce pignon, qui constamment engrené avec la roue horizontale qui le 
commande n’a pas cessé de tourner sur lui-même. Cet embrayage a lieu 
sans choc, sans bruit, et par suite sans changer la régularité de la 
marche du moulin, condition importante qui, nous le croyons, n’avait 
pas été résolue, avant M. Christian, d’une manière aussi satisfaisante ni 
aussi complète.

Quand, au contraire, on tient levée la fourche du levier d’embrayage, 
la couronne du manchon est maintenue à plusieurs centimètres au- 
dessus de la jante du pignon, les liens obliques s’inclinent davantage, 
leurs segments se rapprochent du centre, par suite les cuirs se détachent 
des parois, et laissent le pignon entièrement libre ; il continue son mou­
vement de rotation, parce qu’il ne cesse pas d’engrener avec sa roue de 
commande, mais il n’entraîne plus les autres pièces du mécanisme, et le 
fer de meule reste au repos, en lui servant toutefois de support, parce 
qu’on a eu le soin d’y rapporter une rondelle en fonte r qui y est re­
tenue par une goupille. Cette rondelle forme en même temps cuvette 
pour recevoir les gouttes d’huile qui pourraient tomber de l’espèce de 
boîtard ou de la garniture bien graissée ménagée au centre du pignon, 
afin qu’il puisse tourner à frottement doux lorsqu’il ne doit pas en­
traîner l’arbre dans son mouvement.

Le constructeur a même eu la précaution d’interposer entre le moyeu 
et la rondelle une bague mince en bronze, que l’on peut remplacer au 
besoin, afin de tenir le pignon rigoureusement à la hauteur qu’il doit 
conserver.

Il est facile de voir que par ce système il faut beaucoup moins de 
pression pour maintenir l’embrayage, c’est-à-dire pour déterminer l’en­
traînement du fer de meule, que lorsque l’on opère sur le moyeu du pi­
gnon. Elle est, du reste, d’autant moindre que le diamètre de celui-ci est 
plus grand.

Ainsi, admettons que le diamètre de la paroi cylindrique sur laquelle 
se fait le contact des cuirs soit, comme il existe dans le mécanisme des­
siné, de 0m52. La circonférence correspondante est alors de

0,52 x 3,m6 = lm634.

Et la hauteur de la paroi étant de 0” 10, il en résulte que la surface de 
contact est de

1,634 x 0,10 = 0,1634.

Soit 1,634 centimètres carrés.
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Comme, dans cet exemple, les meules ont lm 30 de diamètre, le 
nombre des révolutions qu’elles doivent faire moyennement par minute 
est de 120; par suite la vitesse circonférentielle de la jante intérieure 
est de

1,634 X 120 9ni_CQ , ------- —------- = 3m268 par seconde.
60

Si donc la puissance absorbée par la meule et son équipage, quand 
elle est en plein travail, est de 4 chevaux, ou 300 kilogrammètres, on 
trouve que la résistance en cette partie du pignon est égale à

= 91k80.
3,268

Or, comme le contact a lieu par du cuir sur de la fonte, on sait que 
le coefficient de frottement, pour des surfaces non enduites est, dans ce 
cas, 0,28. Il en résulte que la pression minima à exercer pour produire 
la résistance nécessaire est seulement de

Ainsi en adoptant pour les bras du levier à fourche un rapport de 
là 3,3, il suffirait d’un effort de 100 kilogrammes appliqué à l’extré­
mité de ce levier pour effectuer le débrayage.

11 y a donc, comme on le comprend, tout avantage à employer un 
tel système, que nous voudrions voir se répandre partout où l’on ap­
plique des engrenages au lieu de poulies à courroies, non-seulement 
dans les moulins à blé, mais encore dans des transmissions de mouve­
ment dans lesquelles il est nécessaire d’effectuer souvent des débrayages 
et des embrayages successifs.

APPLICATION DU MÊME SYSTÈME AUX ENGRENAGES D’ANGLES.

M. Christian a cherché à rendre son système applicable aux engre­
nages d’angle, en le disposant alors comme l’indiquent les fig. 9 et 10 
du dessin pl. 35. On reconnaît, à l’inspection de ces figures, les organes 
précédemment décrits, c’est-à-dire les deux segments en fer s' garnis 
de leur cuir de friction b', et réunis par le petit châssis en fer l au man­
chon à embase M', qui est claveté sur l’arbre intermédiaire horizontal A.

Cette réunion est obtenue simplement par le fait de deux petites en­
tailles pratiquées de chaque côté dans l’épaisseur du moyeu du man­
chon, pour recevoir les deux bras du châssis l', de telle sorte qu’en 
faisant glisser ce manchon sur son arbre, au moyen du levier ordinaire à 
fourchette engagé dans sa gorge, on entraîne le châssis l et avec lui les 
deux segments s, qui dans ce mouvement sont obligés de se rapprocher 
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ou de s’éloigner du centre, suivant que l’on a déplacé le manchon pour 
le serrer contre le pignon d’angle E' ou pour l’en dégager.

Pour permettre ce double mouvement d’extension et de contraction 
des segments qui déterminent l’embrayage ou le débrayage, les vis o, qui 
les relient au châssis l, sont assemblées à rotule afin de pouvoir prendre 
les inclinaisons nécessaires.

Comme pour le pignon droit, le manchon M' du pignon d’angle est 
fondu avec un croisillon à quatre branches et une jante plate munie d’une 
nervure circulaire n', laquelle est interrompue de chaque côté, vis-à- 
vis des segments s', de façon à venir s’emboîter entre ceux-ci (position 
indiquée, fig. 9), pour entraîner par contact le pignon de commande.

NOTE SUR L’EXPLOITATION DU SEMMERING
(LIGNE AUTRICHIENNE DU SUD}

Par M. DESGRANGES, ingénieur.
DIRECTEUR DU MATÉRIEL ET DE LA TRACTION DES CHEMINS DE FER 

DU SUD DE L’AUTRICHE.

Nous avons fait connaître, dans le xive volume de ce Recueil, les trans­
formations que le système primitif de la locomotive Engerth a subies, 
depuis que la ligne ferrée pour laquelle elle avait été spécialement 
combinée est passée de la direction de l’État sous celle d’une compagnie 
dont M. Desgranges est l’ingénieur, et qui sont dues principalement aux 
modifications, tellement essentielles, que la machine primitive n’a plus 
guère du système que le souvenir du nom, et qu’il en est résulté aussi 
une situation toute différente pour l’entreprise, au point de vue de 
l’économie du trafic.

A la description de la nouvelle machine, nous avions joint des notes 
dans lesquelles M. Desgranges rendait compte des effets obtenus par la 
transformation. Peu de temps s’est écoulé depuis, et néanmoins cet 
ingénieur, par une note très-intéressante qu’il a bien voulu nous com­
muniquer, démontre que cette amélioration continue de porter ses 
fruits.

Nous ne reproduisons pas cette note, parce que l’on pourra la 
trouver tout au long dans le dernier Bulletin de la Société des ingénieurs 
civils; nous nous contenterons de donner ici le résumé des résultats 
économiques obtenus depuis la transformation des machines.
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M. Desgranges, dans une première note que nous avons publiée, 
avait constaté que la dépense de traction et d’entretien du matériel, par 
train et par kilomètre, sur le Semmering, avait été en 1860 de 2 fr. 85, 
lorsque la même dépense, sur les autres parties du Sud, avait été de 
1 fr. 89.

Mais de 1860 à 1863, ces résultats ont été bien modifiés.
On sait que la cause principale qui élevait les dépenses provenait de 

l’entretien coûteux des machines employées, et de leur défaut de puis­
sance, qui exigeait la division de chaque train en trois parties. C’est 
donc principalement à la modification des machines Engerth qu’il faut 
attribuer les améliorations qui y ont été successivement apportées 
depuis quatre ans.

En effet, en 1860, les trains du Semmering ont été faits avec les 
machines primitives exigeant, comme il est dit ci-dessus, la séparation 
de chaque train de marchandises en trois parties.

En 1861, la modification de six de ses machines a permis de ne 
diviser qu’en deux une partie de ses trains, mais la dépense n’en a pas 
moins été réduite de 16 pour 100, malgré une augmentation de charge, 
le prix de 2 fr. 85 étant descendu à 2 fr. 40.

En 1862, la modification d’un plus grand nombre de machines a 
permis de faire passer les deux tiers du nombre des trains de marchan­
dises en deux parties (175 tonnes brutes, non compris machine et tender, 
au lieu de 117) et le prix de traction n’en est pas moins descendu à 
2 fr. 29, soit une réduction de 20 pour 100 sur le chiffre de 1860.

Enfin, en 1863, tous les trains de marchandises n’ont plus été divisés 
qu’en deux parties. La dépense par train, avec charge plus considé­
rable, n’a pas été augmentée, elle a subi, au contraire, une nouvelle 
réduction de 2 fr. 155, présentant une amélioration de 24, 40 pour 100 
sur celle de 1860.

Il résulte de ces chiffres qu’en tenant compte de l’augmentation de 
charge des trains de marchandises et de la réduction de dépense, l’éco­
nomie de traction réalisée sur le Semmering, depuis 1860, est de 
50 pour 1OO.



TRAVAUX PUBLICS

MACHINE A CREUSER LES CANAUX ET LES RIVIÈRES
SERVANT A LA FOIS A DRAGUER ET A DÉSAGRÉGER LE SOL

EN ENLEVANT ET TRANSPORTANT AUTOMATIQUEMENT LES MATIÈRES

Par MM. Amable GAVÉ et CLAPARÈDE

(planche 36)

En présence de ces immenses travaux publics que l’on a entrepris 
depuis plusieurs années dans un grand nombre de localités, on com­
prend sans peine combien il importe de chercher à appliquer des moyens 
mécaniques qui permettent d’opérer avec célérité, et avec une grande 
économie de temps et de main-d’œuvre. Aussi nous n’avons jamais 
manqué de faire connaître, autant qu’il a dépendu de nous, les ma­
chines, les instruments, les appareils qui ont été proposés pour remplir 
les conditions spéciales auxquelles il faut satisfaire dans les différentes 
circonstances qui se présentent dans la pratique.

C’est ainsi que nous avons donné les belles et grandes dragues à va­
peur qui ont été construites par M. Nillus pour creuser les grands bassins 
du Hâvre, et qui ont été imitées depuis, pour faire d’autres dra­
gages non moins importants. (Voir vol. vu, pl. 12 à 14.)

De même nous avons dessiné et décrit avec soin ces nouvelles et in­
génieuses machines à forer la pierre que l’on emploie avec succès dans 
le percement du Mont-Cenis, et d’autres montagnes formées de roches 
plus ou moins dures. (Tom. xiv, pl. 8.) Tout récemment nous parlions 
de l’instrument de M. Leschot, qui perce les pierres les plus dures avec 
le diamant noir.

Nous ne tarderons pas à publier également les magnifiques appareils 
exécutés par la maison E. Gouin et C° pour effectuer les gigantesques 
travaux de l’Isthme de Suez qui ont été entrepris sous la direction de 
nos ingénieurs les plus habiles.
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Nous devrons parler aussi de ceux qui ont été proposés par MM. Ma- 
zeline, que l’on trouve toujours dans les grandes questions industrielles.

En attendant, nous croyons intéresser plusieurs de nos lecteurs en 
leur donnant aujourd’hui la machine à creuser les canaux et les rivières 
qui a été imaginée par MM. Amable Gavé et Claparède, il y a quelques 
années, et qui, après avoir fonctionné pendant quelques mois sur le 
canal Saint-Martin, a été appliquée ailleurs, en rendant des services in­
contestables.

Cette machine, qui porte à la fois son moteur, sa chaudière, et la 
drague qu’elle met en mouvement, se distingue des autres appareils qui 
ont été employés pour le creusement des rivières, en ce qu’elle trans­
porte automatiquement, à distance, les matières qu’elle a enlevées du lit 
ou du sol où elle se trouve; et de plus, elle casse, elle brise par percus­
sion les pierres qu’elle rencontre et qui formeraient obstacle à l’opéra­
tion du draguage.

Le transport automatique s’effectue à l’aide d’un tablier mobile (1) 
qui, tout en recevant son action du moteur, peut prendre diverses posi­
tions, et en même temps des inclinaisons variables selon la hauteur du 
terrain ou de la berge sur laquelle les déblais doivent être déversés. Ce 
tablier se compose de deux joues ou grandes longrines en forte tôle qui, 
d’un bout, peuvent pivoter sur elles-mêmes, et de l’autre sont soutenues 
par un châssis à rouleau qui les élève à la hauteur voulue. Ces longrines 
servent de bâtis à des galets placés à égale distance pour supporter, tout 
en lui permettant de marcher, une longue toile sans fin formée de pla­
ques de tôle percées et de barres plates en fer posées de champ.

La drague, composée de grands godets en tôle, armés sur les bords 
et réunis par de longs maillons en fer, peut aussi prendre diverses in­
clinaisons, selon la profondeur à laquelle elle doit creuser. Elle est placée 
entre les deux machines motrices qui ont été disposées symétriquement 
sur un fort bâtis horizontal que l’on peut mobiliser, puis assujettir soli­
dement sur une espèce de grand chariot disposé aussi horizontalement ; 
et, quelle que soit la place qu’on lui fait occuper, elle est toujours com­
mandée, à la fois, par les deux bouts de l’axe qui lui sert de pivot ou de 
centre d’oscillation.

Le chariot permet à l’appareil de se déplacer sur la largeur entière 
du canal à creuser; et lui-même, reposant sur des longrines à 
crémaillères appliquées aux deux rives parallèles, a aussi la faculté de 
changer de position toutes les fois qu’il est nécessaire. Pour cela il se 
compose d’un énorme cadre rectangulaire qui, pour le canal Saint- 
Martin, n’avait pas moins de 17 mètres de longueur sur plus de 9 mètres 
de largeur, et formé de fortes tôles assemblées avec des cornières.

(1) L’appareil à tablier mobile de MM. Çavé et Claparède date de janvier 1859, 
époque à laquelle ils ont pris un brevet d’invention de quinze ans ; nous en avons, des 
premiers, publié le principe dans le Génie industriel (n° de décembre 1860).
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La rupture et la désagrégation des pierres et autres matières dures 
s’effectuent à l’aide d’un marteau-pilon à vapeur solidement relié avec 
l’appareil et pouvant, comme la drague elle-même, descendre à la pro­
fondeur voulue, afin de suivre avec celle-ci les parties creusées. Il ne 
fonctionne évidemment que dans des cas accidentels.

Enfin un fort treuil a été ajouté vers l’extrémité du bâtis de la ma­
chine pour servir à monter et descendre la drague avec le marteau selon 
les besoins.

De tels appareils, exécutés par des hommes expérimentés, comme le 
sont MM. Gavé et Claparède, ne laissent aucun doute sur les résultats 
qu’on doit en attendre; et lorsqu’ils sont conduits par des ouvriers intel­
ligents, on peut être certain de réaliser de grandes économies. C’est 
pourquoi nous pensons rendre un véritable service en aidant à les 
répandre.

DESCRIPTION GÉNÉRALE DE L’APPAREIL

REPRÉSENTÉ PAR LES FIGURES DE LA PL. 36.

Nous regrettons que les grandes proportions données aux parties 
essentielles de cet appareil ne nous aient pas permis de le représenter à 
une échelle assez grande pour en apprécier tous les détails ; mais nous 
espérons que les cotes et les dimensions principales que nous avons in­
diquées sur le dessin et dans le texte suppléeront, au moins en partie, 
à l’insuffisance de l’échelle.

Les fig. 1, 2 et 3, dessinées à l/100e seulement, représentent des 
vues générales de tout l’appareil complet, en plan et en élévation lon­
gitudinale et transversale.

La fig. 4 montre à une échelle double, c’est-à-dire à l/50e, la coupe 
longitudinale faite par le milieu de la machine, avec une élévation de la 
drague et du marteau-pilon.

Les fig. 5 et 6 représentent, à la même échelle de l/50e, la vue de 
face et le plan du support à rouleau qui soutient le tablier et lui permet 
de changer d’inclinaison.

La fig. 7 est un détail du mécanisme de transmission de mouvement 
de la plate-forme.

Comme on a pu le comprendre par l’exposé qui précède, tout l’ap­
pareil de MM. Cavé et Claparède se compose ;

1° Du moteur à vapeur, lequel consiste en deux espèces de locomo- 
biles qui, d’après les dimensions adoptées par les constructeurs, peu­
vent largement produire une puissance effective de 15 à 20 chevaux -,

2° De la drague proprement dite, formée de 16 grands godets en tôle 
agrafés à des chaînons en fer de 50 centimètres de longueur;

3° Du marteau-pilon destiné à couper les racines ou à briser les
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pierres, et relié à la drague de façon à monter et à descendre avec elle.
4° Du treuil à engrenages, qui sert à la fois au déplacement du mar­

teau et de la drague;
5° Du fort bâtis en tôle sur lequel reposent les deux locomobiles et 

le treuil, et qui porte en outre l’axe mobile de la drague et les points 
d’appui du marteau-pilon;

6° Du grand tablier mobile qui transporte à distance les matières 
enlevées par la drague, et du chevalet qui sert à le maintenir à la hau­
teur voulue ;

7° Et enfin du grand chariot horizontal qui permet de déplacer tout 
le système, afin de travailler successivement sur toute la longueur etsur 
toute la largeur du canal à creuser.

Moteur a vapeur. — Les deux locomobiles qui composent la puis­
sance motrice de la drague et du tablier consistent chacune en une 
chaudière à vapeur formée, d’une part, d’un corps cylindrique vertical A 
de 0m90 de diamètre, et de lm 70 de hauteur, et en outre, d’un corps 
également cylindrique, mais horizontal B, de 0m 70 de diamètre sur 
2“ 40 de longueur moyenne.

Le premier corps sert de foyer, comme dans les locomotives, et en 
même temps, par sa partie supérieure, de réservoir de vapeur; le foyer est 
nécessairement d’un diamètre plus petit que le corps de la chaudière, 
afin d’être entouré d’eau. On l’alimente de combustible par la porte a 
placée à la portée du chauffeur, et on le nettoie par le trou d’homme a' ; 
les cendres et les escarbilles sont reçues dans le cendrier A' ménagé à la 
partie inférieure, et qui est fermé au besoin par un registre en tôle; un 
bouchon autoclave a2 permet de vider tout le générateur par cette extré­
mité. Au sommet est une forte tubulure C, qui sert à la fois de siège à la 
soupape de sûreté et de prise de vapeur, au moyen du tuyau c qui con­
duit au cylindre.

Le corps horizontal B de la chaudière est presque complètement 
rempli de tubes en fer qui régnent dans toute sa longueur, et qui, rece­
vant les produits de la combustion, augmentent notablement la surface 
de chauffe. Le tout est assemblé, d’un bout, avec le corps vertical, et de 
l’autre avec la boîte à fumée Bz, laquelle est surmontée de la cheminée 
d’appel G', et se prolonge dans la partie inférieure pour reposer sur le 
bâti horizontal de la machine.

On a eu le soin d’envelopper les deux corps du générateur de feutre 
et de douves en bois mince, cerclés par des bagues en cuivre sur plu­
sieurs points.

C’est sur le corps horizontal B que les constructeurs ont fixé le cylin­
dre à vapeur D, et la pompe alimentaire E, en les plaçant dans le même 
plan et sur la même ligne d’axe. La tige d des deux pistons est com­
mune, et la bielle en fer d', qui s’y relie vers son milieu, est, en grande 
partie, divisée en deux branches pour le passage du corps de pompe.
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Cette bielle transmet le mouvement du piston à vapeur à l’arbre coudé 
en fer e, dont les supports sont boulonnés sur les parois latérales de la 
boîte à fumée. La distribution a lieu comme dans les locomobiles ordi­
naires, par un tiroir placé verticalement et actionné par un excentrique 
circulaire rapporté vers l’un des bouts de l’arbre e, en dedans des sup­
ports, et du côté du volant régulateur F.

Ainsi toute la construction du moteur est des plus simples. Il ne 
comprend ni tiroir additionnel de détente, ni appareil de condensation. 
La chaudière, étant timbrée à plus de six atmosphères, permet de mar­
cher à une pression effective de 5 kilogrammes par centimètre carré 
dans le cylindre pendant presque toute la course du piston, parce qu’il 
n’y a qu’une faible détente par recouvrement. Comme l’appareil est des­
tiné à travailler au dehors, sans être complètement à l’abri, on a dû 
chercher à en simplifier le mécanisme autant que possible. D’ailleurs, 
on admet que généralement la résistance est peu variable, en ce que le 
travail à produire est toujours à peu près le même; il était donc tout 
naturel de ne pas compliquer l’exécution.

Drague ou chaîne a godets. — A l’une des extrémités de l’arbre de 
couche e de chaque locomobile est ajusté un pignon droit f (fig. 1 et 4), 
qui engrène avec une grande roue droite g, montée au bout de l’arbre 
horizontal h, lequel doit faire marcher en même temps la drague et le 
tablier mobile. On voit que cet arbre est actionné par les deux extrémités, 
puisqu’il porte deux roues semblables, qui, pour présenter plus de so­
lidité, sont fondues avec des joues latérales.

Le diamètre primitif de ces roues est de 2m 150, tandis que celui 
des pignons n’est que de 0“ 215 seulement, de sorte que le rapport qui 
existe entre les vitesses de rotation des deux arbres e et A est de 10 à 1. 
On sait que, dans les bonnes transmissions de mouvement, les construc­
teurs évitent d’adopter des rapports aussi grands, parce que les pres­
sions latérales sur les axes deviennent trop considérables, et que l’usure 
des dents et des coussinets est plus rapide. Mais dans un appareil spécial 
comme celui qui nous occupe, on a été évidemment amené à rendre la 
transmission la plus simple et la plus économique possible, tout en pro­
duisant le travail nécessaire.

L’arbre h est porté par deux grands et forts supports en fonte G qui, 
comme la chaudière, sont boulonnés sur le bâtis, ou plate-forme hori­
zontale H de la machine, en se reliant en outre à la boîte à feu. Sur son 
milieu est ajusté à demeure le tambour carré I, de 0“ 41 de côté, fondu 
avec des joues latérales circulaires de 0® 70 de diamètre extérieur.

Ce tambour est destiné à recevoir les deux rangs parallèles de mail­
lons en fer i, sur lesquels sont adaptés les grands godets en tôle J, dont 
les bords sont doublés d’une bande de fer qui les consolide, et leur per­
met de résister aux efforts qu’ils éprouvent en attaquant la terre ou le 
sable dont ils se remplissent. Ces godets sont percés de trous afin de 
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laisser écouler l’eau qui pourrait se trouver dans la masse à déblayer. 
Leur nombre est limité par leur capacité et par l’étendue que l’on donne 
à la drague, ce qui dépend naturellement de la profondeur à laquelle 
elle doit creuser. Dans l’appareil que nous avons dessiné, on en compte 
seulement 16 ; mais ils ont chacun 0m 50 de profondeur moyenne, 0m45 
de largeur intérieure, ûm 50 d’ouverture à l’entrée, et 0m30 au fond, soit 
une longueur moyenne de 0m 40, de sorte que leur capacité est réelle­
ment de

0m 50 X 0,45 X 0,40 = 0m c 090 ou 90 litres.

La distance qui les sépare est de 1 mètre, et la longueur des maillons 
mesurée d’axe en axe, de 0m 50 ; ces derniers ont 6 centimètres de lar­
geur sur 3 centimètres d’épaisseur et les axes en fer qui les réunissent 
ont 3 centimètres de diamètre.

Un second tambour carré I', semblable au premier, est appliqué à 
la partie inférieure de la drague, pour recevoir de même les deux rangs 
de maillons. Son axe IV est rapporté à l’extrémité de deux grandes lon- 
grines ou poutrelles K', ayant près de 7 mètres de longueur, et mainte­
nant l’écartement des deux axes h et h', quelle que soit d’ailleurs la 
position que l’on fait prendre à la drague. Ces poutrelles se composent 
d’une forte tôle renforcée par des cornières, boulonnées, d’un bout, aux 
grands supports G; elles portent, de l’autre, les coussinets de l’axe h', et 
vers leur milieu, l’axe de deux galets à une joue j, qui soutiennent par 
leur circonférence les maillons de la drague dans la partie où elle est 
le plus chargée, et sur laquelle elle fatigue le plus, c’est-à-dire là où 
passent les godets remplis ; tandis qu’en dessous la chaîne est libre et 
forme une sorte de courbe allongée, parce que les godets sont vides.

Ce sont seulement les derniers, ceux qui se' trouvent à la partie infé­
rieure de la drague, au-dessous du second tambour 1', qui rencontrent 
le sol ou le lit de la rivière, et prennent successivement une certaine 
quantité de terre ou de sable qu’ils enlèvent en remontant sur le tam­
bour pour l’amener à l’autre extrémité, jusqu’au-dessus du premier 
tambour où ils se vident en se renversant, comme on le voit sur la 
coupe verticale fig. 4.

En plaçant alors près de ce tambour et à la hauteur convenable sans 
gêner le passage des godets, une trémie en tôle de la largeur comprise 
entre les deux grandes roues dentées, celle-ci reçoit tout le sable au fur 
et à mesure que les godets le déversent, et par un conduit incliné, qui 
la prolonge au-dessous, il est naturellement dirigé sur le tablier sans fin T.

Travail de la drague. — On peut admettre que la vitesse normale 
de l’axe i du premier tambour est de 10 tours par minute, ce qui est 
regardé dans la pratique comme une marche moyenne, lorsque le déblai 
à effectuer est régulier, et que l’on ne rencontre pas d’obstacle sérieux. 
Puisque le rapport entre les engrenages est de 1 à 10, il faut, pour ob-
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tenir cette vitesse, que les axes des machines motrices fassent 100 révo­
lutions dans le même temps ; ce qui n’est pas exagéré si l’on remarque 
que la course des pistons à vapeur est de 0m 30 seulement; par consé­
quent leur vitesse moyenne, par seconde, est de

0,30 x 2 x 100 , v
--------- —--------- - = 1 mètre

b U

c’est-à-dire la vitesse normale des machines à vapeur fixes ordinaires.
Si on suppose que l’on travaille, comme cela a lieu souvent, dans 

des remblais de sable humide, ne présentant pas une grande résistance 
pour se détacher, il est facile de régler la drague de façon que les 
godets se remplissent généralement aux deux tiers, par suite la quantité 
enlevée par chacune serait de :

90 x 2
—-— = 60 litres ou décimètres cubes, a

Or à chaque révolution du tambour, deux godets se vident, par con­
séquent le travail produit par 1' est égal à

2 x 10 X 60 = 1200 décimètres cubes, 

soit par heure,

1200 x 60 x 72000 décimètres cubes ou 72 mètres cubes.

Ainsi l’appareil est capable de fournir un déblai de 720 mètres cubes 
de sable par journée de 12 heures, en admettant 2 heures employées 
soit aux changements de place de la machine, soit au graissage ou à des 
réparations de peu d’importance.

Nous avons pu constater que le grand appareil double appliqué au 
canal Saint-Martin, et qui a fonctionné en notre présence pendant plu­
sieurs jours, était capable de produire un tel travail quand le banc de 
sable qu’il attaquait présentait des couches régulières de 1® 50 à 2 mètres 
d’épaisseur, et que l’on avait préalablement effectué les épuisements 
nécessaires pour que les couches ne fussent pas trop trempées d’eau. 
Nous avons, en effet, indiqué dans le Génie industriel (tom. xxi), qui a 
paru à l’époque où l’on effectuait ce grand travail, les résultats suivants :

20 godets se remplissant seulement chacun de 40 litres de sable par lz 
fournissaient par heure

20 x 40 X 60 = 48,000 litres ou 48 mètres cubes.

En se remplissant aux 2/3, on aurait certainement enlevé 72 mètres 
cubes.

Selon nous, les machines motrices de l’appareil représenté sont 
assez puissantes pour permettre au besoin de marcher plus vite, c’est-à- 
dire à 120 tours par minute, au lieu de 100, et d’actionner la drague et le 
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tablier avec godets, au lieu de 20, et qui, dans bien des cas, pour­
raient se remplir aux deux tiers.

Marteau-pilon. — MM. Gavé et Claparède voulant rendre leur appa­
reil applicable dans des terrains durs, calcaires, susceptibles de ren­
fermer des pierres, des racines d’arbres, ou autres objets formant 
obstacle au passage de la drague, ont pensé à ajouter un système de 
marteau à vapeur assez puissant pour briser ces obstacles, et les désa­
gréger. Ils ont dû, à cet effet, le disposer de façon à ce qu’il puisse 
suivre les changements de position de la drague, c’est-à-dire descendre 
avec elle au fur et à mesure que le creusement s’effectue.

Ce marteau se compose d’un cylindre vertical L, qui reçoit la vapeur 
des générateurs A par un tuyau composé de plusieurs tronçons l (fig. Zi), 
assemblés à charnière, afin d’obéir à son déplacement. Son tiroir de distri­
bution se manœuvre à la main, à l’aide d’une manette k qui est à la 
portée de l’ouvrier. La tige de son piston se termine par une douille en 
fer qui la réunit par une forte clavette à une masse de fonte m, au bas 
de laquelle se fixe l’espèce de louchet ou de bêche en tôle m', terminée 
par un couteau d’acier trempé qui, en tombant, tranche ou brise l’objet 
qu’il rencontre.

La course du piston est de plus d’un mètre, et comme le poids qu’il 
porte avec la masse et le louchet est au moins de 600 kilogrammes, on 
voit que l’instrument remplit l’action d’un mouton énergique capable, 
comme nous l’avons dit, de couper ou de briser les obstacles.

Le système est porté par un double châssis en fonte M, qui n’est pas 
fixé d’une manière invariable au bâtis ou plate-forme H, mais au 
contraire, relié d’une part, à sa partie inférieure avec l’axe h' de la 
drague, et de l’autre par le haut avec les longrines ou poutrelles de 
tôle K, au moyen de forts tirants en fer à coulisse n. On peut alors le 
faire descendre ou le faire monter en même temps que la drague, au 
moyen d’une crémaillère verticale qui est solidement attachée au bâtis, 
et d’un pignon denté dont l’axe est commandé par une roue et une vis 
sans fin, afin de rendre la manœuvre facile.

Treuil a engrenages. — Le marteau pilon n’est pas seulement retenu 
par les crémaillères, mais comme le double châssis dans lequel il est 
renfermé et peut jouer, est relié aux longrines de la drague, les deux ap­
pareils sont nécessairement solidaires, de sorte qu’il faut toujours les 
manœuvrer ensemble ; quand l’un doit descendre ou monter, l’autre en 
fait autant.

Pour cela, les constructeurs ont disposé à l’extrémité du bâtis hori­
zontal de la machine un treuil à engrenages N, qui se manœuvre par des 
manivelles o. La chaîne o' (fig. 2) qui s’enroule sur le tambour de ce 
treuil va s’attacher vers l’extrémité inférieure des longrines, à la jonction 
des châssis, en passant sur des poulies de renvoi p, qui la dirigent dans 
le sens convenable.
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Ainsi, quand les deux hommes appliqués aux manivelles font en­
rouler la chaîne sur son tambour, ils soulèvent à la fois la drague et le 
marteau, mais il importe qu’en même temps un ouvrier agisse sur la 
manivelle qui fait mouvoir les pignons correspondants aux crémaillères.

Des cliquets d’arrêt, appliqués à la fois sur le treuil et sur l’axe des 
pignons, retiennent tout le système dans la position qu’on a voulu lui 
donner.

Bâtis horizontal ou Plate-forme. — Le bâtis sur lequel reposent les 
deux machines motrices, ainsi que le treuil et les supports de la drague, 
se compose de quatre fortes poutrelles en tôle H, formant un grand 
cadre horizontal de 9m350 de longueur, évidé au centre pour le passage 
des godets, et présentant une largeur irrégulière de 3m60 dans la plus 
grande partie destinée à recevoir les locomobiles, et 2“ 76 seulement du 
côté du treuil. Il forme ainsi un plancher de service dont les bords sont 
garantis par une balustrade en fer. Un petit plancher en tôle, également 
bordé d’un garde-fou, est aussi rapporté entre les châssis du pilon et 
descend avec lui, pour porter l’ouvrier qui manœuvre cet appareil.

La hauteur des poutrelles H est de 0m 70 ; leurs tôles, de 8 millimètres 
d’épaisseur, sont rivées et réunies par des cornières qui leur donnent 
toute la rigidité désirable. Les boulons qui assujettissent les grands sup­
ports G et les machines motrices sur les poutrelles traversent celles-ci 
dans toute leur hauteur, ce qui ajoute encore à la solidité générale.

Comme ce grand cadre, ainsi que la drague et son moteur, doit 
se déplacer à chaque instant, pendant le travail, les constructeurs se sont 
arrangés pour effectuer cette manœuvre d’une manière automatique. 
A cet effet, ils ont d’abord adapté vers les angles du cadre quatre grands 
galets à une joue q (vus en ponctués fig. Zi) qui, pouvant tourner libre­
ment sur eux-mêmes roulent sur deux chemins parallèles simplement 
composés de deux cornières renversées r, rivées entre elles et fixées sur 
les deux longs côtés du chariot mobile dont nous parlerons plus loin.

Ces chemins servent en même temps de crémaillères dont la denture 
est formée de goujons cylindriques en acier, plantés verticalement et à 
égale distance entre les deux bords horizontaux des cornières. Des pignons 
droits r' (fig. h et 7), qui n’ont que 0™20 de diamètre, et dentés conve­
nablement (comme pour les engrenages à fuseaux) (1), engrènent avec 
ces crémaillères et ils reçoivent un mouvement de rotation très-lent des 
axes verticaux en fer, à l’extrémité desquels ils sont ajustés. Ces axes, 
mobiles, dans des coussinets rapportés à l’intérieur des deux longues 
poutrelles du bâti H, sont commandés par les roues d’angle s (fig. 7),

( 1) On peut consulter pour le tracé et la construction de ces sortes de dentures et 
des engrenages en général le Cours de dessin de machines, que nous avons publié avec 
MM. Armengaud jeune et Amoureux, ainsi que la première partie du Vignole des 
mécaniciens.
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dont le diamètre est de 0m 42, et avec lesquelles sont engrenés les pi­
gnons d’angle s', qui n’ont que le tiers de ce diamètre, c’est-à-dire 0“ 14.

L’axe horizontal brisé de ces pignons porte deux autres rou es d’angle t, 
de même diamètre que les précédentes, et qui engrènent à la fois avec 
un pignon unique t', également de 0m 14 de diamètre, mais dont l’axe, 
placé perpendiculairement, et dans le même plan que le précédent, porte 
une poulie à dents qui, à l’aide d’une chaîne sans fin, dite chaîne de 
Galle, est commandée par une poulie semblable Pz (fig. 1 et 3), montée 
sur l’un des bouts de l’arbre h de la drague.

On voit que par cette combinaison de mouvement, qui, à la vérité 
est forcément un peu compliquée, à cause de la disposition même de 
l’appareil, chaque révolution du tambour I fait faire un tour aux poulies 
à chaîne et par conséquent au pignon d’angle t'. Par suite les roues t et 
les pignons s' font un tiers de tour, et les roues s, avec les pignons 
droits r' ne font plus que :

1/3 x 1/3 = 1/9 détour.

Et comme le diamètre primitif de ces pignons n’est que de 0m 20, il 
en résulte que le déplacement du système correspond à

= 0m0698
9

c’est-à-dire un peu moins de 7 centimètres par révolution du tambour.
De sorte qu’avec la vitesse moyenne de 10 tours par minute l’avance­

ment total de la machine est de près de 70 centimètres, soit au moins de 
4 mètres par heure; par conséquent il faudrait environ 4 heures pour 
enlever une égale couche de déblai sur une largeur de 16 mètres.

Nous ferons remarquer que les godets de la drague peuvent attaquer 
et prendre la terre ou le sable par le côté, ainsi que cela avait lieu au 
canal Saint-Martin, ou bien par le fond; et que dans l’un comme dans 
l’autre cas, ils se remplissent au degré voulu lorsqu’ils sont convenable­
ment réglés.

Grand tablier mobile. — Nous avons dit que l’une des principales et 
vraiment importantes particularités de l’appareil proposé par MM. Gavé 
et Claparède, pour effectuer le creusement des rivières et des canaux, 
consistait dans l’ingénieuse disposition d’un tablier mobile qui a l’avan­
tage de recevoir les matières enlevées par la drague et de les transporter 
à distance sur la berge, automatiquement, sans le secours des ouvriers, 
ce qui permet de réaliser une économie notable sur la main-d’œuvre.

A première vue, on ne comprend pas bien la possibilité de remplir une 
telle condition, à cause des difficultés pratiques qu’elle présente. Il faut 
en effet que le tablier puisse, non-seulement se mouvoir sur lui-même, 
mais encore se déplacer en même temps que la drague, et de plus
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prendre des inclinaisons différentes selon les points variables où il doit 
déverser les produits qu’il apporte.

Voici comment les habiles constructeurs ont résolu le problème.
Aux extrémités des deux grandes longrines en fer W, qui n’ont pas 

moins de 12m 50 de longueur et 0“ 83 d’écartement, ils ont ajusté comme 
dans la drague, les axes de deux tambours carrés R, de 0“ 45 de côté, 
et réparti, à égale distance sur toute leur étendue, 6 paires de galets S 
ou poulies à joues, qui peuvent tourner librement sur elles-mêmes. 
Ces galets sont destinés à porter et à guider les longs maillons en fer 
de deux chaînes sans fin u, auxquelles sont attachées, par les bords laté­
raux , des feuilles de tôle rectangulaires T, qui forment le tablier pro­
prement dit, ou une toile sans fin métallique.

Ces feuilles de tôle de 5 à 6 millimètres d’épaisseur sont toutes per­
cées de petits trous qui, au besoin, laissent écouler les gouttelettes d’eau 
que les godets de la drague auraient pu y amener. Elles sont d’une 
dimension telle qu’elles dépassent, dans le sens de la longueur, chaque 
côté du carré des tambours de plusieurs centimètres, et dans le sens de 
la largeur, elles correspondent à l’écartement qui existe entre les deux 
chaînes, de sorte que la superficie de chaque feuille est de :

0m54 X 0,60 = 0m-î-324,

laquelle est en grande partie couverte par le sable ou la terre qu’elle 
reçoit pendant le travail, et dont la couche est nécessairement plus 
épaisse au centre que sur les bords où elle va tout naturellement en 
s’amincissant.

Les longrines Q sont formées soit avec des tôles renforcées sur les 
bords par des cornières, ce qui permet de leur donner plus de hauteur 
dans le milieu qu’aux extrémités, soit avec des fers à double T, de 14 
à 15 millimètres d’épaisseur. Dans ce dernier cas, elles ont 0m22 de 
hauteur moyenne -, sur leur bord supérieur sont rivés les petits supports 
des tourillons des galets s, et sous leur partie inférieure, elles portent 
aussi les supports des axes de deux autres paires de galets S' (fig. 3), 
qui soutiennent la portion libre de la toile sans fin.

Les tambours carrés R sont composés chacun de deux disques en 
fonte à joue circulaire de 0“80 de diamètre extérieur. Leurs axes sont 
ajustés aux extrémités des longrines, et l’un d’eux seulement, le plus 
éloigné, reçoit du moteur un mouvement de rotation continu qui est en 
rapport, comme on va le voir, avec la vitesse même de la drague.

Cet axe porte, d’un bout, une poulie dentée de 0® 40 de diamètre, 
sur la circonférence de laquelle passe une chaîne de Galle, qui la met en 
communication avec une autre poulie v (fig. 1 et4), exactement pareille, 
ajustée à l’une des extrémités de l’axe en fer æ, appliqué vers l’autre bout 
des longrines, près de l’appareil, et autour duquel tout le système peut 
pivoter comme sur un centre fixe.

XV. 30
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La chaîne sans fin passe sur une troisième poulie semblable v’, 
montée au bout d’un arbre en fer x' (indiqué en traits ponctués fig. 4), 
adapté au bâti horizontal H. C’est cet arbre qui doit transmettre au 
tablier la marche rotative que lui imprime le moteur de la drague.

Pour cela, comme il ne se trouve pas dans le même plan que l’axe 
du tambour I, on est obligé de renvoyer le mouvement par une paire de 
roues d’angle y, y', qui, pour conserver la vitesse de celui-ci, sont de 
même diamètre (ûm50), et commandées par deux poulies égales r1 (fig. 
1 et 3), à chaîne sans fin.

11 résulte de cette disposition que la vitesse de rotation des axes du 
tablier mobile est exactement égale à celle des axes de la drague, c’est- 
à-dire de 10 tours par minute à l’état normal. Par conséquent, il passe 
sur chaque tambour R autant de feuilles T dans un temps donné que 
de godets sur les tambours de la drague ; ce qui veut dire que chaque 
feuille de tôle doit être d’une étendue suffisante pour recevoir le produi 
qui a été amené par un godet. C’est en effet ce qui a lieu dans le travail 
ordinaire de la machine.

Chevalet mobile.— Pour maintenir le tablier sans fin dans la direction 
qu’on lui fait prendre, et au besoin l’incliner plus ou moins selon la 
hauteur de la berge sur laquelle il doit déverser les déblais, les con­
structeurs ont imaginé une sorte de chevalet mobile qui peut rouler 
sur un chemin de fer et être manœuvré aisément à la main.

Ce chevalet se compose de deux grands châssis verticaux en bois U, 
montés sur deux essieux en fer, munis de quatre roulettes en fonte, à 
joue extérieure. Entre les montants du milieu de ces châssis, traverse un 
axe en ferw, qui porte un double galet cylindrique V, sur lequel re­
posent les deux longrines Q, comme le montre la fig. 5. Ce double galet est 
soutenu à hauteur par deux chaînes parallèles qui, passant sous l’axe 
qu’elles tiennent en suspension, sont solidement accrochées d’un bout 
à une charpente U', posée en travers et de champ sur la partie supérieure 
des châssis.

L’autre extrémité de ces deux chaînes, après avoir passé sur des 
poulies de renvoi, s’enroule sur le tambour d’un treuil X, que l’on 
manœuvre à l’aide d’une paire d’engrenages par deux manivelles X', 
placées à 0m9û du sol, sur lequel se trouvent les ouvriers chargés de ce 
service.

On comprend qu’il suffit de faire tourner ces manivelles dans le sens 
convenable pour élever le rouleau, et par suite les longrines et tout le 
tablier à la hauteur nécessaire. Tout le système pivote 'alors, comme 
nous l’avons dit, autour de l’axe x (fig. 3), qui, par cela même, ne 
produit aucun changement dans la transmission de mouvement.

Grand chariot horizontal. — L’appareil dragueur ne doit pas seule­
ment se déplacer dans le sens transversal du canal à creuser, mais encore 
dans le sens longitudinal. C’est pourquoi les constructeurs l’ont monté
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sur un chariot horizontal W, dont les dimensions sont très-grandes. 
Ainsi, pour l’application spéciale où nous l’avons vu fonctionner, sa 
longueur totale était de 17 mètres, et sa largeur de 9m335. Devant 
former un très-grand cadre rectangulaire, il est composé, comme le 
bâti des machines motrices, de deux fortes poutres longitudinales 
réunies par deux autres transversales, présentant en section,

les premières 0m740 de hauteur sur 0m 60 de largeur, 
et les secondes la même hauteur sur une largeur réduite de 0“!i0.

Ces poutres sont également formées de feuilles de tôle de 10 milli­
mètres d’épaisseur, réunies à chaque bord par des cornières en fer.

Vers les quatre angles de cet énorme cadre sont adaptées quatre 
roues à rebord Y, qui permettent de le faire marcher à l’aide de crics 
à levier Z (fig. 1), sur deux chemins parallèles fixés sur la berge.

Les axes verticaux de ces crics sont munis, à leur extrémité infé­
rieure , de pignons dentés z (fig. 4), qui engrènent latéralement avec les 
deux longues crémaillères Z', à denture en acier, solidement boulonnées 
sur les chemins.

Toutes les fois que l’on doit changer la place du chariot, les hommes 
de service viennent s’appliquer aux leviers des crics, et, à un signal 
donné, agissent simultanément pour faire tourner le pignon.

Comme les leviers sont munis de cliquets d’arrêt, on peut toujours 
les ramener à leur position primitive, sans détourner les axes des pi­
gnons , et de plus maintenir le tout complètement immobile.

11 est évident que le déplacement de ce grand chariot horizontal et 
de tout l’appareil qu’il porte n’a lieu que rarement, soit, par exemple, 
2 à 3 fois par jour, si on le fait seulement après que la drague a opéré 
sur toute la largeur du canal, puisque l’on a vu qu’il faut 4 heures en­
viron pour enlever une égale couche de déblai dans une étendue de 
16 mètres.

RÉSULTATS COMPARATIFS

DU TRAVAIL DE L’APPAREIL AUTOMATIQUE DE MM. CAVÉ ET CLAPAREDE 

AVEC CELUI DES PROCEDES ORDINAIRES.

En suivant les travaux qui ont été effectués en 1860 pour le creu­
sement du canal Saint-Martin, nous avons pu aisément nous rendre 
compte des résultats obtenus par les divers procédés que l’on a appliqués, 
et nous les avons fait connaître dans les nos 125 et 126 du Génie industriel.

Il ressort de la comparaison même des chiffres constatés par expé­
rience, que quand les appareils de MM. Cavé et Claparède enlevaient 
âOO mètres cubes de déblai par journée de 10 heures, à une hauteur totale 
de 10 mètres , et avec un parcours horizontal, sur les reins de la voûte.
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de 10 à 12 mètres, le prix de revient du mètre cube était de 50 centimes, 
tandis que par les moyens ordinaires, en chargeant et transportant à la 
brouette, il est au moins de lf10 à lf20 ; et avec l’emploi de la noria 
actionnée par une locomobile, il s’élève encore à plus de 0f80.

Or, nous avons vu plus haut que le travail de l’appareil peut être 
bien supérieur à 400 mètres cubes ; il est, en effet, capable de s’élever à 
6 ou 800 mètres cubes par jour, soit une moyenne de 700 mètres cubes; 
par suite, le prix de revient du mètre cube serait de beaucoup inférieur 
à 50 centimes.

Le personnel employé pour le service des deux appareils superposés 
qui ont fonctionné au canal Saint-Martin, était de 15 à 16 personnes, 
soit pour diriger et déplacer les machines, soit pour rallonger ou rac­
courcir les tabliers mobiles de la piocheuse et de l’élévateur, soit pour 
changer l’inclinaison des chaînes à godets, soit encore pour faire avancer 
le grand chariot chaque fois que la piocheuse arrivait à l’extrémité de sa 
course, soit enfin pour surveiller tout le mécanisme et ramasser au 
besoin les parcelles de terre ou de sable qui tombaient au dehors des 
tabliers.

Pour une machine unique telle que celle qui vient d’être décrite, 
appliquée au creusement d’un canal de 16 mètres de largeur sur 4 mètres 
de profondeur, pour lequel la hauteur moyenne des terres élevées ne 
serait pas déplus de 7 à 8 mètres, et le parcours horizontal de 10 à 
12 mètres, on estime qu’un personnel de 7 à 8 hommes au plus serait 
largement suffisant, et que le mètre cube de déblai ne dépasserait pas 
25 centimes.

Avec des entrepreneurs habiles et des ouvriers exercés aux ma­
nœuvres d’un tel appareil, on pourrait effectuer des terrassements très- 
importants (comme ceux du canal de l’isthme de Suez), d’une manière 
très-économique, en employant un personnel infiniment moins nombreux 
et moins embarrassant que par les procédés ordinaires. Aussi, nous le 
répétons, on ne saurait trop propager l’emploi de ces moyens méca­
niques , qui sont appelés à rendre les meilleurs services dans les grands 
travaux publics.
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POUR FABRIQUER LA GLACE

ET

APPAREIL DOMESTIQUE INTERMITTENT

Par MM- CARRÉ et C''

Et construits par MM. MIGNON et ROUART, à Paris

(planche 37)

Nous avons été des premiers à faire connaître les ingénieux appareils 
réfrigérants de M. Carré. Dans le vol. XIII de ce Recueil nous avons 
décrit les principes sur lesquels ils sont fondés, et donné le dessin d’un 
appareil industriel destiné spécialement à l’extraction du sulfate de soude.

L’Exposition universelle de Londres en 1862 a permis à une foule 
de visiteurs d’admirer la facilité avec laquelle s’obtenaient des blocs de 
glace; la plupart, il est vrai, ne pouvaient que constater le fait, sans pou­
voir se rendre compte de la cause, car le système repose sur une applica­
tion complètement nouvelle de principes et de découvertes scientifiques.

Il y avait aussi, à cette même exposition, une autre machine à faire la 
glace, patentée au nom de M. Harrisson et exploitée à Londres par 
M. Siebe ; mais tandis que dans le premier système la production du froid 
est obtenue en utilisant les propriétés de l’ammoniaque, dans la seconde 
il est produit par l’évaporation de l’éther dans le vide. Voici du reste, à 
ce sujet, en quels termes les deux appareils sont appréciés par M. Lan, 
ingénieur en chef des mines, membre du jury international (1) :

« Dans l’appareil de M. Carré, une dissolution ammoniacale très-concentrée 
est vaporisée dans une chaudière qui ne laisse échapper que du gaz ammoniac

(1) Rapports des membres de la section française dn jury international sur l’en­
semble de l’Exposition universelle à Londres, en 1862. Tome VI. 
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à peu près complètement déshydraté. Ce gaz se liquéfie dans un serpentin con­
venablement refroidi, et sous la pression de la chaudière, c’est-à-dire dix ou 
douze atmosphères. — L’ammoniaque liquide est chassée dans le réfrigérant 
sous cette pression, en passant par un distributeur qui ne laisse arriver que 
l’ammoniaque liquide et en quantité voulue. Dans le réfrigérant, le liquide se 
vaporise de nouveau, en produisant du froid ou de la glace, si on l’entoure 
d’eau.

« On détermine cette vaporisation dans le réfrigérant en mettant celui-ci en 
communication avec un vase contenant de l’eau peu chargée d’ammoniaque, qui 
aspire et dissout les vapeurs à mesure qu’elles se forment. L’eau qui se trouve 
dans le vase absorbant est d’ailleurs le liquide même de la chaudière qui 
sort par le bas de celle-ci, quand il est convenablement appauvri, pour y ren­
trer quand il a absorbé de nouveau l’ammoniaque. La seule force motrice né­
cessaire est celle qui consomme le refoulement du liquide en l’absorbant dans 
la chaudière; mais jusqu’à une production de 50 kilogrammes de glace par 
heure, les bras d’un homme suffisent à ce travail.

« Ainsi, tout se réduit à une circulation complète du liquide volatil, dont 
les deux éléments, l’eau et l’ammoniaque, so trouvent tour à tour réunis ou sé­
parés soit par la condensation, soit par l’évaporation, leur affinité mutuelle jouant 
ici le rôle important.

« Maintenant, pour se faire une idée de l’esprit d’invention de M. Carré, il 
faudrait étudier les détails par lesquels il a réalisé cette circulation. Ces vapo­
risations et condensations successives, dans les diverses parties d’une même 
machine, comportaient des difficultés du même ordre que celles que Watt dut 
autrefois trouver dans la substitution de sa machine à celle de Newcomen. 
M. Carré les a résolues par des moyens analogues et avec une parfaite connais­
sance des propriétés des vapeurs.

« Quant aux résultats, M. Carré annonce pouvoir faire couramment 10 à 15 
kilogrammes de glace avec 1 kilogr. de combustible, et atteindre, d’ailleurs, 
des froids de 20 à 30 degrés dans le réfrigérant.

« La machine à glace patentée au nom de M. Harrisson et exploitée, à Lon­
dres, par M. Siebe, est fondée sur le froid que produit l’évaporation de l’éther 
dans le vide. Une cuve où l’on introduit de l’éther est en communication avec 
un cylindre aspirant et foulant dont le piston est mû par une machine à vapeur. 
La vapeur d’éther aspirée par ce cylindre est refoulée dans un serpentin en­
veloppé par l’eau d’une seconde cuve, où elle se concentre pour retourner à 
l’état liquide dans la première. Celle-ci est entourée d’une dissolution sa­
turée de sel marin qui se refroidit à 1 "2 ou 45 degrés au-dessous de zéro, et qui, 
à cette température, circule dans un long cuvier à compartiments renfermant 
l’eau pure à congeler.

. « A ce simple énoncé, on voit déjà que, sous le rapport de l’intensité du 
froid, cette seconde machine est bien inférieure à la première. Si l’on en croit les 
renseignements qui nous ont été communiqués, elle donnerait 5 kilogr. de glace 
seulement par kilogr. de houille, et il faudrait ajouter à l’excédant de dépenses 
qui résulte de là les pertes d’éther qui sont assez notables. A cause des rentrées 
d’air qui se produisent nécessairement par les garnitures du cylindre aspirant 
et foulant, il faut effectivement une pompe à air qui, en fonctionnant de temps 
en temps, enlève de l’éther en même temps que l’air. Encore une fois nous 
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manquons d’expériences positives; mais quand on considère les nombreux in­
termédiaires par lesquels la machine Siebe transforme la chaleur en froid, on 
reconnaît combien son coefficient d’effet utile doit être réduit. Ajoutons que 
cette machine coûte notablement plus cher que celle de M. Carré. Ainsi, pour 
50 kilogr. de glace à l’heure, une machine Carré ne coûterait que 7,500 francs 
de premier établissement, contre 13 à 14,000 francs, plus un moteur de 4 che­
vaux chez M. Siebe. C’en est assez, pensons-nous, pour établir la supériorité 
du premier système sur le second.

« Dans tout ce qui précède, nous n’avons considéré comme appareils Carré 
que ceux qu’il appelle continus, et qu’il destine à produire le froid continu ou 
de la glace par grandes masses. Mais il construit aussi de petits appareils inter­
mittents pour usages domestiques, produisant de 4/2 kilogr. à 2 ou 3 kilogr. 
de glace par heure ; deux chaudières de quelques litres de capacité produisent 
alternativement la condensation et la vaporisation de l’ammoniaque. »

On voit que, dans ce rapport, M. Lan n’a voulu donner qu’une idée 
tout à fait sommaire des appareils réfrigérants de M. Carré, une descrip­
tion complète en ayant été faite précédemment par M. Pouillet et pu­
bliée dans les comptes rendus de l’Académie, des sciences.

Pour faciliter l’étude de l’appareil que nous avons représenté pl. 37, 
nous ne pouvons mieux faire que de reproduire, en grande partie, l’ex­
cellent travail de M. Pouillet. Nous ferons remarquer seulement que 
par ses dimensions cet appareil peut produire 100 kilogr. de glace par 
heure, tandis que dans celui expérimenté par M. Pouillet, la production, 
comme on le verra, n’était que de 25 kilogrammes par heure. Sa puis­
sance réfrigérante était donc de 2,500 calories à l’heure, puisque l’eau 
prise à la température ordinaire doit perdre à peu près 100 calories 
par kilogramme pour se transformer en cylindres de glace, dont l’inté­
rieur même arrivait à plusieurs degrés au-dessous de zéro.

« En estimant ainsi, ditM. Pouillet, la puissance de l’appareil parle nombre 
des calories qu’il est capable d’enlever par heure au corps qu’on lui donne à re­
froidir, il ne faut pas perdre de vue qu’il y a encore un élément dont il faut 
tenir compte, savoir, l’intensité du froid produit. En effet, un appareil qui 
prend par heure 2,500 calories à un corps en le faisant descendre par exemple 
de 10° à 0°, n’est aucunement comparable à un autre appareil qui lui enlèverait 
de même 2,500 calories par heure; mais pour le faire descendre de — 20“ à 
— 30°. Il faut donc essentiellement, pour exprimer d’une manière complète la 
puissance réfrigérante d’un appareil donné, mentionner à la fois le nombre des 
calories qu’il enlève par heure et les deux températures limites entre lesquelles 
le refroidissement s’est accompli.

« Les principes généraux sur lesquels repose la construction de l’appareil 
de M. Carré sont très-simples ; ils ont été mis en œuvre dans les divers cryo- 
phores ou frigérateurs imaginés jusqu’à ce jour. Il importe de les rappeler ici.

« Un liquide plus ou moins volatil est contenu dans un vase hermétiquement 
fermé, analogue à une chaudière à vapeur, mais avec cette différence qu’au 
lieu de recevoir le feu d’un foyer il donne du froid autour de lui ; ce vase, que 
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nous appellerons le réfrigérant, communique par un large tube à robinet avec 
un espace vide que nous supposerons d’abord très-grand. Au moment où l’on 
ouvre le robinet, les vapeurs du liquide, par leur force expansive, se précipitent 
dans le vide, d’autres vapeurs se forment à l’instant qui s’y précipitent à leur 
tour, et l’opération se continue de la sorte tant qu’il reste du liquide à vapo­
riser. Ces vapeurs ne peuvent se former qu’en prenant aux parois du réfrigérant 
toute la chaleur latente qui est nécessaire à leur existence et à leur élasticité; 
ainsi le réfrigérant se refroidit de plus en plus, et, pour se remettre en équi­
libre de température, il enlève aux corps extérieurs qui le touchent ou qui l’en­
tourent toute la quantité de chaleur qu’il a dû fournir à l’évaporation. S’il se 
forme, par exemple, suivant la capacité du réfrigérant, 10 ou 100 kilogrammes 
de vapeur à l’heure, le nombre de calories enlevées sera :

de 5,000 ou 50,000, si le liquide volatil est de l’eau,
2,000 ou 20,000, » l’alcool,

900 ou 9,000, « l’éther,

car les chaleurs latentes de ces liquides sont par kilogramme d’environ 500, 
200 et 90 calories.

« Quant au degré de froid auquel le réfrigérant peut arriver par ces évapo­
rations spontanées, il dépend surtout de la nature du liquide volatil; en se ser­
vant de l’eau, on pourrait à peine arrivera quelques degrés au-dessous de zéro, 
parce que la solidification, sans lui ôter la propriété de donner des vapeurs, 
lui ôte la propriété de les donner en grande abondance; au contraire l’alcool, 
l’éther et les autres corps volatils qui restent liquides aux plus basses tempéra­
tures, restent aussi plus ou moins capables de donner d’abondantes vapeurs, et 
par conséquent de produire de très-grands degrés de froid.

« Ce qui est si simple en théorie, se complique étrangement lorsqu’il faut 
arriver à la pratique, lorsqu’il faut donner un corps à ces premières idées pour 
constituer une grande machine à effet continu, travaillant avec régularité et se 
gouvernant elle-même à peu près comme une machine à vapeur : c’était là une 
question véritablement difficile, dont M. Carré nous donne enfin une solution 
satisfaisante.

« Indiquons d’abord les principales difficultés ou plutôt les points sur les­
quels elles portent.

« 1° Nous avons supposé que le réfrigérant était mis en communication avec 
un espace vide indéfiniment grand et que la vapeur pouvait se former sans cesse 
en vertu de la force élastique qui lui est propre; cette hypothèse n’est pas réa­
lisable : il faut donc y suppléer en aspirant cette vapeur à mesure qu’elle se 
forme; de plus il faut la comprimer ou la liquéfier et la recueillir pour l’em­
ployer à nouveau, parce qu’elle coûterait trop cher si elle devait se perdre.

« 2° Il faut introduire dans le réfrigérant un poids de liquide égal au poids 
de la vapeur qui s’y forme dans un temps donné et que l’on en retire par aspi­
ration, comme nous venons de le dire; c’est la condition de rigueur sans la­
quelle la marche de l’appareil ne pourrait être ni régulière ni continue.

« 3° Il faut que tous les joints et toutes les fermetures soient hermétiques; 
les moindres bulles d’air qui pénétreraient dans l’intérieur suffiraient pour 
tout compromettre; il en serait de même si les vapeurs pouvaient s’échapper au 
dehors.
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« 4° A mesure que l’on abaisse la température limite où doit être maintenu 

le réfrigérant, la vapeur prend une élasticité décroissante, et le volume qu’elle 
occupe à poids égal devient de plus en plus considérable; cependant, comme i! 
faut en former un poids donné dans un temps donné, par exemple 10 kilogr. ou 
100 kilogr. par heure, on conçoit qu’il se présente alors toute une série de re­
cherches à faire sur les formes et les dimensions à donner, non-seulement à 
l’enceinte intérieure du réfrigérant, mais encore aux conduits, aux soupapes, 
aux robinets, en un mot à toutes les pièces qui concourent, soit à la formation, 
soit à la circulation de la vapeur.

« 5° Enfin, s’il arrive que certains liquides complexes, comme la dissolution 
de l’ammoniaque dans l’eau, présentent à quelques égards des avantages mar­
qués, ils donnent lieu à toutes les difficultés précédentes et en outre à des diffi­
cultés d’une autre nature, dépendantes des deux vapeurs qui se forment alors 
et de la nécessité de régler les proportions variables de leur mélange.

« L’apparèil dont nous nous occupons contient en effet une dissolution am­
moniacale comme liquide producteur du froid; on doit, par conséquent, s’at­
tendre à y trouver toutes les difficultés réunies.

« Cependant il faut essayer de donner une idée de sa construction, autant 
du moins qu’il nous sera permis de le faire sans le secours des figures.

« La dissolution ammoniacale subit quatre changements d’état :
« 1° Elle est vaporisée par une chaudière ;
« 2° Cette vapeur est condensée par un liquéfacteur : dans ce nouvel état le 

liquide est reçu par un distributeur qui l’introduit ou plutôt qui le distribue en 
juste mesure dans le réfrigérant;

« 3° Ici le liquide se vaporise de nouveau pour produire le froid;
« 4° Ces nouvelles vapeurs sont aspirées au moyen d’un large tube et con­

densées par un réservoir absorbant, où elles se trouvent en présence d’un li­
quide appauvri, tiré de la chaudière elle-même; le liquide pauvre, devenu 
riche par l’absorption de la vapeur d’ammoniaque, est soumis au double effet 
d’une pompe aspirante et foulante qui l’aspire au fond du réservoir absorbant 
pour le refouler dans la chaudière d’où il était sorti, partie à l’état de vapeur, 
partie à l’état liquide.

« Ainsi tout se réduit à une circulation complète du liquide volatil, dont 
les deux éléments, l’eau et l’ammoniaque, se trouvent tour à tour réunis ou sé­
parés, soit par la condensation, soit par l’évaporation, leur affinité mutuelle 
jouant ici un rôle important qui doit être remarqué.

« Pour mieux faire'comprendre comment cette circulation s’opère indéfini­
ment, et toujours avec le même liquide primitif, nous la séparerons en deux 
parties, savoir : le trajet de la chaudière au réfrigérant, et le trajet du ré­
frigérant à la chaudière.

Trajet de la chaudière au réfrigérant. — « Dans le modèle de 2,500 
calories à l’heure, dont M. Pouillet a pu observer le travail, la chaudière est un 
cylindre vertical de lnx20 de hauteur sur 0m40 de diamètre; dans sa capacité 
de 4 hectolitre et demi, elle se charge seulement de 80 à 90 litres d’une dissolu­
tion ammoniacale très-concentrée.

« Elle est maintenue à une température qui ne dépasse pas 430 degrés; 
alors la tension des vapeurs réunies d’eau et d’ammoniaque se trouve être de 
8 atmosphères.
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« La moitié supérieure de la chaudière est en dehors du fourneau et au con­
tact de l’air: elle est garnie intérieurement d’une série de vases superposés, 
constituant une sorte de cascade de rectification, où la vapeur d’ammoniaque se 
dépouille en grande partie des vapeurs d’eau qu’elle contient. Cette vapeur dés­
hydratée s’échappe par un long tube de section convenable qui la conduit au 
chevet d’entrée du liquéfacteur.

« Le liquéfacteur se compose de 4 serpentins plans et parallèles, espacés 
à 5 centimètres l’un de l’autre; le tube de chaque serpentin s’ouvre dans le 
chevet d’entrée qui est horizontal; ensuite il se prolonge en ligne droite sur 
une longueur de 4 “50 avec la pente nécessaire à l’écoulement du liquide; là il 
se courbe pour revenir, toujours en descendant dans le même plan vertical, 
faire un deuxième pli, puis un troisième pli semblable au premier, à la fin du­
quel il s’ouvre dans le chevet de sortie, qui est parallèle au chevet d’entrée.

« Ce système de serpentins en zigzag est plongé dans une grande bâche d’eau 
froide qui se renouvelle en quantité suffisante pour que sa température n’arrive 
pas à 30 degrés, par l’effet des condensations de vapeur qui s’opèrent à l’inté­
rieur des tubes.

s« Le chevet de sortie du liquéfacteur reçoit ainsi tout le liquide qui a pu se 
former dans les serpentins, tant par l’effet du refroidissement que par l’effet de 
la pression des 8 atmosphères de la chaudière, pression qui se communique di­
rectement et sans aucune entrave jusqu’au point où nous sommes maintenant 
arrivés. Ici la transformation est accomplie dans le reste du trajet, et, jusqu’au 
réfrigérant, c’est du liquide qui circule, mais il n’en reste pas moins soumis à 
la pression de la chaudière tant qu’il n’y aura pas d’obstacle qui en modifie la 
libre transmission.

« Ce liquide ne doit arriver au réfrigérant qu’en très-juste mesure et avec 
une parfaite régularité; il faut donc un distributeur qui en règle la dépense.

« Le distributeur (1 ) est un vase cylindrique de 23 à 30 centimètres de hau­
teur, ayant une capacité de 4 ou 5 litres, et portant vers le haut une tubulure 
latérale pour l’entrée du liquide ; un tube part du fond de ce vase, se prolonge 
au-dessous et dans l’axe même du cylindre; il a 15 ou 20 centimètres de longueur 
et seulement 2 centimètres de diamètre intérieur, sauf en bas où il est rétréci de 
quelques millimètres, et rodé pour en faire en quelque sorte un boisseau de ro­
binet. Là il est fermé et porte latéralement vers le milieu de la hauteur de ce 
boisseau une petite ouverture pour la sortie du liquide.

« Un flotteur mince et léger, ouvert en haut, fermé en bas, à l’exception 
d’un trou qui correspond à celui du boisseau, peut se mouvoir librement dans 
le vase dont il a la forme, si ce n’est qu’il est plus étroit, et le touche seulement 
dans la hauteur du boisseau. Tout le mouvement du flotteur se réduit à une os­
cillation verticale qui ne dépasse pas 40 ou 4 2 millimètres, et qui s’accomplit 
toujours sans qu’il puisse tourner autour de son axe.

«Voici comment s’accomplissent les fonctions de cet ingénieux distributeur. 
Un tube établit la libre communication entre le chevet de sortie et la capacité du 
distributeur; le premier liquide qui arrive tombe entre les parois du vase et

(1) Dans l’appareil dessiné planche 37, le distributeur a été supprimé, étant un peu 
compliqué dans sa construction; il présentait, dans la pratique, un fonctionnement diffi­
cile, qu’une disposition plus simple, comme on le verra, a permis de faire disparaître. 
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celles du flotteur; bientôt celui-ci est soulevé, et son ouverture cesse de corres­
pondre à celle du boisseau ; le liquide continuant d’affluer, son niveau dépasse 
les bords du flotteur, qui, à partir de cet instant, se charge de plus en plus ; 
quand il est à moitié plein ou à peu près, son poids l’emporte sur celui du 
liquide qu’il déplace, alors il descend, et au moment où il prend sa position de 
repos, son ouverture correspond à celle du boisseau, et le liquide s’échappe au 
dehors. Par là il s’allége de plus en plus, et si le chevet de sortie du liquéfacteur 
ne compensait pas la perte qu’il fait, il ne tarderait pas à remonter età suspendre 
ainsi la distribution qu’il est chargé de faire au réfrigérant. Mais, comme on le 
voit, cette suspension n’aurait lieu que quand elle devient nécessaire, c’est-à- 
dire quand le liquide en réserve est près de s’épuiser.

« A l’ouverture de sortie du distributeur est adapté un tube de petit dia­
mètre, arbitrairement long, arbitrairement sinueux, qui apporte enfin dans l’in­
térieur du réfrigérant le liquide producteur du froid et qui termine ainsi le 
premier trajet. Ce tube, avant de pénétrer dans le réfrigérant, est muni d’un 
robinet qui est le premier qui se présente à partir de la chaudière ou de l’origine 
même de la circulation. Pour faire sentir combien ce point d’arrêt est nécessaire, 
il suffit de remarquer que la tension de la vapeur dans le réfrigérant doit être 
d’environ 1 atmosphère ou peut-être un peu plus, comme nous le verrons tout à 
l’heure, tandis qu’elle est de 8 atmosphères dans la chaudière.

« Avec cet excès de 7 atmosphères, la vapeur de la chaudière ferait donc 
irruption dans le réfrigérant, si ce premier robinet n’était pas interposé ; il est 
donc indispensable, c’est lui qui modère l’effet de cet excès de pression, qui 
l’arrête au besoin, et qui le réduit à ce qu’il doit être pour que le liquide soit 
lancé dans le réfrigérant avec une impulsion convenable.

« Il serait superflu de décrire ici le réfrigérant, parce que sa forme et ses 
dimensions dépendent de l’effet que l’on veut produire; elles sont très-différentes 
s’il s’agit de faire de la glace ou s’il s’agit de refroidir des masses liquides qui 
se renouvellent avec plus ou moins de vitesse.

« Nous nous bornerons à dire que la forme du réfrigérant est loin d’être ar­
bitraire et que dans tous les cas il y a deux conditions essentielles auxquelles 
elle reste assujettie, savoir : d’offrir à l’évaporation de grandes surfaces toujours 
mouillées par le liquide en même temps qu’une très-libre circulation à la vapeur, 
ensuite de rassembler dans un espace circonscrit les résidus de l’évaporation 
qui deviennent de plus en plus hydratés et dont il faut de temps à autre purger 
le réfrigérant par des moyens sûrs et faciles.

Trajet du réfrigérant a la chaudière. — « La puissance de l’appareil 
est proportionnelle à la chaleur latente du liquide volatil et au nombre des kilo­
grammes de vapeurs qui se forment par heure dans le réfrigérant. Ce poids de 
vap‘eur ne dépend lui-même que de deux choses : de la forme du réfrigérant et 
de la différence qui existe entre la force élastique générale qui règne dans sa 
capacité libre et la force élastique maximum qui appartient à cette vapeur 
d’après la température du liquide qui mouille les surfaces. En effet, si la capa­
cité libre était elle-même saturée de vapeurs, aucune nouvelle vapeur ne serait 
formée et aucun froid ne serait produit; si, au contraire, la capacité libre était 
maintenue sans vapeurs, c’est-à-dire à l’état de vide parfait, le poids de vapeurs 
formé par heure serait au maximum, et la production du froid atteindrait elle- 
même son maximum.
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« Il faut donc aspirer cette vapeur qui n’est pas plutôt formée dans le réfri­
gérant qu’elle y devient un obstacle ; il faut en débarrasser cet espace libre 
qu’elle encombre, afin de le reconstituer sans cesse à l’état de vide parfait ou 
du moins aussi près de cet état qu’il soit possible. Il y a pour cela divers 
moyens, mais le plus avantageux est incontestablement celui que l’on peut pra- 
tiquerici, savoir : de lui offrir un corps qui la condense rapidement par une affi­
nité dissolvante et qui puisse la dégager ensuite avec la même rapidité par un 
accroissement suffisant de température.

« La chaudière est disposée de telle sorte que, dans sa partie inférieure, la 
dissolution ammoniacale est fort affaiblie; un tube, muni d’un robinet, est placé 
là pour en faire sortir un certain volume qui se gradue parle degré d’ouverture 
que l’on donne au robinet; ce tube de fer, étroit et de 20 ou 30 mètres de lon­
gueur, se replie deux fois à diverses distances pour composer deux serpentins 
hélicoïdes qui sont entourés de liquides rafraîchissants. Alors le liquide contenu 
dans le tube, sorti de la chaudière à 430 degrés, ainsi refroidi à environ 20 ou 
25 degrés, arrive au sommet du réservoir absorbant, pour tomber en pluie dans 
l’intérieur. C’est cette pluie continuelle de liquide appauvri, qui devient la puis­
sance capable dè maintenir et de renouveler sans cesse le vide dans la capacité 
libre du réfrigérant.

« A cet effet, un large tube, de quelques mètres de longueur, part du som­
met du réfrigérant, pour arriver aussi au sommet du réservoir absorbant; aus- 
tôt que l’on ouvre le robinet qui règle cette communication, les vapeurs ammo­
niacales du réfrigérant affluent au milieu de la pluie du liquide pauvre, s’y 
condensent par absorption et en reconstituent un liquide riche qui tombe au 
fond du réservoir; la chaleur qui se dégage ici est enlevée par les plis d’un ser­
pentin où coule de l’eau froide ; il ne reste plus qu’à reprendre ce liquide riche 
pour le réintroduire dans la chaudière, afin de compenser les pertes d’ammo­
niaque qu'elle fait à chaque instant ou plutôt afin d’y réintégrer tout ce qui en 
était sorti, et de terminer ainsi cette longue circulation, où il n’y a que des chan­
gements de forme et des changements d’état sans gain ni perte de matière.

« C’est une pompe aspirante et foulante, d’une construction toute particulière 
et bien appropriée à l’effet qu’il s’agit d’obtenir, qui est chargée d’accomplir ce 
dernier mouvement de la circulation. Elle vient aspirer au fond du réservoir 
absorbant le liquide enrichi à mesure qu’il s’y forme; elle le fait entrer dans une 
capacité spéciale destinée à le recevoir ; ensuite, par le refoulement, elle l’oblige 
à parcourir un long tube où il se réchauffe, pour arriver enfin au sommet de la 
cascade dont nous avons parlé et qui constitue la partie supérieure de la chau­
dière. Ce liquide, quoique réchauffé dans son parcours, est loin d’être à 430 de­
grés ; sa présence détermine donc une condensation dont l’effet ne peut être que 
favorable à la rectification des vapeurs hydratées d’ammoniaque qui se trouvent 
en ce point.

« Nous ne terminerons pas cette description sommaire de l’appareil sans 
faire remarquer que nous avons dû en écarter une foule de détails, d’ajuste­
ments et de dispositions ingénieuses qui peut-être prouvent mieux encore que 
l’ensemble toutes les ressources d’esprit de l’inventeur.

« Essayons maintenant de faire comprendre à quoi tient la puissance écono­
mique de l’appareil, jusqu’où elle peut aller et où elle doit s’arrêter.

« Cette discussion repose sur un petit nombre de données, savoir:
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« Sur la chaleur latente et la tension de vapeur de l’ammoniaque liquide et 
des dissolutions ammoniacales plus ou moins hydratées; sur les changements 
de densité qu’éprouvent les dissolutions ammoniacales, à raison du poids d'am­
moniaque qu’elles contiennent.

« Davy avait autrefois dressé une table de la teneur en ammoniaque des 
dissolutions plus ou moins denses; cette table, qui ne porte que sur deux expé­
riences, est reproduite dans tous les Traités de chimie] il serait à désirer 
qu’elle fût reprise et étendue à diverses températures. En attendant et en nous 
appuyant sur les observations pratiques de M. Carré, nous sommes portés à 
croire que, dans l’état actuel des choses, le kilogramme de dissolution pauvre 
qui arrive refroidi dans le réservoir absorbant, peut s’y charger de 50 grammes 
d’ammoniaque, pour devenir l’ammoniaque riche qui est réintroduite dans la 
chaudière.

« D’après le grand travail de M. Régnault, la table complète des tensions de 
l’ammoniaque liquide entre les températures est de — 40° et -f- 400°; pour les 
basses températures que nous avons surtout à considérer ici, ces tensions se 
trouvent être :

Températures......................... — 20”, — 30°, — 40°.
Tensions en atmosphères. . . 4,84, 4,46, 0,70.

« Pour appliquer ces nombres à l’ammoniaque un peu hydratée du réfrigé­
rant, il faut apprécier la réduction qu’ils doivent subir; en l’estimant à 4/4, on 
arriverait aux résultats suivants :

Températures du réfrigérant. —20°, —30°, —40°,
Tensions en atmosphères. . . 4,4, 0,9, 0,5.

qui se rapprochent beaucoup des observations pratiques de M. Carré.
« Enfin, d’après les recherches de MM. Favre et Silbermann {Annales de 

Chimie., t. xxxvn, année 4 853), on peut évaluer à environ 500 calories la cha­
leur latente du gaz ammoniac absorbé par une masse d’eau assez grande pour 
former une dissolution étendue; nous admettrons comme probable que ce nom­
bre peut s’appliquer à l’ammoniaque contenant très-peu d’eau.

« Il résulte de ces données que pour construire un appareil dont la puis­
sance serait, par exemple, de 400,000 calories à l’heure, il faudrait par heure 
vaporiser 200 kilogrammes d’ammoniaque dans le réfrigérant; il faudrait donc 
dans le même temps condenser les 200 kilogrammes dans le liquéfacteur et les 
absorber ou liquéfier une seconde fois dans le réservoir absorbant.

« Les 400,000 calories se retrouvent donc ou à très-peu près dans chacun 
de ces deux organes de l’appareil, où elles doivent être prises et emportées par 
les eaux destinées à les rafraîchir. En admettant que la température de ces 
eaux ne doive s’élever que de 4 0 degrés dans cette opération, on voit que la 
dépense à en faire serait de 20,000 kilogrammes ou 20 mètres cubes à l’heure, 
savoir : 4 0 mètres cubes pour rafraîchir le liquéfacteur et 4 0 autres mètres 
cubes pour rafraîchir le réservoir absorbant.

« Nous ne parlons pas de la dépense de combustible à faire dans la chau­
dière; en résultat efficace, elle doit être aussi de 400,000 calories à l’heure; 
mais là, il y a des pertes nécessaires qui sont très-variables.
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« En un mot, les quatre changements d’état, bien qu’ils s’opèrent dans des 
conditions differentes, doivent être accompagnés des mêmes phénomènes ou à 
peu près, en ce qui tient aux quantités de chaleur. La chaudière et le réfrigé­
rant, procédant par évaporation, empruntent la même quantité de chaleur, l’un 
au foyer, l’autre.au liquide qu’il refroidit; le liquéfacteur et le réservoir absor­
bant, procédant par liquéfaction, doivent dégager la même quantité de chaleur, 
dont il faut les débarrasser par le renouvellement des masses liquides rafraî­
chissantes.

« Le travail mécanique de la pompe aspirante et foulante peut aussi s’éva­
luer approximativement.

« Puisqu’il se produit par heure 200 kilogrammes de vapeur dans le réfrigé­
rant, il faudra 4,000 kilogrammes de liquide pauvre pour les absorber; car 
chaque kilogramme en absorbe seulement 50 grammes ou 4/2Oe de son poids: 
le résultat sera donc 4,200 kilogrammes de liquide riche. L’effort nécessaire 
pour les réintroduire dans la chaudière, dont la pression pour cet objet peut 
être estimée à 40 atmosphères ou à cent mètres de hauteur, sera par conséquent 
de 420,000 kilogrammètres ou environ 2 chevaux-vapeur, auxquels il faudrait 
ajouter environ 4/4 0® pour l’effort d’aspiration; mais ceci suppose que dans le 
jeu de la pompe le dégagement des fluides élastiques n’occasionne aucune perte 
considérable de travail.

« Quant au plus grand degré de froid que l’appareil puisse produire, il 
dépend presque exclusivement des phénomènes qui se passent dans le réservoir 
absorbant, parce que là se trouve en effet la cause déterminante de la formation 
rapide des vapeurs dans le réfrigérant. Si, d’une part, le liquide qui donne ces 
vapeurs était de l’ammoniaque pure et dépouillée d’eau ; si, d’une autre part, le 
liquide appauvri qui vient de la chaudière dans le réservoir absorbant était de 
l’eau pure et dépouillée de gaz ammoniac, on ne peut pas douter que le réfri­
gérant ne dût aisément descendre à 50 ou 60 degrés au-dessous de zéro.

« Mais, en fait, le liquide du réfrigérant contient une certaine proportion 
d’eau; le liquide pauvre qui arrive au réservoir absorbant contient une propor­
tion très-notable d’ammoniaque; ces deux causes sont concordantes pour ralentir 
l’absorption de la vapeur, et par conséquent pour empêcher le degré de froid 
de descendre aussi bas dans l’échelle thermométrique. Il y a là une étude à faire 
pour que la chaudière donne un liquide encore plus pauvre en ammoniaque, et 
le liquéfacteur un liquide plus complètement dépouillé d’eau.

« Toutefois cette dernière limite de la puissance économique de l’appareil 
dépend encore d’une autre circonstance : elle varie nécessairement avec la tem­
pérature de l’air, par conséquent avec les saisons et les climats. Supposons, en 
effet, que le réfrigérant travaille à vide, c’est-à-dire sans fabriquer de la glace, 
sans refroidir un liquide, en un mot sans produire d’effet utile; il n’en arrive­
rait pas moins à une certaine limite de froid, qui serait sa limite extrême, par 
exemple 50 degrés au-dessous de zéro; admettons que, dans cette expérience, 
l’air ait une température de 40 degrés, ce qui lui donne un excès de 60 degrés 
sur le réfrigérant.

« Une fois parvenu à cette limite, après un travail plus ou moins prolongé, 
durant lequel on a pu voir le réfrigérant gagnant progressivement du froid, 
d’abord très-vite pour les premiers degrés perdus, ensuite très-lentement pour 
les derniers, il faut se demander comment il est possible de maintenir cet état 

autre.au
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de choses. Peut-on éteindre le feu delà chaudière, arrêter la pompe, enfin mettre 
l’appareil au repos, sans que le réfrigérant se réchauffe?

« Non assurément; au contraire, il est indispensable qu’il continue 'a marcher 
et qu’il conserve toute son activité. Sa force entière est alors une force perdue, 
en ce sens qu’elle est sans effet utile ; mais elle n’est pas sans effet, car elle est 
exclusivement employée à maintenir le réfrigérant en équilibre contre l’invasion 
de la chaleur du dehors.

« On peut arrêter le mouvement d’une mécanique, mais il ne nous est pas 
donné d’arrêter le mouvement de la chaleur ; quelques précautions qui aient été 
prises pour protéger le réfrigérant, la chaleur pénétre toujours jusqu’à lui : seu­
lement sa vitesse a pu être plus ou moins ralentie. Le nombre des calories qui 
arrivent ainsi au réfrigérant dans un temps donné, toutes choses étant d’ailleurs 
égales, est à peu près proportionnel à l’étendue des surfaces qu’il présente à l’air 
d’une manière plus ou moins directe et à l’excès de la température de l’air sur 
celle du réfrigérant.

« Par conséquent, si le même appareil est soumis à cette épreuve du fonc­
tionnement à vide dans un air à 30 degrés au lieu de 40, il ne pourra jamais, 
malgré toute son activité, faire descendre le réfrigérant jusqu’à 50 degrés au- 
dessous de zéro ; mais il le fera descendre seulement à environ 30 degrés au- 
dessous de zéro, afin que l’excès de la température de l’air sur le réfrigérant 
soit encore de 60 degrés, comme il était à la première épreuve.

« Les considérations précédentes permettent aussi de conclure que le réfri­
gérant destiné à fabriquer de la glace sera beaucoup plus favorable pour des­
cendre à de très-basses températures que le réfrigérant destiné à refroidir les 
liquides, parce que, en général, celui-ci devra offrir à l’invasion de la chaleur 
du dehors des surfaces beaucoup plus grandes que le premier.

« Telles sont les causes principales qui font varier la limite extrême du froid 
auquel le réfrigérant peut descendre, et qui font varier dans le même sens la puis­
sance économique de l’appareil.

« Il en résulte que le poids de vapeur qui se forme par heure dans le réfri­
gérant d’un appareil donné doit être considéré comme une somme à peu près 
constante, mais composée de deux parties qui s’appliquent à des services diffé­
rents : la première est destinée 'a l’effet utile, la seconde est destinée à la force 
perdue. Celle-ci, sans être jamais nulle, reste très-petite quand le réfrigérant, 
pour produire l’effet qu’on lui demande, travaille à une température très-éloi- 
gnée de sa limite extrême; mais elle s’accroît assez vite, et toujours au détri­
ment de l’effet utile, à mesure que le réfrigérant doit travailler à une tempéra­
ture plus basse; enfin elle absorberait la totalité ou la presque totalité de l’effet 
utile si le réfrigérant devait travailler à une température très-voisine de sa limite 
extrême. .

« M. Carré s’est bien rendu compte de tous ces principes théoriques qui 
devaient le guider dans la construction de son appareil, ajoute en terminant 
M. Pouillet; il s’en est servi pour étudier avec beaucoup de sagacité toutes les 
questions neuves qui se rattachaient à la question primitive; enfin il est parvenu 
à en trouver des solutions qui ont le mérite d’être à la fois très-ingénieuses et 
très-pratiques. »

La lecture de ce mémoire si lucide et si complet de M. Pouillet a 
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permis, sans nul doute, de se rendre un compte exact des principes sur 
lesquels repose le fonctionnement des appareils réfrigérants de M. Carré ; 
il nous suffira donc de donner ici une description technique des organes 
dont ils sont composés pour achever de les faire connaître dans leur 
moindre détail.

DESCRIPTION DE L’APPAREIL CONTINU A FABRIQUER LA GLACE

REPRÉSENTÉ PAR LES FIG. 1 A 4 DE LA PL. 37.

La fig. 1 est une élévation longitudinale de l’appareil, sa chaudière, 
son réservoir absorbant et le réfrigérant-congélateur, coupés suivant leur 
axe;

La fig. 2 en est un plan général vu en dessus ;
La fig. 3, une section transversale faite suivant la ligne 1-2 de la 

fig- 1;
La fig. 4 montre, en détail, le récipient du gaz liquéfié en section 

verticale.
Chaudière et rectificateur. — La chaudière qui contient la solution 

aqueuse de gaz ammoniac est formée d’une capacité cylindrique en forte 
tôle A, fermée hermétiquement aux deux extrémités par deux calottes 
hémisphériques. Le corps cylindrique est muni d’un indicateur de ni­
veau a, fixé aux bouts de deux longues tubulures a', afin de le rendre 
visible à l’extérieur du fourneau en briques B, au centre duquel la chau­
dière est soutenue par trois équerres en fer b.

Au-dessus de la grille du foyer B' est placé un disque en métal b', 
destiné à recevoir l’action directe de la flamme et à la diviser dans la 
capacité annulaire qui entoure la chaudière, afin d’éviter que son fond 
reçoive les coups de feu qui pourraient la détériorer rapidement.

La calotte supérieure hémisphérique A' est fondue avec deux tubu­
lures c et c'; l’une reçoit la pièce en fonte C munie de la soupape de sû­
reté C' et des deux tuyaux D et D', et l’autre, qui est à double bride inté­
rieure et extérieure, reçoit le tuyau E débouchant dans la chaudière et y 
ramenant le liquide saturé, reconstitué au sortir du réfrigérant.

Le tuyau D conduit le gaz qui se dégage dans la chaudière au liqué- 
facteur, et celui D' recueille le gaz qui peut s’échapper accidentellement 
par la soupape, et le dirige au fond du vase d contenant de l’eau dans 
laquelle il plonge. A cet effet le siège de la soupape est recouvert d’une 
membrane au-dessous de laquelle débouche le conduit en communication 
avec le tuyau D'.

Le rectificatcwr est placé à l’intérieur et dans la partie supérieure de 
la chaudière; il se compose d’une série de vases plats e, superposés et 
percés de trous, dans lesquels le liquide saturé, revenant par le tube E 
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et le gaz montant de la partie inférieure de la chaudière sous l’action de 
la chaleur, circulent en sens inverse l’un de l’autre.

Le premier, le troisième, le cinquième, etc., vases plats, c’est-à-dire 
tous ceux de rang impair, à partir du bas, sont munis au centre d’une 
large ouverture e', tandis que les vases de rang pair sont suspendus aux 
précédents par des équerres de façon à laisser au bord un vide annulaire, 
de sorte que la circulation est forcée de se faire alternativement du centre 
à la circonférence et de la circonférence au centre de ces vases super­
posés. Comme dans les colonnes distillatoires, la vapeur d’eau entraînée 
avec le gaz qui monte, se condense au contact du liquide riche qu’il ren­
contre et qui est à une température moins élevée, ainsi qu’on le verra 
plus loin.

Liquéfacteur. — Il se compose d’une bâche en tôle F renfermant des 
tuyaux en serpentin F', rafraîchis constamment par un courant d’eau 
froide qui arrive du réservoir G par le tuyau g.

Dans ces tuyaux circule le gaz amené de la chaudière parle tuyau D, 
relié à ceux-ci par une boîte à trois brides f (fig. 2) ; une seconde boîte f, 
semblable à la première, est placée au fond et à l’extrémité de la bâche 
pour relier les serpentins avec le tube g', par lequel le gaz liquéfié, après 
son long parcours dans les tuyaux, se rend au distributeur.

Distributeur ou récipient du gaz liquéfié. — Ce récipient n’est autre 
qu’un vase cylindrique en fonte G' (fig. 1 et 4) disposé de manière à 
laisser passer tout le gaz liquéfié sans permettre qu’aucune portion du 
gaz non liquéfié s’introduise dans le réfrigérant; condition indispensable 
sans lequel ce dernier serait en contact avec une source de calorique.

Ce vase G' est fermé d’un bout par un fond venu de fonte, et, de 
l’autre bout, par un couvercle fondu avec la tubulure h, qui reçoit le 
tuyau g' par lequel arrive le gaz liquéfié; sa sortie du récipient a lieu 
par le tube h', monté au centre du couvercle afin de se trouver en com­
munication avec le tube intérieur H (fig. 4), plongeant jusqu’au fond 
du vase, et terminé par un renflement percé en pomme d’arrosoir.

Un niveau d’eau H' (fig. 1) est appliqué contre ce vase afin de laisser 
voir si le niveau du liquide reste assez élevé pour maintenir le tube 
plongé, et éviter ainsi le départ du gaz non liquéfié par le tuyau d’échap­
pement h' (1). Dans le cas d’abaissement du niveau on ferme le robinet i, 
qui sert à arrêter au besoin le passage du gaz dans le serpentin du ré­
frigérant. Le tube h' est logé à l’intérieur du manchon en tôle I, dont le 
centre est occupé par le tuyau V servant au retour des vapeurs pro­
duites dans le réfrigérant par la volatilisation du gaz liquéfié.

(1) Dans l’appareil expérimenté par M. Pouillet, le vase distributeur était muni, 
comme on l’a vu, d’un système de flotteur fort ingénieux, mais dont le. fonctionnement 
demandait une très-grande précision et pouvait par suite présenter dans la pratique des 
causes de dérangement. Cette considération a amené les constructeurs à modifier cet or­
gane comme nous venons de le décrire.

XV. 34
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Au moyen du petit entonnoir i', on introduit de l’eau dans le man­
chon I où elle commence à se refroidir avant de se rendre aux vases de 
congélation, que l’on remplit au moyen d’un tube flexible qui se monte 
sur le déversoir.

Réfrigérant congélateur. —11 est composé de six tubes J repliés six 
fois sur eux-mêmes, dans des plans verticaux parallèles ; ils reçoivent une 
quantité égale de gaz liquéfié, au moyen d’une boîte d’assemblage et de 
distribution qui les relie au tuyau h', en communication avec le réci­
pient G7. Ces tubes J sont fixés à l’intérieur de la caisse en métal mince J' 
contenue dans la caisse en bois K, qui laisse tout autour et en dessous un 
espace libre dans lequel on introduit de la sciure de bois ou des étoupes 
destinées à empêcher l’absorption de la chaleur extérieure.

Entre les tubes serpentins J sont logés verticalement, sur cinq rangées 
parallèles, les vases cylindriques en métal mince K', qui contiennent l’eau 
à congeler.

Ces vases sont supportés par un châssis mobile qui reçoit un mouve­
ment de va-et-vient destiné à produire le renouvellement des points de 
contact. Ce mouvement est communiqué par l’intermédiaire de la bielle k 
et de l’excentrique k' calé sur l'arbre de la pompe, lequel est muni de 
la poulie P qui reçoit la courroie motrice.

Un liquide incongélable baigne les serpentins et les vases K7, et trans­
met des uns aux autres le froid produit par le gaz liquéfié qui se vola­
tilise; ce liquide est une solution, soit alcoolique, soit de glycérine, soit 
de sels hygrométriques et plus particulièrement du chlorure de calcium.

Les extrémités des six serpentins sont reliées par un tuyau collecteur j7 
qui alimente Je tube l'traversant le manchon I pour amener les vapeurs 
ammoniacales froides dans le cylindre L; contre ce tube, comme il a été 
dit, s'applique le petit tuyau N qui échange avec lui sa température; la 
circulation dans le tuyau et le tube s’opère donc en sens inverse.

Réservoir absorbant. — Ce réservoir L, dans lequel la solution am­
moniacale primitive se reconstitue continuellement pour retourner en­
suite à la chaudière, est en fonte et muni d’un serpentin Z (fig. 1), à cir­
culation d’eau froide fournie par le réservoir G, avec lequel il communique 
par le tuyau Z7; l’eau sort du serpentin par le tuyau L' et se rend dans le 
cylindre inférieur M.

Dans le réservoir L, muni comme la chaudière d’un niveau d’eau m, 
se rendent à la fois le gaz venant du réfrigérant, et l’eau appauvrie d’am­
moniaque prise à la chaudière. Le tuyau l7, qui amène le gaz, plonge 
presque au fond du réservoir.

Le liquide appauvri est déversé à la partie supérieure du réservoir 
par une tubulure qui le reçoit du tuyau m', et le deverse sur un plateau 
à rebord dont le fond est percé pour le distribuer régulièrement sur les 
spires du serpentin. Ce liquide s’enrichit en absorbant les vapeurs déga­
gées par le tuyau IC Un tube M' plonge au fond de la chaudière, y puise 
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le liquide appauvri et le conduit dans les serpentins des cylindres N etM 
d’oii il se rend, comme il a été dit, par le tube m' dans le réservoir 
absorbant.

Le cylindre N contient deux serpentins (fig. 3) ainsi qu’un autre 
cylindre concentrique n, de plus petit diamètre, disposé de telle sorte 
que les hélices parallèles des deux serpentins sont enfermées dans l'es­
pace compris entre les deux cylindres ; le liquide appauvri de la chau­
dière, amené par le tube M', parcourt ces serpentins de haut en bas, 
tandis que la solution ammoniacale reconstituée et prise au fond du 
réservoir absorbant est refoulée dans la chaudière par le tube E, en pas­
sant par l’espace annulaire du cylindre N, qu’elle parcourt alors de bas 
en haut. Il y a donc là, entre le liquide appauvri qui est chaud et la so­
lution ammoniacale qui est froide, un échange de température que favo­
rise la circulation en sens inverse des deux liquides.

Le cylindre M communique avec celui N par le tube n' (fig. 1), se 
raccordant à la partie supérieure avec un serpentin unique baignant dans 
l’eau froide. Le liquide appauvri circule donc, comme il a été dit, dans 
ce serpentin, et il en sort après avoir eu le temps de se refroidir, pour 
entrer par le tube m', formant ainsi le prolongement de celui M' dans le 
réservoir absorbant.

Ce réservoir est purgé d’air au moyen d’un tube ou siphon O, qui 
débouche dans le vase O' contenant de l’eau et muni d’un robinet de purge.

Pompe. — La pompe Pz (fig. 3), dont le piston reçoit le mouvement 
de l’arbre muni de la poulie motrice P', aspire par le tuyau p' à la partie 
inférieure du réservoir absorbant la solution ammoniacale qui s’y est 
constituée et la refoule à la chaudière par les tubes p et E, en la faisant 
passer, comme il a été dit, à travers l’espace annulaire du cylindre N.

Robinets. — Les divers robinets appliqués sur cet appareil, pour 
régler la marche des opérations, sont combinés comme celui R que l’on 
voit en coupe (fig. 1), pour éviter toute fuite d’ammoniaque. A cet effet, 
l’embase conique de la clef est évidée pour recevoir un ressort à boudin 
qui tend constamment à le repousser vers le sommet du cône.

Le boisseau est en outre fondu avec une tubulure sur laquelle vient 
s’appliquer concentriquement à la tige de manœuvre r', un tube de caout­
chouc, fixé d’autre part sur la tête renflée de cette tige; des ligatures en 
fil de fer maintiennent de part et d’autre le caoutchouc, et un tube mé­
tallique r emboîte le caoutchouc pour lui permettre de résister à la 
pression intérieure, tout en le laissant suivre facilement les 90 degrés de 
révolution nécessaire au fonctionnement de la clef r'.

L’appareil est aussi muni de deux manomètres q elq' : l’un métal­
lique, branché sur le tuyau D, indique la tension des vapeurs chaudes 
sortant de la chaudière ; l’autre^ à air libre, placé sur le couvercle du 
réservoir absorbant, indique la tension des vapeurs froides sortant du 
réfrigérant congélateur.
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Tous les organes ayant été décrits dans l’ordre où s’effectuent les opé­
rations, un résumé succinct suffira pour faire comprendre la marche de 
l’appareil.

Trajet de la chaudière au réfrigérant. — Comme nous l’avons vu, le 
gaz ammoniac, qui se dégage de la chaudière, traverse le rectifica- 
teur, qui est composé des plateaux alternés e et e', montés dans une 
capacité cylindrique fixée à la partie supérieure de la chaudière même, 
dont elle forme le prolongement.

Ce gaz se rend par le tuyau D dans les serpentins F'du liquéfacteur F, 
d’où il sort liquéfié par le tuyau g', qui le conduit au récipient G, muni 
du tube plongeur H (fig. i), et, par le tuyau h', est enfin amené dans les 
serpentins J du réfrigérant congélateur.

Trajet du réfrigérant a la chaudière. — Le gaz liquéfié rentrant en 
vapeur après avoir produit son action, sort du réfrigérant parle tuyau F, 
et arrive dans le réservoir absorbant L, où il rencontre le liquide appau­
vri amené du fond de la chaudière par le tube M',en passant par les ser­
pentins des cylindres N et M.

La solution ammoniacale se reconstitue donc avec une richesse pri­
mitive, et la pompe la prend au réservoir absorbant par le tuyau p' et la 
refoule par le tuyau p, à la partie inférieure du cylindre N, où elle se 
réchauffe au contact des serpentins; elle se rend de là à la chaudière où 
elle rentre par le tube E.

Les plateaux e et e', en la laissant descendre en cascade, lui permettent 
de condenser la vapeur d’eau entraînée par le gaz qui continue à se 
dégager de la chaudière, et qui est à une température supérieure.

Ainsi, d’une part, circulation de gaz ammoniac chaud et de liquide 
appauvri sortant en même temps de la chaudière, et, de l’autre, circu­
lation de gaz ammoniac froid venant du réfrigérant ; ces trois circula­
tions, se faisant simultanément, permettent, par conséquent, à l’appareil 
d’opérer d’une manière continue.

Les changements d’état ou de forme n’ont pas amené de perte de 
matière, et la production du froid peut se continuer indéfiniment sans 
qu’on ait à renouveler le mélange ammoniacal si aucune fuite ne s’est 
produite, et tout est combiné dans la construction de l’appareil pour 
éviter cet inconvénient.

PRODUCTION ET PRIX DES APPAREILS.

Pour déterminer la puissance d’un appareil, on peut poser, d’après 
les considérations contenues dans le remarquable rapport de M. Pouillet, 
reproduit plus haut, qu’elle est proportionnée à la dépense de combus­
tible faite dans le foyer de la chaudière. La même quantité d’ammo­
niaque qui s’évapore dans celle-ci, subit en effet le même changement 
dans le réfrigérant; elle absorbe pour l’accomplir, dans ces deux réci­
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pients, la même quantité de chaleur : seulement, dans la première trans­
formation, elle le reçoit du foyer rayonnant; dans la seconde, ellel’em* 
prunte aux caloriques latents des corps avec lesquels elle est en contact. 
Ainsi, toute dépense faite en chaleur dans la chaudière est égale au pro­
duit donné en froid dans le calorimètre.

Les appareils peuvent s’établir d’après leur puissance sur une échelle 
très-variable et très-étendue. MM. Carré et Cie comprennent dans leur 
construction courante quatre modèles. Le premier de 2,500 calories à 
l’heure pouvant produire 25 kilogrammes de glace; le plus puissant, 
de 20,000 calories, produit à l’heure 200 kilogrammes.

Par ces dimensions, l’appareil que nous avons dessiné pl. 37 est un 
modèle intermédiaire avec lequel on produit 10,000 calories, soit environ 
100 kilogrammes par heure.

L’emploi du moteur n’est nécessaire que pour les appareils dont la 
production dépasse 50 kilogrammes environ de glace à l’heure; deux 
hommes suffisent pour la manœuvre, en outre du moteur pour les ap­
pareils de 100 et 200 kilogrammes.

La quantité d’eau nécessaire à leur fonctionnement varie avec sa 
température, elle est généralement comprise entre 15 et 25 litres par 
1 kilogramme de glace produite. La perte en ammoniaque est toujours 
excessivement petite relativement à la production.

Un kilogramme de houille brûlée produit de 8 à 12 kilogrammes de 
glace, suivant la dimension des machines.

Voici un tableau donnant le tarif de ces quatre modèles courants et 
de l’emplacement nécessaire à leur installation.

PRODUCTION

A L’HEURE.

PRIX

EMPLACEMENT

NÉCESSAIRE.
des 

appareils.

de l’ammoniaque 
du chlorure 

de ralcinm , 
de la glycérine, 

pièces 
de rechange, 

emballage.

des 
congélateurs 
pour carafes 

frappées.

2,500 calories ou environ 25 kil.
5,000 » » 50

i 0,000 » » 400
20,000 » » 200

fr.
4,800
8,500

44,000
24,000

fr.
4,720
2,542
3,642
6,453

fr.
4,500
2,500
4,000
6,500

m q. m.
<8 (3 sur 6)
27 (3 sur 9)
36 (4 snr 9)
55 (ssarH)

Le problème de la production du froid artificiel dans des conditions 
industrielles économiques est donc, comme on voit, complètement 
résolu, et la glace peut être produite en telle quantité que l’on veut,
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sous toutes les latitudes et dans toutes localités, sans qu’on ait besoin de 
recourir à des mélanges d’une puissance limitée et relativement coûteuse.

APPAREIL INTERMITTENT POUR LES USAGES DOMESTIQUES.

REPRÉSENTÉ PAR LES FXG. 5 ET 7, PL. 37.

Basés sur les mêmes principes que l’appareil continu que nous venons 
de décrire, MM. Carré et C!e construisent de petits appareils à congélation 
intermittente d’une disposition très-simple et qui rendent de véritables 
services pour obtenir très-rapidement quelques kilogrammes de glace. 
Nous avons déjà dit, dans le vol. xm, en quoi consistent ces petits appa­
reils destinés aux usages domestiques. Mais nous n’avons pu, sans l’aide 
de figures, en faire bien comprendre le fonctionnement.

Les figures 5 à 7, qui les représentent, dans les trois positions qu’on 
doit leur faire occuper pour effectuer'l’opération complète, vont nous 
permettre d’en faire bien apprécier les dispositions spéciales et aussi la 
manière de les faire fonctionner.

Cet appareil est composé de deux vases métalliques A et B; le pre­
mier est une petite chaudière surmontée d’un appendice cylindrique a 
mis en communication avec le second par le tube arqué b.

Ce dernier, le congélateur proprement dit, est un réservoir de forme 
légèrement conique, garni intérieurement d’un tube cylindrique c, qui 
laisse un espace annulaire dans lequel se rend, par le tube b, le gaz am­
moniac venant de la chaudière A. Celle-ci a son couvercle garni d’un 
petit tube d dont la partie inférieure, celle qui plonge dans le liquide, 
est fermée afin de recevoir un thermomètre à bain d’huile.

Un autre tube e plonge jusqu’à quelques millimètres au fond de la 
chaudière, et se recourbe en forme de siphon dans l’appendice verti­
cal a, qui est fermé par une cloison f munie d’une soupape. La petite 
branche de ce siphon est elle-même fermée par une soupape, mais 
qui s’ouvre inversement à la première, c’est-à-dire que l’une, celle 
de la cloison f, est disposée pour s’ouvrir de l’intérieur de la chaudière 
dans la capacité a, de façon à être soulevée par le gaz ammoniac qui 
s’est développé sous l’action de la chaleur, en abandonnant l’eau avec 
laquelle il se trouve mélangé , et à lui permettre de se rendre, par le 
tube b, au congélateur pour s’y liquéfier.

L’autre soupape , dont la petite branche du siphon e est garnie, 
s’ouvre, au contraire, de l’intérieur de la capacité a dans le tube, afin 
qu’après sa liquéfaction le gaz volatilisé vienne, par sa pression, fermer 
la soupape f, et ouvrir celle du siphon, laquelle alors lui livre passage 
pour retourner dans la chaudière, mais en l’obligeant à barboter dans le 
liquide épuisé, ce qui a pour résultat de rétablir la solution ammoniacale 
concentrée.
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Dans son passage de la chaudière au congélateur, le gaz entraîne 
une certaine quantité de vapeur d’eau, qui, si elle se rendait dans le 
congélateur, nuirait à la rapidité de l’évaporation; celte vaporisation du 
gaz commence déjà dans la chaudière A, où le dégagement a lieu pro­
gressivement de bas en haut, à travers des couches liquides de plus en 
plus riches, qui retiennent la plus forte partie de l’eau entraînée, et le 
reste s’arrête dans la capacité a, d’où elle redescend dans la chaudière.

Malgré ces dispositions, une certaine quantité de vapeur est toujours 
entraînée dans le congélateur ; si elle s’y accumulait, l’appareil ne pour­
rait bientôt plus fonctionner ; il suffit, pour parer à cet inconvénient, de 
maintenir l’appareil horizontal (position indiquée fig. 5), pendant quelques 
temps, avant chaque opération, afin de faire revenir le liquide dans la 
chaudière.

Il est nécessaire que l’appareil soit parfaitement clos et purgé d’air 
pour que la liquéfaction et l’absorption de l’ammoniaque puissent 
s’effectuer.

A cet effet, il est pourvu d’un petit tube placé dans la capacité annu­
laire du congélateurB, dans lequel il plonge jusque vers le fond, et il est 
fermé par le bouchon à vis g. Il suffit de retirer ce bouchon et de faire 
chauffer quelques instants l’appareil; le gaz commence à se dégager, et, 
l’air est poussé par lui de l’intérieur à l’extérieur du tube.

Aussitôt que l'on reconnaît que le gaz a repoussé l’air et qu’il com­
mence à s’échapper, on s’empresse de revisser le bouchon.

Manoeuvre de l’appareil. — L’appareil est livré tout garni, c’est-à-dirq 
le vide fait et la chaudière A remplie des 3/4 aux 4/5 de la solution ac- 
queuse d’ammoniaque. Avant chaque opération, comme il a été dit, on 
doit avoir le soin de le coucher horizontalement, et de le maintenir dans 
cette position, représentée fig. 5, pendant 3 minutes environ.

On met la chaudière sur le fourneau C, et le congélateur baigné 
dans l’eau froide que contient le récipient D; on chauffe modérément 
jusqu’à ce que le thermomètre, placé dans le tube d, accuse environ 
130 degrés (1).

A cette température, le gaz ammoniac est liquéfié dans l’espace 
annulaire du congélateur; aussitôt, on enlève la chaudière de dessus son 
fourneau et on la place dans le vase G' (fig. 7), qui doit contenir, en eau 
froide, 5 à 6 fois le volume de la chaudière. On introduit immédiate­
ment dans le congélateur le vase h, rempli aux trois quarts avec l’eau à 
congeler, en ayant le soin toutefois, afin de pouvoir retirer le vase, de 
verser préalablement dans la capacité c, destinée à le recevoir, un

(1) La température de 130° indiquée ici pour le chauffage de l’appareil est suffisante 
lorsque l’eau du baquet servant à la liquéfaction du gaz ammoniac est à la température 
commune des puits, soitl2°; si l’on n’avait que des eaux plus chaudes, il faudrait pousser 
plus loin le chauffage; ainsi avec de l’eau à 25°, il faudrait chauffer iusqu’i ISO1. 
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liquide incongélable, soit par exemple de l’alcool ou de l’eau saturée 
de sel marin.

Pour détacher la glace produite dans le vase h, il suffit de le plonger 
quelques instants dans l’eau, à la température ordinaire.

Comme on le voit, le service de ces appareils ne demande que quel­
ques précautions et qu’une suite méthodique, laquelle consiste à produire 
d’abord le dégagement, par la chaleur, du gaz ammoniacal du mélange 
qui le contient ; puis, à l’aide du réfrigérant, de déterminer son absorption 
par l’eau. Une opération terminée, une seconde peut être commencée, 
et celle-ci suivie d’une troisième, ainsi de suite sans interruption.

Ces appareils peuvent produire 3 kilogrammes de glace pour 
1 kilog. de charbon brûlé, ce qui met le prix de revient de la glace à 3 
ou h centimes. La dépense en ammoniaque peut être négligée dans le 
prix, puisque, si aucune fuite ne se produit, elle est nulle, le même mé­
lange volatil pouvant servir indéfiniment. Le prix d’achat de l’appareil reste 
donc comme la seule dépense, en voici le tarif :

GLACE 
produite 

par 
opération.

DÉTAIL DU PRIX DE L’APPAREIL PRIX
Avec ses accessoires indispensables.

des
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lb
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TOTAL
sorbe­
tières.

des 
baquets. général.

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.
500 grammes. 100 25 3 6 10 144 » 20 164

1 kilogr. 160 30 3 6 u 210 20 23 255
2 kilogr. 250 35 3 G 12 306 30 30 366

La durée du chauffage, pour l’appareil de 500 grammes, est environ 
de Z|5 minutes; pour l’appareil de 1 kilogramme, il est de 55 minutes 
et pour celui de 2 kilogrammes, de 1 heure à 11/2.

La durée de la congélation est à peu près la même que celle du 
chauffage.

La disposition du congélateur permet de les employer à tous les 
usages d’une sorbetière ordinaire, de frapper très-rapidement des carafes, 
des bouteilles de champagne, enfin de satisfaire aux besoins ordinaires 
de la vie domestique.
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COUPE-RACINES
DE DIVERS SYSTEMES

Par MM. ALBARET et Ce, constructeurs-mécaniciens à Liancourt (Oise).

M. C H A M P O N N O IS , ingénieur à Paris.

Et M. LORON, mécanicien à Senlis.

(planche 38)

Comme nous l’avons fait tout récemment pour les hache-paille, 
nous allons décrire les divers systèmes de coupe-racines qui sont 
adoptés le plus généralement dans les fermes importantes et autres 
grands établissements ruraux, où la nourriture des bestiaux exige de 
diviser très-rapidement de grandes quantités de racines, légumes, plan­
tes bulbeuses et autres pour préparer leurs aliments de chaque jour.

On fait aussi usage de ces instruments dans les distilleries agricoles 
(système Champonnois) pour découper les betteraves en rubans minces 
et étroits, ou cossettes, avant de les soumettre à la macération (1).

Il y a bien encore, appartenant à la même famille d’instruments, les 
râpes à betteraves pour sucrerie, les râpes à pommes de terre en usage 
dans les féculeries (2), les coupe-fruits pour la préparation du cidre, 
les machines à hacher les choux destinés à faire la chouchroute, etc. 
Mais ces divers appareils, quoique ayant tous le même but, celui de la 
division plus ou moins fine des végétaux soumis à leur action, n’en pré­
sentent pas moins, dans leur construction et dans leur fonctionnement, 
des différences très-sensibles, justifiées jusqu’à un certain point, par

(1) Dans le volume ix nous avons donné le dessin des appareils et la description de 
ce système de distillerie.

(2) On trouve les dessins de ces divers appareils dans le ive volume. 



hn PUBLICATION INDUSTRIELLE.

leurs productions diverses, c’est ce que l’on reconnaît dans chacun des 
appareils spéciaux et principalement, comme on va pouvoir en juger, 
dans les coupe-racines proprement dits.

On divise généralement ceux-ci en trois catégories : dans la première 
entrent ceux qui coupent les végétaux en lames minces ou tranches; dans 
la seconde sont ceux qui les découpent en prismes réguliers ; et enfin 
les troisièmes qui permettent de réduire les racines en pulpe grossière 
destinée à être mélangée avec des fourrages secs que l’on donne en nour­
riture aux bestiaux.

Les premiers coupe-racines dont on a fait usage dans l’agriculture 
paraissent être ceux établis sur le principe d’un mouvement alternatif 
communiqué, au moyen d’un levier, à un porte-lames vertical, comme 
dans les premiers hache-paille, dits à guillotine (1); puis sont venus, 
pour ne plus être abandonnés, les coupe-racines à tambour (2), et ceux 
à disques, qui sont maintenant encore les plus employés dans les cam­
pagnes.

Ces derniers se composent, en principe, d’un disque vertical en fonte, 
monté sur un arbre horizontal, et présentant un certain nombre d’ouver­
tures étroites, allant du centre à la circonférence, et sur les bords desquel­
les sont fixées des lames tranchantes. Les racines, jetées dans la trémie 
placée contre le disque, rencontrent les couteaux quand on met le disque 
en mouvement, et se trouvent divisées en tranches dont l’épaisseur est 
réglée parla saillie des lames sur le plan du disque.

On a fait usage, dans un temps, de lames courbes, dans le genre de 
celles appliquées aux volants des hache-paille ; mais ici, l’effort à vaincre 
n’étant pas aussi considérable, n’a plus besoin de se produire dans les 
mêmes conditions, et l’emploi des lames droites est de beaucoup pré­
férable en ce qu’elles sont moins dispendieuses, se repassent plus aisé­
ment et sont d’un réglage plus facile.

A l’exposition universelle de Paris, en 1855, M. Durant de Bellegarde 
avait envoyé un petit coupe-racines remarquable par sa simplicité et son 
bas prix; il n’était coté que 27 francs. Cet appareil, en usage dans les 
petites exploitations agricoles, se compose d’un châssis en bois, dont le 
fond est incliné d’environ 12 degrés par rapport à l’horizon; sur ce fond 
à claire-voie, une planchette, armée de couteaux à doubles tranchants,

(1) Voir dans le volume n de cette Publication le hache-paille et coupe-racines de 
M. Mothes. Dans le volume i du Grand Recueil de machines de M. Le Blanc, on trou­
vera aussi un coupe-racines à. levier muni de couteaux et à mouvements alternatifs.

(2) Dans le même volume i du Recueil de M. Le Blanc on peut voir le dessin d’un 
appareil à tambour mobile horizontal, surmonté d’une trémie qui lui est concentrique et 
armé de quatre lames disposées à égale distance sur sa circonférence. Ces lames occu­
pent toute la longueur du tambour, et chacune d’elles en porte sept autres petites desti­
nées à couper les racines transversalement, de manière que les morceaux ne peuvent 
être plus grands que l’espace qui sépare ces petites lames.
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reçoit un mouvement de va-et-vient, à l’aide d’une poignée à bras qu’on 
fait manœuvrer comme un tiroir qu’on tirerait et repousserait alternati­
vement, et dont une courroie limite la course. On coupe les racines en 
tranches plus ou moins épaisses, selon le jeu des couteaux; pour les 
bœufs, l’épaisseur est ordinairement de 10 millimètres, et la largeur de 
50 millimètres; pour les moutons, de 5 millimètres sur 40 millimètres.

Une disposition analogue avait déjà été appliquée par M. Champon- 
nois: seulement, dans ce premier système, le châssis porte-couteau, au 
lieu d’être poussé et tiré alternativement, était animé d’un mouvement 
oscillatoire de va-et-vient, dans un plan horizontal autour d’un centre 
fixe.

On se sert aussi, en Écosse, d’un coupe-racines à levier, qui se com­
pose simplement d’une sorte de trémie étagée, dans laquelle on jette 
les légumes ; puis, une fois remplie, on y fait descendre verticalement, à 
l’aide du levier, une sorte d’emporte-pièce composée d’autant de lames 
superposées qu’il y a d’étages à la trémie.

Ces divers systèmes, à mouvements alternatifs, ne peuvent produire 
autant que les coupe-racines à disque; ceux-ci même ne sont pas 
assez puissants pour les grandes exploitations rurales et encore moins 
pour les distilleries; on leur substitue, dans ces cas, des instruments à 
tambour rotatif armé de couteaux.

A cette classe d’appareils appartienne coupe-racines de Grignon, dont 
l’organe principal est formé d’un tronc de cône très-légèrement aigu, à 
axe horizontal (1), que l’on garnit d’un nombre variable de couteaux, de 
manière à couper en tranches et en lanières de diverses grosseurs et 
épaisseurs. Les couteaux, pivotant sur leur axe, peuvent être facilement 
réglés au moyen de vis de pression.

A l’exposition universelle de Paris, en 1855, a figuré un coupe-racines, 
un peu compliqué à la vérité, mais qui a donné, suivant le rapport du 
jury, de très-bons résultats; il se compose d’un premier disque horizon­
tal, armé de couteaux qui coupent les racines en tranches. Ces tranches 
viennent tomber sur deux cylindres horizontaux, dont l’un est armé de 
pointes et l’autre de larmes circulaires ; les tranches sont alors recoupées 
en prismes quadrangulaires avec une précision remarquable. Cette ma­
chine peut débiter par heure 1,000 kilogrammes de betteraves.

Parmi les coupe-racines à tambour rotatif, le plus estimé en Angle- 
gleterre est celui de Gardner. 11 se compose d’un bâti surmonté d’une 
trémie, dont deux des côtés sont formés d’un grillage en fer afin de 
permettre, comme dans les coupe-racines à disque, aux pierres qui 
peuvent se trouver mêlées aux végétaux, de s’échapper avant d’arriver 
à l’organe diviseur. Ce dernier, placé directement au-dessous de la tré-

( 1) Le coupe-racines représenté par les figures 7 et 8 de la planche 38 appartient à 
ce système. 
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mie, dont il remplace le fond, consiste en un cylindre creux en tôle, 
tournant sur l'axe horizontal qui porte le volant, et armé de lames éche­
lonnées, sortes d’emporte-pièces correspondant à des ouvertures de 
mêmes formes ménagées à sa circonférence ; les racines divisées tom­
bent par lesdites ouvertures à l’intérieur de ce cylindre, qui est légè­
rement incliné pour les laisser glisser dans la corbeille destinée à les 
recevoir.

Ce coupe-racines, ainsi que quelques-uns à disque, est à double effet, 
c’est-à-dire que l’appareil jouissant de cette propriété, porte deux jeux 
de lames fixés dos à dos, de telle façon qu’en tournant la manivelle dans 
un sens, on coupe les racines en tranches pour la nourriture des bœufs, 
par exemple, tandis qu’en renversant le mouvement on les débite en co­
peaux ou cossettes, pour les donner aux moutons, ou encore tel qu’il 
est nécessaire de les diviser pour les soumettre, dans les distilleries, à 
la macération.

M. Conrad, mécanicien à Bourg-la-Reine, s’est fait breveter en 1860, 
pour une disposition de coupe-racines qui permet d’atteindre le double 
résultat dont nous avons parlé, mais d’une manière toute différente. 
Sur un arbre horizontal sont fixés deux cônes tronqués, réunis par leurs 
petites bases, et formant ainsi avec la trémie deux compartiments; des 
couteaux de formes spéciales, pour chacun d’eux, permettent de couper 
d’un côté, en tranches plus ou moins longues et épaisses, et de l’autre 
côté, en cossettes plus ou moins fines.

Un autre système de coupe-racines à tambour rotatif est celui de 
M. Champonnois, dans lequel les couteaux, au lieu d’être montés pour 
couper à l’extérieur dudit tambour, ont, au contraire, leur tranchant 
dirigé vers l’intérieur, de telle sorte que les racines, qui y sont jetées 
entières, en sortent divisées, à la circonférence extérieure, par les ouver­
tures ménagées dans l’épaisseur de la paroi, et contre lesquelles les cou­
teaux sont fixés.

Pour faciliter le service, le tambour est placé sur un axe vertical et 
il a la forme d’un cône renversé, présentant ainsi en dessus une large 
ouverture surmontée d’une trémie pour l’introduction des végétaux à 
diviser. A l’intérieur sont deux palettes fixées à la trémie; elles sont des­
tinées à arrêter les racines pour qu’elles ne soient pas entraînées dans la 
rotation rapide communiquée au tambour, et, contrairement, les obli­
ger ainsi à se présenter aux couteaux, en offrant la résistance néces­
saire pour leur division rapide.

Malgré les bons résultats relatifs que donnait ce système, M. Cham­
ponnois l’a modifié d’une façon radicale : il a renversé le mode d'action 
des couteaux, c’est-à-dire, que de mobiles qu’ils étaient, il les a rendus 
fixes avec le tambour; et alors ce sont les racines qui viennent 
d’elles-mêmes se présenter aux couteaux sous l’action de la force 
centrifuge, qui leur est communiquée par des ailettes fixées sur l’arbre 
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moteur horizontal. Le dessin et la description détaillée que nous don­
nons plus loin de ce nouvel appareil, permettra d’en bien apprécier les 
dispositions spéciales.

MM. Radidier et Simonel se sont fait breveter en 1857, et plus tard 
en 1861, pour des coupe-racines, dans lesquels on retrouve plusieurs 
des dispositions dont nous venons de parler : c’est-à-dire celles des appa­
reils à disque vertical, à tambour horizontal, et à cône vertical, ces deux 
derniers, mobiles et armés de lames à tranchants intérieurs, comme 
dans le premier système de M. Champonnois.

11 y a encore le coupe-racines à plateau horizontal fixe et à trémie mo­
bile, d’origine anglaise, inventé par M. Biddell; il est représenté fig. 10 
et 11 de la pl. 38, nous en donnons également la description.

Les nombreux modèles qui figuraient à l’exposition universelle de 
Londres, en 1862, appartenaient tous aux divers systèmes que nous ve­
nons de passer en revue, à l’exception de l’appareil dit dépulpeur, de 
M. Bentall. Celui-ci se compose d’un cylindre plein, dans lequel sont 
implantées, selon des lignes hélicoïdales, les dents destinées à déchirer 
les racines contenues dans une trémie fixée au-dessus de ce cylindre. 
Les dents se nettoient en passant dans les filets d’une vis dont le pas est 
le même que celui de l’hélice, suivant laquelle les dents sont rangées 
sur le cylindre.

Cet appareil diftère assez sensiblement des coupe-racines, mais il est 
employé à peu près pour les mêmes usages : il permet de réduire les 
plantes bulbeuses en pulpe grossière, très-facile à mélanger intimement 
avec certains fourrages secs très-absorbants.

Maintenant que nous avons donné une idée générale des divers sys­
tèmes de coupe-racines en usage, nous allons décrire en détail ceux qui, 
en France, présentent les meilleures dispositions, et dont la régularité 
du fonctionnement a reçu la sanction de l’expérience, par de nombreuses 
applications dans les métairies et dans les distilleries.

COUPE-RACINES A PLATEAU VERTICAL,

REPRÉSENTÉ PAR LES FIG. I A 6 PL. 38.

Les coupe-racines à plateau vertical sont à bâti en bois ou en fonte ; 
ils sont à deux, trois, quatre ou six lames ; dans tous les cas, le plateau 
porte-lames P est fixé, comme on le voit sur la section verticale fig. 1, 
à l’extrémité de l’arbre horizontal A, qui tourne dans des paliers en 
fonte P', boulonnés sur le bâti B.

A l’extrémité opposée à celle qui porte le plateau, l'arbre A reçoit la 
manivelle destinée à transmettre le mouvement à bras ou, si l’appareil est 
actionné par un manège ou par une machine à vapeur, la poulie fixe p.
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Dans ce cas, une poulie folle p' est montée à côté de celle p pour recevoir 
la courroie, lorsqu’il est nécessaire d’arrêter la machine.

Le bâti est surmonté d’une trémie B', dans laquelle on jette les ra­
cines destinées à être coupées ; elle est formée, dans l’appareil construit 
par M. Loron, représenté fig. 1, d’un cadre en fer d’angle b, rivé à 
des parois en tôle; celle qui se trouve du côté du porte-lames est percée 
d’une ouverture circulaire b', d’un diamètre égal au cercle décrit par 
l’extrémité des lames, et le côté qui lui fait face est formé d’une série 
de tringles en fer rond c, formant une sorte de grille en surface gauche, 
qui a l’avantage de laisser passer la terre et les petites pierres avant 
d’arriver aux couteaux. Quant aux deux côtés latéraux, l’un est ver­
tical et l’autre présente un double plan incliné sur lequel glissent les 
racines, afin de descendre vers la partie inférieure de la grille c, où elles 
viennent s’appuyer contre les couteaux du plateau porte-lames pour y 
subir leur action.

Ce plateau P est ici fondu avec six ouvertures rectangulaires allant 
du centre à la circonférence, et l’un des bords est renflé, comme on le 
voit fig. 2, pour présenter une surface inclinée sur laquelle s’ajuste la 
lame de couteau a, et pour recevoir, également distancés, deux ou trois 
boulons a', à tête fraisée intérieurement, destinés à maintenir solidement 
la lame contre le plateau, au moyen d’un écrou de serrage.

Comme on le voit représenté sur la fig. 3, les lames sont découpées 
en dents de bouvets, et les ouvertures a2, dont elles sont munies pour le 
passage des boulons d’attache, sont oblongues afin de pouvoir régler 
aisément leur position, pour permettre de leur donner plus ou moins de 
saillie, et aussi gagner l’usure qui se produit après l’affûtage.

MM. Albaret et Cie, de Liancourt, dont nous avons déjà publié plu­
sieurs appareils intéressants., ont modifie ce système de coupe-racines 
à plateau vertical, en le rendant plus simple dans sa construction.

Les figures 4, 5 et 6, représentent en élévation de face, en plan vu en 
dessus et en section verticale, cette nouvelle disposition qui a fait le sujet 
d’un brevet, en date du 7 mai 1863.

Ce qui distingue cet appareil, c’est sa trémie B en forme de coquille 
d’escargot, laquelle s’enroule, pour servir de palier, autour de l’arbre A, 
qui porte le plateau P, de sorte que les racines toujours pressées, quoique 
diminuant d’épaisseur, s’appliquent constamment tout autour dudit 
plateau.

L’arbre A est supporté par les deux collets en bronze, ajustés dans 
le double palier B', qui est fondu avec la trémie, et il est muni, à son ex­
trémité, des poulies fixe et folle p et p', destinées à recevoir la courroie 
motrice, lesquelles peuvent être remplacées par une simple manivelle 
lorsque l’on veut faire marcher l’appareil à bras.

Une enveloppe en tôle C s’oppose à la projection des racines coupées 
et divisées par les couteaux a, fixés au plateau. Cette enveloppe est



COUPE-RACINES. Ü79 

maintenue sur la coquille au moyen de deux goujons à poignées d, qui 
pénètrent dans des oreilles d', venues de fonte avec la trémie, et qu’on 
peut facilement enlever à la main , quand on veut nettoyer, affûter ou 
régler les couteaux.

L’ensemble de l’appareil ainsi disposé peut être monté sur un bâti 
quelconque, au moyen de boulons qui traversent les oreilles b, fondues 
avec la coquille en escargot, qui forme à la fois trémie et support de 
l’arbre de transmission.

En communiquant à cet arbre une vitesse de 230 à 250 tours par 
minute, on peut diviser en une heure 1,000 à 1,200 kilogrammes de 
betteraves.

COUPE-RACINES A TAMBOUR CONIQUE

REPRÉSENTÉ PAR LES FIG. 7. 8 ET 9

Les figures 7 et 8 représentent, suivant deux sections verticales faites 
perpendiculairement l’une à l’autre par le milieu, un coupe-racines du 
système dit de Grignon, construit et perfectionné par MM. Albaret et 0“.

Dans ce système, au plateau porte-lames est substitué le tambour co­
nique T, claveté sur l’arbre horizontal A. La circonférence de ce tambour est 
percée, suivant les génératrices du cône, de 12 ouvertures rectangulaires 
à bords arrondis, munies chacune d’un couteau; celui-ci n’est autre 
qu’une plaque en acier a (fig. 9), qui présente, au-dessus de l’ouverture 
du tambour, sur laquelle elle est fixée par des vis à tête fraisée, une 
suite régulière d’ondulations formant des vides, alternativement inter­
rompus, qui sont destinés à laisser passer à l’intérieur du tambour les 
cossettes des végétaux déchirés par le bord tranchant de la plaque 
d’acier.

Lesplantesbulbeuses, racines ou autres, sont jetées sur la grille incli­
née c, afin d’y glisser et de se présenter d’elles-mêmes à l’action des cou­
teaux, puis venir s’appuyer, par leur propre poids, sur la circonférence 
du tambour; elles y sont arrêtées jusqu’à parfaite division par la paroi 
fixe c', qui, avec les côtés latéraux Bz, forment la trémie proprement 
dite B'.

Cette trémie est fixée sur une plaque b, fondue avec les deux paliers 
b', dans lesquels tourne l’arbre moteur A, qui est muni du volant ré­
gulateur V, destiné à assurer la continuité du mouvement; dans le cas de 
la manœuvre à bras, une manivelle est montée à l’extrémité de l’arbre.

La plaque b, réunissant ainsi toutes les pièces de l’appareil, est fixée 
sur le bâti B, qui est fondu d’une seule pièce et, muni d’une sorte de ta­
blier en tôle D, lequel épouse la forme conique du tambour, afin de 
recevoir les produits divisés s’échappant de son intérieur, et pouvant les 
conduire dans un panier placé entre les pieds du bâti.
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COUPE-RACINES A PLATEAU HORIZONTAL FIXE

REPRÉSENTÉ PAR LES FIG. 40 A 12.

Contrairement aux machines à plateau vertical et à tambour conique, 
le plateau horizontal, armé des couteaux de ce coupe-racines, est fixe, 
tandis que la trémie tourne autour d’un axe vertical.

Cette disposition très-originale est attribuée à M. Biddell, et ce sont 
MM. Ransomes et Sims, de Ipswicb, qui, en Angleterre, construisent 
ce système.

Le modèle que nous avons représenté en section verticale (fig. 10), 
et en plan horizontal vu en dessus (fig. 11), est de la construction de 
MM. Albaret et C!e. On voit que cet instrument se compose du plateau 
horizontal en fonte P, fixé sur un trépied de même métal B, qui le 
maintient élevé à une hauteur convenable au-dessus du sol.

Ce plateau est fondu avec un renflement central auquel est fixé l’axe 
en fer c, sur lequel est montée la douille de la trémie B', dont le bord 
circulaire repose, en outre, sur celui du plateau qui présente une saillie 
dressée au tour à cet effet. Le bord R de la trémie qui désafïleure jus­
tement sur le plateau est denté afin d’engrener avec le pignon d’angle r, 
fixé sur l’arbre horizontal A, lequel reçoit le mouvement du moteur au 
moyen de la poulie p', calée près du pignon.

Cette trémie est divisée par les cloisons à surfaces gauches b, reliant 
la circonférence intérieure à la douille centrale, de sorte que l’on peut ne 
remplir qu’un ou deux de ces compartiments, si on veut faire fonc­
tionner l’appareil à bras, ou facultativement tous les trois, si on dispose 
d’une force motrice assez considérable.

Les couteaux, au nombre de trois, sont formés de feuilles d’acier a 
(voyez fig. 12), découpées suivant un arc de cercle et vissées à plat sur le 
plateau, près des ouvertures de forme correspondante, à bords arron­
dis, ménagées dans l’épaisseur de celui-ci.

La denture de ces lames est obtenue simplement par un poinçon, 
au moyen duquel on pratique sur le bord, à des distances égales, des 
fentes obliques parallèles ; on relève ensuite le bord ainsi taillé, et on 
abaisse, en les pliant avec une pince, chacune des pointes aiguës qui 
résultent de la découpure oblique, de façon à former les petits trian­
gles a' (fig. 12), dont les sommets sont dirigés vers les ouvertures des 
plateaux par lesquelles les racines tranchées tombent, par l’entonnoir D, 
dans le panier que l’on place sous le bâti, sur sa traverse B!.

Le plateau fixe formant le fond ainsi que la paroi circulaire de la 
trémie, sont percés de trous pour laisser échapper au besoin les pierres 
qui pourraient se trouver mêlées aux racines.
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Dans ce système, la trémie étant continuellement en mouvement 
puisque ce sont ses cloisons qui amènent les racines à l’action des cou­
teaux, celles-ci ne peuvent rester attachées aux parois, comme cela 
arrive souvent dans la plupart des autres systèmes de coupe-racines.

COUPE-RACINES A TAMBOUR FIXE, SYSTÈME CHAMPONNOIS

REPRESENTE PAR LES FIG. 13. 14 ET 15.

A l’exception du dernier système que nous venons de décrire, dans 
la plupart des coupe-racines en usage, la racine est immobile; elle ne se 
présente à l’action du couteau que par sa pesanteur et, le plus souvent, 
par la forme particulière de la trémie dans laquelle elle s’engage, en 
s’appuyant plus ou moins sur la surface travaillante, selon l’inclinaison 
de cette trémie, la forme et les dimensions de la racine. Ainsi, dans les 
trémies plus ou moins inclinées, elle s’engage trop ou pas assez : trop, 
elle absorbe, en frottement inutile, une notable partie de la force; pas 
assez, elle roule ou reste inerte à l’action du couteau.

Dans l’appareil de M. Champonnois, la racine, au lieu d’être présentée 
immobile à l’action d’un porte-lames mobile, est animée d’un mou­
vement rapide dans un tambour fixe armé intérieurement de couteaux. 
Ce nouveau coupe-racines repose donc en principe sur Y application 
de la force contrifuge agissant sur les matières à diviser, de façon d les 
obliger à se présenter, sous cette énergique impulsion, à l'action de couteaux 
diviseurs, fixés contre la périphérie intérieure d’un tambour immobile.

Les fig. 13 et 14, qui représentent cet instrument en sections verti­
cales, l’une faite parallèlement à l’axe et l’autre faite perpendiculaire­
ment, suivant la ligne 1-2, permettront d’en apprécier les dispositions.

La pièce principale est le tambour T, fondu avec quatre oreilles pour 
être fixé par des boulons sur un établi ou un bâti quelconque. Intérieu­
rement, ce tambour est légèrement conique, et sa circonférence est 
percée de six ouvertures rectangulaires, également distantes les unes 
des autres et destinées à livrer passage à six lames en acier a, qui sont 
ajustées sur des faces inclinées et dressées, ménagées de fonte à la cir­
conférence du tambour.

Ces lames, taillées à dents de bouvets pour diviser la matière, sont 
soutenues par des contre-lames lisses, et le tout est maintenu en place 
(fig. 15) par des boulons a' à tête en forme de T, qui sont engagés 
dans des rainures de forme correspondante pratiquées dans l’épaisseur 
des saillies du tambour sur lesquelles les lames reposent bien à plat.

Ce mode de montage des lames permet de régler leur position très- 
aisément et, par suite, de donner aux couteaux, à l’intérieur du tambour, 
une saillie facultative et toujours en rapport avec la nature des matières 
soumises à la division,

SV. 3î
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L’un des bouts de ce tambour reste ouvert et reçoit l’entonnoir ou 
trémie B', par laquelle on introduit les racines, et l’autre bout est fermé 
par le plateau mobile E, fondu avec un moyeu et deux bras e, qui, 
remplissent les fonctions d’agitateurs, en chassant à la circonférence in­
terne, contre les lames a, les racines introduites par la trémie Bz.

Le mouvement est communiqué à ce plateau, par l’arbre A, à l’extré­
mité duquel il est claveté, et qui porte les poulies p et p', l’une fixe, lui 
transmettant l’action du moteur, l’autre folle pour recevoir la courroie 
lorsqu’on veut arrêter la marche de l’appareil.

L’arbre moteur A est supporté par les deux paliers b, qui sont fondus 
avec la chaise en fonte B, boulonnée solidement contre le tambour.

Il est urgent quelquefois de faire arriver de l’eau à l’intérieur de l’ap­
pareil pour faciliter le travail de division des couteaux, c’est pourquoi 
l’auteur a ménagé à la partie supérieure du tambour un long godet l, 
dont le fond est percé de plusieurs trous en communication avec l’inté­
rieur, et dans lequel on fait arriver le liquide par un tuyau venant du 
réservoir, lequel est muni d’un robinet permettant de régler son débit.

Pour que les racines divisées, qui sortent à la circonférence du tam­
bour par les ouvertures laissées libres entre les couteaux, ne soient pas 
projetées au loin, le tambour est recouvert d’un tablier en tôle C, for­
mant des ailettes, qui s’y agrafent au moyen des pitons c.

Malgré les dimensions restreintes de l’appareil représenté, pl. 38, 
le rendement peut cependant être considérable, si on donne à l’agita­
teur qui chasse les racines à la circonférence une vitesse de :

200 à 300 tours à la minute, par exemple,

on peut ainsi débiter 4,500 à 5,000 kilogr. de betteraves par heure.

Dans tous les cas, si, par la force dont on dispose, on ne peut 
atteindre cette vitesse, l’appareil n’en fonctionne pas moins bien ; il n’y 
aura qu’une quantité de matière débitée un peu moindre, mais qui sera 
toujours en raison du travail kilogrammétrique dépensé.

Son prix est de 250 fr.
En modifiant un peu la construction de cet appareil, c’est-à-dire en 

substituant aux couteaux un grand nombre de lames de scies sur toute 
la périphérie du tambour, M. Ghamponnois est arrivé, en conservant le 
principe du tambour fixe armé de dents, à exécuter des râpes pour 
diviser les racines en pulpe, qui donnent des résultats au moins égaux à 
ceux des instruments spéciaux effectuant ce travail, et offrent un grand 
avantage au point de vue de la simplicité de construction, et une éco­
nomie notable sur la force motrice nécessaire pour les faire fonctionner.



MACHINES-OUTILS

MACHINE A MORTAISER ET RAINER

LES MÉTAUX, A OUTIL ROTATIF

Par MM. SHARP, STEWART et C', constructeurs à Manchester

( p langue 39)

Les machines à mortaiser les métaux n’ont pas subi de perfection­
nements importants depuis quelques années; la dernière exposition uni­
verselle de Londres, en 1862, ne nous a montré que les types bien connus 
de Whitworth et de Sharp et Roberts (1), auxquels seulement on avait 
ajouté le système de retour rapide de l’outil, disposé d’une manière ana­
logue à celui de la machine à mortaiser les bois de l’usine de Graffen- 
staden, que nous avons publiée dans le xie volume. Les seules machines 
de ce genre, qui présentaient un véritable caractère de nouveauté, étaient 
celles à outils rotatifs (2) de MM. Shanks et Cie, de Londres, et de 
MM. Sharp, Stewart et Cie, de Manchester: encore la première avait-elle 
déjà fait son apparition à l’exposition universelle de Paris, en 1855.

Dans ce système, en même temps qu’il tourne, l’outil se déplace 
longitudinalement, de telle sorte que la largeur de la mortaise se trouve 
déterminée par le diamètre de la fraise , et sa longueur par la course, 
variable à volonté, que l’on peut donner au chariot porte-outil ; quant 
à la profondeur, elle est obtenue par l’abaissement plus ou moins consi­
dérable de la mèche, que celle-ci reçoit à chaque passe par l’intermédiaire

(1) Nous avons publié avec beaucoup de détails dans le vol. n de ce Recueil une 
mortaiseuse de ces constructeurs, et tout dernièrement, dans le vol. xiv, une machine 
de même genre, de M. Pérard, de Liège.

(2) MM. Bernier et Arbey, de Paris, construisent depuis longtemps des machines 
à mortaiser le bois également sur ce principe de l’outil rotatif. Nous en avons donné 
un dessin et une description dans le vol. xxn du Génie industriel. 
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d’un mécanisme spécial commandé automatiquement par la poulie 
motrice.

L’avantage que présente ce nouveau système de machine à outil 
rotatif sur les mortaiseuses à action alternative ou de va-et-vient, c’est de 
dresser les parois et le fond des mortaises ou des cannelures, aussi bien 
que pourrait le faire une bonne machine à raboter, tout en permettant 
de creuser une pièce de métal quelconque, suivant tel profil déterminé 
que l’on désire.

Dans un fort intéressant article publié récemment dans les Annales du 
Conservatoire impérial des arts et métiers, sur les machines à travailler 
les métaux et les bois exposées à Londres, M. Tresca a décrit, de la ma­
nière suivante, la machine à outil rotatif de MM. Shanks et C'*.

Cette machine, la première qui ait été employée en France, porte, 
deux-outils horizontaux placés sur une même ligne ; la pièce à mortai- 
ser se place dans l’axe de la machine, au moyen d’une pointe et d’une 
lunette à mâchoires concentriques ; le support à chariot qui porte les 
deux outils est amené en face d’elle, de manière que le travail se com­
mence au point convenable; au début, l’écartement des deux leviers se 
règle à la main , au moyen d’une vis à deux pas contraires; les porte- 
outils reçoivent leurs mouvements de rotation à la manière ordinaire, 
et le support tout entier se transporte à l’aide d’une transmission com­
posée d’une bielle attachée à un plateau actionné par deux roues d’en­
grenage ovale, qui ont pour but de rendre uniforme la translation de 
l’outil.

A la fin de chaque course, un buttoir détermine l’avancement des 
deux mèches, de la quantité convenable, et ils marchent ainsi à l’en­
contre l’un de l’autre, jusqu’à ce que la cloison qui les sépare n’ait plus 
que l’épaisseur d’une fraction de millimètre.

M. Shanks trouve, dans cette combinaison de deux outils, l’avantage 
de ne leur faire faire à chacun qu’un chemin égal à la demi-épaisseur de 
la pièce en travail, ce qui lui permet de donner à ses outils moins de 
longueur, au grand profil de la régularité des surfaces exécutées; mais, 
après avoir dégagé la pièce, il faut rompre, au burin ou à la lime, la 
petite cloison de métal qui sépare encore les deux mortaises, et c’est là 
un inconvénient que ne présente pas la machine à un seul outil.

La machine à deux outils, quoique produisant du reste un excel­
lent travail, présente encore l’inconvénient d’exiger un emplacement 
assez considérable, par suite de l’emploi des engrenages elliptiques, et 
de la bielle qui communique le mouvement au plateau à course variable 
provoquant le déplacement du chariot porte-outil.

Dans la machine de MM. Sharp, Stewart et Cie, comme on peut s’en 
rendre compte à l’inspection du dessin que nous en donnons pl. 39, 
toutes les pièces se trouvent réunies dans un petit volume, parfaitement 
groupées sur un bâti en fonte muni d’un tablier horizontal destiné à re­
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cevoir les pièces à mortaiser, et qui est semblable à celui des étaux 
limeurs ordinaires.

Ce nouveau système de machine à mortaiser est déjà très-répandu 
dans les ateliers anglais; on en trouve aussi à deux tables et à deux 
poussées, de telle sorte que l’on peut façonner à la fois les deux extré­
mités de la même pièce, d’une tête de bielle par exemple, et, en tous 
cas, on peut toujours aisément travailler, sans avoir à les démonter aussi 
souvent, chacune des pièces soumises à l’action des deux outils.

Deux modèles de ces machines doubles figuraient à l’exposition, l’un 
de MM. Sharp, Stewart et Cie, et l’autre de M. Whitworth. Ce dernier 
ne diffère pas de beaucoup du précédent; comme dans celui-ci, le banc 
à coulisse est rainé dans toute sa face antérieure, de manière à recevoir 
les deux plateaux qui peuvent se déplacer, soit dans le sens vertical, soit 
dans le sens longitudinal.

La tige de l’outil rotatif tourne avec ses ajustements coniques, en 
acier trempé, dans un tube de section octogonale qui se place comme 
le porte-foret d’une machine à percer; tous les organes de transmis­
sion nécessaires pour donner le mouvement de rotation, et l’avance­
ment du fer, fonctionnent automatiquement à l’intérieur de chacune 
des poupées, qui se déplacent à volonté tout le long de la glissière de la 
face supérieure du banc.

Le mode de construction de l’outil est spécialement étudié pour 
éviter tout jeu latéral; des dispositions particulières sont prises pour 
ajuster l’outil pendant son action, soit dans le sens longitudinal, soit 
dans le sens transversal, et pour régulariser la direction de la rainure.

Dans cette machine, M. Whitworth évite l’emploi des roues elliptiques, 
en déterminant l’avance de la mèche d’une manière continue, et non 
pas seulement à l’extrémité de chaque course; il est difficile de croire, 
dit M. Tresca, que cette combinaison, beaucoup plus simple, satisfasse 
complètement aux conditions d’un aussi bon travail.

On construit encore ces machines sous une autre forme pour le cas où 
les mortaises ne doivent pas être dirigées suivant la longueur de la pièce, 
comme, par exemple, pour les T des machines à vapeur. Le bâti que 
porte la fraise est fixe, et la manivelle qui détermine le glissement agit 
alors sur la table sur laquelle la pièce est fixée. Toutes dispositions sont 
prises pour que ce déplacement ait lieu dans une direction quelconque.

Dans ces sortes de machines, la forme de l'outil rotatif présente un 
grand intérêt : aussi aurons-nous le soin d’en faire bien apprécier les 
dispositions spéciales dans la description détaillée que nous allons don­
ner de toutes les pièces qui composent la machine de MM. Sharp, Ste­
wart et Ce.
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DESCRIPTION DE LA MACHINE A MORTAISER A OÜTIL ROTATIF

REPRÉSENTÉE PL. 39.

La fig. 1 est une élévation vue de face de la machine toute montée et 
prête à fonctionner;

La fig. 2 en est une vue de côté ;
La fig. 3, une section verticale passant par le milieu du bâti, de la 

poupée mobile et de la table.
Les fig. i et 5 montrent, en section verticale et en plan horizontal, le 

mécanisme de transmission de mouvement logé à l’intérieur du banc de 
la poupée porte-outil.

La fig. 6 est un tracé graphique de la roue elliptique engrenant avec 
son pignon à axe excentré.

Les fig. 7 et 8 sont des détails des engrenages communiquant à l’outil 
ses mouvements de rotation et de descente automatiques.

La fig. 9 représente de face, de côté et en plan vu en dessous, l’outil 
qui effectue la mortaise.

La fig. 10 montre comme exemple une pièce qui a été soumise à 
l’action de l’outil.

Dispositions générales. — L’inspection de ces figures fait reconnaître 
que cette machine se compose d’un banc creux rectangulaire en fonte A, 
supporté par deux pieds-droits de même métal AG Le dessus de ce banc 
a ses côtés longitudinaux dressés et taillés à queue d’hironde pour rece­
voir la poupée B, qui est le porte-outil proprement dit. Sur le devant, 
il est fondu avec un appendice qui descend entre les pieds-droits, de 
façon ù présenter une surface verticale contre laquelle peut glisser la con­
sole G supportant la tablette G', destinée à recevoir les pièces que l’on 
veut soumettre à l’action de l’outil.

La console G est retenue contre le banc par quatre boulons c (fig. 1), 
dont les têtes sont engagées dans des rainures c' pratiquées dans l’appen­
dice du banc, lequel est en outre muni de la vis à filet carré D, au moyen 
de laquelle on règle à volonté la hauteur de la tablette CG A cet effet, 
cette vis traverse un écrou d (fig. 3) prisonnier entre deux saillies mé­
nagées de fonte à la console, et denté extérieurement pour engrener avec 
lavis sans fin d', que l’on actionne au moyen d’une manivelle montée sur 
son axee (fig. 1), prolongé pour la recevoir.

La tablette ou plateau porte-pièce G' est munie de rainures longitudi­
nales pour recevoir les boulons à griffes qui maintiennent les pièces, et 
sa position peut être réglée par rapport à l’outil, dans le sens transversal, 
au moyen de la vis E, qui traverse l’écrou fixe c' (fig. 3), et que l’on fait 
tourner à la main, à l’aide d’une manivelle montée sur son axe pro­
longé E'.
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Avec le banc, au-dessus, à ses deux extrémités, sont fondus les pe­
tites poupées a qui supportent l'arbre principal F recevant le mouvement 
du moteur, à une vitesse déterminée, variable à volonté, par l’intermé­
diaire des poulies étagées P.

Cet arbre communique à l’outil trois mouvements bien distincts: le 
premier de rotation continue, le deuxième de translation, et le troi­
sième de descente à chaque extrémité de course.

Mouvement de rotation de l’outil. — Le mouvement de rotation est 
communiqué à l’arbre porte-outil G par une roue d’angle F', entraînée 
par l’arbre moteur F au moyen d’une clavette engagée dans une longue 
rainure dont celui-ci est muni, et qui lui permet de se déplacer dans le 
sens de son axe pour suivre le mouvement de va-et-vient de la poupée B.

A cet effet, le moyeu de cette roue est tourné afin de présenter, 
comme on le voit fig. 7, une gorge dans laquelle reste constamment en­
gagée une petite pièce à fourche f, en fer, boulonnée à la poupée-, parce 
moyen la roue, ne pouvant s’éloigner de celle-ci, est obligée de suivre 
tous ses mouvements en restant engrenée avec la roué G'; condition in­
dispensable, car l’axe f de cette dernière est monté dans une douille 
venue de fonte avec la poupée même.

Pour communiquer le mouvement à l’outil, l’autre extrémité de cet- 
axe f est munie du pignon d’angle g, qui commande la roue g' calée sur 
le porte-outil G. Le moyeu de cette roue est tourné en cône extérieure­
ment pour être ajusté à l’intérieur du collet en acier i> (fig. 3), maintenu 
haut et bas, sur un bras saillant venu de fonte avec la poupée, par des 
rondelles qui y sont vissées.

Mouvement de translation de l’outil. — Pour que le fond de la mor­
taise soit raboté avec une grande précision, il faut, autant que possible, 
que le déplacement longitudinal de l’outil se produise uniformément:; 
la transmission par bielle et manivelle donne lieu a des déplacements 
trop irréguliers, et l’on n’est arrivé à une solution convenable qu’au 
moyen d’engrenages elliptiques.

Pour diminuer la période de ralentissement vers les points morts (i)j, 
on comprend en effet qu’il suffirait d’augmenter à ces instants la vitesse 
de la manivelle, ce que l’on peut facilement réaliser en fixant le bouton 
de cette manivelle sur un plateau elliptique, dont la denture serait com­
mandée par un autre plateau semblable. Si le plus grand rayon de l’el­
lipse motrice correspond au plus petit rayon de l’ellipse conduite, le 
mouvement de rotation sera, à ce moment, accéléré, et si la manivelle 
est placée sur ce dernier rayon, l’influence finale des points morts se 
fera beaucoup moins sentir.

(1) Nous empruntons à l’article de M. Tresca, qui a paru dans les Annales du Con­
servatoire et que nous avons déjà mentionné, la description et le tracé du mouvement 
à engrenage elliptique, destiné à rendre uniforme, le plus possible, les transmissions 
par bielles et manivelles.
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Pour arriver à ce résultat, MM. Shanks et Ce emploient deux roues 
elliptiques (1) égales, et disposées de telle façon qu’en tournant respec­
tivement autour de leurs centres, leurs dents ne cessent pas d’être en 
prise, la somme des deux rayons vecteurs qui viennent se placer simul­
tanément dans la ligne des centres restant exactement constante.

MM. Sharp, Stewart et Ce, dont nous décrivons la machine, arrivent 
au même résultat en employant comme moteur le pignon circulaire 
excentré P' (voyez le tracé graphique, fig. 6), dont le développement 
total est la moitié de celui de la roue elliptique R qu’il conduit. Le 
bouton de manivelle h (fig. i et 5) est alors placé sur le petit axe de 
l’ellipse, et la distance des deux centres de rotation x et x' est mesurée 
par la somme des longueurs de ce petit axe et du plus grand rayon vec­
teur du cercle excentré.

Le mouvement est transmis de l’arbre moteur F au pignon circulaire 
excentré P' par l’intermédiaire des deux poulies étagéesp et P'; cette 
dernière est à l’une des extrémités de l’arbre horizontal H, placé en 
contre-bas du banc de la machine; il est fileté à son autre extrémité 
pour engrener avec la roue hélicoïdale H', dont l’axe vertical porte le pi­
gnon iqui engrène avec la roue I (fig. 3 et 4), cette dernière étant montée 
sur le même arbre vertical que le pignon excentré P'. Celui-ci reçoit 
alors de l’arbre moteur, comme nous l’avons dit, mais avec une vitesse 
considérablement ralentie, un mouvement de rotation continue qu’il 
transmet à la roue elliptique R.

Le pignon P' a 0m 168 de diamètre; il tourne sur l’arbre x' excentré 
de 0“ü23, et placé à 0™ 250 de l’arbre x de la roue elliptique R, dont les 
axes ont pour longueur O”1378 et 0m286, de telle sorte que la distance 
entre ces deux axes mesure exactement la somme du petit rayon vecteur 
du cercle et du demi-grand axe de l’ellipse.

(1) Dans le vol. v de ce Recueil (pl. 2Gy nous avons donné un tracé de roues ellip­
tiques et des tableaux donnant les espaces parcourus en ligne droite, ou les courses 
rectilignes correspondant aux angles décrits par la manivelle.

Le bouton de manivelle h peut se déplacer dans la coulisse r du pla­
teau R' fondu d’une seule pièce avec la roue R, de manière à s’écarter 
du centre, depuis 0 jusqu’à la distance maximum 0m180, suivant la 
course que l’on veut donner à l’outil. A cet effet l’extrémité de la bielle J, 
opposée au plateau manivelle, est attachée au bouton J' (fig. 4 et 5), relié 
à la tige horizontale. J', laquelle est guidée dans son mouvement recti­
ligne de va-et-vient par deux collets ménagés aux extrémités du banc, 
près des poupées fixes a.

Le chariot porte-outil B est relié à cette tige par un écrou j, engagé 
dans les filets de sa partie filetée, afin de permettre, en la faisant tourner, 
au moyen d’une manivelle que l’on monte sur le carré qui termine l’une 
de ses extrémités, de déplacer à droite ou à gauche, à volonté, le porte- 
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outil pour le mettre en position convenable par rapport à la pièce à mor- 
taiser,

Cette vis permet, en outre, de régler avec facilité la course de la ma­
nivelle en mobilisant dans le sens de son axe le bouton d’attache f de la 
bielle; il suffit pour cela de déplacer plus ou moins, suivant la longueur 
de la course que l’on désire donner à l’outil, les deux écrous k et b’ entre 
lesquelles la douille du bouton est retenue sur la tige.

Pour permettre de se rendre compte des circonstances de la trans­
mission de mouvement au moyen du pignon excentré commandant la roue 
elliptique , et en faire apprécier l’utilité, nous reproduisons avec quel­
ques modifications sans importance, d’après M. Tresca, le tracé gra­
phique ci-dessous ;

Dans la première position, par exemple, le pignon moteur agit par 
son plus petit diamètre (Tracé E), sur l’extrémité du plus grand diamètre 
de l’ellipse conduite, et le bouton de manivelle se trouve sur ce dia­
mètre en b, point auquel correspond le point b1. Lorsque le pignon ex­
centré se déplace en entraînant l’ellipse, le point de contact a toujours 
lieu sur les lignes des centres c c' c2, et le point b occupe successi­
vement chacune des divisions du cercle, auxquelles correspond, en 
suivant une ligne droite, l’autre extrémité de la bielle de b' en m', posi­
tion intermédiaire, et de là en 63 position extrême.
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Le déplacement angulaire du bouton b de la manivelle et celui de 
l’articulation b1 de la bielle, étant ainsi déterminés, on a pu construire 
sur la ligne prise pour axe des abscisses, la courbe B B', dont les ordon­
nées augmentent de quantités égales pour des déplacements angulaires 
égaux.

Cette courbe affecte, d’une manière générale, la même forme que 
celle de la transmission par manivelle; pour en faciliter la comparaison, 
on a fait l’épure sur le tracé A, en supposant que la course totale fût la 
même dans les deux cas, pour chaque tour de l’arbre moteur.

On voit aussi que cette seconde courbe A A' est beaucoup plus ren­
flée que la première, et que, pour celle-ci, la vitesse, après être arrivée 
beaucoup plus rapidement à son maximum, le conserve d’une manière 
plus exacte jusqu’à la fin de la période.

La courbe B B' se rapproche comme on voit davantage de la ligne 
droite, si ce n’est vers ses extrémités : on peut donc en conclure que 
c’est seulement vers les points morts que le mouvement est notablement 
retardé, et qu’ainsi la combinaison du pignon excentré et de la roue 
elliptique réalise d’une manière beaucoup plus rapprochée les conditions 
d’un transport uniforme.

En faisant usage de deux roues elliptiques et d’une bielle plus longue, 
comme le fait M. Shanks, la courbe obtenue est encore plus droite, et 
par conséquent l’uniformité du mouvement rectiligne de va-et-vient de 
l’outil plus parfaite : seulement, comme nous l’avons dit, l'ensemble de la 
machine ne présente plus le même caractère , toutes ses- pièces n’étant 
plus groupées sous un aussi petit volume.

Descente de l’outil. — Quand l’outil a ainsi parcouru en tournant, au 
moyen des deux transmissions qui viennent d’êtres décrites, toute la 
longueur de la mortaise, rainure ou cannelure qu’il est en train de pra­
tiquer dans la pièce soumise à son action, il doit descendre d’une cer­
taine profondeur afin d’entamer le métal d’une nouvelle quantité en 
revenant à son point de départ, puis descendre encore et revenir jusqu’à 
ce qu’il soit arrivé à la profondeur voulue.

L’amplitude de ce mouvement de descente de l’outil doit pouvoir 
varier dans de très-larges limites suivant la dimension des mortaises ou 
des rainures, et surtout d’après la plus ou moins grande dureté de la 
pièce de métal en travail. Ce résultat est obtenu par les combinaisons 
mécaniques suivantes :

Le mouvement ralenti est transmis à chaque fin de course par une 
saillie formant l’office de camme, dont le dessous de la roue elliptique 11 
est muni, et qui agit sur le galet du levier à deux branches L (fig. 2), 
reliées par la tringle l au levier simple L'; celui-ci est garni d’un cliquet 
qui vient agir sur la roue à rochet l', fixée à l’extrémité de l’arbre hori­
zontal M.

Ce mouvement rotatif intermittent est transformé, dans les mêmes 
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conditions en mouvement rectiligne, communiqué à l’arbre porte-outil 
G, au moyen des petites roues d’angle m et m' (lig. 5 et 8), et de l(arbre 
incliné M'; à cet effet, celui-ci, est muni à sa partie supérieure de la vis 
sans fin n, qui engrène avec la roue N, dont l’axe, par l’intermédiaire 
du pignon n', commande la crémaillère o (fig. 3), servant de douille ou 
canon au porte-outil.

Cette douille est ajustée dans la tête du chariot B, de façon à pouvoir 
s’y déplacer verticalement comme nous venons de le voir, sous l’impul­
sion du pignon n', mais sans tourner, tandis que le porte-outil, au contraire, 
tourne dans la douille, pouvant ainsi participer aux deux mouvements.

Le mouvement accéléré, appliqué quand la fraise doit agir sur du 
métal moins dur, est transmis directement de l’arbre moteur F, parla 
petite poulie à deux diamètres s, laquelle commande une poulie sem­
blable s' (fig. 1), fixée sur l’axe de la vis sans tin t (fig. 8); celle-ci engrène 
avec une petite roue hélicoïde t', montée vers l’extrémité inférieure de 
l’arbre oblique ML Ce dernier transmet ensuite le mouvement de des­
cente au porte-outil, comme précédemment, par la roue N, le pignon n' 
et la crémaillère o.

Pour rendre les deux mouvements indépendants sans rejeter la cour­
roie des poulies s et s', les constructeurs, au lieu de fixer la petite roue 
hélicoïde t' (fig. 8), sur l’arbre incliné M', l’ont montée folle, la rendant 
solidaire à volonté au moyen d’un petit plateau de friction u, calé sur le­
dit arbre.

Pour faire remonter rapidement l’outil après qu’une opération est 
achevée, l’ouvrier peut agir directement sur l’arbre du pignon n', en 
tournant à la main les deux petits volants V, fixés aux extrémités de 
cet arbre.

Forme de l’outil. — L’outil, par suite même de son action rotative, 
doit présenter, comme nous l’avons dit, une forme toute spéciale; la 
fig. 9 permettra de se rendre compte de sa disposition. On voit que ce 
n’est autre qu’une tige cylindrique en acier U dont deux des côtés sont 
aplatis et dressés suivant deux surfaces coniques u, allant en diminuant 
vers le bas et formant en conséquence un rectangle curviligne u', dont 
les deux côtés parallèles sont des lignes droites reliées aux deux extré­
mités par des arcs de cercle, comme on le voit par le plan vu dessous.

Ce rectangle est entaillé suivant un profil demi-cylindrique y, 
à génératrice horizontale et inclinée, suivant un certain angle y', par 
rapport aux faces dressées u; il ne reste donc plus du rectangle que deux 
petits trianglesu' (voir le plan), formés chacun par l’un des côtés curvili­
gnes de la face primitive, par une partie seulement de l’un des côtés rec­
tilignes, et par l’une des génératices inférieures de l’évidement demi- 
cylindrique y.

On affûte ensuite un peu en biseau les deux triangles et on obtient 
deux dents aiguës - et z', qui, reposant sur un plan parfaitement horizon- 
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ta!, peuvent mordre avec une grande énergie la surface à travailler, sur 
toute la longueur des génératrices horizontales, surtout si la pression est 
grande.

Les outils, ainsi disposés, coupent avec une très-grande précision, et 
leur affûtage, qui ne présente aucune difficulté, leur permet toujours de 
conserver le même diamètre extérieur, qui est celui de la mortaise à 
exécuter.

Pour l’exécution des rainures et des mortaises de grandes largeurs, 
MM. Sharp, Stewart et Cie, ont profité de ce que les outils ne doivent 
pas couper par leur centre, pour remplacer celui qui vient d’être décrit, 
par un simple manchon cylindrique en acier, dans toute la longueur 
duquel ils introduisent, avec une légère inclinaison, deux burins, dont 
ils fixent la position avec des vis, et qui ne dépassent la face inférieure du 
manchon que de quelques millimètres.

Ces burins peuvent être facilement enlevés toutes les fois qu’il est 
utile de les affûter. Dans d’autres circonstances, on se sert simplement 
d’une broche en acier, taillée en forme de fraise sur son pourtour.

Il existe, au Conservatoire impérial des Arts et Métiers, des dessins et 
un petit modèle de la machine de MM. Sharp, Stewart et Cie, et aussi 
quelques pièces exécutées par elle, qui sont des modèles de précision et 
de perfection ; la trace de l’outil est à peine apparente et les surfaces 
dressées n’ont nullement besoin du secours de la lime pas plus que 
de celui du burin.



TYPOGRAPHIE

MACHINE A FONDRE LES CARACTÈRES D’IMPRIMERIE

Par M. FOUCHE R, mécanicien à Pan?

FLANCHE -IU,

On sait que ies caractères d’imprimerie sont mobiles et représentent 
séparément toutes les lettres de l’alphabet, ainsi que les signes de la 
ponctuation, les chiffres, etc. Le caractère, lettre ou chiffre, est un pa- 
rallélipipède d’environ 24 millimètres de haut sur une épaisseur, et une 
largeur qui varient de 1 à 3 millimètres selon le corps ou la nature de 
la lettre (1).

D’un bout cette pièce porte en relief l’œil de la lettre (voir la fig. 15 
de la pl. ZjO). C’est cette partie qui imprime. L’autre bout ou le pied, 
porte une petite échancrure, ou gouttière, que le fondeur y fait pour 
enlever les inégalités produites par la rupture du jet et lui donner de 
l’aplomb. Le dessous de la lettre, la partie où le pouce se pose quand ou 
la tient pour la lire, est toujours marqué d’une entaille ou cran qui en 
désigne le sens. Le dessus est le côté opposé et ne porte aucune marque. 
Les deux cotés plats se nomme la frotlerie, à cause de l’opération qu’on 
leur fait subir dans les ateliers de la fonderie.

La matière dont sont formés les caractères d’imprimerie est un 
alliage de plomb et de régule d’antimoine ; dans certains cas on y ajoute 
de l’étain, du cuivre, etc.

La force de corps détermine la grosseur du caractère ; elle se prend 
du dessus au dessous de la lettre, et varie selon que l’œil a besoin d’être 
ou plus petit ou plus gros. Les dimensions, ainsi que toutes les propor-

(1) Voir, dans le Dictionnaire des arts et manufactures, les excellents articles de 
M. Laboulaye, Imprimerie, Fonderie en caractères, auxquels nous avons fait divers 
emprunts pour la partie technique et historique dé ce sujet intéressant. 
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tions typographiques s’évaluent en points. Les forces de corps les plus 
courantes pour les caractères de labeur varient depuis b jusqu’à 12 points; 
celles qui dépassent cette dernière proportion sont pour les caractères 
d’affiche ou de fantaisie (1).

Le point qui sert de mesure typographique, est la sixième partie de 
la ligne du pied-de-roi, ou deux points géométriques ancienne me­
sure (2).

Du mode de composition et de tirage qui constitue l’impression typo­
graphique on déduit facilement les conditions auxquelles doit satisfaire 
la fabrication des caractères, et qui ne sont pas, comme on pourra s’en 
convaincre, sans présenter dans la pratique de grandes difficultés.

La première condition doit être, naturellement, que l’œil de la lettre 
représente avec pureté la forme voulue, et que son relief soit suffisant 
pour qu’elle laisse seule son empreinte sur le papier ;

La seconde, que tous les caractères avec lesquels on compose une 
page aient une dimension constante., celle dans le sens de la longueur 
de la lettre ou force de corps, de même que celle de l’épaisseur des 
tiges; enfin, que les quatre faces soient parallèles et parfaitement 
d’équerre entre elles ;

La troisième, que la hauteur de toutes les lettres soit bien identique­
ment la même; car s'il y avait des inégalités, quelques-unes perceraient 
le papier à l’impression, tandis que d’autres ne marqueraient pas.

Ces conditions, qu’il est nécessaire de remplir avec une rigoureuse 
exactitude, doivent faire apprécier la difficulté que présente la fonderie 
des caractères pour les obtenir rapidement à des prix très-peu élevés, 
comme cela est indispensable pour des produits de cette nature'dont 
l’emploi est si considérable, et qui ont besoin d’être souvent renou­
velés. ,

Avant de donner la description détaillée de l’intéressante machine de

(1) Pendant longtemps les caractères d’imprimerie se faisaient en deux parties, l’œil 
et le pied ou support ; l’œil, qui est la lettre proprement dite se fondait séparément et se 
fixait sur un morceau de bois de dimension convenable ; mais comme il faut laver fré­
quemment les formes d’imprimerie, qui sont formées par l’assemblage de ces lettres 
dans un cadre, il résultait du contact du bois avec l’eau des variations telles, que l’on a 
été obligé d’abandonner ce moyen. Pour le remplacer, on a imaginé des lettres à pont, 
qui, utiles surtout pour les gros caractères que la fonderie en plein du corps rendrait 
très-lourds, présentent encore des inconvénients. Le pont, ne peut pas toujours soutenir, 
sans se briser, les fortes pressions nécessaires pour l’impression, et leur réglage pré­
sente des difficultés qui exigent une mise en train inutile pour les lettres en métal.

(2) Cette mesure de convention, le point, est duc à Fournier jeune, habile typo­
graphe, dont il nous reste deux ouvrages très-appréciés : 1° Manuel typographique. Pa­
ris, 17G4-60, 2 vol. in-8°, fig.; 2" Traité historique et critique sur l'origine et les pro­
grès de l’imprimerie, Paris 1704. Malgré diverses tentatives pour substituer le système 
métrique au point Fournier, on se sert toujours do ce dernier, faute de pouvoir éta­
blir un rapport précis entre les anciennes et les nouvelles mesures.
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M. Foucher, représentée planche 40, nous la ferons précéder d'un aperçu 
historique, après avoir décrit, le système de moule à main, tel qu’il a 
été employé pendant longtemps, et dont on fait encore usage pour 
la fonte de certains caractères spéciaux, et aussi dans les petits éta­
blissements non encore pourvus de machines à fondre.

MOULE A MAIN

REPRÉSENTÉ PAR LES FIG. I A 4 DE LA PL. 40.

Le moule est composé de deux parties semblables que l’on désigne 
sous le nom de pièce du dessous et de pièce du dessus ; la fig. 1 repré­
sente la pièce du dessous vue intérieurement; la fig. 2 est une vue cor­
respondante de la pièce du dessus; la fig. 3 montre les deux pièces 
réunies, et suivant une section faite transversalement par le milieu du 
jet; la fig. 4 est une section horizontale faite à la hauteur de la ligne 1-2 
de la fig. 2.

Chaque partie est composée d’une pièce principale, la platine A, A', 
sur laquelle s’assemblent toutes les autres pièces appartenant à chacune 
d’elles. Chaque platine est recouverte par un bloc de bois B, B', qui em­
pêche réchauffement du métal de se communiquer aux mains de l’ou­
vrier, et auquel elle est retenue par un goujon et un écrou moleté a, a' 
(fig. 3) encastré dans l’épaisseur dudit bloc.

Sur toute la longueurde chacune des deux platines, s’étend la longue 
•pièce b, b', dont les deux faces, bien dressées et bien parallèles, ont la 
même hauteur que celle de la lettre, moins la saillie de l’œil; à l’extré­
mité existe une entaille c, c' bien parallèle à ses faces, appelée fourchette, 
qui reçoit une partie saillante d, d' (fig. 4) nommée la potence, traver­
sant perpendiculairement le blanc et la longue pièce pour se fixer à la 
platine par un écrou. La potence sert à conduire les deux parties du 
moule l’une par l’autre, pour qu’elles glissent l’une sur l’autre en ligne 
droite.

Le blanc est une pièce plate e, e’, de même hauteur que la longue 
pièce sur laquelle elle est fixée, et qu’elle recouvre sur la moitié de sa 
surface, du côté opposé à la fourchette; elle est fixée par deux vis et par 
la potence. Le bord intérieur du blanc est dressé parfaitement d'équerre 
avec ses laces, et son épaisseur détermine précisément celle de corps de 
caractère pour la fonte duquel le moule doit servir.

Chaque pièce du moule présentant une forme semblable et inverse­
ment d’équerre, laisse entre elles, lorsqu’elles sont appliquées l’une sur 
l’autre, un vide central d’une dimension qui peut être variable, mais 
égale d’une extrémité à l’autre du blanc dans le sens de la hauteur.

Ainsi, en fixant une matrice à une extrémité et en faisant remplir le 
vide par le métal, on obtient les lettres pour lesquelles la force de corps 
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est toujours identique et l’épaisseur constante dans toute la hauteur de 
la lettre. C’est en faisant varier l’épaisseur du blanc de chaque matrice 
et l’espace qui reste entre eux pour la coulée que l’on peut faire toutes 
les lettres appartenant aux différents points typographiques.

Le jet, qui sert à introduire le métal, forme, lorsque le moule est 
fermé, un entonnoir carré/'se réduisant vers la longue pièce, au tiers 
du corps de la lettre, et suffisamment large du haut pour l’introduction 
du métal. 11 s’applique par une face sur la longue pièce et le blanc, et 
est retenu sur la platine par une vis et un écrou.

On interpose entre le jet et les longues pièces de petites hausses 
en fer j, /, destinées à donner au caractère la hauteur exacte; elles 
adhèrent par la pression du jet et par de petites saillies qu’on déter­
mine dans la hausse en frappant avec un poinçon, et qui entrent dans 
des trous percés dans la longue pièce. En mettant entre la hausse et 
celle-ci de petits clinquants laminés, on obtient avec facilité la hauteur 
voulue.

La longue pièce b' est percée, environ au tiers de sa hauteur, d'un 
petit trou qui sert à recevoir l’extrémité repliée d’équerre de la saignée, 
qui est une petite éminence h (fig. 2), longue et convexe au-dessus ; l’autre 
extrémité de la saignée entre dans le blanc qui est évidé à cet effet, de 
même que le blanc de la pièce du dessus est évidé en h' (fig. 1), pour 
que la saignée puisse s’y loger. Celle-ci fait naître sur le corps le cran 
(fig. 15) qui sert à reconnaître le sens de la lettre.

Pour maintenir la matrice i à la place convenable dans le sens de son 
épaisseur au-dessous du jet, chaque pièce du moule est munie d’un re­
gistre ou équerre j, j', retenu par une vis et un écrou i'; la vis tient à la 
longue pièce par un assemblage à queue d’hironde. Le registre n’est fixé 
que par la pression de l’écrou; on le fait avancer ou reculer, au besoin, 
par de petits coups de marteau.

La position de la matrice dans le sens de sa longueur est réglée par 
le heurtoir, qui est une grosse vis k tournant dans un écrou faisant partie 
de la platine. Cet écrou est refendu par un trait de scie d’un côté, ce qui per­
met, au moyen de la vis k' placée à son extrémité (fig. 1), de serrer plus ou 
moins le coussinet, lequel retient le heurtoir qui, ne pouvant, alors se des­
serrer, peut résister à la poussée de la matrice qu’il sert à mettre en ligne.

Au bas de la pièce du dessous est appliqué Varchel C, fil de fer dont 
le dessin ne montre que les deux extrémités, formant un arc oblong, 
attaché d’un bout dans le bois A et engagé du bout opposé dans une 
échancrure (fig. 3) pratiquée à cet effet sous la matrice.

Cet archet a une double courbure pour faire doublement ressort : une 
courbure du haut en bas pour appliquer la matrice sur le heurtoir, et 
une courbure horizontale pour la maintenir contre les longues pièces, 
afin d’éviter le passage de la matière et des variations dans la hauteur de 
la lettre moulée.
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Pour maintenir la matrice quand on ouvre le moule, la pièce du 
dessous est munie du jobel et du gimblet.

Le premier est un petit fil de fer l (fig. 3), plié en équerre d'un bout 
et tourné en rond de l’autre, pour entourer une vis lui servant de point 
d’attache et qui, à cet effet, est fixée dans le bois.

Le gimblet est un fil de fer m, fixé dans l’entaille du bois ; on fait 
passer entre ce fil et le bois un morceau de peau nommé attache, lié d’un 
bout à la matrice par un fil, et collé de l’autre avec de la salive sur le 
bois. Le gimblet empêche l’écart de l’attache quand on ouvre le moule, 
et celle-ci est utile en ce que, retenant alors la matrice, elle n’empêche pas 
de déchausser la lettre qui est dans le moule, c’est-à-dire par un coup de 
pouce donné à l’extrémité de la matrice, d’en faire sortir l’œil de la lettre, 
pendant que celle-ci est retenue dans le moule. Pour cela on se sert de 
l’un des crochets D, D' fixés dans ce but à chaque bois.

Manoeuvre du moule.—L’ouvrier se place debout devant le fourneau 
où la matière est tenue en fusion (1) ; de la main gauche, il tient le moule, 
le pouce dessus, les autres doigts dessous, en ayant soin que ce soit l’extré­
mité du pouce qui pose vers le milieu du moule. Celui-ci est alors tenu 
fermé au-dessus des blancs, tandis que si on le tenait par le bord, on 
courrait risque de le faire ouvrir quand les pièces seraient quelque peu 
arrondies, et on fondrait des lettres trop fortes.

Tenant ainsi le moule de la main gauche, le jet en l’air, il prend avec 
la droite une cuiller qu’il remplit de métal et vient l’appliquer contre 
l’orifice du jet, puis il retire un peu la main gauche pendant qu’il fait 
tomber la matière en tournant la cuiller; enfin relevant brusquement 
le moule, le métal en fusion vient choquer la matrice et entre dans les 
parties les plus fines.

Sans ce mouvement précipité, il tendrait à se former en goutte, pren­
drait mal l’empreinte et souvent n’arriverait pas jusqu’à la matrice, et 
pourrait se figer en touchant le fer peu échauffé.

La lettre étant immédiatement solidifiée, on ôte l’archet qui presse 
sur le talon de la matrice, on appuie le pouce de la main droite sur l’ex­
trémité supérieure de celle-ci, ce qui le fait basculer, et on déchausse 
la lettre, c’est-à-dire que l’on fait sortir l’œil de la lettre en creux gravée 
dans la matrice; on ouvre alors le moule comme si une charnière 
unissait les deux pièces, puis au moyen du crochet fixé au bois du 
moule, on fait tomber la lettre en la poussant par le jet.

On referme ensuite le moule en engageant d’abord la fourchette de 
la pièce du dessus dans la potence de la pièce du dessous, on place l’ar-

(1) Le fourneau des fondeurs en caractères consiste dans un bâti circulaire en bri­
que qui supporte un creuset en fonte contenant le métal et divisé en six comparti­
ments, ce qui permet à chaque ouvrier d’employer l’alliage le plus convenable à son 
genre de travail; la largeur est d’environ 50 à 60 centimètres.
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chet sur le talon de la matrice en appuyant un peu dessus et on recom­
mence la fonte d’une autre lettre.

Malgré le nombre d’opérations nécessaires pour fondre une lettre, 
l’ouvrier peut mettre une grande rapidité à exécuter ces diverses opéra­
tions qui se présentent toujours dans le même ordre. C’est en allant pour 
ainsi dire en mesure qu’il va plus vite, en même temps que par un ba­
lancement du corps, il se trouve amené à prendre et à replacer la cuiller.

Un bon ouvrier peut arriver en moyenne à fondre de quatre et jusqu’à 
cinq mille lettres par jour.

M. Laboulaye, dans l’article : Fonderie de caractères, de son Diction­
naire des arts et manufactures, donne aussi la description d’un moule à 
main américain, dit lewer-mould (1), qui, suivant lui, permet d’obtenir 
un travail plus parfait, en même temps qu’une plus grande célérité dans 
les opérations; il diffère du précédent principalement par les registres, 
l’archet et la manière de déchausser.

Les registres fixés à demeure par deux vis servent à guider les lon­
gues pièces qui glissent entre eux et de petites pattes placées en face, 
lesquelles suppriment ainsi les potences et les fourchettes.

Le registre de la pièce du dessus est terminé à sa partie inférieure 
par une équerre sur laquelle porte le talon de la matrice. L’archet est un 
fort ressort en acier qui, tenant à la pièce du dessus maintient tou­
jours la matrice appuyée sur l’équerre dont il vient d’être question. 
Celle-ci ne peut avoir qu’un petit mouvement de bascule déterminé par 
le mécanisme suivant : du bois de la pièce du dessus sort une touche que 
l’on saisit quand on entr’ouvre le moule ; cette touche fait mouvoir un 
levier coudé se terminant vers le bas du registre, lequel fait incliner l’ex­
trémité d’une barre mobile autour d’un point fixé sur ce registre, et qui 
est terminé à son extrémité supérieure par une partie carrée dans 
laquelle passe une petite vis qui touche le haut de la matrice.

A l’aide de ce moule, la fonte se réduit à entre-bâiller les deux pièces ; 
par ce mouvement, la touche fait sortir de la matrice l’œil de la lettre, 
et celle-ci, dont l’adhérence avec le moule très-bien poli est très-faible, 
sort par une petite secousse en avant, imprimée au moule.

En laissant retomber la pièce du dessous, le moule se ferme et est 
disposé de nouveau pour recevoir la matière.

APERÇU HISTORIQUE DES MACHINES A FONDRE LES CARACTÈRES.

Le moule à main, comme nous venons de le voir, sauf les perfec­
tionnements indiqués, est resté en principe presque le même que celui

(1) M. Segnaux, à Paris, a pris un brevet d’importation pour ce moule, le 16 août 
1822. Il est publié dans le vol. xv des Brevets expirés^
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employé à l’origine de l’imprimerie; il peut du reste donner, avec des 
soins convenables, une fabrication parfaite; aussi c’est plutôt pour fabri­
quer plus économiquement que pour obtenir une plus grande perfection 
dans les produits que de nombreux efforts ont été faits dans le but de 
substituer au moulage à la main, la fonderie mécanique.

Le premier essai tenté dans cette voie paraît dater de 4805 ; M. Henri Didot, 
le 4cr mars de cette année, prit un brevet pour une machine propre à fondre des 
caractères d’imprimerie [4 ), laquelle était composée d’un moule en deux pièces, 
l’une fixe et l’autre mobile, sur un établi surmonté d’un mouton., que l’ouvrier 
au moyen d’une pédale, laissait tomber sur le moule, puis soulevait pour le dé­
gager. Le choc du mouton n’avait pas pour but de frapper la lettre, mais seu­
lement de refouler le métal en fusion à l’intérieur du moule, entre les deux 
cavités et de le lancer avec force contre la matrice, disposition qui a pour but, 
comme on le voit, d’obtenir avec beaucoup plus d’énergie l’effet que l’ouvrier 
fondeur produit par la secousse qu’il donne au moule.

M. Henri Didot modifia cette première machine, et, sur le même principe de 
refoulement par choc du métal à l’intérieur du moule, prit un nouveau brevet 
le 26 octobre 1813 (2).

Dans cette seconde machine, la partie principale du moule est une longue 
pièce de fer parfaitement plate, dans laquelle sont faites, au moyen d’une ma­
chine à raboter, dont le brevet donne le dessin et la description, des entailles 
ayant toutes la même largeur, qui est égale à la force du corps du caractère 
qu’on veut fondre ; à l’extrémité de ces entailles est fixée une équerre qui 
reçoit les matrices, et une plaque de recouvrement s’applique avant le clichage 
sur le peigne qui ferme le moule.

Au milieu de cette plaque se trouve un espace dans lequel on verse la ma­
tière, qui par là reçoit le choc d’un levier à contre-poids destiné à chasser 
fortement la matière 'a droite et à gauche pour remplir les cases laissées entre 
les deux moules. Après la fonte le peigne est retiré parallèlement au sens des 
lettres moulées, puis on enlève le tout.

Comme dans ce procédé on fait un grand nombre de lettres en même temps, 
on lui donna le nom de « fonderie polyamatype. »

Après de longues années de tâtonnements infructueux et d’énormes dé­
penses, M. Henri Didot parvint à un succès réel sous le rapport delà modicité 
du prix auquel il put livrer ses produits, mais sous celui de la parfaite exécution 
l’avantage resta au moule à main.

En 4 815, M. Firmin Didot prit un brevet d’importation (3) pour un système 
dont le caractère distinctif était l’emploi d’un piston qui injecte la matière 
dans le moule avec le degré de force qu’on juge convenable de donner selon la 
difficulté de la lettre que l’on veut fondre. De plus, dans cette machine, les dif­
férentes pièces des moules étaient disposées pour se mouvoir automatiquement 
sous l’impulsion d’un arbre moteur; sa grande complication, comme on peut en 
juger par un modèle qui se trouve au Conservatoire impérial des arts et métiers,

( 1 ) Ce brevet est publié avec figures dans le vol. vt des Brevets expirés*
(2) Publié vol. xvn des Brevets expirés.
(3) Ce brevet est publié dans le vol. xxi des Brevets expirés* 
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la firent abandonner. On revint plus tard à ce système qui, bien perfectionné à 
la vérité, est celui, comme nous le verrons bientôt, sur lequel sont basées les 
machines en usage actuellement.

MM. Ledoux et Hérhan, à Paris, prirent un brevet en 4 827 (1) pour des pro­
cédés complets de fonte en caractères qui comprenaient 4° une filière prépara­
toire; 2° une filière mécanique ; 3° une machine à frapper les matrices; 4° une 
machine à ramer; 5° un moule à fondre. La pièce principale de ce dernier est 
un porte-matrice d’acier fondu garni d’un grand nombre de rainures (60 à 70 
par exemple pour corps petit romain) où sont placées les matrices en cuivre, 
lesquelles ne doivent pas occuper toute la longueur des rainures afin de laisser 
l’espace convenable pour recevoir la matière propre à fondre les caractères.

Le porte-matrice est recouvert par une plaque de cuivre ajustée à queue d’a- 
ronde, de façon à pouvoir la faire glisser pour l’ouverture et la fermeture du 
moule, à l’aide d’une vis de rappel. Cette plaque est munie d'un godet garni 
d’argent dans le but de conserver la mal ière en fusion. Le recouvrement de ce go­
det et l’envoi de la matière s’effectuent par une bascule chassée à main d’homme.

On voit que dans ce système le but était de fondre à la fois un assez grand 
nombre de caractères, comme le faisaient à celte époque les successeurs de 
M. Henri Didot, MM. Marcellin, Legrand, Plassan et C°, qui, en 4 829, prirent 
un brevet (2) pour des perfectionnements à la fonderie polyamatype, con­
sistant à mieux assujettir la pièce de recouvrement des réglettes du moule, 
laquelle présentait l’inconvénient de se pencher et de rendre le corps des lettres 
plus fort en tète qu’en pied; et d’empêcher que l’air no s’introduisît dans le 
moule lors de la chute du mouton destiné à chasser la matière, et cela en ap­
pliquant des ventouses dans le recoin rement des moules des dessus des ré­
glettes, lesquelles correspondent à chaque lettre et qui, sans changer sa hau­
teur ni son épaisseur, permettent à l’air de s’échapper au moment où la matière 
en fusion, chassée par la pression du mouton, s'introduit dans le moule.

M. Tarbé, à Paris, s’est fait breveter en 4 835 (3 ) pour un système 
de fonderie dans lequel l’usage du moule à main était conservé, avec quel­
ques modifications de détail qui devaient en rendre la manœuvre plus fa­
cile et plus prompte, mais dont le caractère distinctif était la disposition d’un 
fourneau à couloir et à réservoir supérieur, permettant de chasser la matière 
avec pression à l’intérieur du moule. L’ouvrier présentait celui-ci devant l’un 
des orifices dont le couloir était muni et, en ouvrant un robinet, la lettre se for­
mait par la force de projection de la matière. Le choc, ou ce qu’on appelle le 
coup, qui demande une grande habileté de la part du fondeur, s’obtenait ainsi 
mécaniquement.

M. Terzuolo, à Paris, a pris un brevet en 4 838 (4) pour un moule à cases 
multiples permettant, la fonte de dix ou quinze lettres simultanément. Ce 
moule était relié par deux bras à un axe mobile sur un double support, et muni 
d’un levier à poignée. L’ouvrier ayant opéré la coulée du métal dans le jet à 
l’aide d’une cuiller, saisissait de la main gauche ce levier et, appuyant dessus

(1) Publié vol. xlvi des Brevets expirés.
(2) Publié vol. xxvm des Brevets expirés.
(3) Ce brevet est publié dans le vol. xxxvi des Brevets expirés.
(4) Ce brevet est publié dans le vol. xlv des Brevets expirés.
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par un mouvement rapide, soulevait le moule; le choc qui en résultait forçait la 
matière à descendre dans les matrices et l’air à s’échapper.

L’ouvrier abandonnant ensuite le levier, le poids du moule le ramenait 
promptement au-dessous du point de départ, en venant heurter contre un 
tampon destiné à amortir le coup.

L’usure assez prompte des caractères sous les presses, par suite de l'emploi 
d’une composition métallique peu résistante, et que l’on est obligé de laisser 
telle pour obtenir la fluidité nécessaire à sa pénétration dans les cavités aiguës 
de la matrice du moule, a fait chercher des procédés mécaniques pour obtenir 
par estampage des caractères d’imprimerie en métal dur résistant à la pression. 
Parmi les inventeurs qui ont essayé d’atteindre ce but, nous citerons M. E. 
Grimpé, à Paris, qui s’est fait breveter le 25 août 4838 (1) pour une série de 
machines destinées à façonner les caractères typographiques, en fer ou acier 
trempé ou non trempé, en estampant le corps dans des filières et en frappant 
l’œil de la lettre au marteau.

Un essai du même genre a été fait par M. Abützer, à Paris, qui s’est 
fait breveter le 5 août 4 843 (2) pour une machine alimentée d’un fil de fer ou 
de cuivre, coupé de longueur par une sorte de cisaille et frappé par un poinçon 
en empreinte formant l’œil de la lettre. Les dispositions mécaniques et le mode 
d’action de cette machine sont presque semblables à ceux des appareils en 
usage pour la fabrication des clous.

Suivant le même ordre d’idées, M. Petyt prit en France successivement deux 
brevets, le premier le 4 4 mars 4 845, le second le 9 septembre 4852 (3). Les 
deux machines décrites dans ces brevets, quoique mieux étudiées et nous parais­
sant plus complètes que les précédentes, n’ont pas permis jusqu'ici, que nous 
sachions, de substituer aux caractères fondus, ceux obtenus par voie d’es­
tampage ou de frappage. Ces derniers manquent le plus souvent de netteté dans 
les reliefs, ou si elle est obtenue, c’est aux dépens du parallélisme du corps; car 
les pressions faites isolément produisent un dérangement nuisible dans les mo­
lécules du métal ; l’épâtement ou l’irrégularité s’ensuit et le caractère ne pré­
sente plus la précision nécessaire pour obtenir une bonne impression.

M. Feuillet, à Paris, dans une demande de brevet d’invention en date du 
4 2 septembre 1839 (4}, rappelle les méthodes essayées pour accélérer le mou­
lage en fondant à la fois un grand nombre de caractères dans un moule 
allongé, et dans lequel la matière en fusion coule dans tous les moules partiels.

Son système consiste à imiter mécaniquement le mouleur à la main, 
en ne fondant qu’une pièce à la fois, mais en disposant la machine de manière 
à obtenir un nombre quelconque de caractères par la multiplication des moules. 
C’est par l’application du mouvement de rotation imprimé aux moules, du 
reste construits comme ceux ordinaires, qu’il propose d'effectuer d’une ma­
nière continue les diverses opérations qui constituent le moulage. Deux moules, 
par exemple, munis de soupapes, sont montés sur un même arbre horizontal

(1) Publié dans le tome txxxn des Brevets expirés.
(2) Publié dans le tome lxxxi des Brevets expirés.
(3) L’une de ces machines est décrite dans le vol. m et l’autre dans le vol. xxix des 

Brevets pris sous le régime de la loi de 1844.
(4) Publié dans le tome wxxiv des Brevets expirés,
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animé d’un mouvement de rotation intermittent. A chaque demi-tour de cet 
arbre un moule se présente et la matière en fusion passe par le trou de la sou­
pape et tombe perpendiculairement dans l’entonnoir du moule ; la chute de la 
matière et un mouvement ascensionnel communiqué au moule à cet instant, 
force celle-ci à pénétrer dans l’œil de la lettre. Le moule continue son mouve­
ment et se renverse lorsqu’il est passé du côté opposé à la chaudière, là il ren­
contre une pièce qui l’ouvre et une autre qui détache la lettre.

Sous ce titre : Machine perfectionnée pour la fonte des caractères à impri­
mer appelée machine type, M. Jumel, à Paris, pritun brevet le 27 août 4 844 (1). 
On retrouve dans cette machine le système importé par M. FirminDidot en 18'15, 
celui du piston qui injecte la matière dans le moule, quant aux dispositions 
de ce dernier et des organes accessoires qui effectuent les mouvements néces­
saires pour l'ouvrir, le fermer et chasser la lettre moulée, bien qu’ils soient dif­
férents de la première machine, ils présentent dans leur ensemble des complica­
tions qui doivent le rendre aussi peu susceptible de donner de bons résultats.

üne autre invention d’un caractère vraiment original, brevetée aux noms 
de MM. Gallien et Armengaud jeune, à Paris, le '17 décembre 4 844 (2), mais 
qui n’a pas donné le résultat que l’inventeur, M. Gallien, en attendait, consis­
tait dans les moyens d’obtenir, par une seule opération, le caractère frappé, 
composé et mis en ligne. Ces moyens résidaient : 1° dans l’emploi d’un mou­
ton circulaire, portant à sa circonférence toutes les matrices qui peuvent servir 
dans une composition ordinaire, lequel mouton était animé d’un mouvement 
rotatif et d’un mouvement rectiligne alternatif ; 2° dans l’emploi de réglettes ou 
lignes rectangulaires en alliage métallique, sur lesquelles le mouton frappait, en 
relief, une à une toutes les lettres de la copie; 3° dans l’emploi d’une scie cir­
culaire qui fend le caractère dans une partie de sa hauteur, de façon qu’il 
ne soit pas complètement détaché de celui qui le suit et de celui qui le précède; 
4° Dans l’emploi d’un disque, ou régulateur portant toutes les lettres et signes 
gravés à la circonférence du mouton.

De tous ces systèmes, avons-nous dit, il n’est resté que celui importé par 
M. F. Didot, dans lequel une pompe plongeant dans la matière en fusion, in­
jecte le métal dans l’intérieur du moule.

En Amérique, en 4835 ou 4 836, M. White, de Boston, faisait usage, paraît- 
il (3), d’une machine de ce système, laquelle exploitée en secret et sur une 
grande échelle, lui procura de grands bénéfices.

La première machine qui arriva en Europe fut celle de M. Brandt, qui l’im­
porta de Philadelphie, et qui, en Allemagne, eut un succès réel malgré quel­
ques défectuosités que présentaient les caractères, comparés à ceux obtenus par 
les procédés manuels.

Plus tard une autre machine fut importée en France par M. Stewart, et 
acquise par MM. Laboulaye, qui, après quelques perfectionnements en firent un 
bon instrument permettant d’obtenir, avec une économie de 73 p. 400 sur la 
main-d’œuvre, 20,000 bonnes lettres par jour, à l’aide d’un seul ouvrier.

(1) Publié vol. xcur des Brevets expirés.
(2) Publié dans le tome u des Brevets pris sous le régime de la loi de 1844.
(3) Complément au Dictionnaire des arts et manufactures, par M. Laboulaye, article 

Fonderie en caractères.
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Parmi les efforts tentés en France pour atteindre le même but, nous citerons 
d’abord la machine à pompe foulante et 'a deux moules de M. Méat, 'a Paris, bre­
veté le 9 juin 4846, et dont nous avons donné un dessin exact dans le tome vi 
du Génie industriel;

Puis la machine de M. Foucher, mécanicien à Paris, pour laquelle il prit un 
premier brevet le 4er décembre 4 855, et un second le 24 novembre 4860. 
Cette machine perfectionnée, que l’inventeur, par son talent et sa persévérance 
a su rendre tout à fait pratique, est représentée dans tous ses détails pl. 40 ; et 
nous en donnons plus loin une description détaillée.

Nous devons encore mentionner, comme s’étant occupés d’une manière sé­
rieuse de cette importante industrie, MM. Méiin et Constance, mécaniciens à 
Paris, brevetés le 26 juin 4856, pour une machine à fondre et finir complè­
tement les caractères d’imprimerie. Cette machine présentait les particularités 
distinctives suivantes : 4° fonte du caractère par voie d’injection horizontale 
dans un moule placé lui-même dans cette position et découvert; 2° Polissage 
des forces de corps au moyen d’un mécanisme agissant dans des coulisses 
horizontales, complètement découvertes, et évitant le grippage ordinaire dans 
ces sortes de machines, tout en permettant aux pièces du moule de se re­
froidir plus promptement ; 3° combinaison nouvelle pour le polissage des faces 
du corps; 4° dispositions particulières d’un moule propre à fondre les caractères 
penchés dits caractères anglais, pouvant se substituer sans modification dans 
les mécanismes de la machine au moule ordinaire; 5” enfin combinaison d’un 
fourneau à fondre la matière 'a deux réservoirs étagés permettant d’obtenir un 
degré constant de chaleur dans le bain alimentaire où puise la pompe d’injec­
tion.

A. l’Exposition universelle de 4 855, à Paris, M. J. R. Johnson, de Londres, 
avait envoyé une machine (4), qui permettait de fondre les caracières, dit le 
Rapporteur au nom du jury des récompenses, avec uue parfaite exactitude (2). 
Le moule se compose, ajoute-t-il, de quatre parties en acier, dont deux sont 
fixes et deux mobiles. Les deux parties fixes sont placées à une certaine di­
stance l’une de l’autre, de manière que l’écartement soit égal au corps du ca­
ractère à fondre ; les parties mobiles sont le fond du moule et la partie supé­
rieure ou le couvercle. La distance qui sépare ces deux parties correspond à la 
ligne ou à l’épaisseur de la lettre. La machine, étant mise en mouvement, fait 
rapprocher la matrice pour former le fond du moule, et alors la pompe qui se 
trouve dans le vase contenant la matière fondue pousse celle-ci, qui bientôt 
se trouve enfermée par un petit tiroir; alors le caractère est fondu et se refroi­
dit presque instantanément; la matrice se retire en ligne droite, le couvercle 
glisse sur les parties fixes du moule, qui de cette sorte s’ouvre ; le fond s’élève 
alors avec le caractère et quand le couvercle glisse de nouveau pour fermer le 
moule, le caractère se trouve poussé de côté, tandis que, par le mouvement 
de différents excentriques courbes, le fond mobile se baisse jusqu’au registre, 
et l’opération recommence.

(1) M. Johnson prit en France successivement deux brevets pour cette machine, 
l’un le 20 mai 1853 et l’autre le 20 décembre de la même année.

(2) Rapport du jury mixte international de 1855, publié sous la direction de S. A. I.
le prince Napoléon.
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A la dernière exposition universelle qui a eu lieu à Londres, en 1862, figu­
raient deux machines 'a fondre les caractères, l’une de M. Besley, et l’autre de 
MM. Johnson et Atkinson (1). Cette dernière présentait un avantage sur celle 
envoyée en France en 1855 par son inventeur : elle pouvait effectuer mécani­
quement toutes les opérations que les caractères d’imprimerie subissent habi­
tuellement à la main, c’est-à-dire, la fonte, la rupture du jet, le frottage, le 
coupage du cran au pied, l’ajustage pour hauteur, le dégagement de l’œil, 
l’apprêt et la composition des caractères sur leurs côtés apprêtés.

Cette machine en forme réellement deux montées sur le même bâti et reliées 
l’une à l’autre par un conduit alimentaire; de la machine à fondre proprement 
dite, laquelle diffère peu de celle dont nous avons parlé plus haut, les caractères 
séparés de leur jet passent automatiquement par ce conduit à la finisseuse. Là 
les caractères se présentent devant deux outils qui agissent horizontale­
ment pour raboter leurs faces afin d’apprêter les frotteries; sur la même ligne 
que ces deux outils se trouvent ceux destinés à couper le cran au pied, et lisser 
sa surface pour en ajuster la hauteur. Les caractères passent ainsi devant une série 
d’outils sans jamais revenir sur eux-mêmes, et se dirigent vers le composteur 
placé à la suite, où ils se rangent sous l’impulsion des mouvements qui effec­
tuent leur dressage.

Un autre inventeur, M. Vanderborght, à Bruxelles, qui s’est fait breveter en 
France le 24 mars 1857, s’est attaché, comme MM. Johnson et Atkinson, mais 
avec moins de succès, croyons-nous, à combiner une machine effectuant toutes 
les opérations amenant l’entier achèvement des caractères. Dans la machine de 
M. Vanderborght, les mouvements se produisent dans l’ordre suivant: 4° la 
coulée; 2" la matrice se retire du moule ; 3° la pièce couvrant le moule et tenant 
le chasse-type du frottoir, se lève pour livrer passage à la lettre pendant sa sor­
tie du moule; 4“la lettre est chassée du moule jusqu’à l’entrée du frottoir et du 
couteau au jet, au moyen d’une pièce fonctionnant à l’intérieur du moule et à 
côté de laquelle elle s’était formée ; 5° la pièce ou chasse-type du frottoir descend 
pour recouvrir le moule et pousser la lettre à travers le frottoir et le couteau 
au jet, jusqu’à l’endroit du coupoir-apprêleur-composeur; 6° le chasse-type de 
ce dernier, lequel fonctionne horizontalement, pousse la lettre à travers le cou- 
poir et la fait passer sur le composteur. Pendant le mouvement précédent, la 
matrice s’est rejointe au moule pour recommencer la série des opérations qui 
viennent d’être énumérées.

Nous arrêtons ici cet examen; croyant n’avoir laissé échapper aucun 
des principaux systèmes proposés jusqu’ici pour obtenir mécaniquement 
les caractères d’imprimerie; nous ajouterons seulement à la fin de cet 
article, pour le compléter, la liste de tous les brevets pris en France 
concernant cette industrie.

La machine à fondre de M. Foucher que nous allons décrire en détail, 
et qui fonctionne maintenant dans un grand nombre d’établissements, 
donne d’excellents produits, ainsi que nous avons pu nous en convaincre,

(1) MM. Johnson et Atkinson ont pris en France deux brevets pour cette dernière 
machine, l’un le -13 décembre 1860, et l’autre le 16 août 1802.
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et dans de très-bonnes conditions économiques, quoiqu’elle n’achève 
pas la lettre, comme l’ont essayé les inventeurs des dernières machines 
que nous venons d’examiner. Du reste, on est en droit de se demander 
s’il est bien important de compliquer outre mesure une machine qui 
exige déjà une grande précision, et accomplit une série d’opérations, 
assez multiples, lorsque par le travail manuel le prix de ces façons de 
finissage ne s’élève guère à plus de 10 centimes le mille de lettres.

DESCRIPTION DE LA MACHINE A FONDRE LES CARACTÈRES

REPRÉSENTÉE PAR LES FIG. 5 A 14 DE LA PL. 40.

La fig. 5 représente cette machine en section transversale faite par 
l’axe du creuset et du moule, suivant la ligne 1-2 du plan;

La fig. ô en est un plan vu en dessus ;
La fig. 7, une vue de face en élévation;
La fig. 8 est une section horizontale, faite suivant la ligne 3-4 de la 

fig. 7, montrant la disposition de l’arbre à cammes et des leviers com­
mandés par ces dernières.

Ces figures sont dessinées à l’échelle de 1/8 de l’exécution.
Les fig. 9, 10 et 11 représentent en élévation, de face, de côté et en 

plan vu en dessus, à une échelle double des figures précédentes, la partie 
de la machine qui porte le moule et la matrice.

Les fig. 12, 13,14 sont des détails du moule proprement dit.
Dispositions principales de la machine. — Le bâti se compose d’un 

châssis évidé rectangulaire en fonte A, qui supporte une table de même 
métal A' sur laquelle sont disposées toutes les pièces de la machine.

D’abord c’est le creuset B, disposé au-dessus du fourneau Bz, lequel 
est fixé sur le cadre en fonte b, qui peut glisser librement dans des cou­
lisses b' (fig. 7) rapportées sous la table A', de telle sorte qu’avec ce cadre 
le fourneau et son creuset peuvent être avancés ou reculés facilement, 
au moyen de la vis de rappel c (fig. 5) engagée dans l’écrou d fixé au 
dit cadre.

A cet effet la vis c, prisonnière dans le support a fondu avec la table, 
reçoit la manivelle C que l’on manœuvre à la main, et qui est munie 
à son extrémité d’un poids cs dont le but est, quand le creuset est rap­
proché du moule, de maintenir le nez par lequel le métal est injecté, en 
pression, par un contact intime, sur l’orifice du jet.

Comme d’ordinaire, le moule est composé de plusieurs pièces fixes 
et mobiles, qui sont ajustées sur un petit bâti en fonte D fixé sur la table 
au moyen de quatre vis. Devant l’orifice du moule est placée la matrice 
supportée par une pièce mobile E, appelée porte-matrice.

Sous la table est établi l’arbre moteur F, qui tourne dans les coussi­
nets de deux paliers f fondus avec elle. Cet arbre est garni à une extré­



506 PUBLICATION INDUSTRIELLE.

mité de la manivelle Fz, qui sert à la faire mouvoir à la main, et de 
l'autre, d’un volant F2 qui régularise le mouvement.

C’est entre les deux supports f, sur l’arbre F, que sont disposées les 
quatre cammes qui donnent le mouvement à toutes les pièces mobiles 
de la machine.

La camme G, figurée en pointillé sur la fig. 1, commande le piston 
de la petite pompe qui injecte le métal en fusion ; la camme H et celle H' 
font opérer la division des différentes parties du moule, pour le démou­
lage de la lettre ; et enfin la camme I, a pour but de déplacer la matrice 
lorsque cela est nécessaire.

Du moule. — Le moule proprement dit, représenté en détail fig. 9,10 
et 11, est formé par la réunion de deux pièces fixes, et de trois pièces 
mobiles. L’une d’elles J est rapportée sur le bâti D, et porte à sa partie 
supérieure une petite plaque d’acier j (fig. 12 et 13) qui ferme l’un des 
côtés du moule. L’autre J' porte aussi une petite plaque d’acier j' 
dont la longueur correspond à celle des caractères à fondre.

La pièce Y peut à volonté se rapprocher ou s’éloigner de celle J, 
suivant l’épaisseur que l’on veut donner au caractère, et cela au moyen 
de la vis de rappel j2 (fig. 7, 9 et 11), prisonnière dans l’équerre en fer Dz 
rapportée au bâti D.

Sur le côté de chacune des plaques j et j' (fig. 14) sont fixées deux 
petites pièces mobiles k et k' qui déterminent la formation du jet, et 
que l’on peut rapprocher ou éloigner l’une de l’autre à chaque change­
ment de corps de lettres.

Les deux faces longitudinales du moule ainsi formées par les pla­
ques j et j', l’une faisant partie de son support fixe J, et l’autre du sup­
port mobile J', qui donne la facilité de faire varier, comme nous venons 
de le voir, l’écartement des deux plaques et par suite de les régler par 
rapport à la force de corps des caractères que l’on désire fondre, est fermé 
en dessus par la pièce mobile L qui peut glisser librement et à frotte­
ment doux sur le support fixe J, guidé par les petites plaques l.

Pour maintenir cette pièce glissante, un fort boulon K la traverse, se 
fixe au support J, et porte à sa partie supérieure un ressort à deux 
branches M muni de galets, dont on règle la tension au moyen de l’écrou 
à oreille K7, vissé à la partie supérieure du boulon K.

Cette pièce mobile L se prolonge en dehors de la pièce fixe J, pour 
recevoir la commande du levier H2, engagé dans une ouverture prati­
quée à son extrémité.

Le dessous du moule est fermé par une plaque verticale n (fig. 12 
et 13), de la largeur du corps de la lettre laquelle est ajustée bien exac­
tement dans l’espace libre laissé entre les deux pièces fixes j etj' ; cette 
plaque de dessous, comme celle de dessus, est mobile et fixée, à cet 
effet, à l’extrémité d’une pièce plate IN (fig. 9), qui traverse le bâti D, 
pour recevoir la commande de l’arbre à cammes, et qui est munie à sa
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partie supérieure d’un talon destiné à venir buter sur une vis de ré­
glage n', qui limite l’extrémité inférieure de sa course.

La plaque n est munie d’une petite rainure qui s’engage dans une 
saillie correspondante appelée saignée, ménagée à la pièce j' laquelle 
détermine, sur le corps de la lettre, le cran qui en indique le sens.

Ce qui forme le fond du moule, c’est la matrice elle-même, laquelle 
se compose, comme on sait, d’un petit prisme en cuivre rouge o (fig. li) 
sur l’une des faces duquel est gravée la lettre à reproduire.

Cette matrice est fixée sur le porte-matrice E, qui la fait avancer sur 
le moule et l’en fait reculer pour le démoulage de la lettre.

Porte-matrice. — Celui-ci est composé de plusieurs petites pièces 
dont l’ensemble est mobile, afin de déterminer l’éloignement et le rap­
prochement de la matrice de la partie postérieure du moule; sa partie 
principale est un petit bâti E, muni d’un coulisseau triangulaire qui 
glisse dans une rainure pratiquée sur le côté de la queue saillante J2 
fondue avec la pièce fixe J.

Comme la pièce glissante L, celle E est maintenue en contact avec sa 
coulisse au moyen d’un ressort méplat M', muni de galets, et dont on 
peut régler la tension à volonté au moyen d’un écrou à oreilles.

La matrice o repose sur une petite plaque en fer o' (fig. 9 et 10), ter­
minée par une tige cylindrique o2, qui traverse le bâti E et est entourée 
d’un ressort à boudin destiné à maintenir la plaque o', et par suite la 
matrice, constamment dans la même position verticale par rapport au 
moule.

Pour pouvoir régler avec une grande exactitude, comme cela est in­
dispensable, la place que doit occuper la matrice sur le moule, plusieurs 
vis sont disposées latéralement et au-dessus; ainsi sa hauteur se règle au 
moyen de la petite vis de rappel p (fig. 11) qui traverse la plaque o' dans 
laquelle elle est taraudée, et fait pression sur le bâti E; et la position ho­
rizontale est déterminée au moyen de la vis de réglage p', taraudée dans 
le côté de la plaque o', et exerçant son action directement sur le bout de 
la matrice o. Ces deux vis sont tenues immobiles dans leur position res­
pective par le serrage des petites vis de pression q et /.

Pour maintenir la matrice appuyée sur le fond du moule, M. Fou- 
cher a appliqué un système de rotule très-simple, qui permet de la re­
tirer facilement, soit pour la nettoyer, soit pour la remplacer par une 
autre; il est composé de l’équerre en laiton r, qui recouvre la partie 
postérieure de la matrice, et reçoit la pression de la tige inclinée en fil 
d’acier r', dont la tête sphérique est logée dans une petite cavité prati­
quée à l’extrémité d’une portée cylindrique ajustée dans la poupéeQ; 
celle-ci est fondue avec le bâti E, et est garnie intérieurement d’un fort 
ressort qui agit pour repousser la portée à rotule et, par suite, au 
moyen de la tige inclinée r', la matrice o, qui se trouve ainsi maintenue 
en pression contre l’orifice du moule.
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Pour la dégager, il suffit de détruire l’action du ressort, en tirant sur 
le bouton Q' ; la lige r' s’éloigne de l’équerre r qui retient la matrice, 
et celle-ci peut alors s’enlever facilement pour être remplacée.

Creuset et son fourneau. — Le fourneau B' (fig. 5) est une sorte de 
boite en fonte, dont le fond est muni de barreaux de grille, pour rece­
voir le combustible que l’on introduit par une ouverture en forme de 
trémie fermée par la porte inclinée B2. Le couvercle de ce fourneau n’est 
autre que le creuset B qui, engagé d'une certaine quantité dans la partie 
supérieure, laisse latéralement entre lui et le bord extérieur un espace 
annulaire pour le passage des produits de la combustion, qui se déga­
gent par la cheminée R.

A l’intérieur du creuset est ajusté le petit corps de pompe t dans le­
quel se meut le piston i\ destiné à refouler la matière dans le moule. 
Cette pompe est sans clapet d’aspiration ni de refoulement. Sur son dia­
mètre est seulement pratiquée une petite ouverture (voyez fig. 5) par 
laquelle s’introduit le métal lorsque, le piston t' est en haut de sa course; 
lorsqu’il redescend,cette ouverture se trouve bouchée et le métal est re­
foulé par un orifice incliné m, qui se termine par un nez rapporté, dis­
posé pour se présenter bien exactement à la hauteur du jet pratiqué à 
l’entrée du moule.

Pour ménager les contacts entre le nez du creuset et les parties mo­
biles du moule, le constructeur interpose entre eux une petite plaque 
d’acier s, percée d’un trou que le métal en fusion doit traverser pour se 
rendre dans le moule.

Afin que la fonte de la lettre se produise sans soufflure, et que le 
métal soit bien compact, il faut que la pompe fournisse un peu plus que 
la lettre ne consomme; d’un autre côté, pour qu’il n’y ait pas engorge­
ment, le piston t'n’est pas ajusté bien exactement, ce qui laisse entre lui 
et le corps de la pompe un petit espace annulaire par lequel s’échappe 
l’excédant du métal.

Dans quelques fonderies de caractères, et notamment, comme nous 
l’avons vu, chez M. Claye, le creuset est chauffé au gaz. Ce mode de 
chauffage n’aurait pas d’avantage s’il ne permettait pas d’ajouter un bec 
spécial pour chauffer le nez par lequel le métal en fusion est introduit 
dans le moule, ce qui donne la facilité de le faire plus long sans crainte 
que le métal se refroidisse dans son intérieur avant d’arriver au jet; la 
longueur plus grande du nez en permettant l’éloignement du creuset a 
pour conséquence finale que la chaleur qui se dégage de celui-ci ne peut 
se communiquer au moule, et qu’alors celui-ci, ne s’échauffant plus par 
cette cause, peut fonctionner beaucoup plus longtemps.

Quelquefois, en effet, surtout quand le fourneau est très-rapproché, 
le moule s’échauffe tellement au contact du métal en fusion, que celui- 
ci ne peut se refroidir assez vite et qu’il faut arrêter la machine et 
attendre le refroidissement du moule,
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Commande des pièces mobiles. — A chaque révolution de l’arbre à 
cammes, toutes les opérations qui contribuent à la formation de la lettre 
doivent se produire. Ces opérations sont : fermeture du moule, projec­
tion du métal en fusion, ouverture du moule, enfin dégagement de la ma­
trice.

L’ouverture du moule est produite au moyen des cammes H et H7 
qui actionnent, l’une le levier h, l’autre le levier h', munis tous deux de 
galets en acier i. Le levier h, articulé sous la table A', dans le support 
de la vis de rappel du châssis b portant le fourneau et son creuset, est 
muni à son extrémité d’une vis de réglage i' (fig. 5 et 8) qui vient buter 
sous l’extrémité inférieure de la pièce verticale N, sur laquelle est fixée 
la plaque n formant le dessous du moule.

La partie inférieure de cette pièce N est entaillée pour recevoir la 
tête recourbée du levier N7 (voyez fig. 9), relié par son autre extrémité 
au second levier horizontal N5, ayant son point fixe pris sur le bâti 
(fig. 7), lequel est rappelé constamment par un ressort à boudin n3,dont 
la mission consiste alors à maintenir abaissée la plaque verticale n dans 
la position indiquée fig. 12.

La camme H7, destinée à faire reculer en temps opportun le porte- 
matrice et sa matrice, exerce son action sur le galet du levier A7, qui tra­
verse la table, oscille dans deux oreilles ménagées au bâti D, et 
s’engage dans une petite entaille faite sous la partie inférieure du porte- 
matrice E (fig. 9 et 10); celui-ci est alors obligé de suivre tous les mouve­
ments imprimés au levier h', par la camme H7 contre laquelle il est con­
stamment rappelé par le ressort à boudin i*. La matrice o reste ainsi 
appuyée contre le fond du moule, tout le temps que le galet du levier 
h' ne se trouve pas soulevé par la saillie de la camme.

La troisième camme I a pour mission d’ouvrir, à l’instant voulu, la 
pièce du dessus L du moule ; à cet effet elle agit par côté sur le galet 
du levier H2 qui, comme celui h', traverse la table A, prend son point 
fixe entre deux oreilles fondues avec le bâti D, et s’engage dans une ou­
verture pratiquée dans ladite pièce L. Un ressort A3 est attaché d’un 
bout à son extrémité inférieure et de l’autre au bâti, afin de ramener 
constamment le galet du levier en contact avec la camme, en mainte­
nant la pièce mobile L dans sa position quand son action a cessé.

C’est naturellement lorsque le moule est complètement fermé que 
la projection du métal en fusion doit avoir lieu.

Pendant que les cammes H, H', I, sont dans des positions telles qu’elles 
laissent les ressorts n3, i3, A3 agir sur les leviers correspondants, de façon 
à maintenir le moule fermé, la camme G, dont la forme est celle d’une 
développante de cercle, soulève le levier G7 (fig. 8), lequel a son point 
fixe sur le bâti, et son extrémité opposée reliée à un fort ressort à bou­
din g, dont on peut faire varier la tension en modifiant la position de 
son point d’attache. Ce levier G7 est relié par la bielle verticale g' au 
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second levier horizontal G2 monté à la partie supérieure, et dont l’articu­
lation se trouve sur une oreille fondue avec le creuset.

A ce levier G2 est attachée la chape verticale p3 qui relie l’extré­
mité du piston t' de la pompe foulante.

Ce piston, pendant le mouvement ascendant du levier Gz, s’est 
trouvé soulevé et le métal du creuset a pu s’introduire dans le corps de 
pompe par l’ouverture latérale ménagée à cet effet; mais arrivée à fin 
de course, la camme G présente un creux qui laisse descendre brusque­
ment le levier G' sollicité par son ressort g; de sorte que le piston de la 
pompe, précipité vers le bas de sa course, envoie rapidement dans le 
moule la quantité de métal nécessaire à la formation de la lettre.

Marche de la machine. — La machine étant disposée comme nous 
venons de le décrire, et le métal maintenu au degré convenable à sa 
bonne liquéfaction, si on suppose que la lettre vient d’être moulée par 
l’introduction du métal en fusion, voici comment s’effectue la marche 
des opérations :

L’arbre à cammes continuant à se mouvoir, la camme I agit la pre­
mière et fait reculer la matrice o, afin de démouler l’œil de la lettre; 
aussitôt après, la camme H' agissant, comme nous l’avons vu, sur la 
pièce mobile L, fait découvrir le dessus du moule, et la lettre moulée 
est mise à nu de ce côté. Puis la camme H vient agir à son tour sur la 
plaque verticale n, et force cette dernière à se relever en repoussant la 
lettre moulée jusqu’au-dessus de l’orifice supérieur du moule, position 
que nous avons représentée fig. 13.

Le mouvement se continuant, la pièce mobile L reprend sa position 
en repoussant de côté la lettre formée ; la plaque n descend à nouveau 
pour former le fond du moule, à cet instant, la matrice se rapproche et 
vient s’appliquer sur l’orifice du moule qui se trouve ainsi fermé. Cette 
position est représentée sur la fig. 12.

C’est alors que la camme G laisse échapper le levier G', lequel, sous 
l’action de son ressort, lance la matière dans le moule.

La même série d’opérations se renouvelle constamment et d’une ma­
nière continue, en produisant une lettre à chaque tour de manivelle.

Les lettres ainsi formées sont repoussées les unes par les autres dans 
une petite gorge ménagée sur la pièce J', d’où elles tombent dans une 
petite rigole en cuivre u (fig. G) qui les conduit, soit sur la table même 
de la machine, soit dans un récipient convenablement disposé.

PRODUCTION ET PRIX DE LA MACHINE.

En faisant usage du moule à main un ouvrier habile ne peut pro­
duire, comme nous l’avons déjà dit, que Zi à 5,000 lettres dans une jour­
née de dix heures’de travail effectif, avec la machine de M. Fouchcr, sans
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qu’un long apprentissage lui soit nécessaire, un ouvrier peut aisément 
fondre 2,000 lettres par heure, soit alors

20,000 lettres par journée de 10 heures.

Avec les jeux de lames correspondant aux numéros des points typo­
graphiques les plus usuels, 5 à 12, le prix de cette machine est de 

1,200 francs.
Composition du métal. — Chaque fondeur en caractères possède sa 

recette au plutôt modifie à son gré, suivant son expérience, la destination 
de ses produits ou son intérêt les alliages du métal dont il fait usage 
et dont; dans tous les cas, le plomb forme la base.

Voici un très-bon alliage dont M. Claye, l’honorable et habile im­
primeur de la Publication industrielle depuis sa création, fait usage dans 
sa fonderie :

Métaux neufs.

Plomb. . . . 55 parties.
Régule. . . . 30 )>
Étain............... 15 »

100 parties.

Fonte de caractères.

Vieille fonte. . 74 parties.
Régule. ... 14 »
Étain............... 12 »

100 parties.

OPÉRATIONS QUI SUIVENT LA FONTE DE LA LETTRE.

Les lettres en sortant du moule doivent subir, comme on l’a vu plus 
haut lorsque nous avons parlé de la machine de MM. Johnson et Alkin- 
son, une série d’opérations pour être achevées et propres à être livrées 
aux compositeurs. Ces opérations s’exécutent de la manière que nous 
allons indiquer et dans l’ordre suivant :

<1° Cassage du jet ou romperie. Ce travail très-simple peut se faire par une 
femme ou un enfant. Il suffit d’avoir la précaution de tenir la lettre entre les 
doigts près du pied et de manière que la force de corps soit verticale.

2° Le polissage ou frollerie est une opération aussi simple que la précé­
dente; la lettre étant rompue, il suffit de la frotter sur une meule bien dressée 
de grès ou d’émeri, afin de la débarrasser des petites aspérités qui se trouvent 
sur les deux côtés par lesquels elle s’assemble avec les autres lettres entrant 
dans la composition des mots. Pour s’assurer que les lettres sont bien d’égale 
épaisseur dans toute l’étendue de la tige, on en range une centaine les unes à 
côté des autres sur une règle à talon, appelée composteur.

Si les tiges sont égales, la dernière est parallèle à la première, dans le cas 
contraire elle a plus d’épaisseur vers l’œil de la lettre ou vers le pied; par cet 
essai de frollerie l’ouvrière se rend compte si elle doit appuyer davantage 
sur l’un ou sur l’autre côté de la tige.

3° La composition, qui consiste dans le rangement après frotterie d’un cer­
tain nombre de lettres en ligne droite sur une règle en bois à talon, toutes 
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ayant le cran du même côté. Cette opération n’a aucune influence sur la con­
fection de la lettre, mais elle est nécessaire pour les opérations qui suivent, en 
ce qu’elle permet d’agir simultanément dans ces derniers sur un assez grand 
nombre de lettres à la fois.

4” Le jet étant rompu, il reste encore une petite saillie, par suite du recou­
vrement des deux pièces du moule formant le jet, qui empêcherait le pied de 
la lettre de poser bien à plat ; on enlève cette saillie en faisant à la place une 
gouttière., en même temps que l’on dresse les deux côtés en coupant de lon­
gueur. Cette double opération s’effectue à l’aide d’un rabot de forme conve­
nable que l’on fait agir d’un seul coup sur toutes les lettres qui se trouvent sur 
le composteur ; celui-ci étant maintenu entre les mâchoires du coupotr.

Cet instrument n’est autre qu’une sorte d’étau dont les mâchoires, d’une 
grande largeur, sont parfaitement dressées et disposées pour que l’une puisse se 
mouvoir bien parallèlement par rapport à l’autre qui est fixe. Entre ces deux 
mâchoires se place le justifieur, qui est une règle en fer dressée parfaitement 
d’équerre avec les bords verticaux des mâchoires, et munie à chaque extrémité 
d’un talon; l’un est fixe et l’autre, mobile au moyen d’une vis de rappel, dite 
vis de frolterie. C’est entre ces deux talons que l’on place la rangée de lettres 
que contient le composteur pour leur faire subir l’action du rabot; elles y sont 
parfaitement maintenues pendant ce travail par le serrage de la vis de frolterie 
d’une part et par la vis de corps d’autre part, au moyen de laquelle les mâ­
choires de l’étau sont rapprochées.

5° Le coupage en longueur et gouttière, qui constitue la 4" opération, de­
vrait suffire pour obtenir la hauteur-type du caractère, mais quelquefois la hau­
teur du moule s’est dérangée, on s’en assure, et si l’on juge que cela est néces­
saire on enlève l’excédant de hauteur à l’aide d’un rabot portant un fer plat.

6“ On fait encore au coupoir une autre opération qui consiste à enlever la 
partie supérieure de la lettre qui n’est pas occupée par l’æil pour dégager celui- 
ci. A cet effet, on renverse les lettres au moyen du composteur, et on les re­
place sur le justifieur de façon que l’œil so trouve en haut; on monte 
ensuite sur le rabot des fers, dont le tranchant est oblique et qui sont placés 
l’un à droite et l’autre à gauche, et on enlève l’excédant du inétal qui encombre 
la lettre, en faisant mordre le rabot de la quantilé convenable.

Enfin les imprimeurs demandent souvent qu’on ajoute des crans à celui du 
moule, afin de distinguer des fontes do même force de corps qui se trouvent 
dans leur imprimerie. On les pratique, aux endroits convenables au moyen de 
fers portant des saillies latérales, qui correspondent aux crans voulus et qu'on 
monte sur rabots.

7“ L'apprêt est la dernière façon à donner aux caractères; il a pour but 
principal de réparer les petites inégalités qui peuvent exister sur la force do 
corps des diverses sortes d’un même caractère fondu sur plusieurs moules, et 
de corriger les variations qu’éprouve chaque moule par l'effet de la dilatation 
et de l’usure ; comme aussi de rejeter toutes les lettres défectueuses, les mau­
vaises d’œil, les épaisses, les fortes de corps et les hors lignes.

Les lettres qui ont ces défauts étant retirées, le caractère est en état d’être 
livré à l’imprimeur. On en forme, à cet effet, des pages de dimensions égales, 
qu’on serre avec une ficelle et qu’on enveloppe de papier.
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LISTE DES BREVETS PRIS EN FRANCE

de 1791 a '1864.

POUR LES MACHINES DESTINÉES A LA FABRICATION DES CARACTÈRES D’IMPRIMERIE.

Noms des brevetés. Titre des brevets. Dates.
Henri Didot.......... Machine propre à fondre toutes sortes de carac­

tères d’imprimerie....... 1" mars 1805.
Henri Didot.......... Moyen de graver et fondre les caractères d’écri­

tures ronde, bâtarde, coulée et anglaise, sui­
vant un nouveau procédé................................ 16 mai 1805.

Henri Didot.......... Moule à refouloir propre à la fonte par multi­
plication des petits et gros caractères, vignet­
tes et tous autres objets qui entrent dans la 
fonderie de l’imprimerie................................... 26 octobre 1813.

Firmin Didot..........Moules, fourneaux, ustensiles, instruments et 
procédés propres à la fonte des caractères... 29 novembre 1815.

Firmin Didot........ Moule à caractère d’imprimerie.............................7 mai 1816.
Ségnaux................. Moule propre à fondre les caractères ................ 16 août 1822.
Marcellin , Le­

grand , Plassan

et Ce.................... Fonte des caractères d’imprimerie par le pro­
cédé polyamatype de Henri Didot...................  25 avril 1829.

Ledoux etHERHAN. Procédé de fonte des caractères d’imprimerie 30 mai 1827.
Ledoux................... Changements apportés au moule destiné à fon­

dre d’un seul jet un grand nombre de carac­
tères d’imprimerie............................................. 13 février 1835.

Petitbon .............. Nouveau moule mécanique appliqué à la fonte
des caractères et vignettes en cuivre princi­
palement employés parles relieurs................ 4 août 1835.

Tarbé...................... Procédé perfectionné propre à la fonte des ca­
ractères d’imprimerie.. 11 décembre 1835.

Grimpé.....................Procédés mécaniques destinés à la fabrication
des caractères d’imprimerie.............................  25 août 1838.

Terzuolo................ Moule propre aux caractères d’imprimerie.......... 29 septembre 1838. 
Feuillet................. Machine à fondre les caractères........................... 12 décembre 1839.
Goupil.......... . Disposition des pieds ou supports fondus avec 

les caractères typographiques ou rapportés à 
l’aide d'un moule perfectionné..................... . 27 décembre 1841.

Villacrose , La­
grange (marquis
de) et Gronon... Procédés de fabrication des caractères en relief 24 janvier 1842.

Ablitzer.................Mode de fabrication des caractères typographi­
ques..............................  5 août 1843.

Jumel....................... Machine destinée à la fabrication des caractères
d’imprimerie, dite machine-type.................... 27 août 1844.

Gallien et Armen-
gaud jeune........ Machine dite coptotype Gallien, pour fabriquer 

le caractère d’imprimerie et composer simul­
tanément...........................24 février 1845.

xv. 34
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Noms des brevetés. Titre des brevets. Dates.
Petit..................... Mécanique propre à former les caractères..........  11 mars 1845.
Petyt..................... Machine propre à produire à froid les caractères

typographiques en relief et en creux...............le mars 1816.
Tatté..................... Procédés et appareils propres à la fonte des ca­

ractères d’imprimerie, appareil dit fondeur 
mécanique................................................................ 28 mai 1846.

Méat......................  Machine propre à fondre les caractères............... 9 juin 1846.
Gauthier................ Système de fonderie des caractères..................... 19 novembre 1846.
Colson............. Moule d’un nouveau genre pour la fonte des 

caractères d'imprimerie...................................... 25 novembre 1846.
Habang et Demol- 

iiehs................Caractères d’imprimerie............................................ 9 février 1847.
Gardissal.............. Machine dite le fondeur des caractères ou types 

d’imprimerie à jet continu................................. 8 novembre 1847.
De Saint-Julle, de

Colmont et Du-
ctoux............... Fabrication des caractères d’imprimerie par 

compression........................ 26 décembre 1848.
D’Ardenke..............Machine à fondre les caractères.............................  19 mai 1849.
Lespinasse.............. Divers perfectionnements dans la fabrication

des caractères d’imprimerie............................... 27 octobre 1849.
Jude....................... Machine propre à la fabrication de types ou ca­

ractères d’imprimerie.. 25 août 1852.
Petyt...................... Machine perfectionnée pour frapper les carac­

tères typographiques..... 9 septembre 1852.
Johnson.................. Perfectionnements dans la fabrication des carac­

tères ou surfaces saillantes pour l’imprimerie 20 mai 1853.
Fougues.................. Machine dite machine Faucher, servant à l’im­

primerie et à la fonderie..................................... Ie1' décembre 1853.
Johnson.................. Perfectionnements apportés à la fabrication des 

caractères d’imprimerie........................................ 20 décembre 1853.
SiBAssE.................. Perfectionnements dans la fabrication des types, 

caractères, vignettes, ornements, etc., pour la 
typographie et la reliure.................................... 7 avril 1854.

Delamothe et Poi­
rier de Saint- 
Charles..........  Machine à fondre les caractères, vignettes, orne­

ments, etc., propres à l’imprimerie et autres 
usages.............................. 16 octobre 1855.

Foucuer.................  Machine à fabriquer les caractères..................... 6 mai 1856.
Melin et Constance Machine à fondre et à finir complètement les 

vignettes et les caractères.................................. 28 juin 1856.
Hosteins................ Mécanique destinée à la fabrication des carac­

tères dite mécanique Hosteins........................... 5 juillet 1856.
Vandbrbobgut .... Système de machine à fondre et rompre les ca­

ractères d’imprimerie.................................... . 21 mars 1857.
Logée, Laval et Le- 

chevrel.... . Machine à fondre les caractères.......................... 27 mars 1857.
Schaub................... Perfectionnements dans la fabrication des ca­

ractères d’imprimerie...................................... . 16 juillet 1857.
Poirsin...................  Machine à former les caractères........................... 10 août 1857.
Levassort.............  Perfectionnements apportés aux moules méca­

niques servant à fondre les caractères........... 10 octobre 1857.
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Noms des brevetés. Titre des brevets. Dates.
Eon et Jacquemin. Moule pour la fonte des caractères...................... 15 octobre 1857.
Alauzet.................. Perfectionnements apportés à la machine sys­

tème Johnson, propre à fondre les caractères 31 décembre 1857.
Schaub....................Perfectionnement dans la fabrication de certains

genres de caractères, lettres et ornements en
relief de tons genres............................................2 août 1858.

René et Cc............ Perfectionnements au moule propre à fondre 
les caractères d'imprimerie. 15 octobre 1858.

Combarieu..............Myriatype ou fabrication mécanique des carac­
tères d’imprimerie........ 23 février 1859.

Gallien.................. Machine à fabriquer les caractères...........................16 avril 1859.
Foücher..................Machine à fondre les caractères................................ 21 novembre 1860.
Johnson etATKiNSON Perfectionnements apportés à la fabrication mé­

canique des caractères..........................................13 décembre 1860.
Beniowski.............. Perfectionnements apportés dans la fabrication 

des caractères et casseaux.29 novembre 1861.
Johnson et Atkinson Perfectionnements dans la fabrication méca­

nique des caractères.........................................  16 août 1862.

NOTE RECTIFICATIVE

RELATIVE A L’ARTICLE DES MANEGES DU VOL. XIV, PAGE 466.

Il s’est glissé dans cet article une erreur que nous tenons à rectifier.
En cherchant à établir les relations de vitesses entre les différents organes 

qui composent le manège anglais, à couronne fixe, nous avons supposé, pour 
faciliter le raisonnement, que cette couronne soit au contraire mobile, renversant 
ainsi les conditions de marche réelles. Mais cette inversion qui, dans la plu­
part des combinaisons d’engrenages, ne modifie en rien le résultat définitif 
cherché, rend ici ce résultat inexact.

Voici ce qui doit remplacer les calculs indiqués :
Au rapport simple 3,67, il faut ajouter une unité, ce qui donne pour 

le multiplicateur total d’un tour des flèches d’attelage :
4,67 X 4,85 = 22,65.

Et, pour 2,5 tours des flèches par minute, on a, d’après cela, pour la vitesse 
du dernier arbre :

2,5 X 22,65 = 56‘6.

ERRATUM.

Page 293, ligne 6 du titre, au lieu de : planche 11, lisez : planche 2m

FIN DU TOME QUINZIÈME!
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Platt. Machine à égrener le coton........... 277
Possoz. Fabrication du sucre.................... 23

Id. Id. 48
Id. Filtres pour les sucreries...........  51

Potter. Moulage des pâtes céramiques... 373
Pouchain. Tissage du chanvre et du lin... 410
Pouillet. Fabrication de la glace............ 454
Pouyer-Quertier. Tissage du coton......... 411
Psiachi. Machine à égrener le coton....... 275

Q

Quétel-Trémois. Chauffage des chaudières 
à la sciure de bois............................... 214

R

Raabe (Ch.) et C«. Fours de verrerie....... 164
Radidier. Coupe-racines........................... 477
Randon (le maréchal). Machine à égrener. 292
Ransomes. Coupe-racines......................... 480
Régnault. Tension de l’ammoniaque..... 461

Id. Vaporisation............................ 217
Reynoso. Épuration des jus sucrés........... 47
Richoux. Injection des bois...................... 205
Ricour. Id. 205
Riols db Fonclare et C*. Fours de verre­

rie ........................................................... 165
Rocard. Fabrication de la glace.............. 453
Rousseau frères. Fabrication du sucre... 22
Ryder. Machine à forger............................. 383

S

Saint aîné. Tissage du chanvre et du lin. 408
Salmon. Fours de verrerie............ . .......... 154
Sarazin. Tissage du coton......................... 413
Sautret. Id. 414
Schlumberger. Machine à faire les can­

nelles........................   237
Schlumberger. Tissage du coton............ 411
Schweppé. Machine à percer les tuyaux.. 243
Scrive. Tissage du chanvre et du lin.... 409
Sears. Cloche à plongeur.......................... 124
Segnaüx. Machine à fondre les caractères. 498
Shanks. Machine à mortaiser.................... 484
Shanks et Ce. Machine à forger.............. 383
Sharp et Ce. Machine à mortaiser......... 483
Siebe. Fabrication de la glace.................. 453
Siegfried (Jacques). Culture du coton... 259
Siemens. Fours à vitres...................  154

I Siemens (W. et F.). Fours à gaz.............. 293
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Simonel. Coupe-racines............................. 477
Sms. Id. 480
Stewart. Machine à mortaiser................. 483

T

Tarbé. Machine à fondre les caractères... 500
Terzuolo. Machine à fondre les caractères. 500
Tetlow. Machine à égrener le coton....... 263
Thirion (Ch.) Forges à fer.......................... 74

Id. Laminoir...................  85
Thomas. Forges à fer................................. 74

Id. Fours antres............................... 164
Id. Fours à gaz................................. 293

Thorel. Tissage du coton......................... 412
Tresca. Machine à égrener le coton......... 291
Tresca. Machine A mortaiser.................... 484
Triger. Cloche à plongeur...................... 121
Trottier. Machine à percer les tuyaux... 243
Tünner. Fabrication de l'acier et du fer.. 348

V

Vanderborght. Machine à fondre les ca­
ractères d’imprimerie..........................

Venini. Chauffage des fours à vitres...
Id. Fours à gaz ..................................

Villeminot-Huard. Tissage du coton.. . 
Vuignier. Fondations tubulaires...............

w

Wanklyn. Machine à égrener le coton... 
White. Machine à fondre les caractères.. 
Whitney (Élie). Machine à égrener le co­

ton..........................................................
Whitworth et C®. Machine à forger........ 

Id. Machine à mortaiser..
Winter. Machine à égrener le coton........ 
Witz. Machine A laver les tissus...............

504
153
293
415
121

276
502

269
383
485
271
366

FIN DE LA TABLE ALPHABETIQUE DES AUTEURS.
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